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VOIX CANADIENNES 

VERS L'ABIME 

LA QUESTION SCOLAIRE 

DANS. LE NORD·OUEST CANADIEN 

r 

ÉC:HOS· !E>O NORD-OUEST' <:::ANADIEN 

C'était le 14 mars 1910. Je ve'.nais de terminer le tome V 
d·es Voix Canadiennes (suite de l'affaire Laval et division du. 
diocèse des Trois-Rivières), et, me sentant en h:ain, sans 
désemparer j'a.ttaq_trais le d.(i)ssier de ce q:ui d,e,vait fournir 
c:e· tome VI1, dossier volumineux en.tre tous, dont. lias documents 
div·ers se répandaient sur une période étendue· (1869 à 1U07)0, 

r,emar(i'tlablement troublée au point de vue scolaire qui est 
l'à-bas la. question brûlante, selon l'exp:Fession du sénaleui: 
:tandrY' d·'Otta.wa. J.e désirais la trait& av·ec quel'que ampleur .. 
Mais comment aborder he· sujet? 

Je parcourais, pour me faire- une idé.e d'ensemble, bFochu
res et discours, lettres et cireulaires;. force articles de j.our
naux d'opinions. ,contraires, télégrammes fél1citant Pi,er.re et 
encour:ageant Paul, i.élégrrammes blâmant celui-ci ou démen
tant c.elui-là, des plaidoyers pour ou contre, des jugements 
incohérents, p0ur· finir piar un contrôle d,e textes de 1oii-s. 

Rien n'était simple da:ns l'affaire. Aussi, perplexe ,et fort 

1. Ce tomo VI formant un tout complet et distinct et vu l'insistance de mes 
amis du Canada, je le· fais paraître sans retard. · 

'v1. - Vers l'A!:.ime. l 
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embarrassé, je mo laissais aller à penser que ces Canadiens 
a.vaient pour le mQins une psychologie. déooncertante. Com
menl ! Jeurs droiLs sont inscrits dans une constitution, re
posent ,9ur ,des teocles /o.rmels ot p,récis o_ù le doute ne trou
ve point ~e p!aoo, pù la sincé1i.Lé des contractants comme 
des législateurs e,st manifeste, o_ù il n'y a qu'à appliq·uer bou
chons sur bouteilles, le to.ut assorti, pour résoudre les dif
ficultés pendantes eit clore des débals irriLn.nts; et cda. ne 

. leur suffit pas aujourd'hui; et oela ne les contenta pas non 
plus dans le passé I Il leur faut à perbe de vue orgoler, se 
chmnailler; H leur convient de léser sans droit, de· plaid,e1· 
·s.an.s raison, de. divis·er 1~ esprits, de tr.9ubler les· cœurs en 
compromettant ,de légilimes aspirations et d'immenses inté
rêts I Il faut faire de l'opp,osition à tout prix et quand mêmé · 
innover, empiéter, démolir pour restaurer, faire d,es affai-
1e,s, e:n. m1 mot, sous les apparences d'un inté,rêt public mal 
défini, miner les autorités établies pour y substituer une au
tre cfui sera sienne, et régner ainsi avec tout le prestige et 
aussi avec tous les profits .du p,ouvoir souverain 1 Pour y 
aniver, point de scrupu.J.es et tous Jes moyens. 

Bref, qu'en· sa tendre jeunesse oe pau'vre Canada me sem
blait .déjit vieux 1 

Je songeais à ce que j'allais écrire. Comme j'avais été 
m,atinaJ, ce ·qui n'est pas un cas exceptionnel, un gai soleil 
levant r,épandit bientôt se.s rayons dorés sur la ve,rrière du 
gr.an.cl hall qui m;abritait, déjà bourdonnant d'activité. Ces 
iayons, d'abord timides ,et frais, sembla~ent s',échauffer en 
s'enhardissant; puis, gagnant peu à pe:u sur l'espace, ils en
vahirent étalages et casiers, tables, fauteuils, ,et m'inondè
rent finalement. Après tant .d'eaux déversées dans les airs; 
après tant .de torrents répandus sur la terre et tant de dé
bordements, d'inondations, de sinistres, de ruines et d'inénar
r.ables misères occasionnées par un déluge déchaîné sur la 
F:r:ance, cette lumière ruisselante d'or et pétillante de vie, 
promesse de fomp:s meilleurs, me réjouissait ineffablement 
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et tétais, certes, alors disposé à mi-eux faire qu'à gémir. Aus
si bien, ma vieille concierge surgit soudain, aimable et ré
j.ouie de son côté; encore un eîfot du boo.u Lemps, assurément, 
puisq·u'elle me disait l'amener avec l,e courrier qu'elle me 
tendait, réclamant tontefois les timbres étrangers qui y fi
g'ur:aient., timbres canadiens pour la circonstance. J'oµvris ces 
lettres du Nouvea,u Monde pour me d~barrasser, ,et des tim
bres et de la concierge, po·ur savoir aussi ce qu'on m'annon
çait de la Nouvelle ;France. 

Une première lettre v-enait de la Banque Nationale du Ca
nada. Elle me disait que Mgr Bégin rrofusait un abonnement 
de propagande à la Rcviie du .1Vloncle. C'était fort naturnl; 
aussi bien, pourquoi mes employés dislrail s luj ,firenl-ils · une 
offre rejetée d'avance I Un ami de Winnipeg, par contre, et par 
simple mandat., s'abonnait à cctle Revue. Une troisième m'nr- · 
riv;ait d'un établissement scolaire de Saint-Hyacinthe et mon 
aimable correspondant me disait textuellemcnl : 

Saint-Hyacinthe, 5 mars 1910. 

M._ Arthur SA v AÈTE,. éditeur, Pa.Tis, 

Je suis trè's saiisfaiL de ce que vous m'avez envoyé. Je désirn 
que mes compatriotes en ,grand nombre achètent et lisen1. la 
belle collection de d,ocuments historiques que votus puùliez sur les 
choses religi,euses et civi1es de mon cher Canada. Je ne m'étonne 
nullement que votre œuvre, œ'Uvre de plur dévou·ement à la vérité, 
ait l'heur de _déplaire à bien du monde. Des grincements de dents 
de la synagogue, les clameurs maçonno-libérales, lcs morsures hy
pocrites des libéraux-catholiques de tout habit, les gémissements 
des hériliers de notre p·auvre cardinal.: lout cela prouve que votre 
publication vient en te:m.J_:,,s oppmtun ~t utile. Die'u vo'Us bénisse 
et vous donne grâce de mener l'œuvre à bonne fin! 

Recev-ez-vous l,e Devoir, nouveau j,o'Urna.l quotidien? V.oins y trcu
verez des articles bien documenté'S sur le grand traître, l'homme 
néfaste : Wilfrid Laurier. 

Agréez, etc ... 
(Signature.) 
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Bon I je Re reçois pas le « Devoir », et quant au « Grand. 
Traître >>, il ·en est g-randement question dans- mon dossier. 
Tout de même, quoiqu,e je ne recherche pas l'ivresse des 
compliments, je préfère ce petit mot aimable à cette autre mis
sive q'Ui vient de l"évêqu·e de Sherbrooke, dont le secrétaire 
n'est pas, je le sa.pipose, un Sioux ou un Bois-Brû1é,. Cepen
dant il m'écrit : « Monseigneur n'a pas l'intention de s'abon
ner à votre Re,vue, qu'il vous prie de gard,e,r chez vous. » 

Pa1bleu I cl. bien que ce n'en soit p.as la desti-naition:r Et 
puis, mais, très volontiers, M. le SecTétaire, car il vous faut 
d'autres ,distractions que l'étude de la vérité qui v:ous échap
p.e. Après tout, ·o:.i.1 no doit pas s'égarer en tQius milieux ni se 
perd). e entre toutes les mains, et j.e suppose qu,e si ce,t aima
ble cor:riesp-ondant, Bois-Brû.Lé ,ou s,eulement roussi, peu im
porte I mais secrétaire tout de même d'un homme rangé qui 
pourrait être aimable d'une autre façon.; je sup1pose donc q1.1e 
si cet hurluberlu a ·de l'esprit, il reste à savoir s'il est bien 
plaoé; assez, du moins, pour ajouter q'uelqu,e lustre utile au 
dignitaire dont il interprète ~vec tant de tact et d'élégance 
la captivante bonté. Il y a comme -cela dans toutes les ~astes 
des gens qui jugent de bon sens d'en manque,r; q~i tiennent 
ava:nt tout à no 'point ·exagérer leurs . talents de société : 
parfaite-menti car le nombre ne les encombre pas. 

Passons à une quatrième et dernière lettre canadienne de 
ce jour : c'est une compensation. 

St ... -Sask ... :; 22 février 1910. 
Cher M. Savaète, 

Du fond de l'Ouest, champ d'action de douze années d'aposLolat 
de Mgr Lailèche, je vous salue, je vous embrasse. Ici je vois les 
Mélis et les Sauvages qu'il ·a baptisés e't à qui il a appris lè caté
ehisme, U y a de cela quarante ans, ·et ils ·I].e cessent de ~ne répé· 
ter : « Whoah ! Whoah ! (cri d'admiration), c'était un bon père, 
le père Laflèchc 1 » 

Oui, vous faites du bien. Il y a assez longtemps que ces têtes 
libérale~ agiS1Sent impunément. Laflèche et Bourget sont deux saints; 
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Mgr Langevin est une autre colonne de l'·orthodoxie que les libéraux 
· de toute provenance essaient de terrasser. Ils réussissent à l 'iso

ler, à rendre vains ses services; ils réussiront à le faire mourir 
de peine. 

Mai:: pour lui comme pour les La.flèche e.t les Bourget, l'heure 
des justes réparations so1U1era et la postérité à son honneur chan
ter.a : Bienheureux ceux qui .soiuffr,ent pers~cution pour la jus
tice, car le royaume du ciel est à eux. 

La douche d'eau froide que vous av,ez administrée aJux seigneurs 
B. et E. a fait un bi:en immens,e,, -et aux cœu1s catholiques crui gé
missent, et à eux-mêmes; car cela leur a fourni l'occasi·on de 
médiler sur la vanité des chœ-es d'ici-bas. Ayant la SUPERBE, com
me ·disaH Pie IX de Montalemhert, cela leur rabaisse le ca.quet. 

Continuez, fouaillez, chassez les vendcms du temp:e, démasquez 
le~ libéraux mitrés comme les autres : J'ai honte de pouvoir écrire 
ces choses, mais je sais que c'est vrai, et je suis convaincu que 
si nouB avons perdu nos -écoles de l'Ot1est par la trahison dle!S nôlr-es 
de Québec à OMawa; ces députés ne sont pas les plus coupables. 
Les ,.Mon.seigneurs de }.'archevêché de Québec, les Mathieu, les 
Rouleau, et beaucoup d'a'Utre.s, hommes intelligents d'ai:leurs, ~ 
sont la cause avec les Tasche11eau •et l'Université-Laval. C'est 
une trop grande défaite et une trop p::)rfidc trahis-on. La cause en 
esL grande. et, pour porter de tels fruits déshonorants, l'arbre do-it 
être vieux et vigoureux. Aiguisez votre lance et .percez les a.bcès 
quelle qu',en soit la puanteur. Si voius arrivez à quelque seigùeur 
éYêquo de l'Ouest ( ?) et que vous veniillez soulever les voiles : 
alors, vous vous boucherez le nez à deux mains I N',est-ce pas 
navrant pour un prêtre d'avoir à clamer de parciUes tristesses sur 
lP, compte de ses supérieurs I L'aV"enir me donnera raison. 

Bien à vous, 
(Signature.) 

Triste ,et cruel, hélas I mais vrai; 1e pauvre missi9nnaire 
qni :parle, ainsi ne 1e, sait que trop. 

L'.aifaire des Ecol,es manitobaines, comme des Ecoles de 
l'Alherta et d·e la Saskatcnevan sgnt donc, aux yeux dea 
prêtres zélés, un,e granc1e défaite compliquée d'une abomi
nable trahison : c'est oe qui reste à recherch'er à la clarté 
de texte~ ce:rtains et de documents authentiques. 



II 

HISTORIQUE SOMMA.IRE DE LA QUESTION SCOLAIRE AU 

MANITOBA DÈS L'ORIGINE A I 886 . 

Pour mettre le lecteur à même de mieux apprécier J.es 
faits de la cause, il me semble indispensabl,c de lui faire dès 
main tenant un ·Court historiqv.e de la question scolaire que· 
je voudrais hlucider. Fidèle à ma mé,thod~, autant que fai
re se p•eut, j,e laisserai aux Canadiens les plus com'p,élents 
le soin de nous éclairer; aussi bien, n'ont-ils rien néglig:é 
pour instruire leurs compatriobe,s ou pour leur montrer les 
risc;_'ues cl'expéri·ences témér,aires, comme aussi les aboutis
sements d'.aV·cnLuros qui devaient mal to'urnm. 

En 1886 était en voie d'exécution, au Cana.da, la grande 
trahison libérale. Il fallait y préparer les esp;i ts. Le parti 
libéral, qui venait de s'assurer par la ruse cles succès cléèi
sifs, confia à L. O. David Je soin de lancer une brochure : 
Le Clergé canadien, sa ?nission, sJn œiivre, véritable manifosl,e 
que P. Bernard (nom de guerre qui abrite une grande auto
rité), qui le réfuLa vigoureusement, qualifiait : chose de peu; 
quant à son auteur : un aspirant en littérature qui ne se fai
sait remarquer que par '.Lm talent de jeunesse condamné à ne 
pas !mûrir. Ce n'était pas fait pour donner à cette clémonstra
tiou tapageuse une porLée sérieuse, si les circonstances gra
ves au milieu desquelles apparaissait ce brûlot ne l'avaient 
mis avanlageusement en évidence. Donc, en 128 pag·~s, L. O. 
David résumait les griefs de tout le parti libéral, q'ui, dans 
sa naïveté vaniteuso, s'appelait le peuple, contre l·e clergé ca
na.idien. Je ne suivrai pas David dans ses divagaLions, ni P. 
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Bernard dans ses eUorts généreux pour saisir celle ombre 
de rien, pour en dissiper les chimériques alarmes. 

Avec P. Berna.rel, je clis, pour éviter taule fausse interpré
tation, qu'ici et toujours, à moins q'ue. l,oo circonstanc:es ne 
donnent à ma pensée un sens plus étendu, q1.1and j'énonce 
parti libéral, et dirai parti conservateur, je n'entends parler 
ain'si crue des membres canadiens français de ces partis, dont 
la mentalité, con1me, le,s objecfüs, diff:èrent tle ceux des par
tis anglais à dénominations similaires. 

A l'époque où nous voilà, cela résulte d'irrécusables faits : 
sous le rapport religieux, le parti libéral~ en majeure partie 
franco-canadien, était loin d'avoir donné les mêmes garan
ties que J.e parti conserv·ateur où néanmoins l'élément .an
glo-protestant dominait : situation paradoxale, ·tant c1u'on le 
voudra, mais réelle. 

Or, jamais, en bloc, le parti libéral n'a !ait amende, h'onora
ble de c,es errements généralement voulus; jamais il n'a fran
chement., · publiquement, renié son passé anliclérical P:U a.nti
reJigieux, tc-rme préféré au Canada. Anticatholique et révo
lulionn.aire d'originé et <le tendances, ses manifesl.ations 1:e. 
ligjeuses, que.Iles qu'en fussent l'occasion, la natur1e, et l'objet, 
ne furent que des démonstrations platoniques ou politiques 
d,ép'ourvuc'i~ au fond de sinoérité. Ah'! S;:tns do'ul,e., on comp
tait alors, comme on compte enc,ore aujourd'h'ui, dans les 
rangs libéraux, même et so'uvent à Ie·ur têLe, des cath'o
liques dislingués, parfaitement honorables; mais cela même 
ne prouvait qu'en faveür de l'habileté des maîtres crui opé
raient dans l'ombre, ot de la naïveté des honnêtes gens épris 
d;idéal el qu'on exhibait, 'et qu'on manœuvrait s·ous les yeux 
d'un p,e,uple confiant qu'il fallait gagner, tr'o1nper el 'Utiliser 
à des fins déterminées qui n'·étaient pas le. but a.p,parent ou 
avoüé. On subissait l'influenc'e comme J.es exigences du ·mi
lieu à conquérir et Ie·s ch,e·fs catholiques, qui plastronnaient 
en public, n'étaient point ceux qui donnaient des ordres dans 
les coulisses. Il arrivait ainsi au Canada ce qui se passe cou-
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r,amment en Europe où rois eL empereurs sont en grade et 
aux honneurs dans les loges mondaines, dont ils n'exécutent 
pourtant q.ue les programmes, jn-sqne, on l'a vu, sous les 
débris de leur.s trônes, parmi les ruines matérieUeis eL mo
rales de le,urs peuples habilement so:uLevés contre eux. Ces 
souXrerains se livrent généralement pour surveil1e,r !',ennemi, 
mais on les- garde comme des otages, en attendant qu'on 
les traite 1en prisonniers de: guerre. Du reste, toutes les_ atta
ques, on peut dire les seules attaques que subit J,e clergé ca
nadien, viennent d,e:s rangs libéraux, ·où les esprits aventu
reux, violents ·6l faux finissent toujours par imposer leurs per
sonnes encombr.ante.s et leurs idées subversives. 

M. L'. O. David, par une singulière confusion qui ne va 
pa:s, je le crois, sans intention malhonnête, trouva que si les 
écoles séparées et la langue française· .ont élé J.bolies au 
Mardtoba, c'était la faute à la Conf6dération I que dis-je, de 
la Constitution, comme si- ses amis politiques av.aient con
sulté la Constitution, qui n'en peut mais, pour nier et violer 
~es droits des ca.tholiq'ues .manitobains, leurs compatrioles 
et coreligionnaire~; pour manquer surtout à leur parole so
lennellement doru1ée· à } 'archevêque de· Saint-Boniface. La cons
titution, nous le verrons, et du reste· le Conseil Privé d'Ang:1-e
t-errc en convient par jugement, pourvoit au redressement 
des griefs des cath0liques canadiens-franç.ais; et c'est en fai
sant violenœ à cette Constitution que, les Canadi,ens-Français 
libéraux de Québec et Montréal ont sacrifié Ieuxs frères qui 
gémissent, par leur abandon misérable·, dans tIDe illégale .OP· 
pr,e·ssion. 

Majs voici l'historique que P. Bernard fil succinctement 
·ae cette question pitoyable. 

Je fournirai ensuite des pièces justificatives. 
La Province· du Manitoba 1, no:Uls -explique P. Bernard, fut 

constituée par· un~ loi canadiennè du, 12 mai 1870 qui fut 

1. Voir: Un manifeste libéml, 2' partie, page 10 et suivantes,par P. Bernard, 
chez Léger-Rousseau, éditeur, à Québec, 1886. 
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app,rouvée et faite lei 'de l'Empire par le Parlement imp,é-
1ial en 18-71. Cette loi qui est la Constitution même de la 
Province à laqueil'e rien ne· peut êtrn chang·é sans la sanction 
du Parlement d'Angleterre, est app,elée tantôt « !'Acte du Ma
nitoba », et tantôL « l'Acte d·e l'Amé!iqt'Le britannique du 
Nord 1871:. » 

La popiulation de la nouvelle Province étant partie pro.
testante et partie c.atholiqne) les législateurs voulur,ent assu
rer à la minorité, quelle qu',elle fût :un jour, un recours con
tre l'oppression d,rune majorité injuste. A cet effo4 dans l'Ae
te du Manitoba (33 Viet., chap. 3), ils avaient inséré la clau., 
se 22 qui fait ~insi partie de 1~ Constitution. Voici .eiettP 
clause : 

22. Dans la Provin.ce la législature pourra exclusivement décréte,r 
~es lois relatives à 1-'édtucatkm, sujettes et conformes aux dispo
sitions s-uivantes : 

10 Rien 'dans ces lois ne devra pr:éjnclicier à aucun droit ou 
i:riYilègc conféré, lors de l'1uni1on, par la loi ou par la coutume 
à aucune classe particulièr.e de persoillles dans la Province relati
veme11t aux écoles confessionnelles (denominatio'nal). 

2° Il pourra être· interjeté appel au Gouverneur Général en 
conseil de tout acte ou décision de la législature de la Province 
ou de toute autorité provinciale aifeclant quelqu'un des droits 
ou priYilèges de la minorité protestante ou caLholique ron1Ai.n12 dies 
sujets de Sa Majesté, relativement à l'éducation. 

3° Dans le ~s où il ne serait pas- décrété telle loi provinciale, 
que de temps à autre le Gouvierneur Géné.ral en conseil jugera 
néceE.saire pour donner suite et exécution aux dispositions de 
la présente section, - otu dans le cas où qùelque décision du 
Gouverneur Général en •cons-eil, sur appel int.erjeté en vertu de 
c-ette section, ne serait pas dûrrumt mise à exéoution par l'auto
rité provinciale compétente, ak>rs et en tel cas, el. .en tant ·seu
lement que les cir.constancoo de chaque cas l'exigeront, le Par
lement du Canada pourra ·dé,créter des lois propres à y remédier 
pour donner suite et exécution aux dispositions de la présent.e 
section, ainsi qu'à toute décision rendue par l·e Gouverneur Générnl 
en <:onseil sous rautol'ité de la même section. 
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La. Constitution garantissait donc à la minorité : 1° l'in
violabilité de tous ses droits en matière d'éducation acquis 
av.a.nt l'Union; de telle sorte que to:uLe loi provinciale por
tant atteinte à ses droits serait inconstitutionnelle et de nul 
effet; 2° la proLeclion du gouvernement fédéral c.onLre t,oute · 
loi oppressive de ses droits même acqnis depuis l'Union; 
et 3° dans le cas où sur l'avis du pouvoir fédéral lai législa
ture refuser.ait de modifier sa législation .oppressive ·et de 
rendrfl justice à la minorité, la constitution inV:estissait le 
Parlement fédéral clu pouvoir de faire toutes les lois néces
saires pour garantir les droits des opprimés. 

·Av:ant l'Union, il n'fy .avait au Manitoba aucun système 
d'instruction publique. Il n'1y a:vait ni écoles publiques ni 
écoles séparées. Ue seul droit _que possédaient alors les ca
tholiq·ues en verlu de la loi .ou de la coutume était d'établir 
et de maintenir pour l'usage d,e leurs coreligionnaires les 
écoles cJui leur plaisaient, au moyep. de conlribulions vo
lontaires ou de ressources éventuelles qu'ils sauraient trou
ver.· 

En 1871, la législature du Manitoba élablit un système 
d'instruction pùblique. r..:es écoles ,élablies en vertu de la 
loi Lurent catholiques ou prolcslantes. Toutes jouissaient des 
mêmes droits et rcoov'afont respectivement leur part légi ti
me de l'octroi (subsides) de la législature. Elles étaient in. 
dépendanles les unes des. autres, conduites, dirigéi>1~ et sup
portés par les seclions respe.ctiY.es de la popïulalion ( catho
lique et proteslante) pour lesquelles elles étaient étabfü;s. 

'« Ce système, ajoute J.e Conseil Privé d'Angleterre, clonna 
tellement satisfaclion qu'il n'occasionna aucune plainte ». 

En 1890: le ministère Greenway, libéral, établit un nou
veau système d'écoles publiques, aholit entièrement les éco
les catholiques, re{us.a aux catholiques, comme tels, toute part 
dans la direction de l'instruction publique, et toute part aux 
octrois (subsides) de la législa.lure, même ce'Ux. qui viendraient 
des taxes préle'v·ées sur leurs p,ropriétés pour des fins sco-
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laires. Non contenLs de celte première violation des droits 
de la minorité., les législateurs libéraux décrétèrent en 1894 
la spolialion el la confiscation de tontes les propriétés acqui
ses pa.1· les catholicfues p<>.ur des .fins scolaires, même celles 
acquises de leur propre argent, sans aucune subvention du 
trésor provincial! 

Cetle nouvelle iniquité détermina 1a hiérarchie catholique 
du Canada à appuyer auprès du Gouverneur Général en con
seil l'appel fait déjà en 1890 par Mgr Taché, arch'e,vêque de 
Saint-Boniface, et les c~tholigues clu Manitoba, réclamant du 
pouvoir fédéral la protection garantie par la Constitution, aux 
minorités opprimées. 

Le remède le plus simple aux .maux dont souffraient les 
catholiques eût été le rappel pur et simple de la législation 
impie et offensive de 1890 par la législature du l\faniloba.. 
Mais les législateurs libéraux se croient facüement, quand 
ils forment une majorité, la sourcè de to·ut droiL et de toute 
justice; ils ne furent nullement disposés à réparer leur fau
te, ui même à l'avouer implicitement en faisant une loi nou
velle moins oppressive et moins inique. - D'ailleurs, ils 
avaienL eu soin de fanaliser la majorilé anglais·e et protes
tante cle leur ProYinc.e. Rappeler une législalion q·u'ils s'ié
taient .fait demander et imposer par une majorité aveugle 
et fanatique, c'élait se rendre impopulaires et préparer leur 
déchéance aux prochaines é,leclions. Ils pensèrent très libé
ralement qu'il valait mieux pour eux rester sûrement au pou
voir sans s 'ooc·nper de réparer leurs iniquités. - Enfin ils 
compt.aient, non sans raison, sur les sympathies naturelles 
de race et de religion qu'ils rencontr,eraient dans la majorilé 

· anglaise et protestante de la députation fédérale, et surtout 
sur l'ra.ppui du parti libéral à Ottawa, qui verrait dans cetl·e 

- difficulté politique une excellente op,portunité, non point d·e 
chercher avant tout le droit et la justice, mais de cr&er des 
embarras sérieux au gouvernement d'Ottawa depuis longtemps 
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aux mains des conserv.a;teurs et peul-être de le renverser. 
-· Les év,énements devaient leur· don,ner ,raison. 

Inutile de dire qu·e, .peu disposés· à ,rappeler leur inique 
législati0n, les libéraux du Maniloba n.'·éfaicnt gnèrei mieux 
.disposés à offrir ou aocepler un compromis et à réglell." à 
i':amiable le différend. Do leur côté, les catholiques n'étaient 
guère enclins à faire aiu pouvoir inique et oppresseur des c,on
.cessions dangereuses qui eussent i.nfirmé leur droit ou tout 
au moins enhardi leurs ennemis. Ni le gouvernemont libéral 
du Manitoba ne voula.it aba11clon11er son principe d'écoles neu
tres, seules subventionnées par la législa'ture, ni les cath'oli
ques ne v·oulaient consentir à envoyer leurs •enfants à des 
écoles neutres en principe et qui ne pouv,aient êlre en pra
tique qul{ protestantes ou athées. Ajoutons que le gou:v:·erne
·ment cons·e:r'Vateur d'~Ottawa, n'élant l'l!Ullement sympathique 
au ministère libéral du Manitoba, n'(était guère en position 
même d'!obtenir pax la persuasion les conoessions nécessai
res à un compromis. Il lé tenta c,ep,endant à plusieu.rs re·
prises, môme lorsque le -tribunal souv,erain de !'•Empire ,eut 
dtclaré fondé en justice r;appel des catholiques, mais sans 
succès. 

Il ne restait au· gouvernement d'Ottawa que trois moyens 
possibles de régle·r 1-e différend av·ec juslic,e : 1,e désaveu, le 
recours ·aux tribunaux, ou une législation fédérale rendant 
aux catholiques les droit~ et privilèges dont ils avaient é:té 
injustement frustrés. 

· De tous ces moyens le plus prompt, mais le moins prati
cable, c'iélait le désaveu ·de la législation libë·rale par le gou
vernement d'Ottawa. Jusqu'au 11 avril 1891, le ministère 
d'Ottaw,:1, pouvait, par un ordre en conseil, annuler les lois 
oppressives. C1était son droit. Il n'en usa point, pru:ce que 
la minorité catholique ne le désirait point, et que le gouv•er
nement fédéral de son côté le considérait comme dangereux 
pour- la paix publique et pou efficace pour régler défi~itiYe
ment 'la question. « A Manitoba, écrivait Mgr Taché, tant par-
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mi les Hb.éraux que parmi les conservateurs, le désav,eu était 
la pJuq impopulaire des mesures ». Quant au désaveu, écrit 
à son tGmr M. Prenderga.st, 25 nov. 1893, « loin d ''y v-0iÏr lé 
salut., tous les députés de· la minorité, tant. au fédéral. qu'au 
locaJ, tant libér.aux que conservateurs (e1t mon opinion n'a 
pas changé depuis), ont été unanimes à y; voir lm:e .so.urc-e 
de cliffi.cult-és insurmontables· dont la caus·e pouvait se· trouver 
irrévocablement compromise.». 

Quel eût été le résultat du désaveu? La loi manitobaine se 
trouvait annulée par le fait. Mais le gouvernement manito
bain eût immédiatement fait ·un appel au peuple d·e sa Pro
vince qui vraisemblabfoment lui eût donné :une majerité com
pacte, et la nouv,eUe législal ure, non moins fanatique crue 
r.ancienne, ·eût édicté cle nouvelles fois non mo,ins ,opp,re,ssi
ves que ce,Hes qu'on aurait a1rnulées par le désav,eu. La ùif
ficulté pouvait ainsi renaître indéfiniment et entretenir une 
agitation dangereuse pour la prux de la Province et c,elle de 
tout le pays. Tout ce ql1'il y ·eul d'hommes· ayant un sens po
litique le comprit. Aussi, le 29 avril 1890, le Parlemenl fé
déral du C~na.da vo.tait à }',unanimité, sur la proposition de 
M. Blake, une résoJution qui, sar.J.s retirer à l"Exécutii fédé
ra.] le droit d"enLendre un app,el et d,e désavouer une législa
tion en ma.t.ière d'.éduca'Lion, l'avisait de so1:11ncttre préalable,.. 
ment les points impoitants, ,ou; d·e fait Oiu a-e droit, se rappo,r.tant 
à cette cause à un. haut tribunal .d,,e justice, afin· de s'éclai
rer d'une opinio~ raisonnée et impartiale avant d'exercer 
so'n dtoit de di6sav.eu et 1d''entendre W!L appel·. Riœn n'était 
plus sage. C"était ,sortir ces questions. d'éducation de l'arène 
politique pour les mettre sur le terrain, commun à t9us les 
,artis, de. l'équité et de la justice. Le gouvernement fécl.éral 
devait se conformer à oo vœu unanime du Parlement qui 
était en même tomps I,e conseil d~une haU'lie sag·es.se politique. 

La minorité catholique porta sa cause devant les tribu
naux de ,vinnipeg (Barrot vs Winnipeg) et attaqua les nou
velles lois scolaires comme attentatoires aux droits et pr-i-
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vilège.s a.cq'uis aux catholiques en vertu de la loi ou de la 
coutume avant l'Union, et déclarés inviolables par la p,re
mière disposition de la clause 22 de l'!Acte consLitutionnel 
du Manitoba. Si la minorité avait gain de cause devant les 
tribunaux) la loi scolaire avec ses amendements élait par 
le fait même 'déclarée nulle et inconsLitutionnelle, et la légis
lature provinciale n'lavait plus aucun espoir d'en passer au
cune autre d.u même genre qui pût léser le,s droils de la mi
nmité. 

En même temps q'ue les lois scélérates étaient attaquée·s 
devant les tribunaux, Mgr Taché, arche:vêque de Sainl-Boni
face, et la minorité conservatrice de la législature manito
baine, et. la population caillolique en appelèrent au gouv·er
nement fédéral, se basant sur les ùispositions 2 et 3 de la 
clause 22 de l'Acte constitutionnel. Le gotrvernement déci
da (21 mars 1891) d'attendre la décision finale des tribu
na11x. C'-était sage à lui. Si les tribunaux invalidaient les lois 
scolaires, l'ac:lion du gouvernement n'avait plus de raison d'ê
tre; si les lois étaient déclarées constitutionnelles, ce s,erait 
à lui d'intervenir, et lui s·eul pourr,ait y remédier. 

Malheur~usem;ent la cause de la minorité, perdue d'abord 
à Winnipeg en première instance et en appel (2 février 1891), 
puis gagnée devant la Cour Suprême à Ottawa (28 oct. 1891), 
fut définitivement perdue dev.a.nt le Cons,eil Privé d'!Angle
re le 30 j,uillet 1892 1• Il ne resta,it plu's aux opprimés d'autre 
reco·urs que l';a.ppel au Gouvierneur en c·onsoil. 

Mgl' Taché et la minorité manitobaine adressèrent de nou
velles pétitions à '}'(Exécutif fédéral, qui prit l'appel en con
sidération et fixa un jour pour ent,endre les raisons des pé
titionnaires et les répons,es et objections du g,o,mnernement pro-

N. B. - 1. Et olle fut perdllle parce qu'on négligea cle récla.mcr les 
drioits acquis devuis l'entrée dn Manibo•ha dans la Confédération, et crui 
déooulaien.t de la législation provinciale cle 1871 en maliàre d'éducation. 
On avait invoqué les droits antérùnws à l'Union. Le Conseil Privé décida 
q'lle, de c.e chef, les cathol.icrues n'avaient aucun fü,oit à d,es écoles 
sépa.rées. 
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vinci.al. Celui-ci refusa de comparaîtœ, soit qu'il eût conscien
ce de n'avoir rien de sérieux à répondre, soit qu'il rie voulût 
pas paraître admettre le principe du droit d'appel. Le conseil 
des minislros fédéraux passa outre, enlendit les raisons ,et· 
la plaidoirie de la minorilé; mais tenant compte du désir 
unanime du Parlement manifesté par la résolution Blake, 
et ne voulant pas s·:exp.oser au péril de voir son action con-· 
tcslée e,t annulôe plus tard par les tribunaux, il voulut savoir 
pa.r 'des d€cisions judiciaires incontestées et frréformables 
jusqu'où s'étendait son droit d'intervention dans l'espèce et 
comment il pouvait et devait l'exercer. 

Une étude concernant la malière .fut envoyée auir partiefl 
avec prière d'y faire les observations de droit ou cle fait que 
!''on jugerait pertinonLes, puis soumise par le gouvernement 
d'Ottawa à la Cour Suprême (oct. 93), laquelle jugea que 
la minorité manitobaine n';avait pas droit d'appeler au Gou
verneur Général en conseil (20 février 1894). Sur !',a.vis, 
croyons-nous, de Sir John Thompson, alors ministre do la 
justice et premier ministre du Canada, cette décision de la. 
Cour Suprême fut portée en appel devant le Conseil Privé 
d';Angleterre (Brophy vs Manit.) et renversée J,e 29 .janvier 
1895 par un jugement ,qui consacrait µéfinitiv,ement le droit 
d'appel de la minorité dev'ant le gouvernement fédéral 
en vertu des dispositions 2 et 3 de la clause 22 do ]'Ac
te de Manitoba, et le droit ot le devoir du gouvernement 
fédéral ou de faire .rappieler les lois oppressi'Vles par la lé
gislature provinciale, ou, en cas de ;refus, de faire lui-même 
voter par le Parlement du Canada toutes les lois nécessai
res pour rendre aux catholiques tous les droits et pri vilè
ges par eux acquis dep;uis !"union jusqu'aux lois scéléra
tes de 1890. 

Malheureusement pour la cause de nos frères op,primés, 
au moment même où elle achevait de se plaider devant le 
Conseil Privé, une mort soudaine, que .rien ne faisait pré
voir, frappait au pie.d .même du trône le chef de 1 ';Exécntif 
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et d:u :parti ,conservateur, Sir John Thompson. Cet homme 
d''E.tat qui n'était point entré dans la. palitique par gollt ,ni 
par intérêt, ni par ambition, tous le savaient, mais. pa:r ,cons. 
dence <'lt par devoix, inspirait le respect et la confiance. Lé
giste r.emai:quabLe d.ont la iroience et 1B jugement .sûr s'~m
p.osaient à la conscience p,re:.eyue autan.t que la jurisprud·en
ce deB tribunaux, orateur sérieux et dont la paroJe for.tement 
rai-sonnée et convaincue avait moins l''accent d'un. avocat qui 
plaide une cam~e que celui d"Œll magistrat qui pranonce en 
dernie1 appel, politique_ d''une gra:nde é!évatiôn .e,t tacticien 
comme les plus habi1es qu'il a.,vait eus p@ur chefs, d'1me 
volonttl dxoite et ferme qui allait touj,owrs au. but· et trouvait 
toujours le chemin p.our y arriver, d';une consci:ence rare en 
p:olitiq,ue, qui ne savait flé.chir ni dévier devant -aucun obs
tacle quand il y avait un principe à sauver et un dr.oit à 
défendœ, i:l .était peut-être le seul homme qui .eâI assez d ·:as
cendant ,<Ur son parti ·et sur le Parlement tout eatier pour fai. 
re voter .sa.ns délai une loi réparatriee et !eridre ]J·rompte et 
complète· justice 11.UJ!: op.primés. 

Soyons· justes toutefois. Le successeur ·de· Sir John Thomp. 
son, .Sir MacKenzie Rowell, s'honora en entrant de suit·e d~ns 
la voie ouverie par son prédécesseur. Orangiste et partisan 
convaincu des écoles publiques partout -0.111 elles n'oppriment 
aucun droit, il .comp.rit ,que le premier -devoir· d':Un gouver
nement ,est de :respecber la constitution et d''en imposer le 
respect, st que la première ioncti-@n d:li pouvoir est d';êtl'e 
le .premie·r et le ·P'lus fi'dèle semteur de la jas.tiœ. 

A peine constitué, J.e nouveau gouvernement entendit ·et 
reçut l'app,el ·de la minorité manitobaine. En conséquaence; 
un· ordre en cons,eil du 2.1 mars 1895 mit en ·demeure la lé
gislature du Manitoba de redresser elle.même les griefs de 
la min.orité en .amendant ses lois scolaires de façon à lui 
rendre tous les- droits et privilèges à eile acquis depuis !"u
nion et dont elle avait été injustement privée par l':A.cbe de 
1890 et ses amendements. 
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·c·;est alo.cs qu:on put voir .de quel côté de la Chambre on 
pouv.ait ai.tendre protection po11r le dr,oit et la justice. -
Bien .c111e l"orclre ·en. conseil n'eût fait g.ue reproduire le juge
ment •du Conseil Privé, _bi·en que suivant le vœu unanime 

• du Pa:rleme.nt le gouvernement se flll basé dans le pr.emier 
exercice de sçn po11voir sur l'o;pinion raisonnée et incontes
table en justiee du plus hall.t tribu.na! de l'Empire, ce fut uri 
cri général clans le camp· de l'opposition. Pour préparer et 
exc.usei· la .césislance ,de leurs amis du Manitoba, nos libé
raux d'Ottawa, M. Laurier en tête·, attaquèrent vivement le 
remediat ·orrder, comme on .!',appelait. A les entendre, c,ette 
mise en demeure était trop imp;érative .dans 1a forme et trop 
rigide da.as les conclusions : comme si le gouvernement eût 
eu le droit de modifier à sen gré les terme'.! de la semence 
qu:i s'ï,mposait à lui comme au dernier des citoyens, ou s'il 
eût été libre d'·éluder les conclusions que la Conslitution lui 
imposait ·comme ,à la législature du Manitoba 1 

Nul doute rp:l:e, si à ,oe moment M. Laurier eût clairement 
siguiJié ,à .ses amis de Manitoba que s'ils ne réparaient eux. 
mêmes ,leurs in,justioes et ne rentraient dans le respoct de 
la ConsLitution, ils ne ,de.vraient .pas compter sur son appui 
au Parlement, la législature n'~ût pris en plus sérieuse consi
dération l':av:is du gouv:er,nement féd·éral. Mais le ministère 
Greenw;ay ·sachant qu''i.1 serait appuyé sûrement par Je parti 
libéral à Ottawa, et comptant .qu'un certain nombre de con
servateurs - anglais et protestants avant d'•être justes -
n'ia,ppuieraient .pas le ministère .dans son œuvre de répara
tion, répondit par un 11efus ,péremptoire de rien modifier à 
·sa législation (25 juin 1895). On était en pleine session à 
.Ottawa. 

Au ,lieu. ·de ·marcher hardiment dans la v'oie qull s'était 
tracée ·dans son ordre ,en conseil, ce qui était la seule poli
tique constitutionneUe, et .de mettre ainsi la justice et le droit 
de son ·côté, Je gouvernement hésita., se troubla et voulut 
rev.enir ·sur ses pas pour ·tenter des nég0ciafüms avec la 

VL - Vers l'Ablme, 2 
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Prdvince réfractaire. C'était abandonner inutilemenL tout le 
terrain si péniblement gagné depuis cinq ans. Mais un 
groupe de fanatiques venait do !'•abandonner. Ces· dix-huit 
ou vingt renégats .de la Conslilution n'ia,1.laient-ils pas, en 
s'iunissant aux libéraux, rendre vaino toule tenLative de lé
gislation réparatrice et compromoltre inutilement le sort du 
ministère en déplaçant la majorité? 

Les ministres ca.nadi,e,ns-français, devant cette hésitation, 
comprirent que leur plaioe n'!était plus dans le ministère; 
qu'y rester plus longLemp:s était trahir Jes intérêts de leurs 
coreligionnaires et de leurs compatriotes, puisqu,e fous les 
reta1ds ne pouvaient que ,rendre P.~!1-S difficile le redresse
ment de leurs gr~efs. Ils donnèrent leur démission. C'ètait 
un bel exemple. Ils auraient dû ne point reprendre leur por
tefeuille, avant_ que le ministère n':eût préparé et présenté 
son projet de loi. Malheureusement deux ~l '!entre e>ux cru
rent devoir acc·epter la P:romesse so1ennelle de leur chef s'en
gageant, comme il Ie dédarait solennellement au Sénat, à 
présenter une loi i;ép,aratrioe au nom d.u gou,vernem:ent à 
la prochaine session, si la législature provinciale ne ren
dait pas e Jle-même justice à la minorjté. J.;a p,romesse 0tait 
sincère. 

Seul, M. Angers, ne voulut point rentrer dans un minis
tère qui semblait consulter les caprices .de )'·opinion au lieu 
do ia diriger et de lui imposer ses volontés. Il so dit que 
ce n 'iétait pas en dontant de lni-mè~e qu,e le gou v•ernement 
inspirerait la confiance et entraînerait la majorité, et qu'il 
v,aJait mieux tomber en défendant le droit et la Constitution, 
que do tomber q'Uelq11es mois plns ta,rd p·our n'avoir osé 
ni les trahir ni les déf.endre. Disons à l'honneur de nos 
députés conservateurs canadiens-français que pas un d'en
tre enx ne voulut prendre dans le conseil la place laissée va
cante par la retraite .de M. Angers. 

Le gouvernement, pour convaincre ses partisans que son 
action était inévitable, et q'Uo sans elle la Constitution ne se-
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rait jamais respectée, tenta de négocier avec la Province 
rNrnctaire. Il poussa. la condescendance jusqu'à .abandonner 
virtuellement la. forle position qu'il occupait, et à s'en re
meltr(l au bon vouloir de.ceux qu'il avait le droit et le devoir 
de r&duire, .leur laissant à eux-mêmes de .déterminer ce qu'ils 
voulaient et· pouvaient accorder à la justice et à la Constitu
tion. Triste politique qui meHait le ministère clans la plus 
inconséquente et la plus ridicule position l Car, cl'une part, 
il affirmai! à une législature en révolle contre la justice e,t 
fa. Constitution qu'elle ne serait pas tenue d'obéir complète
ment à celle Constitution et qu'elle pourrait pratiquement an
nuler le jugement du plus haut tribuna,] d.e l'Empire; et, de 
l'autre, il promettait plus qu'il n'avait le droit et le pouvoir 
de faire. Dans l'espèce, le gouvernement fédéral n'avait nul
le mission ni pouvoir de négocie,r )ln traité plus ou moins 
avantageux aux caUwliq'lles du Manitoba; il n'était ni leur 

·rep1ésenlant ni leur chargé d'affaires, enecre moins leur plé
nipotentiaire; il n'était plus que le mandataire de la justice 
et de la Constitution. Il n'a.vait que le droit d'entendre :ou 
de rnjeter l'appel; de l'a.dmetlre, s'il était fondé en droit; de 
le rejeter, s'il n'était ni juste ni ra,isonn.able. La Constitution 
ne lui donnant le droit d'agir que pour redresser tous les 
griefs don[ on se plaignait à son tribunal, il n'avait que le 
droit d'agir pour les redresser totalement ou de ne pas agir. 
Recourir à des demi mesures impolitiques et inconstitution
nelles, c'était pe·rdre volontairement la confiance et la considé
ration des deux partis. 

Cette lentativ·e ,de négociations eut le sort qu',elle méri.
tait. Lo ministère Gn~enway la prit pour ce qu'elle était : . 
une marque é:viclente de faiblesse et d'irrésolution et un sa
crifice fait aux agitateurs fanatiques de l'opinion anglaise 
et protestante. Aussi répon;dit-il (21 déc. 1895) qu'il rejetait 
positivement et définitivement toute proposition d'établir, sous 
q<uelqur. forme que ce soit, un système d'écoles séparées. 
Pour tenir ses engagements, le gouvernement .dµt co_nvoquer 
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le Pal'lement .en session spéciale pour présenter son projet. 
de loi :véparaf.Tice. 

Le 'Parlement à peille convoq:ué, cinq des ministres anglais 
abandonnère.1J1t leur chef et manquant à la parole donnée à 
.Jeurs .col:1ègues se relir,aient ·du ministère 1 . Trahi, .mais non 
déc-ouragé, Sir MacKenzie Bowell se remit à l'œuvre, recons
tilu;i, ·son ministère et se présenta devant Je Parlement avec 
son projet de loi réparatrice. Mais deux mois de retard avaient 
été la cons&qnence de cette crise mi-nistéri,elle; le Parlement 
·ne pou'llait pilus légalement se prolonger au delà -du 23 avril, 
et le ·gouV'ernement, .affaibli par ces divisions et oos crises, 
ne commandait :plus la .même .confiance à la députation et 
ne ·pouv-,ait. pilus guère compter .sur une majoriLé compacte et 
puissante. L'acte rép.a:rabeur a.urait .pu .être voté cependant 
avec l:o concours .loyal de l'-oppo-sition. -Si M. Laurier eût 
été sincèrement dévoué à l:a. -eause -de la .minori-lé du Manito
ba; ·si seulement il eût été un 'Véritable 'homme d'Etat, il ne 
1:eût point refusé. Il :arma mieux n'écouter .que ses ambitions, 
trahir .Jes inl;érêts des siens -et se fa~re Ie complice et le sou
tien des opplresseurs ,et des ·'v'i,olateu,rs ·de :la justice et de :la 
Constitu.tion;· que ,de perd.re ttne occasion d'affaiblir le gou
vernement conservateur et peut-être de J.e renverser. 

Cette ·session de· 1896 ·(janvier-avril) donna au pays un 
étrange ;spectacle·2• Pendant que ;l'es ministres conservateurs, 
orangist!';6 -quelques-uns, protetJtants et ang1ais pour la plupart, 
pour ·9béir au jugement du Conseil Privé d'Angleterre, 
demandaient au Pat·lement du Canada de rendre à une 
minoriû aatholique et f'Patu;aise les droits que lui garantit la 
Constitu·tion et dont elle a été injustement dépauillée par un 
.gouvernement ·libérai, inique ,et oppres-seur des faibles, on -vit 
·le chef derl-0-pposition, caitadie'li-français de naissance, catholique 
p11r le baptême, libér:al de profession, se liguer avec ·les plus 
fanatiques ennemis· du nom .français et -catholiq:ue ·pour ~2-

1. Janvier 1896. 
B. C•êSt l'éditeur. qui m~t en italique ce· ·qui ~ùit. 
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pêcher le triomphe des droits de la conscience catholique et 
françnise, et cela au mépris de la justi"~e souveraine du pays et 
des instances, et de l'action unanim.e de la hiérarchie catholiqite 
du pays toiû entier. · 

L.o ch.ef libéral vou.lait-il sealement et avant tout arriver 
au pouvoir, dût-il pour cela sacrifier sO.roment ou meltre en 
très grand péril les écoles catholiques el française$? Vou
lait-il plulôl par conviction et par principe perdre cette cause 
pour la.quelle il n'a maniiootement aucune sympathie? Il est 
assez diffü:ile d'-en i;uger sürement,. tant il y a d'incohérenc~ 
et d'inconséquence d,ans son action et ses paroles, parfois 
dans un même discours. Quoi qu'il en soit, ce fut lui qui se 
leva dans le Parlement pour atla.quer l'acte réparateur pré
senté par le gourernemcnl. Après un long, discours qui est 
un chef-d·'œuvre d'inconséquence, où il admet que la minorité 
manitobaine a des, griefs, qu'-clle a le droil d'appel au gou
vernement fédéral, que le gouvernement a le droit d'enten
dre cet a,ppei et de présenter des arrêt.és réparatenrs, que 
le Parlement a le droit de voler une législation réparatrice, 
il propose le renvG>i à six rnois dL1 projet de loi, c'est-à-dire la 
condamnalion par la Chambre du p,rincipe même de la loi. 
Eta.il-il pour le principe do la loi? Il l'a dit en parole :et 
nié en ac.lion, et lout son parti a'voc lui, sauf sept dépnlés, 
dont cinq canadiens-français, les seuls qui votènenl avec la 
ma.jorité pour la deuxième leclure. 

Le gouvcr.nemcnt commandait encore une, majoriLé :,uffi. 
santc pour se maintenir et pour assurer le sorl de la loi. P.our 
consel'ver oette majorité, pour l'augmenter peut-être, disent 
les uns, pour èviler, disent les autres, un conflit avec une 
autorit6 .q'lli n'a point co.ulume d'inLe:r'v'enir directement dans 
les .aifaires et 'd'imposer ses vnes personnelles au gouverne
ment responsable qui a la confiance et l'appui du Parlement., 
!'Exécutif fédéral crut devoir faire Je, sacrifice d'aller au de
v'a.nt du ministère manitobain, et de tenter un compromis; 
mais, toutefois, avec !'·entente que cette démarche ne retar- _ 
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'derait en rien la discussion du projet de loi ni, le cas éché
ant, son adoption par la Chambre des Communes. 

Une commission fédéraJ.e se rendit donc à Winnipeg pour 
consl.a,ter que, si le gouv:ernement d'Ottawa était a,ssez fai
ble pour faire des ·concessions à l'iniquité et abandonner quel
ques-uns .des droits qU'il 6ta,it charg·é de proiéger et de dé
fendre, celui de Manitoba n'avait pas assez le sens de la 
justice ni le rnspect de la Constitution pour réparer lui-mê
me .dans . la moindre mesure les torts qu'il avait faits par 
ses lois iniques et .oppressiv'es de la minorité. Cotte tentati
ve, la troisième faite inutilement pour régler la question des 
écoles sans une loi fé,déra!,e réparalrioo, ;ne p!Ut empêcher 
toute Ja presse libérale de crier toujours qu',aJ.le ne pourrait 
jamais l'être que par la conciliation. 

Sans espoir de ce côté, le gouvernement poussa la loi aussi 
vite qu'il put. VoLée en de:UXième lecture par une majorité r' · 
112 contre 94 1a loi fut référée au comitë général de la' Chan. 
bre pour l'étude de .ses détails (20 mars 1896). C'est là que 
s'.orga.nisa cette obstruction systématique /l'u.i paralysa tous 
les efforts du gouvernement. AU 22 ;i.vril sur les 112 clauses 
de la loi, qllinze seulement a'vlaient pu être étudiées et accep
tées en comit.é. - Le P'arJ.ement expira et les députés revin
rent devant les électeurs. 

M. Laurier restait à la tête du parti libéral, sans program
me bien arrêté sur oette importante question, si c·e n'est 
peut-être oeilui de changer de programme suivant l'oppor
tunité des temps et des lieux. 

Après ,a'voir reproché pendant trois ans au gouvernement 
de ne pa.s agir, dès que J.e gouvernement avait voulu a{!;ir, il 
n'avait cherché qu'à entraver son action et à la rendre im
possible. II avait reconnu le droit d'intervention du go:uver
nement par une loi réparatrice et, clans la même séance,, vo
t.é contrt le principe même de la loi. Il affirmait les griefs 
de la minorité manitobaine, puis les mettait en dout.e, et de
mandait une enquête pour en faire la p,reuV'e devant le Par-
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lenienl. Aux élections générales dernières, dans le,s provinces 
anglaises, ses partisans faisaient la lutte au nom de l'autono
mie lles Provinces qui n'était pas en cause, et p,rélcndaient 
que ]'Exécutif fédéral ne devait pas .foroer le Manitoba à 
observer la justice et la constitution. Dans la Pro,vince de 
Québec, ils allaient ci;iant partout qu'ils avaiont voté contre 
la loi réparatrice, pp,rce ,qu'eUe ne rendait pas assez com
plète justice, et qu'·e.ux seuls voudr.a,ient et sauraient ren
dre tous leurs droits à nos frères .opprimés. 

De son côté, le nouveau chef conserva.leur, Sir Charl,:is 
Tupper, qui s'était distingué clans la discussion par son éner
gie et son éloquence au se!'vfoe de la cause des cath(}liques, 
avait réo1ganisé les .forces de son parli. Son premier acle fut 
d'appeler auprès d,e lui M. Angors, q11i, à son tour, ne vou
lut clans le mil;iislère quo des compatriotes sur l'énergie et 
la fidé,Jité desquels il pût compter. Le chef conservateur s'en
g·agea solenn€1Uement devant les éleclems à r8ndre pleine et 
entière justice aux opprimés du Manitoba, par une loi fédé
rale qni mettrait leurs droits à l'abri de toute contestation. 

Qu'allait faire la F,'ro'vince de Québeo? C'était sur elle sur
tout qtle comptait la minorité du Manitoba. Son vio,te aurait 
une influenc·e décisive sur le règlement de cette question. Si 
tous les députés de oette Province s'étaient rendus aux dé
sirs et aux instantes prières de leurs frères du l\'Ianitoba, 
déjà justice eût été rendue. - Si maintenant la Province 
trompée p/1.1' les mensonges ,quotidiens d'une prnsse sans prin
cipe et. sans conscienoe, et par les fauss·es représentations 
de politiciens sans scrupule allait donner un vote qui pût 

· être interprété comme hostile aux écoles cafüoliq11es ot fran
çaises, quel ,(}spoir resterait-il d'obtenir enfin justioo à Ottawa? 
Et si l'on aJJandonnait les droits des catholiques clans cette 
Province, si ola.irement .définis par la Constitution et le ju
gement du Conse,il Privé, et adm.is déjà en principe par Ie 
Parlement du Canada, qu'arriverait-il ensuite dans les au
tres Provinces où les catholiq11es sont en minorité? Qui clono 
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allait faire comprendre au peuple de notre ca.tholiq'Ue Provin
ce l'étendue de sa responsabilité et le grave devoir qu'il 
avait à remplir envers le pays et la religic;m menacés dans 
leurs plus chers intérêts? Quell'e voix, s'inspirant non des in
térêls terrestres qui passent et varient, . mais d·es intérêts 
éternels qui ne changent pas, parlerait à sa conscience le 
langage de la justice et de la \ajrité? Qui donc avaii mission 
pour éclairer le peuple· et au.torité pour le diriger, si ce n'est 
ceux qui ont été constitués de Dil;)l'I poux. être ses maîtres 
et ses guides? Tous les yeux se tour,i1èrent viers les évê
c;_ues. 

Unanimement, .d'un bout du pays à l'autre, ils avaient ap
puyé auprès. du gouvernement fédéral l'appel du vénérable 
archevêque de Saint-Boniface et de Ieurs frères opprimés 
du Manitoba. Cette influence await compté pour quelque chose· 
dans la d.scision de l'Exécutif. Rome, in.formée d·e leur ac
tion un.anime, les en a'\rait haulement félicités et les avait 
exhorlés à conlinue1· de revendiquer a.ve,c k même zèle les 
droits de leurs frères jusqu'à ce que justice comptèLe leur fût 
accordée. Se taire, ne pas intervenir à .c-e moment décisif, 
aux yeux de l'opinion, ç,'était manifestement se désintéresser 
de cettr cause chère à l'Eglise et l'abandonner aux caprices 
de la politique où la justic.e et les principes ne sont sou
vent pour rien; c'était trahir les catholiques qui, dans le Par
lement, avaient appuyé la loi réparatrioo, demandée et ap
prouvée par les évêq11es; c'était décourager, scandaliser peut
être, ce~x 'de nos frères séparés qui avaient sacrifié leurs 
intérêts, peut-être Jour popularité pour nous rendre justice, 
ce qt1 'un grand nombre d,es nôtres, héla1, 1 n'avaient pa,s su 
faire; c'était enfin trahir la confiance du Saint-Siège qui, 
comptant sur leur zèle et leur énergie, s'·en était remis à 
eux pour la défense et 1a protection des droits de l'Eglise 
et de ses enfants dans cette lointaine Province. 

Depuis plusieurs mois la presse libérale avait publique
ment et hardimoot cmntesté aux Evêques le droit d'interve-
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nir da.ns cette question des écoles, qu'eUe prétendait ètre 
une question politique. En vain le principal organe du parli 
ava:il, pour éviler une condamna.t.icm épiscopale· richement 
mÉ.ritée, désavoué un jour ses principes ·el sa ligne de con
duite, quitte à le,s reprendr-e f.e lendemain; en va.in un Lhéo
logien autorisé avait au nom et par l'ordre de l'Archevèque, 
son Ordinaire, censur-6 cette doclrine lib<'lrale dans les jpur
na:ux de Québec; on avail ent,endu M. Laurier en plein Parle
ment, pour justifier son attitude et celle de son parti et leur 
commune résistance aux vœux bien connus de !'Episcopal, 
rÉ.clame1 sa pleine el entière indépendance de tonte direc
tion et de toute autorité, quelle qu'elle soit, en toute question 
qui intéresse la politique. Se taire, c'étaH donner raison aux 
docl!rin~ires qui prétenciaient fermer la bouche à !'Episcopat 
même dans les questions q't.lÏ intéressent souverainement le 
bien de l'Eglise et le salut des fidèles; c'était abdiquer le 
premier droit et trahir le premier devoir de leur charge qui 
est de consorv,er intacte l'autorité divine dont ils sont re
vêtus et qu'ils ne peuvent en aucun cas laisser amoindrir ou 
contester impunément sans se rendre coupabfos de prévari
cation et de félonie envers l'Eglise et son Divin Chef. 

Les Evêques <lovaient donc agir et parler. 
lis devaient affirmer leur droit d'intervenir. dans toute ques

tion q·ui intéresse le salut des âmes et le bien de la ieligion, 
non seulement comme autorité doctrinale qui se conf,ente d'en
seigner, mais comme pouvoir de gouvernement qui a le droit 
de diriger et d'imposer sa direction à la conscience de tons · 
ses sujets dans la vie publiq'i.1e comme clans la vie priv&e, 
qu'ils soient hommes p()liticruos cl che[s de parti, ou simples 
citoyens ne pronant part aux affaires publiques qüe par tm 
vote donné tous les cinq ans. 

La doctl'ine catholique ainsi rétablie, les Evêques devaient 
affirmm- que la question des écoles catholiques est bien l'une 
de ces questions qtii intéressent nu plus haut point le salut 
des âmes et le bien de la société· religieuse, et, par suite, 
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faire ce qui était en eux pour l'arracher des mains de!! par
tis politi_qnes, et la pfacer sur son véritable terra,in, celui 
de l,a liberté religieuse, de la justioo légale, des princ;ipies 
'du droit natu·rel, des droits d,e la religion et de la conscfonoe 
chrétienne garantis à tous les citoyens par la Constitution 
du pays e. t qui ne doivient pas être moins chers ni moins sa
crés à tous nos concitoyens écJ.airés et de honne fo,i qu'aux 
catholiques eux-mêmes. 

Enfin, puisqu'ils a;vaient réclamé justement le droit d'in
tervenir et de diriger sur ce point la conscienoe de Ieurs !i
'dèles, ils devaient indiq'uer clairement aux hommes politi
_ ques et aux él,ecteurs c-atholiques ce qu'ils demandaient et 
imposaient à leur conscience pour sauver les droi_ts de le'urs 
frères et o~nx de l'Eglise au Manitoba. Ici les Evêques n'a-· 
'vaient plus-la liberté du choix : ils devai<0nt prendre 1o moyen 
le plus effica;oe et le pfos sûr. Ce moyen il leur avait iété 
indiq·ué clairement par la plus haute autorité de l'Empire; 
c'était iune législation fédérale rendant à la minorité mani
tobaine fous les droits dont olie avait été injustement dé
pouillée et le,g mettant 'désormais à (!Ouvert de tout.e attein
te de la législature provinciale. 

Et, en effet, ils ne pouvaient plus compter sur le rappel 
de la loi si constamment refusé par le pouvoir oppresseur, 

· ni sur le désaveu depuis longtemps illégal et impossible, 
ni sur le recours aux tribunaux qui avait 'donné tout oo qu'on 
en pou:Vait attendr~, ni sur Un compromis ou une concilia
tion quelconque <tue plusieurs tentatives inutiles rendaient 
parfaitement chimérique, et qui du reste eût clemandé le sa
crifice d'une partie des droits des catholiques q'Ui av1aient 
été ,déclarés incontestables par le jugement du Conseil Privé, 
llt que les Evêques ne pouvaient abandonner sans injustice 
et sans pn'.varication, enfin sur Une enquête p·arJementaire 
(flli remettait on cause inutilement toutes J,cs questions de 
faits et de droit déjà mûrement examinées et jugées sans 
appel par le tribunal souverain. Il ne leur restait donc que 
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le moJ en indiqué par la ConstituLion, uno législation féclérale 
rendant aux opprimés tous les droits dont ils jouissaient 
av·ant 1890. 

Après avoir rappelé aux, électeurs qu'ils devaient rendre 
complo à Dieu et à l'Eglise de leur voLe, si important dans 
les circonstances, les Evêques leur disaient : 

« C'est pourquoi, N. T. C. F., tous les catholiques ne de
vront accorder leur suffrage' qu'aux candidats qui s'·engage
ronL formellement et solenne,Uement à voter, au parlement, 
en fa.Veur d'une législation rendant à la minorité catholique 
du Manitoba les droits scolaires qui lui sont reoonnus par 
l'hon. Conseil Privé d'Anglet.ene. Ce grave d,e,voir s'impose 
à tout bon catholique et vous ne s·eriez justifiables ni devant 
vos guides spirituels ni devant Dieu lui-même de forfaire à
celte obligation. » 

Rien dans cette int.ervention des Evêqu,es qui ne leur fü t 
imposé p.i.r le devoir de leur charge pastorale; rien non plus 
qui ne fût parfaitement digne cle leur sag,e,sse, de leur pru
denc.e et de leur charité. Sans loucher à l'organisation po
litique ;Cl.es partis qui pouvait avoir ses raisons d'être et 
çu'ils ne désiraient nullement briser, ils indiquaient clairement 
Cj_'ue dans cette queslion des écoles il n'·était pas permis aux 
catholiques de mettre les intérêts d'un candidat ou d'un parti 
politiq'Lw avant ceux de leur religion el de leurs frères oppri
més. Sans condamner ni approuver aucun parti politique 
comme tel, c'était approuv·er -manifestement ceux qui avaient 
proposé et .appuyé la lé.gislation rép11ratrice et dire aux au
trns qtuc leur o.pposition devait cesser, qu',eHe était contraire 
à la volonté manifeste de l'Eglise et, par suite, à la religion 
non moins q•u'à la jusliGe et à la charité envers leurs frères. 

Assurément la lettre pastorale n'avait pas été inspirée par 
u:ne préoccupation politique; mais si elle avait poussé les 
égards aux partis jusqu'à leur dernière limite possible, eHe 
n'.a'vait nullement entendu blâmer le parti politique q'ui avait 
pris l'initiative de la réparation, non moins encore approu-
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ver celui qui l'avait empêchée. Ce fut pourtant le sens qu'on 
voulut lui donner. Ce document n'élait point enc'OTe publié 
dans les églises quo déjà la presse libérale s',e,n élait empa:Vé. 
Avee une ,c{ironterio égale à sa mauvais·e foi,. elle y von. 
lut voir la jusfüicalion de ses doctrines el de_ la conduite 'd,e 
ses amis poliliques. Ni e,He ni son parti n'a:vaienl été ex. 
plicitement et nommément condamnés, . donc ils étaient ap
prouvés I' Donc e~i, votmü C<mtre la loi :céparatrice demandée 
et a.ppirouvée par le,s Evêques, ses candidats n'avaient nulle
menl démérité de l'Eglise. Donc le chef libéraJ, cfttl avait 
hautement ,proclamé ,son indépenda:irne abs@lue de toute di
rection de l'Episcop.at dans cette Cfilestion et qui n'avait pas 
ét,é condamné ;nommément, ne mérilait . aucune condamna. 
tion. Donc ~es électeurs catholiques étaient libres en cons
cience d0 :voter pour !ni, même s'il refusait d'accep.ter la 
direction des Evêques, et s'opp·osait quand même à uue loi 
réi;arahrice ,exigée par eux. Donc en pratique la lettre pasto
rale des Evêques, très sage, très opporlune, 011 no le conles
tait pas illors, finissait par n'eRgager à rien l'a c@nscience 
des députés .futurs ni celle des é,lec:teurs. · 

C'est alors ,qu:e plusieurs Evêques, dans l'iniérêl de la cau
se· deR .écoles et non dans celui d'un parti Otl d'un candidat, 
·crn:rent d'e'voir inL()rvenir, les uns privément, les autres pu
bli<;:uement, pour ~nlerpréter, comme c'était leur droit, les 
enseignements et la direction d,e, la lettre pastorale et en don
ner· à leur peup,le le :vrai sens que l'on dénaturait. Ils le fi
rent avec ,zèle, mais av,ec mesure, s·e tenant sur le terrain 
'do la .docl.rine et dtt droit, sans personnalité d'aucune sorte, 
sans même il.es()errclre un instant sur le terrain pu·rement 
politique. Qu,.on relise Ieurs discours et leurs I,eHres; on ver
ra qu'ils n'ont condamné que des doctrines qttl ne sont pas 
justiciables et déjà condamnées par l'Eglise, et qu'ils n'ont 
manc,.u<5 d'égards ni à un homme ni à un parti; q:u'en un 
mot ils n'ont fait que dire ()Xplicitement ce que la lettre pas
torale avait p.it implicitement. 
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E-V'ideml'llent 'Ja :presse libérale irou;va toos inop,pe>rlune cet
·te interpr.étation ;aulo·risée qui ne cadrait nullement . aV'eC la 
sienne, ,e,t ,a.!Jait f_0·roor fous ses candidats à se déclarnr mal
gré en .en faveur •d ~.une loi .d.op.t le parbi en s·ecret ne V!@u
Iait .pas .. Pins qu'.a;ucun autre, le vénérable évêque des Trois
R,ivières, pour ,s'.être permis do censuner la doct.rine dlun 
discours de M. Laurier partout reproduit dans Ia ·presse et 
fo1'1.ement ,e,mpreint ,de lihé1;alisme ,et de i:ati.onalismo, fut a.t
taqué ivioJemment dans la :presse li'bérale, .nofamment dans 
« I'.El'ecteur »\ accusé de fanatisme politique, d'indiscip1ine, 
de 11éVolte contre 'les directions des conciles et les ordres •.du 

1 Pour S'l'IJlpl6er à ce que P. &mard ne fail qu'indiquer, j'djouto 
que ce ,pauvre Electeur a.lla si loin dans ces misérables alf.aques ,conlre 
le véni!rahle 6vêqu,c des Trois-Rivières, que Mgr Bégui, a1ors archevêque 
de Cyrène, adminislra:teur du diocèse de Québec, ne pul ne pas intervenir 
et il y a.11" de la lettre que voici : 

Sai11t,Frédérfo, wmté -de Beauce, 9 juin 1886. 

A M. le Direebem de L'Elcctcur, Québec. 

Monsieur, Je constate avec regret que, metlant de côté tout respect 
pour les fois de .la discipline chrétienne et ecclésiastique, V'OUS vo·us dJ'rJgez 
le dxoit de critiquer, de c011surer publif];Uement !'.enseignement -donné 
du haut de la chaire sacrée, par un évêque dans l'accomplissement tle sa 
charge pasLorale. 

Colle couùuile à l'égard d'un vétér.a.n de l'épiscopat esl propre à dé
truire ou à amo,indrir Le respect qui est dù aux pasteurs légitimes, ~t 
prmluil tles effots déplorables au milieu de ncis reltgieuses pùpula
tions. 

N'oubliez pas. Monsieur, que l'Eglise catholique, par Siln enseignement, 
et dans ses .actes, ne relève ni ùn tribllllal "tilul à fait ince,mpétenl du jour
nafü.me p<>litique, ni de. celui ùe l'opinfon publique. 

Aussi, comme administrateur de l'archicliocèse, jo ne puis m'empêcher 
de prolcscer énergiquement contrn l'attitude actueUe rie votre journal à. 
l'égard de Mgr l'évêque des Trois-Rivières et de oondamner sévèrement 
les articles qui y ont été publiés contre lui. 

Je \'Oll.i engage à rentrer ,dans les -"o,es du respect qu'un 'j,ourna.lista 
calboliqu<l .devrait tc:>uj,ours observer vis-à-v.is des supérieurs ecclésiasti
ques, à délaut de quoi jo me verrai dans la pénible nécessité de censurer 
de nm,.veau votre journal et de pwndre les mo-verrs efficaces ·pour proi~gcr 
le.5 fidèleJ qui me sont confiés. 

Vous voudrez bien publier la présente dans -votre journal pour rru'elle 
puisse atteindre tous les lecteurs des articles qui y sont blâmés. 

J\ gréez, etc. 
Signé : t L. M., archevêque d·e Cyrène, administrateur. 
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Saint-Siège. Il ne fallut rien moins que l'intervention pu
blique de Mgr le Coadjuteur de Québec et de plusieurs au
tres Evêques, - nous ne disons point p,our faire cesser le 
concert d'injures et de .récriminaticms qui dure encore, -
m.ais ,pour établir qu'un évêque a le droit d'inLeirpi!"éter_ un 
document épiseop:a.1 dans la chaire do sa cathédrale quand 
il Je juge néoossaire et opportun, et qU',en cie faisant il ne 
sort point des attributions de son ministère pastoral et n'est 
point responsable devant l'opinion publique. 

Enfin le 23 juin arriva. - Sincèrement ou non, presque 
to-qs les candidats dans la Province de Québec s'étaient en
gagés à appuyer au Parlement une loi réparatrîce approuvée 
pai: les Evêques. M. Laurier à peu près seul avec d,eux ou 
trois .autres partisans, sans se déclarer opposé en principe 
à une législation ié.dérale, se fit fQrt .de rendre meilleure et 
plus prompte justice à J.a minorité qu'elle n'aurait eue par 
la loi réparatrice présentée au d-ornicr Parlmnc,nt. L'e peu
ple de la Prolvince de Quéhec séduit par tant et de si helles 
promesses, sachant du reste que le voLc clu piarti conserva
teur pris dans son ensemble était ;i.cquis d'av"ance à la cau
se des !]coles, crut assurer son sort en donnant son v'ote au 
parti libéral. Dieu v·euille qU'il ne se soit pas irompé et 
qu'il n'ait point port,é le coup mortel à la cauoo sacrée qu'il 
voulait, comme ses Evêques, sauv,er avant toutes les au
tre8 fl. 

Quoi qu'en ait pu dire depuis la presse libérale et protes
tante fanatique, c'est là le v'rai sens des élections du 23 juin. 
Le peup~e de Québ'ec Il= voté pour les candidats qui so sont 
engagés solenneUcment devant lui à suivre la direction des 
EvêqUes. La plupart seront-ils des renéga.ts de la parole so
lennellement donnée? Cela se peut; les renégats ët les trnl
tres ne soni pas rares dans la politique; ce sont parfois ceux
là qUi arrivent les premiers dans l'échelle d.es honneurs et 

1. N·ous verrons qu'il oublia ses promesses el faillit aiusi sans hésitation 
apparC'IJ.te comme sans remords. 
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du pouvoir, comme ils sont les p,romiers dans le mépris pu
blic. Si le peup,le est trahi, ce ne sera pas sa faule, mais celle 
des iraîlres qui l'auront trompé. 

Avant de lenir le pouvoir,. il fallait sauver les apparences, 
m6nager l'autorité épiscopa.Ie, non par respect pour elle - on 
n'en a aucun, - mais par crainte de l'électorat. Car grâce à 
Dieu, si notre peup~e est un peu cré:dule comme lous les 
peuples honnêl-e-s el de bonne foi, il aime et vénère encore 
ses Pasteurs et ses Chefs_ spirituels. Il n'y a pieut-être pas 
un seul comté dans la Province où un candidat, si populaire 
qu'il soit, réunirait la majorité des suffrages, s'il osait dire 
franchement aux éledeurs : « Je soJlicile vos votes et votre 
confiance.,. Mais il est bien entendu que dans les questions 
qui intéresseront la religion et la morale, je voterai à ina 
guise· et ne ticn,dra.i .nul compte de oe que demandera ou 
ensei,gner:a J'E,glise par la vojx de ses Evêques. » On le sait. 
C'est pourquoi, avant les élections, tous les politiciens à peu 
près n'ont rien trouvé à redir-e dans la lettre p-asto-rale des 
Evêques et ont f.eint d'en accepter resp:ectueusemcnt les pres
criptions. plusieurs avec la résolution de n'en tenir aucun 
compte cruand ils auraient 'Une fois capté le vote po-pulaire. 

Les élections gagnées, on n'avait plus rien ·à ménager. 
Les étourdis crurent quo c'était le temps de tout dire. Les 
fanatiq'ues virent dans oe résullat inespéré le triomphe de 
la politique d'abstention dans la question des écoles; les 
plus modérés du p,arti y voulurent voir un échec- à l'auto
rité des Evêques. C'était mal interpréter le vote populaire, 
pour se soustraire aux obligations qu'il imp,o,sait et dont on 
ne ,voulait plus. 

La ,vérité, c'est que M. Laurier n'a guère oblenu de ma
jorité que dans la Province de Québec. Or, tous les députés 
de la PrQvince, sauf deux ou lrois, se sont so,!ennellement 
déclarés pour l'intervention fédérale par une loi réparatrice; 
et ,de son côté le parti conservateur s'est engag&, après com
me a:Vant les élections, à soutenir de son vote cette po,litique 
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ll.e justice et de réparation. - Si tous les députés sont fidèles 
·A la parole donnée, il y a doue dans le .nou:v<eau Parlement 
\lD.O majorité plus considérable que ,dans l'ancien en faveur 
des -lcoles calholiqa,es ot de .la loi qul:onL demandée l~s Evê
ques. ·- Si la politique d'abstention triomphe, c'est donc 
fi'U'elle ne sera pas soumise .à l'approbation du Parlemont, 
ou qu'une ·grande .partie de la dép:utation catholique ,man
quera à ses engagements solennels ,envers· J.es électeurs. 

Ne serait-ce pas cette trahison que la brochure de M. Dav:id 
a l'intention ,de préparer ,et de justifier? Nous avons quelque 
raison de le croire. 

On sait en haut lieu que l'Episcopat a l'œil ouvert, qu'il 
peut ,dénoncer et flétrir les trahisons qui se préparent. JI 
faut lui fermer la bouche, l'Ïntimider par des récriminatiens 
insolentes et injurieuses. -Surtout, il faut l'amoindrir aux yeux 
·du peuple. Pour oela, .on a multiplié les articles de journaux 
et les -discours qui exaltaient le .peuple et -déshonoraient ses 
évêc;t1es. Pour cela, on :fait des ·brochures ineptes -et impies 
dignes des mauvais jours du parti:; l'on sème parmi le peu
ple les accusations les plus .fausses et les insinuations inju
rieuse,;; contre la hiérarchie catholique. Et .afin de ne pas ré
volier la oonscience publique par ces indignes traibemeilts 
faits à des chefs dignes de .toute vénération, avec une ef
fronterie sacrilège •et une hypocrisie digne des sectaires et 
des schismatiques qui ont meurtri et deshonoré l'Eglise dans 
ses plus mauvais jours, on invoque les mains jointes le 
nom sacré de Rome, -et l'on se met à couvert de sa souve
raine autorité pour insulter tout l'Episcopat et le livrer à la 
déconsidération publique. Ainsi l'on espère jouer 'le peuple, 
-tromper Rome, ei faire taire la grande voix ,d,e l'Ep,isc.opat. 

On a 'PU 'jouer 'le .peupJ.e .: il :appxendra à ses -dépens à 
qui il .doit donner sa. confiance. Nous doutons .que l'on réus
·sisse ,a'Ussi facilement à tromp·er Rome et à bâillonner les 
Ev'êques. Moins qu'un autre, lo jeune David, qui s'exerce à 
cette escrime .dans ·sa petite broèhure, a ·des chances d'y 
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rél1ssir. Car il y a quelqu'un qui éclaire Rome,, et qui assis
te parlois les Ev.êques, aiin qu'ils ne souffrent pas trop cles 
embarras qu'on leur fait, et ce quelqu'un, qui a plus d'esprit 
que M. Da:vid et qui est plus fort même que M. L'aurier, don
nera à l'Eglise de confondre et M. David et M. L:aurier, s'ils 
ne il"eulent pas se laisser convaincre et persuader. 

M. David croit sans doute que le Saint-Esprit assiste le 
Pape et le,s Evêques. Ce même Esprit divin n'a guère à 
redouter ni des grands discours de M. L'aurier, ni des petites 
brochures de M. David, ·"ni d·es fines intrigues de l'abbé 
Proulx, ni de la diplomatie du cheiV'alier Drolet. - Il a bien 
voulu promettre à son Eglise une assistance particulière con
tre les Pui1!sanœs de !'Enfer; il ne tremblera point devant ses 
impuissances ... 

Mais une· amère déception attendait les Evêqtres et le peu
ple canadien-français, si profondément aUaché à la foi de 
s•es aïeux ... P. Bernard s'en fera l'écho attristé ... 

VI. - Vers !'Abime. 



lll 

MGR TACHÉ, ARCHEVÊQUE DE SAINT-BONIFACE 

ET LES ÉCOLES DU NORD-OUEST CANADIEN 

Piene Bern.al'.d 1 ,Qui est-c,e 'et crue nous imp:orte son opi
nion, me 'dira-l-on de l'autre côté de la justice et du bon droit. 
L'Eco,Ie du Nord-Ouest, c'esl nous et notre bon pi\aisir. Alors 
cette ,école ser.ait pe'U, mais elle est encore autre chooe : elle 
esl l'honnear du passé, elle esl l'espéranc3 de l'avenir et, pour 
autant, les hommes de cœur qui s'y intéressent ont l'ardeur 
des combats et la volonté de la' vict,oire. 

Pierre Bernar/d ,esl d'abord oe que son ir.avail sé;ieux el 
honnête le fail; il est, d·e pfos, so~ son véritable nom, une 
notoriébé canadienne pour laquel1e je n'ai pas de réclame à 

tenter : il n'en désire pias. Et Cjlui êtes-vous vous-même pour 
vous mêler de nos affair-es l ajoutc-t-.on. Mo~ J mettons que je 
ne suis rien du loul; on ne peut êll"e plus conciliant, ni pJus 
vrai en ajoutant de suite : bonne raison p1our essayer de de
venir que!Cj'U'un, ne fusse qu'en montrant à des parvenus pré
tentieux et malfaisants qu'ils ne sont pas ce qu'il faut, et ne 
font pas ce qui convient. CEJi]a aidera peut-être des g·en:s 
soncicux des intérêls !)IU.blics à les remplacer à la barre pour 
·donner à cl'a:utres la peine d'y faire bonne figure et meilleure 
besogne. D'ailleurs qu'est au fond la trom'plette qui porte au 
loin des a.p~els vibrants el pressants? Un instrument à des
tina lion p,récise, qui se prête à ce qu'il doit po'ur atteindre le 
but qu'il faut : en l'esptèce et dans l'usag-e qu'on en fait, 
on n'a p,as à discuter le mérite de oet iruitrumenf, mais J.es 
choses qu'il annonce ou· rép!ète ;, mais les aveux, mais les 
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ordres, mais les douleurs qu'il communique ,ou trans
met. Voix canadiennes est un titre qui dit ce .qu'il faut; Vers 
l'Abîme, précise encore; y parlent d'autres que moi; je les 
désigne ou on les d•ovine; qu'on éooute ces Voix pio,ur ce 
qu'elles sont, p.our ce qu'elles apprennent; et, si on aime le 
Canada, si on admire l'honneur, la vérité, la justice; si on 
vent r.assurer ra verlu alarmée, faire p•révaloir le bon tlroit 
méconnu, travailler aux progrès malériel et moral d'une jeune 
nation .qui reste chère à la France à lant de titres divers et 
qui mérite du bonheur, qu'on aille donc à son aide avec la 
pensée cru'un peupJo qui a été capable d'un immortel attache
rne:nt à s.a f~i comme à s,es aïeux, ne manquera pai, de recon
naissance env,ers ses amis et ses alliés. 

Et v~ici cc que, avant Pierre Bernard, Mgr Taché, l'admi
rable archevêque de Sainl-Boniface, success,eur de Mgr Pro
vencher au lieu et ·pface de Mgr Laflèche, devenu infirme à la 
peine, écrivait en 1893 au sujet des Ecoles du Ma1ùtoba 1 : 

Etude des cinq phases d'une période de 75 années. 

Les écoles .de Manitoba sont aujourd'hui l'obj·et de l'alten
tion générale en Canada. Tous los jours, quciques-uns des 
organes de la piU.blicilé ,en enlretiennent leurs le~tcurs. Il n'est 
p:a.s une assemblée politique de quelque importance qui ne soit 
forcée d'aborder la queslion, et cela se fait dans un langage 
q'ui trahit l'embarras que l'on éprouve, ou les espérances 
que l'on voudrait faire reposer sur de pénibles ince,rtitudes. 
D'un côté, !',amour de la justice et de l'instruction chré.ticnne 
de l',enfa.nco fait espérer une solution avantageuse; d'un au
tre, la haine de l'Eglis,e o;u l'indifforeo.i:c,e, religi-ell6e répudient 
les nolions les plu,s élémentaires du droit commun et du res
pect pour les convictions des autre's. Pendant que, dans l'in
timité pu foyer domestique, 'on prie, ,on espère, on craint; 

1. Voir : Mg,· TacM., Une page del' Hisfoi,·e des liicoles de Manitoba. Pages 5 
el 6, (à l'imprimerie, du Manitoba à Saint-Boniface, 993.) 



-36-

ailleurs on affirme triompha.1emenL que lout est fini, qu'il 
n'y il ~s de remèd,e, pas même de ma.! à guérir, que la ,mino
rité dans Manitoba doit nécessairemenL subir la volonté de 
I.a,: majorité. et renoncer à ce qu',e!le regarde C()mme un droit 
certain et une obligation sacrée. 

Je ··suis de ceux qui croient qu'une. question n'est rég'1ée 
que quflJl,d elle l'•est avec justice et équité .. Je ne suis t3-dmi
rateur ni ,des techniques subtilH6s légaJ.es ni des savanLes 
combinaisons.de l'art des ,expédien-1$. Je suis donc bien éloi
gné de croire que la question des ,écoles de Manitobit sœt 
finie ou qu'elle doiy,e se tennineT dans l'injustice; c'ast pour
quoi je pense que cette cause doit êLre encore étudiée, môme 
dans ses moindres détails, afin que ceux qui veulent l'ap• 
p,récier puissont en faire un examen compleL 1 . 

Pour aujourd'.hui, je veux livrer à l'attention des hommes 
sérieux quelques renooignemenls historiques sur les diffé
rentes phases par les,qu·elles sont passées les écoles d,e la Ri
vière-Rouge, non pas dans les dél.ails de leur action, mais bien 
dans l'ensembl,e de leur existence. 

Cette étude historique embrasse trois quarts de siècle, elle 
remonte non seulement au moment de l'établissement · de la 
première écoie, sur les bords de la Rivière-Rouge, mais bien 
à L,t pensée généreus·e qui a inspiré ceL ét.ablissemenL .. 

Au commencement d·e 1818, la juridiction de !'Evêque de 
Québec s'étendait sur tout le Canada d'aujourd'hui, et c'est 
ce Prélat qui envoya· vers le Nord-Ouest les premiers mis
sionnaires qui vinrent se fixer à Saint-Boniface. Un mois 
avant le départ de MM. Provench'er et Dumoulin, Mgr Plessis 
leur a.dressa une série d'instructions, aussi remarquables par 
l'ampleur et l'élévation des dévoirs indiqués que par la pré
cision et la sageS1Se des détails. 

C'est dans ce document, daté du 20 avril 1818, et conser-

1. CP langage, après 17 années éco,u]éos, esl à répél~r textuellement, au. 
cuno réparation <le principe n'ayant été obtenue par los minorilés oppri
mées dan.s le Nord-Ouest canadien. 
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vé aux archives de !'Archevêché de Québ~c, que l'on trouve 
les prnmièrcs prescriptions, au sujet des écoles d'Assiniboia 
et du Nord-Ouest. Il y est dit à l'article sixième : 

6° Les missionnaires s'>aUachcront avec un soin particul;er à 
l'éducation chrétienne ries enfants, établiront, à cet effet, des écoles 
et des caléchismes dans toutes les bourgades qu'il:; auront occa
sion de visiter. 

Puis on lit plus Join : 

11° Les missionnaires rix:eront lenr demeure r>rOS du Fort Dou
glas, sur la Rivière-Rouge, construiront une Eglise, une maison, 
une école; tireront, pour leur subsistance, le mei.1leur parti possible 
des terres qui leur seront données. 

C'est ,donc de Québec et d'un Evêque c.atholique qu'est 
venu !:ordre de construire La. première maison· d'éc,o,Je établie 
dans le p,a.ys, qui forme aujourd'hui la pro,vinœ de Mani- . 
toba.. 

Tous les I1ommes ta.nt soit pieu versés 'dans l'histoire du Ca
nada, savent que Mgr Plessis a illuslré not1•e patri,è par la 
p:uissa.nce de son génie comme par l'éclat de ses vertus. Il 
ast bien connu aussi quo son aulorité sur les fidèles, qu'il 
dirigeait, a puissamment contribué à conserv,er J.e Canada et 
le Nord-Ouesl à l'aJlégeance de la Grande-Bretagne, lors de 
la guerre d,os Etals-Unis. 

Ce que tout J.e monde ne sait pas, c'est que les ,premières 
écoles de la Rivière-Rouge soient dues aux instructions qu'il 
:1 données à ses missionnaires et que ces d,erniers ont sui
vies, au prix des plus grands sacrifices. Ce qu-e tout le monde 
no sait pas non plus, c'esl que J,es services, -rendus à la ,Cou
ronne par co grand Prélat, lui avaient assuré un crédit puis
sant auprès des Autorités, qui recouraient à ses lumières, 
pour la direction des affaires publiques et secondaioot son 
zèle dans l'accomplissement de sa charge; c·omme on peut 
s'en convaincre facilement par la J,eltrc suivante, donnée par 
Je Gouverneur-Général, lorsque Mgr Plessis voulut envoyer 
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des p·rêlres à la Rivière-Rouge, pour y établir d·es missions : 
Son excellence Sir John Coopo Sherbro-oke, C.S.B., Capitaine 

Général et Gouvemeur en chef ~ans et sur los Provinces du Haut 
et dn Ilas-Oanada cl Commandant des troupes tle Sn Ma,jeslé 
dans iœlle, etc., etc.; etc. 

« A tous ceux qui les présent-es verront. 

» Attendu que les Révérends Joseph Norbert Provenclrnr, Sévère 
Nicolas Dumoulin et Guillaume Etienne Edge onl été nommés par 
le Révérendissime Evêque Catholique de Québec, pour se rendre 
à la Rivièro-Rouge et aux Territoires Indiens y adjacents, en qua
lité de Missionnaires, pour y répandre la Religion Chrélieirne, et 
procur€1' aux Habitants l'avantage de ses Rites, sachez donc que 
désirant favoriser une œuvre si pie1 se et si utile, et accorder 
aux personnes qui y sont eng{l,gées toute la protection cl le, sou
tien qui sont en mon pouvoir, j'enjoi as par ces présentes à tons 
les sujets do Sa. Majesté, civils et militaires, et je requis,rs toutes 
autres personnes quelconques à qui ces présentes pourmienl par
venir, non seulement de perme.tre aux dits missionnaires de passer 
sans obstacles ou mo1eslation, mais aussi de leur rendre tous les 
bons offioos, et leur prêter assistance et protection toutes les fois 
qu'ils le trouveront nécessaire pour procéiùor duns l'exercice de 
leurs saintes fonctions. 

» Donné sous mon seing et le sceau de mes nrmes, au château 
Saint-Louis, dans la Cité de Québec, le vingt-neuvième jour d'Avril; 
dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent dix-huit, et dans 
la cinquante-huitre.me runnée ide Sa Majesté.. 

» Signé·: J. S. SnER!lROOKE. 

» Par ordre de Son Excellence. 
» Signé: A. W. CocHRAN. 

, Secrétaire. » 

Une p1areille pre'i.we de respect et de confiance, d,e la part du 
représent.ant d,e Sa Majesté le Souverain d'Anglelerr-e, se com
prend facilement, quand on sait ce qu'enseigne l'Eglise Ca
tholicp.1e; enseignement que Mgr Plessis rappelait à ses mis
sionnaires dans ]es instructions dont la neuvième se Jit com
me suit: 

9° IJes missionnaires feront connaître aux peuples l'ava,ntage qu'ils 
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ont de vivre sous le gouvernement de Sa Majesté Britamiique, 
leur enseignant, de p1a.role et d'exemple, l"e respect et la fidélité 
qu'ils doivent au Souve.rain, les accoutumant à adresser à Dieu 
de ferventes prières pour la prospérité de Sa Tl'ès. Gracieuse Ma
jl)'lre, do son Auguste famille et de Son Empire. 

L'établissement des écoles de ce pays a donc été décidé 
dans des circonstanceB. où la meilleure entente régnait -entr1e 
les autorités civiles et religieu:sos, par des hommes qui recon
naissaient à l'Eglise et à l'Etat le droit de, se mouvoir libre
ment ,dans leurs sphèreis respectives et qui avaient à cœur 
do ia.ciliter tout ce qui pi®t assurer le bonheur des peuples, 
non seulement dans l'ordre maLériel, mais bien aussi dans·les 
légitimes ,àspirations de l'âme et du cœur. 

Demandons à l'histoire les phas·es div•erscs par lesquelles a 
passèés la question ële nos éoo.Jes, dep1uis l'époque dont je vien's' 
de parler. Les plus s::i.i.UanlelS de ces phases sont au nom
bre .de cinq. 

La première est l'établiss·ement des écoles d'Assiniboia, et 
leur maintien sous le régime de l'honorable Compagnie de la· 
Baie .d'Hudson. 

Da deuxième pnase est oolle des difficultés et d·es négo
ciati ons qui se sont terminées par la création de la pro- . 
vince de Manitoba et J,e transfert du pays à la Puissance 
du Canada. 

La troisième phase des écolels est c"lle pendant laquelle 
les auto,rités législatives et adrninistrativ. , de Manitoba ont 
établi et maintenu, de par la loi, des é.coles .. m harmonie avec 
les convictions religieuses des deux sections de l,a popula
tion. 

La quatrième phase est C'etlle pendant laquelle on a établi 
un nouveau système scolaire, qui peut sourire au plus grand' 
nombre, mais qui fait vioJenœ aux convictions religieuse8 
de la rninori Lé. 

La cinquième phase de nos écoles est celle où le pays s'a
gite deph.lis plus de trois ans, parce que ceux qui se sente111t 
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blessés demandent un remède aux maux dont. ils souffrent, 
à l'injustice dont. ils sont. les viclimes . 

. Je vais examiner brièvement .qg.elques-uns des fails les p1lus 
remarquàbles de l'histoire de ces cinq évolutions, pour jus
füier les conclusions suivantes : · 

Premièrement. - Avant l'union du ·,Nord--Ouest avec le 
Canada, diverses clas'ses de personnes. y jouissaient de par 
la coutµme .de certains droits e't p•rivilèg13s en matière d'édu
cation, et les autorités civi!,es sanctionnaient ces droits et 
privilèges, en aidant· des. écoles confeissionnelles. 

Deuxièmement. - A l'époq'Ue de l'union, ces droits et rri
vilèges furent l'Cconnus par les aulorit.és fédérnles qui, pour 
les sauvega:vder, ajoutè11e11t dans !'Acte de l\fanito.ba, .en fa. 
veur ,de la minorité de la. nouvelle, province, nne proLect,ioln, 
nouvelle et pilus a.mpJ.e q"ue celle exp~imée, ·dans l'Acte de l'A
mérique Britannique du Nord, 1867, en fave'Ur des minorit.os 
des différent,cs provinoes d·e 111 Puissance. 

Troisièmement. · - La. Législature du Manito,ba, familière 
a.vec les anciennes coutumes, et guidée par la conslitution de 
la nouvelle province a. placé •explicitement, sous la proieer 
tion de ses lois, les écoles confossi,o,nnelloo en usage da.ns le 
pays, avant son union avec le Canada. 

Qua.trièmement. - La révoJution scolaire, opérée par les 
lois a.c 1890, est simplement le rejot de la coutume q"ui a tou
jours prévalu .dans , la colonie d' Assiniboia; la vi-olat.ion des 
conditions du pacte conolu, lors de l'entrée d·e cette co.Jonie 
clans la Confédération; et la destruction du sy;stème des éco
les s&p,a.rêes, tel .q'U!élabli par la. Législature de la Province, 
apirès l 'mùon. 

Cinq'uièmement. - La minorHé de Manitoba a J,e droit e·t 
l'obligation de chercher un 11emède aux m:mx dont elle souffre., 
en matière cl',éclucaLion; ce :remède elle le d•emamle à tous ceux 
q'11i ont voi'X da.ns les consei1s 'de fa nation et c'est.dans ce sens 
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qu'elle a adressé s·e's pétitions au Gouverneur-Général en Con
seil 1 . 

I. - PHASE PREMIÈRE, 

Les écoles .d'Assiniboia et du Nord-Ouest.depms leur fondation 
jusqu'à la cessation de l'autorité de l'ho1101·able compag11ie .de (a 
Baie d'Hudson. 

La pério~e dont il est ici queslion co·Uvre un peu . p,lus 
de cinquante années, P.'enda.nt lesquelles, la cause ,de l'éduca
tion a fait des progrès qui peuvent p,araître bien lents à ceux 
qui n'ont pas connu le pays à celte époque, mais qui ne .peu
vent p1as manquer de frapper les hommes qui sa-vent les diffi
cl1ltés de tout genre, dont ont été environnés les commence
ments de J.a colonie et les retards que ces difficultés ont lap
porlés à ses développ•ements. 

Aux préjugés injustes de quelquGs-uns, je p~iis op.poser le 
témoigna.ge de deux hommes éminents, bien connus · et tout 
à fait désinléressés : L'Honorable ,James \V. Taylor, plus tard 
Consul Améric.a.in à Winnipeg, visita la colonie en 1859; le 
Très Honorable Sir Charles Tup,per la visita en 1869; tous 
'deux m'ont répété sc>nvent que leur plus grande surprise, 
lors de leurs visibes ici, a été de constater p,ar eux-mêmes 
l'exce!l,ence de l'éducation donnée dans nos établissements de 
la Rivière-Rouge, même à œüe époque reculée; et cela je le 
répète au milieu d'obsl.a.cles sans nombre, dans une colonie 
naissante, isolée et éprouvée par des revers mult'ip,Ies. 

A cette •époefue, les écoJ.es étaient toutes confossionnelle·s. 
Les dénominations religieuses les établissaiev.t; les parents 

1. Sixième.ment, - et sixième pél'iode qne nous examinerons en son 
lien, - c'est l'~pisoopat laborieux el féoond rie Mgr Lange,•in, arche
vêque de Saint-Boniface, successeur de iVIgr Taché, qui réfractaire à toutes 
vaines concessions, avec un cou.rage el uno persévérance qui en imposa 
à ses advcr::::aires eux-mêmes, a sn défendre, les droits de l'Eglise et des 
familles avec autant d'habileté que de sagesse, réeerva.nt inlact l'espoir 
en ,m avenir meilleur. 
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aidaient dans une certaine mesure; dans aucun ca:s ils n'é
taient gênés ,dans 1eur liberté d'en faire bénéficier leurs en
fants, ils n'étaient nullement te1ius de détourner J.eur aide de 
ces écoles, pour ,a.ssisl,sr .d'aulres institutions, auxquelles ils ne 
pouv.aient pas ou. ne voudraient pas envoyer leurs enfants, 
Nos écoles d',a.lors n',cxist.aient pas de par la loi. D'un autre 
côté, !'a1Itorité civile ou l'Etat, loin d'enrayor en quelque 
chose l',aclion cle c,es écoles, les favorisait et les aidait. 

C'est pour prouver cette assertion que je veux examiner la 
conduite des trois pouv<0irs qui ont exercé leur autorité à la 
Rivière-Rou~e, pend.a.nt la période dont je m'-occupe. 

1°. - LORD SELKIRK AIDA LES ÉCOLES. 

Nous avons vu pJus haut que c'est Monseigneur Plessis 
qui a p,rescrit la construction de la première école à éta
blir sur les bor,ds de la Rivière-Rouge. C'est avec oe même 
PréJ,at que Lord Selkirk traita de l'élaLlissement permanent 
de missionnaires calholiques, dans ~a co1onie naissanle. Dès 
l'année 1816, clans une lettre datée du 4 Avril, le fonda
teur d'Assiniboia é~riYait ce qui suit à !'Évêque cathoüque 
de Quéhe~: 

Je suis convaincu qu'un ecclési'astiqne zélé et intelligent fera.it 
un bien inoo.lcnlable; si Votre Grandeur veut choisir un Rujet 
qualifié pour cette œuvre, je n'hésite pas à lui assurer m'a considé
ration cl à lui offrir tous !,es secours que Votre Grandeur jugera 
néœssaiœs. 

En 1817, Lord Selkirk visita sa colonie. Les déplorables 
événements d,e l'année précédente, les craintes el les re
grets d-es colons n'éb:canlèrnnt pas ses espérances dans 1-e 
succès final de l'entreprise· qu'il pour.suivait avec lant d'af. 
fection. D'un autre côté, les malheurs passés ltti firent com
prendre l'avanlag,e et la nécessité de donner à sa colonie 
naissante lieis influences religieus·es, qui seules p,ouvaient en 
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assurer le succès et la stabililé. Aux colons Protestants il dé- · 
signa du doigt l'endroit. où serait plus tard leur église et leur 
école. Il fil la même chose pour les Catholiques, en les assu
rant qu'il s'était déjà mis en relalion avec l'Évêq'Ue de Qué
bec. Il ],eur conseilla de rédiger une p1élilion qu'il app,ui,e,rait ·et 
ferait parvenir au digne Prélat. La pétition fut signée et Lord 
Selkirk, en !'·envoyant à !'Évêque de Québec, insisla pour 
qu'elle ne demeurât p,as sans effet 

Ces demandes forent accueillies favorablement; le départ 
des missionnaires fut fixé au mois d·e Mai 1818; :Messieurs 
Provencher el Dumoulin furent choisis par Monseigneur P!,es
sis. L'Iilustre Prélat leur traça les instructions, dont nous 
avons déjà parl,é. Une copie en fut présentée à L01d Selkirk qui 
dans une letlz,e, écrite de Montréal en date du 8 Mai, en don
ne l'appréciation suivante : 

i\fonseigneur, M. Provencher m'a communiqué les instrnctions 
el autres documents cront il est muni, qui p:uaisscnl rem]llir tout 
-ce ,1ue l'on pouvait désirer. 

Que }e lecteur veuille bi·en s'en souvenir, ces instructions 
prescriva.ien! aux missionna.irc,s l'obligation d'él.ablir ùes éco
les dans différents endroits, el leur enj oignaie!lll de fix,cr Jc,ur 
demeum près du Fort Douglas, sur la Rivière-Rouge,· et d'y 
construire « une église, une maison, une école ». 

C'est après avoir pris connaissanc'e de ces inslruc'ions, que 
Lord Selkirk n'h:ésite pas à dire qu'elles « paraissent remplir 
tout ce q'U'on pe'Ut clésirer »; a.ussi le no,ble L:orcl donna ccnrs 
à sa générosité et fit préparer de suite les contrats (indenl u
res), qu'il signa }e 18 du même mois, et par lesquels il c..:da à 
Monseigneur Plessis, et à ses co-Trustees (fidei-commissa.i
rcs) .doeux morDc.aux de ten-e. L"une de ces donations couvre 
une superficie d'environ 20 milles carrés et est située à l'est 
de la Rivière L:a. Seine; l'autre qui a une éLeindue de 22 acres 
ou 15 chaînes carrés, est située sur les b'ords rle la Rivière-
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Rouge, près du Forl Douglas. Le tout pour aider les œuvres 
qu'entreprendront les missionnaires catholiques à la Riviè
re-Rouge. 

Le 19 du même mois de Mai 1818, les deux p11êf.res, accom
pagnés de M. Guillaume Edg,e, qui devait les aider à inslrui-
11e les enfants, s'embarquèrent sur un canot d'éco,rce, frété en 
partie a.ux dépens d,e Lord Selkirk, et le 16 JuiUet ils arri
vai•enl au fort Douglas. De suite, les missionnaires oon1m\ID
oèrent une construction qui tout d'abord devait être « une 
église, une ma.ison, une ,école ». Ils la placèrent prjc:sément sur 
un des lots de terre donnés p,ar Lord Selkirk. Ces humbles 
commencements se ,développèrent, malgré los plus p,6nibles 
épreuves et les plus grandes difficultés, pour devenir gra
duellement l'imporlanl établissement de Saint-Boniface. Après 
75 ,ans d'existence, au milieu de bien des vicissitudes, mais 
sans interruption, o',est encore sur ce même lot d·e lene que se 
trouvent l'église devenue Métropole, la maison d·eve;-iue demeu- · 
re ,a.rchiépiscopa.J.e1; l'école, devenue d'un côté le collège de 
S.ainl-Bonifa.ce et l'Aca:démi-e Provencher, pour les garçons, 
el ,de l'autre le Pensionnat et l'Académi-e Taché, pour les 
filles. Encore aujourd'hui, les terres données par Lord S.el
·kirk, ;udent à soutenir les élablissements d'éducation. 

On voit, dans cette fonddion de la p·remière école de la 
Rivière-Roug,e, la part pris•e par l'autorité civile, l'Etat d'alors. 

Lord Selkirk était Ecossais ·et Presbytérien, copendant il 
crut de son d,evoir ,el de .son intérêt d'agir comme il l'a fait. 
Fondateur et directeur d'une colonie dans lacruelle il y avait 
'des Canadiens, des catholiques,. il pria un évêque canadien 
de lui donner des prêlres pour pourvo,ir aux besoins. s:pirUuels 
de ses colons 1e.t pour instruire leurs enfa.nts. Il avait as
·sez ·a,e sens pratique pour comprendre qui, quand on veut la 
fin, on veut les moyens légitimes et efficaces; que le moyen 
le plus certain d'assurer le suce.ès de son oo.treprise était 
â:',a,ppeler à .son -aide des missionnaires, -dont le zèle et le 
désintéressement 111,.e pourraient manquer 1fo lui être utiles. 
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Lord Selkirk n'agita pas la question de l'union de l'Eglise 
,et ide l'Etat; il n'adopta ni 11e répudia cette l.héorie; il comprit 
tout simplement que l'a.clion combinée des pouvoirs civil et 
religieux, qU:e leur bonne enlenle ne peuvent qu'êlrc. favora
ble.~ au déveilopp1emen.t d'un paYI!, ainsi qu'à la. prospérité vâ
rilable et a.u bonheur de ses habitants. Les troubles· ,qui 
avaient eu lieu, dans sa coloni,e naissante, lui avaienl fait 
comprendre la nécessité des salutaires re3trei11Les qu'impo.
simt la religion et s·es enseignements. Il se persua.da, facile
ment qu'il en coûte moins à favoriser le construction des 
églis•es et des école1s, voire même à aider les missionnaires, 
qu'à lev,er des troupes et à entretenir une armée de gen
darmes. Lord Selkirk é lait colonisateur : il voulail des CO• 

Ions, des immigia.nls; il savait qu'un moyen .puissant de sa
tisfaivo oeux qu'il possédait ,e,t d'en attirer d'autres élait de 
leur faciliter l'éducation de leurs enfants, sa11s violenter leurs 
conscii:mces. L'expérience ne fit que nourrir ces conYictions 
da.ns k fondateur de la colonie d'Assiniboia. Aussi, quinze 
jours avant sa mort, le 22 Mars 1820, ses agents à Mont
réal écrivaient à Mgr Pnnet, à Québec : 

Nous demandons la. permission, de la part de Lord Selkirk, de 
vous offrir f.oule l'assislanc,e en notre pouvoir pour le voyage 
de ces messieurs (un prêtre et uu instituteur), .et nous vous 
prions · de nous dire quand ils seront. prèls et do nous indiquer 
l'aide dont ils pourraient avoir besoin. 

Cette fav,eur fut la. dernière reçue du· noble colonisateur 
· par les missionnaires catholiques. Lord Selkirk mourul le 8 
Avril suivant. 

2°. AIDE DONNÉE AUX ÉCOLES PAR LA COMPAGNIE 

DE LA BAIE o'HUDSON. 

AJ}'rès la. mort de L'ord Selkirk, la Compagnie de la Baie 
d'Hudson r,entra, en,, possession des terres qu'elle lui, avait 
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cédées et se chargea. de la direction de la colonie. Cette Com
pagnie, par suite d'une entente avec la « Church Missionary 
Society », ,donna passage, de Londres à Y1ork Faclory, à un 
mitùslre ,de l'Eglis·e d'Angleterre. Le Réviérend M. Wcsl, en 
compa.g1ùe d'un inslitulcur, M. I-farbridge, se re.ndit à la Ri
vière-Rouge à. l'aulomne de 1820; il conslruisit, sur le ter
rain donné par Loird S.elkirk, ,unre m:ai.sOln en loges qui, 
elle .aussi, fut à la fo.is une église, une demeure, une école, 
deYenues depuis « the Bishop' s court, the cathedral and the 
college of St. John ». 

Bienlôl après, la Compagnie de la Baie 'd'Hudson et celle du 
Nord-Ouest mirent fin à leurs rivalit.és et réunirent leurs in
térêts. En face d,e cette situation nouvelle, Lady Selkirk qui 
avait toujours p;artagé les vues cl la générosité de son digne 
époux, ,écrivait à !'Archevêque de Québec, en da.le du 27 
Juillet 1821 : 

Monseign,eur, j'-espère que l'arl'angomcnt dcrnièremcnl fait par 
la Compa,gnie de Baie d'Hudson, au lieu de nuire a.ux int.érêls 
de la mission, lui donne1'a. beaucoup de facilité, en améliorant la 
mani.è1,e de conduire le commerce avec les sauvages·. 

Ce vœ'U 'd,e fa noble Dame ne ful p,as fornmlé en vain. 
L'honorable Compagni,c 'de la Baie d'Hudson, seule maî

tresse dans Ie p,ayis, a toujours favorisé les éc,oles sü,it catho
liques, soit prolestanles; et cela de plusiours manières, par

. mi lesquelles j'en citerai trois·: des octrois "de terre3; de3 pas-
sages sur les embarcations et des subsides en argent. 

OCTROI DE TERRES, 

Il est à ma connaissance personnelle que, 'dans les limites 
de La coloni,c d'Assiniboia, à peu près toutes les écoles catho
liques ont 'été construites sur d·es lots âe Lerre, donnés à cette 
fin par la Compagnie de la ·Bai,e fd'Hudson. Qu'il me suffise de 
meI).tionn!er les 'écoles de Saint-Vital et de Saint-Norbert sur 
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la Rivière-Roug,c, el celles de Saint-Bonifaoo Ouesl, de Saint. 
Charles, de Saint-François-Xavier et de la Baie Saint-Paul 
sur !'Assiniboine. Je n'hésit.c pas à dire que oe que la Com
pagnio a fait pour les CaUiloiques, elle l'a fait aussi pour les 
Protestants. J'ai toujours cru que J.es lots, sur lèsqnels étaient 
bâties les écoles de S.ainl-Paul, Saint-Andrew, Saint-Jamoo, 
Headingly, 1etc., étaient des dons de la Compagnie- Il n'est 
peul-êlr•c pas non plus sans it propos de remarquer que· quand 
ïa Compagnie donnait un terrain pour une éoo.Je, elle ne don
nait pas seulement un acre ou deux, mais bien des lots entiers. 

PASSAGES SUR LES EMBARCATIONS. 

Un des grands obstacles à l'instruction des enfants se trou
vait dans la difficulté de se procurer des insliluteurs. Au dé
but surloul, il fallait en faire venir soit du Canada, soit d'An
gleLerni ou de France. Tout le monde sait combien ces voya
ges étaimi.t longs, difficiles et dispendieux. Ues embarcations 
de la Compagnie élaienl les seules qui pénétraient dans le 
p,ays, el les facilités qu'elles offraient étaient d'autant plus 

· précieuses qu'elles étaient plus restreintes. Sans le bon vou
loir de la Compag·nie, il était comme impossible de pénétre1r 
dans ses domaines; sans son secours, plusieurs instituLeurs 
et institutrices, qui ont rendu ici des servioes importants. 
n'auraient .pas pn nous arriver et plusieurs ide nos écoles n'au-
1·aient pas ouvert leurs portes aux enfants. C',est donc une 
aide Men impo,rtante et bien rèeJle que la Compagnie a don
née aux écoles ü'Assiniboia, en accordant sur ses embarca
.tions d:es passages le plus souvent grat.uits. Volontiers, j',o.f. 
fre ici le tribut de ma. reconnaissance aux direcfours de cet 
honorable Corps. J.e suis persuadé que les autorités des éco
les proLesfantes ont nourri un sentiment · analogue, car elles 
ont reçu au moins autant que nous. 

DONS EN ARGENT. 

Non contente de donner de-s terres pour les écoles et de 
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transporler Jeurs instituteurs, la Compagnie leur est aussi 
venue en aide par des clons en ,argent. Ge Gouverneur Georges 
Si111ps:n savait les sacrifices que s'imposait Mgr Provencher 
pour Ies fidè1es confiés à ses soins el pour l'instruction de 
leurs <mfants. Aussi dans une assemblée des Bourgeois de 
la Compagnie, tenue à York Factory, le 2 Juillet 1825, il 
proposa les considérants à la résolution que j'emprunte aux 
minules de cette assemblée : 

Attendu que les effoits bienveillants et infutiga:b!es de Id·mission 
catholiqul'> à la Rivière-Rouge ont aidé puissamment au bien-êlre 
et à l'instruction morale et religieuse de ses nombreux adet, tes; 
et alkndu qu'on remarque avec une vive satisfaction, que l'infkence 
de l.a mission, sous la, direction du Très-Révérend Evêque de 
Juliopolis, a -été constamment dirigée de façon à nssurer les meil
leurs intérllls de la colonie et du pays en général, il est 

Résolu : que pour témoigner notre approbation d'une conduite 
si louable, et" si désintéressée de la part de la dite mission, il 
soit· reoommandé il. l'honomble Comilé qu'une somme annuelle de 
cioquan!Je louis slerling lui soit donnée pour J',aider. 

Cette recommandation fut acceptée par 1e Comité de Uon
dres, et à p,artir de celte dii-te, une somme de cinquante louis, 
qni fut p[us ta.rd doublée, fut payée· annuellement à !'Evê
que c.aLholique de la Rivière-Rouge. Je puis assurer le lecteur, 
qu'au lieu de prendre cet arg,ent pour lui-même, !'Evêque d,e 
Saint-Bonifaoe le consacra aux œuvres dont il était charg·é. 
surtout à l'œuvl'e des écoles qu'il ne soutenait et dévelop
pait qu'avec beaucoup de difficultés. 

Les missions protestantes, par conséquent leurs écoles, ont 
été à oet ég,ard plus favorisées que les nôtres. Sans en être 
jaloux, les Catholiques ont pu constater que la Compagnie 
donnait plus à l'Evêque de Ruperl's :Gand qu'elle ne donnait 
à oelui ,de Saint-Boniface. Il ne P'eut pas me venir, et il ne 
m'est jamais v,enu à la pensée de chercher à savoir l'emploi 
que les Lords Bishops de Rupert's Land ont fait de l'arg·ent 
qu'ils recev,aient, mais je dois à la justice de dire que Leurs 
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Seigneuries se sont toujours montrées si zélées pour le suc
cès d,es écoies p,rotestantes, que j,e suis convaincu qu'Elles 
ont été bien aises de recevoir cc secours _de la Comp,agn.i~ 
poul' !en ,employer une large part au soutien des éooles /le 
leur dénomination. 

Après ce que je viens de dire, il me paraît é:vident que la 
Compiagnie, comme Pouvoir Public, ,a puissamment. aidé les 
écol·es, t,anl ·calholiqu,es que protestantes, d'Assiniboia. 

3°. - LE CONSEIL COLONIAL. 

Lie conseil d'Assiniboia est le troisième 'plOUvoir qui ait exer
C:é une juridiction civile dans les limites de la colonie du mê· 
me nom. Les revenus dont le conseil piou vait disp,0,ser é.taioot 
très limités et se bornaient principalement au:x: produits des 
clouanes. 

Tu cons-eil, sans passer de règlement ou loi relativement 
aux -éco,les, les aida néanmoins dans une cerlaine mesure, 
tant par des exemptions que par des donations. 

EXEMPTIONS. 

On voil dans les minutes du conseil d'Assiniboia que cer
taines exempitions de douanes furent décidées en faveur âies 

· écoles, par exemple « les livres, les car~es, les instruments 
'de philosophie, etc., etc., » ne payaient pr,i.s de droits; puis, 
dans la. p'ratique constante, les exemptions de douane, accor
ïlées .aux missions· let a:Ux missionnaires, s'éten\iiren; aux ê:o
les el ,aux instituteurs. 

DONATIONS. 

Malgré lloo:iguïté de, ses ressources, le conseil d'Assin.iboia 
<ionna ·quelquefois de !'.argent plOur le so'uti-en des écoles. 
Dans· 1es minutes âe !',assemblée du 16 Octoore 1850, on lit : 

VI. - Vers l'Abîmc. 4 
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Adum Thom, Ecuyer. - Motion pour prendre en considération 
l'à propos d'octroyër de l'a;rgont pour l'éducation. 

A 1'a,~1sembl,ée 'du 1er Mai 1851, il fut pro'p:osé el rés,olu : 

Que oont louis slerlings Emient dounés à même les fonds pu
blics pour être divisés égalemenl entre !'Evêque de Rupert's Liand et 
!'Evêque du Nord-Ouest (Saint-Boniface) pour être dépensés _par 
eux et à leur discrétion, pour des fins d'éducation. 

Dans l'assemblée ~u 27 Novemb're 1851, on donna lec
tu11e d'une pétition des -Truslees de l'Eglise Pre,sbytérienne 
de Frog Plain demandant un octroi pour l'éducation,. 

En voici la traduction : 

Au Gouverneur et Conseil d'Assiniboia, la pétition des Tn1stces 
de l'Eûise Presbytérienne à J_a Ç}renouillère roprésenl!ent humble
illllnt : 

« Qu'une école a existé depuis deux ans sur le terrain de la 
ditie Eglise·; que celte école ne dépendant point du J)Q.trona:;e 
do !'Evêque de Rupert's Land, ne p'araîl pas avoir été prise en con
sidération dans l'octroi d·~ cinquante louis que vous avez fait à 
Sa Seigneurie, au mois d'Avril dernier, pour des fins d'éducation; 
que pendant la. dernière parlie de cet intervalle, la dite école 
a été placée sous le patronage d'un ministre dûment ordonné; 
que confiants doans sa direction actiYe et éclairée, vos Pétition
naires, et ceux qu'ils représentent, espèrent voir la dite éoole 
s'élever dans une certaine mesure, au niveau des Ecoles Parois
siales d'Ecos,se. 

» Que comme le développement de l'éducation semble plus re
quis, au moins p'armi les ProtesLants de la colonie, que sa simple 
extension, vos Pétitionnaires dem'a.ndent que leur ministre puisse 
recevoir, des fonds publics, une somme proportionnée aux cincpi'ante 
louis accordés, commll il est dit plus h'aut, à ! 'Eglise d'Angleterre, 
sans préjudice néanmoins à l'égalité reconnue à c, t article entre 
les Protes! ants, comme un tout, et les Catholiques Romains. 

» Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier. 
)) Signé: A. Ross, JorIN FRASER. 

» et les autres Trustees de la Congrégation Prœbytérienne. 
» Colonie de la Rivière-Rouge, 5 novembre 1851. » 



-51-

Cette pétition eut son effet; le 13 Juillet 1852 

Dr Bunn proposa et M. La.flèche secondn celte résolution : Que 
quinze louis sterlings soient octroyés au Révérend John Black, 
de la G1,enouillère, pour fins d'éducation, suivanl 1a pétition du 
comité de sa congreg'l!.tion. 

VoLé unanimement. 

Lo 9 décembre 1852, 111. Lafl.èche propos/a, appuyé par le D' Bunn, 
que quinze louis sterlings ooient donnés à l'Ev;êque de &i,i.nt-Bo
nifaoo pour fins d'éducation. 

Cette proposition fut votée malgré I'0pp1osition de !'Evê
que de .Rupert's Land et de deux autres conseillers. Donc, 
le conseil d'Assiniboi;i. a reconnu et aidé les écoles. 

LEil PROTESTANTS COMME UN TOUT. 

On peul remarqtrnr clans Ja pélilion des Prnsbylériens que, 
tout en demanda.nt de l'argent pour l'é,cole de leur Dénomina
tion, .ils affirment qu'ils font celte demande « sans préjudi
» œ... à l'ég,aliLé reconnue, à cet article, entre les Protes
» tants, .comme un tout, et les Catholiques Romains ». 

l!es PresbyLéricns affirment par là un fait qui était bien 
connu c1ans la colonie d'Assiniboia et dont le Gouvernement" 
lui-même tenait compte dans ses actes. 

C'eslL ai111si que les h:uit recens,emenls, ,qui oint été faits dans 
ia co!onic avant le transfert au Canada, n'indiquent que deux 
Dénominalions religieuses : les Ca.thoüq1ucs e.t J.eiS· Prote1,t:mts, 
ces dernier,;; comprenant les Anglicans, les Preabytérie'lli,, e,Lc., 
etc. 

D'ap'l'ès œ qui précède .il est facile d'établir quelle était 
la « coutume ou praliqu,e » dans la colonie d'Assiniboia, « au 
sujel de l'éducation au moment de l'Union », et quels étaient 
« les droits ou privilèges que les différentes classes de per
sonnes » possédaient à l'article des « écoles oonfessionnelle,s ». 
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Oui, en étudiant l'histoire de nos écoles, pendant la première 
P.hase de leur exisLenoe, il est impossible de ne pas consta
ter les faits suivants : 

1°. Dès le début de la colonie, son fondateur se préoccupa 
de l'établissement des écoles, et n'en voulu( pas d'autres que 
des « écoles confessionnelles » comme r.épondant mieux aux 
besoins et aux asP.irations des différentes classes de person
nes qui en comP.'oseraient la. population, 

2°. L'honorab1e Compagnie de la Baie d'Hudson, en oon
tinuant l'œuvre de Lord Selkirk, s'inspira des mêmes idées 
au sujet de l'éducation et comprit l'à-propos d'harmoniser les 
« différentes classeis de personnes » en. reconnaissant à cha
CLtne des droits égaux à des écoles dans lesquelles les· enfants 
recevraient respectivemenL une insh11ction conforme aux con
victions rieligieuses de leurs parents. 

3°. De fait, pendant le demi siècle qui nous occupe, toutes les 
écoles de la Rivière-Rouge furenL des « écoles Cionfcssion
nelles ». 

4°. Pen.d,ant cette p1ériode, to.utes les ressources dont les 
citoyens pouvaient ou voulaient disposer, en faveur de l'édu
cation, allèrent à des écoles confessionnelles. 

5°. Nul n'était tenu ni p,ar la loi, ni par la coutume, 11i 
autrement, à contribuer au soutien d'écoles d'une Dénomina
tion différente de la sienne, ou desquelles on rep,ousserait 
les enseignements de sa propre Dénomination. 

6°. L'Etat ou pouvoir public comprenant l'à-piropos d'éco
les confessionnelles, a ajouté aux « droits » que possédaient 
toutes leL5 class,es de personnes « le p,rivilè~ » d'une recon
naissanoo officielle des écoles établies par œs mêmes classes. 

70, Tous les pouvoirs publiœ qui ont exercé l'autoritp, 
dans l'établissement de la Rivière-Rouge, avant l'Union avec 
lé Canada, ont aidé par des octrois d'argent et auttement tou
tes lés éèoles confessionnelles établies pat différeintes clas
s~s de piéi'sonnes. 
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8°. Au point de vue religieux, la cQutume, appuyée par de1:1 
actes officiels a toujours recionnu deux classes de personnes i 

les Catholiques et « les Protestants comme un tout ». Et de
p<uis la fondation de la colonie jusqu'à son union avec le Ca
nada, 1es ProLestants, même comme un tout, ,ont toujours été 
« 1a minoriLé des sujets de Sa Majesté ». 

II, - PHASE DEUXIÈME, 

Les écoles n'ont pas été oubliées dans tes négociatwns qm on• 
apporté une solution satisfaisante aux di!Jicultés de la Rivii:ret 
Rouge. 

Des écoles existaient au Nol'.d-Ouest depuis cinquante ans, 
Jorsqu',en 1868 le terrible fléau des sauterelles vinl éprou
ver cruellement le pays. L'épreuve n'était pas nouvelle; dès 
1818, ~a colonie en avait été affligée au point qu'une parlie no
table de sa populalion avait dù. se réfugier à Pembina pour 
y vi vrc d,e la chasse. Celte migration vers la frontière Améri
c;aine donna naissance à la deuxième maison d'éducation. M. 
Dumoulin suivit les chasseurs et établit, en faveur de leurs 
enfants, une école qui ouvrit ses portes à une soixantaine 
d',entre eux; M. Edge fut leur précepteur. 

En 1818, la destruction des moissons ful compensée par la 
chasse dans les prairies. En 1868, au contraire, pendant que 
des myriades de lo,cusles dévastaient les champs 'tl:e la Riviè
re-Rouge, les bisons s'en éloignaient tellement qU.e les chas
seu,s ne purent pas les atteindre et duroot rentrer dans 1eurs 
foyers, absolument sans provisions. 

Les deux sources aliment.a.ires les plus abondantes éta.ie•nt 
donc taries en même temps et cela, sans aucun des signes 
avant-cot111e'urs qui auraient permis de se prémunir contre ce 
double désastre; aussi, le pays eut à subir une famine telle 
qu'il n'en avait jamais éprouvée. 

En 1818, J,es ravages des sauterelles furent l'o,ccasion de 
l'o'uv·erture de la deuxième école; en 1868, le même fléau ne 
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fut p,as étranger à quelques-uns des incidents qui ont amené 
oe q'U!e j'.appelle la deuxième phase do l'histoire de nos éta
blissements scolaires. Pas de pain, pas de viande, le pcup,le 
eut faim. la faim est un mauvais consciller, aussi la disetLe 
'.de 1868-69 fut suivie des troubles de 1869-70. Je n'ai pas 
l'intention de faire ici l'histoire de ces troubles, mais il me 
:ta.ut y faire allusion pour montrer la phase nouvelle dans 
la.quelle ils ont conduit nos écoles. Pour arriver à ce but, 
je veux établir les trois points suivants : 

Pœmièrement. La défiance a été la cause P."rincipale des 
. troub1es de la Rivière-Rouge. 

Deuxièmement. Les assurances données piar les Aulorités 
Impiéria,les et Fédérales ont contribué à apaiser les difficultés. 

Troisièmement. Des négocia.lions amicales, pendant lesquel-
1'es l,es écoles ne furent point oubliées, ont inspiré et fait accep
ter !'Acte de Manitoba; ces garanties offrant une solution 
avantage.use. 

1°. - LA DÉFIANCE CAUSE LES TROUl!LES 

Dl!: LA RIVIÈRE-ROUGE. 

Une p.artie de la population d'Assiniboia s'est défiée du 
Canada a'U point de refuser tout d'abord d'accepter l'union 
projetée. Pourquoi ces défiances et ces craintes? Ce qui se 
)liasse aujourd'hui est la réponse à cette question. L'es vexa
tions que l'on fait subir actuellement aux catholiques de 
Manitoba ,et du Nord-Ouest ont été pr&vues et suffisent am
p~ement pour dé.montrer- que les a,ppréh'ensions, que l'on a 
nourries dans le temps, n'étaient pas éhimériques. Ce qui 
arrive, il,,p.rès vingt ans d'union av,ec le Canada et malgré 
toutes le8 garanties données si solennellement, prouve clai
l'Cment que les inquiétudes éprouvées avant le transfert avaient 
leur raison d'être. Il y a dans les groupes divers, comme 
clans les individus, un inslinct de conservation qui inspire nnè 
perspicacité qui échappe aux plus clairvoyants, quand ces 
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ùemieTI:1 ne courent p·as les mêmes- dangers. Que· l'on ne s'é
tonne pas si je dis que l'injustice que no.us subissons aujour
d'h\ii a été p,ré,vue .. Je suis dans le pays depuis quarante-huit 
ans, je puis donc parler avec c·onnaissance de cause. J'y élajs 
deptuis douz.e ans, lorsqu'en 1857, je dus passer l'éLé. dans le 
Canada-Uni, pour surv,eiUer l'impression de livres en langues 
sauvagies; pour ma parl, c'est alors q'ue commencèrent les 
crainLes ,et les inquiétudes dont je parle. 

Je suis Ca.n.adï,en jusque dans les fib'res les plus intimes de 
mon être. Pour Dï,eu seul, j'ai pu consentir à rompre les liens 
extérieurs qui m'attachaient au sol natal. Eloigné de la p·a
trie, mon cœur ne s'en est jamais sép,aré; aussi, avec q'Uel 
cnlhousi,asme j'accueillis la nouvelle que, peut-être un jour, 
mon pays adoptif serait réuni à ce:ui q'Ui m'a donné naissance. 
J'avais voué (oule mon existeme, toute ma vie au Nord-Ouest. 
Un sacrifice que Dieu a.vait récompensé au delà de mes es
pérances, avait, dès le début de ma carrière de missionnaire, 
dressé d-eva.nt mo,i une barrière infranchissable. Je ne pou
vais pas relourner en Canada, aussi quelle délicieuse émo
tion j'éprouvai en pensanL que le Canada, lui, viendrait jusqu'à 
nous et me rendrait la patrie. Mon imagination caressait 
affootuousement cet espoir, lorsq'Ue les devoirs de ma charge 
m'appelèrent dans le Canada-Uni en 1857. Quelle ne fut pas 
ma surprise de constater les dispo-sitions, nourries dans une 
partie de ce Canada, contre la moitié de sa propre population .. 
C'était au temp,s où J'on agitait si violemment la question 
des Ecoles Sépa:rées, l'usage de la Langue Française, les 
drnits de la Sainte Eglise. Que les violentes polémiques d'a· 
lors me firent maJ au cœur; moi qui n'avais jamais su qu'ai
mer et avoir confiance, je comp,ris comme il est pénible de se 
trouver l'objet de la haine et d'accusations j)lêrfides. Moi, 
qui m'él,ais tant ap,pliq'Ué à étudier les dialectes des sauva
ges, je sentis vivement l'injustice de ceux qui voulaient pros
crire de mon p.ays ma langue maternelle; celte langue qui, de 
tous les idiomes des peuples civilisés, a été la première à 
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relentir sur les bords de notre Saint-Laurent el à livre,r ses 
accents harmonieux aux échos de nos grands lacs. Moi, qui 
m'ét.ais donné tant de mal pour instruire les petits enfants 
d,es bois, je trouv,ai bien odieuse la conduite de ceux qui ne 
veulent pas que l'on rompe le pain de l'enseignement chrétien 
11ux ·enfants civilisés qui sont à l'école. L'.es douces illusions,. 

· éprouvées en pensant à .nolre union avec le Canada, se dissi
pèrent en partie, parce que j'entrevis. poux nolre population 
du Nord-Ouest, des daingers auxquels je n'avais jamais son
gé. Je retournai à Saint-Boniface le malaise au cœur. 

Lorsqu'e'n 1858, Monsieur Dawson m'écrivit pour avoir des 
informations sur nos missions; je lui répondis par une lettre 
qui a. été publiée avec son rapport officiel et dans laquelle se 
trouvent les phrases suivantes : 

Pour mon compte, une idée me préoccupe au milieu de celte 
agitation, de tout ce mouvement qui se fait, par rapport à la 
Rivière-Ronge. Comme vous me le diLes, le pays esL ouvmt, l'émi
gration va s'y porher. C'est sans doute pour moi une pensée bien 
agréable... de voir mon pays adoptif à la veille de jouir des 
avantages qu'on veut bien lui procurer; el pourtant à la vue de 
toutes ces dispositions, j'éprouve comme un sentiment de peine, 
car il me semble qu'en gagnant beaucoup, nous perdrons peul-ètre 
aussi beaucoup ... , je crains que d'ici à longlemps nous ne nous 
en trouvions pas mieux. 

Les co=unications, en devenant pJus faciles, ne diminuè
rent pas les crainles ni les appréhensions, elles les générali
sèrent a.u contrai.ve. C'est en constatant cet état des ~sprits 
que j,e crus pouvoir écrire en 1868, la réflexion sui van le, qui 
se lit à la page 46 de mon opuscule, intitulé : « Esquisse sur 
le Nord-Ouest de l'Amérique ». 

Dans la colonie elle-même, il règne une certaine agitation et 
inquiétude au sujet i:!e son avenir. Les uns, en très petit nombre, 
qui espèrent gagner par un changement quelconque, le demandent 
à grands cris ... ; le plus grand nombre, la ma,jorité, redoute ce 
chang,iment. Plusieurs ont bien raison; le pays· pou.rra gagner 
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à ces modifications; il acquerra sans doute bien des avanlages 
qui lui manquent, mais la population actuelle perdra certainement. 
Comme nous aimons plus le pcnple que la. terre qu'il occupe, 
quo nous préférons le bonheur du premior à la splen,leur de l'au
tre, nous en sommes à répoler ce que nous avons déjà ùit : qu.e 
nous redoubons l>caucoup pour nolre population quelques-uns de!' 
changements qu'on lui pl'Omet. 

Les crainies étaient .devenues d'aulant p~us vives que l'é· 
tablissement de la confédération rendait plus probable et plus 
proch.a,ine l'absorption du Nord-Ouest par la nouvelle PUis
sanoo. C'est au milieu de celte agitation des ,espirits, que noire 
population fut éprouvée p'1r le terrible fléau des saulerelles, 
fléau 11endu encore plus désastreux par l'éloignemenl subit 
et comp~et du bison. 

Le moment éLa.it favorable pour le Canada; malheureuse
ment ce qui se fit alors, au lieu de dissiper les craintes et ,de 
concilier les esprits, ne fit qu'augmenter le malaise,. Sous 
prétexte de sonlager la misère, on envoya d'Otlawa des hom
mes q,ui d·evaient continuer les travaux du chemin projebéi 
entrn le Fort Garry et le Uac des Bois. Pourquoi faul-il le 
dire? Ces empfoyés publiœ furent tellement indiscrets (pour 
ne pas me servir d'un :autre mol) qu'ils· augmentèrent les dé
fiances, ,au point de rendre odieux les mols, Canada et Ca
nadi-ens. 

Pendant 'que iles serviteurs du Gouvemement Canadien s!ar
excitaienL les défiances du wuple de la Rivière-Roug,e, deux 
Honorables Membres du même Gouvernement négociaient à 
Londres, l'aCJquisilion du pays. Les négociations ·se terminè
rent à 1a satisfaction des négociateurs; mais aussi, au grand 
mécontenbement des Colons d'Assinihoia qui ne furcii.t même 
p,as menlionnés dans ces négociations. Un peu plus ta:·d, Lord 
Grandville pensa à cette omission et aux dangers qu'elle en
traînait.; c'est pourquoi, dans sa dépêche à Sir John Young, 
il écrivit, en date du 10 Avril 1869 : 
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Je suis certain que les anciens habitants <lu pays seront traités 
avec tant de prévoyance el de considération, qu'ils seront prémunis 
contre les dangors du changemonl qui se prépare et qu'ils seront 
satisfaits d,e l'intérêt amical, avec foqllel leurs nouveaux gouver
neurs s'intéresseront à leur bien-être. 

De rap•port des Honorables Commissa.ires Canadiens fut 
p,laoé devant le Parlement Fédéral en Mai 1869; il fut accepté 
et le P,arlement passa une loi qu'il intitula : « Acte concer
» nant le Gouvernement Provisoire de la Terre de Rupert et 
» du Territoire du Nord-Ouest, après ·leur union avec le Ca
» nada ». On continua à oublier Jes « anciens habilants du 
pays », qui eux ressent.aient de pins en plus cet oubli. Non 
content de législater, Ottawa vo:ilut ag·r. Umd Granv;lle avait 
dit a:u Gouverneur-Général : 

Je suis convaincu qu-e votre gouvernement îi'oubliera pas l'atten
tion qu'il faut donner à ceux qui peuvent être exposés bientôt 
à des dangers nouveaux et qui par suile des établissements seront 
dépossédés de terroo, qu'ils onl l'habitude de regarder comme 
leurs et qui seront réduits par là à des limites qu'ils trouverDnt 
trop élroires. 

An lieu cle suivre une direction si sage, le Gouvernement 
Canadien fit tout le contraire. IJe 10 Juillet 1869, on donna 
or'dre au Colonel Dennis de se r:endre immédiatement à la 
Rivière-Rouge et on ajoutait : 

Vous procédcerez à la Pointe de Chêlles el dat1s le voisinage de 
1a Rivière-Roug,e, aux opérations d'a.rpenla.ge qu,i vous paraîtrO'll( 
nécess!aires. 

C'en fut tropl; qnand le Colonel Dennis voulut procéder à 
oet arp,entag•e, il trouva de la résistance. Il fit connaître à ses 
Supérieurs la résistance qu'il rencontrait et les défiances que 
s1es p:rocé'.dés excitaient p1rce que, ajoufait-il : 

Ils 1,ega.rdent comme prémlatnrée l'action du Gouvernement, qui 
procède à l'a,rpientage. 
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Le 29 Septembre, un Gouverneur fut nommé, le personnel 
de son administraliQn lui fut adjoint; le Gouvernement Provi
soire de la Terre de Ruperl élait organisé à Ottawa. Les 
Métis, en recevant cette nouvelle, formèroot eux aussi un 
Goiivet·nement Provisoire et nommèrent un Président êl un 
Secrétaire. 

Les journaux de la Capitale ayant eu l'imprudence de pu
bher ,que les Autorités Fédérales .avaient expédié à la ,Ri
vière-Roug·e 350 carabines et 30,000 cartouch'es, l'irritation 
succéda Ji. la défiance, J.es alarmes à la crainte. Lli popula
tion .d'une p,artie de la colonie, se croyant _.çnenacé·e, rocou~ 
rut aux armes et garda cette altitude hostile jusqu'à ce que 
la confiance fut rélablie. 

2°. - LES ASSURANCES DONNJ!ES PAR LES AUTORITÉS 

IMPÉRIALES ET FÉDÉRALES PRÉPARÈRENT LA PACIFICATlON. 

Lêt situation était devenue alarmante à la Rivière-Rouge; 
on s'en préoccupa en Ha.uls Lieux. En élU:diant et examinant 
dette situalion, on reconnut les causes 'de la défiance ert de l'ir
ritation ,et l'on songea aux moyens à pren'dre pour enrayer 
le mal, et prévenir ses plus· redoutables c'o'n!SéqUences·, qui n'au
raient p,as élé autres ,que la guerre civile et l'invasion iiu 
pays par d,es bandes hostiles aux inLérêls de la Couronne. 

Les' GouV'Bn10menll:! d;Angaeterre e-t du Canada' c·ombinèmnt 
· leurs efforls et leur action vers un même but; soucieux, com

me 1e disait Lord Granville : 

D'épuiser tous les moyerrs d'explica.tion et de conci\i(l.tion avant 
de recourir à la force. 

Les moyens empJoyés furnnt d'abord la reconnaissance des 
fautes .commises et des responsabilités qui en étaient les 
suites : puis on demanda les bons offices de personnes qui 
.jouissaient de la con'sidéralion de ceux dont il fallait gagner 
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La. confiance : enfin, on crut devoir donner des ass;ura.nces, afin 
de dissiper les. crainLes qui avaient causé tant de mal. 

ON AVOUE QU'IL Y A EU DES PROVOCATIONS. 

Le Gouvernement Impérial n'hésita . pas à dire au Gou
vernement Canadien qu'il avait encouru une grande responsa
bilité. On lit dans une dépêche de Lord Granville, en date 
du 30 Novembre 1869 : 

Le Gouvernement du Cana,da entreprit de faire certains arpen
tages... chargea le futur Gouverneur d'entrer dans le territoire ... 
apres avoir par cette mesme occasionné das troubles dans le 
teuitoire ... 

Le 4 Décembre, !'.Honorable Secrétaire d'Etat pour les Pro
vinces, écrit au Très Révérend Messire Thibault, mon Vicai
re Général: 

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de 
vous faü'O part ... Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de faim 
-plus que blâmer, en passant, les actes de folie et d'indiscrétion 
attribués à des personnes qui ont pris sur elles de représenter 
la Puissance et de parler en son nom, mais qui, ont agi d'après 
le'Ur p1·opre responsabilité et sans ia connaissance ou sanction 
du Gouvernement. 

De Conseil Privé, en da.te du 16 Décembre 1869, recon.na,ît 
que : 

La résistance n'est pas dh-igée contre la souveraineté de Sa 
Majesté .... mais bien contre la prise de possession par le Gouver
nem()n t Canadien. 

Or, comme le Gouvernement Ca.nadien n'avait aucune auto
riro à la Rivière-Rouge, la prise de possession était non seu
!em,mt illég;ùe, m:ais bien aussi provocatrice, e1! le Conseil Pri, 
vé, en le reconnaissant, explique la défiance q'U'el1e a inspirée. 
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IJe Gouv,ernement Canadien ne ménagea pas ses st'.:vères 
app1,éciatio,ns à ceux de ses employés qui avaient commis 
« des acLes de folie et d'indiscrétion ». L'Honorable Secré
taire pour les Provinces écrivait à l'un d'eux, en date du 23 
Décembre: 

Les démarches... telles que rapporlées par lui-même, sont si 
extiaordinaires et si oondamnnblcs qu'on ne p•eut s'empêcher ici 
d'avoir les plus séxieuses appréhensions tani qu'un officier si im
prudent agira sous votre autorité... Il est impossible de lire le 
rapporL concernant les efforts faits... auprès du juge Black pour 
l'ailler à proclamer la loi martiale, sans regretter profondément 
que vous ayez envoyé, pour vous représenter dans la colonie, un 
homme d'aussi peu de jugement. 

C'est ,en considérant tous ces actes, dont le Secrétaire d'E
tat Canadien rejetle le blâme sur des employés du Gouvor
nBment dont il est Membre, que I.:ord Granville, Ministre des 
Colonies, ne craint pas lui d'en reporter la responsabilit.é sur 
le Gouv,ernement d'Oltawa lui-même. Aussi le noble Uord, dans 
sa dép,êche du 16 Janvier 1870 écrit, en parlant de ce que je 
viens de citer : 

Ces procédés ont cerlainement augmenté la responsabilité du 
Gouvernement Canadien. · 

S'il est vrai que : « pêché avoué est à moitié par'do)lllé », il 
est évid,ent que les mécontents, à la Rivière-Rouge, ne pou
vaient manquer d'ép,rouver une .certaine· satisfaction et s,en
tir renaître un P.leu de confiance, en étant informés de l'ap
préciation que l'Autorité faisait de la conduite de ceux qui 
leur p1araissai,ent si odieux et même si dangereux. 

Les ,autorités comp,ri])ent la nécessité . de se faire repré
senter auprès des mécontents par des hommes en qui ces 
ll.erniers avaient confiance. C'est pourquoi Messieurs Tllibault, 
VicaiJ1e Général, 'de Salaberry, Donald A. Smith' (maintenant 
Sir Dona.Id) et l'Evêqne de Saint-Boniface furent priés, les 
uns après les autres, de se rendre à la Rivière-Rouge, pour 
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fa.ire connaître les intentions véritables des autorités; dis
sip!er les craintes et les défiances; puis montrer l'Union aveo 
le Canada sous un jour tel qu'elle pût être acceptée. Des ins
truclions furent données à ces Messieurs; ces instrucüonll 
avaient un bnt commun, celui d'apaiser Ies esprits, afin de 
préparer toutes choses pour que le transfert du pays au Ca
nada pût s'effectuer paisiblement. De mode à employer était 
l,a piersuasion et celte persuasion devait s'appiuyer sur de,s 
garanties consignées dans de!> doou.mJents officiels, surtout 
dans les documents signés par le Gouverneur-Général. 

ASSURANCES DONNÉES, 

Ua population avait redouté d'êlr,e laissée à la merci de 
subalternes dont les dispositions hostiles seraient un dan
ger continuel. Les menaces et les acLes de certaines gens 
avai,enl fait craindr,e aux Mélis Français qu'ils ne fussent 
exposés à êtve traités comme des parias, dans leur propre 
pays. Ils avaient des inquiétudes au sujet de l'usag•e de la 
l.angue Française, de l'instruction chréiienne de leurs en
fants. On le'ur avait dit qu'ils seraient dépossédés de leurs 
biens. 

Pour les rassurer, le Gouverneur-Général leur dit dans 
sa prodamalion du 6 Déceimbre 1869 : 

Par l'autorilé de Sa Majest~, je v'ous assure donc que sous l'Union 
avise le Canada, tous vos droits et privilèges Civils et Religieux 
seront respectés vous seront garanties. 

Les év·énements qui se déroulèrent au cours de l 'insur
œcti on ne ch:a.ngèrent p·as les dispositions du Gouvernement 
Impérial ni du Gouvernement Canadien, si bien que le Gou
verneur-Général, dans une lettre autographe, en date du 
16 Février 1870 IIl1J faisait l'h'onneur de me dire : 

Lord Granville était très anxieux, dès le début, de profiter de 
votre concours si utile, et je me réjouis cordia.lement de ce que· 
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vous awz bien voulu l'acconkr avec lanl de promptitude et de 
générosité. 

Vous êl.es pleinement au oourant des vues de mon Gouverne
ment, el le Gouvernement Impérial, ainsi que j,e vous en ai in-' 
formé, . désir<' ardemment voir le Territoire du Nord-Ouest fui$ 
partie de la Puissance, à des conditions équitables. 

IJe peuple peut compter que le respect et l'attention seront 
étendus aux différentes croyances reîigieu.ses; que le titre à toute 
espèce do propriétés sera soigneusement sauvc,gardé et qne tou
t.Js los franchises qui ont subsisté ou que le peuple se montrera. 
ciualifié à exercer seront d!ment continuées ou libéralement con
férées. 

Le même jour, le Prenù.er Ministre, après une longu0 con
vers.ation, m'écrivit oe qui suit : 

. Serez-vous assez bon pour donner d'amples explications au Con
seil de la part du Gouvernement Canadien quant aux sentiments 
qui animent non seulement le Gouverneur-Général mais aussi Je 
Gouvernement entier, relativement à leur façon d'agir envers le 
N ord-Oue•st? 

Nous vous avons pleinement expliqué et nous désirons que vous 
assuriez le conseil, comme étant autorisé à cet ~ffet, que c'est 
l'intention du Canada d'accorder au peuple dµ _Nord-Ouest les 
mêmes- in.stitulions libres dont ils jouissent eux-mêmes. 

De même jour encore, 16 Février, !'Honorable Secrétaire 
d'Etat pour les Provinces m'forivait lui aussi : 

II est imporlant ,que vous sachiez que les actes qui ont mis .en 
danger, pendant un .temps, la vie et les biens de la population 
de 1a Tmre de Rupert, ont été, désaV1oués et condamnés sur-le .• 
champ par le Gou'v1emement de la Puissance ... et il regretterait 
amèrre.ment que les libertés civiles et religieuses de toute la popu
lation ne fussent pas suffisamment protégées. 

Non contents de toutes ces assurances, transmises au peu
pie de la Rivière-Rouge par les Envoyés choisis à cette fin, 
le Gouv,ernem·ent Impérial et celui d'Ottawa comprirent corn-
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bien étaient légitimes les regrets éprouvés par celle poptula
tion, à La pensée qu'on voulait lui imposer l'union de sron 
Pays avec le Canada, sans même l'avoir consull..ée, sàns en 
être venu à des arrangements qui pourraient. la satisfaire; 
c',esl pourquoi les autoriLés insislèrent pour que des Dé.lé
gués fussent envo,yés du Nord-Ouest à OLt.awa pour négocier 
au nom de la population. La chose avait été mentionnée par 
le Gouverneur-Général, dans sa proclamalion du 6 décem
bre; les Envoyés Canadiens insistèrent pour qu'on acceptât 
celte proposition. La Conventiron, tenue à Fort Garry, en Fé
vri•er 1870, a.ccueillit favo,rablemcnt celte suggestion e<t vé
dige,a une Liste des Droits (Bill of Righls) que c,es Délégués 

_ ir,ai,enl présenter et appuyer à Ottawa. 

Le Présid,ent du Gouvernement Provisoire ayant été élu 
p1a.r la Convention, choisit les trois Délégués. 

iVLalh@reusement, des complications nouvelles retardèrent 
le départ d ürent ajourner indéfiniment celte, mes·ure d~ c,onci
Jfa li-on ; 'On avait même à pou près ahan.doinné cette idée cl 'une 
Délégation, lorsque tarrivai à Saint-Boniface Je 9 Mars 1870. 

J,e commuzùquai jaux intéressés tous les messages que l'on 
m'avait confiés pour ieux. J'insistai pour 'qu,e les Délégués fus
sent envoyés sans pŒus de retard. Je portai à leur connais
sance le passage suivant de la lettre que Sir John A. Mac
'donald m',a.vait vemise le 16 Février : 

Dans le cas .où une délégation serait nom'!née pour venir à 
Ottawa, vous pourrez assurer les Délégués qu'ils soront bien reçus, 
que leurs suggestions ~eront pleinement considérée,s. Lenrs dépen
ses d'aller et ,de retour et pendant leur séjour à Ottawa, seront 
défrayée;; par nouR. 

Ces assmJances firent taire les objections. Les pfos grandes' 
'difficmltés étaient aplanies, l'irritation apaisée, et l'on entrait 
dans la voie âes négociations. 
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30, - LES NÉGOCIATIONS. DÉTE&MINÈRENT L'ACTE DE MiA

NJ.TOBA, I>QN.T LES GARANTIES, ENTR1<; AUTRES CELLES 

EN FA.VEUR DES ECOLES, ÜFFRENT UNE SOLUTION 

AVA:NTAGEIJSE AUX DIFFICULTÉS. 

L'Ex6cutif du Gouvernement Provisoire, ayant consenti à . 
envoyer une Délégation, choisit de nouveau les trois Délégués 
qui ava.ient été nommés lors de la Conventio.n. Ceux-ci hé .. 
sitèrent a ,a.cceprter leur nomination, parce q)l.'on leur signi- . 
fia que 1a Liste des Droits, te!Je qu.'arrêtée par la Conven
tion, serait moidifiée et,. qu.'entre ,aut.res demandes, celle qui 
sug;gé1a:il la reconnaissance d'un Territoire avec un gouver
nement tempnr.aire, serait remplacée par la demande de 'la 
cré.1.tion d'une Provinoe régulière, avec un gouvernement per
manent et responsable. Les Délég'ués redoulaient les obliga
tions qu'on voulait leur imPJos,er, néanmoins la crainte des 
dangfüs qui menaçaient Ie pays, les détermina à ne pas re>
tan1'er pllus longtemps les chan.ces d'une réconciliation, et 
p,ar suile de l'union avec le Canada. 

Ce n'ost que le 22 Mars que les Délégués reçurent leurs 
lettres de créance et la nouvelle Liste des Droits qui seule 
de'Vait être la base des négociations avec l,e Gouvernement du 
Canada. 

LA LISTE DES DROITS 

Ce résumé de demandes à faire à Ottawa a été modifié 
tant de fo,is et de tant de manières qu'il n'est pas élonn.ant 
q1u•e !,es nombreuses é1ditions de ce document ai·e1nt ii,onné 
he'IL à mw certaine, c,onfusion. Quoii. cru'il en soit des ,opinions 
div,erses exp,rimées à ce sujet, la chose ,est fixée maintenant 
d'une manière certaine, grâce au: succès qui a C()lllronné les 
recherches faites dans les départements de la capitale, à la 
demande de l'Honorable Sénateur T. A. Bernier . 

. Il est bien connu que l',abbë J. N. Ritcho-t était l'un /des 
trois Délégués. Oe digne prêtre, appelé en témoignage et mis 

VI. - Vers l'Ablme. ' 
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sous serment, ,dans 1-a cause de la Reine co~1tre L:épine, donna 
au ju~, qui présidail la Cour du Banc de la Reine, l'original 
même de cetle Liste des Droits, - l'·exempjlaire même qui 
lui avait été remis en main ,Propre par le Gq'Uvernement Pro,vi· 
sojre - laHe devait le g11ider, ieb de fait, eUe le g11ida., 1au cours 
:des négoc~a.Lions qiue lui et ses collègues menèronl à bonne 
fin ,a.,,ec les RepirésenLants du Cabinet ,d'Ottawa. 

Ce document, 
0

d'une valeur hïstori,que inappréciable, n'a 
jamais été remis à M. Ritchot. Quoique filé dans les plièces 
justificativ,es du procès et marqué N, on l'a. cherché en va.in 
dans les a.rchives de la Co11r, à W'innipeg. Heureus"ment 
qu'une copie conforme, attestée •et signée par M. Daniel Carey, 
« GJ'effier de La Couronne et de la Paix », en avait été en
voyée officiellement au Département de la Justice de suite 
après l,e procès, en 1874. C'est celte copie qui vient d'être re
trouvée dans les archives d'Ottawa, elle est au Dépat'lement 
du Sec.réf.aire d'Etat, où son authenticité a été établie d'une 
manière inattaquable. 

IMPORTANCE DE LA DÉLÉGATION. 

Dès avant J.e départ des Délégués, Lord Granville télégra
phiait au Gouverneur-Général : 

Lo,sque vous saurez que les Délégués sont partis de Fort Garry, 
failes-le-moi s;avoir par télégramme. 

Et le 22 Mars Sir F. Rogers, sous-Secrétaire d'Etat pour 
les colonies, écriva,it : 

Les troup·es ne doivent pas être employées pour imposer la 
som'!!raineté du Canada à la population de la Rivière-Rouge, si 
cietle dernière refuse de l'admettre. 

Le 7 Avril le Gouverneur tél6grap,hia.it: 

lAJ dernier des Délégués est atteudu à Saint-Paul, jeudi Je 14, 
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Ica autres sont arrivés là aujourd'hui et pourront se rendrP à Ottawa 
sall<iedi, le 9. 

Et ce même jour le 9 du même m01s, Lord Gr,anville té
légraphiait au Gouv·erneur-Général : 

Faibes-moi connaître aussitôt ,que vous pourrez par télégra.mme 
Je résulta! des négociations avec les Délégµés de la Rivière
Rou~. 

Lei 23 Avril Lord Gr.anville indiquait comme suit la volon.-
té du Gouvernement Imp,éria.] : 

!JI', Gouvernement du Cana.da devra accepter la décision du Gou
vernement de Sa Majesté sur tous les points contenus da.ns la 
Liste de.s Droits. 

Il est évident que le Gouvernement Anglais attachait une 
grande importance aux négociations qui allaient s'ouvrir à 
Ottawa, pour prendre en considération la Liste des Droits 
ap·portée par les Délégués. 

CES NÉGOCIATIONS 

s'ouvri11cnt le 23 Avril et se prolongèrent jusqu'aux premie!l'S 
jours .de Mai. Les Délégués insislèrent sur tous les articles 
de 1a Liste des droits, mais comme ils étaient verius pour 
négocier et non p·our dicter leurs v·olontés d'une manière ab
solue, ils durent accepiter quelques modifications dans l'ob
jet de leurs demandes. Il est facile de voir que cette Lisle 
.des Droits n'avait pas été pr~parée par des hommes b:en ver
sés en ces matières, car e!J.e renferme des contradictions iet 
même d01, impossibilités. Quoi qu'il en soit de la rédaction, 
tous les articles furent examin6s, acceptés, modifiés ou re
jetés 'de façon à ren:ontrer J'asseatiment el du Gouvernement 
et des Délégués, si bien que Je 3 Mai, Je Gouverneur-Général 
p'ut télégraphier à Lord Granville : 
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Négocialions avec les Délégués terminées d'une manière satis
faisanle. 

ACTE DU MANITOBA. 

Comme il la.liait l'assentiment du Parlement Canadien pour 
que l'entente av,ec les Délégués liâl le Canada, le Gouverne
ment fit préparer un projet de loi qui a :p:our litre « Acte de 
Manitoba ». En compiarant oel acte de la Législature Cana
dienne avec la. L'isto des Droits apportée par les Délégués, 
il est facile de se convaincre que l'Acle n'esl que la forme 
légale des concessions et arrangements, basés sur la List.a., 
Pour rendre celte assertion évidente, je vais établir la rela
tion qui existe entre les 20 articles de la L'isto des Droits et 
les XXXVI clauses de l'Acte de Manitoba. En faisant Ce rap, 
prochèmenl, je me servirai de la Liste des Droits" que M. Rit
chot a p.roduite à la Cour, en affirmant sous serment que 
c',était. le document même qui a été la base du travail de la 
Délég:ation, et la copie à laquolle j'emprunte mes citations 
a été oerlifiéc comme vraie copie de la vraie copie par M. 
CateJ.lier, Sous-Secrétaire d'Etat à Ottawa. J'indiquerai par 
des guillemets le texte même de la Lïste et de l'Ac-te, l(}t 
je marquerai par dos italiques l'identité des poinls qui as
simiJ.ent les deux documenls. Je citerai en enlier 1es vingt 
articles de la Liste des Droits, mais comme l'Acte do Ma
nitoba. est mieux connu, je ne citerai de chaque c:lause que 
ce qui est, nécessaire pour montrer le rapport de ces clauses 
avec les demandes faites dans cliaque _article. 

ANALOGIE ENTRE LES DROITS ET LES XXXVI. CLAUSES 

DE L'ACTE DE MANITOBA. 

LISTE DES DROITS. 

ARTICLE 1.. 

« o·ue les territoires ci-devant 
co anus .sous le nom de Terre de 

. ACTE DE MANITOBA 

tu.USE L 

« La Reine admettra la Terre 
de Rnpert et le Territoire du 
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Rupert el du Nord-Ouest n'e11-
ti·eron t dans la Confédération de 
la Puissance du Canada qu'à 
titre de pi·ovince, qui sera con
nue sous le nom de Province 
d'Assiniboia (a), el jouira de tous 
les d•·oits et privilèges communs 
aux différentes provinces de la 
Puissance. » 

(N. B. - Rendus à OLtawa, 
les délégués reçurent instruction 
de demander que la , nouvelle 
Province fût nommée Manitoba.) 

2. 

« Que jusqu'au temps où l'ac
croissemen l de ce pays nous ait 
donné droit à plus, nous aurons 
2 représentants au Sénat et 4 aux 
Communes du Canada. » 

3. 

,. Qu'en entrant dans la Confé
dérafion, la pro,·ince d'Assini-

Nord-Ouest dans la Puissance 
du Canada. Jlsern constitué dans 
ces Territoires une 1n·ovince qui 
sera nommée la Province die. 
Manitoba. " 

Clause Il. • Les dispositions de 
l'AcLe de l'Amérique Britannique 
du Nord, 1867, .,e,·ont applicables 
à la Provin ce de la même maniè~e 
et au même deg,·é 3u'elles s'appli
queraient aux di//êi'entès provin
ces du Canada. " Clause VI. « Il 
y aura dans la Province un Lieu
tenant-Gouverneur.• Clause VII. 
« Conseil Exécutif. " Çlause VIII. 
« Le ·siège du Cou vernement 
sera ét·a:bli à Fort Garrv. » Clause 
IX. « Il y aura deux· chambres 
appelées le Conseil Législatif et 
l'Assemulée Législative. » Les 
Clauses de X à XIII se rappor· 
lent au Conseil Législatif. Les 
Clauses de XIV à XVI et de 
XVIII à XXI, à l'Assemblée Légis
lative et les Clauses XXXV et 
XXXVI au G.ouvemement .« de 
cette par.tie de la Terr.e de Ru
pert et du Territoire du Nord
Ouest qui n'est pas comprise 
dans la Pr·ovince de Manitoba. » 

CLAUSE Ill. 

« Cette Province sera repl'é
sentée au Sénat du Canada par 
2 membres. • Clause IV, « Cette 
Province sera en premier lieu 
représentée dans la Chambi·e des 
Communes du Canada 11ar 4 
membres.» 

CLAUSE XXIV. 

« Comme la Province n'est pas 
endettée, elle au..a droit d'exiger 
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boia restera complètement étran
g_ère à la dette publique du 
Canada, et que si elJe était 
appelée à assumer quelque par
tie de celte delle du Canada, ce 
ne soit qu'après avofr ?'eÇU du 
Canada la somme même donl on 
voudrait qu'elle se rendit respon
sable. » 

4. 

« Que la somme annuelle de 
quatre-vingt mille piastres soit 
allouée par la Puissance du Cana
da à la Législature de la Pro
vince du Nord-Ouest.» 

5. 

« Que toutes les propi·iétés, 
tous les droits et privilèges pos
sédés par nous soient i·espectés, 
et que la reconnaissance et l'àr
rangemen t des coutumes, usages 
et privilèges soient laissés à la 
décision de la législature locale 
seulement. » 

6. 

« Que ce pays ne soit soumis 
à aucune taxe directe, à l'excep
tion de celJes qui pourraient être 
imposées par la législature locale 
pour des inlérêts municipaux ou 
locaux. » 

et de i·ecevoir du Gouvernement 
d11 Canada, par paiement semes
Lriel et d'avance, un intéi·ét nu 
taux de cinq pour cent pa,· année 
sur la somme de quatre cent 
soixante - doum mille, qualre
vingt-dix piastres. » 

CLAUSE XXV. 

« La somuie de li·ente mille 
piastres sei·a payée annuellement 
par le Canada à la Province, et 
il sera AUSSI accordé une subven
tion _annuelle égale à quati·e-vingts 
centms par tête de sa popula
tion. » 

CuusE XXXII. 

Dans le but de confirmer les 
tit,·es et assui·er aux colons de la 
Province la possession pnisible 
des immeubles maintenant possé
dés par eux, il est décrété ce qui 
suit : 

(N. B. - Les cinq sous-clauses 
pourvoient à ce que Lous les 
droits et pi·ivWges pJssédés aloi·s 
soient respectés, et de plus assu
rent Je bénéfice des coutumes et 
usa_ges.) 

CLAUSES XXVIII ET XXIX. 

" Les dispositions des lois de 
douane du Canada ... Les dispo
sitions des lois du Canada, con
cernant le Revenu de l'Intérieur, 
pourront être déclarées appli
cables à la Province, s'y appli
queront et seront en vigueur en 
conséquence. » 
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7. 

" Que les écoles soient sépa
rées, et que les argents pour 
écoles soient divisés entre les 
différentes dénominations reli
gieuses, au " pro rata " de leurs 
populations respectives.'' 

CLAUSE XX.II 
« Dans ln Province la législa

ture pourra cxclusivemenldécré
ter des lois relatives à l'éduca
tion, sujettes el conformes aux 
dispositions suivantes : 

( 1 °) Rien dans ces lois ne de
vra préjudicier à aucun droit ou 
privilège èonféré, lorsdel'union, 
par la loi ou par la coutume, à 
aucune classe particulière de 
personnes, dans la Province, 
relativement aux Ecoles Sépa1·ées 
(Denominational Schools) 

(2°) Il pourra êlre interjeté 
appel au Gouverneur-Général en 
Conseil de tout acte ou décision 
de la législature de la province 
ou de toute autorité provinciale 
affectant quelqu'un des droits ou 
privilèges de la minorité protes
tante ou catholique romaine des 
sujets de Sa Majesté, relative
ment à l'éducation. 

(3°) Dans le cas où il ne serait 
pas décrété telle loi provinciale 
que de temps à autre, le Gouver
neur-Général en Conseil jugera 
nécessaire pour donner suite et 
exPcution aux dispositions de la 
présente section, - ou dans le 
cas ou quelque décision du Gou
verneur-Général en Conseil, s11r 
appel interjeté en vertu de cette 
section, ne serait pas dû.ment 
mise à exécution par !'.autorité 
provinciale compétente, - alors 
et en tout tel cas, et en tant seu
lemenl que les circonstances de 
chaque cas l'exigeront, le parle
ment du Canada pourra décréter 
des lois propres à y remédier 
pour donner suite et exécution 
aux dispositions de la présente 
section ainsi qu'à toute décision 
rendue par le Gouverneur-Géné
ral en Conseil sous l'autorité de 
la mê'me section. » 
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8. 

" Que la détermination des 
qualifications des membres nu 
Parlement de la Province ou à 
celui du ·Canada soit laissée à ln 
Législature locale. » 

9. 

« Que dans ce pays à l'excep· 
lion des :Indiens qu-i ne s?n t ei 
cr-vilisés ni établis, tout homme 
ayant atteint l'âge de vingt et un 
ans, -ot tout sujet anglais étran
ger à cette province, mais aya:nt 
résidé trois ans dans ce pays ·et 
possédant une maison, ait i&e 
droit de vo,ter aux élect-itons des 
membres de la Législature'1·ocale 
et au Parlement canadien, el 
que tout sujet étranger·all!tre que 
sujet angfais, ayanil résidé le 
m·éme temps et joi1issant de la 
propriébé d'une maison, ait le 
droit de vote, à ·condition qu'il 
prêle serment de fidélrté. li est 
·entendu que cet article n'est 
sujet à ·amendement q·ue de la 
·part de la Législature locale 
e'l{c\nsiveffient. " 

10. 

« Que le marché de la Compa
_gnie de la Baie .d'.Hudson, au su
jet du lr.ansfer.t du gouvernement 

. de ce pays .à la .puissance du 
Canada, soit considéré comme 

CLAUSE V. 

« Les q.11alifications des votants 
aux élection, des membres de ,la 
Clwmbre des Communes .m·unt 
les mêmes que pour l'Assemblée 
Lé,qislative; et nul ne pourr.i être 
élu ou siégor et voler comme 
membre pour un district électo
ral, à moins qu'il ne possède la 
qualité d'électeur dans la Pro
vince. b 

CLAUSE XXVII. 

« Tout homme aura droit de 
voter à l'élection d'un député à 
l'Assemblée Législative s'il pos
sède les qualilés suivantes, sa
voir: 

i 0
• S'il est dgé de vin,!Jt et un 

ans révolus el n'esl atteint d'au
cune incapacité légale. 

2° S'il est sujet. de Sa Majcslé, 
de naissance ou par naturalisa
tion. 

3° S'il tient bona {ide, feu et 
lieu dans la limite de la division 
électorale àla date du bref d'élec
tion, et s'il a, bonafide, tenu feu 
el lieu pendant l'année précé
dant immédiatement cetLe date. 

4°. S'il a tenu feu et lieu en 
aucun temps dans les douze 
mois antérieurs à ia passation 
du présent acte, et s'il tient feu 
et lieu, bona fid.e, à l'époque de 
telle élection ...... » 

CLA.USE XXIV. 

« Rien de contenu au présent 
acte ne préjudiciera ni ne por
tera en quoi que ce soil atteinte 
aux proprii-Lés de la Compagnie 
de la Baied'Hudson telles qu'énu-
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nul, en autant qu'il est contraire 
aux droils du peuple d'Ass-ini
boia et qu'il peul affecter nos 
relations futures avec le Cana
da• 

u. 

« Que la Législature locaJ.e de 
cette province ait plein contrôle 
sur les terres de la province et le 
droit d'an1rnler tous les arrange
ments faits ou commencés, au 
imjet des terres publiques de 
Rupert's Land et d,u Nord-Ouest 
appelées maintenant province 
d'Ass;niboia » (Manitaba) {'b). 

(·b). (Les deux articles précé
·dents étaient contraires aux dèoi
sions prises par le Gouvermen t 
Impéria.J en i869). 

J.2. 

« Qu'une compagnie d'ingé
nieu1·s, nommée par le Canada, 

.. ait à explo1·er les divers teM'ains 
du Nord-Ouest et à déposer de
vant la 'Chambre Législative. 
da,ns le terme de cinq ans, un 
rapport sur la r.ichesse minérale 
du pays. » 

13. 

• Que de3 traités soient con
clus entr.e le Canada et les diffé-
1•entes tribus sauvages du pays, 
àJa réquisition et avec le con
cours de la législature locale. » 

mérées dans les conditions aux
quelles celle compagni.e a cédé 
la Terre de Rupert à Sa Majesté.» 

CLAUSE XXX. 

" Toutes les terres non concé, 
dées ou incultes dans la Province
seront administrées par le Gou
vernement du Canada pour 
l'avan lage de la Puissance. » 

(N.B. - Pour allénuer le refus 
de 'laisser les t~rres publiques à 
la Province il fut statué) : Clause 
XXXI, « d'affecter une partie de 
ces terres non concédées,,iusqu'à 
concurrence de 1,400,000 acres 
au bénéfice des familles de mé
tis résidents pour être partagée 
entre les enfants. » Cl. XXXIII 
« Le Gouverneur-Général en Con
seil établira le mode d'après 
lequel se feront les concessions 
des terres de la Couronne. » 

CLAUSE XXVI. 

« ,1,e Canada assurm·a et acquit
tera les -dépenses occasionnées par 
les services suivants : 

(1".) 
(7°.) Explorntiom géologiques. 

(N.B. - Ce qui regarde les 
sauvages est du ressort de la 
Législature Flidérale, ainsi qu ïl 
est indiqué à la clause 91, sous
clause 24 de !'Acte de l'Amérique 
Britanniqua du Nord, 1867). 
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u. 
« Que l'on garantisse une corn 

munication continue à vapeur 
du Lac Supérieur au Fort Garry, 
à être complétée dans l'espaco 
de cinq ans. » 

15. 

• Que toutes les bâtisse, et édi
fices publics soient à la charge 
du trésor canadien ainsi que les 
ponts, chemins et autres travaux 
publics. » 

16. 

" Que les langues fmnçaise el 
anglaise soient communes dans la 
législature el les cours, et que 
tous les documents publics, ainsi 
que les actes de la législature 
soient publiés dans les deux lan
gues. » 

17. 

«Que le lieutenant-gouverneur 
à nommer pour la Province du 
Nord-Oubst, possède les deux 
langues française et anglaise. » 

18. 

« Que le Juge de la Cour Su
prême parle le français et l'an
glais. » 

(N. B. - Le Gouvernement as
sura les délégués qu'il se propo
sait d'établir les communications 
demandées et bien d'autres, et 
que c'est pour cela 'qu'il se ré
servait les terres ; les événe
ments ont prouvé la vérité de 
ces assertions). 

CLAUSE XXVI. 

"Le Canada assurera et acquit
tera les dépenses occasionnées 
par les services suivants, » (énu
mérés dans neuf sous-clauses; 
de plus le Gouvernement promit 
aux délégués de faire construite 
la résidence du Gouvei·neur et les 
Bâtisses du Parlement, et il a te
nu parole). 

CLAUSE XXIII. 

" L'usage de la langue fran
çaise et de la langue anglaise sera 
facultatif dans les débats des 
Chambres de la Législature ; 
mais dans la rédaction des a,·
chives, procès-verbaux et jour
naux respectifs de ces Chambres, 
l'usage de ces deux langues sera· 
obligatoire; et dans toute plai
doirie ou pièce de pror,édure, par 
devant les tribunaux ou_ émauant 
des tribunaux du Canada, qui 
sont établis sous l'autorité de 
!'Acte de l'Amérique Britannique 
du Nord, 1867, et par ùevanL 
tous les tribunaux ou émanant 
des tribunaux de la Province, il 
pouria dtre é,qalement fait usage, 
à faculté, de l'une ou l'autre de 
ces langues. Les actes de la Lé
gislature seront imprimés et pu
bliés dans les deux langues. 
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i9. 

• Que les dettes contmctées par 
le gouvP.i·nement pi·ovisofre du 
Nord-Ouest soient payées par le 
t,·ésor de la Puissance du C,mada, 
vu que ces dettes n'ont él6 con
tractées que par suiLe des me
sures illégales et inconsidérées, 
adoptées par les agents cana
diens pour amener la guerre ci
vile au milieu de nous. De plus, 
qu'aucun des membres du gouver
nement provisofre, non plus que 
ceux qui ont agi sous sa direc
tion, ne puissent ·être inquiétés 
relativement au mouvement qui 
a déterminé les négociations ac
tuelles. » 

20. 

• Qu'en vue de la position 
exceptionnelle d'Assiniboia, les 
d,·oits sui· les marchandises im
poi·tées dans la province, excepté 
sur les liqueurs, continueront à 
êt,·e les mêmes qu'à présent pen
dant trois ans à dater de notre 
entrée dans la Confédéra.lion, el 
aussi longtemps ensuite que les 
voies de communications par 
chemins de fer ne seront pas 
terminées entre Saint Paul, Win

.nipeg et le Lac Supérieur. » 

(N. B. - Sir John A. Macdo
nald avait écri l à Mgr Taché le 
16 Février : « Dans le cas où la 
« Compagnie réclamerait le paie
" ment de ses magasins (le Gou
«ve1·nementCanadiens'inte1·posera 
« entre les insurgés et tout dom
" maqe. ») 

De fait la Compagnie de la Baie 
d'Hudson et tous ceux qui 
avaient subi des pertes fure!lt 
indemnisés. 

De' plus l'amnistie fut promise, 
et virtuellement accordée, à l'ex
ception de trois des membres du 
Gouvernement Provisoire. 

CLAUSE XXVII. 

,, Les droits de douane actuelle
ment imposés par la loi dans la 
Terre de Rupert, continuel'Onl 
d'exister sans êti·e augmentés pen
dant la période de ti·ois ans à 
compter de la passation du pré
sent acte, et les revenus pro,·e
nant de ces droits formeront par
tie du fonds consolidé du Reve
nu du Canada. » 

Les :i:ap,porls qui existent ent.re la Liste des Droits pré
citée et !'Acte de Manitoba sont si manifestes qu'une simple' 

' lecture suffit pour convaincre de leur analogie. II esL évident_ 
que toutes les dema.ndes de la Liste des Droits ont été con-_ 
sidérées p:endant les négociations, puis acceptées, .modifiées 
ou retirées d'après l'entente à laquelle en vinrent les Négocia
teurs. Les demandes refusées ne l'ont ét6 que q'Uand l'intérêt 
gfaéral ou des lois déjà sanctionnées par Sa Majesté l'exi-



-76-

geaient, et encore dans ces cas, on a offert et donné des com
p,ensations. L'article 10 seul a été rejeté jn toto; la clause 
XXXIV prouve que la demande é,Lait tout à fait inadmissible. 

L' « Ac;Le de Manitoba » n'est donc pas Lautre chose que 
le résuUat cles n6gocia.lion.s du Gouvernement Canadien avee 
les Délégués de la Rivière-Rouge; il fut rédigé au cours de 
œs négoci.ations, soumis aux Délégués et accepté par eux. 

C'est alors, el alors seulement, qu'il fut intro,duit en Cham
bre, et que le Gouverneur-Génér,al télégraphia à Lord Gran
ville : 

Négociations avec 1es Délégués tel'lllinées d'une manière satis
faisante. 

Le Lord Secréta.ire pour les colonies répondit : 

Je saisis cette occasion pour V'OUS exprimer la satisfaction avec 
laqu~lle j'ai appris pa.r votre télégramme du 3 courant (Mai) que · 
Je Gouvernement du _Canada et. les· Délégués en s-onl venus à une 
entente ·SUI' les ·conditions au1s:quel!es la colonie de la Rivière-Rou~ 
serait admise dans la Puissance. · 

Le,s :différentes branches de la Législature Fédérale exami- , 
nè:rent et discutèrent longuement le _projet de loi qui leur 
était soumis et !',adoptèrent presque à l'unaJ,1.imité. Il ne res
tait plu.s aux Délégués qu'à rendre compte à leurs commet
tants de la mission qu'ils en avaient reçu et à faire rapporl 

Le 17 Mai, !'Honorable M. Black écrivait à son oo-délé
gué, 1e Révérend M. Ritcho,t : 

Quanl à la ·suggestion _que je ,devxais donner paT ·écrit un compte 
.rendu de nos négociations avee le Gouvernement, je puis dire .que 
Je meilleur rapport que je pourrais faire à ce sujet est !'Acte 
~ (Maniloba) lui-même. 

Lie R,év,érend M. Ritchot pensa comme son collêgue, et 
le '24 Juin, ·quand il rendit compte de sa mission devant !'As- , 
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semblée Législative, à Fort Garry, il termina ses remarques 
en présenta.nt a u:x membres de l'Assemblé,a l' « Acte de Manito
ba ». Le journal The New Natior,,, organe du Gouvernement 
Provisoire, ap[ès avoir rendu comple de celte entrevue, ajoulei : 

Il fut alors résolu unanimement pa.r la Législature, au nom du 
peuple, que !'Acte de Maniloba serait accepté comme satisfa.isa.nt 
et qU'c le pays entrerait dans la Puissance d'après les termes 
indiqués dans Ios Actes de · Mani loba et de la Conléclération. 

Le 15 Juillet suivant, Sa Majesté p_roclamait le transfert 
de la Province de Manitoba et des Territoires d:u Nord-Ouest 
à J,a Puissanoe du Canada. C'est ainsi que les négociations 
dont je viens de parler, ont apporté une solution. satisfai
sante aux difficultés de la Rivière-Rouge. Il n'en pouvait 
pas être autrement. IJes Métis s'étaient insuTgés sous l'im
pulsion de la défiance et de la crainte. Us avaient redouté 
une espèce d'asservissement politiqu·e : les négociations, ba
sées sur leur clemri.ncle, obtinrent que la partie du pays qu'ils 
habitaient fût érigée en Provinœ régulière avec un Gouver
nement responsable, et toutes les franchises dont jouit le 
peuple des autres Provinces. Des anciens colons avaient 
cra,int _qu'on les dépouillât de leurs propriétés et de certains 
droits et privilèges dont ils ,avaient la possession ou l'u
sag,e; ils formulèrent leurs demandes; no!ll seulement ils ob
tinrent ce qu'ils demandaient, mais les négociations leur assu
rèreni p~us de proprit:lés qu'ils n'en avaient :possédés jus
qu',alors. Ceux d'origine française, soucieux de l'usage de 
leur Langue en avaient réclamé la recor11naissance officie1le .. 
L'Acto de Manito,ba établit et sanctionne cetïe reoonnaissance 
d,~ la manière la plus explicite et la . plus positive. Des pa
rents étaient inquiets à l'article de l'enseignement religieux 
dans les écoles, ils d:emandaient que les pro;messes du Gouver
neur-Général, assurant que 

1o respect el l'attention seront étendus aux diffé.ren,tes croya.n-
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ces religieuses ... tous vos droits civils et religieux et vos p1'ivi
lèg~ seront iespcctés. 

Ils demandaient, dis-je, que ces promessœ se traduisis
s-ent par la garantie qu'après l'union avec le Canâda, les éco
les seraient, comme avant, des écoles séparées. Cette de
ma.nde ne souleva aucune objection. Les Ministves, négociant 
au nom du Gouvernement, promirent qu'il on serait ainsi, 
et dans l'Acte de Manito,ba, on ajouta de nouv,elles garanties 
à celles contenues dans l'Acle de l'Amérique Britannique du 
Nord, 1867. Les Délégués informèrent leurs Co-nég·odatoors 
qu'il n'y avait pas de loi relalivement aux ccoles dans 
Assiniboia, mais qu'il y avait une coutume ou , pralique, 
et ils suggérèrent que les droits el privilèges conférés 
p,ar la coutume, lors de l'Union, fussent pro,Légé,s à l'é
©al de ceux qui auraient été conférés par la loi. C'est pour
quoi le mot « coutume » a été inséré dans la (1) sous-clau
se de la clause XXII. 

De plus, on amplifia le droit d'appel au Gouverneur-Gé
nér.a.l, en matière d'éducation. L'Acle de la Confédération 
ne reconnaît que deux cas, dans lequel ce droit d'appel peut 
s'exercer Outre ce privilège que la minoriLé de Manitoba 
possède, comme les minorités des autres Provinces, l'Acoo 
de Manitoba lui permet d'en appeler de tout acte de la Lé
gislature comme de toute autorité provinciale. 

Cette cJ.a;use XXII de l'Acte de M,mitoba donne pour nos 
écol,es 1a Deuxième Phase de leur existence. Ceux qui connais· 
s-ent bien leur histoire peuvent apprécier tonte la valeur de 
cette disposition de la loi. L'article 7 de la Liste des Droits 
demandait des écoles séparées : cette deman'de n'était pas 
'déraisonnable; elle n'a pas pu êlre rejetée et elle ne l'à 
pas été. Si cette demande avait été rej,elée, s'il n'y avait 
rien eu. dans !'Acte d,e Manitoba, (fui fût regardé CiOmme une 
sauvegarde pour les écoles séparées, les Délégués ne se seraient 
certajnement pas déclarés satisfaits. T<YUs .ceux qui prirent 
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p;1rt aux négo,ciations comprirent la XXII clause dans le sens 
d'une protection accordée à la minorité, soit Protestante, soit 
CalhoJique; tous les membres du Parlement qui la votèrent 
1a comprirent dans le même sens. La clause dans le sens de 
proLeclion, fut si bien comprise qu'·on en mentionna la portée 
aux Communes et -qu'elle fut combattue dans ce sens : cc 
qui n',emp,êcha pas qu'-elle fut votée presque à l'una1ùmité. 
Celte clause, en protégeant tous les droits et privilèges ac
quis, en matière d'éducation, devenait le trait d'union en
tre « l,a coutume » suivie sous Je Gou v·ernemoot Primitif de la 
Rivière-Rouge et les lois mieux définies, plus explicitement 
formulées, qu'éditerait la nouvelle Province. 

Si cette clause n'assurait pas Une protection efficace, les 
Délégués, et ceux dont ils défendaient les intérêts, auraient 
eié trompés d'une manière par trop ·étrange. S'il en était ainsi, 
toutes les promesses faites, toutes les assurances données, 
au nom de la Reine, toutes les négociations demandées, con
duiles et terminées par les autorités Fédérales et Impériales; 
to11t cela n'aurait été qu'une farce indigne et criminelle, le 
tout couronné par une fausse assertion de la part du Gou
verneur-Général. 

Négociations avPc les Délégués terminées d'une mamère satisfai
sante. 

Mais non, il n'en peut pas être ainsi. L'histoire des diffi -
cUltés de la Rivière-Rouge, de leur apaisement, de leur so
lution par des négociations amicales, par l'acceptation de 
c< conditions équitables », cetle histoire finira par être c,on
nue; tôt ou tard, on admettra ce q'ue j'ai p,rouvé dans ce se
cond chapitre de l'histoire de nos éooles et qui peut se résu
mer ainsi : 

1°. La défianoe a été la cause des troubles d·e la Riviè
re-RCYUge; l'oppression par le no~bre a été prévue et red,ou
tée. 
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2°. Cette défiance s'est accrue lors de l'établissement de la 
Confédération; des employés Canadiens l'ont augmentée pen
dant la famine de 1868-69; le Canada l'a développée enco
re en négocia.nt l'acqtùsition et en législatant sur l'adminis
hatien du pays, sans tenir compte de la pop!lllation qui l'ha
bitait. 

3°. Le Canada a provoqué une résistance à main ar!IIJ3e 
dans le pays, en en prenant possession trop, lôt et en en

. voyant des armes et des munitions pour y s-ouLenir son au
torité, lorsqu'il n'en avait aucune. 

4°. Le gouvernement du Canada et même celui d'Angleterre; 
désireux de dissiper les craintes et d,e faire naître la confian.ce, 
ont multiplié les promesses les plus rassuranles; ont député 
vers les mèconlcnl.s des hommes d,e leur confiance et demand.œ 
qu'une délégation se rendît de la Rivière-Rouge à. Ottawa, 
pour y négocier l'entrée du pays dans la Coofé.dérati:on. 

5°. Les Délégués sont allés à Ottawa pour y porter et y 
appuyer les demandes indiquées dans la Liste a:eis Droits, cel
le-ci devant servir de base aux négociations. 

6°. Les négociations se sont terminées « d "une manière 
satisfaisante » et par là même ont mis fin aux troubles. Ou
tre des .assurances données de vive voix aux Délégués, le Gou
vernement Canadien en a consigné l'expression légale , dans 
l'Acte de Manitoba, <fui a été voté par les différentes bran
ches de la Uégislature Fédérale et acceptée par l'Assemblée 
Législative à Fort Garry, a11 nom du peuple du Nord-Ouest. 

7°. L'AcLe de Manitoba qui assure un gouvernement respon
sable, etc., etc., a aussi statué que l'usage de la Uangu9 
Française y serait officiel, et oela, de la manière la pbs 
claire et la plus explicite. 

8°. Cet acte de Manitob'a garantit aussi à la Minorité soit 
Prorestante soit Catholique, les droits et privilèges CJC),nférés 
p,ar la oontume, au temps de l'Union, re,lativ<ement aux éco
les confessionnelles. 
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III. - PHASE TRO.ISitME. 

· La législature de 111am'toba établit 1111 système d'éducation dont 
toutes les classes de citoyens peuvent profiter sans violenter le11rs 
convictions religieuses. 

L'étTude de la ·première phase de l'histoire de nos écoles 
prouve jusqu'à l'évidence que les convictions religieuses des 
personnes intéressées ont été respectée•s, dès ! 'établissement 
de ces écoles : de plus, les différents pouvoirs publics d'Assi
niboia ont apprécié ces .convictions religieuses au po,int d'ai
.d-er les écoles qui en étaient le résultat, et cela -P'endant plus 
de cinquante .am,. 

L'étude de la seconde phase nous montre le pays dans un 
état d'agitation, p,lein de crainte et de défiance, parce qu'une 
p.irlie de la population se croit menacée de perdre la liberté 
dont elle a joui jusqu'alors; menacée de .Ja suppression de 
privilèges q·ui lui étaient chers, et aussi parce que cette poc 
pulalion redoutait d' êlre soumise à des obligatio,ns qui seraient 
un danger pour la foi de ses enfants. Des négociations amicales 
mirent fin ,à ces troubles et calmèrent les inquiétudes, en 
donnant' d·es assurru1C'es qui furent acceptées de bonne foi, ' 
dans la pensée qu'elles étaient données aussi do bonne foi 
p:ar• les Pouvoirs Supérieurs, qui sauraient les proLéger. 

Parmi oes assurances, il y en avait de relatives à l'éduca
tion. Ces dernières garanties, exprimées dans des fonp.ules 
.légales qui pieuv'ent paraître un peu ambiguës, furent ex
pliquées de manière à ne pas laisser c1e doute sur leur si
gnification véritable. On assura p'Ositi vement que l'on vou
lait en faire une protection de;i droits acquis par la coutume 
et urre sauvc'egarde contre les empiétements et J.es précipita
tions d'une législation à venir. C'est p,ar suite de c-e11 expli
cations, données dans le Parlement, données aux -Délégués eE 
Üonnées à moi-même, à maintes reprises, que je rega'rde les 
assurances, telles qu'exprimées dans « !'Acte de Manitoba » 

VI. - Vers ]'Abime. 6 
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comme une seconde évolulion des éco'.es de ce pays; comme 
un trait d'union protecteur entre ce qu'un passé connu avait 
eu d'indéfini et ce qu'un avenir redouté pourrait avoir de 
trop posilif, d.ans le sens de restriction et même de répulsion. 

Les /l,mis de la Rivière-Rouge se réjouissaient de voir la 
p,aix et la confiance renaître parmi ses habitants, na.guère 
encore si heureux et si pia.isibl,es. 

Hélas! pourquoi fout-il le dire, les nouv-eaux arrangements 
ne salisfaisaient pas tout le monde et on en a entendu proLes
ter, avec. un cynisme sectaire, que cela ne durerait pas; quo 
qu.and la population étrangère serait arrivée en assez grand 
nombre pour y dominer, elle ferait fi de toules les promesses 
et de toutes J.es assurances sur lesquelles on comptait tant, 
et que de oet « Acte de Manitoba, » il ne resterait que ce 
que les ennemis des vieux ·colons voudraient bien leur laisser. 

Quoi qu'il en soit de .c'.erta.ines déceplions et des menaœs 
qu'elles inspirèrent; quoi. qu'il en soit même de certains actes 
de violence qui ,ont marqué l'élabEssement de la nouvelle Pro
vince, la Rivière-Rouge étaiL dotée d'un gouvernement res
ponsable, appuyé sur et expliqué par les déclarations qui 
avaient été faites, au cours des négociations, auxquelles était 
due cette nouvelle création. 

I.:e 15 Juillet 1870, Sa Majesté pro~lama le transfert u"U 
p,ays à la Puissance du Canada. Tout le monde se préoccupa 
de 1a manière dont serait appliqué l'Acle de Ma1ùtoba, cette 
charte de nns libertés ci viles, politiques et religieuses. 

La proclamation royale nous cédait au Canada, nous fai
sait entrer dans la Confédération, avec les mêmes p,rivilè
ges que les aub:ses Provinces cle la Puissftnce, plus ce qui nous 
était assuré par !'Acte de Manito,ba. Par le fait même du 
hansferl, les Autorités F~clérales Yoyaient agrandir puissam
ment la sphère de leur action et de leur responsabilité; elles 
étaient investies, dans le Nord-Ouest, des pouvoirs et de l'au
torité qu'elles exerçaient dans les autres Provinces, ces Au
torités avaient en sus, à leur disposition l'immense domaine, 
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que les négociations leur avaient assuré; richesse qui ren
dait plus urgente l'obligation .do regarder comme sacrée la 
protection promise et qui leur en avait assuré la paisible 
possession. L:e premier e:imrcice que l'Autorité F6d-éraJe :fit 
de ses pouvoirs fut d'appliquer à la « Provinoe des Prai
ries » la constitution q·ui lui donnait son existence, ses 6troQtes 
limites, au milieu de l'immensilé du Nord-Ouest et l'investis
sait d''llne autonomie, dont elle serait elle-même la première 
gardienne. 

Voyons comment Manitoba va débuter dans l'exercice de 
ses libertés et de ses d:evoirs; comment, entre <!,Utres cho
ses elle va traiter la cause de l'éducation, qui est mise entre 
ses mains, à'la éondition qu'elle respecte certaines restric
tions. J'invite le lecteur à examiner avec moi la « Troisième 
Phase >> de cette importante question. 

Je demande donc à l'histoire quelques-uns des renseigne
ments qu'elle peut nous foun1ir sur ceU,e période qui dura à 
peu près 18 années, pendanl. 'lesquelles la Province de Manito
ba a été admi'nistré-e par les quatre premiers Lieutenants-Gou
verneurs, que le Canada a placés à sa tête, et qui forent 
les Honorables Adams Georges Archibald, Alexander Mor
ris, Joseph Edouard Cauchon, James Cox Aikins. 

1°. - PREMIER
0

LIEUTENANT-GouVERNEUR DE MANITOBA 

Le premier o.ffici,er que le Canada préposa à l'adminis
tration de la Province de Manitoha fut !'Honorable A.dams 
Georges Archiba.!d. C'est à lui que fut confiée l'importante
et difficile tâche de gouverner un pays tout récemment en
r,ore en pleine insurrection. C'est à Niagara. Ontario, et le 
23 Juillet 1870, que le nouv,eau Lieutenant-Gouverneur fut 
assermenté par le Gouverneur-Général Sir .Tohn Young. Il 
fut décidé que le nouveau Représentant de Sa Majesté. ne 
se rendra1t pas au siège de son gouvernement par la voie des 
Etats-Unis, mais qu'il prendrait l'ancienne route des canots, 
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deptuis le Fort William. Son Honneur n'atteignit le F-ort Gar
ry que le 7 Sepœm·bre. 

Arrivé de nuit, et à la. suite de p:ruies abondantes, le Gou
verneur piut se convalncre que tout n'ètalt pas clarté ni de 
l'asp,ect le ,Plus riant clans son nou"l'eau domaine, De fait 
il fallai. au chef de l'administration !beaucoup, de lumières, 
de tact, de p,rudence, de fermeté et de sa,voir fa.ire pour con
duire la barque de l'Etat, au milieu -des ténèbres et des écueils 
de toutes sortes qui l'environna.ient. M. Archibald -p,ossédait 
ces qualités dans un degré plus qu'ordinaire. Voyant la con
fusion, dans laquelle se trouvaient les éléments divers qui 
formaient la population, il comprit de suite qu'il avait beau
coup à fa.ire; qu'il fallait travailler énergiquerlient et cons
ciencieusement. à ta.mener l'harmonie, l'ordre el la confian
ce dans le p,ays. Il comprit et tous les gens sensés compri
rent avec lui qu'il ne pouvait pas être purement et simplement 
un Gouverneur conslitutionnel, dans le sens ordin.afr.a du mot, 
mais qu'il lui fallait payer de sa personne et mettre lui-mê
me 1a main à la roue pour imprimer un mouvement régulier, 
une direction utile au char de l'Etat. Heureusement que s·es 
connaissances et son expérience en administration et en ju
risprudence l'av,a.ient préparé à combattre avantageusement 
les difficultés nombreuses qu'il ;rencontra. 

L'Honotable Monsieur Archibald avait occupé un siège aux 
Communes d'Ottawa dès l'origine de la Confédération, il avait 
été membre du premier cabinet fédéral. I:orsque les troubles 
écfatèrent à la Rivière-Rouge, il en suivit les développements 
avec l'anxiété d'un patriote et celle d'un homme -d'Etat éclairé, 
il ne pierdit de vue aucune dœ péripélies de ces événements 
si gros de menaces. 

Les n.égociations poursuivies à Ottawa l'intéress,èrent vi
vement. Naguère membre du gouvernement et toujours un 
de ses plus zélés partisans, Monsieur Archibald connais.sait 
les vues de l'Administration Fédérale et quand lt) Bi!! a:~ Mani
toba fut discuté aux Communes il prit une part active aux 
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débats et prouva, dans un discours plein de ·modération, 
qu'il avait saisi la véritable portée de œtte mesure de con
ciÜation. 

Lo Gouverneur se nomma de suile· deux ministres, l'un An
glais, !'Honorable· M. Alfred Boyd, et l'autre d'origine Fran
çaise, !'Honorable Marc A. Girard. Lui-même s'aP'pliquait à 
parler français quoiqu'il le fît un peu difficilement, pour pr@U:
ver qu'il n'était pas venu à l'encontre des d,emandes faites 
par les délégués. Une proclamation assura à tous une protec
tion é~alc et des droits égaux. Il fallait montrer que l '« Ac
te de Manitoba » ne serait pas une lettre morte. Un r-eooaise~ 
ment de toute la population oonstata. que les deux sectin!ns 
qui la composaient, c'est-à-dire les Catholiques et les Pro
testants, étaient à peu près égales et vivaient dans des pa
roisses exclusivement Anglaises et exclusivement Françaises, 
ou mieux, exolusivement Catholiques et ,exclusivement PrG, 
testantes. C'est pomquoi la Province fut de suite divisée 
en vingt-qualre coJ!èges élecloraux, dont douze p1armi l,e,s Fran
çais et douze parmi les Anglais. Une proclamation en date du 
3 Décembre ,annonça des électir,ns pour ces vingt-quatre di
visions; les élections eur,ent lieu J.e 30 du même mois. Parmi les 
douze représen1,anls catholiques il y avait six Métis : MM. 
Beauchemin, Brnland, Delorme, Klyne, McKay et Schmidt; 
Les six autres étaient Canadiens de diverses· origines, MM. 
Clark, Dubuc, Girard, J,;ernay, McTavisb: et Royal. Parmi les 
douze représentants protestants, il y avait aussi six Métis : 
Bir.d,, Bunn, Burke, NorqUay, Spenee et Taylor; les six au
tres membres ét,aient AngJ.ais ou Ecossais au moins d':origi
ne : MM. Bird, Boyd, Hay:, Howard, Smifü et Sutherland. 

L'e Lieutenant-Gouverneur compléta sen admini-stration, en 
joignant aux deux ministres déjà· mentionnés, trois autres 
dont l'un d'origine Aag)a.ise M .. Boward, l'autre d'origine Ir· 
landaise M-. Clark, et un troisième Métis M. McKay. Ue con
seil législatif fut aussi- fo,rm:é et se Gomposa d'après l'Acte de 
Manitoba, de S0Ji)ot memNres, dont deux Métis-Eeossais, MM, 
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Inkster et McKay; ùeux Métis-Français, MM. Dauphinais et 
Hamelin; deux Irlandais, MM. O'Donnell et O'Giltrec, et un 
Ecossais. M. Gunn. Une proclamation du qualrième jour de 
Mars convoqua les Chambres pour la dépêche des affaires, 
fixant le 15 du mois comme jour de réunion. Le 10, une pro
c1arnation nommait !'Honorable James McKay oraleur du 
Conseil Législia.tif; une autre constituait M. Thom.as Spence, 
Greffier du mêm,e Cons,eil, et une troisième nommait M, Mo
lineux St. John, Greffier de l'Assemblùe Dégislative. 

Je donne ces détails pour montrer quel soin fut pris P:our 
,q'Ue les différents éléments de la population fussent représen
tés et eussent leur part de patronage. On n'arrive à harmo
nise; des éléments hétérogènes que P,,a.r une protedion égale 
et non p,as par :une exclusion systématique. 

Les Chambres se réunirent le 15 Mars, M. Royal fut una
nimement é,lu comme Orateur .ou Président de l'Assemblée · 
Uégislative. Toutes les aér.émoni,es de l'ouverlure de cette 
p'remière Session du pr,ernier Pa.rlement de Maniloba se fi
rent avec beancoup de pompe et de solennité; c'était l'inau
guration d'une ère nouvelie dans le Nord-Ouest. 

Le Gouverneur lui-même prit une large part à l'organi
sation de tout ce ,qUi était nécessaire en cette occasion so~en, 
nelle, mais il donna surtout ses soins à la préparation des 
mesures qui devaient être soum,iseis à 1a c'Onsidération des 
nouveaux Législateurs. 

Outre l'expérience q'U'il avait acq'Uise à Ottawa, M. Archi
bald en avait eu heaucoup dans la Llégisla1.ure de sa propre 
Province où il avait été chargé de p1usieurs mesures impor
tantes. La question d'éducation surtout l'avait occup,é, il était 
donc bien pTépa:r,é pour la direction des nouvelles Chambreis 
Législatives. Il le fit .en se sonvenant toujours que l'Acte de 
Manitoba devait êlre considéré et était en réalité la charte 
constitutionnelle 'de la Provinoe. Au besoin, il rappelail à 
ses aviseurs lé~aux de Jl:e p,as s'écarter des limites tracée1:( 
par cette charte, tant pour l'é,ducati'ôn q'uê pour le reste. 
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La question de nos ;éc,oieis était ,si importante, que l' As
sembLée Législative, en nommant huit comités permanents, 
en désigna un sous le litre de « Comité do l'Educution ». 

Il éLa.iL composé de MM. Boyd, Girard, Bird, Dubuc, Nor
qu.ay, Brelan.cl el Sullierland. L'Oraleur de l'Assemblée Lé
gislative avait aµ préalable fail une élude spéciale, à l'ef
fet de rédiger un projet de loi sur les écoles. C'est M. Nor
quay qui présenta celle importante mes\ue, le 27 Avril 1871. 
Après avoir passé par toutes les phases requises par 
les procédures législatives, le projet de loi fut adopté, à l'u
nanimité : « Acte pour rétablir un système d'éducation dans 
cette Province ». Le 3 Mai, le Lieutenant-Gouverneur donna 
son assentiment. 

La passation de ce statut fut le commencemoot de la Troi
sième Phase, dans laquelle entrai,ent nos écoles. Pour arriver 
à cc résultat, la Législature, sous la direction du Lieute
nant-Gouverneur, s'était inspirée de la « coutume » suivie 
dam, le pay,s; elle s'était aussi persu:a.dée que la Constitu
tion de la Province l'obligeait à respecter cette coutume, 

Tou'l les membres des trois branches de la Législature, 
tant Protestants que Catholiques, trouvèrent naturel, juste 
et sage de se reconnaître mutuellement des droits égaux. 
Cette p:remière loi sur l'éducation reconnaissait des Ecoles 
Publiques tant Catholiques que Protestantes, e,t ces Bcoles 
étaient d'autant plus publiques que tous les parents y trou
vaient le respect de leurs convictions religieuses, au point 
du moins, de leur permettre d'-en faire bénéficier leurs :en
fants. La loi fut a.ccueillie si favorablement qu'elle ne pro
voqua. aucune objection. Les taxes qu'elle imposait, et qui 
étaient les p,remières prélevées dans le pays, furent payées 
sans difficulté, sans hésitation et sans regret, par la raison 
toute simple qu'elles devaient. profiter aux différentes clas
ses de personnes qui les paya.ient. Malgré ses imperfections, 
cette loi fut acceptée et mise en opération par les Catholiques; 
les Protestanœ comme un Lo1ut l'accueillirent aussi favorable-
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ment. Il eftt été facile à ces derniers d'obtenir une loi qui au
rait distingué leurs écoles entre elles, si tel avait été leur 
désir. Les Anglicans et les Presbytériens étaient les seules 
dénominations prolestantes qui euss,ent des écoles, ils au
raient pu en oblenir le maintien séparément s'ils l'avaient 
désiré. Une simple demand·e de leur part aurait suffi pour 
d6lerrniner les membres des deux Chambres du Parlement à 
fa.ire oet.te clistinctioq; tous les catholiques c,omme un seul 
homme leur auraient vo!onliers donné l'appui de lœrs vsotes. 

Les Protestants n'ont pas voulu de cette distinction qui 
existe d.ans d'autres parties de l'Empire Britannique; ils ont 
mieux aimé s'unir entre eux, puisque la loi leur permettait 
d'avoir des Ecoles Protestantes, complètement séparées des 
Ecoles Catholiques. l,;es Aulorit.és de,s Ecoles Paroissialee tant 
Anglicanes que PresbyLéri,ennes ne virent alors aucune ob
jection à l'union qui leur était iProposée, ils l'acceptèrent. 
C'est ce qui fait que la Province de Manitoba fut dès son 
origine dotée, de p,ar la loi, d'un système d'instruelion pu
blique, un ·dans son ensemble et double dans son application. 

L'e Conseil Général ou Bureau é-lait chargé « de l'organisa
tion générale des écoles communes ou élémentaires » ; tan
dis que ce même Bureau se divisait en deux Sections, l'une 
Protestante, l'autre Catholique, chacune d'elles ayant sous 
son contrôle resp·ectif l'ailministra'ion des écoles établies, sup
portées et frëquentées par les membres de sa section. 

Au droit commun d'avoir des écoles de leur choix, les Ca
tholiques de Manitoba ont vu s'adjoindre d,eux privilèges que 
leur conférait la loi, celui de pouvoir ,organiser leurs écoles 
eux-mêmes, et de pfos celui de les voir assis1ées, à même 
les fonds "Publics, sans pr-éjudice du caractère distinctif qu'el
les réclamaient et dont. elles jouissaient. Il ne faut pas l'ou
blier, les écoles catholiques reconnue,s ou érigées sous la 
loi de Manitoba n'étaient pas simplement ce qu,e,, sont les 
écoles séparées d'Ontario, mais elles étaient sur un pied 
de parfaite égalité et avaient une action tout à fait pàral 
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lèle à celle des écoles non calholiques. Les unes autant el de la 
même manière que les autres él.aient des écoles « publiques, 
communes, libres, na.l;onales »; mais aucune.s d'elles n'étaient 
des ocoles neutres, anti-chr6tiennœ ou sans Dieu. 

DONATIONS FÉDÉRALES. 

Le Gouvernement Fédéral s'occupa de doter les écoles de 
!vlanilobB et du Nord-Ouesl. Ces pays nouvellement acquis 
à la Puissance l'avaient enrichie d'un domaine immense; on 
voulut en réserver une partie pour l'avantage des jeunes gé
nérations qui occupaient ou occuperaient plus iard ces vastes 
étendues de terre .. 

La Législature de Manitoba venait d'établir un système 
d'éducation en harmonie avec les anciennes coutumes du 
pays et conforme à l'esprit qui avait _présidé à la constitu
tion de la Nouvelle Province. L:a facilité et la promptitude 
avec lesquelles le nouveau sysLème fut mis en fonction prou
vaient que le système rencontrait les vues de la population; 
aussi le Gouvernement Fédéral, au lieu de songer à désavouer 
cette loi (comme il e.n désavoua d'autres passées à la mê
me session), s'occup;a au contraire de venir en aide aux éoo
les telles qu'établies; c'est pourquoi, durant la session de 
1872, il pro-posa au Parlement d'Ottawa de réserver une par
tie considérable des terres publiques, en faveur d·es écoles 
de Mianiloba et du Nord-Ouest. Cette proposition iut acceip
tée et incorporée dans un des statuts du Parlement Fédéral, 
celui intitulé : « Acte des terres de la Puissance, 35 Vicio
ria, chap. 23 ». I.;a dotation dont je parle est stipulée à la 
section 22, a pour sous-titre : « Dotation pour l 'Educa(ion », 
et se lit comme suit : 

Il est expédient de pourvoir à aider l'é:ducation dans Manitoba 
et les territoir.es du No-rd-Ouest, c'est po/urq)a,oi les sections 11 
et 29 doe chaque township arpenté dans toute l'étendue des terres 
fédérales sont par le présent iréservées en dotation pour del! fins 
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d'éduœtion et s·eront désignées comme « terres d'écoles », etc!; 
etc., etc. 

Les éco.Jes du Manitoba et du Nord-Ouest rececvaienl ainsi 
l'assurance de jouir du revenu de la dix-huilièmo partie de 
toutes les terres publiques comprises dans les lim.iles de la 
Provinoe et des Territoires. 

Je demande à lout homme sensé : a-t-il pu venir à la pen
sée d'un seul membre du Gouvernement, d'un seul membre du 
P.arlemenl Canadien; est-il dans l'esprit d,e nos inslituli0tns 
'de cvoler une pareille loi avec l'intention de priver du béné
fice qu'elle confère, une parlie notable de la nation, ,et œla 
à cause de sa religion? Le projet 'de loi eûl été rejeté avec in
'dign.ation, si seulement l'administration d'Oltawa avait ma
nüeslé des dispositions différentes de c,elles ,qui animaient les 
m€mbres du Par}ement, si par ex·emple le Leader de la Cham
br.:: lui avail dit : 

Nous 'V'oulons dodber iauj,ourd 'hui les écoles de j\fani loba, nous 
v'o,ulons les d,o'ber telles qu'elles sont, ciatlrnli<rues et protestan,tes, 
indistinci'ement, m,ais que les honorables membres de cette Charn
bro le oo.chent bien; si d.a.11s qtuelques; années, les Catho,li,qucs 
ou les Pr,oLeslanls deviennent les pins nombrenx, ils auront les 
uns ou les a'Utres le droit de modifier leurs lois d'écoles de façon 
q1.1e la majorité, quelle qu'elle soit, pourra établir un système nou
~u 'd'éducation qui rencontre ses propres vues, sans ~e s,oucior 
des convictions rehgiouses de la minorilll, et dans ce eus, les terres 
publiqUJ€s que nous demandons de tenir en réserve pour les écoles 
die Manitoba et ldn Nord-Ouest iront exclusivement au Mnéfice 
elles écoles dallioliques, si la majorité est catholiqÜe, tout comme 
elles iraient exclusivement aux écoles protestantes, si la majo
rité éLait prooostante. 

Cetle proposition supposée, si .absurde qu'elJ.e soit, trou
ve aujourd'hui des avocats, même parmi dos gens que l'on 
croit ordinairement intelligents et raisonnables. Je prie les 
adversaires de nos écoles qui examinent cc qui se passe, de 
vouloir bien l'apprécier comme ils Je feraie,nt, si la majorité 
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dans Manitoba ou le Nord-Ouest était catholique el si cette 
majorit.é, oubliant 1sos traditions et ses devoirs voulait trai
ter la minori lé non-catholique comme la minorité actuelle est 
trailé-~ aujourd'hui .. Avouons que si ces rôles étaient renver
sés le p,ays serait le 1.héâlre d'une te.rrible commotion. Je ne 
désire p,as de commotion do quelque part qu'elle vienne. 
Dieu me garde de soulever les P,assions populaires, mais il 
est permis de réclamer la justice e,L le fair play britannique 
Lant vanté. Cet .appel, tout en le faisant à mes Coreligion· 
nu.ires, je ne crains pa.s de l'adresser à nos Frères séparés et 
de leur dire : traitez la minorité de Manitoba et du Nord
Ouest comme vous la traiteriez ou voudriez qu'elle fût trai
tée si elle était Protestante et si les Catholiques voulaient 
lui imposer Jeurs vues en matière d'éducation. Quoi! on a 
affecLé au soutien des Ecoles de tout le pays la dix-huitième 
partie de toutes les terres publiques, et les catholiques de ces 
contrées seraient privés de lenr légitime part de bénéfice de 
cette riche dotation! Pourtant ces terres, si je p,uis m'expri
mer ainsi, sont, aux cinq douzièmes, des terres catholiques, 
puisque à l'époque de la passation de l'acte gui en a fait des 
:« terres d'école » la population Catholique de la Puissance 
ètail, comme elle l'est encore aujourd'h:ui, les cinq douzièmes 
'de tout J.e peuple canadien. Les Protestants, quoiqu'ils soient, 

· eux, les s ep,t douzièmes de ootte même population, ne voudront 
pas jmposer pareille injustice à leurs cogipairiotes Calholi
ques, et il n'est pas besoin d'ajouler que ces derniers ne la 
tolérerai,ent pias. 

2°, - DEUXIÈME LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE MANITOBA. 

L'Honor.able Alexander Morris est avantageusement con
nu ·dans les L:eLtres et les Annales parlementaires Canadi·en
nes. Admis au barreau. en 1851, il fit honneur à sa p,rofcs
sion tant dans le Haut que dans le Bas-Canada. Dix ans p,lus 
t.aitl, il h'rig'ua les suffrages des"élecleurs d·0 South' ~enark qui 
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lui donnèrent, PJar des élections répétées, la preuve non-éqUi
VOq'llc de leur con.fiance. Dès son premier discours à l'As· 
semblée Uégislalive du Canada-Uni,. M. Morris se fil remarqu~r 
IJiaJ.' des vues jusles et libérales. Il soutint devant l'Assem
blée ce qu'il avait soutenu ailleurs que la fameuse llièse dEl 
.« la représentation par la poPJulation » n'•était pas le remè
de véril.a.ble aux difficultés politiques q'ui agilaient alors le 
pays. Il se montra 1/J., comme toujours, partisan d'une union 
fédérale des provinces britanniques de l'Amérique du Nord·. 

Après l'établissement de la Confédération, il continua de 
représenter son comté aux Communes. En 1869, il devint 
membre du Cabinet Fédéral, il occupa ceile position imp·or
tantc jusqu'en 1872. Il était donc membre du Conseil Privé 
d'Ottawa lorsque les troubles éclatèrent à la Rivière-Rouge. 
Il y élait encore lo·rsque les négocia.lions avec les Délégués ra
menèrent le calme dans le pays; lorsque !'Acte de Manitoba fut 
préparé, discuté el passé par les trois branches de la Lé
gislature. Il eut sa part d'action en tout cela et fut à mê
me d'eu saisir toute la portée et le sens véritable. En 1872 
!'Honorable _Monsieur Morris fut nommé Juge en Chef de 
la Cour du Banc de la Reine qui s'él.ablissait à Manitoba iet 
il contribua pUissammenL à son organisation. Au 2 Décem
bre de la même année, il fut assermenté comme Licu1ien.ant
Gouverneur de la Province. 

On voit que la carrière de !'Honorable Monsieur Morris 
l'avait prréparé d'une manière toute spéciale pour l'acc<?m· 
pHssernenl. des devoirs de sa clùirge comme L:ieutenant-Gou
verneur. Pendant dix années Monsieur Morris avait occupé une 
place ilistinguée au bar.reau des Deux Canadas. Ses tràvaux 
litt~taires avaient été appréciés et couronnés. Pendant de 
nombre'llses ,années il s'éla.it faif l'emarquer 'dans les enceinws 
de nos Parlements. Ministre du Cabinet Fédéral p,eindant trois 
ans if avait été forcé de s'occuper des affaires de la Riviè• 
re-Roog'e et des conditions véritables d·e son entrée dans la 
€0'll.fü'dêr:ation. Juge en chef à Manitob'a il dut fai're· un:e étu-
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'de spéciale de la Constitution de la Province et des pnv,i
l~ges garantis à ses habi1ants afin d'en faire l'application 
avec discernement el justioo. Il y a donc toutes les raisons 
j}e regarder oe secon:d Lieulenanl-Gouverneur comme une au
torité sûre dans l'interprétation des différentes clauses de la 
Charte qui a fait de Manitoba une Provinoe Canadienne. Eh 
bien, !'Honorable Monsieur Mouis devenu I:ieutenant-Gouver
neur et conscient de sa ;responsabi'Jité, a clil sur tous le,s 
tons et dans toutes les occasions que la vingt-deuxième clau
se de! 'Acte de Manitoba avait été insérée dans cet Acte,' com
me garantie certaine aux écoles tant Protestantes que Ca
tholiques; que ni les· unes ni les aut1,es ne p:ouvaienl être 
affectées défavorablement, sans violenter la Constitution et 
que oette violation, si elle avait lieu, imposerait aux Auto
rités Fédérales l'obligation de sauvegarder le pacte conclu 
et accep,l:é de part et d'autre, lors des négociations d'Ottawa 
avec les Délégués de la Rivière-Rouge. 

Le 30 Décembre 1872, Son Honneur cmwoqua les Cham
bres pour la dépêche des affaires et fixa la date de leur réunion 
a,u 5 Février suivant En nommant ses comités spéciaux et 
permanents, l'Assembloo Législative n'oublia pas celui sur 
l'Educ.ation parco que le Parlement devait de nouveau s'oc
cuper des écoJes. De fait, le 19 Février, !'Honorable Mon
sieur Royal introduisit à la Chambre un acte intitulé : « Ac
te pwr amender l'Acte des Ecoles ». Ce projet de loi fut exa
miné en comité spécial et en comité général, subit toutes 
les épreuves de 1a procédure parl,ementaire jusqu'à celle d'une 
conférence des Délégués de l'Assemblée Législative avec les 
membres du Conseil Législatif et en définitive fut voté à 
l'unanimité par les deux Chambres; le 5 Mars suivant le 
Bill reçut la sanction du Lieutenant-Gouverneur qui n'avait 
pas été étranger à sa rédaction. 

Cette noruvleUe loi beaucoup plus étendue et plus oomp~è
te que CleUie qu'elle modifiait, ne changea en rien le prinoipe 
fondamental sur leq'u1el elle reposait. Ce principe reconnais-
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sait des écoles, établies, dirigées pour et par les Proteslants, 
ainsi que des ~coles établies, dirigées pour et par les Catho
liques, conservant aux )lil'es et aux aulres leurs droits et p:ri
vilèges respiectifs. 

Déjà en 1874 l'augmentation de la populalion avait dé
rangé l'équilibre qui existait entre ces deux seclions, lors de 
l'admission de la Province dans la Confédération. 

Par une lo,i passée en Juillet 1874, la 1:égislalure chan
gea les limites fies divisions électorales tout en maintenant 
le nombre à 24. La s.econd·e élection générale se fil en con
formilé à celte nouvelle redistribution de sièges; aussi quand 
la première s-essiOlll ,du second Parlement s'ouvrit, le 31 Mars 
1875, le personnel de la Chambre élait considérablement mo
difié. Environ, la moitié des membres était de nouveaux 
représentants. Plusieurs des nouveaux Députés avaient dé
jà manifesté leur opposition à la loi des écüles; aussi ils 
se proposaient bi-en .d'apporter des modificalions radicales 
au sysLème en usage. Non seulement, ces Messieurs échouè
rent d.ans leur tentative, mais plusieurs d'entre eux se ral
lièrent à l'idée qui avail inspiré la législation qu'ils -voulaient 
mo.difier. L'Honorable M. Mon-is ne fut pas étranger à ce 
qui se passa ~ors, il se fit le champion de nos libertés soo
laires et l'interprète de l'Acle de Manitoba. Il réussit à per
suader plusieurs adv·ersaires de l'inutilité de leurs effoirts, 
assurant qu'il y aurait là une violation de la Constitution. 

La loi des ~coles pouvait être amendée si la Chambre le 
troiwait à propos, mais à la condi!ion d'en sauvegard·er le 
principe fondo..menlal. C'·est encore !'Honorable M. Royal qui, 
le 21 Avril 1875, soumit à l'Assemblée Législative : « Un 
Acle pour amender de nouveau l'Acte pour établir un sys
tème d'éducation dans la Province » .. Ce projel de loi com
me ceux qui l'avaient p,récédé, subit les épreuves parlemen
taires et il fut volé dans les deux Chambres qui lui cons·er
vèrent le caractère distinctif qui le tenait en l:iarmonie avec 
les anciennes coutumes .du pays, pratiques et coutumes ga-
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ranties par l'Acle µe Manitoba tel que compris lors ,Ies né
godations à Oltawa en 1870. 

C'est so!us l 'adminislration de l'Honorable M. Morris et en 
1876, qu'eut lieu l'abolition du Conseil Législatif. La mi
norité redoulait les é.onséquenoos de cette mesure; d'un au
tre côlé, le Gouv·ernement d'Ottawa l'exigeait comme condi
tion sine qua non aux better terms demandés pa.r Manitoba. 
Les membres anglais de l'Assemblée Législative, voyant l'hé
sitation de 1eurs collègues, voulurent les rassurer et s'enga
gèrent ,en honneur à ne pas abuser de leur nombre et à res
pecter à l'av.enir, comme par le passé, ce qui -était si cher ,à la 
minorité, ses .écoles ·et sa langue. Ils promettaient tout oe 
qu'ils pouvaient faire, en affirmant énergiquement que leurs 
promesses seraient respectées par ceux avec, lesquels ils. 
étaient ,en communauté ~e langue el d'origine. Parmi oeux 
qui ont donné ces assurances, il en est un qui a été fidèle jus
qu'à l'héroïsme à sa paroJ.e d'honneur, et celui-là c'est M. 
W. F. Luxton, ci-devant clu Free Press. 

L'Honorable Monsieur Morris avait conservé .de ses bril
lants succès clans les Univ,ersités, surtout dans celle McGill, 
un souvenir si précieux qu'il se préoccupa vivement de la, 
pensée d'une Université à Maniloba. Il comprit que pour réus
sir dans ce projet, que plusieurs trouvaient prématuré, ;il 
fallait meltr,e à profit tous les éléments dispotùbles. De con, 
cert av,ec d'autres amis de l'éducation, il s'arrêta à un plan 
d'Université, crui serait comme le complément nature,] de no
tre système provincial d'instruction publique, et qui pourrait 
être acceptable aux différents collèges classiques déjà 6tablis 
dans la Province. 

L'Honor.able Monsieur Royal qui avait eu une si large 
p;art à la llréparation des lois sur l'éducation, fut chargé par 
le Lieutenant-Gouverneur do rendre le ,mêmo service à la 
cause universitaire; le l•r Février 1877, il livrait à l'étude de 
l'Assemblée Ugislative : « un a.de conoernant la créafon d'une 
Université à Ma.niloba ». Quelques amendements p·ermirent de 
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réunir tous les suffrag·es; la loi fut votée a l'unanimité et 
· sanclionnée par le Lieutenant-Gouverneur qui en avait tant 

c1ésiré La passalion. Manitoba so trouva pourvu d'une Univer
sité dont los bases et même l'action ont prnvoqué les plus 
grands éloges de la p:arL des Gouverneurs-Généraux qui .ont 
visité le pays, eL de la part de bien d'autres personnes icom-. . 
pétenies. 

3°. - ÎROISIÈME LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE MANITOBA. 

L'Hon. Joseph Cauchon fuL préposé à l'administration de la 
Province de Manitoba en Décembre .1877. Il avait fourni une 
carrière politique bien mouvemenlée et bien particulière. Pen
dant plus de trente ans, il s'était fait remarquer dans les dif
férentes enceintes des Parlements Canadiens; avait été mi
nistre d'Etat à différentes reprises et sous dillérents régimes. 
Agé de p~us de 60 ans, et après les luttes si vives qu'il avait 
soutenues, il était appelé à se reposer dans le calme de l'at
mosphère où doit vivre un Lieutenant-Gouverneur oonslilu
tionnel. Dans sa nouvelle position, !'Hon. M. Cauchon agit 
avec tant de modération et d'impartialité qu'il snt se faire 
estimer de tous, même de ceux qui avaienL redouté de !ui 
voir prendre les rênes du Gouver~ement. Il porLait avec lui 
!'·autorité et le p'restigo que de fortes études et une longue ex
périence .avaient attachés à sa personne, .,comme expert en 
droit constitutionnel. Il utilisa cet avantag·e en donnant à 
l'AcLe de Manitoba une interprélation ,conforme à l'idée qui 
l'avait fait naître. 

M. Caucho'n était à Oltawa, lors .des troubles de la Riviè
re-Rouge, lors des négociations et ,de l'admission do la nou
velle Province dans la Confédération. Il suivil toutes ces 
questio'ns avec :Une grande attention et un vif intérêt. Il s'était 
trouvé mêlé dans la solution de -l'irritante question des é.oo
les ·sèpia.rées dans Ontario, .dans le paisible arrangement de 
celle de Québec .. Il eut sa part .dans les débats qui :agitèrent le 
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Canadi.. à l'occasion ùes écoles du ,;Nouveau-Brunswick. Plu
sieurs fois, il a parlé devant moi, comme devant d'autres, 
du service imporla.nt qu'il se félicitait d'avoir ren'du au Gou
vernement de !'Hon. M. McKenzie, par une suggestion qui 
a préservé ce Gouvernement du vole ad verse, dont il était 
menacé par rapport aux écoles du Nouveau-Brunswick. M. 
Ca.ucho;n réclamaiL la paternité de la résolution que M. McKen
zie proposa aux CommU'nes pour référer cette que,sti•on au 
Comité Jt1diciaire du Conseil Privé d'Angleterre, et par là 
même, se débarrasser du danger qui menaçait l'existence de 
son Gouvernement. Plusieurs amis des écoles Catholiques du 
Nouveau-Brunswick ne· virent pas Je danger dont la résolution 
les menaçait, et pour une raison ou pour une aulre, la réso
lution fut volée par la maj1oritéi du Parlement Canadien. Le 
Gouverncmt>nl McKcnzie éliait sauvé, mais les écoles étaient 
sacrifiées. M. Cauchon, en racon(ant ce qu'il regardait comme 
un tour de force politique, dont le mérite est douteux, ajoutait : 

Cela a été possible au Nouveau-Brunswick, parce que là, iJ 
n'y avait rien dans la loi qui protégeât les écoles Catholiques, 
mais la chose esL bien différenle ici, puisque la loi de Manitoba 
et les conclilions de l'entrée de la Province dans la Confédéra
tion défendent nos écoles contre toute tentative hostile. 

Lea opinions de M. Cauchon sur l'inlerprétation à donne, 
à !'Acte de Manitoba eurent une application pratique et offi
cielle au cours de son adminislration. En Décembre 1878, il 
y eut des élections générales; pendant la campagne électo
rale, o·n vouluL battre en brèche le Gouvernement, au sujet des 
imprimés en langue française. Le Premier Ministre n'oublia. 
ni' ses promesses, ni les prescriptions de la conslilution; il, 
fit face à l'orage, et malgré elle, fut réélu et maintenu ;.iu 
pouvoir. D'un autre côté l'opposition se fortifia d'hommes 
.nouveaux et qui n'étaient certes pas sans ambition. 

Le 1 •r Février, 1879, I e troisième Parlement ouvrit sa pre
mière session. Le 7, l'Assemblée Législative s'ajourna jus-

VI.- Vers l'Ablme, 7 
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qu',au 8 Avril, et le 8 Avril elle prolongea cet ajournement 
jusqu'au 27 Mai. Pendant cette suspension des débats, le 
Gouvernement s'absenta de la Province. Le Premier Minis
tN el son collègue !'Honorable M. Royal, allèrent en mission 
à Ottawa, où ils obtinrent des avantages importants pour 
la Province. Le Lieutenant-Gouverneur, à son arrivée, apprit 
la commotion qui venait d'agiter son. Gouvernement, p,en
dant les derniers jours de son absenc,e. En effet, les Chambres 
s'étaient réunies de nouv,eau le 27 de Mai, et dès le 29, les 
HonoJ'ables Royal eL Delorme avaient laissé l'administration; 
le Premier Ministre, ainsi que ses partisans d'origine anglai
se, étaient ,Passés armes et bagages à l'opposition et tons 
ensemble convinrent ,qu'on ne tiendrait plus compte de l'r 
lément français. 

Je ne fais allusion à ces incidents parlementaires que pour 
démontrer plus clairement 1 a véritable interprétation qu'il 
[aut donner aux Cl:iuses 22 et 23 cle !'Acte de Manitoba. 1Le 
11 Juin, le Gouvernement livra à l'élude de la Chambre un Bill 
intitulé : « Acte concernant l'impression de documents pu
blics ». Sous ce titre assez anodin ce projet de loi renfermait 
des disposilions contraires à la Cons'itut:on. Ue 17 Ju:n, deux 
membres du Gouvernement en demaudèrent la seconde lec
ture, c'est alo,rs que !'Honorable Royal, appuyé par l'Honom
ble Deiorme, proposa l'amendement suivant : 

Attendu que la tenue des Archives Publiques de la' Province 
dv.i Manitoba, dans les langues Française el Anglaise, fait partie 
de la Constitution écrite de Manitoba qui a W. obtenue par la 
population de ce pays, et accordée par la Puissance clu Canada, 
sous la sanction d'un ac'.e impérial; 

Et attendu que tous les membres représentant les divisions 
électorales parlant anglais, ont 1~cemmcnt fonné une ligue dans 
lo but principal de faire disparaître la légitime influence du plus 
ancien et aujourd'hui un des principaux éléments de la popuJa. 
lion de la Province; 

Atltndu que, sous le faux prétexte d'économie, le soi-disa·nt 
parti anglais, a clétcrminé, par la même ligue, d'abolir l'iropres· 
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sion en langue française de tous les documents publics, excepté 
les Statuts de la Province; et 

Allendu qu'une telle mesure aura pour effet de priver une classe 
importanle des loyaux sujets de Sa Majesté des droits et p1i
vilègEs garantis par l'Acle de Manitoba et qui leur sont les plus 
chers; et 

Atlendu que la majorité des membres du Conseil Exécutif, avec 
le Premier Ministre, et leurs putisans, aux dernières élections 
générales ont représenté l'injustice ùe l'abolition proposée, et que 
le dit Pl'emicr Ministre et ses collègues ont été élus en dépit 
d:e l'opposil.ion de oeux qui réclamaient l'abolition des imprns
sions on langue française; 

Qu 'il soit résolu que le Bill, pour les raisons ci-dessus, ne soit 
pas maintenant lu pour la seconde fois, mais d'aujourd'hui en 
six mois. · 

Le débat sur cet amendement se termina par un vote ad
verse, de 12 contre 6; la motion principale fnt votée sur 1di
vision, puis le Bill fut lu pour la deuxième fois, r~féré au Co
milé Général, et le 20 Juin il subit sa troisième lecture. Ce 
surcè$ 1w fut pas de longue durée. Le 25 Juin, son Honneur le 
Lieutenant-Gouverneur s'6lant rendu à la Chambre de l'As
semblée Législative, I)rit place sur le trône. Le Greffier lut 
le titre des Bills, auxquels le Li·eulenant-Gouverneur donna la 
sanction au nom de Sa Maje'sté; mais quand on en vint à 
« l'Acle concerna.nt l'impression de documents publics )), le 
Greffier de la Chambre, par ordre du Gouverneur, dit a 

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur réserve ce Bill pour 
la significa lion du bon plaisir de Son Excellence le Gouverneur
Général. 

La raison de ce procédé du Lieutenant-Gouverneur c'est 
que la loi projetée était une violation flagrante de la 23• clau
se de l 'Acle de Manitob.a qui dit, en parlant de l'usage des 
langues française et anglaise : 

Dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journanx res
pectifs des chambres, l'usage do cos doux langues sera obliga
toire. 



-100-

Le Gouverneur-Général ne sanctionna jamais l'Acte résmvé 
à son bon plaisir; on jugea à Oltawa oomme M. Cauchon 
avait jugé à Winnipeg, c'est-à-dire qu'il ne fallail pas per
mettre une législalion conlraire à l' Acle dei Marûtoba. Dans 
la Capitale Fédérale, on se souvenait de 1870 el on v0ulut 
respecter la parole donnée et les assurances si formellement 
exprimées. Ce n'est pas le Lieutenant-Gouverneur qui fut 
blàmé, mais cc furenl ses aviseurs légaux qui dcman<laioot 
une illégalité. Les auteurs de la loi projetée curent la confu
sion de lui voir refuser l'admission aux livres des Slat.uts. 
La leçon qu'ils reçurent à cette occasion fut telle qu'ils furent 
bientôl dans la nécessitG d'abandonner la tactique hostile à 
laquelle ils avaient eu re~ours. Le Premier Ministre rede
manda le concours de l'élément français, appela un d'enlre 
eux à s'asseoir sur les banque'.les ministérielles et ce pe
tit orage se dissipa, emporté par le souffle d,e la vraie inter
prétation de l' Acte de Mmitoba, et le calme se fit de 1nou
veau pour 10 ans. 

Quelques-uns de ceux qui s 'altaquèrent à ! 'usage des im
primés en la,ngue française se seraient encore plus Yolon
tiers attaqués à nos é~oles, s'ils avaient eu- le moindre -es
poir que celte autre violation de l'Acte de Manitoba pût avoir 
le moindre succés. Aucune tentative ne fut faite dans ce 
sens. 

Immédiatement après avoir refusé sa sandion au projet 
de loi précité, le Gouvernemenl disait, dans son discours do 
clôture : 

L'appropriation pour J,e, fins d'éc!ncalion a mon assentiment et 
devra aider à maintenir avec pluR d'efficacité les écoles publi
ques dans les élablissemen' s ile cette Province. 

Il est bien connu que les écoles publiquoo dont il esl Jci 
question étaient les unes des écoles Catholiques, les autres 
des écoles Protestantes, tout aussi publiquès les unes que 
les autres. 
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L'Hon. M. Cauchon ne dissimula pas ses op1ruons, il af
firmait bien posilivcme.nl. que cc qu'il avail Iail pour l'usage 
dos impressions, il le ferait pour les écoles, soil Catholiques, 
soil Prolesta.ntes, parée que pour lui, la loi était aussi claire 
dans un cas que dans l'autre, el la Consiitut:on sauvegar
dait les éco,les séparées comme elle protégeait l'usage des 
deux hrngues officiolles. Il ne faut donc pas s'élonncr qne, 
sous l'adminislration de III. Cauchon, la Province ail passé 
« l'Aclc des Ecoles cle Mani'.oba, 1881 ». Cette loi est comme 
une refo.nle de 1.ou'.es celles qui avaient été promulguées jus
qu'à C(' jour au sujet de ]'éducation, en Lenan t compte de 
l'expérience de dix a,nnées et des modificalions que les chan
gements accomplis da,ns le pays imposaient nécessairement. 
Il faut bien le remarquer, cell.e expérience de dix années, ces 
changements, au lieu de modifier le caractère principal de 
notre sys1.ème d'édicalion, ne firent que le confirmer et l'ap
puyer davantage. 

Le système fui après 1881. ce qu'il avait été avant, 
un dans son ensemble et sa sou.ece. mais fournissanl denx cou
rants parfaitement distincts qui tendaient vers un but uni
que, 18. meilleure instruclion possible des enfants, en con
formilé avec les vues de leurs parents et sans faire violence 
en aucune manière à leurs convictions religiouses. 

An mois de Mai 1882, le Lieulena.nt-Gouverneur donna 
sa sanction à une nouvelle loi qui était comme le complé
ment de no-~re système d'éducation élémentaire. Ce nouveau 
s!afot avait pour titre : « Acte pour établir des Ecoles Nor
males en union avec .les Ecoles Publiques ». 

Cette loi autorisait les seclions Prolesta.ntc et Cafüolique 
du Bureau d 'Ectucation : ' 

A établir en union avec les EcolcR Publi'Tues Protestantes et 
avec les Ecoles Publiques Catho!iques des Départements dils des 
Ecoles Normales. 

Là encore, 
0 

le principe fondamental était sauvegarde, et 
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après l'union1 de nouveaux droits et privilèges étaient octroyés à la 
minorité des sujets de Sa Ma;esté relativement à l'éducation. 

4°, - QUATRIÈME LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE MANITOBA, 

C'est en Décembre 1882, que !'Honorable James Cox Ai
kins fut préposé à l'adminislration de Manitoba. Plus heu
reux que ses prédécesseurs, il trouva l'organisalion des pou
voirs et des intérêts publics iassez avancés pour qu'il pûl exer
cer ses fonctions en se reposant sur la responsabilité iie 
ses ministres. 

L'Acte de Manitoba était compris; les tentatives faites pour 
en éluder la signification. véritable avaient échoué aux pieds 
du trône; ceux qui avaient cru pouvoir tenter cette voie 
av,aient eu à se repentir et à l'abandonner. {;'usage ·des d·eux 
langues officielles, le fonctionnement d'-éc·oles en harmonie 
avec les vues des deux sections de la population, tout cela 
avait contribué à rendre aux fertiles plaines de la vallée de 
la Rivière-Rouge la quiétude et le contentement dont s•es 
habitants jouissaient autrefois. !Jes projets administratifs de 
L'ord Selkirk, maintenus par la Compagnie de la Baie d'Hud
son, garantis par ! 'Angleterre et le Canada, et soutonus par 
les lois de Manitoba, avaient réussi à 6lablir l'ordre et l'har
monie. A l'appui de cette assertion, je puis invoquer le té
moignage d'un des hommes les plus ardents à poursuivre un 
ordre d'idées dont le seul résultat ne peut être que la perte de 
ces incomparables bienfaits de la paix, de l'harmonie,, de la 
bonne entente et de. la confiance mutuelle. :Ge Rév. Dr G. 
Bryce écrivit en 1882, un livre intitulé : « Manitoba, its in
fancy, growth and present condition ». 

Celui qui se montre aujourd'hui le partisan si actif et si 
impétueux de l'asservissement des Catholiques en matière 
d'éducation, contrairement aux vues bien clairement mani
festées par Lord Selkirk, celui-là même n'a pas toujours pen
sé au écrit comme il agit aujourd'hui. A la page 351 de son 
livre, on lit le passage suivant : 
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AVANTAGES RELIGIEUX. 

ùe plan de Lord Selkirk, au sujet d'une parfaite égalité et 
tolérance religieuse est encore celui qui prévaul dans Manitoba. 
Un des résullals de ce plan do conduite est le sentiment amical qui 
exist,J entre les différentes églises. La haine entre dénominafü:ms 
~ligieuses est un !l.es plus grands obstacles au progrès d'un pays 
nou~au. C'est un sujet de satisfaction de voir qu'il n'y a ici 

· aucune contention ,(bone of contention), pour troubler l'harmonie 
qui existe. Aucune église ne reçoit de préférence en ce pays, 
si cc n'est celle que sa propre énergie ou son utilité peut lui 
assurer. 

Quel dommage que .Je savantissime Docbeur n'ait point per
sévér,é dans cetle juste 1!,ppréciaticm de ce qui peut assurer 
le bonheur social du pays I Quel malheur qu'il ail contribujé 
à jeter .au milieu de notre population ce qu'il nomme si bien 
« un os de discorde qui trouble l'harmonie, » a bone of con
tention to disturb the prevail,ing harmony. Mais laissons l'in
comparable Docteur analyser son os. Qui sait, cet os est 
peut-être une relique d'une immense vaJ.eur ethnographique, 
tiré depuis 1882 des fouilles de quelque tumulus sauvage. 
Avant les évolutions dernières au sujet de l'éducation, nous 
avions la paix. Les heureuses dispositio.ns de l'Honorablo 
Monsieur Aikins n'ont pu que contribuer puissamment à main
tenir l'harmonie qu'il a saluée avec bonheur à son arrivée au 
pouvoir. Son expérience, servie par un jugement calme !et 
solide, ne pouvait que lui faire apprécier favorablement l'état 
dans lequel il trouva la Province. L'Honorable Monsieur Ai
kins était en Parlement depuis 18(>4. Il avait é.té membre 
de l'Assemblée et du Conseil Uégislalifs du Ca,nada-Uni. iA 
l'époque de I a Confédération, il fut appelé au Sénat, ptuis nom
mé Secrétaire d'Etat du premier Cabinet F,édéral. Il était dans 
l'administration quand les troubles de la Rivière-Rouge écla
tèrent, quand !'Acte de Manitoba fut rédigé et voté-; il en 
comprenait donc la portée et la signification. Il a sou.venf 
affirmé qu'il était bien entendu que cet Acte assurait aux Ca-
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tholiques comme aux Protestants des ~colcs de leur choix et 
conformes à leurs con viclions religieuses. 

C'est du Dép,arlemenL de M. Aikins que relevait l'admi
nistration des terres de Manitoba et du Nord-Ouest. C'est 
donc sous lui qu'en 1872 la dix-huitième partie de toutoo 
les terres publiques fut réservée pour les écoles. L'honorable 
M. Aikins, comme son chef et comme ses collègues, savait 
fort hie<.n que les écoles éLaienl alors el Protestantes el Catho
liques, toutes s m un pied d'égalité aux yeux de la loi; que par 
conséquent, 1a riche dotation faite à ces écoles devail béné
ficier aux ll!lles et aux autres, et cela, sans violenter pu 
riEm les scrupules de. conscience. 

A la fin de sa carrière comme g-ouverneur, M. Aikins vit 
sa:ns doute des commotions politiques, mais la discorde reli
gieuse ou nationale n'était pour rien dans cette course au 
pou'voir; aussi elles ne blessèrent pas assez profondémonl pour 
laiss,er les fâcheux résullals qui se sont produits depuis. 

Mousieur Aikins n'eut pas, . comme ses prédécesseurs, à 
combattre de fausses interprétations de !'Acte de Manitoba, 
mais si l'occasion s'en était présentée, il aurait certainement 
suivi leur exemple, car il partageait leurs vues et les lois 
d'écoles amendées sous lui ont conservé leur caractère. 

C'est dans le calme de l'assurance et du bon vouloir des 
autorités que se termina la Troisième Phase dans laquelle 
étaient entrées les Ecoles de Manitoba, phase qui dura dix
huit ans. 

L'histoire des faits que je viens d-e raconter prouve œ 
qui suit : 

1°. Pendant cette période, q.ualre Lieutenants-Gouverneurs 
o·nt été à la tête de l'administration de la Province. Tous 
éLaient des hommes d'expérience, avaient été ministres d'E
tat et joué des rôles importants dans la politique provincia
le et ~édérale. 

2°. Les Honorables Archibald, Morris, Cauchon et Aikiris 
étaient dans le Parlement et, deux d'entre eux, dans le Cabi-
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net d'Ottawa, lors des troubles de la Rivière-Rouge, de leur 
apaisement et .!,lo leur cessation par les négociations qui dé
terminère.nl !'Acte de Manitoba et !'·entrée de cette Province 
dans la Confédération. · 

3°. Les _gualro premiers Gouverneurs inlerprétèront tous 
!'A cle de Mani loba dans le même sens, celui exprimé à Ot
tawa, c'est-à-dire, dans Ie sens de garantie,s certaines. 

4°. Les quatre G-ouverneurs c.rnrent que. les Ecoles Gonfes
sionnelles, en usage lors de l'union, dovaient être respoclées 
parce qu'elles étaient garanties par la Constitution e,t quand 
il en fut besoin ils dirigèrent la Législation Provinciale dans 
ce sens, expHq11ant à ceux qui ne la comprenaient pas, ! 'am
biguïté apparente de la lo,i. 

5°. Les mêmes Gouvernements lurent toujours en fran.9ais 
et en ,anglais leurs discours d'ouverture ot de clôture du 
Parlement et savaient qu'il ne peut pas y avoir d'hésita
tion pour l'usage officiel de la langue française. La c.lause 
23 tlo-nne comme facultatif l'usage de celle langue dans les 
débitts parlemenlaires el les cours, mais elle impose l'obliga
tion do publier dans les deux langues les archives, les procès
verbaux, les journaux et les acl es de la Législature. 

60. Une tentative faite en 1879 pour supprimer une par
tie des impressions en langne française échoua aux pieds du 
Trône, les représentants de Sa Majesté, tant à Winnipeg qu'à 
Ottawa, refusèrent leur sanction à celte inconstitutionnalité. 

7°. En 1872, c'est-à-dire, d'e suite après l'élablissement des 
écoles auxquelles _était reconnu le privilège d'être ou Catholi
ques ou )?ro-Lest.anfos, le Parlement Féidéral dota les écoles 
de Manitoba et du Nord-Ouest en réservant pour elles la dix
·huitième partie d'e toutes les tenes publiques de la Puissan-
ce, et c·ela sans restrictio,n ni exclusion. · 

8°. ~ loi de Manitoba, ainsi expliquée et appliquée, ramooa 
la p,::iix ~t l'harmonie parmi les différentes classes de perEon
nes <Jorn posa.nt 'la Prcwince et cette paix et celte harmonie fu-
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rent maintenues pendant toute cotte troisième période da 
l'histoire de nos écoles. 

IV: - PHASE QUATRIÈME. 

Manitoba voit inaugurer im système scolaire qm peut sourire 
au plus grand nombre, mais q11i fait violence aux convictzons 
de la mmorzté. 

Le tit.re qui précèd'e indique assez la nature de l'évolu
tion nouvelle Jlans laquelle vont entrer les écoles de Manito
ba. Jo n'ai pas besoin sJ.e dire au lecteur que c'est avec /UJ1 
serremelnt pénible de cœur que je vais écrire ce qui suil: 

Depuis 70 ans, le pays possédait des écoles confession
nelles; ces écoles avaienL coûté bien du travail, des P.réoc
cup,atiO:ns et çles sacrifices, mais aucune volonté humaine 
adversü ne les avait entravées; au oontraire, tous les Pou
voirs Publics ii,Vaie<nl été unanimes à en reconnaitre l'uti
lité et à les aider plus ou moiins. Le fonda.Leur de la colonie 
d'Assi'niboia; ! 'Honorable Compagnie d·e la Baie d'Hnds,on; 
les Gouverln:eurs nommés p.ar elle; le Conseil Co1onial; les 
Gouve:rlneurs nommés par la Couronne; les Autorités Impé
riales et Fédérales; six Parlements de Manitoba sous quatre 
Gouverneurs préposés à la direction de la Province; tous sans 
exception, pendant près de trois quarts de siècle avaient en
couragé des .écoles, où la foi des enfants n'était point exposée 
aux dangers ,de l'indifférence et de la séduction. 

Et pourquoi ne le dirais-je pas? la cause de l'enseignement 
chrétie~, dans le Manitoba et le Nord-Ouest, était l'objet de 
mes aspiratio'.ns et de ma vie depuis quarante-cinq ans. C'est 
à cette cause sacrée que j'avais voué toutes les énergies et. 
les ressources dont je pouvais disposer. Mon unique am
bition était d'aider à éclairer, à rendre meilleur, et pour ce
la donner à l'enfance et à l'adolescence une éducation qui, 
en lui assurant les avantag·es qui découlent des connaissances 
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humaines, lui garantissait aussi autant que possible la for, 
maliou du cœur et de la volonlé; l'aspiration vers les cho
se, d'en haut; la dépendanc,e de Dieu; la soumission à sa 
loi sainte; Lo,1t ce code· sacré, sans lequel le reste est vain, 
futile el. même dangereux. Je n'ai donc pas besoin de répéter 
que j'éprouve un douloureux serrement de cœur en écri
vant l'histoire !de la quatrième phase de nos écoles; pério
de pendant l,aquelle des difficullés jusqu'alors inconnues ont 
été jetées s/ur la voie suivie; des obstacles difficiles à vain
cre ont été multipliés pour que la population, qui est oonfiée 
à ma. sollicilude pastorale, n'ait point d'écoles; que du moins 
elle n'en puisse avoir qu'avec beaucoup de difficu!Lés, et 
ce, pour arriver à forcer cette population à accepter un sys
tème qu'elle ne doit pas admettre et q:ui est un danger réel 
pour un très grand nombre de ses enfants. 

J'hésite d'autant plus à écrire cette phase de l'histoire de 
nos écoles gu'elle est. mêlée à des procédés et des acl,es qui 
ont ma tiéprobalion, quoiqu'ils viennent d'hommes que je 
voudrais respecter, à caus,e de leur position éminente. Eux
mêmes pourtant ne pourront pas s'étonner que je parle de 
ce qu'ils ont fait et de la manière dont ils l'ont •fait. ~a gTavité 
du sujet dit assez que la douleur éprouvée ne me fera ipas 
abandonner la gravité du langage, avec la.quelle il doit être 
traité. 

J'aurais pu assigner une date un peu p[us reculée aux change
ments que l'on va faire subir à la loi des écoles, néanmoins 
je pince l'origine cle cetle phase au commencement do 1888, 
parce que les événements qui se sont produits alors doivent 
êt.re cèmnus, pour aider à l'inlelligence do ce qui a suivi; 
non pas comme consé<fnence nalurelle, mais enfin parce que 
l'on a voulu qu'il en fût ainsi. En écrivant cette quatri:è
me phase j'indiqnerai : 

Les promesses qui devaient l'empêcher de se produire; 

Les incidents qui ont suivi ces p-romesses; 
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La manière dont on se prapare à les violer; 
Les lois de 1890 en sont la violation formelle. 

1° - PROMESSES DE MAINTENIR LES ÉCOLES 

TELLES QU'EXISTANTES. 

En 1887 la Législature de Mallito:ba passa des statuts re
latifs à la conslruclion de différents chemins de fer, 011lre 
autres celui dit chemin de fer de la vallée de la ~Rivièr'e
Rouge, qui devait relier Winnipeg à une lig,1e des Ela\s-Unis, 
à un poinl c.le la frontière, entre Pembina el West Lynne. 
Dans la pensée de la Législature et du peuple cetle nouvel
le voie ferrée, offrant une facilité de plus à l'écoulement· 
des produits de la Province, ne pouvait être qu'avantageu
se, et cet avantage ne pouvait pas être cnlravé par le nno
nopole, garanti par la Charle du chemin c.le fer Pacifique 
Canadien · 

Le Gouvernement Fédéral cru!. devoir désavouer cc Sta
tut Provincial; le désaveu provoqua un v:f mécor,tcnbment 
dans lout le pays. La Législature fol unanime à exprimer ce 
mécontentement dans une pétilon adressée à la Reine en 
conseil. L'Hon. M. Norqnay, qui élail le promoteur de la 
mcsur'l d,\srrvouée; M. N orquay, Premier Ministre, fu L la pre
mière v:ciime dn méconten'.ement excité p:ir le dé,;avcu. 

Ayant échoué dans ses tcnt;divcs de gàgner Ottawa, il don
na sa résignation comme chef du Cabinet; son co,'.lèguc, !'Hon. 
M. La Rivière, en fit au(anl, et tous deux se rallièrent fl,U 

rapport du Dr. Harrison, qui avait entrepris l.t tùche ingra
te d-e maintenir l'administration, au milieu des difiicnltés dont 
le désaveu l'environnait. On ne voulait pas croire que les 
démarches faites par M. Norquay et ses collègues, tant en 
Angleterre qu'à Oltawa, amèneraient une solut'on favorable. 

L'op-posilion fit en sorle que le c•,up qui avait frap,pé l'Hon. 
M. No,rquay pût aussi atteindre son ancien collègue el suc
cesseu!' le Docteur· Harrisa'Ol1. Un obstacle seul se dressait. 
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devant les espérances du parti de l'oppos:t:on qui se disait 
le p,arli libéral. Les chefs élaienl accusés d'être hostiles aux 
écoles catho:iques el à l'usage off c·e1 de la langue française; 
ils éla.ienl intéressés à dissiper ces prévenlioas et à donner 
des assurances positives· de leur bon vouloir sur ce·s deux 
po;nts, si chers à la popula1ion d'origine française. Pour écar
ter 1.out doute au sujet des faits que je ·vais rapporler, je fe
rai une longue cilal:on qui les décrira sous leur jour vGrita
ble; le récit esl d'an homme qui a pris une part active aux 
faits qu'il raconte. Celte citation esl emprunté·e à un dis
cours prononcé dans l'Assemblée L-:igisla:ive à Winnipeg, le 
2 Mars 1893, par Monsieur James Fischer, Membre du Par
.lement ProvinciaJ. La leclure de ce.te belle pièce d'éloquen
ce dit assez la franchise el les connaissances légales et poli
tiques de ce:ui qui a prononcé coite. harangue à laquelle per
sonne ·n'a répondu. Monsieur Fischer tint le langage suivant 
au sujet des promesses failes par le parti libéral et ses chefs. 
au moment où le pouvoir leur souriait : 

PROMESSES DU PARTI LIBÉRAL 

Jo désire maintenant parler d'trnc ciuestion délicate, qui sera. 
pcul-êlrc désagréable pour qnelques-nns de ceux cpii m'entendent, ' 
mais je suis forcé de dire la vérité, au risque même d'offenser 
quelqu'un Je fais la grave déclaration, que celle législation sur 
les écoles a été mise dans le livre des statuts de cette Province 
comme un défi aux l'romesses les plus solennelles du :parti Libéral. 
En Jë,nvier 1888, un événement a mis les Ljbéranx au i;iouvoir 
dans œ pays. Mes honorahlos amis s'étaient, depuis des années. 
effo1cés de renverser Je Gouvernement Norquay; en cela je les 
ai aidés d,c toutes mes forces, parce que nolls croyions qu'un 
chang<:monl serai! avantageux pour le pays. La cris·c se produisit 
lors de l'élection de saint François-Xavier, au temps que je viens 
do mentionner. Le Docleur Harrison était alors premier ministre 
de 111 Province, et il choisit comme Secrétaire Provincial, M. J o
seph Burke, qui est un Canadien-Français, quoique son nom soit 
Irlandais. Il demeurait au milieu des siens, dans le district de 
Saint-François-Xavier, el avait été élu par acclamation en 1886, 
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comme membre de ln Chambre. En acceplanl cette position, il 
retourna dans son comlé pour lltre réélu .. Nous décidâmes de lui 
faire opposition, quoique, pour ma parL, je crus que cela était 
inutile. M. F. H. Francis, un Presbytérien de 1-a.ngue Anglaise, 
ol gendre de feu le Rév. Docteur Black, le grand pïonnier missionnaire 
P1,esbyté.rien de ce pays, fut choisi pour opposant à M. Burk\\ 
dans ce District Français. Il ne lni était pas possible de se faim 
éli1,e, à moins d'avoir une grande partie des voles de la popu
lation Française. Sans cela, je le répète, son é-Jection eût été une 
impossibilité absolwe. Maintenant je cl6c!D.re, d'après les rense,i
gnements et d'après ma conviction, que M. Francis, lorsqu'il fot 
consulté par les chefs du Pa.rti Libéral et prié d'accepter la can
didature, a diL qu'il refuserait, à moins qu'âl ne fût autorisé à 
promettre à ses électeurs que si les Libéraux venaient au pou
voir, ils ne se mêleraient en rien des insLituLions Fmnçaises, 
de leur langue ou de leurs lois d'écoles. J'ai su qu'il fuL auto
risé à faire cette promesse, qu'il alla devanL ses électeurs et la 
tour exprima. Je n'ai pas su par moi-même, mais j'ai su par 
les rapports des jourrraux, el par des information~ apportées aux 
Libémux d,e Winnipeg, que de forts disco.urs furent faits par 
M. Burke et ses amis pendant la lutte, demarnlanl aux Métis et 
anx Canadiens-Français de voler conlre le candiàa.l Libéral, disant 
que les Libé1aux passeraient probablemenl des lois contraires à 
lems instilutions. Il fut dit : « Al:ez-vous mettre au pouvoir des 
hommes, qui, lorsqu'ils y seront, vous priveroiil de vos écoles 
et de votre langue? » Pour cette raison on on appola aux électeurs 
pour rntcr contre M. Francis. Ceci del'int piafiquement la question 
prédominanle de la campagne, et la lulte fut acharnée. Si les 
Libéraux gagnaient, il était évident, en vue des pertes subies 
par le Gouvernement, que celui-ci d-evra.it résigner. Le ,uccès du 
candidat Libéral- voulait .donc dire que le parLi serait de ;uite 
au pouv;oir; tanùis ,que l'élection de M. Burke aurait assur1 ID. 
continualion des Libé1'aux dans l'opposition jusqu'à ce jour. Il 
devint, pal' conséquent, nécessaire aux chefs du pa.rti, de faire 
face à cel appel au sentiment religieux et national des électeurs 
Français et Métis; la promesse donnée par M. Francis paraissait 
insuffisante à les satisfaire. Maintenant les Libéraux avaient un 
plan défini el leurs vues étaient bien comprises. Personnellement 
je connaissais notre but. Nul, peut-être, si ce n'est nous, M. Green 
way et M. Martin, n'était dans une meilleure position de con
naître parfaitement notre attitude dans ces questions. Il n'y avait 
aucun doute sur celte attitude. Nous dénoncions les abus du Gou-
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Vl'.!116menL N orquay au sujel des imprimés en langue Française, 
la grandie somme d'àrgent dépensée, cl les Libéraux étaient dé
terminés, si leur parti vena.it au pouvoir, ùe mettre de côté ces 
abus; mais, l'iùé,e de combattre des droits garantis, ou supposés 
êloo garanlis par la Constitution, n'avait jamais été suggérée. Au 
contraiiie, les chefs Libéraux avaient toujours dit on public que 
ces institutions étaient protégées cl que notre remède n'était que 
pour les abus et non pour l'abolition de ces institutions. On pro
llllltlait que los dépenses occasionnées par l'usage de la langue 
FrançaiS'C seraient diminuées et l'octroi poul' l'éducation augmenté. 
Perscnn:e n'a va.it demandé ou suggéré de faire w1 pas de plus. Lorsque 
la question au sujet du parti Libér.al devint si pt~éminonle et 
urgente dans Saiut-François-Xavier, j'ai été consulté, ainsi C[Ue 
d'autres, à ce sujet, el on demanda M. Martin (!'Hon. Joseph) 
pour aider le candidat. On m'a rappmté qu'il est allé à une assem
blr.i et qu'il fil dos promesses qui, selon moi, étaient ce crn'il 
deovait faire. Je suis allé moi-même avec lui, à une seconde assem
bléie. Le~ mêmes accusations furent faites par M. Burke au sujet 
des Libéraux, s'ils vena.ienl au pouvoir. Les mêmes appels furent 
faits à ses compatriotes et à ses co-religionnaires pour vaincre 
M. Francis à caus-c d,c cela. M. Martin, ùans un puissant discoms, 
dénonça comme fouss,cs l,cs assertions do M. Burke et de ses 
amis. Il dit à l'assemblée que l'inlenLiou des Libéraux n'av;i.it 
j«mais été de combaltrc la langue ou les insLitutions des Catho
liques Français, et il fit appel à leur confiance, leur demandant 
de supportci· Je candiclal libéral. J'étais alors Président de l'Asso
ciation Prov:inciaLe d•cs Libéraux el M. .Martin fü allusion à ma 
présence à l'assemblée el dit que s'il se trompait je pouvais les 
en infonner. Il alla plus loin, et ne dil pas seulement que les 
Libéraux n'avaient aucune intention hostile contre ces instilutions, 
mais il fil_ une promesse positive, au nom ùu Parti Libéral, disant 
que les Libéraux ne les tromperaient pas. J'ai toujours cm que 
le mouvement pour établir la présente loi des écoles, et pour 
abolir toubes les écoles Catholiques, malgré les protesta.Lions de 
la minorité, élait dans les circonstances et en face de celte pro
messe, uno faute grave. Personnellement je n'ai fait aucwie pro
tm?sse, mais je me suis cru lié par cette promesse, aussi bien 
quie si je l'avais faite moi-même. 

CHANGEMENT DE GOUVERNEMENT 

Le 12 Janvier ,la deuxième Session du 6ième Parlement 
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de Manitoba s'ouvrit par le discours du Trône auquel j'em
prunte le p.assage suivant : 

Dirpuis la dernière session de cette Législatnm, certains actes 
ont él.é désavoués par le Gouverneur-Général, savoir : un acte 
conœrnant le chemin de fer de la Vallée de la Iliviérc-Rôuge. 
Cet usagP. du droit de veto par le Gouverneur-Général est pro
fcndérnen l regrettable, et aiin de poursuivre les travaux de para
chévcm,ent. du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-Houg·e, 
il faudra :>doptier de nouvelles mesures, lesquelles seront sou
mises sans délais à votre considération. 

On le voit, ce discours du Trône, prépa.ré par le Docteur 
Harrison et ses collègues, était un défi porté à Ottawa, et 
ce déii venait de politiciens qui s'étaient toujours dits Con
servateurs et favorabJ,es au gouvernement de Sir John Mac
donald. Il était trop tard pour les sauver. L'élection de St
François-Xavier avait fait pencher la balance en faveur de 
leurs adversaires et cela grâce aux promesses fait.es, ainsi 
qu'il est dit dans le discours déjà cité de M. Fischer. ' 

Le 14 !'Hon. Docteur Harrison offrit sa résignation qui 
fut acceptée. M. Greenway fut appelé p,our former une nou
velle a.dministration. Il choisit de suite comme Procureur .Gé
néral l'Hon. Joseph Martin, celui-là même dont les promes
ses si explicites et si positives faites, à St-François-Xavier, 
au sujet des écoles et de la langue française, avaient fis
suré le triomphe de son parti. 

La Chambre fut ajournée au 1 •r Mars. Pendant cette vacan
ce !'Hon. Thomas Greenway, tout oc:upé de former et for
tifier son adminislration, se garda bien de modifier en quoi
que ce soit les promesses failies par celui qu'il ,s'associait com
me Procureur-Général. 

' 

D'après ses propres convictions el les conse;ls de ses arnis, 
le nouveau chef du Cabinet crut à propos de faire lui aussi 
des promesses afin de dissiper les rumeurs que la crainte 
mettait en circulation. Il voulut lui-même comme chef de 
l'administration donner l'assurance formelle et positive que 
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son Gouvernement n'entreprendrait rien ni conlrc les écoles 
catholiques, ni contre l'usage officiel de la langue française, 
ni même contre lo nombre de représentants de l'élément 
français. 

L'.Hon. M. Greenway', que l'Archevêquo de Sl-Bonifaco 
n'avait pas l'honneur do connailro, voulut bien visiLer le 
Prélat en sa demeure. L'Archevêque étant malade ·au lit ne 
pouvai 1: ·pas recevoir, il no fui. informé de· la visite et de son 
objel qu'après le départ de l'honorable visiteur. Voici' au 
resle cc qui se passa à celle occasion, et Je récit suivant lSe 
trouve dans -deux rléc'.aralions solennelles, faih~3 spéc;alement 
pour établir la vérité des faits par les deux seules personnes 
qui élaiont avec M. Greenwey: le Révérend Père Joachim 
Allard, mon Vicaire Général, et Monsieur Vv. F. Alloway, 
banquier de Winnipeg. 

PROMESSES DE L'HONORABLE THOMAS GREENWAY. 

Manitoba, Comté de Selkirk, savoir : 
fo, le Très Révérenù Joachim Allarù, O. M. L, de la ville de 

Saint-Boniface, dans lrr Pmvince de Maniloba, Vicaire Général· de 
l'A1chiniocèse de Saint-Iloniface, déclare solennellement. 

Je suis maintenant et étais pendant toute l'année de·· Notre: 
86igneur. mil huit cent quatre-vin~t huit, Vicaire Généra"! du dit 
Archidiocèsie d,c Saint-Boniface, ayant ma résidence dans la rési
dence Episcopale de Saint-Boniface: 

Je mr rappelle distinctement que pendant la première partie 
de la dite- année de Notre-Seignct1r, mil huit cent quatre-vingt-· 
huit, l'Hooorab1e Thomas Greenway, que je ne connaissais. pas 
alm·s personnellement, vint à la résirlcnr,e Episcopale à Saint-Bo
niface, accompagné de M. W. F. Albway, que je connaissais per
sonneUcment, et le dit M. AUoway m'introduisit alors le <lit Hono
rable Thomas Greenway, et le dit M. Greenway me fit alors savoir 
qu'il était v,enu pour voir Sa Granùcur !'Archevêque personnelle-· 
ment, pour affaü,e confidentielle. Sa Gmndeur était alors malade 
et· retenue au lit, j'en informai M. Greeaway, et lui dis que, comme 
Vicaire Général dû Sa Grandeur, je pouvais recevoir tonte· corn, 
munication oonfidenlielle et la transmettre à Sa Grandeur; et je 

VI, - Vers l'Ablme. 8 
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lui ai alors assuré qu'il pouvait se fier à ma 1lisr16\ion pour 
toute communication confidentielle qu'il désirerait faîre. et que 
Mgr l' Archevêque respecterait aussi ses confidences. 

L'Hon. M. Grecnway me dit alors qu'il avait. été appelé pour 
former un nouvœu Gouvernement dans celte Provin<:e, et qu'il 
désirait le fortifier en prenant dans son Cabinet parmi les mem
brEs Français de la Lé[sislatnre celui qui plairnil à l' Archevêque; 
là-dessus je lui fis la remarque que je ne croyais pas que Sa Gran
deur favoriserait l'entrée d'aucun membre Français dans la nou
velle administration, sans condition et sans une entente préalable, 
au sujet de certaines questions de grande importance pour Sa 
Grandeur; M. Greenway m'assura qu'il avait ùéjà parlé de cela 
aYec ses amis, et que lui, M. Greenway, était parfaitement consentant 
à garantir, sous son Gouvernement, le maintien et la condition 
de cc qui existait alors au sujet : 

1 o Des Ecoles Catholiques séparées. 
2° De l'usage officiel de la laniue Française. 
3° Des divisions Elecborales Frauça:ses. 
Je reçus les assurances du dit Honorable Thomas Grcenway 

belles que citées plus haut, et lui promis que je les ferais con
naître à Sa Grandeur !'Archevêque, et lui dis de plus que je 
croyais que ses assurances ainsi faites rassureraient beaucoup 
Sa Grandeur. 

lie dit Honorable Thomas Greenway offrit alors ,Je revenir le 
lendemain, pour receV'Oir une réponse, au sujet rle ln nomination 
du membre Français de son Cabinet; je lui dis de ne pas se 
donner cc trouble, mais que le lcnùemain je le re,·e· rais à Win
nipeg pour cela; et il fut convenu entre lui et moi qne cette 
roncontr~ aurait lieu le lendemain matin dans l'office de M. Alloway, 
à neuf heures. Ceci termina ma première entrevue avec le dit 
Honorable Thomas Grocnway. 

Ixmdant tout le temps qui se passa, entre l'introduction de 
M. Grecnway et la !in de la rlite entrevue, tell<i qn'énoncéc plus 
n.aut, el son départ d:e la dite résidence ce jour-là, M. W. F. 
Alloway était personnellement présent et enlenclit tout cc qui se 
passa entre le dil Honorable Thomas Greenway et moi-ml'me tel 
qu'énonc6 plus haut par moi. Pour accomplir ma promesse, le 
dit jour de 1a di:e entrevue je visitai Mgr l'Archcvêquc, ,Jans sa 
chambr<, à couch<>r et lui rappo11ai en détail et fidèlement ce qui 
avait eu li~u dans b di' e entrevue. 

Sa Granilenr exnrima sa süisfacti0n et me rlonna ;,1.st:·ndhn 
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d'assurer à l'Honorabfo Thomas Grccnway qu'il ne meltraiL aucun 
obstacle à son administration, et que je pourrais lui dire que Sa 
G1iandeui· n'aurait aucune objection à ce que M. Prendergast fît 
pa1 tie du nouveau Cabinet oommc représentant Français, et Sa 
Grand1eur me demanda spécialcmenl d'exprimer it M. Grccnway 
la satisfoclion que lui donnaient les· assurances et les promesses 
!ailes à moi pnr le d;it, M. Grccnway. 

Le lendemain malin, conformémcnL au reniiez-vous, je suis allé 
à l'office d•e M. Alloway, à Winnipeg, et là encore je rencontrai 
]'Honorable Thomas Greenway, et lui communiquai le message 
de Sa Grandeur, ,qui fut donné lei que relaté plus haut, cl M. Green
way m'exprima alors sci satisfac:ion personneJJe pour le dit message 
et pour l'altitude de Sa Grandeur, et m'assura alors que tout serait 
fidèlement observé cnlre son Gouvernement et Sa Gmndeur; et 
alors, encore, el en termes spécifiques, il me renouvela les assu
rances que : 

l O lJes Ecoles Séparées Catholiques. 
2° L'usa),l'C officiel de la Langue Française. 
3° Le nombre des Divisions Electorales Françaises ne serait 

pas dérangé pend:wt son adminislrntion. 
J'aV'ais promis d,e ne pas trahir la confidence de M. Grccmvay 

en dévoilant les d6tnils des dites p'l'Omesscs et assurances, et je 
gardai la dite promesse jusqu'au temps ùc la dénégation des dites 
promesses et assurances par le dit M. Greenway dans la Légis
lature, quoiqu'il eût viola ses engagements avant cc temps, et 
sans la négation par lui des dilcs promesses et sans ses faus
ses rcprésent.alions de ce qni avait eu lieu, je ne me serais pas 
cru libre de les dévoiler. 

M. W. F. Alloway était présent à son office pendant la seconde 
entrevue avec Je dit Honorable Thomas Greenway tel ,rue relaté 
plus haut. el demeura dans le dit appartement où nous étions 
réunis pcnœant une grande partie de lo. dite seconde entrcvnc. 

Et ju fais celte déclaration solennelle croyant consciencieuse
ment que la dile déclaration est vraie et en vcrltt de l'acte con
oernan~ les serments extra-judiciaires. 

Signé: J. ALLARD, O. M I.; V. G. 

Déclaré d!)vant moi dans la ville de Saint-Boniface, dans Je 
comté de Selkirk, ce premier jour d'Avril, A. D. 1802. 

Signé: Alex. H,IGGART, 

Commissaire en B. R., etc. 
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Manitoba, Comté de Selkirk, Savoir : 

Je, William Forbes Alloway, de la ville de Winnipeg, dans Ie 
comté de Selkirk, banquier, déclare solennellement : Que j'ai vu 
et lu la déclaration régulière du Très Révérend Vicaire Général 
Allard, faiue par-devant Alexandre Haggarl, un Cmnmissaire en 
B. B.., etc., cc premier jour cl'Avril, A. D. 1892, et je dis que 
j'Mais pré~enl, toi qu'énoncé par lui dans ·les occasions mention
nées )Jill' lui, et dans la di:e première occasion j'ai introduit !'Hono
rable Thomas Greenway· au Vicaire Général, et je dis que le 
rapporl de la dite entrevue, tel qu'exposé dans la dite déclaralion du 
VicaüvJ ·Général, est vrai:e en substance et en fait. 

J'étais présent pondant toute fa dite entrevue, et entendis tout 
œ qui s'est passé enlre le Vicaire Général et le dit Thomas Grecnway. 

Je dis de plus que j'éLais présenl à mon office de banque le lende
main, 1 orsque· le Vicair-e Général et le dit Honorable Thomas 
G reenway se rencontrèrent comme il en avait été convenu le jour 
p11écédent, et j'ai entendu la plus grande p:a.rtie de l'entretien qui 
eut lieu entre eux ce second jour, et je dis que les promesses 
et engagements tels qu'exposés daus la dite déclaration du Vicaire 
Général ont élé rep(,tés dans la dite seconcle entrevue, et le dit 
Greenway s'exprima comme étant très satisfait de l'altitude prise 
par Sa Gmndeur !'Archevêque envers son Gou vcrnement; cl exprima 
oet-l<> satisfaction noff seulement alors, 1W1i's encore après, en ma 
présence. 

Et je fais cette déclaration solennelle croyant consciencieuse
ment que la dite déclaration est vraie et en ,,ertu de l'acte con
cJern'ai1t les serments oxtra judiciaires. 

Signé: W. F. ALLOWAY. 

Déclaré devant moi ce l•r jour d'Avril, A. D. 1892, dans la cité 
de Winnipeg, dans le coml.é de Selkirk, susdits. 

Signé,: J. STEWART TUPPER, 

Commissaire en B. B.., etc. 

Ce qui précède prouve bien· clairement que los chefs de 
l'oppositjon ne sont arrivés au pouvoir qu'en promettant de 
la manière la plus formelle et la plus positive. Je maintien de 
l'usage officiel de la langue française et des écoles Catho
liques telles qu'elles existaient alors et avec l'appui qu'elles 
recevaient. Il est aussi et de plus bien certain que l 'Hon. 
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Thomas Greenway. lui,même avait bien -voulu, avant -d-e· corn-· 
pJéter son cabinet, répéter el donner à oet égand, des .a,ssu
rances el.· des_ p-romesses aussi .formelles et encore p1us · ·ex
p,!icitcs ,que celles de son U-eutenant !'Hon. Joseph ·,Martin. 

2°. - INCIDENTS' QUI· ONT SUIVI· CES· PROMESSES. 

L'époque que je considère comme la .. qualrième ··phase 'de 
l'histoire ··de ·nos écohis. à ·été· bien fécond:e ··en événements 
de' toute sorte et a enr~chi nos annales d'inefdents aussi variés 
que nouveaux. 

Pendant les huit premiers mois de l'année 1888, il n'y 
eut pas moins de trois convocations :de l'Assemblée Ugisla
tive. La première se fit le 12 Janvier pour la 2ième Session 
'du 6ième' Parlement. 

Le Septième Parlement fut convoqué pour le· 28 Août et 
redemandé. pour sa deuxième Session· 1e 28 Novembre. Pen
dant ces què~ques mois le Lieutenant-Gouverneur dut monter 
au Trône pas moins ·de 'dix fois; lire trois discours d'ouve1iurc, 
trois de clôture, et en dehors de cela· donner la sanction Roya
le.à quatre reprises différentes. Il n'y eut pas moins de huit 
IJrorogations cl la dissolution du sixième Parlement après 
sa seconde Session. Les trois Sessions ·durèrent collective
ment deux cent soixante quatre jours, au cours desquels 
il n'y en eut que soixante et dix-sept consacrés •aux réunions, 
et cela, en comptant les séances auxcp.relles· !'Orateur était seul 
et dut s'ajourner lui-même, :Ges Législateurs no s;égèrent donc 
que soixante-dix,. jours. Ils y firent pourtant beaucoup de tra
vail puisque le Lieutenant-Gouverneur donna son assentiment 
à quatre-vingt,quinze mesures nouvelles. 

· Parmi ces mesures il y en eut trois pour amender les 
actes des écoles .. On venait de promettre d'en respecter. le 
caractère dislinctif et on le fit. Les amendements portèrent 
surtout .sur des matières administratives;, par exemp'.e le Gou-
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vernemenl enlevait au Burèau d'Education toute resp.onsa
bilité pécuniaire, il se constituait lui-même le trésorier clu 
Bureau el paierait lui-même tous les comptes sur réquisi
tions des Surintendants. C'était, comme on le voit, la cenb·a
lisation mêlée d'une teinte de défiance, qne du reste on ex
prima bien clairement. Le Bureau, qui avait été habitué à 
certains égards, ne put pas ne pas voir de suite qu'il était 
tombé sous 'Un régime absolu et qu'il relevait d'hommes dont 
la courtoisie n'était pas excessiv·e. Quoi qu'il en soit du mo
de, il n'y avait point là. de question de principes et la sec
tion catholique ne manifesta aucune opposition. 

RANCUNES ÉLECTORALES. 

Les élections ·et leur triste cortège ne man~rent pas 
pendant cette courte période. Outre huit élections partie!J.es, 
il y eut des élections générales pour les trente-huit divisions 
électorales .qui avaient été délimitées à la seconde Session 
'du sixième Parlement. Ces élections furent si favorables au 
nouveau Gouvernement qu'on peut presque dire qu'elles lui 
furenl pernicieuses. Dix des chefs et partisans furent élus par 
acclamalion; vingt-trois autres obtinrent leurs sièges aux Pô
les, si bien que l'opposition ne compta que cinq membres. 
C'était un succès dangereux pour des hommes qui n'avaient 
point l'habitude du triomphe ni .du pouvoir; la grandeur du 
premier leur inspira l'absolutisme dans le second. Chose étrnn
ge et qui prouve que les extrêmes se touchent! on se fâcha 
et on parla de vengeance comme si on avait été défait. Si mi
nime que fftt l'opposition, elle •s'était manifestée, affirmée, 
et il y avait eu lutte dans vingt-huit divisions électorales. 
Dans les divisions Françaises il y avait eu une 'élection par ac
clamation en faveur du Gouvernement, et dans les cinq autrEs, 
4 candidals du Go·uvernernent furent élus. Malgré ce succès, 
on él.ait blessé cle ce qui s'était dit o'U écrit à celte oc·casion 
et l'on pensa à se venger. Je m'étais toujours refusé à croire 
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les rumeurs qui circula.ienl à cel égard, lorsque mon assen
timent leur a été acquis sur un témoignage que je ne puis 
poinl récuser. Je profite de cetLe circonstance pour dire ma 
pensée au sujel dos éleçlions. Sous une conslitution comme 
la nôtre, le vote des 11lec!eurs doit ètrc libre, et d·e cc que 
dans cinq divisions éleclora.lcs sur six les suffrages n'ont 
pas été unanimes, les adversaires quand même des; Catho
liques ne devraient trouver là qu'une preuve de la lilmrtlè 
d'aclion dont les électeurs jouissent parmi_ nous. 

Quant aux allégations injuricusel3 que l'o;:i dit avoir été 
proférées on écrites, je ne I es connais pas. Si eHes ont jeu 
lieu, je ne puis que les blâ.mer, et les blâmer d'autant 1plus 
fortement qu'elles sont le résultat d'une pratique malheu
reusement trop commune pendant les élections en Canada. 
C'est à tel point qne, pour ma part, j'en suis profondément 
affligP et n;c lis pas les articles des journaux sur les ·élec_
tions pour ne pas avoir le regret d'y lrouver les choses ~n
convenantcs qu'on y prodigue et qui, si en.e~ étaient vraies, 
prouveraient que tous nos hommes politiques, de tous les 
partis, de toutes 1 es nuances, ne s-eraient en définitive, et 
sa,ns dtstinetion, qu'une bande ·de criminels indig'1cs de la 
moindre confiance. Non, je ne suis point partisan de cette 
taclique, je la répu'die de toules mes forces et en toute :oc
casi•o,n. Mais j'avoue que je trouve puérile l'altitude de ceux 
qui, malgré l'habitude qu'ils ont eux aussi d'injurier leurs 
adversaires, se fâ.chent et jurent vengeance paroe qu'on a 
opposé quatre de leu:i;s candidats, qui pourtant ont été vic
torieux. Je trouve beaucoup plus chevaleresque, dans le g-en
·re, la conduite de l'un de nos anciens Gouverneurs, dont Ja 
p!ume était comme une source abondante d'où coulaient les 
choses les plus amères à l'article d·e ses adversaires. Un 
jour qu'il croyait avoir excellé dans celte pratique il fut 
payé d'une monnaie qu'il trouva lui-même d'une valeur su
périeure à la sienne, et apercevant de l'aulre côté de la rue, 
celui qui lui avait infligé un pareil châtiment, il traversa la 
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voie publique, lui présenla affectueusement la mam en lui 
disant·: « .Tu m'en as donné une bonne, cette fois-ci, mais 
1t'-oublions pas que nous sommes de vieux amis ». 

·une élection fédérale eùt lieu en Janvier 1889, j'élais ma
lade à Montréal; quelqu'un télégraphia d'Ottawa à Winnipeg 
que TArchevêque de St-Boniface forçait la main ·au Gou
vernement Féd·éral en :faveur d'un candidat qui n'avait cortes 
pas les sympathies du Gouvernement ·ae -Manitoba. La nou
velle était absolument fausse du premier mot ·au dernier. 
Pourtant ·comme bien d'autres mensong,es elle eut :son effet, 
et fortifia la détermination de ·faire payer aux Catholiques 
la ·faute· prétendue de leur Ev'êque. Il faut des· témoignages 
bien posilifs et bien ·eertains pour croire à de· pareilles peti
tesses, et ·si je n'avais pas eu de pareils témoignages, je n1au
rais atlaché aucune valeur à l'affirmation de ces rancunes. 

eONFÉRENCE JNTERPROVINCIALE 

Le ·désaveu :d'une loi de chemin de fer avait eu un grand 
résultat · dans le pays; néanmoins il ne ·faudrait pas croire 
que la répulsion produi:e par ce veto fédéral s'étendait il. 
tout désaveu possiMe. Le Gouvernement Green-wa.y lui0mê
me donrm la preuve, au ·moins implicite, qulil n'en élait ·-pas 
ainsi. Lè ï -1\.!ai 1881!, le ·Premier Minis.tre, -a:ppuyé :par J!Hon. 
Procureur Général, proposa ce qui suit : 

·Quo .la Chambre approuve les -résoln,ions ùe la Conférence .In
te.qirovrnciale, lenue . on la Cité ùc Q,,6bec, en Octobre domiet· . 

. El le lendemain la résolu lion fut adoptée à. une forte ma· 
jorité. 

Dans cette Conférence de Québc-c les Premiers Ministre!! 
des cinq .plu!! anciennes Provinces de la .Puissance, aidés de 
quinze de leurs Collègues, avaienl fait une élude sp,cc1a
le de .]'Acte de l'Amérique du Nord, 1867, dans .Je .but de 
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.demander des amendements au Parlement Impérial sur cer
tains poinls, et ils ajoutaient : 

Vingt années d'expérience pratique de !'Acte avaient fait consta
ter des causes de conflil_ enlre les Législaturns et les Gouvernements 
Fédéraux cl Provinciaux; découvrir de graves omissions ri ans les 
dispositions de l'Acle; plusieurs idées généralement admises et 
comprises n'étaient pas exprimées, et les véritables sens et in
tenlic,ns ck plusieurs dispositions üpporluntes de !'Acte étaient 
obscures. 

'Dans cet ·examen ·de la Constitution du pays -les vingt 
hommes d'Eta1, réunis· en conférence, onl oonstaté •dix-sept 
points sur lesquels· pouvaient s'appliquer quelques-uns des 
inconvénients indiqués plus haut el sur lesquels ils pen
saient : 

. Que la constilution doit, être amendée et :revisée pour conserver 
l'autonomie provinciale esscnlielle à '.a prosp6rit6 future du Canac.'11, 

Qu'on le remarque bien, dans ce travail si élaboré des 
vingt sa vanls conférenciers, pas tm mot au sujet de la lan
gue_ française ni des éco!es séparées. Par conséquent dans la 
pensée des Honorables Messieurs Mowat, Mercier, Fielding, 
Blair, Norquay et autres représenlants des cinq Provinces, 
il n'y a rien à amender, il n'y a aucun danger à redouter 
contre l'autonomie des Provinces, dans les dispœilions de 
!'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, tant dans 
l'usage des deux lan,gues officielles que dans le maintien 
el la défense des écoles séparées. 

Donc ,M, Greenway, son .Gouvernement el. le Parlement de 
Manitoba, en adoptant en 1888 les résolutions de la confé· 
rence inlerpro,vinc:a'.e de Québec, onl reconnu d'une manière, 
au moins implicite mais très claiN, que les privilèges que 
nous réclamons n'ont a:ucun des inconvénients ,que les Re
présentants des Gouvernements de cinq Provinces ont dé
couverts dans dix-s~pt poiats de la Constitution; aucun des 
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inconvénienls qu'ils ont aussi signalés dans six points des 
autres Législatures Canadiennes. 

SCANDALES POLITIQUES 

La période dont nous parlons eut des réactions et des 
antithèses bien remarquables par les enseigncmenls qui en 
découlent. Le Gouvernement Norquay avait été écrasé par 
un chemin de Ier; la collision du désaveu l'avait tué; le sif
flement de la vapeur ainsi trop fortement comprimée avait 
promené ses accents aigus par toule la Province des Prai
ries. A ces notes déjà si désagréables s'en joignaient d-'au
tres aussi fausses que discordantes. Les scandales d'élec
tions, sont à notre époque de puissants engins politiques. 
On tenta d'en appliquer la force au ministère tombé. Ceiux 
qui lui succédèrent furent encore moins heureux. Il est vrai 
qu'ils réussirent à étendre leur ligne, à placer et à complé
ter le réseau projelé; mais l!IB scandales! les scandales se 
publièrenl à profusion. Si le mot ,scandale est tombé de ma 
plume, ce n'est pas que je veuille joindre ma voix à celles 
qui ont tant dit à cet article, je veux seulement montroc 
comme cette période de nolre histoire a été mouvomentée 
e,t avec quelle rapidi\.é se s,ont succédé les ch'oses les plus 
contradictoires. Au resle, personne n'ignore qu'il y a eu des 
accusations graves et très graves contre les Chefs du Gou
vernement. Les tribunaux et l'enceinte du Parlement ont 
entendu ces tris les choses; pendant des anna,es, les journaux 
en ont prolongé les écho,s sur hous les -Lons et toutes les notes. 
Je constate simplemenl, mais n'·exporime pas une opinion. Mes 
goüts et mes éiudes ne s 'appiliquent p.as à ce genre de recher
ches; j'aime mieux croire que ceux qui ont en main les in
térêts publics, ne souillent pas leur position par des actes de 
vulgaire malhonnêteté. 

Quelques mois suffirent pour que la nouvelle administra
tion se vît abandonnée par des amis dévoués, qui, devenus 
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des ennemis irr-':conciliables, "l'ont poursuivte a·une manière 
implacable. D'un aulre côlé, les faveurs pro·vincialcs (légi
times sans do,ule) fai'.es à des a:lvfüsair2s pu·s,ants, ont ra:Jié 
ces derniers au support ·du GouvornemenL qu'ils avaient com
baliu cL opposé, prescpie jusqu'au point de troubler la paix 
publique. 

Des empr1mis considérables pennetta·.ent à notre jeune pro
vince de dépenser des millions. On comprend assez la joi,e des 
uns et la déception des autres·; de ceux qui, au lieu d'être 
admis aux avantages de la situation, 'n'eurent que le froid pri
vilège d'augmenter le. chiffre des épargnes indiquées dans les 
comptes publics. 

LES ÉCOLES CATHOLIQUES DÉPOUILLÉES. 

Cette dernière réflexion m'est inspirée par•le souvenir d'une 
des injustices, dont nos écoles ont été victimes. 

Une histoire bien ancienne et que l'on enseigne ordinaire
ment dans les écoles confesBionnelles, même dans oelles des 
Juifs, nous dit : « Le riche avait des brebis et des bœufs en 
» très grand nombre, mais le pauvre n'avait absolumenL rien, 
» hors une brebis très pe1ile ... mais un étranger étant venu 
» chez le riche ... il enleva la brebis de l'homme pauvre et 
> apprêta un mets à l'homme qui était venu chez lui ». -
(Les Rois 11., c. 12.) 

Comme l'histoire se répète, voici ce qui arriva. Le Gouver
nement do Mani loba avait des centaines 'de mille, d·es millions 
de piastres. A côté de lui el sous lui se trouvait la Section 
Catholique du Bureau d'Education qui, à force d'économies 
et même de sacrifices, s'était fait un fonds de réserve, con. 
formément à la loi qui disait à l'article 90 : 

Ch'aque section du Bureau pourra réserver pour des cas imprévus 
uoo somme qui n'excéde1,a pas dix pour cent de la part de son 
appropriaüon. 
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Le 12 Juillet 1889, l'Hon. Secrétaire .d'Etat écrivit à .Mon
sieur T. A. Bernier, Sarin'.endanl .des Eco,'es Ca!holiqucs, pour 
,demalil.de1 la xemise ,du .fonds de réserve en ,ajoulant : 

Cette demande ne i;o1te qee sur un détail d'aùministralion interne 
et nulJemenl sur la propriété des deniers en question, laquelle est 
définiliV'lment acquise et ne pourra souffrir de doute en aucun 
temps. 

Le Surintendant soumit cette lettre ,à la Section Catholi
crue ,du :Bureau d'Education. La réS-OJubion suivaI:lle fut alors 
adoptée : 

Conform6ment a.u désir ùu Gou vernomenl eKprimé dans la lettre 
de !'Hon Secrétaire Provincial, en dale du 12 Juillet 1889, la 
Section Calholique du Bureau d'Education autorise le Surinten
dant à remettre au Trésorier :Provincial la somme de dollars : 
13.879.4 7, étant le fonds .. de réscr.ve et la ·balflJlce des fonds oo 
main pour les écoles sous. la œiroclion de la dit.e Section C'l.lho
liqu.e. 

· En faisant oe vers,ement, la Section catholique prend la res
pectueus,e liberté d'observer : 

i 1° Le fonds .de réserve a été commencé el s'esl accru, conformé
m1mt 1iux .dispositions des ·Actes d'Education, alors. en vigti.eur dans 
la Province ; 

2° Octle réserve n'a été possible que parce que les membres 
de ln Section Catholique ont non seulement administré les· fonds 
des écoles avec la plus s-tricte, économie, mais· encore parce •que, 
dians maintœ circonsances, ils se sont imposé des sacrifices per
sonnels. 

3° L::, propriété de ce fonds do réserve est un ùroil acquis aux 
éc6fos Catholiques de' la Province, c'esl pourcp10i, ceux qui 'l'ont 
administré-e. jusqu'à ce jour sont convaincus qne le Gouvernement 
n'en changera point la, ·destination et n'en ·:diminuera pas pour 
oo!Ja -leq .octrois .. ordinaires, · selon l'asstttance ,posilive que .Je, ,GOll· 
vernement nous en a donnée d'ai!Jeurs par 1a le!tre sus-mentionnée 
de l'Hon. Secrétaire Provincial. 

· Le 2'2 Juillet, ces résolutions 'furent remises au 'Gouverne,. 
ment avec le fonds de réserve. Aucune des lois alors exis-
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tanles n'aulorisait le Gouvernement à reprendre ces fonds ·ej 
la justice la plus élémentaire voulait qu'ils fussent employés 
au bénéfice des- écoles Calholiques auxquelles ils apparte
naient. La Seclic;m Calli0lique du Bureau d;'Education fit des 
instances pour gue q_et a.rgent fùt dislribué aux école6, on ne 
tint aucun. compLe de ses justes réclamations; la somme fut 
versée dans les fonds consolidés de la Province·. Le Trésn
rier Provincial la complait comme une des économies opérées 
par l'administration. C'était purement et simplement une spo
liation iilégale et une flagrante injustice. 

La brebis ~u pauvre était tondue, il ne restait plus gu'à 
l'égorger et /l. la servir en pâture aux étrangers venus dans 
le pays. 

Si on désirerait plus de détails sur cette question,, on pour
rait consulter la lettre que j'ai adressée au. Free Press. le 2:1 
Aoùt, 1889, et surlout le discours pl'ononcii p,ar l'Hon. James 
E. P. Prendergast devant l'Assemblée Législative de Manito-
ba le 12 du mois de Mars 1890, page 13 de la brodrnre. 

3°. - MANIÈRE DONT ON PREPARE LA VIOLATION 'DES 

PROMESSES, 

Tout le monde avait pu conslater qu'une volonté de fer 
était l'âme dirigean:e de l'administration provinciale, que cette 
volonté ne tenait aucun compte des obstacles ni des résistan
ces. Je pourrais ajouter que la délicaLosse clans l'emploi des 
formes et des moyens ne paraissait pas être l'objectif poursui
vi. Tout était absolu. Quoi ·qu'il en soit de ces dispositi01t1s, per
sonne ne s'attendait que des promesses exp'.iciles, faites dans 
des circonstances solennelles, en présence de nombreux té
moins, seraient violées; vu surtout que oos promesses avaient 
assuré le pouvoir à la nouvelle administration el que rien, 
absolument rien, ne s'élait manifesté dans l'opinion publique, 
je ne dis pas pour justifier, mais même pour pallier, en quoi 
que ce- soit, la violation· d'assurances données, au nom du 
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parti, et données par les chefs mêmes clc cc 1Jar,i. Ccau in
croyable inconséqnence, ce criminel abandon de la bonne 
foi la plus élémentaire, tout cela s'est fait sans cause, sa.ns 
provo:aliou comme sans h(sila'ion et sans m.':nagl'ment. C'est 
au commencement du mo-is cl'Août 1889 que cles .\iin.islrcs 
Provinciaux débulèrcnL dans ce genre nouveau d'inf:dé!i:é à la 
foi jurée. 

M. Dalton McCart1'ty arrivait dans Je pays; il fit un cli~cours 
qui devrait surprendre ceux qui P.'rélendenl que perso:m<! dans 
la Province de Québec n'a le droit de parler en fav~ur d-cs 
écoles catholiques de Manitoba. JI paraît que quand il s'agit 
de porter la guerre et la haine con:re ce qui est catholique et 
ce qui tien! à la langue française : il paraît, clis-je, qu'alors 
tout le monde a des droits absolus et partout. M. McCarlhy con
naissait son monde, il usa de ce privilège pour s'adresser 
.à un auditoire qu'il savait devoir l'applaudir quand il dirait : 

Nous avons besoin d<J toute notre énergie et il fa.ut qu'il soit 
bien compris dans lou!es les divisions électorales, qu'un candi
dat, qu'il soit Gl"it oru To,ry, Conservateur ou Libéral, devra avoir 
fait pne profossion de foi sans équiYoque; que ses principes devront 
être solides et qu'a/Ucune jnflnence à Ottawa ne poumi lui faire 
rn'anquer ce mandat. 

Cette coalilion demandée par M. McCarthy devait avoir pour 
résultat l'abolition des écoles callioliques, la suppression de 
l'usage officiel de la langue française. L'Oratcur ajouta : 

De plus grandes difficultés surgiront à mesure que des rlroits 
acquis se fortifieront. 

L'adversaire· des catholiques reconnaît donc qu'ils ont des 
droits acquis. 

L'Honorable Joseph Martin prit la parole iJ. son lour et na
turellement il aurait dû dire : 

Mai~ ces droits acqlùs j'ai promis de les respecter, de les défendre; 
ce n'est qu'en vertu de ces promesses que j·e suts Ministre Pro-
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vinr1al, qut jr suis 1'1ocureur-Gén6ral. En honneur, en justice, 
Jlllr position, jo suis lenu au respect ùe ces droits ac.quis. 

Il n'en fut pas ainsi. L'Honorable Joseph Martin proposa : 

Qu'il les remerciements les plus confraux: de l'as~emblée soient 
offerts à M. McCarlhy pour le discours qu'il V{)nait de faire. 

M. McCal'thy avait frappé ln note just~ lorsqu'il avait dit que le:i 
qu1;stiorts auxquelles il avait fait allusion devaient être considc
rées ,hieusoment ·el tl.'aitécs avec soin dans celle province. la partie 
la plus nouvelle du Canada. 

Nous devons _nous souvenir qu'au cours des années, les droits 
acquis s'accumuleront ici, et si nous Ù.{)vons nous occuper de 
oo sujet, le Lemps présent est le plus favorable. 

Il n'est pas à prop'os d'avoir d,eax sorles d'écoles ... le grand 
-argument. en fav{)ur des écoles séparées, c'est la persistance avec 
l'aquelle, l'élément protestant insiste pour l'enseignmnent de la reli
gion dans les écoles; les catholiquos romàins peuvent leur dire 
avec raison, si une religion doit être enseignée ce doit ètre la 
nôtre el non pas la votre ... le Catholique Romain a padailement 
iroit do dire, je n'enverrai pas mes enfants à une école, où la 
religion eRt enseignée p\\.r un pmlestant et suivant les idées pro-
1.cst•antes. Si nous .abolissons C{)ttc iniquité, nous devrons <lire. l'édu
.catiou sera simplement l'éducation, et la religion devra ètre pour 
la famille et i'Eglise. 

li se propose de prendre cette attitude ù.ans la Chambre, de la 
maintenir ou de tomber av'cc e1le. Il demaihle la ·sympâthie clos 
auditeurs et lem· appui pour régler cette question clans les prc
mi~i:; jours cle la Province et avanl quo des droits acquis ne 
puissem sr soulever. . 

Le parlement de la Puissance peut être contre nous; la Consti
tn(iou peut être conlr<l nous, mais nous nous p~oposons d'en 
appefor au Parlement Fédéral; si nous ne réussissons pas, nous 
en appellerons au Parlement d'au delà des mecs. Quant aux écoles, 
si la Conslilution .est contre nous, nous avons le droit et il n'est pas 
imposRiblc d'obtenir du Parfomenl Impérial un acte qui mettra 
la coP~titution en harmonie avec nos vues et la justice. 

Celte cilalion suggère plusieurs réflexions. 
Le Procmeur-Général reconnaît lui aussi que les Catholi

ques ont des droits acquis; qu'ils onl. raison de demander 
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des é:o'.e3 séparées puisque l'èl:•menl protes'.ant insiste pour 
un enseignement religieux dans les écoles ·et que I ant que cette 
iniquité n'est pas abolie, le catholique a p·arfaLemenl droit de 
ne pas soumettre ses enfants à un enseignement conforme 
aux idées protcslantcs; par conséqu-cnt, il demandera la sé
cularisalion des écoles pure el simple. Il reconnait de plus 
qu'il va peut-être agir en op,posi:ion au Parlement de la Puis
sance e~ à la Constitution, mais qu'il se propose d'en appeler 
d'abord au Parlement Fédéral, puis au l:'arlemenL Impérial 
pour que la Conslitulion puisse s'harm<miser avec. ses vues. 

Le portage de la Prairie, où M .Martin faisait ces réflexions 
est à une quarantaine de milles de l'endroi~ do Saint-François
Xavier, où il avait promis d'une manière si énergique de res
pecter et de faire resp,.ec'.er, de maintenir el de faire main
tenir les écoles catholiques et l'usage de la langue française. 
Personne peul-être n'aurait soupçonné, qu'à quarante miHes 
de distance et à dix-neuf mois d'inlervalle le même homme 
pût exprimer des vues si diamétraJemenl opposées. 

C'csl aussi au commencement d'Aoùl, que !'Hon. M. Smart, 
Ministre des Travaux Publics, avait dil que le Gouvernement 
était décidé à amener des changements radicaux dans l'ad
ministration des écoles. Toul d'abord le Premier Ministre 
nia que le Gouvernement eût l'intention d'abolir les écoles 
catholiques .. Après ce qui venait d'êlre dit par deux de ses 
collègues il garda le silence sur cette ques'.ion brûlante, dans 
un long discours qu'il prononça à Wawanessa. Ce silence 
fut compensé p,ar les paroles de !'Hon. M. Smart : 

Je ne veux p,as dire de mal des Catholiques Romains. Ils men
tent d•J conserver leurs droits tout autant que toute autre classe 
je la population el il les défendra aussi énergicpiement que ceux 
des proteslants. Quant à la question des écoles il ne veut pas 
,e poser en réform'ateur de l'Education, mais puisque la question 
est vcnuo devunt le Gouvernement il en parle an point de vue 
pratique. Il trouve beaucoup d'anomalie dans les lois scolaires ... 

Je ne veux plas que ces remarques sur cette question soient inter-
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prétées comme éVant favorables à l'abolition des écoles séparées. 
Je ne suis pas prêt à exprimer une opinion da.ns le moment 
et je ne veux pas discuter la question de savoir si le principe 
d'accordm: l'aide de !'Etal à une école séparée est bon ou ma.u, 
vais ... Tout le sysLème sera nïis clireclement sous le contrôle_ d'un 
MÎ!Jistro xesponsable de la -Couronne et les mêmes règles seront 
appliquées aux écoles s6paré.es et aux écoles protestanles. 

Le gant était jeté au milieu des hésitations du chef et 
des réticences de son Co-llègue. Le Procureur-Général, lui, a 
donn& son programme, il tombera ou il obtiendra la laïci
sation complète. Il veut abolir à la fois et les écoles cathoii
ques qui sont aussi publiques que les autres et les éco-lœ 
protestantes qui sont aussi séparées que celles de l'autre s-ee
tion. Nous allons voir que le Procureur-Général ne réussira 
que dans une parlie de son P'rojet. Il abolira les écoles Catho
liques qu'il a promis de maintenir et il maintiendra les éco
les Protestantes qu'il a pro-mis_ de sécularîs-er, mais qui, en 
dépit de so-n énergie, continueront d'être ce qu'il rrp,peHc, 
lui-même une iniquité. 

RÉSIGNATION DE L'HONORABLE SECRÉTAIRE D'ÉTAT. 

Mais dira-t-on peut-êlre, que faisait !'Honorable ·James Pren
dergast, Secrétaire-Provincjal? Il faisait lout ce qu'un hom
me de cœur peut faire en pareilles circonstances. Il souffrait, 
protestait et donnait sa résignation; résignation qui lui im
posait des sacrifices, que ses pJus intimes amis seuls con
naissent et savent apprécier. L'Ouest Canadien, journal lrnb
domadaii:ie. fondé et dirigé en grande partie par l'Hon. Secrétai
re-Provincial devait disparaître. Aussi son dernier numéro 
annonçait en termes émus à la popwatio-n Calholique et sur, 
tout à l'élément Français les tristes évtnements qui venaient 
de se produire et oeux pcrus tristes eneo-re qui en seraient la 
conséquence, Le journal 'dont nous aurions eu tant de be. 
soin, dut succomb'cr sous Je poids des difficultés malériellw qui 

VII. - Vers l'Abime, 9 
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lui étaient suscitées. Cette feuille tombait, après s'être sou
Yent parée de fleurs litléraims pleines de parfum et de fraî
cheur; elle deYenait comme le linooul de la carrière minis
térielle qui l'avait fait naître. Ces deux existenDes, par trop 
courtes, étaient ensev,elies ensemble, victimes cle la même 
trahison. 

Wbarrassés de leur collègue qui était doué d'une nature 
et d'une instruction bien différente de ·Ja leur, les Ministres ne 
connurent plus de ménagements. Eux-mêmes comme leurs 
organes et Jeurs valets traitèrent les Catholiques d'une ma
nière si étrange que le Député pour Wïnnipcg au Parlement 
Fédéral, M. Hugh J. Macdonald, disait aux Communes cl'Oi:,. 
tawa, le 6 Mars 1893 (Hansard 1893, page 1624) : 

Le système des écoles séparées de celte Province a été aboli d'une 
m'anièœ barbare, brutale el cruelle. Je crois comme l'a expliqué 
mon honorable ami le Dépu.té de Provencher (M. La Rivière) 
que les mesures prises par le Gouvernement die Manitoba, pour 
mettre en vigueur !'Acte des écoles, ont été de nature à créer l'im
pression qu'il voulait ~jourer l'insulte à l'injure et blesser par 
tons les moyens en son pouvoir le sentiment de la minorité Ca
tholiquü de la Province que j'habite. 

Pour qu'un membre du P.al'lemenl puisse tenir un pareil 
langage, il faut que les choses aient élé po1iées bien loin. 

COMMENT LA MINORITÉ A ÉTÉ TRAITÉE 

Je ne voudrais pas fatiguer le lecteur par un long récit de 
toutes les injustices qu'on nous a faites, ni dire les calomnies 
'dont on nous a accablés, non plus que le mépris avec lequel 
nous avons é!é traités; néanmoins comme il me semble impor. 
tant quo le Jecleur puisse se faire une idée de notre posi
tion, je citerai quelques faits : 

Pour soulever contre les écoles Catholiques la cupidité des 
ignorants, un Ministre d'Etat imagina de dire que les 



- 131 -

Ecoles Catholiques rccevaienl des fonds publics, deux et même 
trois fois plus qwe les écoles pro'.-estantes. 

Pourtant d'après la loi, l'oclroi législatif était· divisé en
tre lea seclions Pro'.es~antc et C:.ttholique du Bureau d'Educa
tion, au 'l!rorata de la population scolaire. Pour arriver à éta
blir cette proportion, des recensements étaient faits Clhaque 
année par les Commissaires des différents arrondi~seme11ls; 
ces recensemenls assermentés élaient remis au -Gouvernement. 
C'esl le Gouvernement lui-même qui faisail la répartition des 
argents. Comment après cela un membre de l'administration 

_peul-il dire en public .que « les écoles Catholiques recevaient 
deux et trois fois plus que les écoles Protestantes? » 

Nous l'avons dit plus haut, la section Catholique, â. force 
d'économie et en conformité aux dispositions de_ la loi, avait 
réussi à se faire un Fonds de Réserve de 13,879 dollars 
47. !Sur 'demande du: Gouvernement, cette somme lui fut remise 
pour être plus tard confisqnée par 1L1i, afin de grossir ce qu'il 
appelait ,, s,e,s économies ». Point satisfait de celte spolia
tion, un organe salarié se prit à insulter la s·ection du Bureau 
disant ,que ;ses membres « avaient été obligés de dégorger 
» (disgorge) celte somme à laquc!Ie ils voulaient donner une 
» fausse ,destination (misappropriation) ». 

A tout cela il fallait le mépris du plus bas étage. C'est un 
Révérend Docteur qui se chargea de cette triste besogne. 
Les CalhoHques en parlant de leurs obligations au sujet de 
l'inslruction de leurs enfants avaient mentionné leurs scru
pules de conscience. Ces scrupules ont leur racine dans les 
sentiments les plus élevés e,t les p,lus délicats de l'âme chré
tienne; ils sont partagés par tous les Catholiqués sincères 
et éclairés; ils se fortifient de l'enseignement des Evêques 
qui, par tout l'univers, n'ont qu'une voix, celle du bon pas
teur qui veut protéger les tendres agneaux de son troupeau; 
ces accents du reste ne sont lq'Ue l'écho de la grande voix du 
Pontife Suprllme, qui met et les pasteurs et les ouailles en 
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garde contre tout enseignement qui ignore Dieu ou la doc
trine de son Christ. Ces vues de la grande famille Catholique 
ne sont sans doule pas partagées par tous ceux qui sont en de
hors p.e son sein, mais elles commandont le resp,ect de lous c•eux 
qui se tiennent dans des sphères assez élevées, pour p:aner au
dessus des préjugés vulgaires. Il parait que tous les Révérends 
Docteurs n'habitent pas ces sphères. Voici du moins que l'un 
deux l'a prouvé dans la marùère dont il traite et appréci,e 
la conscienoo Catholique : « CES PRÉTENDUS SCRUPULES D" 
Cl CONSCIENCE, DIT-IL, NE SONT QUE LE REGRET QU'ÉPROUVE 
« UN CULTIVATEUR QUAND IL LUI FAUT TUER UN DE 
Cl SES CHEVAUX ATTEINT DE LA MORVE (GLANDERS). l> 

C'est avec pareille distinction de langage et élévation de sen
timents que cet homme se pose comme réformateur des éco
les Catholique-13 I ! dont il appelle les promoteurs et les défen
seurs « DES PHILISTINS IN CIRCONCIS». Les païens couvraient 
de fleurs ei.t d'ornements -les victimes du sacrific,e; ici on cou
vre de boue tous ceux qui aiment la victime qu'on veut im
moler. A côté de ces indignités on a formulé d'aulres accu
sations qui pour être moins grossières n'en étaient pas moins 
dangereuses rù moins I!rop,res à soulever les préjugés popu
laires. Voici quelques-uns des points sur lesquels on a opéré. 

OMBRE ET SECRET 

On a affirmé que les écoles catholiques étaient des ins
titutions privées, soustraites à tciut contrôle et faisant leur 
œuvre dans l'ombre et le secret. Ces fausses asserlions ont 
trouvé leur écho et porté le s-oupçon jusque parmi d,es hom
mes, dont on a le droit d'altendre mieux. Voici en outre l'a
brég·é de quelques disposilions de la loi. Chaque école catho
lique, comme les autres,. était sous l'administration d'au moins 
trois commissaires, élus par les contribuables des arrondis
sements; chaque école recevait plusieurs fois l'année la visite 
d'inspecteurs nommés p•ar le Bureau d'Education. Les mem-
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bres du Bureau d'Eclucation, tous nommés par le Gouverne
ment avaient )e conlrôle et la direction des écoles rle leur 
sec1.i_on respeclive. Les Députés au Parlement, élus par le peu
ple; les juges nommçs par la Couronne en étaient tous ex of
ficia visileurs. Outre ceux qui les dirigeaient et loo inspec
taient spécialement les écoles avaient donc encore quarante
six personnes, ,auxquelles la loi donnait droit de visite. De 
ces quaranle-six visiteurs, neuf seulement étai•ent Catholiques, 
.les trente-sepL autres étaient Protestants; 1es p-ortes des éco
les étaient ouvertes à tous et en tout temps; un livre spécial 
était à leur disposition avec prière d'y insérer leurs obser
vations.· 

De par ,]a loi encore, il devait y avoir deux examens pu
blic8 par année. La même loi obligeait les Commis~aires de 
rendre compte de leur administration dans des assemblées 
publiques. Do par la loi encore, le Surinbcnd.ant de chaque 
section devait faire un rapport annuel au LiB'lltenant-Gou
verneur en conseil. Ce rapport devait donner toutes les in
formations rela1ives aux écoles, foutes leurs recettœ et dé
penses, etc., etc., ettc. Ces p-rescriptions d·e la loi ont toujours 
été scrupuleusement observées. Ces rapports ont été faits 
annuellement; ils ont élé reçus par le Gouvernement; im
primés par ses ,ordres; dislribués par lui à tous les membres 
'de la Législature et à bien d'autres. Après cela on vient sur
prendre l'ignorance du public et exciter le fanatisme des mas
ses en disant :· 

Abolissons les école,s c1atholiques, elles sont secrètes, conduites 
mystérieusement, soustraites aux rega.rrls du public, sans autre 
contrôlo que celui du élergé qui en abuse pour s'enrichir. 

Il est ~vident qu'au lieu d'être trop secrètes on pourrait 
dire que nos écoles étaient trop publiques, et j'en connais 
plus d'un qui affirmeront que les catholiques de Manitolia 
devraient s'estimer heureux d'être affranchis de toutes ces 
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exigences de la loi. Je ne blâme pas ceux qui p,ensent ainsi; 
théoriquement parlant, ils ont cent fois raison. D'un au
tre côté, i<IUelque justes et vraies que soient les théories, il 
faut aussi .reconnaître leur adaptabilité à se pirêlcr aux <.>xi
gences, imposées ;par l'étal de société dans lequel nous vi
vons. L'Eglise possè.de cette sagesse d'adaptation comme les 
autres sagesses, et elle la prescrit quelcruefois à ses enfants 
et à leurs -pasteurs, quand il n'y a p;as de sacrifice de prin
cipe. 

NATURE DE L'ÉDUCATION. 

Mais aviez-vous ,une éducaiion pratique? Comme ce'.te ques
tion s'agite dans un vague un peu fodéfini, je me rontente
rai d'y répondre, en indiq·nant la :pratique de l'enseignement, 
suivie dans les Ecoles Ca1holiques de Manitoba. Va sans dire 
que la libre pensée et l'erreur s-<.>claire diront crue nos écoles 
étaient inférieures; c'est une des assertions do ceux qui ne 
les connaissent pas. Pour tonle réponse jo livre à l'examen 
des hommes ,qui s'entendent en éducation élémentaire, le 
programme prescrit et suivi dans les _<'.coles caJ heliques de llfa
niloba, afin qu'ils puissent juger de l'injustice du repr.:oche qui 
leur est adressé. 

PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT. 

1°. Instruction religieuse dans la langue de l'enfant. 
2o. Lecture. ) 
3
4
°· EGpellatio_n. , jl En Français et en Anglais. 
o. ramma1re ,;t anaiyse. 

5°. Composition. 
6°. Calligraphie. 
7°. Dessin linéaire. 
8°. Calcul, arithmétiqUe, mesurage et algèbre. 
9°. Tenue de livres en partie simpJe et double_ 

10°. Géographie de toutes· les piarties du monde. 
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110. Histoire Sainte, du Canada, d'Angleterre et de France. 
12°. Bonne tenue, politesse et bienséanoe. 
13°. Musique vocale. 
140. Connaissances. uliles, .à parlir des plus rudimenlaires 

jusqu'aux éléments de physique, chimie, agriculture et 
astronomie. 

15°. Pour les filles : _économie domestique, couture, bro
derie, etc., etc. 

Ce programme et les développements qu'il comporte étaient 
imprimés et mis entre les mains des Inslituteurs, des Com
missaires et des Inspecteurs. Je ne dis p,as qu'il était tout 
suivi dans les petites localilés ou dans les écoles les pfos 
élémentaires, mais il l'était dans les écoles plus nombreuses 
et plus r.égulièrement fréquentées; pour toutes, il était l'ob
jectif vers lequel tous devaient tendre: Je n'hésite pas à 
dire que ce programme est assez complet pour cles écoles 
élémentaires; il ne faut pas une grande expérience pour se 
convaincre qu'il est peut-être un peu trop chargé, surtout à 
cause des deux langues. Le pays n'était pas encore assez avan
cé pour _gue l'on püt s'attendre au développement complet de 
nos institutions, mais j'affirme que si la marche progressi
ve de nos écoles n'avait pas été enrayée par les pers,écu
tions qu'on nous fait subir, nous étions à la veille de voir 
toute l'enfance Catholique de Manitoba fréquenter des éco
les capables de rivaliser avantageusement avec ce qu'il y a 
de mieux dans les autres Provinces Canadiennes. Nous étions 
à la veille de recueillir abondamment les fruits de laheurs et 
de· sacrifices énormes, lorsque des lois hosLiles sont venues 
obscurcir l'horizoJl, créer de nouvelles difficultés et relar
i!er le progrès. 

Je viens de parler des injures et des calomnies qui nous 
ont été prodiguées, ce serait une injustice de ma part de taire 
ce qui a été fait en sens contraire. Je dois le dire et le dire 
hautement, un grand nombre des premiers citoyens de Manito-



-136 -

ha notus ont témoigné leurs sympathies les plus vives et 
les plus généreuses. Ces tristes événements ont malheiureu
sement brisé nos rclaLions avec des 'hommes, que nous avions 
toujours respedés et estimés jusqu'alors, mais d'un autre, côté 
ils n'onl fait que resserrer les liens si agréables qui nous unis
sent à d'autres de nos Frères séparés. Des témoignages ve
nus de haut nous ont consolés et encouragés. 

Le journal le plus important du pays a pris, sur la ques
tion des écoles Catholiques, une allitude telle qu'elle n'a 
pas été comprise par ceux ,qui semblent c.roir,e que tout doit 
être vénal dans l'homme. Nous n'avons pas été en mesure de 
récompenser les rédacteurs du Manitoba Free Press de l'at
titude si généreuse, si franche el si sincère qu'ils ont gardée 
en notre faveur; qu'il me soit du moins permis de leur offrir 
l'hommage d'une reconnaissance vivement sentie, quoique 
bien imparfaitement exprimée. 

INCONSÉQUENCES. 

Les discussions à l'occasion de l'abolition des école,s Ca
tholiques ont donné lieu à l'attitude si inconséquente et si 
incompréhensible des Chefs et des synodes d,es dénomina
tions Anglicanes, Presbylkriennes, elc., eto. On en a appelé 
au sentiment chrétien des populations; on a montré les dan
gers des écoles d'où l'on bannirait l'enseignement et les exer
cices religieux. On a soutenu comme thèse inattaquable la 
nécessité de la prière et de la Bible dans les écoles. 11 
faut que l'instituteur soit chrétien, qu'il prie avec ses élè
ves, qu'il enseigne les commandements, qu'il fasse des dis
cours instructifs; que l'atmosphère de l'éoole soit· religieu
se; que la morale qu'on y enseigne reposa sur des principes, 
sur la parole de Dieu, ett,. Ap,rès cela, on pouvait naturel
lement s'attendre à coque ces Me,ssieurs puissent dire : « Lais
sez les. écoles telles qu'elles sont; nous avons nos écoles Pro
testantes; nous les avons faites oo que nous avons voulu, 
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mieux vaut, aiin de les conserver avec un peu do logique et 
de juslice, que les Catholiques con'inuent à jouir des leurs. » 
L'esprit de logique 'ou de juslioc n'a pas élé assez fort pour im
poser ses conclnsions et on a eu le triste sp,eotacle d'hom
mes haut placés se montrer assez inconséquents et assez in
justes pour dire : 

1Jaissez-nous nos éco1es Protesiantcs avec le degré d'enseignement 
religieux qui nous a satisfails jusqu'à. présent et qui nous satisfera 
aans l'avenir. Laissez-nous la Bible, les prières, les commande
mlents, etc., etc.; avec cela les Ecoles Pt1bliques font notre affaire, 
puisque vous confiez l'administration et la discipline de ces écoles 
à ws Protestants et que tous les livres choisis pourront l'être 
conformément à nos vues. Mais détruisez les Ecoles de l'E,~lise 
Romaine, au moins environnez-les de ta.nt de diflicultés que cer
tains parents, qui sont déjà un poo des nôtres no voudront pa.s 
les soutenir et ils nous e'Il.Verront leurs enfants. Nommez dorénavant 
nos institutions, « Public Sectarian Schools. » Le nom, vous savez; 
c'est tout, à distance; ce nom aura son effet dans Ontario et 
jusqu'au-delà des mers; « Nous enverrons cette déclaration au Con
seil Privé et elle ttnra un eflel. important sur la décision. " Ce 

. ch<angement de nom suffira et la farce sera jouée; nous aurons nos 
écoles Protestantes comme avant. 

. Ils auraient pu ajouter : les Papistes auront le loisir de 
méditer sur le progrès des idées modernes et se convaincre 
que l'esprit, qui a dicté les vieilles lois pénales, n'est pas mort, 
mais qu'il s'est modifié à la clarté des lumières de notre 
siècle et e'st dev-einu plus astucieux et p,lus adroit, en res
tant I e )Ilême, 

No. SURRENDER. 

LES AMIS DE LA SÉCULARISATION. 

Une autre ·manière de voir s'est manifestée. En réclamant 
1a sécularisation complète des écoles, on a pu. dire : Mais 
les Catholiques ont autant droit que les autres à l'applica
tion de leurs idées en matière d'éducation : les Protestants ne 
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sont _qu'une secte ou une agglomération de sectes. Toute 
école devient sectaire du moment qu'on y inlroduit une for
me quelconque d'cxercic-es ou d'enseignement religieux; du 
moment qu'on y fait usage de l'Ancien ou du Nouveau Tesla. 
ment. Les Juifs ne veulent ni rle l'Evangile ni do !'Oraison 
Dominicale; la Bible et la prière ne vont pas aux .Agnos
tiques. Les chrétiens eux-mêmes ne s'entendent pas sur la 
'division des commandements. Les discours inslruc:lifs, les 
aneddotes intéressantes, qui tombent des lèvres d'un Pro
fesseur Protestant, courent risque de ne pas arriver comme 
une note p.armonieuse à l'oreille de tous ses élèves, si par 
exemple il raconte quelcfnes-nns de ce,s incidents riclicnles 
que l'on met au compte des Papistes. Les livres autorisés 
peuvent contenir bien des choses désagréables aux pare.rits 
des enfants. Le mot SECTARIAN ScnooL ne veut pas dire tout 
simplement une :école Catholique, mais bien nue éeiole clans 
laquelle on poursuit un système en harmonie avec les idées 
d'une secte ou de sectes diverses. Si vous voulez que les 
eooles publiqu·es soient vraiment Non-Seetarian et que 
ce mot ne soit pas une .dérision, il vous faut la sécularisation 
complète, -autrement vos écoles sont sectaires d'une manière 
odieuse. Dans le cas actuel, elles sont une double injusti<le 
envers les Catholiques puisque, non seulement vous les dé
pouillez de leurs droits acquis, mais, de plus, vous voulez leur 
imposer vos jdées; en cela vous vous montrez pilus sectaires 
et moins sincères qu'eux. Les Catho-liques, eux du ,uoins, 
vous concèdent tout ce qu'ils réclament pour eux-mêmes; 
ils ne dissimnlenl pas, sous de faux prrétexlos, l'enseigne
ment et l'espiil qu'ils veulent faire prévaloir dans leurs éco
les, tandis que vous, vous gardez l'enseignement qui vous 

1 

convient, et cela, sous un nom 'd'emprunt. L'opinion des 
Législatenrs n'était pas ·mûre pour la logique des apôtres de 
la sécularisation; on aima mieux la position déraisonnable 
et si fausse invoquée par les partisans d'un fanatisme bien 
réel, quoique mitigé clans la forme et dissimulé sous un 
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faux nom et de faux prétextes; ce qui fait quo nous avons 
le système _actuel. 

4°. - LES LOIS DE -1890 VIOLENT LES PROMESSES. 

La troisième session du septième Par!ernent. s'ouvrit le 30 
Janvier 1890 .. Quoique l'on fût décidé à révolutionner les 
lois sur l'éducation, on ne crut pas à propos de nommer 
un Comité pour étudier celte question d'une impo-rtance i:;i 
vitale. 

Le 12 Février, le Procureur-Général introduisit une dou
ble mesure intitulée : -un Bill on rapp_ort avec le Déparl<;ment 
de l'Education et un Bill pour les Ecoles Publiques. Les 
deux projets de loi contenaient collectivement 227 clauses 
dont 171 ,avaient été empruntées aux Statuts Refor.dus d'On
tario, 31 ~utres étaient des reliques des anciens actes d'é
coles de Mani loba; les 25 autres clauses étaient d'un cru 
nouveau. Il f.allait relier ensemble tous ces élémenls divers. 
Il ne faut donc pas trop s'étonner si ·1a taille et la coulure 
de toutes ce;; piècoo hétérogènes, ont n6cessit6 de nombreu
ses repris-es et raccommodages _que j'indiquerai plus loin. 
La deuxième lecture do ces actes importants avait été fixée 
au 13 Février, mais elle ne fut demandée à la Chambre quo 
le 4 Mars. 

C'est alors ,quo commencèrent les débats. Dès le début 
il fut facile de conslaler que le Gouvernement avait enchaî
né la vo'.onté de ses parlis~ns ;· les cinq Ministres et leurs 
vingt fidèle,s ;i.ppuis fonnèrent, tout le temps, et pour tom, 
le.s votes, ~ne phalange que rien ne p•1It mouyoir, ni émou
voir, pendant huit jours et p,lusieurs nuits. 

Les représentants ca!holiques, qui n'étaient que six, avaient 
eu le malheur, après les élections, de se diviser en trois 
camps; au moment du danger ils oublièrent ces divisions ei 
se réunirent dans un effort commun. Messieurs Gelley, Jérô

. me, Lagimodière, Marion, multiplièrent leurs assau's par des 
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amendements nombreux, ils teintèrent en vain de faire une 
impression quelconque sur leurs amis ou adversaires poli
tiques d'autrefois; toujours on leur répondit p,ar un vote de 
25. Monsieur Alphonse Martin s'allaqua aux chefs, il le iit 
avec une persistance· ,et une vigueur incroyables, subissant 
lui-même des déceptions d'autant p,lus cruelles qu'il avait 
autrefois donné le plus chaleureux appui à ceux qui le for
çaient maintenant de les combattre. 

Monsieur Prendergast s'éleva à la hauteur de la situation, 
servi qu'i1 était par des connaissances littéraires, historiques, 
politiques et sociales, d'un ordre supérieur, Rien ne man
qua à la défense des Catholiques. Les cinq membres protes
tants de l'opposition les aidèrent en se jetant avec eux dans 
le plus fort de la mêlée; mais le nombre, celte massue sJ.es 
régimes constitutionnels, écrasa tous les efforts. 

Pendant cette lutte, !'·enceinte parlementaire retentit de !'·é
cho des tristes choses qui avaient été publiées avant la ses
sion. Plusieurs Membres de l'Assemblée prouvèrent qu'ils au
raient eu besoin de refaire leur éducation. M. Sifton, aujour
d'hui Procureur-Général, ne craignit pas d'affirmer qu'il sa
vait d'un ami résidant à Montréal et bien renseigné, que 
les Députés de la :Pro,vinoe de Quéhec ne siégeaient dans 
leur Législature pratiquement que pour donner force de loi 
aux édits du Pape. Le parquet el les galeries en entendirent 
de toutes les sortes. Non seulement le,s Catholiques furent at
taqués et vilipendés, on s'y attendait; mais une chooo q'UÎ 
surprit, ce fut de voir un vieux Grit se faire ap;plaudir par 
la phalange du Gouvernement, lorsqu'il prononça de,s pa
roles insultantes à l'adresse des Honorables McKenzie, Bla
ke el Mills, parce qu'on invoquait les idées de ces chefs res
pectés du Parti Libéral, el que cette manière de voir n'é
tait pas d'accord avec les· sentiments qui dominaient en ce 
moment 

Le 12, Monsieur Prendergast parla pendant trois heures. 
Non seulement il fit le meille'Ur discours de la session, mais 
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il le fit admirable à tous les points de vue. Tout fut inu
tile, les discours, la raison et la juslice ne firent pas plus 
d'effet que les pélilions nombreuses adressées à l'Assemblée 
Législative. La seconde lecL11re du Bill fuL décidée par un 
vote de 25 contre 11, el 1a mes11re fut référée au Comité Gé
n<iral. 

EXAMEN DES LOIS SUR LES ÉCOLES. 

L'examen du Comité révéla toute l'imperfection de la ré
daction de la loi projetée. Le Co-mité s'arrêta à 193 amen
dements; on fit de pins 142 autres corrections, on retran
cha 27 sections. Des amendements ou des modificalions ne, 
prouvent pas qu'on a fait une loi parfaite ou cléfectueus.e; 
mais un projet de loi qui, du consentement de ses promoteurs 
subit plus de 300 changements ou correcüons p,rouve qu'il 
a été prép,aré avec une négligence et un décousu plus qu'or
dinaire. 

Comme j'ai déjà parlé ailleurs de ces actes des écoles, je 
me bornerai à attirer ici ] 'attention du lecteur sur un sous-

. titre qui se trouve au commencement du plus volumineux 
de ces actes; ce sous-ülrn est celui-ci : Exercices Religieux, 
(Religious Exercices); et couvre les trois clauses 6, 7 et 8 de 
!'Acte. 

La clause 6 dit : 

Des exercices religieux, 'dia.ns les écoles publiques, seront conduits 
suiv>anL les règlemenls prescrits par le Bureau des Aviseurs. (Advi
sor.y Bo'ard). 

Ce début assez étrange, dans des écoles neutres, donne 
de l'inquiétude aux Législateurs; ils cherchent une protec
tion pour les consciences, et la Clause conlinue : 

D-J.ns Ire cas ou le père ou le gardien d'un élève donnera avis à l'ins
tituteur qu'il ne désire p<as que cet élève assiste aux exercices 
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rdigieux, alors roi iimant partirµ de l'école avant que tels exer
cices n'aient lieu. 

Mais pourquoi s'occuper ainsi de la oonscience des enfants, 
si vraiment il n'y a rien dans ces écoles publiques qui puis
se affecter la conscience de qui que ce soit? Si au contraire 
il y a quelque chose dans vos exercices religieux qui puisoo 
donner de l'inquiétude, pourquoi vous étonner que les Ca-. 
tholiques aient des scrupules de conscience? La loi elle-mê
me prévoit que les règlements qu'elle impose peuvent faire 
naître ces scrupules. 

La Clause 7 dit que ce sont les Commissaires d'école qui 
'décideront s'il y aura oui ou non des exercioos religieux 
dans les écoles publiques, et c'est 1.oujours l'« Advisory Bo. 
ard » ,qui décidera ce que doivent être ces exercices. L'ins
tituteur, lui, est obligé de faire ce que lui prescrivent les 
Commissaires. Voici un exemple qui fera comprendre ce qu'il 
y a d'injuste dans ces deux clauses. Dans Wümipeg,. il y a 
4,000 enfants Protestants qui fréquentent les écoles, il y a 
aussi 500 enfants Calholiques qui vont aux leurs; supposons 
pour un moment que les Catholiques ·acceptent le système des 
écoles publiques, il faudra que leurs 500 enfants se mêlent 
avec leurs 4,000 pelits compagnons. L'Advisory Board ne 
changera pas pour cela; les exercices religieux rest,eront ce 
qu'ils sont aujourd'hui; les Commissaires ne modifieront pas 
leurs idées; ils conlinueront de prescrire comme aujourd'hui 
les exercices religieux préparés par l'Advisory Board. Donc 
la Bible protestante continuera d'être en usage; les prières 
qui n'onl aucun caractère catholique continueront les mêmes, 
ou seront remplacées par d'autres du même caractère. Mais 
les 500 enfants Catholiques qui seraient là, que feront-ils? Ils 
s'en J.ronl s_i les parents o.nt pris la pracaution d'avertir les 
instituteurs. 

Il faut être aveugle jusqu'à l'excès pour ne pas voir les 
iuconvénients de toutes sortes qUi résulteraient d'un pareil 
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ordre de choses, tant pour la 1,discip;line des éooles que pour la 
formation du caractère de l'enfance, et pour cette fameuse as
similation et homogénéité que l'on dit être le but des (•ooles, 
il.'.où l'on bannit tout. ce qui est catholique, et où l'on garde 
avec un soin scrupuieux tout cc qui esl accepté par les pro. 
testanls et leur clergé. 

L,i huitième Clause telle que préparée tout d'abord se li
sait comme suit : 

Les écoleR publiques seront entièrnment neutres (non-s,ectarian), 
et AUCUNE INSTRUCTION ou exercices religieux n'y sera per
mis, exœpt.é comme pourvu plus lraul. 

Cette olause a dû être modifiée d'une manière que j'ose
rais dire radicale; on en a fait disparaître le mot INSTRUC
TION (instruction religieuse). C'esl-à-dire que les Anglicans, 
les Presbytériens et autres ont exercé une telle pression sur 
le gouvernement, qu'ils l'ont forcé à enlover ·'de la loi la défen
se qui y avait été insérée. Aucune instniction religieuse ne 
sem perrnise (no religions inslruclion shall be allowed) dans 
les écoles publiques. Mais halle-là t un peuple qui se dit 
chrélien ne veul pas de celte prohibition. La volonté si raide 
de l'auteur de la loi a dù se tremper à neuf e'. acquérir assez 
'de souplesse pour se replier sur elle-même, et faire /lispa
·raître dans ce pli la défense de donner l'instruction religie'Use. 
Il ne reste à la clause huitième de la loi que les dispositions 
indiquées dans les Clauses précédentes, en ajou!anl tout sim-

' plement une affirma.lion parfaitement insignifiante : 

Les écoles seront entièrement neutres. 

Je dis que ces mots sont insignifiants, à moins qu'ils n 'in. 
a\quent sin~plement l'exclusion de ce qui est catholique. Bien 
'des gens ignorent cett.e reculade du gouverneinent, elle est 
pourtant expirimëe en noir et en blanc; on la découvre facile
ment par la comparaison entre le projet de loi et la loi elle-
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même. Au loin, le gros mot « non-secLarian » fail l'effet de 
la lanterne magique, rien n'apparait sous son jour vérilabJe. · 

Les centaines de modifications donl j'ai parlé plus haut 
furent adopLées. La lroisième lecture donna lieu à de nou
veaux débals; un nouvcl amendement ful repoussé par l'im
plDcable vote de 25 contre 11, el la loi fol définilivement 
volée le 19 Mars. Le Licutenanl-Gouvernel).r lui donna sa 
sanction au nom de Sa Majeslé, le 31, et nous perdions l'es. 
poir que nous avions entretenu que celte loi crueUe et in
juste serait réservée pour la signification du bon plaisir de 
Son Excellence le Gouverneur-Gétiéral. 

LOI CONTRE L'USAGE OFFICIEL DE LA LANGUR FRANCAISE. 

Le 18 Mars, le Procureur-Général introduisit une mesure 
qui se lit comme suit : 

1° Nonobstant tout statut ou loi conhaira la lan-gue Angla\se 
siera la seule en usage dans les registres et les journaux de 
1'a Chambre d'Assemblée de la Province de Manitoba, aussi dans 
les plaidoyers et procédés dans ou venant d'une Cour de la Pro
vince de Manitoba. Les Acles de la Législaü1re de la Province de 
Manitoba ne devront être imprimés et publi<ls que dans la langue 
AnglaiS<:!. 

2° Cel Acte ne s'appliquera qu'en autant que cette Législature a la 
juridiction de le passer, et deviendra en force le jour qu'il sera, 
S'anctionné. 

La seconde lecture fut amendée le 19 Mars. Des membres 
en proposèrent le renvoi. par l'amendement suivant : 

Considérant qu'il n'est pas au pouvoir de cette Législature d'an
nuler ou d'amender la section 23 de l'Acle de Manitoba, et considé
rant que k Bill inliLulé « Un Bill pour pourvoir iL ce que la langue 
officielle de la Province de Manitoba », amende et de fait annul~ 
la dil.e Seclion 23. en autant que la langue Française est concernée; 

C'est pourquoi il est résolu que le Bill n° 61 ne soit pas lu 
mainfx>nant une seconde fois; mais qu'il ne soit lu une seconde., 
fois que dans six mois. 
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Cet amendement était certainerrient conforme à toutes les 
notions de notre droit constitutionnel. Cepe,ndant comme tout 
est po!,sible à un vole de 25 dans une assemblée de 36 vo-
teurs (M. Fischer ét_ait absent) le Bill fut lu une deuxième fois, 
référé au Comité Général qui fit rapporL sans l'amender, -et 
le 22 Mars la troisième lecture étaiL volée par les 25. Le 31 
du même mois, Je Lieutenant-Gouverneur donna la sanction 
royal,) à celte mesure·, quoique celte singulière loi soit en 
opposition directe, formelle, explicite et très claire à un Ac
te Fédéral qui a reçu et possède encore la sanction du Par
lemenL Impérial. Cette loi qui n'a qua deux clauses, dont la 
seconde jette un grand doute sur la première, est une au
tre batterie dirigée contre un grand nombre de nos éco1es, 
non pas tant à cause de ses dispositions elles-mêmes qu'à 
cause .des conséquences qu'elle peut entraîne'!' dans le mi
lieu dans lequel nous vivons. 

ABOLlTION LÉGALE DE FÊTES D'OBLIGATION. 

fi y avait encore un point sur lequel la p,opulalion et les 
.icoles Catholiques pouvaient êlre atteintes, on se donna bien _ 
garde de le négliger. Dâns !'Archidiocèse de St-Boniface 
il y a six fêles d'obligation, Noël, la Circoncision, !'Epipha
nie, !'Ascension, la Toussaint et !'Immaculée Conception. Ces 
six jonrs sont fêles légales d'après les Statuts de la Puis
sance; ils l'étaient aussi d'après les Slatuts de Manitoba, 
mais c'était trop. 

Le 18 Mars, de suite après avoir introduit son Bill contre 
.l'usage _de la langue França.ise, le Procureur-Général, intro
duisit une autre mesure « Pour annuler certains actes ». La 
première clause de cotte nouvelle loi retranche du nombre 

· des fêtes légales !'Epiphanie, l'Asc,ension, la Toussaint et 
· !'Immaculée Conception. Comme les Protestants observent la 
Noël et la Circoncision (Xmas and New Year's) on leur laissa 
la facilitè d'en jouir en les maintenant comme fêtes légales. 

VII. - Veis l'A~iml.", 
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Les quatre autres fêtes n'étant observées que par les Ca
tp.oliques, la loi les supprima, et toujours pour en arriver 
à l'assimilation et à l'homogénéité. Seulement il y a un in
convénient gui repose encore sur un scrupule de conscience, 
même par raprport aux écoles, si tant est que les Catholiques 
'le décideraient à fréquenter les écoles publiques. Les qllli.• 
tre fêtes ci-dessus mentionnées sont ùes fêtes ù'obligati<Ji(l 
poor les Catholiques, qui doivent les sanctifier comme le 
Dimanche, cette ,obligation n'est pas reconnue par « l'Advi
s01y Board » qui veut que ces quatre jours soient tout sim
plement des jours de classe. Supposons que nous en somme~ 
au jour de !'Epiphanie ou de l'Ascension, la cloche de l'Egli
se sonne pour l'Office Divin, la cloche de l'école sonne pour 
la classe, que vont faire les instituteurs et les A.lèves Catho. 
liques? S'ils vont à l'Eglise, ils manquent la classe et sont 
passibles de tous les inconvénients qu'entraîne cette infrac
tion aux règlements scolaires. S'ils vont à l'école, ils doi
vent avoir de justes scrupules de conscience, PJUÎsqu'ils .en
freignent une loi lrés posilive de leur Religion et manquent 
par là à une obligation importante. Tout cela ne signifie 
peut-être rien po:ur nos Frères Séparés qui nous diront : 
« l'école avant tout », mais la chose signifie beaucoup pour la 
conscience Catholique qui répond : « la Religion avant tout,· 
et il est plus juste d'o,béir à Dieu qu'aux hommes ». 

APPLICATION EXAGÉRÉE DE LA LOI. 

La législation hostile aux Catholiques ayant prévalu, non 
seulement on la mit en force, ·mais dans Winnipeg et quel, 
ques autres localités on alla au delà de la lettre de la loi, 
parce que le Procureur Général en avait donné une interprré
tation que son successeur en office a déclarée, en plein Par
lement, n'être pas la véritable. L'interprétation la plus ri
goureuse, quoique fausse, prévaut depuis 1890, c'est pour
quoi les Catholiques de plusieurs localités s-0nt forcés de 
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payer leurs taxes aux écoles diles publiques lors même qu'el
les ne reçoivent pas un seul enfant Catho_lique dans, leu.rs 
classes. 

Telle csl la quatrième phase par laquelle sont passées les 
écoles de Maniloba; il n'a pas fallu beaucouB plus de deux ans. 
pour opérer cetLo évolution dont l'hisLoire impose nécessai-. . 
rement les conclusions suivantes : La révolution scolaire opé
rée par la loi de 1890 est simplement le rejet de la coulume 
qui a toujours prévalu dans la coionie d'Assiniboia; la vioc 
lalion du pacLe conclu, lors ,de l'entrée de cette oolonie dans 
la Confé.dération; la dest.rnction du système des écoles sé
parées, !elles qu'établies par la Législature de la· Pro;vinc@, 
après l'Union. 

Ces conclusions découlent nécessairement des faits rac-011-
tés plus haut et qui dans leur pénible contraste peuvent l?e 
résumer comme suit : 

1° James Fischer, M. P. P., affirma dans l'Assemblée Légis
lalive, le 4 Mars 1893, qu'il élait Président de l'Association 
Provinciale des Libéraux, lorsque M. Joseph MarLin fit, en sa 
présence, aux électeurs de St-François-Xavier, et au nom 
du Parti Libéral, la promesse p,ositive que si èe Parti venait 
au pouvoir il respecterait les droits des: Catholiques à leurs 
écoles et les droits de la population Française à l'usage offi
ciel dn sa langue, et que c'est cette promesse qui fit que les 
Libéraux arrivèrent au pouvoir. 

2° Le Rév. Père Allard, Vicaire Général, et M. W. F. Allo•
way, banquier de Winnipeg, ont, le 1•• Avril 1892, décla
ré solennellement qu'au commencement de 1888, !'Hon. Tho
mas Greenway, app,elé à former un ministère, avait fait trans
mettre ,à !'Archevêque de St-Boniface l'assurance formelle 
et positive, que le Gouvernement qu'il voulait former et le 
parti qu'il dirigeait, ne tenteraient jamais rien d'adverse aux 
Catholiques soit pour leurs écoles, soit pour l'usage de la 
langue Française, soit même pour le nombre de leurs repré
sentants. 
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3° Au mois de Juillet 1889, le Gouvernement Greenway 
demanda à la Section Calholique du Bureau de l'Education de 
lui remellre le Fonds de Réserve qu'elle administrait en v•er. 
tu de la loi et qui se monlait à 13,879 doUars 47, assurant 
par une lellre au Socrétaire d'ELat que col argent était un 
droit acquis aux .écoles Catholiques el que ce droit serait res
pecté. Malgré cette promesse le Gouvernement s'appropria la 
sonunJ entière satis en jamais donner un centin aux écoles 
auxquelles elle appartenait. 

4° Au mois d'Aoùt 1889, .deux des Minislres firent part 
au public de leurs disposilions hostiles conlre les institutioJ1s 
qu'ils avaient promis de respecter et de maintenir. L'Hon. 
Joseph Martin déclara emphatiquement qu'il tomberait ou 
obliendrait la sécularisation complète des .écoles de la Pro
vince de Manitoba. 

5° Le clergé des Dénominations Proteslantes eut assez 
d'influence pour déloger le Procureur Général de la position 
qu'il avait prise. Ce dernier fut forcé de mainlcnir ce <Jue 
les Prolestanls aimaient dans leurs écoles, quoique ce même 
Procureur Général efit affirmé publiquement que c.'élait une 
« iniquité )) d'enseigner la religion Proleslante dans des éco
les où l'on voulait attirer les enfanti; Catholiques. 

so Les Catholiques, n'étant que la minoril.é, furent sa
. crifiés. Deux Statuls furent passés par un vo-tc de vingt. 
cinq, à TeffeL d'annuler toules les lois scol~res, et de priver 
les Catholiques des droits et privilèges conférés par ces lois; 
droits et privilèges dont ils avaient joui sous tous les régimes, 
depuis l'établissement du p,ays; droits et privilèges que l'ad
ministration actuelle et le parti .au pouvoir avaient promis 
solennelleme11t de protéger. 

7° Une loi provinciale abolit l'usage officiel de la langue 
française, quoique cet · usage soit déclaré obligaloire dans 
le Stalut Fédéral du dit Acte de Manitoba et que cet acte ail 
éLé confirmé par le Gouvernement Impérial. La Province put 
jouir du ridicule spectacle d'une ;p·rétendue sanclion roya1'e 
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donnée à un acte gui est un défi formel lancé au Parlemenf! 
de Sa Majesté; toul cela embarrasse davantage nos écoles. 

so. La population calholique avait ;reçu l'assurance que 
ses « droits religieux seraient respectés; ll .on arracha du 
livre des Slatuts de la :Province la reconnaissance légale qui y 
était donnée à quatre fêtes qui ,sont d'obligation pour les 
Catholiques. Cette dernière disposition rend p1Ius difficile en
core l'acceplalion de~ lois sur les écolos, el rend plus odieux 
le prétendu désir d'assimiler toutes les classes do la popula
tion et d'accorder à tous des ,droits égaux. 

V. - PHASE CINQUIÈME 

Les catholiques de lvlanitoba demandent un remède 
aux nu~ux dont ils souffrent, à l'injustice 

dont ils sont Zes victimes. 

La Phase que je viens p.e décrire fait voir la réalisation 
des inquiétudes que j'avais commencé i1 éprouver en 1857; 
inquiétudes que j'avais exprimées à M. ,Dawson, en répon
dant à sa lettre de 1858; inquiétudes qui, rendues plus vi
ves, avaient arraché le cri de défiance que je poussai ~n 
1868. Ces inquiétudes devenues générales provoquèrent l'at
titude hostile prise par la population de la Rivière-Rouge,. 
en 1869-70. 

Des promessoo, des assurances furent p,rodig'Uées pour r&
tablir la confiance et la paix; des négociations amenèrent une 
solution avantageuse; une loi fut passée par le Parlemen~ 
Canadien •en 1870, ratifiée par le Parlement Impérial en 1871; 
les explications les plus satisfaisantes furent données par 
les Représentants de la Couronne et de la Puissance, p,our 
convaincre les Délégués de la ,Rivière-Rouge que la protec
tion la plus ampJe et la plus complète serait accordée à ce 
peup:Ie qui, connaissant sa faiblesse numérique, avait redoutiâ 
l'oppre,ssion par le nombre. 
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Tout rentra dans le calme ,par la promulgation de la Cons
titution 'de la Province de ,Manitoba et par l'ap,plicalion fran
che et honnête qui en fut faile, penâ,a.nt ce que j'ai ap,pel;é 
la Troisième Phase de l'histoire de nos écoles. ' · 

Mais tout cela, toutes les traditions d'une existence sociale 
'de plus de soixante-dix am1ées, ,devait succomber et succom
ba, parce qu'il s'est trouvé, parmi les nouveaux venus à 
Manitoba, des hommes assez osés (audaces fortuna juvat) 
pour porter J.c défi aux Autorités Impériales el Fédérales, et 
détruire leur œuvre de pacification et de justice. 

J'ajoute de plus que tout cela tente de prévaloir dans le 
Nord-Ouest. Là aussi une ordonnance ou ,loi, qui dissimule les 
dangers 1qu!eJle crée elle-même, est confiée à l'administratioin 
qui l'interprète et l'applique dans toute la malice dont e,!le 
est sueceptible. On procèdo moins vî,olemment, mais on vise 
au même but et on l'atteindra, si les Autorités Supérieupis. 
ne sont pas sur leurs gardes, o'U n'ont pias l'énergie nécessai
re pwr remé;dier au mal. Les choses sont rendues assez Join 
'dans Manitoba pour faire toucher du dojgt les dangers qui 
menaçenL le Nord-Ouest. 

Si loin qu'on soit rendu, la Minorité de la Province ne 
peut pia.s être fatalement vouée à l'injustice, au mépris de 
la foi donnée. Frappiée dans ce qu'elle a de si cher, cette 
Minorité s'est efforcée et s'efforce d•e chercher un remèd,e 
aux maux dont elle souffre. Ce sont ces efforts pour obtenir 
justice qui forment Dette cinquième Phase, dans laquelle on 
a poussé nos écoles et dans laquelle on les maintiendra tant 
que les fautes commises n'auront pas été réplarées. 

Quelq'lle regrettables que soient les attaques contre nos éco
les et la langue française, je n'en ai pas ébé étonné ta.nt qu'el
les sont venues des ennemis tradilionnels de notre Foi et de 
notre race. Je dirai plus loin ce que je piense des Canadiens
Français Catholiques qui ont aidé cette triste besogne, l')n 
insultant la Minorité de Manitoba et cet1x qui se dévouent 
pour son bonheur, mais je veux dire un mot de suite à ceux 
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qui nous menacent « des jugements rigoureux de l'histoire ». 

Je n'ai pas été le premier à découvrir que l'histoire n'est sou
vent « qu'une conjura.lion conlre la vérité ». L'histoire dont 
on nous menace étant cc genre de conj uralion, je n'envie 
pas le sort de ceux qui lui fourniront des p~ècœ justifica
tives. Au lieu de m'émouvoir de leurs menaces, je puis leur 
assurer que c'est précisément l'histoire .que j'invoque, à la 
condition qu'elle soit vraie et honnête. Il ne suffit pas d'avoir 
une plume souple, élégante, entraînante et incisive pour être 
historien; on peut avoir tout cela et n'être qu'un raconteur 
ü'histoires faites à plaisir, 1andis qu'on p,eut manquer de tou
tes ces qualités du style et dire les choses avec vérité, puis 
en déduire les conséquences logiques el uliles. 

La tombe vient juste de se fermer sur un des hommes dont 
Je ~aient incontestable a charmé comme conteur, mais auquel 
il manquait l 'honnêleté, la logique et l'inspiration qui font 
l'historien véritabl,c. Si l'histoire de nos écoles doit être écri
te par un autre Parkman, je déclare à l'avance que je mé1 

prise les intentions qu'on m'y prêtera, la place qui m'y sera 
faite. En attendant, j'invite le lecteur sincère à porter la con
üescendance jusqu'à lire mon humble pt·osc. 

Etudions la Cinquième Phase de l'hisloire de nos tcoles, 
pour connaître les remèdes que la Minorilé de Manitoba et 
,son Premier Pasteur se sont efforcés cl 'appliquer au mal dont 
ils souffrent. Seulement, dans l'intérêt de la vérité et de la 
cause, je p,arlerai de moi plus '.qUe je ne l'aurait fait, si des as
sertions malveillantes et dangereuses ne m'y forçaient pas. 
· La Constitution sons laquelle nous vivons indique quatre 

remèdes aux inconvénients dont nous nous :p[aign1ons. Ces 
remèdes sont : 

La Réserve de la sanction royale. 
Le Désaveu de la loi. 
Le Recours aux tribunaux. 
L'Ap,pel au Gouverneur-Général en Conseil. 
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1°. LA RÉSERVE DE LA SANCTION ROYALE. 

Le premier des qualre remèdes iniliqués esl celui lfUe j'ap
IJ!ellerai prévenliI el dont l'eIIet esl d'empêcher ou au moins 
de relarder la mise en force d'un slalut provincial. Oe ~-e
mède ne peut s'appliquer qu'à un moment précis, à l'instant 
même où la sanclion royale esl demandée piour une mesure 
qui vient d'être vo·lée par la Législature. Ceux qui sou[Irent 
des lois de 1890 n'onl pas atlendu c.e moment précis pnur 
prendre !•es précautions qui pourraient empêcher 'la sanction 
imni6diate. 

C'est au commencement du mois d'Aoüt que ]'Honorable 
Joseph Martin annonça sa politique nouvelle au sujet des 
écoles de Maniloba, et ce projet nouveau promettait la com
plète sécularisation de l'enseignement. Entrn autres choses 
le Procureur-Général invoquait les connaissances historiques 
'de son auditoire piar l'étonnanle assertion que voici : 

Il pensai\. qu'il élait fermement prouvé que dans la Constitution 
Britannique, l'Eglise et l'Etat . étaient entièrement séparés. 

Cette p<l.role, accueillie par un savoir égal à celui qui l'a
vail inspirée, menaçait de produire une profonde impression, 
c'est pour cela que de suile je fis une élude que j,e livrai au 
p1Ublic, sous forme d'une lettre .adressée au Manitoba Free 
Press le 10 Août 1889. Dans ce travail, je donnais l'analyse 
des recherches de la Commission Royale, nommée le 15 Jan
vier 1886 : 

Pour étudier le fonctionnement des lois sLir l'éducatfon élémentaire 
en Anglel-0rre et au Pays de Galle. 

Ce sonl les conclusions de cetle Commission dont j'entre
pris de donner une idée. Je disais en commençant : 

Lie travail gigantesque d-0 cette commission appert dans ses 
r,apports Ill est contenu dans neuf volumes in-4° d'environ cinq 
mille pages. Le rapport de celte commission est la réfutation la 
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plus complète possible clos avances de ceux qui disent que les 
écoles telles que demandées par les Calholiques sont contraires à 
l'esprit des institutions Britanniques, à la pratique suivie en An
gleterre et 11ux convictions du peuple anglais. Les conclusions prin
cipales d•o la commission sont à. peu près ce qu'elles auraient 
été, si la rédaclion e,n av:ait été confiée à un comité de théolo
giens catholiques. 

l\1a lettre q·ui consistait en grande partie en citations du 
rapport de la commission, surprit beauooup de gens, ceux 
suitout gui avaient écrit que les idées Catholiques sur l'é
ducation 

Sont des reliques du m;oyen âge, bonnes pour un peuple qui 
vit sous la férule dos prêtres; que ces idées sont arriérées et en 
désaccord a'"ec l'esprit du Lemps; anti-britanniques et indif;nes 
d'un peuple Anglais. 

Ln preuve que ces idées sont exactement celles qui préva
lent eu Angleterre et celles qui sont recommandées par une 
Commission royale comp1osée d'hommes éminents de la Gran
de Bretagne; cette p,reuve surprit les adversaires de nos éco
les et leur imposa silence pour quelque temps. 

Nos écoles étaient vouées à la destruction; on les attaqua 
sur un autre point. C'est alors que commença la série déjà men
tionnée •cl 'accusations directes contre les éc,oles Catholiques 
de Manitoba et la Section Catholique du Bureau d'éduca
tion. J'avais toujours été président de cette section du bu
reau; je me devais à moi-même et je devais à mes collè
gues en office (parmi lesquels, soit dit en passant, il y avait 
un membre du gouvernement) de réfuter ces fausses accu
sations. Je le fis encore dans les colonnes du Free Press par 
uue 1ettre, datée du 21 Août 1889, qui resta elle aussi sans 
réponse. 

A p·eu près dams cc remps, j'étais invité à aller prendre 
patt aux grandes fêtes d'Ottawa, à l'occasion de l'installa
tion du Chapitre de· la Basilique et du dév,oilement des sta
tues de Monseigneur Guigues et du Révérend Père Tabaret. 
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Je me rendis dans la Capitale, puis à .Montréal, puis à Qué
bec. Je n'ai pas besoin de dire que j'avais nos écoles ~ans 
la tête comme je les avais dans le cœur. Je vis quelques µu
nistres à Ottawa, je vis bien des amis partout. Tous ceux 
que je rencontrai se montrèrent sympathiques, seul<iment, 

Le temps n'était pas arrivé d<i se prononcer, disait-on; qui sa,it, 
des conseils plus s'n.g€S pourraient peut-êlre prévaloir el dans tous 
les cas, chacun ferait son deV'oir; vos droits sont trop clairement 
définis p'ar la Conslilution pour qu'il y ait un doutoe sur le triomphe 
final de votre Cause. 

Ces quelques mots sont le résumé fidèle de c·e qui me fut 
dit par des hommes de posilions el d'opini,ons politiques bien 
différentes. Ces paroles augmentèrent mes appréhensions, au 
point qu'à Montréal el à Québec je m'en voulais de juger si 
sévèremenL l'indifférence apparente q'Ue je croyais remarquer 
de la parl de personnes, sur l'appui desquelles j'avais cru 
qne nous pourrions compter. Une rumeur, venue de Québec, 
me fit espôrer quelque chose; je ne l'indique pas paroe qu'el
le était trop Yague et trop incertaine, mais s'il est vrai que le 
Gouvernement de Québec d'alors a fait des èfforts p,our nous 
venir en aide, je ne veux pas manquer l'occasion <le lui 
exJ>rimer ma vive ,et sincère reconnaissance. 

Le 21 Novembre, je rentrais à St.-Boniface. Je fus accueil
li très chaleureusement, on savait que j'avais fait l'impos
sible pour protéger les écoles; les Catholiques me réiùérèrent 
l'assurance que je pouvais compler sur·eux et que dans toutes 
les familles les plus petits enfants eux-mêmes se joignaient 
à leurs parents pour prier. J'étais ému jUlSqu'aux larmes. 

Le 22 Décembre, Je Free Press mettait encore à ma disposi
tion trois de ses colonneis les p,lus serrées pour un mémofoe 
que je publiais, au sujet des négocia.lions qui avaienl eu 
lieu à, Ottawa en 1870 1 et au: cours desquelles on avait don-

1. Voici cette lellrc de M~r Taché, relative à la Lisle des Droils. Pour 
en saisir l'impo1fance il faul se rappeler que Mgr Taché L'a publiée ainsi 
que d'autres pour prom·er que Ja population française catholi<jUe de 
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Manitoba avait droit à sa langue et aux écoles sép.arées; que ce droit, 
non seuiement leur est conféré par l'Acte de Manifoba, mais qu'il est, 
de plus, l'objet d'un traité qui ;,. précédé la passation de oot Acte et 
qui a été la condition sine q1'a non de ! 'entrée de cette province ctans 
Ja confédération canadienne . .Celle thèse que l'arclwvôque établit d'une 
manièirc irréfutahle pèse sur l'adversaire de touL son poids i c'est pour
quoi on fit d·es efforts j.nouïs pour 1'a.moü1drir, cl, sil poasiblc, pour 
en détruire l'eHel. 

La réplique aux premiers efforts tentés dans cc but, prouve jusqu'à 
l'évidence que le vénérable Archevêque de Saint-Boniface connaissait 
mieux l'histoire du pays que ceux qui le contredisaient, et cette ripost0 
reste un litre de plui! à la reconnaissance que lui doit toute la popula
tion catho!iquP. de Manitoba. 

Il y a deux documents auxquels Mgr Taché fait allusion dans sa 
réponse : l'un est une lettre de M. James Taylor, pubd.iée par le Free 
Pl'ess, et l'autr~. une dissertation faite p:i.r le Rùv. Dr Bryce, devant une 
dizaine de membres de la Société Historique de W,innipeg, publiée jadis 
dans Je 8un. Le Rév Bryce~ suivant une habitude contractée au ser
vice d'une matn-aisc cause, s'était permis des affirma:li.ons gratuites, dans 
un langage qui était loin de convenir dans une discussfon honnêle, et 
quand on s'adresse à un public que l'on respecte. Tout naturellement, 
Mgr Taché no ùiscute pas avec M. Bryce; mais sans le nommer, il le 
met à la place qll'il eût hien fait de ne pas quitter. 

La lettre de M. Taylor, au contraire, étant convenable, Mgr Taché lui 
répondit de la manière suivante : 

.Tam(;s Taylor, Ecr. 
Monsieur, - J'ai lu avec allcni.ion Ja lcltre que vous m·n.vez adres· 

séc ùans les colonn,cs du Free Pres.ç du 9 courant. Le ton de votre 
lettre e'. l'intérêt qui s·attache natureilemenl. à. la queatio11 que nous agi
tons, mérite certainement toute notre attention, et je suis convaincu que 
vous voudrez bien recevoir cc que j'ai à vous dire en réponse comme 
un moyen d'éclaircir un point si imporlant do l'hLstoiro do notre puys. 

· Vous parl•z d'une Liste de Droits différenle de celle que j'ai publiée, 
et vous vous efforcez de montrer par Là. que je me suis trompé en affir
mant cc quo j'ai dil. Pour éviter la confusion dans le'3 lorml?s, vous 
me penuetlrez d'appeler l<, document que vous avez en main, Votra I,;.sta 
a,. Droits, et de désigner sou.s l'appellation de .ilia Liste, celle que j'ai pu
bliée, quoique je ne sois pas plus l'aulcur de ce dernier quo vous ne 
l'êtes de l'autre. 

Comme j'aurai à citer plusieurs fois un document pnblic intitulé : « Rap
,, porl dtt Cornil/, choisi pour s'enquérir des causes des clifri-c11ltés des 
» Territoires du Nord-Ouest, en 1870, )) je me contenterai dans mcR ci
tations de mentionner w mot « Rapport, » en ajoutant les pages, (Note 

'du M. - Ces pages seront celles de l'édition angi,,.isc.) 
VOTRE LISTE. - Vous dites que vous avez eu en votre possession une 

Liste des Droits copiée par M. Thos Bu.nn, Secrétaire d'EtaL pour le 
Gouvernement Provisoire. Je Yous crois sans h6sitation; il y a eu tant 
de projets de faits, de rejetés et ù'amendés, qu'il n'est pas du tout éton
nant que l'une ou plusieurs d,e ces pièces, copiées par M. Bnnn, soient 
restées entre ses mains et qu'elles soienL maintenant entre les vôtres. 
Soyez cependant bien certain que votre liste des D1·oils, pas plus que la 
miennr, n'a été préparée par 1c,:; rcpr6~entanLs du peuple, réunis en assem-
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blée publique. Il y a eu deux Lisles des Droits adoplécs et rédigées 
dans des assemblées, fune en novc:mbrc 1869, et I aulre pendant la 
convention do janvier el février, en 1870. Toul le monde reconnait 
qu'on ne s'csL jamais sorvi de la première de ces listes, landis que la 
seconde a été présenléc à l'honorable Donald A. SmiU1 qui I a an
nexée à son rapporl, cl pourlant ce document n'a jamais olé remis 
aux délégués pour qu'ils le portassent à Ottawa. Je sais très bien que 
l'imJl.l•C&siou générale était que c'est précisément cetle Lisle des Droits de 
la Convention dont les délégués se sont servis à,Ottawa. Lord Duffe
rin lui-même pensait qu'il en avait été ainsi, fai dissipé œtte erreur il y 
a déjà 15 ans, par cles arguments auxquels on n'a jamais r6pondn. Per
meltez-moi tle dire qu'implicitement vous corroborez mes assertions, en 
montrant quo la Liste des Droits que vous affirmez avoir été remise 
aux délégués conlenait otles conditions qui no sont en aucune façon el 
nulle part. mentionnée dans la lisle préparée par la Convention, et c'est 
ce que vous faites en citant les clau.scs une et onze de votre liste. S'il 
vous plaît, comparez la liste que vous avez en main avec celle prépa
rée par la Convenlion et vous ne pourrez pas manquer de vous convain
cre de la vérité de ce que j'affirme. 

NOS DEUX LISTES ont la même origine, toutes deux émanent du gou
v-ememenl provisoire, qui les a préparées par son exécutif, et ce qui 
se dit contre l'origine de l'une peuL également se dire contre celle de 
l'autre. Aucune des deux ne for!ait à la vérité ou à l'honueur. L'une 
n'est pas plus factice que !°autre; l'une pas plus que l'aulrc n'est un 
empiétement sur une auLre Liste des Droits que l'on suppose simplement 
avoir étù adoptée par le conseil dt1 gouvernement provisoire, Votre liste 
n'a jamais été publiée, Ja m,iennc ne J a été que ces jour5 derniers. Tou
tes deux étaient ignorées du public jusqu'à la discu.ssion actuelle. Né
cu~ airm ent, une a été suhstituée à l'autre et permellez-moi de vous 
faire observer que cette substitution a été laite par l'autorité qui avait 
préparé les cleux documents. Une différence marquée, c'est que ju.squ'à 
ces jours derniers il n'a élé fait aucune mention de votre liste, tandis 
qu'il y a déjà plus de 15 ans, fa.i déclaré !orm&Llement que la mienne 
est celle qui a été remise aux délégués. V 011s pouvez dire peul-être que 
ceci est nouveau, c'est nouveau, sans doul.e, p,our pbusieurs, mais ce 
n'est pa'S nouveau pour moi; vous pourrez ajouter que ce n'est pas sa
tisfaisant; soit, mais tout le lmOnde sait que le Conseil Exécutif des 
gouvernements, 1égalcmenl établis ou non, n'ont pas l'hahitude de pu
blier tout cc qu'ils font; je crois que, règle générale, los instructions 
qu'ils êionnent à Jours délégués ne sont pas préalablement livrées au 
public, surtout dans des temps difficiles et quand il s'agi,t de négocia-
tions importantes. · 

M. Thos Ilunn lui-même explique le secret dans lequel ces documents 
ont été préparés. En parlant du conseil du gouvernement provisoire, il 
dit : (Rapport, page 118) « Ce conseil n'avait rien à faire avec la par• 
» tie ,exécutive de l'adminislration; cette dernière était exclusivement con· 
» duite par le gouvernement provisoire proprement dit, c'est-à-dire, par 
» Louis Riel et quelques autres dont j'oublie les noms. • 

Le même Thos Bunn n'attache pas d'importance au document que vollS 
avez en main et ne lui reconnaît pas une valeur officîclleJ puisque ~ans 
son témoignage solennel il dit : (Rapport, page 122,) Je ne sais pas où· 
» se trouvent les archives des Actes du gouvernement provisoire. » Si 
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voire Liste des Droils était Le document im,portant donL nous nous occu
pons, M. Bunn qui l'avait en main n·aurait pas pu dire qu'il ignorait où 
elle se trouvaiL. 

LAQUELLJJ DES DEUX LISTES A Él'F, DONNÉE AUX DÉLÊGUIÎJB 

Vous dites que c'est la vôlre; au contraire, je répète que c·cst )a 
mknne. 'Nous sommes aussi sincères l'un que l autre, mais comme il 
faut joindre la cerlilnc.lo à la sincérité, examinons sur quoi 1·eposent 
nos prétentions si iliIIércmlcs. 

Après la mort de M. 1'hos Bunn, des papiers sonl trouvés avoir été 
en sa possession1 l'un esL éLiqu,eLé : « Délégation au Canada, » 1< Co
l> pie de la Co~umission eL lcLLres ù'insLructions. » Pa.s ·un nwL en cec,i 
sur la Lisle des Droits; il esl vrai qnc da11S votre propre classification, 
vous ajouloz vous-mêmo « Une copie de notre Liste des Droits ». Per
metLez-moi de vous faire observer que vous ne donnez absolument au
cune preuve que celle copie esL celle qui a été remise ,aux délégués. 
Il est évident que vans croyez que tel a élé le cas, mais je ne vois 
absolument aucune preuve de cette assertion dans vot\'e lettre. Vous 
l'appelez « Notre Liste des Droits », « La Liste du peuple, » mais rien 
de cela ne prouve qu'on en ait fait usage. En dehors de votre asser
tion, je ne vois :i.bso1umcnt rien qui puisse convaincre que le docu-

1 mcnL donL vous p,ir1cz esL celui qlli a été remis aux délégués. 
Jo vais maintenant vous exposer quelques-unes des raisons qui proru

vent que • Ma Liste » est celle donl il a été fait usage à OLtawa. 
l'ai vu moi-même le document remis à M. Ritchot et au juge Black par 
les chefs du gouvcr11C'rncnt prnvisoire, j'ai rintcnclu les ob,ieclions Iaitrs 
par ces messielll'S coutre quelques-uns des articles du prnjeL, j'ai vu 
des motlirications faites en ma présence par Les susdHs chefs, J'ai enten
du les délégués déclarer qu'ils prenrlraienl « Ma Liste » pour base de 
lllurs négociations. A leur relom, MM. RiLchot et Scott ont aflirmé sou
v,nt que c'était en réalité ce qui avait eu lien. Sir George Cartier m·a 
dit combien le gouvernement d'Ottawa s'était trottv,é ennuyé el embar
rassé quand Les délégués ont re[usé de négocier, si l'on pr~nait pour 
base de ces négociations la LisLe ·des Droits préparée par la Convention, 
et si on refusait de prendre « Ma Lisle » pour base. De plus, M. Rit
chat étant aujourd'hui 1nfüne clans ma. maison, je viens rle lui deman· 
der et en ai obtenu la <léclaration suivante que je porte à votre co~. 
naissance : 

" Saint-Boniface, 13 janvier 1890. 

» A sa Grandeur Monseigneur Taché, 

)> Monseigneur, - J'affirme positivement que les arliclcs de la. Lisle 
• des Droits que mus avez publiée sur Free Press dn 27 décembre et 
• sur Le Manitoba du 31, sont conformes aux articles correspondants 
» ô.e la Liste des Droits qui m'a été remise finalement, comme aux au· 
• tres délégués, lors de notre départ pour Ottawa. Cette liste, qui seule 
)) a servi de bn.so à nos négociations, contenait la demande d'un sénat 
• ou chambre haute, et le septième article de la même liaLe, renlermail 
» la demande des (•cales séparées, et nous avons obtenu les deux. Au 
» reste, ri:ui Cflll" cc soit peut se convaincre de ce crne je dis ici 1 en con
• sultant les « Remarques » quil j'ai écriles le 28 cl 29 avril 1870, au 
)) cours de nos négociations, dont j,e vous Lransmets l'original, et dont 
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• j'avais dans le temps donné une copie aux honorables Sir John A. 
• Macdonald et Sir George Cartier. Que Votre Grandeur me permclle 
» de lui faire remarquer quo je n'ai pas vu dans votre publication 
• l'article vingtième de nolrc Liste dos Droits, quoique cet article nous 
• ait été remis avec les 19 autres. Je fais mention de cc vingl.iè1ne ar
» ticlo au No. G de 1a « Note générale » qui su:t los Bm;arques auxquelles 
» j'ai fait allusion plus haut. 

• Agréez, Monseigneur, l'hommage de mon cntior et rospcclueux dé
» voüment. 

» (Signé), N. J. RITCHOT, Ptre. • 

LE TRAITJ1: A·T·IL J1:TÉ RATIFIÉE ? 

Décidément, les négociations entre les autorités canadiennes et les 
autorités du Nord-Oues•l ont ,até oomp1ètement ratifiées d'abord en Ca
nada, puisque !'Acte de Manitoba qui en est l'expression a été passé 
aux Communes d'Otlawa par un vote de 120 contre 11. Le même acte 
a été ensuite accepté à la Rivière-Rouge par le vote unanime des mem
bres do l'assemblée législative d'Assinihoia. Ceci, peut aussi être du 
nouveau pour un grand nombre, mais n'en est pas moins vrai pour 
tout cela; notre ami commun M. Thos Bunn va m'aider à établir le 
fait. Au Rapport, page 80, je trouve la lettre suivante signée par lui
même: 

• Maison du Gouvcrncmont, 23 juin, 1870. Rév. N. J. Rilchot, Saint-
• Norbert. 

» Révérend Monsieur, - » Permettez-moi de vous informer que l'As-
• semblée Législative a été convoquée pour aujourd'hui, dans le bul 
» d'examiner le rapport rie la délégation dont. vous êtes un membre el 
• qui a été envoyée au Canada par le gouvernement. Le président a 
» informé la chambre que vous n'aviez pas intention de faire rapport 
» immédiatement; d'abord, vu le mauvais état de 1'Utre santé (ce que 
» je regrette .beaucoup), secondement, parce que vous préférez attendre 
» l'arrivée d'au moins d'un de vos CO-délégués avant de Iaire rapport 
• officiellement. La chambre s'est en rconséquence ajournée jusqu'à de-
• main, à 1hr. P. i\1., et a manifesté l'espérance qu·eJle aura a.Jars le 
» J>laisir, soit de vous rencontrer personnellement, soit cl'avoir votre rap
» port par écrit. J'ai à peine besoin de vous dire que les membres de 

'• l'assemblé<, législative sont excessivement désireux d'entendre le ré
• sultat de votre mission en Canada et ont une confiance entière en votre 
» bonne foi. J'ai donc reçu ordre de vous prier de vonle>ir bien paraître 
• demain devant la Chambre, en personne si votre santé le permet ou 
• au moin.q par écrit. 

» J'ai l'honneur d'être, Rév, Monsieur, 
• Votre obéissant serviteur . 

• (Signé,) TH os BUNN, 
Secrétaire. » 

Conformément à la demande ci-dessus exprimée, le Rév. M. Ritchot 
comparut en personne devant l'assemblée législative; il Jonna son rap
port, expliqua les difficultés qu'il ai-ait rencontrées, fournit tauws les 
informations qui lui furent demandées par les membres de l'assemblée, 
tant anglais que français. 

Le même jour, le New-Nation, le seul papier publié alors, donna en entier 
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le texte de !'Acte de ilanitoba, et rapporta dans les termes suivants k 
réception faite au Rèv. M. Ilichot par l'assemblée législative. 

(The New-Nation, 24 juin 1870.) 
» Une des plus importantes assemblées qui se soient tenues par un 

» corps législatif dans ce pays, a eu lieu hier a.u mi1ieu de l'assemblée lé
» gislativc ù.'Assiniboia .. Une session spéciale ùe la législature avaiL été 
• convoqué<> par lo présidenL pour le 23 courant, mais rien d'important 
• ne fut fait jusqu'au lendemain, lorscru'à la demande du gouvernement, 
» lo Rév. M. llitchot, l'un des ù.élégués au Canada, comparut. devant 
» l'assemblée et fil rapport de sa mission à Ottawa. L'heure avancée 
• à. laquelle se terminèrent ,les procédés de la chambre et le peu d'es
>) pace à notre disposition, nous forcent de renvoyer au prochain nu-
• méro un compte-r.endu plus complet. 

» Lorsque 111. Ritchot eut terminé son rapport, la chambre vota des 
» remerciem,mts pleins de cordialité ;pour la manière honorable et cou
• rageuse dont il s'était acquitté de son importante mission et pont Je 
» succès dont elle avait été couronnée. Il fut al:ors résolu unanimement 
» par la législature, au nom du peuple, crue !'Acte de Manitoba sera.il 
» accepté comme satisfaisant, et que Je pays ontrerait dans la Puis
» sanco du Canada d'après les tcrmos spécifiés dans los actes do Mani
• loba et de la Confédération. •Cette conclusion donna lieu à ,les ap, 
» plaudissements chaleureux et enthousiastes. » 

Il esl bon de remarquer que c'est l'hon. M. Bunn lui-même qui proposa 
le vote de remerciements, appuyé par l'hon. M. Bannatyne. Tous les mem
bres de l'assemblée législative jouissaient du titre d'honorable. 

Le 28 du même mois, le Rév. M. Riltchot écrivit à ce sujet à Sir 
O.,orge Cartier dans les termes swvants : (Rapport, page 81.) 

« Saint-Boniface, 28 juin 1870. 

• A Sir George E. Cartier, minismi de la milice, etc., à Ottawa. 
» Monsieur, - Vendredi dernier, j'ai été sommé de comparaître de

» vant l'assemblée législative d'Assiniboia, pour donner quelques expli
• catiom; au sujet de l'Actc de Manitoba. Tous se sont déclaré très 
» satisfaits. Les appréhensions ont disparu. Le désir ù.'union avec le Ca
> na.da esl vil et sincère. M. Riel désire que Je gouverneur arrive aus
» silôl que possible, afin de se décharger de la responsabilité qui pèse 
• sur lui. 

» J'ai l'honneur d'être, Monsieur, 
» Votre très obéissant serviteur, 

» (Signé), N. J. RITCHOT, Ptre. 
Il est évident que les Délégués ont fait rapport de leur ,mission; que 

leur rapport a été reçu, même avec enthousiasme; que le traité fut ra, 
tifié par des représentants élus par Je peuple : par conséquent, que les 
négociations renfermant celles qui concernaient la chambre haute, et 
œs écoles séparées, etc., au lieu d'être ignorées par le peuple de la 
Rivière-Rouge, ont été acceptées par lui, lors même qu'elles seraient 
inconnues de certains individus qui considèrent comme n'existant p~s 
ce qu'ils ignorent eux-mêmes. 

JNEXACTITUDES, 

Je prends la liberté de dire que le paragraphe de votre lettre, commen
çant par les mots « Now regarding our delegatcs to Ottawa, etc., » est 
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plein d 'inexacliludes. Vous dilcs quo do suite après la première entre
vue, le Jug..• Blaclc a èté appelé en toute hâte d'Ottawa; ceci n'a pas 
eu Jim\. Le Juge Black esl reslé à Oltawa depuis son arrivée, le 21 
avril jusqu'au 18 mai; il prit part il loutes les négociations qui ont 
ou lieu pendant cc Lemps. J'ai ici, sur ma. Lahle, une lellre du juge 
l3lack, ôcrile à l'hôlel Russell, il Ullawa, le 17 mai; ·le mémo jour, 
il fit ses adieux au llév. M. Hitchot, l'assurant qu'il était co!lvaincu 
quo sans les e[lorts do M. llilcbot los Délégués n'auraient pas obtenu 
la moitié do cc qni avu.it Utô cm1céd6 par le gouvernement. « Le peu. 
» ple de la Rivière-Rouge, tant anglais que français, » ajoulc M. Bl,ack 
« aussi bien quo le Canada tout entier vous doit beaucollp, etc., etc. » 
Mademoîsel1e Ulack, sccur du juge, exprima. des sonlimcnts analogues 
à. ceux de son frère; eLL affirmant « qu'elle s 'estimalt heureuse de pou
» voir dir1? qn'ello se souviendra. longtemps des généreux offorts faits 
» par Le Hév. Père Rilchot 011 faveur du peupl<> do la Hivièrc-Houge, 
>> sans distinction de race et de croyance ». 

Vous ajoutez dans votre lcltre : « Alfrecl Scott fut pt·is do maladie. " 
Aucune malaclie n'empêcha le délégué M. Scott de prenclrc une part active 
aux délibéralions jusqu'à la iin. J ai P"i constater ceci la,1,L par le jour
nal do M. llilchot, qu'en l'cnlendrmt <les lèvres mômes de M. Scott. Ce 
dernier tomba bien malade après son retour; pendant sa. maladie, 'je 
l'ai visité plusieurs fois à I'hàpilal clo Saint-llon.iface où il mourut ~n 
mai, 1872. 

Vous ajouter. encore : « Sir John A. Macdona!cl était continuellement 
» indisposé. » Cette indisposiLion n'a pas empùché l'll!on. n1inistro de se 
rendre à la. résidence de Sir George Cartier, où il rencontra la déléga. 
lion le 23 ;:.wdl1 deux Iois le 25, pais le 26, le 27 et Je 2S du même 
mois; ils traitèrent encore ensemble lo 2, le 5 cl le ô de mai. Tant ceci 
prouva que vous n'avez par raigou ùc dire : « que 1cs affaires do HO· 
» tre pays ont été eu réalité et cx:clnsivcmcnt traiLôes entre lo Hév. N. 
» J. Ritcl,o[ al feu Sir GcorJj"e E. Cartier. » L'acceptation de !'Acte de 
Manitoba par l'assemblée législnl.ive d'Assiniboia lei qu'incl:quée pus haut 
est ruie réponse péremptoire à l'acrnsalion quo vous formuler. en disant : 
<C Nos délégués n'ont pas servi notre canse loyalemenL, etc.

1 
» et c·cst 

aussi uno r6ponsc à d'autreR a•r~nments basés sur 1a même assertion, 
ainsi quü l'affümation allant à clire : « Lo Colonel Wolseley et son ex
" pédition nous ont imposé la conslilution actuelle à la pointe de la 
» haïonnelte. » 

J'ai étt' d'anlanL }Jlus surpris de lire cett-e dernière assorlion dans VO· 

Ire ldtre que quelques lignes plus Join vous la conlrcditcs vous-même 
en ajoutant : « Votre Grandeur sait très bien crue de fait l'expédition de 
» Wolselcr n'a pas ét.6 envoyée à Forl-Garry dans le but ,Je combaltrc 
» M. Louis Riel. » Je sais très bien cela, ce qui n'empêche pas, comme 
vous 1e savez bien aussi, (Jlle les 011nomis <lns l\:lélis répe!tont souvent 
que tel étaiL pourtanl l'objel de l'expédition. Vous ajoutez encore : Y.Dire 
» Grandeur sail aussi q~e l'épouse bien-aimée clu Colonel Wolseley aurait 
» pu onlrer dans le f,'orl-Garry un mois au moins l'arrivée cl11 vaillant 
» Colonel. » Oui, je snis cela. très bien, je pourrais même donner des 
informnti'ons pour prouver qu'on a pensé à ce que vous dites et quo la 
choso s'est ·presque acromplic. 

Pendant _que je su_is à l'œuv~, ·permetLcz-mo~, avant do terminer, da. 
jouter encore quelques mols. Lo langage cxlraordinairo auquel je suis 
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forcé de faire allusion n'est pas le vôtre, puisque rotre lettre, je suis 
heureux de lo dire, ne renferme rien ùe semblable. 

u AF.F AIU.E l',l\"HTÉBIRUSE " 

J'ai la confiance _quo Ja sincérité de vos disposilions vous conv:tin
cra, qu'après lout, « ma Lisle des Droits » n·es,t pas une << aHa.ire si 
» mystérieuse; » iL est vrai riu'elk: mcnLionnc et obtinl une chambre 
haule; j'a.vouo que, pour ma part, J a1 un cerlain penchant pour les 
« chambres haul.es », et je ne suis pas lo soul, puisque les constitu
tions des pays, tant do l'ancien que du nouveau monde, en admettent 
l'uLilitG eL je suis certain que, yui::;~1Lie vous savez quo le conseil 16gis
lali[ de Manitoba élait, composé ùc- cinq membres d'origine anglaise et 
de ileux d'origine française, vous n'en viendrez pas, comme quelques 
autres, à la conclusion que toul élait îail pour « donner aux Français 
»· le contrôle du Manitoba. » 

Vous dites que les écolos séparées no sont pas mcnlionnécs dans 
votre Lisle des Droits, ma.is œ !ail qu'on les a reconnues dans !'Acte 
de Ma.nitoba est une ant.re preuve que ce n'est pas votre Liste des 
Droits qni a lait la liase des négociations. J'a.joulerai, c\e plus, que 
c'est un acte mécùanl que de vonloir ,exciter des sentimcuts hosLiles, 
parce que la demande des écoLcs séparées contenait les mots « suivant 
le modèle de la province de Québec. Les catholiques sonl. 011 grande ma
jorité /1 Québec, par conséquent, 1e système des écoles séparées de ret-• 
te province est presque entièrement en faveur dos protestants qui en 
sont satis/ails. Lorsque "lies délégués allèrent de la Rivière-Ronge il Otta
wa pour llemander la création d'une prodnce qui dova.it ronfrrmcr touL 
le "Nord-Ouest, la nrnjoriLé des habi[[l.nts de la province projelc'ic ôL,iit 
catholique. Ce lut donc une preuve ile bon vouloir à l'égard des protes
tants, de la part de ceux qui formulèrent « ma Liste des Droils » de 
demanrler des écol,es séparées, et si les catholiques étaient dP.m,curés en 
majorilé. il est évident que lies colons protestants, anciens cl nonvcmrn:, 
trouvcraicnl celte disposition très sage et trbs à propos. Personne ne 
songerait à m 1insuller, ni \ffiOi, ni ceux qui,, comme moi, pcnsc•1ll quo 
l'on devrai!. s'en tenir fidèlement à ce qui a été réglé lors des négocialions. 
Sur ce sujet, les Don Q1lichotes ne sont pas avec nous, ot je m'empresso 
d'ajouter qne vous n'êtes pas avec eux. 

1
' UNE l'LUS GRANDE MERVJJ'.J:LLE ,. 

Quclqnclois, il arrive qn'nne gra;,do merveille, une plus granne mer
rcillc, la plu,, grande des merveilles, n'est paa du tout une merveille, et 
c'csl le: ca.:,; avec la, merveille rév6lée dans le 81-in <lu 10 C"OLur1.11L. Soit (lit 
en pas::;;anl, j'espère que ce n'est pas l'inserLiŒI de cetLe merveille qui .:i 

élouflé ce journal précisément le lcnnemain du jour où il l'avait puhlii•e. 
Qnoi qu'il eu soil, voici la « merveille » dont il est question : Votre Lisl.e 
dea Droits demandait dans sa. vingtième clause que le tarif des douanes ne 
fût pa;;; a.ugmcnl6 pendant trois nns : « Ma Liste »,·/Olle que publi::c dans 
la Free: Press du 27i ne fail pas mention de cette demande et ccpenda.ut 
elle est acc-ordée par la vingt-septième clause de !'Acte do Manitoba. 
C'est là la merveille à laquelle on fait allusion, et voici l'explicati,on 
qui me paraît bien simple. La feuille qui contenait lo vingtième R,tide 
disparu dn dossier qui était -en ma possession, et ce, probablemen{, 

VII. - Vers l'Abime. " 
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né des assurances au sujet des écoles confessionnelles. Quel
ques-unes des assertions de ce plaidoyer 'sont rapp,o.rlées dans 
la Deuxième Phase de mon étude aclueHe. Mes asserl;ions 
do,nnèrent lieu à une polémique que je soutins dans une leltre 
à M. Taylor, publiée le 12 Janvier 18901, et dans une autre 

pa1• suila du peu d'importance ([Ue j'attachais à la demande. La raison pour 
laquelle j'attacha.is p•eu d'importance à cette demande, c'est qu'elle avait 
déjà él.é ocb.ioyée, même avant le départ des délégués, et· en voici la 
pl'euv,e. Le 16 février 1870, Sil' John A. Macdonald m'avait remis une 
lettxe à Ottawa. Oamme je l'ai déjà dit ailleurs, c'es,t cet!e lettre qui 
m'a.ida à. détern1iner les délégués à se rendre dans la capiLale fédérale. 
Dans cella 1ettre on lit le paragraphe suivant : « Vous êtes autorisé à 
» dil'e qua les cieux années pen<lant lesquelles le tarif ne sera pas 
» changé, se compteront du ter janvier 1871, au lieu du ter janvier der
• nier, comme il avait d'abord été proposé. » (R.apporl, page 19.) Dans m., pensée la demande devon.a.il inutile puisqu'elle était accordée, j'a.t
tachai donc peu d'importance au papier qui la oontcna.it, et, maladroite
ment, sans cioute, je le laissai s'égarer. 

Je puis 'dil'e à mon tour maintenant : « Est-ce que quelqu'un, qui a 
» l'exercice de ses faoultés mentales, peut soutenir » que c'est une mer
veille d'avoir perdu après 20 ans un morceau de papier qui oontient Une 
demande déjà accordée et exp-rimée dans un document sig11é par le Pre
mier Ministre du Canada ot publié à plusieurs reprises dans les docu
ments officiels. Au reste, cette omission de ma part est oomplètomcnt 
corrigéo par k, témoignage de M. Ritchot et ~es notes générales, que je 
tiens à la disposition de _quiconque voudrait éclaircil' davantage ce fa.it. 

CeUe explicalion doit ,;uffire pour dissiper le me,·veilleux brouillard 
au sujet d'une omission do peu de conséquence. L'histoire de Manitoba 
serait plus en harmonie avec la pureté de l'atmospruère de notre chère 
province, si celte histoire était étud,iée sous so,1 vrai jour et en dehors do 
l'épais nuage de préjugés qui no se manifestent quo trop souvent dans 
des lectures fa.iles devant un auditoire plus ,m moins nombreux de notre 
Société Historique. Je V'OUS adresse ces remarques, parce que je sais 
qua vous, vous aimez notre pays et ses anciens habitants, et que vous 
recevez avec plaisir dos informations et des explications imparliales. 

C'est dans cette conviction quo je demeure, Monsieur, 
Votre obéissant serviteur, 

(Signé), 
t ALEX., ARcH. de Saint-Boni!ace, 

O. M. I. 
Saint-Boniface, 13 janvier 1890. 

1. l'rl. Hay avait cru pouvoir, lui aussi, contredire une partie de ce que · 
Mgr Taché avait dit au sujet cles négociations à Ottawa en 1870. Le 
langage de M. Hay fut grossier et ses alfirmations étaient si vagues qu'elles 
se réfutaient d'elles-mêmes; néanmoins, comme le but évident 6tait do 
saper la base première sur laquelle reposent les droits des Canadiens Frru1-
çais à l'usage de leur langue et à la jouissance de leurs écoles séparées, 
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Mgr Taché trouva bon de soutenir sa thèse co,itro ce nouvel assaillant. 
L'article do M. Hay avait pam dans l'inévitable Free Press, et, dès 

le lendemain, Mgr Taché faisait remettre à ce journal La lettre que voici : 
MONSIEUR, - S'il V'Ous plait, permeltez-moi de répondre à M. Hay 

dont je veux conlredirc les avancés. 
M. Hay, cilant mes paroles, dit : « J'ai entendu les délégués déclarer 

qu'ils prendraient ma Liste pour hase· des négociations, » et il ajoute : 
• pourquoi n'avoir pas dit Rilchot et Scott? » Je ne l'ai pas d,i,t, parce 
que ça n'aurait pas ét,; 1a vérité, n'ayanl jamais eu de rapport avec 
Scott avant son retour d'Ottawa, louglomps après la fin des négocia
tions. Je ne connaissais pas :Il. Scott auparavant, et, pour être plus 
explicite, je puis ajouter crue sa nomination comme délégué me surprit 
beaucoup. Je ne puis pas· dire 1a même chose de M. Black; je le con
naissais bien et il vint plueiours fois chez moi au sujet de la délégation 
et je l'ai entendtt discuter la. Liste des Droits qui devaR être envoyée 
à Ottawa. 

Toul en niant mes avancés, M. Hay ne s'aperçoit pas, qu'en même 
temps, il conlredil M. Taylor. La Liste des Droits de la _convention des 
quaranto n'est, en aucune façon, celle que prétend M. Taylor, a.u moins 
à füt juger par les clauses qu'il cite dans sa 1etlro du 9 janvier. Fa: 
re la discussion sur ce sujet est chose étrange, puisqu'il est si facile de 
s'assurer dos faits. La Liste des Droits de 1a convonlion des quarante est 
publiée in oxt.nso dans l'appendice du rapport de )'han. D. A. Smith et 
se trouve dans 1e livre bleu (p·apiers sessionneLs, 1870, no 12, pages 10 
et 11) et ne contient pas Les clauses cilées par M. Taylor. Par consé
quent, les deux documents sont différents, et M. Hay prétendant que la 
liste do la convention est. la sou1c vraie, répudie celle de M. Taylor. Qu'il 
s'enlendenl avant que j'en dise davantage sur ce sujet. 

M. Hay ajoute que .i\[a List• fut « grâce à Sa Grandeur substituée 
à cell<> qui est mentionnée ici comme celle de M. Taylor. ~ Cet avancé 
est ,encore faux. Je n'ai rien eu à faire dans la substitution d'une liste 
à uno autr,e. S'il avait été en mon pouvoir di3 le faire, la Liste donnée 
nux d6Légués aurait été bion dif!é.rente de celle que j'appelle Ma Liste 
parce que celle-là, comme Les autres dont il a élé fait mention, contenait 
des articles que j'aurais retranchés ou amendés et il y eut des omissions 
que je regrettai beaucoup. Quoique la liste ne fût pas entièrement con
forme à mea vues, c'est grdoe à moi que M. Ritchot et M. Black con
sentirent à se rendre à Ottawa comme délégués el aussi consentirent 
lormellement à y parler 11!a Lista. Conillle je l'ai déja dit, tous, les deux, 
M. Black et M. Ritchot, Msitèrent d'abord à assumer la responsabilité, 
parce que surtout ils savaient qu'une nouvelle liste leur serait confiée, 
mais ils finirent par consentir. Je fis mon possible pour oblenir ce 
résultat parce que j'étais convaincu qu'une lois à Ottawa les délégués 
obtiendraient des conilitions _acceptables, et cette conviction m'était ins
pirée par la connaissance que j'avais de ce que les autorités impériales 
et fédérales désiraient principalement. En outre, nous étions, à tout mo
ment, menacés üe la guerre civile et d'une invasion criminelle du dehors, 
ce qui au,rait été la ruine .du pays; ainsi j'ai, fait mon possible pollir 
persuader 1a üélégation, et, Dieu merci, je réussis. 

M. Hay Joue sur les mots de la déclaration de M. Ritchot, parce quP 
le mot co-déLégué est au singulier. C'est la faute Oll du traducteur ou 
du typographe, car la lettre de M. Ritchot est en français, et se lit 
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comme suit : aux autres délé,q"és, mots évidemment au pluriel et qui 
se rapporlenl autant à. M. Black qu'à. M. Scott. 

M. Hay montre encore son poll rie connaissance du sujcl quand il dit : 
« Les négociations se firenl presque toutes avec MM. Ritchot et Scoll, » 
et • pour cause de malaùio, il lul impossible au juge Ultick ùc présen· 
» ter convenablement. sa cause. » C'esl tout le conlraire qui est la vérité. 
Du commencement des négociatiotLs, le 23 avril, jusqu'i, son rlépurl d'Ol· 
tawa, le 18 mai, M. Black cl M. Ritchol n'eurenl pas moins ùe quinze 
conférences, à neuf desque1les Sir John A. !facdonald élail présenL. Sir 
George Cartier assista à douze de ces réunions, el M. Scott, l'autre délégué, 
n'assista qu'à dix. Ainsi, en réalité, la plus grande somme de travail fut 
!aile par M. Black i,l ïvl. Ritchot. Je puis donner le lieu, Je jolll' oU 
même l'heure de ces réunions, de même aussi dire les affaires qui furent 
transigées à chacune. Ainsi l'idée que M. Black n'a pris une part active 
dans les n!!gociations est tou.te aut.re qu'cxacto. 

M. Hay, dans un autre paragraphe, est assez bon d'informer le public 
de c.., qui suit : « Sa Grandeur, je n'en doule point, se rappcllern que 
quand Eli<' revint à Rome, v'ià Ottawa, Elle était loin d'èlre bien, et 
Elle dit qu'Elie comptait beaucoup sur les données du Père llilchot. • 
L'Hat de ma santé il y a vingt ans imporlc peu au puulic, mais comme 
ïvl. Hay scmblo y prendre un intérêt tout particulier, je lui rappellerai 
que le livre bleu où il a puisé son information (rapporl, page 16) ne 
mentionne rien d'alannant au sujet de ma santé. Dans l'examen subi devant 
un comité, « je dis que je n'étais pas bien à mon arrivée. Mon iudis
' position était causée par mon voyage. • Pour satisfaire M. Hay, j'a
jouterai quo je laissai Rome le 13 janvier; je voyageai pendant les six 
nuit.-,. suivanLes, de Rome à Liv,erpoo1, passant les jours dans les diffé
rentes villes où j'avais affaire. Je m'embarquai à Liverpool le m. La 
traversée dura. 13 jours, fut des plus mauvaises. et n'étanL pas marin, 
je fus tout le temps malade du mal de mer. Je débarquai i:,. Portland, 
Mc., le 2 février, et pris les chars immédiatcmcnl. Une forte tempête 
de neige me tint deux jours sur lo chemin, et comme il n'y nvait pas 
de chnr-ùmtoir, quand j'arrini.i h Montrfal, Jo 4 février, j'ôtais t.rès fa· 
ligué el. je ne pus me remlre etc suite à Ottawa. Je me reposai lrois jours 
chez ma mCrc où je mo remis complète-ment de mon indisposition, et, 
de toute ma vie, je ne fns jamais en meilleure sauté à partir du 8 
février Jusqu'à La fin de la seconde année d'après . .Je laissai Montréal 
pour Ottawo le 8 lévrier. A mon avis, cela surfit. En nulanl qu'oi1 peut · 
être juge dans sa propre cause, j'a.fCi1:mc crue j'étais en élat de discerner 
par moi-même, et qt1and je m'en suis rapporté à. M. Ritchot c'était pour 
des choses rrui s'étaient passées loiu de moi et dont il avait une par
faite .comrn issance, 

Vu « q11'nnc paille indique la direction dn vent, » je puis me per
mellre do citer la lettre suivai1tc qui prouve amplement qn'nu t.emps de 
la délé~ation j'étais dans les meilleurs termes avec le juge 13lack, et 
que, par conséquence, je suis, pl.us que M. Hay semble le croire, en 
état de savoir cc qui a élé lait ou qui n'a pas élé, fait par L'hon. 
Monsieur. 

Russell House, Ottawa, 17 mai 1870. 
Au Rév. M. Ritchot. 

Révérend et cher Monsieur, - Laissant Ollawa pour Montréal de
main, je suis allé pour vous ùirc adieu et vous prier de vouloir vou.ci. 
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charger d'une boîte pour nolœ ami rcspcclé !'Evêque Taché, laquelle 
contient le pardessus en fourrure que Sa Grandeur a eu la bonlé de me 
prêter pour faire le voyage à travers la prairie. 

Vous m'obligeriez bcattcoup en en prcnanl grand soin - surloul Je 
teniL· sec, - el on le remettant à Sa Grandew· avec mes meilleurs et 
mes plus 1·especlueux ieompliments. 

Si vou"i pouviez emporler le pardessus plus aisément dans votre valise, 
vous pourriez dévisser 1c couvercle de la boîte. 

Je demeure, Révérend et cher Monsieur, bien sincèrement à vous, 

(Signé,) J. BLACK. 

Qu'est-cc que cela voul dire? Le juge l3lack qui voyage avec le 
pardessus en fourrure de Mgr Taché I Mais cela n'a rien à faire avec 
la Lista dos Droits I Non, pas plus que la paille fait partie du venl, pour
tant, la paille ;ndique iLa direction du vent; de même ! 'usage du par· 
dessus prouve, comme je l'ai déjà dil, que je suis au courant des plus 
petits délails qui concernent la délégation. Jlla Liste des Droits n'a 
pas élrl rédigéC' par moi, cc n'était pas ce qu'il y avait de mi.eux; néanmoins, 
elle fut remise à M. Black en ma présence, et, portée par lui à Otta
wa. Mon pardessus ne fut pas confectionné par moi; ce n'était rien d'é1é
gant ni de fashionable; cependant, il fut offert à M. Black qm s'en 
osl servi pour son voyage à. Ottawa, en sm'te que l'hon. délégué, Ma 
Lisle et mon parclcss11s firent le voyage ensemble. Je le sais et l'a1firme 
en dépit de tous les démentis. 

« Maintenant, chers l,ect~urs, » ne soyez point trop mal à l'aise, il 
n'y avaiL dans mon pardessus aucun pouvoir ou influence sw·1u1..t11rels. 
En l'employant, M. Illack n'était nullement exposé à devenir aussi trom
peur qne M. Hay me dil être. Si je passais sous silence cc petit incidenb 
ir_lsignifiant, qui sait si, après un certain temps, quelque savant Doc· 
tour ne découvrirait pas que 1c fait de prêler mou pardessus au juge 
Black n'éln.il qu'une réédilion do ces superstitions ou mauvais tours 
donl l'évêque Taché, la hiérarchie romaine el ces Jésuiles sont si hien 
connus pour Blre les coupables auteurs. Pour faire disparaître cette mys
térieuse impression qui pourrait se produire dans l'avenir, je ùis aujour
d'lmi qu'en 1870 les pardessus en fourrure étaient très rares dans la CO· 
Ionie de la Rivière-Roug,c; l'hiver était des plus rigoureux, la neige très 
abondante et les chemins presque impraticables. Après que U. Black fut 
convenu cle parLir pour OUawaJ je lui offris mon pardessus el il s'en 
servit toui bonnement. 

Avant d'en finir, je donnerai à M. Hay un autre exemple de « ma dis· 
position à tromper » et ùc mon désir à. pei-sist.cr clans cctt.e voie, « par 
les fa1L"'\'. rapports q:ue j'ai faits et fais cncoi:e. » Je dis que M. Black a 
reconnu lui-même, par écrit, qu'il a conduiL les n6gociations à Otlawa 
,ur la même base que lo Père Ritchol, tellement qu'il en _appelle les 
p10cédés, nos négociations, et qu'il considère le projet de loi ou l'.Acte 
de Manitoba comme le résultat des négociations que lai, le juge Black, 
avait conduites avec ses co-déLégués en faveur de la population de ce 
pays. Je soulions de · plus que ùe juge Black, après avoir conclu ces 
négociations, a écrit .que l'Acte de :i\lanitoba était le meilleur rapport 
qui pouvait être fait sur le sujet. Comme preuve des avancés ci-dessus, 
je donne en entier une autre lettre de M. Black. L'enveloppe de cette 
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à M. Hay, le 24 du même mois 1 • Malheureusement je n'avais 
pas ,alors les pièces officielles, que je me suis procurées p.e-

lettre porte le cachot du bureau de Montréal, e11 date du 24 mai 1870 
et celui d'Ottawa du 25 mai 1870. · 

Montréal, 24 mai, 1870. 
Au Révérend N. J. Ritchot, Oltawa. 
Révérend et cher Monsieur, - Dans mon télégramme d'hier, par le

quel j'accuse réception de votre lettre, j'ai promis de vous écrire au
jourd'hui, el j'ai maintenant le plaisir do le faire. 

Quant à votre suggeslion de faire par écrit un rapport de nos négo· 
ciations avec 1e gouvernement, je puis dire qu'avant de recevoir votre 
lettre1 j'étais à considérer l'opportunité d'une te11e démarche, et j'en suis 
venu à la conclusion que le meilleur rapport que je pouvais faire sur 
le sujet était l'acte lui-même dont des copies seront sans "ucun doute 
envoyéœ à la Rivière-Rouge. 

C'est encore mon opinion, et j'iespère que vous voudrez bien partager 
mon sentiment. Mais si je devais plus tard prendre les choses à un au
tre point de vue, je puis faci1ement vous écrire. 

Comme, il est probable que vous n'êtes pas pour visiter Montréal de 
nouveau, et comme je ne suis pas sm· Lo point de retourner à Ottawa, 
je présume _que je n'aurai pas l'occasion de vous rencontrer, je vous dis 
donc, au nom de Mlle Black et en mon nom 1 adieu, vous souhaitant 
un bon voyage. 

Vous m'obligerez en disant à M. Scotl que le soir do la veille de 
mon départ d'Ottawa, j'ai été pour le voir à son hàtel, mais il était 
absent. . 

Espérant que V'OUS avez reçu le pardessus en fuurrure 11ow· Sa Gran
deur Monseigneur et que vous me ferez la faveur de lui trouver place 
dan3 votre valise. 

Je demeure, révérend el cher Monsieur, 
Votre touL dév-oué, 

(Signé), J, BLACK. 
Je laisse à tout homme bien pensant à juger par !ni-mémo, et je 

n'hésite pas de répéter que ma Liste des Droits fut accep/i,e j)Jl.l' loy. 
Black aussi bien que par les autres délégués, et irue tous les trois menè· 
rent les négociations en pleine et parla.ile harmonie sur cette hase. 

t ALEX., ARCH. de Saint-Boniface, 0. M. 1. 
Sa.int-Boniface, 24 janvier 1890. 

l. :Mgr Taché fit, en ellet, cette communication au journal Le Jlani
toba, ou sujet des é~oles séparées du Manitol,a : 

ARCHEVÊCHE DE SAINT-BONIFACE, 27 Décembre, 1889. Au Rédacteur 
du journal 'Le Manitoba.. 

Monsieur, - Je vous transmets 'llne copie d'une lettre que j'ai adres
sée au Manitoba., Free Press et qui vient d'être pubLiée sur cette feuil· 
le, avec prière. de la reproduire intégralement ~ur votre journal. 

Je profile de cette occasion pour faire connaitre à la population ca· 
tholique du Manitoba la satisfaction que j'éprouve par sot} attitude ~i· 
digne, si grave et si énergique au mil-ieu des difficultés irritantes dont 
ello est menacée. Défendons nos droits par tous les moyens constitutionnela 
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p)lis; on nia mes assertions, quelque vraies qu'elles fussent; 
on était trop près du dénouement fatal potur permettre l'ef-. 
fet pi'aurait 'dû avoir la connaissance exacte des négoci.âr 
tious d'Oli.awa. On nia des chose-s consignées dans les an
nales parlementaires; 'd'autres disculées et d·écidées dans des 
conventions piubliques; on nia tout ce qui pouvait être favQ-

et soyons persuadés que 1e bon sens de nos compatriotes d'autres croyan
ces, appuyés ,sur la constitution, formeront une digue it1ébranlable qui 
arrêtera 1es efforts de ceux qui voudraient nous nuire, 

La 1ettre que je vous prie de reproduire mentionne des événemenls 
qui nous ont causé bien des alarmes. La Divine Providence a fait 
naître de ces événements un point d'appui, sur 1cquol reposent nos 
plus légitimes espérances. Que notre peuple se rende digne de la con
tinuation de la divine assistance et nous n'aurons rien à craindre d'ad
versaires qui, s'ils nous connaissaient mfoux, se montreraient plus justes 
et .plus loyaux. 

Quoique disposé favorablement envers loul J.e monde dans la provin
ce, vous sav.ez que je porte une a[foction particulière à ceux qu.i croient 
à la nécessit6 de soutenir nos écoles et de protéger notre langue. 

Acceptez mes meilleurs souhaits et croyez-moi, 
Votre tout dévoué serviteur, 

t ALEX., ARCH. de Saint-Boniface, O. M. I. 
Au Rédacteur du Free Press. 

Mon.sieur, - Au cours du mois d'août dernier, je vo'l1s ai adressé une 
lettre que vous avez bien voulu publier et dont le but était de prouver 
qu'apl'èS tout, les idées des catholiques, au sujet de l'instruction reli
gieuw à donner dans les écoles, sont en parfaite harmonie avec l'opinion 
publique en Angleterre sur le môme sujet. Les conclusions de la Com
mission Royale, qu,e j'ai citées n'auraient pas pu êl.re bien différentes, 
lors même qu'elles auraient élé préparées sous 1a direction d'un concile 
d'évêque catholiques. Celte lettre n'a point été réfutée; au contraire, 
j'ai raison de croire qu'e1le a produit l'effot désiré et qu'eHe a convaincu 
pl,isieurs de l'à-propos et même de la nécessité de l'enseignement re
ligieux dans les écoles élémentaires, et ce, durant les heures d'école 
et par les professeurs eux-mêmes. 

A'1jourd'hui, je prends la liberté d'écrire de nouveau, avec la pen
sée de prouver que les droits réclamés par les catho·Licrues de Manitoba ne 
sont pas seulement le résultat d'un acte passé en parlement, mais sont 
r1ussi partie d'un arrangement ou traité conclu entre la Puissance du Ca
nada et les habitants de la Rivière-Rouge, avant l'admission de notre 
proYincû dans la confédération, et ce, à la demande expresse et sous 
la direction imméùiatc rles autorités impériales, si bien que l'acte de Ma
nitoba n'est pas autre chose que l'expression légale de droits et privil-0-
ges obtenus avant sa passation. 

Que l'on me permette de passer en revue une page de notre histoire, 
qui n'est peut-être pas su!fisamment connue. 

En 1868, deux délégués du gouvernement canadien, Sir Georges f;ar• 
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rablc à nos écoles. On voulait consommer une iniquité, on 
s'appuyl:'. sur des assertions fausses et me.nsongères. 

Pendant ce temp,s, _la population calholiq ue, de plus en 
plus alarmée, se réunissait en assemblées nombreuses; par
tout on signa des piélitions, que l'on adressa à la Législatu
re, mais qui ne firent aucun effet, pas même oolui de porle!I' 

tier el l'hon. Wm. McD011gall, furent envoyés en Angleterre, pom né
gocier avec le gouvernement impérial el la compagnie de la !laie d'Hud
son, les conditions de l'acquisition de la Terre de Rupert et des 'ferritoires 
.du Nord-Ouest par 1e Canada. Après de longues délibérations, les par
ties intéressées arrêtèrent Les conditions du transferl. Pendant ce temps 
Lord Granville, alors secrélaire d'Elal pour Les colonies, tout en se 
réjouissant beaucoup d'un arrangement auquel il avait si puissamment 
contribué, éprouva un certain malaise, an sujcl de la positiou future des 
ancien, habitants dti pays. Pour calmer celle inquiétude, le noble lord 
adressa à Sir Young, alors gouverneur cln Canada, une dépêche, en da
te du 10 avril 1869, à laquelle j'emprnnte le passage suivant : « Je 
» suis convaincu que votre gouYerrnm1cnt n'oubliera pas l'aUcnlion qu'il 
» faut donner à ceux qui peuvent être exposés bientôt à de nouveaux dan-
• gers et qui au cours des établissements seront déposséùés de terres 
• qu'ils ont l'habilude de <regarder comme leurs et qui' seront réduits 
)> par lh à des limites qu'ils trouveront trop él'roites. 

>t Votre gouve1·nemcnt, j'en suis persuadé, n'a jamais cherché à se 
» soustraire à ses obligations envers ceux donl les droits incertains et 
» les moyens primitifs d'exislence sont restreints par l'appl'oche de la 
» civilisation Je suis certain que votre gouvernement n'agira pas dü!é
» remment dans le cas actuel, mais qu'au contra.ire les anciens habitauts 
» du payi:.. seront traités avec tant de prévoyance et de consiclération, 
• qu'ils seront prémunis contre les dangers du changement qui se pré-
• pare et qu'ils seront satisfaits de l'intérêt amical avec lequel leurs nou
» veaux gouverneurs s'intéresseront à. leur bien-être. » 

Le conseil qui tombait de la plume d'un homme d'Etat aussi distin
gué da l'Angleterre méritail une allenlion <ru'on ne lui accorda pas. 
Le parlement du Canada fit des lois et autorisa des arrêtés en conseil 
pour lo gouvernement des Territoires du" Nord-Ouest, et ce, sans faire au
cune mention des anciens habitants. La Puissance canadienne compta;{ 
déjà s·es habilanls par millio11s; son gouvernement avait l'appui d'une 
forte majorité dans les deux chambres; !',opinion publique était en lui, 
pourquoi tenir comple des quelques milliers de colons qui habitaient 
les bords de la Rivière-Rouge et qui en définitive gagneraient tant au 
changement projeté? 

Les résn!lats de ce péché ù'omission furent déplorables, les troubles 
do 1869 et 1870 en onl été la consécruence immédiate et Lord Granvi!IG 
Le reconnaît lui-mênœ, dans une dépêche du 30 novembre : « Le gou
» Yernement du Canada, on vue du transfert accepté par tontes !~Cl' 
» parties intéressées, ontrepril de faire certains arpentages... Mais le 
» gouvernement, après avoir, par celle 1nesure, occasionn6 les troubles ... 
• semble maintenant réclamer le droit... d'imposer au gouvernement de 
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à mettre des formes moins odieuses ou un semblant de con
venanc~ dans la conduite arbitra.ire que l'on allait tenir. 

Ne ,voulant ;rien ,avoir à mo reprocher, je demandai une 
entrevue à l'Honorable M. Greenway. Il me reçut el appela 
'deux de ses coUègues; j'étais accompagné de M. l'abbé Clou
tier. Je ne voulus pas rappeler au Premier Ministre les pro-

• Sa Majcslé la responsabilité de faim cesser la persistance qui •'est 
» manifestée. » 

Pour remédier au mal, lo secrétaire d'Etat pour les co!Dnies, télégra
phia au gouverneur-général, ]ui conseillant l'émission d'une proclama
tion au nom de Sa Majesté afin de calmer l'inquiétude des esprits. 
Dans cetto proclamation du 6 décembre 1869, on lit : 

• . .. Sa Majesté me commande de vous dire qu'elle sera toujours 
• prête, par ma voie, comme son représentant, à. redresser tous les griefs 
• bien fund,\s. et qu'elle m'a d,onné inslructï,on d'éoouter el considérer 
» toutes plaintes qui pourraient être faites on désirs qu,i· pourraient m'ê-
• tre exprimés en ma qualité âe gouverneur-général. 

» ... Par l'au\orité de Sa Majest6 je vous assure donc que sous l'union 
i, avec le Canada, touis vos droits et privilèges civils et religienx seront 
, respectés ... 

Lord Granville, après avoir priR connaissanoe de la proclamation let 
confiant dans le bon vouloir des autorités canadiennes1 écrivit comme 
suit à Sir John Young, le 8 janvier 1870 : · « Je remarque avec beau
• coup de satisfaction le vif désir mani!eslé par le gouvernement ca
, nadien d'éviter toute collision avec les insurgés de la Rivière-Rouge 
, el d'épuiser tous kls moyens d'explication et de conciliation avant 
, de recourir à la force. » 

Malheureusement, la difficulté des communications empêcha tout d'ahord 
que la connaissance do la proclnmation ne parvînt aux partis intéres
sés au Fort Garry. D'un autre côt6, la môme difficulté do communication 
laissait dans une grande incertitude les représentants du gouvernement 
canadien à Pembina. Ces derniers, croyant qtrn tout se continuait à 
Ottawa et en Angleterre, comme on en était convenu, à leur rlépart de 
la capitale canadienne, crurent qu'H n'y avait pas autre chose à faire 
qu'à proclamer le transfert du pays et à pénétrer de !orce dans le Nord· 
Ouest. Ils agirent en conséquence, mais les résultats ne répondirent pas à 
leur attente, et les dillicultés s'accrurent à un point si regrettable quo 
lord Granville s'exprima comme suit en. écrivant au gouverneur-géné!'al, 
en date du 26 janvier 1870 : « Je regrette encore bien plus sérieusemo,nt 
» la proclamati•on émanée par Mc Dougal! et la oommission envoyée 
• par lui au colonel Dennis ... Ces procéclés ne rendent pas Le gouvernement 
, do Sa Majesté moins désireux de rél.ablir la trnnquilJité sons l'auto
, rité de la Puissance, mais ils ont certainement augmenté la responsa
» bilité du gouvernement canadien. ,, 

Los troubles avaient assumé un aspect si dangereux que les autorités 
fédérales demandèrent l'assistance d'hommes que l'on savait poss6der 
la oonfianco des méconlonts. li!. le Grnnd Vicaire Thibault el le colonel 
de Salaberry furent envoyés à Fort Garry pour assurer la population 
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messes g'u'il m'avait fait transmettre par mon Vicaire-Géné
ral, deux ans auparavant; j'avais promis le secret, je ne voo
lus pas le violer devant trois témoins. Je parlai de tout le 
reste. Sans être physionomisle, je pouvais lire sur la figu
re de mon interlocuteur : « Vous avez raison, mais je ne le 
ferai pas ,>. Il fit pourtant quelque chose. Abusant de la 
délicatesse avec laquelle je l'avais traité, en ne lui infli-

des bonnes dispositions du gouvern<3ment à son égard. Quelques jours 
plus tard, Donald A. Smith (mainLenant Sir Donal~) fut envoyé comme 
commissaire spécial. Ces messieurs devaient agir conjointement avec Je 
gouverneur Mactavish pour assurer la pacification du pays ef conseiller 
aux . anciens colons d'envoyer des délégués à Ottawa, pour y faire oon
naître leurs désirs et ce dont on se plaignait. M. le Grand .Vicaire Thibault 
devait distribuer de ,nombreux exemplaires de la proclamation du 6 
décembre 1869; seulement ses instrudions lui enjoignaient de ne faire 
cette distribution qu'après en avoir conféré avec l'hon. Wm McDougall, 
que les autorités croyaient encore à Pembina. Il était parti, M. Thi
bault ne put pas le voir, et le co1is renfermant la proclamation lut dé
posé à Pembina en attendant d'autres instructions. 

Les trois messieurs venus d'Ottawa firent tout en leur pouvoir po-ur 
étaL!ir la confiance dans les autorités canacliennes. Une réunion de qua
rante représentants des différents districts de la colonie de la Hivière
Rouge, fut convpquée au Fort Garry pour le 25 janvier 1870, dans, le 
but d'examiner la commission donnée à M. Smith el de décider ce qu'il y 
aurait de mieux à faire pour l'avantage dn pays. Cette « Convention » se 
réunit, et sous la présidence du juge John Black, discuta jusqu'au 10 
février Les affaires pour lesquelles elle avait été convoquée. On rédigea 
un document dit : List.e dos Droits, (Bill of Rights), qui serait présenté 
aux autorités canadiennes. ,Par une résolution votée à l'unanimilk, la 
« Convention » accepta la proposition qui lui éta,t faite d'envoyer des 
déliégués à Ottawa. 

Les procéd-6s de ,cette « convention » se terminèrent par la formation 
d'un gouvernement provisoire, ayant un président, nn secrétaire d'Etat et 
autres 1[1.ignitaires. 

Le président de ce gouvernement provisoire fit connaître à la « oon. 
vention » Le choix qu'il fait de trois délégués devant aller à Ottawa 
pour négocier ros affaires du Nord-Ouest et le secrétaire d'état infor. 
ma officiellement ces messieurs du choix que le président ùu gouver
nemenL provisoire avait fait d'eux. Suit la copie de la lettre à l'un cles 
délégués : 

• Révd. J. Ritchot. 
Fort Garry, 12 février, 1870. 

» Saint-Norbert, R. R. S. 
» Révérenrl Monsieur, - « J'ai ordre de vous informer que vous avez 

» été choisi par le président des Territoires du Nord-Ouest, comme CO• 
» commissaire avec John Blqck et Alfred Scott, Ecuyers, pour traiter 
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geant pas la confusion qu'il aurait éprouvée, si je lui avais! 
rappelé ses promesses, il nia plus tard les promesses cl
les-mêmes, si bien qu'il fallut avoir recours aux déclarations 
solennelles des deux témoins P,OUr détruire ses négalions. 

L'Assemblée Législative sie réunit le 30 Janvier, avec les' 
1'€6ultaœ que j'ai indiqués au cours de la quatrième phase de 
ce récit. C'·est P'endant ce.tte session que j'ai nourri le faible 

· • avec le gouvernement de la puissance du Canada des conditions d'e.n
' !rée dans la Confédération. 

• Je suis, Révérend Monsieur, 
• Votre obéissant servit.eux, 
» (Signé,) THOMAS BuNN, 

» Secrétaire. » 

Malheureusement, les troubles n'étaient pas finis, bientôt de regret
tabl<,s circonstanoos amenèrent de nouvelles complications et empêchè
rent d'accomplir oo qui avait 616 di·cidé. La dé1égaiion fut différée, 
et la liste des droits mise de côté. 

En même temps, on demandait à Mgr Taché de se rendre, lui aussi; 
à Fort Garry. A Ottawa, on remit au Prélat la proclamation du gouver
nem·-gônér11l, du 6 décem})l'e précéclcnt1 avec prière de la remetLrc aux 
insurgés, pour les déterminer à faire connaître à Son Excellence les 
griefs, plaintes ou désirs qu'ils pouvaient avoir. On attachait une impor
tance spéciale 1à la délégation, et pour en faciliter l'a venue, Sir John 
A. Macdonald, dalll! sa leltre à Mgr Taché, en date cl11 16 février 1870, 
disait : « Dans le cas où une délégation serait nommée pour venir à 
» Ottawa, vou-s pourrez assurer les délégués qu'ils seront bien reçus, 
, que leurs suggeslions seront pleineme11l c011sidérées. Leurs dépenses 
» d'aller et de retour .et pendant leur séjour à Ottawa seront défrayé<Js 
» par noœ » 
- Arrivé à Fort Garry, l'Evêcp,e de Saint-Bonifaoo fit connaitre aux chefs 
du mouvement insurreclionnel le désir exprimé par le gouvernement im
périal el le gouvernement canadien, qu'une dél6gation fut envoyée à 
Ottawa ei insista sur la nécessité de cette mesure. 

Le gouvernement provisoire se montra très défiant. Les délégués eux
rnêmes, qui avaient élé nommés un mois avanti témoignèrent une gran 
de répugnance à accomplir leur missioa, surtout quaad on leur signifia 
qu'ils ne pourraient l'accomplir qu'à -La condition formelle de porter au 
gouvernement d'Ottawa et de soutenir auprès de lui une nouvelle liste de 
droits. Après plusieurs jours, néanmoins, on s'entendit sur les détails 
de la délégation projetée, et les déJ.égnés reçurent leurs lettres de créa.n
ces datées du 22 mars. A l'exception des noms, ces lettres étaient les 
mêmes pour chacun des délégués. Suit la copie de celle qui fut remise 
au juge John Illack; je la fais suivre elle-même de la liste des droits 
qui y est mentionnée. 

Co document est un peu long; mais comme il n'a jamais été publié, 
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espoir que le premier remède indiqué par la Constitution fie
rait peut-être mis e!ll usage. Ce prévenlif aurait eu l'effet. de 
retarder et poot-ètre de tuer le mal à son origine. Pa.rrni ceux 
qui nous accusent do ne pas av-oir fait no,Lre devoir à Mani
toba, j'aimerais bi~n à connaître ceux qui se sont préoc.cu· 

que je sache, sa valeur historique ne peut pas manquer de le rendre in
téressant. 

Munis ile ces pièc,es les délégués se mirent en route pour Ottawa, 
laissant le Fort Garry le 24 mars. 
« John Black, ,Ecuyer. 

» Monsieur, - Le président du gouvernement provisoire d'Assiniboia1 

>> <HI conseil, vot1s met. par les présentes en aut-orité et dé!{•gation, vous John 
« Black, Ecuyer, on compagnie du Révérend N. J. Ritchot el de !'ho
» norablu A. Scott, afin que vous vous dirigiez à Ottawa, en Cana.da, 
» el que là vous placiez devant le parlement ca.nailion la liste qui vous 
» sera confiée avec les présentes; liste qui contient les conditions et les 
• p1"po,itiono sous lesquelles le pauple d'Assiniboia consenlirait à entrer 
» en confédération avec les autres provinces du Canada. » 

» Signé ce vingt-deu.xième jour de mars, en l'an de Notre-Seigneur, 
» mil huit cent soixante.dix. » 

» Par Ordre. » 
(Signé,) THOMAS BONN. • 

« Secrétaire d'Etat. » 

« Siège iiu gouvernement, Winnipeg, Assiniboia. » 
(Suit la liste des Droits que j'omets ici : on la trouve dans la phag,e 

deuxièm,• d'une page d'HisLoù:e rlcs Ecoles du Manitoba déjà donnée). 
Pendant que ce qui précède se passait sur les bords de la Rivière Rou

ge, une grande inquiétude et un grand malaise c,ontinuaient à pr~vnloir, 
t11J1t à l'omce des colorùes de Downing Slreet qu'à Ottawa; on échangea 
de. nombreuses dépêches, tant écriLes que télégrapliiées. Celles que je 
vais citer peuvent. donner une idée de ce que l'on désirait, espérait P-t 
craignait en hauts lieux. 

Le 25 mars, Lord Granville télégraphiait à Sir John Young : « Le gon
» vcrncmenL de Sa Majesté donnera l'assistance militaire proposée, pOUl'· 

» vu qu'on accorde des conditions raisonnables aux colons de la Ri· 
» vière Rouge. » 

Le 17 mars, le même télégraphiait au même : « Lorsque vous saurez 
» que les délégués s·ont partis de Fort Garry, faites-le-moi savoir ;par 
» télégraI!Jmc. » 

Sir F. Rogers, sous-secrétaire d'Etat pour les colonies, écrivait le 22 
mars : « Les troupes ne doivent pas être ,employées pour imposer la 
>> SOUYCraineté du Camula à la population de la Rivière-Rouge, si cette 
» dernière refuse de l'admettre. » 

Le 4 avril, le gouv,erneur-général télégraphiait à lord Granville les péni
bles nomrelles 1St1ivanlcs : (< Smith est arrivé ici du Fort Garry, appor
» tant de mauvaises nouvelles. Un Canadien appelé Scol.l a été, par or
» dro de Riel, jugé par une cour martiale eL fusillé en vue, suppose
» !-on, de compromettre les partisans de Riel avant l'arrivée de Mgr Ta-
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pœ du remèd,e dont j,e. ,Parle et les efforts qu'ils Oillt faits 
-pour qu'il fût ompfoyé. Dans l'igno,ranoa où je, suis de ce 
qui s'est fait ailleurs à ce sujet, il me faut me borner à dire 
ce qui s'est fait ici. 

L'Article 55 <ie l'Acbe de l'Amérique Brita.nnigue du Nord, 

)) ché. On dit que les délégués sont en chemin, mais il est bien olair 
» que Riel ne cédera qu'à la force. Les choses ont, selon mo,i 1 un bien 
» mauvais aspect. » 

Le 7 avril, le gouverneur-général télégraphiait encore : « Le ùernier 
• des. délégués est attendu à Saint-Paul, jeucli, le 14, Les antres sont 
» arrivés là aujourd'hui et poummt se rendre à Ottawa samedi, le fJ. » 

Quelque alarmantes que fussent les nouvelles reç11es, le comte Gran
ville avait encore confiance dans les négociations qu'i,l avait conseil
lées avec tant de 'Persévérance, et le 9 du même mois, il télégraphiait 
a.u gouverneur-g6néra.l : « Faites-moi connaitre aussitôt que vous po,ur
• rez par télégramme le résultat des négociations avec les délégués de la 
D Rivière-Rouge. » 

D'après toLLs ces documents, il est évident que le gouvernement de 
Sa Majesté n'avait aucun désir d'imposer de force la souveraineté du 
Canada sur les colons de l"Assiniboia, mais que le gouvernement était 
très anxieux d'arriver à un arrangement amical par dos négociations 
avec les délégués. Pas besoin n'est d'ajouter que tout ceci était dil et 
fait dans une bonne foi -parfaite de la parL du ministre rles colonies -d 
qua le gouvernement de Sa Majesté avait l'inLention de s'obliger à proté
ger et à sauvegarder les arrangements obtenus, non seulement avec sa 
sanction, mais mên1c à sa demande explicite et souvent répétée. 

Les deux premiers délégués arrivèrent à Otlawa le 11. Sans égard pour 
te qui avait été dit et promis, ils furent appréhendés comme des crimi
nels. Cet incident qni aurait pu entraîner des c•omplicatiqns désastreu
ses, augmenta l'inquiétude de lord Granville qui télégraphia de suite 
a.u gouverncur-g6néra1 : c< l'arrestation des délégués ,a-t-elle été autori
» sëe par le gouvernement canadien? Envoyez ample information par 
» tél~gramme. » 

Sir John Young répondit le lonclemain : « L'arrestation des délégués 
» n'a pas été autorisée par le gouvernement canadien. » 

Le 23 du même mois d'avril, lord Granville fit au gouverneur-géné
ral la déclaration suivante : « Le gouvernement. du Canada devra ac
)) cep Ler la décision rlu gouverneme1ü · do Sa Majesté sur tous les points 
>1 contenus dans la « Liste des Droits. » 

Le même jour les négociations commencèrent à Ottawa. Sir John A. 
MaoDonalù et Sir Georges Cartier furent nomm6s pour traiter, au nom 
du gouvernement du Canada, avec les trois délégués du Nord-Ouest. 

Cette première entrevue ne fut que préliminaire. Le luudi 25, les 
deux honora.hies ministres et los trois d.élégués se réunirent encore. 
Les délégués insistèrent JlOUr qu'on l~s reconnût officiellement et par 
écrit et. déclarèrent que la Liste des Droits qu'ils <'vaient apportée avec 
eux, était la base unique sur la.quelle ils étaient a,utorisés à trai,ter avec 
le gouvernement Fédéral. On Lit des obj~clions, mais ap_rès une Ion-
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1867, expliqué :par !'Article 90 et a:p;pliqué à Manitoba, peut 
se lire comme suit: 

Lorsqu ·un Bi!I V'Oté par la Chambre se.ra présenté au Lieu!e
nant..Gou~rneur, pour la sanction de la Reine, le Lieut~nant-Go.u
verneur devra déclarer à sa discrélion, mais sujet aux: dispositions 

gue dis eus si on, il fut décidé, que le lendemain on donnerait aux délé
gués une reconnaissance écrite de leur position oîîicielle et qu'eux de Leur 
côté produiraient la Liste des Droits qu'ils réclamaient. 

Le 26, nouvelle réunion, la lettre promise fut donnée par les honorables' 
ministres, les délégués fournirent leur Liste des Droits; pratiquement ce 
fut i., premier jour des négociations ofliciolles qui durèrent jusqu'au 3 
mai. On fixa pendant ce temps, les points p,rincipaux des ré~lamalions, 
laissant certains détails à ètre réglés plus tard, !'L de fait les négocialions 
se prolongèrent jusqu'au mois de juin. 

Il est peu connu que cella nouvelle Liste des Droits ait été prise pour 
base des négociations, c'est pourlant ce qui a eu lieu. 

Et plusieurs points accordés, tels qu'exprimés dans !'Acte de Manitoba, 
n'étaient contenus dans aucun document si ce n'est dans la Liste des 
Droits présentèe par les dé1égt>ês. 

L'arlicll' 1er de cet(e nouvelle Liste des Droits renferme une clause 
aussi importante quo nouvelle, c'est la demande de l'établissement im
médiat d'une province, embrassant tous les Tef"fitoires àu Norà-Oue,t 
d'alors avec tous les privilèges et tous les rouages d'un gouvernement pro
vincial, y compris un :ministère responsable. Cette prop,osilion ne plut 
pas tout d'abord, mais on finit par l'accepter, tout on réduisant 1a province 
demandée, ,à de bien étroites limites. 

L'article 11me donna aussi oocasion ,à de longs débats; il réclamait 
pour la législature do la nouvelle province, le contrôle cle boules les lerres 
de tout le Nord-Ouest. Le gouvernement impérial comme le gouvernement 
canadien refusèœnt d'acquiescer à cette proposition. Comme compensa
lion à cc refus et J)our satisfaire les métis qui en ,ivaient !ail la 
demande, on offrit de donner 1,400,000 âcres de terre à leurs enfants,. 
avec l'entente d'octroyer plus tard quelques terres aussi aux parents 
do ces enfants et aux anciens coLons. 

La que~tion des ,écoles sépar6es, telles que demanc1écs à. l'article 7 
de la dite Lisbe des Droits, fut prise en considération. On assura les délé
gués, quo non seulement ils auraient à cet égard le bénéfice des c!au
sos de « l'ncle de l'Amérique Britannique du Nord »: mais que d,e plus ils 
pourraient être certains ~t assurer au _peuple de la Rivière-Rouge, que 
des écoles séparées Jeux }étaient garanties, 

L'usage do la langue française, comme langue officielle fut aussi ac
cordé, telle que demandé à l'article 16 do la liste des droits. De plus, 
on promit do se souvenir dans la pratique de ce qui était demandé à cet 
égard aux articles 17 et 18. Et de fait ceci a eu lieu, si ce n'est d'une 
manière identique à la demande, du moins de manière à satisfaire les 
intéressés. 

Tous les acticles de la liste des droits, ayant été examinés, acceptés, 
modifiés ou rejetés à la satisfaction de ceux qui négociaient, Je gou-
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du préslolnt Acle Cainsi qu'aux: dispositions de !'Acte de Ma.ruhtoba.) 
et [aux inslructions du Gouvemeur-Géné'ral, ou qu'il le sanctionne au 
nom de la Reine, ou qu'il refuse cette sanction, ou qu'il réserve îe 
Bill pour La signification du bon plaiEJi;r du Gouvleirneur-Général. 

Le Licuteina.nt-Go1uvie-rneur, on le vo-it, a donc à choisir en
tre troi, alt,ernatives, et ce choix, il devra l!3 faire à .sa dis-

vorneur-général télégraphia à Lord-Granville, le 3 mai : « Négociations avec 
• les délégués términées d'une !manière satisfaisante. » 

Ces négociations m•aient ét.é demandées, avcaient même été ,sollicitées 
par le:::; autorités jmpé.riales ot fédérales. Lo gouvemem-ent de Sa Ma
jest6 avaiL même exigé du gouvernement du Canada, qu'il accepterait 
les décisions du gouvernement im.péi'ial sur tous les points de celte LÎ'S· 
le des Droits. Un em•oyé spécial s'élait rendu à. Ottawa pour surveiJ!er les 
délibératiollil, et quand on té1égraphia à Londres que « négociations sont 
» terminées à'u.n.e manière satisfaisante )>, cela doit signiCier que le gou
vernement de notre ,Bien-Aimée Souveraine a sa part de satisfaction, 
et qu'il verra à ce que les arrangements convenus soient menés à bon
ne fin et qu'aucune · autorité inférieure n'aura le pouvoir d'en éluder les 
obligations. 
- Lord Granville exprima lu.i"1l1ême sa satisfaction •n écri-va.nl à Sir 
John Young : « ... Je suis bien aise d'apprendre qu'on a promptement re
• jeté les procédures adoptées contre Je Rév. M. Ritchot et M. Sco.tt, 
» et qu'elles n'ont pas été renouvelLées, et je pro!itc de cette circonstance 
» pour exprimer la satisfaction avec laquelle j'ai appris par votre télé
» gramme du 3 courant, que le gouvernement canadien et les délégués se 
, sont entendus, quant aux conditions auxrru<illes les établissements sur 
, La Rivièrn-Rouge devront faire partie de la Puissance... » 

Tout ceci est anlérieur à la passation de !'Acte de Manitoba. C'est 
un traité entre deux parties contractantes, placées tontes deux sur un 
certain pied d'égalité, puisque le gouvernement de Sa MajesL6 avait dé· 
clam < qu'·on n· emploirait pas de troupes pour forcer la. population de 
, la Rivièrn-Rouge à accepter la souveraineté du Canada, si toutefois 
• elle \110 voulait pas l'admettre. » 

La bonne foi puhlique el 1es lois interprovincial<ls, à part même de 
!'Acta de Manitoba, doivent assurer aux partis intéressés leurs privilè· 
ges et droits tels qu'établis par les négociations ci-dessus mentionnées. 

Avant de consommer l'union avec la nouvelle prc,vince, il fallait au 
cabinet d'Otlawa demander à la législature de la puissance, si elle ac
ceptait sa part des ohligatiollil spécifiées dans les négoci.ations, ou si 
ell, aimait mieu,x ,·ei10>1cer à !'acquisition 'd" Norcl·Oi!est. Un projet do 
loi fut préparé il. col effet, introduit aux communes par Sir John A. Mac
Donald, discuté pendant plusieurs jours, jl'llis devint loi par le vote du 
sénat et des c·ommunes, et la sanction du gouverneur-général. C'est !'ac· 
te ou loi de Manitoba. 

C..tte loi étant une loi fédérale, ne peut pas être ,nodifiée par la légis 
lature de Manito.ha, si ce n'est dans les points indiq11és par l'acte lui
même. De plus, celle loi a reçu la sanction du gouvernement impé
rial, par conséquent les droits et privilèges qui y sont octroyés doi-
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crétion, sujet p'Ourtant aux instructions du Go'Uverneur-Gé
néral. Quelles sont ces instrucfüms? J!()llÜ-€lles communes à'. 
tous les Lieutenants-Gouverneurs, 01u sonL-ellos dos instruc
tions spéciales, s,ocrèles e·l particulières à tel Lieutenant-Gou
verneur de Lello province? La loi ne le dit pas, mais il ellt" 
difiicil~ d·e croire qne la loi ait eu en vue des instructions spé
ciales dam_; tE>l ou tel cas, ca,r alors 1e Lieutenant-Gouvern.eur 

vent être respectés, à. moins que l'inviolabili\é des traités el dos lois 
constituant une province, ne soient considérée comme chose do rien. 

Pour faire une application direcle aux questions du jow·, je di-s que la. 
!t\gislature de notre province n'a pas le pouvoir de priver qui que ce soit 
des droils cl privilèges stipulés par les négociations d'Ollawa cl par 
l'acte de Manitoba au sujet des écoles et de la !an}lue française. ;Elle 
n'a pas plus ce pouvoir que celui de briser les liens q:u1 unissent celle pro
vinco à la Puissance ou d'enlever aux babiLnnls de la province, :Ws ter
res qn'ils possèdent en verln du même acle. 

CONCLUSIONS 

Après avoir donné d'une manière très succincte l'hisloire de l'adaùssiou 
de la province de Manitoba dans la confédération canadienne, je prends 
la liberté ,l'énoncer les conclusions suivantes qni me paraissent tout à 
fait naturelles. 

1. Si tout d'abord 011 avait suivi le conseil donné par lord Grnnvi.Ue, 
on aurail évité les difficultés de la Rivière-Rouge. Puissent des avis 
analogues, qui se donnent aujourd'hui, avoir assez de poids auprès de 
nos législateurs, pour leur faire éviter de donner lieu à. des complica
tions imprévues 1 

2. On ne peut sans danger, ni impunité priver une minorité de droits 
acquis qui lui sont chers, 

3. Uno lois engagé dans une fa11Ssc direction il est plus sage et plus 
expédient de se flésister que de persévérer dans celte fausse voie. 

4. Des négociations ouvertes, conLinnées et conclues sous la direc
tion de,:; aviseurs de Sa Majesté doivent être considérées comme assez 
importantes pour ne pas ôtre répudiées à la légère. 

5. Les droits d'une partie de la population rie Manitoba, à. l'usage de 
sa langu~ et aux Ecoles Séparées, ayant été roconnns 'f)RT des lois 
fédérales et im,1ériales, sont par là môme des droits const.itutionnols el 
cc serait certainement une détermination bien grave de la part des au
torités provinciales que de songer même à les amoindrir. 

Acceptez, Monsieur, mes remerciements pour volre bienveillance, el 
pormetler.-moi de vous souhaiter, à vous et à vos nombreux Lecteurs, 
jo'ycux Noël et heureuse année. 

Volro obéissant serviteur, 
(Signé,) t ALEX. ARCH. 

de Saint-RoniCacc, O. M. I. 
Saint-Boniface, 22 décembre, 1889. 
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no serait pas laissé à sa discrétion, co qne la loi dit p()iur
tant explicitement. On peut juger par là qu'il s'agit d'instruc
tions communes. Sans les connaître,, il me semble qu'elles doi
vent porter sur l'intérêt général du pay.s, sur l'autorité de la 
Reine e,L dû son parlement, sur l'autorité aussi du Parlement 
Fédéral ainsi que sur la Conslitulion qui régit chaque Pro
vince. Le moins que l'on puisse dire c'est qu'au 31 Mars 1890, 
il y avait un doute sur la constitutionnalité des acùe,s qui en
levaient à la minorité le,s droits et privilèges doo.t elle jouis
sait par rapport aux école,s et à l'usage œe la Langue Fran
çaise. Pour moi, le respect dû à cos droits acquis et garantis 
ne faisail pas même un doute et je regardais la chose com
me a.ss·ez certaine po,ur permetlre au Lieutenant-Gouverneur 
de déclarer qu'il refusait la sanction de la Reine, ou au moins 
qu'il réservait le Bill pour la signification du bon plaisir du 
Gouverneur-Général. Je pris la respectueuse liberté de co·ln
mm1iquer mes vues à Son Honneur; j'insistai pour qu'il prît 
la chose on sa plus sérieuse considération: je regardai cette 
réscrvo comme pro1,1-e à conjurer hi,,n dl·S m::tlhonr:, el il. 
épargner bie11 clos cmbmTns . .Je ra.ppel:li la conduite du Lieu
tenant-Gouverne,ur Cauchon, qui avait réservé un Bill iden
tiquement s·emblabl,e à l'un de ceux dont il était question; 
celui relatif à l'usage officiel de la langue française. J'ajou
tai que je savais que l'Hot1'orabie Monsieur Cauchon s'était 
toujours félicité d'avoir tenu oette conduite et qu'il n'avait jï
rnais eu à s'en repentir. 

A.riimé!:i du même espoir que moi, les six membres françai:; 
de •l'Assemblée Législativ,e avaient prélsenté au Lieutenant
Gouvf:rnour deux mémoires; le premier, contre l'abolition de 
l'usage de la langue française, fol remis à Son Honneur le 
27 Mars; l'autre, au sujet de,s écoles, le -fut le 28 Mars. Ces 
mémoire(ll avaient été préparés par l'I-Ionorable, Monsieur Pren
dergast. Les d,eux documents n'eurent point d'eHet à Winni
peg, mais Son Honneur les transmit à !'Honorable Secrétai
re d'Etat le 31 Mars, jour même d·e la clôture. Jusqu'au 

VII. - Vers l'Abimc. " 



- 178 -

derniaer moment nous avons nourri l'espoir que les Bills se
raient réservés. C'est la sanction elle-même qui dissipa celte 
illuswn el la déception fut d'autant plus cruelle que le Lieute
nant-Gouverneur réserva ·deux autres Bills qui venaie,nt d'ê
tro passés dans la même session. Ges derniers actes avaient 
trait tous deux aux arrérages de taxes; évidemment leur im
portance ·et leur inconstitutionnalité étaient loin de l'empo.r
te-r sur ceHos des actes d;écoles ou de l'acte pro,scrivant l'u:s,!L
ge officiel cre· la langue française. Son Honneur tut lo pre
mier à fairo l'application d,e, ce dernier acte, qu'il venait de 
sanctionner; pour la première· fo•i6 depiuis la eréa,tion de la 
Province, le dise.ours du Trône ne fut pas lu en français. L'œu-

., vre do destruction était consümmée, en autant du moins que la 
Législature d·e Manitob.a est concernée. Les auteurs de ce 
crime politiqu,e, eL constilutionne,l JJ'Urent se dire : 

Tout est gagné, hors l'honneur! 

Hors 1'h1onneur pour cCil:lx qui venaient d'agir; rfui venaient 
de violer les promœses et le,s as.suranoes les plus p101siLivcs. 

2° - LE DÉSAVEU. 

Tout esp,oir était ravi dans Manitoba, le!:l oppnmes tournè
rent natureJlement leurs regard·s vers Ottawa. Ils le fireut 
par des pétitions dont la prière finaJ.e avait sa variante qui 
en définitiv·e tondait au même but, le redressement des in· 
justices légal~·. 

Le 7 Avril, le1s Meinbr,es de la Section Catholique du 'Bu
rnau d'Education s·c réunirent en assemblée et adressèrent de 
suita Un-E) pétition an Gouv,erneur-Général en Conseil. Ce do
cument, rédigé dans la forme la plus concise, pü:ssible·, indi
quait les crnatre points, d-ont j'ai fait l'histo,rique da.ns les 
quatre phas·es précédentes de cette étude, et concluaient par 
ce qui fait l'objet principal de, ciette cinquième phas·e et la 
prièro faite était oelle-ci : 
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La Section Catholique du Bureau d'Education dans et potnr la 
Provinoo de M'aniooba p:r:ie trè..~ respectueusement et très a.rd·em:
ment Son Exoelle.nce le Gouv·erncur-Général de désavouer ~es actes 
passés, pour toute fin et objet. 

La pétition fut signée par I' Archevêque d,e, Saint-Boniface, 
Président, ·el par M. T. A. Bernier, Surintendant. La péti
tion fut renüse au Li,eut,enant-Gouverncur crui la tr.ansmit o~
ficie]}emcn.t à Otlawa et elle app,erL dans les documents de 
la sessioo. 

Le 14 Avril, !'Honorable J. E. P. Prend,ergast remettait à 
l'Hon-0rable Secrétaire d'Etat une péLition signée par 8 mem
bres de la loyale opp-osition de· Sa Majesté, dans le Parle
ment d·e Manitoba, s,e p~aignant des actes passés piour aboùir 
l'ancien système d'éducation et le, remplacer par un système 
nouveau qui privait leu:; CathoJiques de leurs droits acquis et 
garantis. Les pétitionnaires affirmai,ent que poiur des raisons, 
longuement déveforp'Pées dans l'::lJipendice D attaché à Jour 
pétition, ils regardaient ces acle,s comme Ultra vires et ils 
priaient. : 

Son Excefümcet die v<ouloir bien p!rendt'C telle action et accorder 
œl soulagement et remède que Son Excellence trouv<erait can
vetrable et just·e. 

Les Hono11ables Girard, sénateurs, et La Rivière, M. P., atta
chèrent leu11s noms à cette pétition. 

Me souvenant du rôle qu'un Goluverneur-Général m'avait 
prié de jouer ein 1870, je crus de mon devo,ir et de rn:on droit 
de rappeler ces événemenbs à Son ExceHence,, le quatrième 
successeur d:e Lord Lisgar. L'e 12 Avril, j'adres:s.ai un mémoi
re à Lord Stanley à l'effet de rapp,el,er quelqUes-unes des p,ro,
mess.es faiboo, non seulement au nom du Canada, mais bien 
au nom de Sa Majesté et cela par son Représentant immé
diat, qui m'avait assuré qu'il n'agis•sait pas seulement com
me Gouvern~ur-Général, mais bien colnme honoré par S.a l\fa
jesté d'une mission spéciale ad hoc. Mo11 mémoire, accomp.a-
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gné de pièces justificatives, se terminait par une p,rière adres
sée non au 'Gouverneur-Général en Cooseil, mais bien au lle,
présG-ntanl de la Reine, dan:s l'espoir que So,n Excellence 
pourrait pout-être nous donner U:n s·e,cours spécial, à raison 
des promessœ spéciales qui m'J.vaient été fait.es à moi et à 
la population au nom de la Reine et de i;on Go111vememen1. 
Impérial, et je disais : 

Je prie donc très respectueusement et très ardemment Votre Excel
loence, comme le Représentant, d:e notre bien-aimée Reine, de faire 
flelle d.émarche qui, dans voire sagesse, vous paraîtra le meàlleur 
11ElI!lècie contre les maux ci-<lessus mentionnés et cmx que les 
nouvoeiles lois prep'a.rent dans cette partie des domaines de Sa 
Majesté. 

Ce mém·o~re et Ies appendioos A. B. C. D. qui l'ac()omp1;i,
g'naient ont été insél'és dans les docum·ents publics. 

Mou vénérable ami, Monseigneur Laflèche, nCJIUs prêta le 
secom1s de sa vo.ix si sympat.hictne dans 'lln'El1 pétition qn 'il 
adressa .3.ll Secrétaire d'Etat. 

Les requêle·s précitées dem:rnchienL lout ce qui pouvait 
être demandé, le désaveu ou to·ute action et tout. remède, con
ven.abfo et juste. 

Les pétitions adressées au Gouverneur-Général en Conseil 
sont de fait adressées à toute la Législature Canadienne. Le 
Gouvernement n'est que le Comité Exécutif de la Chambre, à 
laqueUe il est l'esponsahle. Tl n',ed rien sans elle, il lui doit. 
compte non seulement de s•B!S acles, mais bien aussi de sos 
omissions. Tout membre du Pademlent a le droit de coonaî
tre les demandes adressées au Cons.eil Privé; non seulement 
il a le droit d·e les connaître, mais aussii. celui de les a.p1pir,é

cier; d'en pl'eooer l'acceptation 'o'll le re,jet, suivant ses con
victions personneJ1es. Donc, quand des pétilions s'adressent 
au Gouverneur-Général ,en Co=oil, elles s'adressent à tons 
les représentants du peupJe, non s,eulement collectivement, mais 
encore individueJlement. C'est donc une erreur parlementai-
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re de dire· que les demandes faites à 1'Exécutif ne regardent 
pas le Chef do !'Opposition ,ou ceux qui l'appuient. La pro
posfüou contradictoire se:rait y-raie. S'il est quelqu'un qui, par 
position, doit plus que tout aulre sllrveill,e,r les demru1des fa.i-· 
too au Gouv-erne'mont et la manière donl eHes sont acclteilliea 
par lui, c'est bien le, Chef ou quelqu'un dea membres de 
!'Opposition. 

Ceci •esl. si vrai, qu 1e dans le cas qui nous occupe, à peine 
nos pétitions étaient,e,lle,s rendues à Ottawa, l'attention des 
Communes s-ur oes péti1.iorœ fÙt attirée par 

L'HONORABLE EDWARD BLAKE. 

Je prie oeux qui veulent bien s\1CcuP'er du Désaveu des 
lois d'écoles de Maniboba, de faire wie att.entfon spéciale à ce 
qui va. suivre; il y a là q'ue]quJe chose qui mérite d''autan,~ 

.plus d'être coruru, q'ue son igno,ra.nce a jeté bien loin au: 
deh orB cfo la voi,e que tout homme sincère veut suiVTe. Pour 
être plus clair et plus explicite, je dis à œux qui ignornn.t 
ou •oublient ce qui s'•est passé en Parlement, je leur dis : 

Ce n'est pas la. minorité die Manitoba, ce n'est PIW Mgr Taché 
qui ont renoncé ill,U Désaveu; ce soul les CC!mmu,nes d·'Ottawa g:ui 
p.ar un vote unanime sur la résolution de M, Blake, out rnndu 
le Désaveu comme impossible. 

Que l'on veuille b]en me comprendre-, ce n'est. pas :an re
proche que j'adresse à un de uœ hommes: publics, le"S· plua, 
distinguée et le1s plus généralement estimés; !'Honorable, Ed
wanl Blake n'a pas besoin de mon témoignage p,our que 
son inLe,lJigence hJoi!'S ligne soit connue et appréciée. L'hon-
11êteté de M. Blak,e est bien connue, aussi q'aand il s'est 
levé elll. Chambr,e; je suis convaincu q'Ue ce n'était pas· pour 
111outer une difficulfé de plus à la solution des. questions qui 
v,en.aient d,e surgir, non pfos qne, pour atténuer en fave:ur 
de Sir John A. l\llac.donald l'immense responsabilité g:ue les 
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événements impœaienl à S()l[l Gouvemement. En d'autre,;; 
termes, M. Blake ne travailla ni contre nœ écolos, ni en 
faveur do ses adV'Brsairoo politiques. Il !ut pourta.nt le pire
mi-er à se sai.sir die la question crui nous o,ccupe, il so le,va 
aux Cçnnmunoo pour pm:1)10:s,cr la résolution suivanLe : 

RESOLUTION. 

Quie cJ:ans les occasions solennelles, quand il s"agi.t du désaV"eu 
d'unie législlation scolaire ou de l'appel contre cette législation, q11e 
!'Exécutif ne proc.ècfo pas sans avoir soumis à un haut tribuna.1 ju
âiciai.110 les questions imp,or!Lantes de loi o.u de faits, do manfüre 
à ce que l,es p1a1iies inléressé'es puissent être représentées et que 
l'Exéoutif puisse ob>tenir des infor'mations pou'r sa gouverne. 

Je pri1e ceux qui nous accusent de la responsabilité de ne 
point av,oir o,btenu le Désavie,u de méditer cette· résolution et 
cle lir·e atten1iv€ilnent le discours par lequel M. Blake l'a ap
puyé. Ce discours est au Harusar<l ùe, 1890. Comme tous mes 
lecteurs n'ont pas la facilité de se pro·Clurer ce d:o,cument, je 
vais lui emprunter quelques c_ow:ts extrail'S,. M. Blako dit : 

Ou convie11t ,généralement. ma.intenant qn'un acte nul (void) no 
devrait p'as être dl6sa'vouh, nm,is doit être laissé à l'action <les 
cours... Mon •opinion personnelle est que, quand en opposilion 
ia.ux VU'es d,e .!'Exécutif ou de la Lé,g,islatu1,e d'une province, on songe 
à dés11.v,ouer un acte c,a:rnme iiltra vires il fa.ut avoir recours aux 
tribun'aux, 11t que ce recours doit aussi avoir lieu dans certains cas, 
qu:and la disposition de l'opinio.n. publique rend à propos la solu
tion des p1•ob1è:mes légaux, par leur séparation d'avec ces élé
ml'.nts de p'assion ou d'opportunité qu'à tort ou à raison on attri
bue sou~nt aux corps politiques. Je r'ecommanderais aussi toujo1Urs 
c.e recours dians tous ies cas d'appel en ;matière d'éduca,(io.n, 
qui provoque nécessairement les sentiments auxquels je viens de 
faire allusion; j'aurai la franchise d'avouer qne ce sentiment est 
:Un ile ceux a.uxqnels est due la motion que je propose... Quand 
vous V"ous occup'ez des clauses de l'appel en matière d'éducation, 
pnr exemple dans le cas de Manitoba ... il est important qne 1'1'xe
cutif politiqno ne s"arroge pas des pouv<oirs judiciaires ... Il de
vra,it avoir lie pouvoir d'appeler à son aide le jugement des tri-
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bunaux pour en an·iver à. une solution correcte ... L'union absolue 
de~ fonctions exécutives, légis[,_üives et judiciaires serait une· ty
rannio absolue. Je ne dis pas non plus qu'elles doivent être tou
jours et .absolument séparées, j'e ne me propose aucunement de 
aégager !'Exécutif Lie ses Llevoirs ... mais simplement d'en !acifüer 
le meilleur accomplissement possible ... 

Tout ceci est parfaitement clair. L'Honorahle M. Blake pro
pose qu'·en matière d'éducation, par e,xemple dans le cas de 
Manitoba, l(' Gouvernement n'-use pas du pouvoir de désa
vouer des lois pl'O'Vinciales·, ni même d'enf.endve l'appel con
tre ces lois, sans avoir au préalable soiumis la ch'ose à un 
haut tribunal judiciaire, pour rece;voir des lumières, et une 
'direction qui, bout en laissant la res'p•o!llSabilité ultérieure Il 
!'Exécutif. lui perme.tient d'agir plus sûrement, avec moins 
de passion, et par oela même, faire moins de victime'S des ex
pédienL<i poJitiques. C'était un nouveau vouage q'ui était p,ro
posé à l'administration. 

Sir John A. Macdonald !'emcrcia M. Blake et insista sur 
dtux points. 1 ° Que le œcours aux tribunaux tel que prop1osé 
soit appuyé sur une loi dont les disposilioos se,raient telles 
que dans tous les cas on pourrait en app,eler au Conseil Pri
vé. 2° Que cette Qlpini,on demandée et reçue des hauts tri
bunaux ne pourrait jamrus être qu'un conseil, q1ui n'enlève.
rait en aucune manière la rooponsabilité du Gouvernement. 
Encore une fois, j'œe prier le lecteur de peser ces impior
tantœ déclarations; ·eJLes -ont leur valeur p•o'Ur le passé el 
peuvent en avoir pour l'avenir. 

Après ceR explications du Premier Ministre, la mo,tion de 
M. Blake fut votée à l'unanimité .d,es deux côtés de la Cham
bre, par la gauche comme par la droite; p,ar les libéraux 
comme pal' les conservateurs; par ceux qUi m'attribuent au
jourd 'h ni la resp-on:sabilité qu'ils ont assumée comme· par ceilx 
qui ont la loyauté de reconnaître que la question du Désa
veu a été tuée là dans les Communes. Je ne sa~s pas ce, qu'ont 
pensù oeux qui ont volé sans rion diro, mais je s.ais bien cei 
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que j'ai poosé, moi; ce que j'ai souffert en apprenant, que 
quinze jours après leur arrivée à Ottava, no,s pétilionB de
mandant le Désaveu étaient paralysées par le vote unani
me de1- Communes du Canada. Je ne sais pas ce qu'a p,ensé 
le Gouvermimcnl, mais il a fort bien pu se dire·: « Blake et 
i'Opposiiion nous tirent d'un fomerux embarras; celle réso
lution ne pourra ni pr-endrc torme de loi, ni s'appliquer d'ici 
à douze mois; le moment fixé par la Conslilution sera ex
piré, nous n'aurons pas à nous occuper du Désaveu; ceci 
nous accommod.c d'autant mieux gue 1cs droiLs des Callio- · 
lîques · sonl si clairs qu'ils ne peuv,cnt pas être sacrifiés. )). 

Je no sais pas non pill!S c(i, q:ue pensait !'Opposition, mais 
je vois d'ici son Chef promener avec complaisance un re
gard intelligent sur ses partisans et leur dire en silence : 
« Que.IJ.e hello affaire I si los élections nous mènent au vou
voir avant un an, no,us n'auron:s pas à nous ,occup,er cl:e, ce: 
terrible Désaveu, et ce Désaveu, vous savez, cc serait mon 
cauchemar, mais les conservat,eurs viennent de, voter avec 
nous pour la motion Blake, qui rend ce Désaveu virLuellc
ment impossibJ.e. >> 

A Manitoba, tant parmi les libéraux que parmi les consm
vateùrs, le Désav·eu ,était la, plus impopulaire des mesure,s, 
grâce à celui ex,crcé contre les chemins de fer. Sur la ques
tion des écoles elles-mêmes, oo redoutait l'agitation qne ce 
Désave,u pouvait créer; d'ailleurs, l'unanimité du vote sur la 
motion Blake faisait espérer une solution a.vantageuse, quoi
que différenoo. TO'Ut lo monde sait ici que je ne partageai paa 
c8'1.te illusion. Seul p,eul-être, je snuffrais tant de cette entra
ve misl' au .Désaveu, que j'ai toujours no1urri un reste d'es
poir qu'on finirait par la briser. Le refus possible du Dés:1-
veu demandait des pétitions nouve,lles, que cc, refus ne pour
rait pas affecter. On en fit de suite circuler une dans le pays 
et eUc, sie, couvrit de quatre mille. et quelques. centaines de ·si
gnature.s. 

Le 24 Juin 1890, fut tenue à Saint-Booiface la première 
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session d'un Congrès National. Le but de oo Congrès était 
de montrer que l'élément laïque sentait aussi vivement que 
son Clergé l'injure qui lui était faite·, l'injustice q'U'on lui 
inlligooit. Les prêtres furent les premiers à. demander de ne 
point prendre part à ces réunions, précisémoot pour donner 
le démenti à. œ·ux qui préLendaicnt ,que la re,vendicatioill de 
nos droits les plus sacrés était tout simplement le fait du 
Clergé. Do nombreux délégués vinrent de toutes les parois
ses; l'ardeur de oe.s patriotes sincères, de ces Catholiques 
convaincus, offrit un· beau sp·ectacle·, et ce spectacle ne lais
sait pas de plaoo à nn doute, quelconque sur leur unanimité 
et leur détermination. 
, La population Catholique ayant fait ses preuves, son Pre
mier Pasteur fut heureux do l'en féliciter, et le 15 Août, il 
publiait un mandement dans lequel il épancha _son âme avec 
amour et confiance, tout en indiquant les écueils qu'il faut 
éviter, les moyerns qu'il Iaut employer .. 

1,, mort de Monseigneur Faraud fo,rça !'Archevêque de 
Saint-Boniface à se rendre à Montréal, dans l'intérêt clos Mis
sions d'Athabaska McKenzie, il y arriva le 10 Janvier 1891, 
el le même jour fut atteint de la malaidie aig'Uë qui mit sa 
via en dang·er. Il éprouva du soulagement au cours du mois: 
do Février, précisément à l'époque de la campagne électo
rale. Celle cüconstance me met en face de certaines accusa
tions portées contre moi;_ la plus déraisonnable peut-être est 
celle qui m'attribue la terrible responsabilité d'avoir sacri
fié lei; écoles de Manitoba, pai:ce, que je n'ai pas obtenu le 
désaveu des lois de 1890'. Parmi ceux qui formulent cette. ac
cusation, il y en a plusieurs qui ont v•oté la résolution de 
Mcnsieur Blake. Le Par],Clment par oo vote unanime, avait 
rendu moralement im,p,ossible le désaveu, et l'on veut que 
je soÎl3 resp·on:sable do cette impœsibilité créée par nos légis
lateurs. Je suis forcé de dire qu'on ne connaît pa:s le pre
mier mot de la situation, ou bien qUe l'on en abuse d'une 
manièrn étrange. Pour être absolument et naïvement sincère, 
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je dois ajouter que je ne crois pas qu'il y ait en Canada un 
hommo instruit assez peu s,ensé ])O'Ur croire qu'il m'était p:os
sible d'obtenir ce Déisaveu à l'encontre ,des voles de toul.e 
la Législature. Qu'on ·en finisse donc avec cc·s accusatiolns et 
insinuations déloyales et injustes. Evidemment c·e n'est pas 
le désaveu des lois d'écoles de ManiLo,ba que voulaient ceux 
qui ·sciemment parlent de cette question. Il n'es,t pas même ' 
néce,ssaire d'être bien ru~é pour lire entre les. lignes écriws 
à ce sujet. Voici tout simplement ce q•tw l'on voulait; o!n était 
eyn pleines élections et elles étaient chaudement conte,stées,; 
si seulement !'Archevêque Taché voulait .aider l'opposition; 
si par eiœmple il reprochait au Gouvernement des trahisons, 
s'il urgeail le dèsaveu per fas et nefas, s.'il faisait" de, l'agila.
tion; le résultat se manifesterait dans les urnes électorales. 
Il faudrait si p-eu de chose poor nip1érer un mouvement de ha.s
eule dans la balance poHtiqtm. 

Je n'ai pas pu et je n'ai .Pas voiulu me prêter à ce strata
gème, ·et ,düt-on m'accuser encore pùus, on ne me fera pas re
gretter de m',être abstenu d'une conduite indigne de mon 
caractère et !le ma P,Osition. 

Pour p,rotéger notre cause, je me suis oocupé de la requê-·· 
· te dans laquelle ,mon nom a l'honneur de figurer au milieu 
de ceux des autres membres de la Hiérarchie canadienne. Non 
seulement j.'ai signé cette demande, mais même je l'ai rédigée 
et ai resp,ectueusement .sonicité les signatures qui la cou. 
vrent. J'ai dit, en commençant cette étude, que la première 
école ouverte à la Rivière-Rouge, l'a été d'ap,rès la direction 
'de !'Evêque de Québec, dont la juridiction s'étendait alors 
d'un océan à l'autre. Cette impulsion, venue de la vieille 
métropole, a été fécoO:de en heureux résultats; de nombreu
ses écoles se sont élevées dans les plaines et les forêts de 
l'Ouest. Pendant soixante-douze ans le sentiment catholique 
a été resp,ecté, au point qUe toutes les autorités civiles ont 
accueilli favorablement et aidé ces écoles. Ap·rès soixante
aouze années d'une co·utume si constante et si utile, 1t1ne 
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disposition hostile s'est manifestée contre cet ordre de cho
ses. J'ai cru alors qu'une _prolestalion énergique de la part 
de Lous ceux, dont la juridiclion épisoopale couvre collecti
vement l'immense terriloire canadien, et qui sont ainsi les 
successeurs et héritiers de Monseigneur ·Plessis, P.'romier or
ganisateur des foolcs de la Rivière-RO!uge; j.'ai cru, dis-je, 
qu'Ùne pareille prolestation, accompagnée d'une humble priè
re au Gouverneur-Général en Conseil, ne serait pas hors de pla
ce. Il y a des analogies même dans les contrastes, '3t j'en 
trouvai là une bien frappante. Le lecteur se souvient probable
ment aussi que !'Evêque de Québec avait obtenu de Sir 
John Sherbrooke, G-ouverneur-Général du Canada, des lettres 
'de recommandations en faveur des deux. Missionnaires et 
du p,récepteur, que Sa Grandeur envoyait fonder des mis
sions et des écoles à la Rivière-Rouge, et qu'au cours de oet
te lettre le repirésentant du roi d'Angleterre disait : 

J'tnjoins p,ar les prés<mtes à t-ous les sujets d,e Sa Majesté .. , non
seulement de permeltre :a.ux dits Missionnaires de passer sans 
obs\acles ou moleslatione, mais aussi de leur rendre tous les bons 
offices et leur prêler assistance et ptt>lection toutes les fois qu'ils 
le lrouveronl nécessaire pour proœ:der dans l'exercice de leurs 
aa.inl.es fonctions. 

Les recommandalions du Repirésentant de Sa Majesté avait 
été respectées depuis 1818, lorsque en 189Q le Gouverne
ment Greenway inaugura un système << èl'olistacles et de mo
,lestations ». Il me parut donc bien naturel que les suooes
seùrs de Monseigneur Plessis imp1orassent la proleclion du 
successeur de Sir John Sherbrooke et ie leur demandai res
peclueusement d'apposer leurs signatures à la pétition pré
parée pour être présentée au Gouvernement-Général en Con
seil. 
· Bien des p,rélals distingués ont occupé le siège épisciopal 
ae Québec. Celui qui l'honore aujourd'hui en a augmenté 
la gloire :eia,r l'éclat de la pourpre romaine. Notre Eminentis-
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Slme et Illustrissime Premier Cardinal signa sans hésitatiol!l 
cette supplique demandant au Représentant de Sa Majesté 
d'écarter « des obstacle·s », de ne pas permellre « des mo. 
» lestations contraires aux assurances données au nom de 
» Sa Majesté à la population de Maniloba et qui seraient 
» le résultat d'une législation qui imposerait à une partie con
» sidérable des loyaux sujets de s·a Maj,esté la convictio1i' 
» qu'on a manqué à la bonne foi p1ublique ». Sept autres 
Archevêques et vingt ~v,êques, p,ar eux-mêmes ou leurs re
présentants, signèrent aussi la pétition. Ces voix émues et 
suppliantes de tout l'Episcopat Canadien, s'élevant d'Ha
lifax à Vancouver, frappèrent ensembie à la porte du Goo. 
verneur-Général, à celle ifu Conseil Exécutif ·et aux portes 
du Parlement Canadier pour demander d'apporter uu remè. 
de à une législation pernicieuse et oela de la manièl'e fa 
plus efficace et la plus juste. 

Quanc1 cet imP'ortant document parvint à Ottawa, le Mi
nistre de la Justice avait déjà. signé son rapport au Gouverneur. 
Général à l'effet' p,e ne p,oint recommander le désaveu. 

Il n'est point de situation assez complètement désespéréli 
pour qu'un rayon d'espérance ne luise pas à l'imagination de 
celui qui souffre, aussi et malgré tout j'avais espiéré ton, 
tre toute èspiérance et j'éprouvai une· cruelle déoeption quand 
la décision du Conse11 Privé m'imposa: la oonvietion q,;i'il 

ne poovait plus y avoir d'espoir pour le désaveu; le Goa, 
v:ernemen' f'av.ait refusé .. 

3, - ;LA CAUSE EST PORTÉE DEVANT LES 1TîUBUNAUX. 

La résolution de l"Honorable Monsieur Blake, votée una-· 
nimement, avait virtuellement tué le désav,e'U, mais elle ne' 
s'opposait pas à un troisième mode de protection. Le recours 
aux tribunaux est u,n privilège bien commun', mais, hélas! 
bien souvent incertain et bi001 fécond en déceptions. Il fut 
d'abord déci<Lé qu'u,n test case serait p:orté devmllt la com 
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de Winnipeg. Je ne sais pas où, par qui, .ou quand fut décidé le 
projet dont Je parle. On imagina de pousser, ·et de fait on. 
poussa, un excellent .catholique de Winnipeg à poursuiv~ 
la Commissi1l!ll. .des ,écoles catholiques de celte ville parae 
,qu'elle laissaiL enseigner le caLé.chisme dans ses écoles. Nalu
rellement l'action fut déboutée avec frais, elle ne sup,por
tait pas l'examen le plus superficiel. 

~ 
C'est alo,rs /IU'on se mit à la recherche d'une p,ours'.Ull\e 

plus sérieuse, c'est oelle qui amena le procès devenu 1:;i 
. célèbre, sous le nom de Barrett contre la ville de Winnipeg. 

Aux tenues 'de I'Acte des Ecoles d•e 1890, la Commi-ssion soo
laire catholique 'de Winnipeg n'aurait pas dû disparaître, et 
le Procureur-Général actuel s'est rangé de cet avis, mais !'Ho
norable Jos. Martin .avait décidé, lui, que la commission 
catholique avait 'cessé ,iJ.'exister, et le conseil Municipal '1.e 
la Capitale reçut ,.des instrµctions en conséquence; c'est poor
quoi, en pré1evant Jes taxes scolaires, on refusa ,de reconnaî
tre· les droits des Catholiques; on exigea qu·e ics iaxes ide 
ces clernie:rn, Domme celles cfos autres, fussent payées aux 
écoles prolesLanles. M. J. K. BarreU, conLribuabJe dans Win
nipeg, poursui.vit la !Cité, demandant aux Tribunaux d'annuler 
les règlements ·par aesquels on l'avait .forcé d-e payer ses 
.taxes aux Ecoles ,Protestantes, tandis que les Ecoles -Catho
liques, dont il était oommissaire, ne recevaient rien. Le but 
ultérieur cle ce litige était d'obtenir des tribunaux un juge
ment contre la const.itutionnalité des ac.tes d'écoles de 1890, 
en montrant qu'elles .sont une violation de la première sous
clause de la Clause 22 de !'Acte de Manito•ba. 

On a beaucoup reproché à la Minorité d.e ManHoba, .et à 
moi-même, -d'avoir la:issé intenter ·Ce procès. Pourtant mon 
attitude a été tellement (Passive que je n'ai appris la chose 
que quand tout était réglé et que les avocats de l'Applicant 
avaient élé choisis . .Ce p,rocès est le fait du Gouvernement d'Ot
tawa qui s'est déterminé à ce mode de ptrocédure, de suite, 
après l'adoption de Ja résolution Blake. Le procès Barrett 
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n'est donc pas mon fait; plus que cela, certaines circonstan-- . 
-ces, qui ont wut-être causé l'issue fatale de œ pro_cès, ne se 
seraient pas proiduites ,si le procès avait été sous ma direc
tion. Je ne comp,rends pas la per,sislance que l'on met à repro
cher ce p;ocès à la Minorité catholique, lorsque le Premier 
Ministre dans l'assemblée tenue à Montréal le 12 Septembre 
dernier, a dit en toute lettre : 

Je suis prêt à l'afün'cttre, comme je l'ai déjà admis en Parle
ment, lia cause fuL portée <leva.nt les Tribwia:ux pa.r le Gom·ernement, 
a.fin d'avoir une décision qui réglerait l'a.ffaire déiiniliveme11t par 
mo)'l"ns judiciaires. 

Le procès s'instruisit ,d'abord devant !'Honorable juge Kil
~am ·qui, le J4 Novembre, rendit un jugement défavorable. On 
s'y attendait. M. Barrett en appela de la d~cision du j,uge Kil
Jam à la CO!Ur du Banc de ,Ja Reine o.ù siégeaient les Honora
bles juges Taylo•r, Dubuc et Bain. ,Les juges Taylor et Bain, 
en rendant leurs jugements, tinrent leis. rauditeurs en suspens; 
l'auditoire peu nombreux crut tout d'abord ,que la décision 
allait être eu faveur de M. rBarrelt, lorsqu'en définitive ce fut 
tout le contraire qui fut exprimé. Le juge Dubuc rendit une 
décision bien différente de celles de 1ses Honorables Collègues. 
L'organe du Gouvernement Local a cru pouvsoir dire que le 
juge Dubuc n'avait ,été inspiré que par ses sentiments catho0 

liques. Ce genre d'argurne~t peut se' rétorquer avec. ava.nta
ge, mais il ,est d'autant p~us 1inutile et plus injuste que tout 
homme ide Joi P,leut se conviaincre du mérite relatif des ju
gements rendus pJar le'S quatres juges ·du Banc d•e la Reine. Il 
est certain que ~e juge Dubuc •était dans une prosHion bien 
p,lus avantageuse que ;ses CoUègucs, pour ·apprécier l'injus
tice, d-e la loi qui était so!Umise à leur examen. Il s'était trouvé 
à Ottawa en 1870; il vint de 1Jà à Manitoba, où il fut mem
bre de l'Assemblée ;Législative et même •du Cal:>iuet Provin-. 
cial, pjendant les premières années de 1l'existenc0 dei la Pro, 
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vince, pendant précisément que l'on donnait pratiquement 
les p:remières interprétations ,de !'Acte de -Manitoba. 

Quoi ;qu'il 1en soit, le 2 Février 1891, il devena.it certain que 
le procès Barrett ,é,lail perdu à ·Winnipeg. •Le Gouvernement 
avait décidé de Je ppursuivre de •tribunal en tribunal, auSSii 
la cause fut ;piort.ée en appel ·devant la Cour Suprême du Ca
nada, fut plaidée Jes 27 et ·29 Mai; le jugement fut rendu le 
28 Octobre. Les Honorables juges Sir •W. J. Ritclùe, Strong, 
Fournier, a'aschere.a.u et Palterson ren;dirent une décision una
nime et <favorable !i, M. Barrett. Les ordres de la Cour du 
Banc 'de la Reine, ainsi que •ceux de !'Honorable juge Killam, 

'furent mis de côté el renversés; •les règlements de la Cité de 
Winnipeg N•• 480 et 483 furent aussi annulés et la Cité :de 
Winnipeg condamnée à. 1.ous Jes frais. Cette décision ne sur
prit personne, tout le monde l'attendait. , 

Les amis du Gouvernement Provincial de ·Manitoba mirent 
alors leur imagination à conlribution, p,cur trouver un moyen 
d'affaiblir la cause des catholiques. C'est alors qu'on imagina le 
procès Logan versus Winnipeg. Cette fois-ci •n'était P..as ;un 
test case mais bien un sham·case. C'était une rouerie d'avocats 
qui certainement p-roiduirait ,quelque effet préjudiciable à la 
cause Barrett. C'est tout ce qu'on ·voulait; les auteurs de 
cette invenlion ine tinrent aucun compte ·de l'immense ridi
cule dont ils couvraient le Lord Bishop: of. Rupert's Land, 
aux yeux 'de ceux 'qui connaissent •l'attitude prise par Sa 
Seigneurie, à l'article des .Ecoles de Manitoba, tant sous les 
anciennes lois que .sous les nouvelles. ·Les juges crurent de
voir donner :une décision conforme à celle 'que venaient de· 
rendre les cinq juges 'de la 1Cour SupTême; le Gouvernement 
de Manitoba, qui ·en réalité était à la fois Apiplicant et Répon
dant, pierdit el gagna sa cause de « L'ogan contre Winnipeg >>. 
C'était illn emb'arras .de pilus, et c'est tout ce qu'on voulait. 

La cité de ,Winnipieg ·en appela •au Conseil Prive. Une 
confiance plar trop granüe plaça alors ·le procès dans une po
sition si défavorable .qu'il rut pierdu ·devant 1-e Comité Judi-
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ci aire. Ce jugement fut une surprise ·pour tout le monde, pour. 
ceux en faveur .desquels il éLait prononcé, comme pour tous 
les autres. Cetle surprise peut être 1diminuée par une étude sé
rieuse de la manière 'dont la ·cause a été plaidée. Il n'y a 
que des hommes versés 'dans l'étude ·de la loi et du droiL crui 
puissent faire cette étude avec profit; •la cihose leur est facile 
ptuisque tout le plaidoyer à été public 1et se trouve dans un 
rapport partiel de la session de 1893. 

Il serait sans doute téméraire de 1ma part de risquer 'une 
opinion sur ,un sujet si en dehors de ma compétence; j'ai du 
moins le droit _dé dire que j'aurais· mieux: aimé que le Procu
reur-Général d'Angleterre fût remplacé par quelqu'un qui au-' 
rait plus connu ~e Canada, les détails du pacte fédéral, ain
si que des conditions de l'entrée de Manitoba. dans la Confé
dération. Quoi qu'il ,en soit de la cause ou des causes, la dé
cision du Conseil Privé est défavorable aUx. Ecoles Catholiques. 
S'ensuit-il que nous acceptions ce fait extraordinaire comme 
une solut;on finale? Pour ma part je réponds sans hési
tation, non; el. je rép,ètc ce que j'ai dit à la p;·emière page cle 
cefle élude historique : 

Une question n'est réglée que quand elle l'est avec justi~e et 
équité. 

Cela en dépit de toutes les subtilités ou erreurs de langage. 
Le droit prime la loi, l'équité vaut mieux que la légalité. Je 
ne veux point de résistance aux lois ni aux décisions judi
ciaires; je ne veux cette résistance ni p,our moi ni pour les 
autres, mais je réclame la liberté des enfants de Dieu, celle 
qui leur permet de ressentir ce qu'ils croient contraire à la 
justice. 

Les Martyrs livraient leurs membres à la torture et leurs 
têtes au glaive, mais on ne leur a jamais fait p,roclamer 
quo les lois, au nom desquelles on les torturait et on les 
tuait, étaient des lois justes et équitables. Le droit humain 
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emprunle sa puissance au droit divin et doit lui faire hom
mage. Je n'ai qu'une bien faible plume au service de l'his
toire de nos écoles, mais je les ai vues sous loules leurs 
phases et aucun pouvoir judiciaire ou exécutif ne m'amè
nera à dire que les Catholiques de Maniloba et du Nord
Ouesl sonl traités justement et honorablement. 

On crcit nous satisfaire en disant : « Les écoles publiques 
» de Manitoba ne sonl "pas sectaires, le Conseil Privé l'a dé
» claré dans son jugement ». Leurs Seigneuries onl prononcé 
sur le texlo de la loi tel qu'il se lit au livre des statuts, 
mais Elles n'ont rien dil de ce qui ce passe ici, ni de oc que 
prescrit l'Advisory Board, ni de ce que font ses membres. 
Sans prétendre fournir des informaiions à Leurs Seigneu
ries, je puis doi1ner à mes lecteurs celles que les journaux 
onl reçues de source autorisée et ont publiées sous le litre : 

<< AN EPOCJ'I IN MASONRY AND EDUCATION ». 

Les Catholiques étaient sous le coup de la décision récen
te du Conseil Privé lorsqu'il parut bon à M. D. J. Goggin, 
alors ,membre de l'Advisory Board et Prineipal de l'Ecole 
Normale de Winnipeg; à !'Honorable D. McLean, alors Mi
nistre do l'Inslruclion Publique, et au Rév: H. L. \.Valts, Pas
teur Prolestant, d'infliger un regret de plus à ces Catholiques 
'déjà si p:rofondémcnt blessés dans leurs convictions ,et sen
timenls les p~ns chers, et de donner, en même temps, un dé
menti solennel à l'affirmalion du Conseil Pri l'é, qui venait 
de dire que les écoles piubliquos sont neutres et « non sec
taires ;,. Voici au reste textuellement comment la cbos-e a été 
télégraphiée de Virden le 16 Août 1892 : 

La pie= angulaire de la neuve!Ie maison d'école a c-té placée 
celte après-midi avec les imposantes cérémonies ma·ç0nniques, qui 
ont été conduites par Je Grand Maître D. J. Goggin. Outre les 
nrembres· de la loge Lebonon, nn v:rancl nombre de Frères étaient 

. -venus d'Oak-Lake, d'Elkorn et de Moosomin. Tl'Ois ou· qualre cents 
VIJ. - Vers l'Ablme. 'l 
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plcrsonnes ont assislé à la ccremonie. Le Grand Maître était as
sisté par le Grnnd Senior Warden Lcvan et le Rév. H. L. Watts. 
Après la céxémonie, le Grand Maître fü un discours montrant que 
la Maçonnerie est liée au progrès cl au développement intellectuel, 
L'bonornblc D. McLean, comme Minislrc de l'Educalion, fit un 
éloquent discours ... banquet maçonnique ce soir. Les événeme11ts 
ùu jour f:el'Ont époque dans l'hisloire de l'éducation et de la ma
çonnerie à Yi.rd.en. 

Pas maJ imaginé p,our une école que le plus haut tribu
nal de l'Empire vient de déclarer « non sectarian »; à la 
construclio·n et au support de laquelle les Catholiques sont 
obligés de contribuer. Il ne faut pas perdre de vue toute la 
JforLée de cet acte inqualifiable. M. D. J. Goggin était alors 
Principal de l'Ecole Normale, par laquelle doivent passer 
les Catholiques qui désirent des brevets de capacité pour 
l'enseignement dans les écoles de Manitoba; ce même M. 
Goggin "élait aussi membre de l'Advisory Board, qui seul a 
le droit d'indiquer ou de com'.[),oser ,les prières el autres exer
cices religieux en usage dans les -écoles publiques. Si oe per
sonnage avait agi à un de ces deux titres, la cnose fût pas
sée inaperçue; mais ce n'est pas cela; il part de Winnipe,g se 
rend à Virde'n à 180 milles comme Grand Maître de Loge 
et là, en sa qualité maço·nniq11e, il officie d'ap,rès les rites 
'de sa ijecte et fait les .c.érémonies prescrites par cette sect/e 
si hostilr à l'Eglise. 

Que l'Honorabl,e Ministre de l'Education assiste à la pose 
'de la p,ierre angulaire d'une maison d'école dans son dis
trict, rien de p~us naturel, mais que ce même Ministre d'Et.at 
cède le p,as à un de ses -subalternes, à son employé, paroe 
que ce ,dernier ·est Gra'nd Maitre, et q'll'une école va être 
'dédiée màçon'niquement, voilà q'ui fait toucher du do-igt l'ac. 
tion Sectaire. Aussi le Mi·nislre de .]'Education, oomme le 
Ministre 'de l'Advisory Board, exallent l'union admirable q'Ui 
existe entre la maçonnerie et !'-éducation donnée par l'Etat. 
Puis 1.111 Révérend Past,eur ,esl là pour montrer et dire que, 
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la Franc-maçonnerie, !'Etal et le Protestantisme, s'entendoot 
parfaitement s11r la question des écoles « non Sectarian »,. 
et que celle triple ;i.Iliance. est anti-catho.Jique. 

C'est le même M. D. J. 1Goggin qui est aujourld'Jmi au 
Nord-Ouest pour y perfeclion'ner un _système d'éducation qui 
devra être conforme aux goûts de ,la Secte. Un règlement vient 
de se passer pour que tous ,ceux et ceJles qui veulent ,en
seigner .dans les écoles du Nord-Ouest, .même dans les éco
les reconnues comme Catholiques, que tous se rendent à Ré
ginà pour y suivre, pendant plusieufl:l mois, des cours sou& 
la .direction de M. Goggin. Imaginez ·les Religieuses des dif
férentes communautés, même celles qui enseignent ,depruis 
des années -et qui sont venues se dévouer à la cause sa
crée de l'Edudation au· Nord-Ouest, oui, imaginez ces Reli
giensos .obligées de sortir de leurs couvents, ~ se rendre 
à Régin:a, des points les plus éloignés clu pays, pour prffil.
dre p~acc p,nrni les jeunes gens .et les jeunes filles, afin de 
recevoir là des leçons de préd.agogic, de grammaire, de lec
ture, etc., d'un Grand Maître de la Franc-maçonnerie . .{! .Y 
a en tout cela un cynisme sectaire qui ne ).ll0Ut être inspiré 
que par la haine de l'Eglise. ,On proclame au Nord-Ouest 

Qu'on s'ei,a plus habile qu'à Manitoba; dans cette demi.ère Pro
vince on a fait itrop de bruit, on •a procédé trop ouvertement.. 
Dans le Nord-Ouest, on sera plus msé, on gardera mieux les 
formes, et on a.rriviera au même résultat, plus facilement et aussi 
directement. 

ET NUNC REGES, INTELLIGITE, ERUDIMINI QUI JUDICATIS TERRAM, 

4°. - L'APPEL DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL. 

Le remède de la réserve au -bon pfaisir du Gouverneur
Général n'avait p,as éLé appliqué; le Désaveu avait ét.é refo
sé; le recours aux tribunaux avait finalement· amené une 
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décision défavorable aux écoles. Que reslerait-il à faire? Elli 
face de tous oes refus, de 1 ous oes échecs, les Catholiques 
allaient-ils renoncer à la revendicalion de leurs droits? Ils 
éLaienl lrop convaincus de la justice de leur cause, pour 
ne pas recourir à tous les moyens Jégilimes de les prolég,er. 
La revendication devait se faire sur un point différent de 
ceux qui avaient été invoqués jusqu'à co jour. La loi avait 
été sanclionnée et par la sanclion l'idée de la « réserve » 
s'étail ,évanouie. Deux années s'étaient ~coulées depuis la 
sanction, le « Désaveu » était devenu par là même une im
possibilité. Le plus haut tribunal de l'empire avait décla
ré ces acfes intra vires; la .minorité ne pouvait plus, pour 
le moment du moins, invoquer les droits et privilèges garan-
tis par la coutume, au temp,s .de l'union. Qu'on le sache bien, 
toutes les impossibilités de recourir de nouveau aux p!IO·
tections auxqu'elles elles se rapportaient n'avai·ent inspiré à 
l'esprit des intéressés aucune conviction défavorable au mé·
rite cle la question en elle,même. Ils r-estaient et ils .sonü 
restés convaincus qu'ils sonl l'es victimes d'une injustice, et 
ils ne s·eront satisfaits que qua,nd ua remède . efficace aura 
été apparié aux maux dont ils souffrent, de quelque parlt 
que vienne le remède. 

L'annonce d·e la décision du Conseil Privé fut l'occasion 
d'une explosion gr,ave, mais énergique du sentiment de la 
p,opulalion. L'Honornble Séna' eur Girard convoqua une ses
sion du Congrès National. Elle fut tenue à St.-Bo,niface les 
15 et 16 Août 1892. Des 'délégués s'y rendirent de Lous les 
points imporlants de la province. Tous étaient des hommes 
appartenant à l'élite de notre peuple, sans distinction bien 
entendu de parli p1ohtique ou de quoi f[UO ce so-it qui puisse 
être un sujet de division. Il se fit là dos discours d'une gran
de valeur oratoire, sociale et chrélien:ne. Des résolutions plei
nes do dignité et de forcD furent ado:p:tées avec c,ette unanimi
té grave et solennelle qui indiq'ue les grandes causes ef 

• 
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l'émotion de ceux qui s'en occupent. Au loin, on peut mépri
ser ce p,elii. peuple, qui souffre pour sa foi et sa nationalité;;· 
pour moi qui suivais Lous ses mouvements avec la plus af
fectueuse anxi61é, · je fus fier de mos ouaiUes et je leur en 
renouvelle ici l'assurance la p[ns sincère. Il scraiL lrop long 
'de rapporLer ce qui s'esL dit et fait alors; si le lecteur lient 
à se renseigner il trouve1•a des comp:es l'endus dans le .Ma
nitoba el Je Free Press, piubliés après ces magnifiques as
semblées. 

En vertu des 2• et 3• piaragraphes de la clause 22 de !'Acte 
de IV.laniloba, comme en vertu du paragraphe 3 de la clause 
93, de l'Acf.e de l'Amérique Britannique du Nord 1867, la 
minorité avait d.roit d'ap,p.cl au Gouverneur-Général en Conseil, 
et elle se p,rév;alut de ce droit. Le Con~eil Exécutif du Con
grès National se réunit et rédigea un mémoire, qu'il adres
sa à Son Excellence et dans lequel il rappelait respectu!'U
sement 1au Gouverneur-Général que dans des p,élitions, déjà 
reçues à Otlawa, la minorité en avait appelé à son conseil, 
de certaine législation provinciale, et que !'Honorable Mi
nistre de la Justice avait dit dans un rapiport en date du 21 
Mars 1891, gue si la contestation judiciaire, alors pendante 
'devant les tribunaux, était p,réjudiciahle aux vues dœ Ca
tholiques, le tiemps viendrait pour Sori Excellence d '·exami
ner les pétitions qui ont été présentées au nom de ces mê
mes CathoHques. Le comité ajoutait : 

Une réoente décision ,du Comité Judicia.ire du Conseil Privé 
en Angleterre, layant maintenu la validité contestée des lois d'éco
les, vos pétilionnaires prient très respectueusement et très vive
lii.en I qu'il plaise à Voti,e Excellence en Conseil de prendre en 
considé~nlion les pélitions plus haut mentionnées et accorder les 
conclusions dies dibcs péli1.ions ainsJi que le redressement et pro-
1Jeclion qu'elles demp.ndent. 

Vos pétitionnaires ne cesseront de prier. 
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Sainl-Bonifa.œ, 20 Septembre 1892. 

Signé p!ar les Me1mbres du Comité exécutif du Con~s Na
tional : 

T _ A- BERNIER, 

Président Intérimaire, 
A. A. C. LA RIVIÈRE, 
JOSEPH LECOMTE, 

JAM.ESE. P. PRENDERGABT, 

J. ERNEST CYR, 
THÉO, BERTRAND, 

H.F. DEBPARS, 
M. A. KÉROACK, 

TÉLESPlIORE P ELJiETIER, 
DR J. Il. ÜCT. LAMBERT, 

JOSEPH Z. C. AUGER, 

A. F. MARTIN, 

S ·ta· { A. E. VERSAILLES. 
ecre ires R. GOUL ET, j eunc. 

Le 22 Septembre, !'Archevêque de Saint-Boniface rapp&
lait au Gouv~rnement 'd'Ottawa et les pétitions qui lui avaient 
éLé adresséelS et les promesses· de Sir John Thompson, toiles 
que contenues dans son rapport du 21 Mars 1891, où pn 
lit : 

Si ]a, Confiestation Judi.ciaii<e a pour résultat de confü·mer la 
décision de la Oô'ur du Banc 'de la Re:ine (adverse aux vues catho
liq'lles), le temps vien:d~a pour. Votre Excellence d'examiner la 
pétilion qui a été présentée pour et au nom des Catholiques Ro
rnlains de Manitoba, d<Jmandant redressement en vertu des para,. 
graphe~ 2 et 3 de l'article 22 de !'Acte d-e Manitoba et qui sont 
analogues aux disposit~ons d·e l'AcLe de l'Amériqu.e Britannique du 
Nord, relatives aux autres provinces. 

CleR pa,ragraphes contiennent en effet les prescriptions qui ont été 
fail6s pour toutes les autreis, provinces, et qui s.on:t évid,emme•nt 
Clelles sur lesquelles la Constitution voulait que le Gouvernement 
d,'u Oa,nada se guldâ.t, s'il 'v'enail jamais nécessaire de recO'Urir au 
pouvoi~ fédéx,al pour la prc:JWction d'une minorité Protestante ou 
CatholiqUJe R,omaine, contre un acte ou une décision de la Légis-
1.atm,e de la province ou d'une autorité provinciale quelconque 
affoclanl aucun droit ou pTiviLège de la dite minor\Îllé, relativement 
à l'éduoation. 

Le pétitionnaire demandait : 

1° Que le Gouverneur-Général en Conseil reçoive !'Appel des Ca,. 



- 199-

tholiques Romains de Maniloba, le prenne en consitlération, et 
adop~ telles mesures et donne telles instructions qui seront ju~ées 
]es plus con~n:ables pour que cet appel soit entendu et qu'on 
y fass10 droit. 

2° Que telles instructions soien,t données et dispositiJQns prises, 
pour lie redressement des griefs des Ca.lholiq"Ues Romains· cLe Mmü
toba, qui sel'Ont jugées les plu,s conv~n.ableis à Votre Excellence, 
en Conseil. 

Le 31 Octobre .1892, John S. Ewart, Ecr., C. R., écrivaif 
comme suit à l'Honorablo Secrélaire d'Etat : 

J'ai l'honneur de vlous transmeltre u,ne p'étüion en faveur de 
la Minori'té Catholique de Manitoba, rela.tivement à la situation 
où eJJe se .tvouv'e pm· rn,pport à l'éducation dans cette Provin.ce. 
J11 ne demande pas que cette pétition soit substituée à celles qui 
ont él.é présentées jusqu'ici, mais qu'elle leur serve de supplément. 
Me ser:ait-il pe.rnùs de demander qu'elle soit portée, le plus tôt 
possible, à la connaissance de Son Excellence le Gouverneur-Gé
néral en Conseil?, · 

Cette nouvelle piétition était signée par )'Archevêque; T. 
A. Bernier, Président du Congrès National; J. E. P. Pren
dergast, Maire de la Ville de Saint-Boniface; J. Allard, O. M. 
1., V. G., et cent trente-sep1t autres, elle était con·hre,s.ig,11,èe 
par J. S. Ewart, Avocat de la Minorité Catholique Romaine 
de la Province de Manitoba. Les demandes 2, 3 et 4 dans: 
cette piétition étaient plus explicites que dans. les précédentes 
et se I isent comme suit : 

2° Qu'il soit déclavé quel \.es dits Actes 53 Viet., Chap.s. 37 et 
38 sont préjudici'ablies aux d.roils et privilèges dont les Catholi1qucs 
RO'm;iins jouissaient par la loi el la coutume, clans la Province, 
à l'époq,re d<· l'Union, relativ'e.meht aux Ecoles Séparées. 

3° Qu'il soit déclaré qu<e les dils Actes lèsent le& droits et pti
vilèges de !:a Minorité Catholique Romaine, relati,'vement à l'Edu
cation. 

4° Qu'il soit déc~aréi qu'il paraît essentiel à Votre Excellence, 
le Gou.mrneu.r-Génér'al en Conseil, que les dispositions des Statuts 
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qui existai,enl dans la Province <le Manitoba avant l'adopti!on ~es 
dils Acles, soient remises en vigueur, en autanl du moins, qu,e 
CIC'.la peut êlre nécessaire poui· assurer aux Catholiques Romains 
de hi dite Province le droit de construfre, entretenir, diriger, con
duim et soutenir leurs écoles de la. ma,ùère prescrite par les diui 
Slalut.H pour leur {!;ara.ntir Jour p:u·t proporlionnelle de lou-1.es sub
.vie,nlions à même les fonds publics; pour les fins d'éducalion, et 
pour exempter les membres de l'Eglise Catholique Romaine, qui 
con lribu<é>nl aux Eooles Catholiques Romaines, de payer p,ou1· Je 
sou lien de toutes auti•es écoles, ou d'y contribuer; ou que les dits 
Ac~s dt> 1890 soie.nt ,mo:rlifiés ou amendés de façon à atteindre 
~s dites fins. 

Une autre voix s'éleva en faveur de la Minorité de Mani
toba; celte voix venait de Montréal, c'é.tait celle que la « Li
gue Conservatrice » fit entendre le 3 Novembre 1892, « pour 
» affirmer ses principe'S et défendre les privilèg,e,s el les im
» munilés de la Minorité de Manitoba », on y lit aussi : 

Nul ne peul honnêlelrnent nier le ~aité passé en 1870 entre l,e 
Gouv'ernernent du Cm1arla ,et la population de Manitoba et par 
1E,quel il a été formellement aJ.Têté et convenu que les Eco!~ 
Confessionnelles ser'aient sauveg:u"dé~. Nul ne peul non plus hon
nêi1emenl nier que la loi des écoles de Manitoba de. 1871, faite 
~-t ll<lopléc par les hommes qui avaient été partie au traité de 
l'a.unée précédente n'ait maintenu ces éco,es sépa1,é,es pour les 
Catholiques et pour les Protesta.i1ts. 

Pour ce~ raisons, la Ligue Conservatrice r,,otcste contre la loi 
dies écoles, en vigueur à Manitoba, et elle fü'{lri.me le vœu. qu,:i 
nos hommes politiques !rja,va,illent à y remédier .,a11S défaiCance ni 
capitulation. 

Outre ces sollicitations en faveur de la min, tité de Mani
toba, beaucoup d'amis de la cause la défendii ~nt par des 
articles, remarquables comme éludes constitutionnelles et lé
gales, publiés dans les journaux des différentes provinces. 
Il m'est impoS'Sible de les signaler tons, mais à tous leurs 
auteurs je puis offrir l'expression de notre reconnaissanoe ,et 
dire que· cette .attitude de leur part, en nous dédommageant 
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des efforts fail,s contre nous, nous a aussi soulagés de l'in
croyable apathie d'aulres organes de la publicilé, dont les 
lecteurs sonl aussi intéressés que nous à combattre avec nous. 
Bien aveugles sonl ceux qui ne veù.lent p1as: voir le réseau 
'dans lequel on veut nous él,eindre, l'abîme dans lequel on 
veut ensevelir notre foi et nos aspirations les plus légitimes. 

Parmi ceux dont la pilume nous a le plus consolés dans 
les clifficulLés actuelles,· je suis heÙreux de, menliommr }e 
nom 'de !'Honorable William McDougall. Plus que bien d'au
tres il aurait pu être tent.é de se dire : « Mai,s qu'ai-je à me 
soucier de la minorité de Maniloba et à la défendre, après 
ce qu'on !fi'a fait souffrir dans ce pays? » Non, !'Honorable 
M. McDougall s'est élevé au-dessus de ces considérations, 
assez communes p,armi les hommes ordinaires, il IJ. ouverte
ment el à plusieurs reprises fait entendre sa voix en faveur 
:de cette minorité et il a dit : 

Des Colons Oatholique,s frrtnçais ont dans !'Acte de Man,iloba 
une ,garantie constitutionnelle contre toute législation qui affed0raît 
défavorablement quelque droil ou privilège par rapport aux écoles 
cc;nfessionnelles, dont aucune classe de personnes jouirait par la 
loi ou la coutume au temps de l'union. De pfos, ces écoles con
fessionndles d;ms Manitoba sont protégé'els par un dmit d'appel 
au Gouv'erncu.r-Général en Conseil et par des lois réparatrices 
qu10 passerait le Parlement. 

L'Honorable M. McDougall n'est ni Français, ni Ca1ho
lique, .de plus, je le répète avec regret, il a eu à souffrit 
pendant les troubles de 1869-70; ·0 il a oublié g,énéreusernent 
cette circonstance et a parlé franchement le langage de la 
jusüce el de la vérité. M. McDougall était membre du Par
lement d'Oltawa lorsque !'Acte de Manitoba fut introduit,. 
'discuté et voté. Plus que tout autre p,eut-être il avait des 
raisons prersonnelles d'étudiier la charle constitutionnelle d·e 
la. nouvelle province qu,e, l'on voulait C!'éer. Il entendit les 
promoteurs du Bill donner les explication~ les plus amples 
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et les plus claires; il combattit lui-mêm.e le projet et eut tou
tes les chances d'en comprendre la portée et la significatioo. 
Ses connaissances légales, son expérienc,e en droit c-onsti
tutionnel et le courage de ses convictions lui ont ins.pi.I1é 
!'-attitude qu'il a prise; attitude dont nous le remercions d'au
tant p,lus volontiers qu',elle fortifie les convictions de la minQ
rité, au milieu de ses souffrances et la persuade dé plus en 
p)us que tout homme, qui connaît l'origine et le but de !'Ac
te de Manitoba, pense ce que j'ai exprimé à plusieurs ;re
prise au cours de cetle étude. 

Toutes les demand·es adressées .au Conseil Exécutif le dé
terminèrent à prendre en considération l'appel qui lui était 
fait. Les Honorables Sir John S. D. Thom~n, M. Bowell, 
J. A. Chap~eau, T. Mayne Daly furent n'ommés en sous-comi
té, piou:r procéder à l'examen préliminaire de la questio,n. 
L'av'ocat des pétitionnaires fif valoir devant eux le droit 
d'être entendu :en appel. Le sous-comité fit rapport le 29 
Décembre 1892, et après des 'explicati'ons, des restrictions, 
des réticences n·ombreUBes, il recommanda qu'un jour fût 
fixé, où les pétitionnaires ,ou leurs avocats pussent être en
tendus au sujet de .l'appel. 

Le rapp·ort ayant été approuvé par le Gouverneur-Géné
ral, celui-ci rendit une ordonnance qui fixait au 21 Janvier 
1893, le j'our où les parties intéressées seraie·nt entendues 
dans la salle du Conseil Privé à Otlawa sur l'appel demandé. 

L'ordonnance réglait de pr\us qu'une copie de ces prescrip
ti'ons serait. transmise au· Lieutenant-Gouverneur de Manito
ba. Le 4 Janvier, M. Catellier, sous-secrétaire d'Etat com
muniqua toutes les pièces indiquées à Son Honneur le Goù
verneur Sch'ultz qui, trois jO'Urs après, informa Ottawa qu'il 
avait reçu les d'ocuments et qu'il les avait transmis à ses mi
nistres. Le· 18, le même Lieutenant-Gouverneur écrivait à 
Ottawa que son gouvernement l'avait, ce jour-là même, co·n
seillé comme suit : 
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Quo fo Gouvernement de Votre Honnelll· a décidé qu"il. ne juge 
p11s nécessaire de se faire repr<'senter à l'audition de l'appel, qui 
doit avoir lieu le 21 du courant devant le Conseil Privé. 

Le Gouvernement de Manitoba ne fut pas représenté, tan
'dis que M. Ewart ful entendu dans l'intérêt des p,étitionnaires. 

A Ja suite de ces p:réliminaires et d'autres enco:r;:e (dont 
je fais grâce au lecteur) un Arrêlé en Conseil, en date du 31 
Juillet 1893, décida : 

Qu'un cas touchant certains statuts de la Pro~ince de Manitoba, 
ielatiyement à l'éducation et des mémoires de certains pétition
nafrns qui s'en plaignaient, serait réf6ré à la Cour Suprême du 
Canada pour y être entendu le 3 d'Octobre suivant ou aussitôt 
après. 

Sur la rec·ommandation du Ministre de la Justice et con: 
formément à !'Acte 54-55 Viet., Chap. 25, le Comité de l'ho
norable Conseil Privé recommanda, le 15 Août, 1893, que le 
Procureur-Général de la Province de Manitoba fût informé 
de cet Arrêté en Conseil, et qu'un avis semblable fût envoyé 
à M. John S. Ewart, C. R., à Winnipeg, Avocat des pétition
naires. 

Le 19 Août, une copie certifiée de ce qui précèd·e fut en
voyée au Gouverneur de Manitoba par l'Honorable W. B. 
Ives, Président du Conseil, et ce même jour, deux copies cer
tifiées furent envoyées par M. John J. McGee, Greffier du 
Conseil, l'une au Procureur-Général de Manitoba, et l'autre 
à M. Ewart. 

Le 3 Ocfobre, se fit l'introduction de la cause. Puis vin
rent les incidents qui se p,roduisirent alors, et par suite de 
l'ajournement, et finalement pendant l'audition. Ces circons
tances sont de date trop récente, et trop connues, pour _qu'il 
soit nécessaire de les rappeler au le.cteur. Aussi, je me bor
nerai aux réflexions qu'elles inspirent naturellement. 
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UNE FOIS DE PLUS DEVANT LES TRIBUNAUX. 

La cause des écoles catholiques de Manitoba avait passé 
par un dédale de procédés judiciaires, pour arriver à un 
résultat bien extraordinaire et bien regrettable. Celte fois, 
voici cette même cause poussée dans un labyrinthe d'inter
prétations légales qui nous conduiront, personne ne sait où. 
Il. est d'autant plus difficile de prévoir le résultat que ce sont 
encore deux points de la loi de Manitoba qui vunt être sou
mis à l'interp,rétalion des deux tribunaux qui se sont déjà 
prononcés d'une manière différente sur un autre point de la 
même loi. De pilns, cette incertitude sur la décision des ju
ges s'augmente de toute l'incertitude sur oo que fera le Gou. 
vernement, après leur décision. 

L'Honorable M. Blake en présentant sa résolution et Sir John · 
A. Macd'ona!d en l'adop,lanl, avaient déclaré tous deux que 
cetie opinion des tribunaux n'enlèverait pas à !'Exécutif sa 
l'espionsabilité et ne pouvait pas être regardée autrement que 
c'omme un avis. Si notr,e cause est enoore aujourd'hui devant 
les b:ibltmaux, nous ·en devons les inconvénients (et les avan. 
tages, s'il doit en résulter), à la résolution de 1890, ou si on 
l'aime mieux, à la loi passée en 1891, comme conséquence de 
cetle 'résolution. Assez probablement, il va encore se trouver 
'des hommes qui vont dire que c'est la Minorité de Manitoba 
et s:on Arch'evêque qui sont resp'onsables de ce nouveau re
tard, de cette nouvelle incertitude, p,eut-être hélas I d'un nou
vel échiec. Pourtant la loi qu'on nous apiplique, oomme la ré
solution qui l'a inspirée, a été voté1e à l'unanimité par la 
Législature d'Ottawa. Si les p,1•océdés auxquels on a recours 
aujourd'hui tournent à notre désavantage, nous serons les 
victimes; tandis que les Membres du Parlement am•ont seuls 
la .respionsabilité d:e ce que nous aurons à 8ouffrir. 

Vioici textuellement le passage qui conceirne notre posi
tron actueUe, dans la loi 54-55 Victoria, ohapitre 25 : 
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37. Les questions im'porl'antes de droit ou de fa.it touchant la Lé
gislation provinciale, ou la juridiction d'appel, relativement aux 
qufstions ù'éducalion, conférée au Gouverneur-Général en• Conseil 
p:ar l'acle de l'Amérique Britannique du N OL'd, 18G7, ou ,par tout autre 
11cle ou louLc autre loi... paurront être soumises Qar le Gouverneur 
en Conseil à la Cour Suprême, pour audition ou exa.niën, el sur 
œ, L,, Cour les entend.ra et les examinera. 

6. L'opinion die l'a Cour sur toute question qui lui sera so1L1mise, 
bien qu,e n'exprimant qu'un àvis, sera lrait6e, pour lolltcs ·1es 
fins d'un appel à Sa Majesté en Conseil, comme jugement final 
d:e la dioo Cour entre, parties. 

Que signifie ce dernier paragraphe? Il dit bien clairement 
que cc l'opinion de la CoUfr Suprême n'exprime qu'un avis », 

mais cet avis s'il p,ass·e les mers, s'il est acœpté, modifié ou 
rejeté en Angleterre .nous reviendra-t-il avec son caractère 
P.!rimilif? L'Exéculif, qui l'a demandé, conservera-t-il sa li
bt;'rté d'actron, sa responsabilité d'office, ou sera-t-il privé 
et affranchi da l'Out \Cela? Voilà ce que la loi est loin de dire 
clai:rement; pourtant nos législateurs l'ont votée avec c.ctte 
obscurité; lorsqu'il y a. assez d'expérience p-0,ur p,rouver la 
nécessité de mettre, dans la rédacti·on des Statuts, toute Ja 
cla;rté possible, afin qu'ils puissent être interprétés dans le 
sens voulu pair les législateurs. Une inte:rp,rétation contraire 
à cette volonté des législatemrs peut venir même du plus haut 
11,ribunal de 1 'emp,ire, et telle inte:rprétatilon peut tourner à 
J1oppiression de ceux que la loi voulait ·protéger_ 

Que va-t-il advenir de Cout ce qui se fait maintenant? Nous 
auTa-t-on l.enu sur la sellette, pendant des années, pour sim
plement nous affaiblir avant de nous sacrifier; ou bien de 
savantes el bienveillantes combinaisons prcnnent-elle,s les 
!ll'c.yens les plus sages et les plus efficaces de nous protéger? 
Je l'ignore, mais je sais une chose, c'est qu'à Manitoba on 
n'esl pou•r rien dans tous ces retards; qu'au contraire on en 
s'ouffrc beaucoup moralement et p~cuniairement, dans l'atten
te de remèdes que nous avions le droit et l'obligation de 
demander. 
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Je résume cette cinquième partie de mon travail : 
1° La conslitution offrait qualre remè,des à l'injustice dont 

les Cai'.hohques p.e Maniloba souffrent par rapport à leurs 
écoles et à la supipressio.n de l'usage officiel de la langu~ 
française. 

2° Les intéreS$és .ont tenté le P.rem.ier moyen de remédier 
au mal ou au moins de le retarder. Ils ont ptrié le Lieutenant
Gouverneur d'user ,du pouvoir discrétionnel mis à sa dis
position par la Constitution, et de réserver ces lois pour la si. 
gnification du bon pJaisir du Gouvei·neur-Général. Ils oni 
échoué dans leurs efforts. 

3° La Minorité a demandé le DésaveIU des lois, dont elle 
se plaint, de suite après qu'elles ont été san~lionnées. 

4; La résolution de l'Honorable E. Blake, volée unanime. 
ment P,[!.l' la Chambre des Communes d'Ottawa, et peut-être 
aussi des ,considérations poliliques, se sont dressées com
me des obsi;acles que le Gouvernement a ()]'U insurmonta
bles, et il a refusé le Désaveu demandé. 

5° Le Gouvernement a porté la cause de nos écoles devant 
les tribunaux. Après plus de deux ans d'angoisses et d'em
barras, les Catbohques ont reçu une 'décision défavorable, sur 
le p·oint en litige. 

6° La Minorité de Manitoba s'étant vu refuser les remèdes 
qu'elle .avait demandés ,ou que l'on avait voulu lui applicprnr 
s'est rattachée à la ,pfanche de salut que la Constitution 
lui offre dans un Ap(pal au Gouverneur-Général ~n Conseil. 

7° _Appuyé sur la loi 54-55 Victoria, Chapilre 25, consé
quence de la résolution Blake, et, comme elle, votée à l'u
nanimité par la Législature Fédérale, le Gouvernement sou
met Ja cause de nos écoles aux plus hauts tribunaux rlu 
pays, pour demander une opinion sur ce qu'il peut ou doit 
faire. 

8° L'Honorable M. Blake en expliquant sa proposition, Sir 
John A. McDona.ld en l'accepilant, et le Parlement en votant 
la loi qui en est la ·conséquence, onl' affirmé pro·sitive~ent que 
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ce nouveau p:rocié,dé, que celte nouvelle source d'informations 
n'enlevaient ci la liberté ni la responsabilité de l'Exécuûf. 

CONCLUSION 

En écrivant l'histoire des cinq phases par lesquelles sont 
passées Jes écoles Catholiques de Manitoba, depuis leur ori
gine .jusqu'à ce jour, c'esl;.à-dire pendant· 75 ans, je crois avoir 
justifié pileinemont les cinq conclusions que j'ai annondées 
au commencement de celte étude. J'ai résumé chacune de ces 
cinq jP;hases en huit poinls assez •concis pour être exprimés en 
quelques lignes, et assez clairs p,our •à eux seuls donner une 
idée du travail. 

Il ,mo reste à fournir quelques explications pour ·'dissiper, 
parmi mes propres yompatrioles, certaines fausses impres
sions que la malveillance a semées même y,vec profusion; 
mes exp:Iications porteront ·sur les quatre points principaux, 
sur lesquels j'ai été altaqil(i : ma· JJ.ationalité, m.a famille, 
ma ).JQSition, mes ouailles ... 

Ces explications prolongeraient ce chapitre sans intérêt par
ticulier pour la cause des écoles, je les passe donc sous si
lence. 



IV 

MGR TACHÉ ARCHEVÊQUE DE SAINT BONIFACE 

ET LES ÉCULES, PUBLIQUES 

NoUl:l venons de voir traitée avec ampleur et compétence, 
par le pasteur responsable des intérêts du peuple catholi-.,, 

que confié à sa garde, cette palpitante q:uestion scolaire, du
rant une longue suite d'années divisées en phases bien dis
tinct-es ,et très carn.ctérisliques. Ultéri~urement, Mgr Lange·
vin, le très digne successeur en peines· comme en méribe\3 du 
Lrès vaillan~ Mgr Taché, ex'posera la sixième période qui nous 
mènera jusqu'à oe jour. En attendant que nous puission:s, 
produirn cl.ans 1eur ordre des documents plus récents, voyons 
encore ce que pensait Mgr Taché des Ecoles Publ-iques, su
perficieHemen:t neutres, foncièrement protestantes et qu'un sec
tarisme obstiné tendait violemment à imposer per fas et nefas 
à la minorité catholique qu'il dépossédait de ses privilèges 
pour mieux pervertir la jeuness,e. 

Nous voilà en 1893. A c·ette époque Mgr Taché se posait 
cet!,e queslion : 

Les Ecoles Publiques do Manitoba soint-elles la continua
tion des Ecoles Protestantes de la même province? 

Il fit mieux quo répondre par une affirmation brève et 
tranchante, car une négation semblable n'eût concouru qu'à 
porpétuèr l'équivoq'ue existant qu'il fallait dissiper. Mgr Ta
ché répond affirmativement, s'appliquant .aussitôt à prouven 
la véracité de sa thès·e par des preuves irrécusables. 

Laissons-lui la parole : 

Ayant appris, 'écrivait donc Mgr Taché, que Je Comité Judi• 
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ciairo du Con.s,eil Privé de Sa Majesté avait rendu une déci
sion contraire aux intérêts des Catholiques de Manitoba, sur 
la question des écoles de cette Province, j'ai cru de mon de
voir de réclamer de nouvœu l'intervention des autorités fédé
rales et je le fis dans une requête, adressée à Son Exc. le 
Gouverneur Général en Cons·eil. Un paragraphe de cette re
quête a été l'objet d'une attention particulière, dans le, dé
bat parlementaire et dans la Presse. Voici ce paragraphe : 

« Deux statuts : 53 Vic. chaJ>. 37 et 38 ont été pa,ssés p~i.r l'As. 
semblée Législative de Manitoba!, à l'ef!et de noye~ les Ecoles Ca
tholiques Romaines dans ce!1es des dénominations Protes~nlea 
et de forcer tous les oontribuables, soit Cathaliqtues Roma,ins, soit 
Protestants, ii payer leurs taxes pour le soutien d'écoles dites Pu
bliques, mais qui ne sont en réalité que la. contin'uation des écoles 
Pro,lestanies. » 

Je ne me serais certainement pas servi de ce langage, ~i 
je n·e l'avais pas cru entièrement oonf.orme à la vérité; mais 
puisqu'on a nié ou révoqué en doube lu. vérilé do mes as3er· 
lions, je me dois à mo,i-même, ainsi qu'à la ca:use sacrée 
que j,e m'efforoo de protéger, de donner les preuv,es gui m'im
posent la conviction que j'ai exprimée. Ces. preuves je lea 
trouve surtout dans des documents publios et · officiels. 

L ',expérience de chaque jour me pr·oUve <tne 1a qUestion 
des Eoo~es Catholiques de Mauitoba est loin d'avoir été étu
diée sous toutes ses phases, non seulement par les adver
saires de ces écoles, mais même par q:uelq:uel!-UD.S de ceux 
crui désirent les protéger. Celte étude est sanl! doute bien 
aridü et bien peu attrayante. J'a,se néanmoins' prier ceux qui 
nous portent qUelqUe intérêt d,e vouloir bien s'en préoccu
per el c'est à eux que je dédie le travail qUe j'entreprend·s ... 

Pour faciliter l'intelligence de ce que je veux dire, je dois 
donner tout d'abord le sens qu,e j'attacherai à certaines ex
pressions. Je nommerai ANCIEN RÉGIME l'ensemble des lois 
d'éducation, passées par la législature de Manitoba depuis 
sa création, en 1871, jusq:u'en: 1889 : lois dO'nt les dispositions 

VII. - Vers l'Abtme. ,, 
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fonda.mentaloes ont été en force dans la Province jusqu'au 
l•r mai 1890. Je nommerai. NOUVEAU RÉGIME les lois d'é, 
ducatio:n rrù~e:s en force dans la Province depuis le 1er mai 
1890. 

Par ECOLES PUBLIQUES, j',elnœnds le's écoles ta:nt PROTES
TANTES que CATHOLIQUES reconn·ues par la. loi sous l'Ancien 
Régime, et aussi les Ecoles créées par le Nouveau Régime, 
qui p,euvent être et sont des Ecoles Protestantes, mais ne 
sauraient êtrie de's Ecoles Cat.h'oliques·. 

L'appellation .ECOLES PROTESTANTES, 15ignifiiei les Ecoie~· 
éta.bHes, dirig~· et ,supportée.s par les protestants, en faveur 
des en:fnnts pro-testan ts ; tout co,mme les mots Eco LES CA
THOLIQUES indiquent des EoOtl.es établies, dirigées et sup
p,ortée·s par les catholiques en fave'Ur des eniant:s cath:o,liques. 

Ma thèoo est celle-ci : Les Ecoles Publiques de 11ianitoba 
sont la continuation des Ecoles Protestantes de la rnêmc Pro
vince; et pour la; so,ulenir, je clois d'abol.'d établir la condi
tio:n c1es Ecole!s. Pr,o•testa.ntes· et Catholiques sous l'Ancien Ré
gime ie.t pr-ouver ,ensuite que le N ouvea,u Régime, tout en 
détruisant le-.; Ecoles Catholiques, maintient les Ec,oles Pro
tœtanlies dont il est, en r~alité, la continuation. 

I. - A ncie11 régime. 

La Provinoe de Manitoba fut admise dans la Confédération 
Cana,diienne le '15 Juillet 1870, et commenca à s'organiser 
comme telle dan's le mois de Septembre de la même rumèe. 
Son premier Parlement ·se réunit le 15 Mars 1871. Une des 
pi<elrnièreis préo,eoupalions .dest :no1uvea'Ux législateurs fut la 
question de l'Instruction Publique, et le 3 Mai, le Lieutena.nt
GouV'erne'ur ·sancti,onnait 'une loi intitulée : « Acte pour établir 
un système d'Education dans la Provinc,e. » 

Avant ,d'aborder cette grave question, le Gouvernement et 
le:s -0orps légis.Jallis ·cle la jeune province durent chercner 
e.t chercnèrent, et dans la Constitution du Canada, « Acte 
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de l'Amérique Britannique du No,rd, 1867 », clau·se. 93, et 
dans la Constitution de. la Provinoo de Manitoba, « Act~ de 
Manitoba, 1870 », clause 22, œ qui pouvait les. g,uider dans· 
les travau.x Q'u'ils entreprenaient. 

Il l,eur fut facile de se. c·onvaincre de deux · choses : 1 ° 
que l~s A1utorités Provinciales ne sont pas absolues en ma
tière ,d'éducation; 2° cru' au même point de vue, · 1a oonstitu
tion générale du Canada e,t la conslilutiœ particulière de Ma
nitoba roconnaissent que « les. sujets de la Reine » dans uoc 
tre pay's, forment deu:x: gr'dupes différents noimlné/, respec
tiv,emwt : « Protestants· » et « Cafüol~ques Romains», et cela, 
lors m€me qUe l'un de ces groupes est en minmité dans 
une provinc,e .. 

L'e:s deux groupes indiqués: dans· la constitution existaient 
dans h nouvelle Province de Manitoba; 1un recensement, or
donné par le Gouverneur, à la fin de- 1870, venait de cons
tater fo position relative de chacun de ces groupes ainsi qUe 
le chiffre total de la population. C,e chiffre Lota! se figurait 
par 12.228 dol1t plus d,e. la moitié s'était fait enregistrer com
me catholiqu!ls; ceux-ci formaient do.ne la majorité des « Su
jets d,e la Reine » dans la Province et ·par oouséq-uent les 
Protestants étai1e11t en minorité. 

Quoi cru'il ·en soit, il fut conv,enu q'u'on ne tiendrait pas 
compte de cettJe différence · numéricrue et que l'on considé
rait les deux gro'upes de population comme égaux en nom
b1,e. ·L'.éga.lité de's nombres, sout,m11ue par l'égalité des droits, 
inspira natureHement l'égalité deis privilèg·es et des charges, 
aussi 10n trouV1e le,s' dispositions suivantes dan:s la première 
loi d:e notre système scolaire : 

I. « Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil p,olurra oom'.mel' pas 
moins de dix, ni plus de quatorze p.irsonnes polur constituer un 
Conseil Général ou BureaJlli d 'Instruction Plubliquc, pour la Pro. 
vince de Manitoba; la moi.tié de ce nombre sera Protestante et 
l'autre nrnitié Ca.1holique. ,, 

II. « Le Lieutenant-Gouvernelur en Conseil poiurra no!_llill.er un 
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des membres protestants du BureaJu· com'me Surintendant des écoles 
protestantes, et un des membres catho.Jiques c;0mme S<urintonda,nt 
des écoles catholiques. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 
X. « Chaque conseil particulier alura sous son contrôle et Ad

ministration la discip.Jine des écoles de sa Section. » 
XI. « Chaquo Section fera des règlements pour l'examen et 

l'odrGi des diplômes d'instituteurs ... » 
XIII. « Seronl d'abord p~is sur le crédit volé par ·Ja Légi8lature 

pour les fins d'instruction p1ubliq'Ue élémentaire, les frais incidents 
du bureruu et des sections;... la balance sera ensuite affoclée à 
l'entretien d·es écoles élémentaires, la moitié aux écoles protes
tantes, l'autre moôfié aux écoles catholiqiues. » 

C€tte législation, on le voit, coruiacre les woits et privilè
ges aux éooles Congrégationnellés ·dont la population. avait 
joui par l'usagte (practice) avan.t notre entrée en Confédé
ration, elle établit ces écoles comme confessionnelles entre 
p1,otestants et cailioliques, oonformément à la distincijon ex
primée par les actes, qui sont la bas,e ,de la constitution <le 
la Confédération Canadienne et de la Prdvince de Maniloba. 

L'augmentation de la population ,et les besoins créés par 
les cirnonstanoos, néces·sitèrent ·des changements; mais, hâ,, 
tons-nous dE\ le dire, œs changements, au lieu d'a.ffecler le 
principe fondamental sur lequel repüsait notre système sco
laire, ne fiœnt que l'appuyer et le développer davantage. 
En 1875, l'équilibre des deux groupes de la population était 
rompu, les Prot,e,stants avaient augmenté plus rapidement en 
n~mbre que les Catholiques; de là certaines dispositions de 
l'Acle 38 Viet. Chap XXVIII. La cla,use I porte à douze le 
nombl'I~ des membres protestants du Bureau d'Education, et 
à neuf lie. nombre de.s membres ca.th'oliques. La clause lV 
dit: 

. « La somme votée par la, Législature pour les éwles élé:men
·taires sera divisée entre les sections pr:otestantc et catholique du 
Bureau proportionnellement alu nombre d'enfants âgés de cinq à 
seize ans et résidant dans les divers arrondissements scolaires de 
la Province. » 
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Pour que les noms ne prêt.ont pas à la confusion dans un 
ordre de choses si entièrement distinct, la XXVIII• clause 
de la même loi statue que les mots « école dissidente ou 
écoJ.e jSéparéc )), seront œmplacés par les moœ suivants : 
« E~'Ol(~ Protestante ou Ecole Calholicruc, suiv::mt le cas )) ; 
tan.dis que les mots· <e arrondisscme:nt régulier » feront ph.ce 
aiux mols « arrondissement prole1Stant ou anoncüssement ca
thoJiqoo, 'suivant le cas. )) 

Après dix années d'expérience, to,us les actes d'écoles an
térieurement passés et les modifications à iceux furent an
niulés et remplacés par !;Acte 44 Viet. Chap. IV. 

Cette loi passée, comme on le voit, en 1~81, c1oit être citée 
sous le titre de : « Act,e des Eooles de Manitoba ». · 

Qwe,Jle, va être la nature de cette noiuvelle loi, fruit de I':ex
périooce. de la réflexion et du trav,ail? Les populations ont
.eHoo manifesté quelque désir d'un changement, dans les prin
cipes ou les grandes lignes qui ont régi le s,istème d'éduca
tion clans la Province depuis sa fondation? Les législateurs, 
pour répondre à leurs pvopres aspirations ou à oelles de leurs 
commti.ttants, vont-ils apporter quelque modification radicale 
au sy'stème dont nous jouissions? Non I les principes restent 
fos mêmes; leur applicali•on /a donné satisfaction générale; 
les in'Léressés sont contents, et le trait car!i.ctéristique 
de 1::1. légiB!ation scolaire de Manitoba va. briller d'une 
manièr.c plus éclatante enoore dans la loi rédigée après dbc 
a.iméeis d'·expérienc,e. Faisons l'examen de cette loi, et si, pour 
en saisir l'esprit, il faut de longues citations, le lecteur me 
les pardonnera., car elle,s me paraissent nécessaires à l'in
tieJ.ligence de la situation.. 

LE GOUVERNEMENT étan,t la première autodté exéeutivei 
de la Ioi, oelle-ci lui trace ses devoüs dans les clauses et SiQ,Us
clauseis suivantes : 

« 1. Le Lieutenant-Go;uverne'ur en Conseil nommer.a., pom !or
!ller et constituer un Bmealu d'Ed:uca.tion dans 1a Province de Ma,. 
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nitli·ba, un certain nombre de pewonnes n'excéùanl pas vingl et 
une, dont douze seront protestantes et 11e1uf cathü1liq'ues. » 

« 9. Lt• Lieutenant-Gouvernaur on Conseil nommera un des m'Cm
bres protestants du Ilureaiu comme Smirrtend::mt dos écoles pro
testantes, et un des membres catholiques conune S1urintcnda11t des 
écoles catholiques. » 

1'!~ GoU.vleT'n'.ement ctui a la garde des argent-s publics, d::iit 
agir comme 'suibe, dan-s le partage du crédit voté par la Légis
lature : 

« 84. La somme votée par la, Législature pour les écoles élé
mentaires ser.a divisée entre les sections catholique et protes.l,anle 
d11 Bureau d'Ediuca.tion, en la, m(anière ci-a1rnès indiq:u.ée, prop,or
tiormcllement au nomb~e d'enfaints âgés de cinq à quinze ans in· 
clusivemcnt. » 

« 85. Le Treso1·ior Provincial et un autre membre clin Conseil Exé
cntif, qui sera nominé p,ar le Lümtenant-Goiuverneur, formeront un 
corn.Hé, poux le partage des fonds ,ruffectés à l'Education et du 
Crédit législatif, entre les sections protestante et catholi'q'Ue du 
Bureau d'Edi11Qation ... » · 

LE BUREAU D'EDUCATION, ,indiqué par la loi et clont les 
membre!S sont tous n<:immés par le Go·uvernement, doit se 
renouve.ler e.t agir dans les limites: tracées par les clauses 
suivant,eis : 

« 2. Quatre des membres prntesiants et tro.is des membres ca
thcliques sc retireront et sortiront de charge à la fin de cha.que 
année. » 

« 3. Il sera du devoir du IBtuealll d'Ed'Uration : 
» (a) De faire de temps à autre tels !'èglements qu'il jlugera 

ccnvenables pour l'organisation générale des éco,les élémentaires. 
» (b) De fa.ire des règlem,ents pour l'emegistrement cl le rap

port de l'assistance journalière dans toutes les écoles élémentaires 
de la Province ... 

» (c) De fa.ire des règlements pour. la conV'Ocation des assem
blées ... » 

« 5. Le Bureau s'organisera en dElux sections, l'une se compo
sant des membres protestants, et l'autre composée des membr,es 
catholiques d'icelui; et il sera dJu devoir de chaque sectio·n : 
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« (a) D'arnir sous son contrôle el administration les écoles de 
la section ... 

» (b) De faire des arr11,ngements pour elta.Illiner et diplômii:c 
ses instiluteurs ... 

» (c) De choisir tous les livres, cartes et globes devant êl;re 
emplcyés dans les écoles sous son contrôle ... 

» (d) De nommer des inspecteurs qui resteront en office durant 
le bo-n plaisir de la section qui les aura nommés. » 

LES SURINTENDANTS sont 1,es officiers exécutifs de leur 
·section respectivie, et comme tels, leurs devoirs s'ont bien 
définis par !'Acte de 1881. 

LES ARRONDISSEMENTS scolaires ont été l'objet de la s'ol
licilud·e des légi·slateurs qui, sur ce point important, n'ont 
pas v,oulu ébranler la b'as-e ·sur laquelle repose tout l'édifjce 
de notre système d'écoles. Voici la disposition principale de 
la loi à oet égard : 

« 12. (a) L'é,tablissement d'un District Sco,laire d'une dénomi
na.1.ion ne sera p,a:s un obstacle à l'établissement d'w1 district d"'Une 
autro dénomination dans le même lieu; un districl p,mlestant ainsi 
qu'un district catholiqu.e p&u.vent renfermer le même territoire, 
« en tout ou en partie. » 

SUPPORT DES ECOLES. - Ce n'est pas tout d'établir un 
·système d'écoles publi(J'ues et libres, où tous les enfants peu
vent avoir accès et recevoir le bienfait de l'in'struction, il 
faut p~urvoir à leur dép•enses et à leur entretien. N o'lis avons 
vu plus haut 1es règles prescrites pàr la loi, pour le partage 
d€s argents publics et é1~ crédit législatif. Voyons maintenant 
comrneint pourvoir à la balanoe des foncJ,s rec1uis pour la cons
tructi,on ·et J',ootretien des écoles. 

« 25. Pour compJéter le crédit v,a,té, par la Législature, il scr'a 
tlu devoir des commissions scolaires de tous les arrondissements 
de p·rlparer et de soumettr,e au Conseil l\~unicipal, une• estimation 
des sommes requises pour les fins sco.Jaires, œur,ant J'a,nnée sco
lahe courante ... 
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» Le dit Conseil Municipal, de sa. propre autorité, prélèvei<a 
et collectera les dites sommes par la 0otisation des pr,opdétés' 
foncières et autres renfermées dans l'arrondissement s0olairc · el; 
paiera oes som.mes, telles que prélevées, aux commissions sco-
lairee, » · 

« 30. Les contribuables d'un arrondissement scolaire, y com
pJis les cnrparati,ons religieuses, de bienfaisance ou d'éducatieln, 
paiemnt leurs taxes respectives aux éooles de lenrs dénomina
tions respectives; dans aucun cas, Un contribuable protestant ne 
sera. tenu d·e payer pour une école ca,tholigue, ni, un con1ribu,able 
catbrlique pom !Une éco,!e p·rotestante. » 

ECOLES '.NORMALES. Le 30 mai 1882, le Lieutenanl-Gou
v,erneur de. Manitoba srunctionna un « Acte polu.r établir dos Eco
les Normal,e,s eu 'llllion avec les Eooles Publiques ». Cette 
nouv,e,lle loi, couronnement de la précédente, ne dévie en 
rien d,e,s grandes lignes tracées par la législalion générale. 
Aussi, elle débute par les dispqsitions s)livantes : 

« I. Le~ s,ectio,ns Protestante et Catholique du Burea,u d'Educa
ticn sont par le présent Acte respectivement a.utorisées : 

« (a) A établir en union avec les Ecoles Publiques Protestantes 
de la. Cit(· de Winnipeg et avec les Ecoles Publiques Catholiques 
de Saint-Iloniface, des départements dits des Eco,les Normales, 
dans l!! but d'instruire et de préparer dos instituteurs, dans la 
science de l'éducation et dans l'art d'enseigner, pour les Eooles 
Publiques. » 

Ge5 Act,es 43 et 45 Viet. ont subi quel,q'ues modifications, 
pendant J.es années qui ont suivi leur passation, mais au 
milieu œe tout.es ces modifications, a'ucune atteinte n'a été 
portée à la raison fondamentale des lois que j'a:i nommées, 
l'Ancien Régime. Ce code, un dans son -origine, se dédoublait 
dans son application à tout,e, la Provinoe,, dans le but de fay,o
riser l'éducation, en sauvegardant les justes désirs deo pè
res d\~ famille et en évitant les froissements, qui sont la 
oonséqoenc-:i nécessaire de la pression exercée par une partie 
de la population sur l'autre. Je n'entends pourtant pas fa.ire 
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de dissertation sur le mérite ou le ùémérite de nos lois soo
lair,es; je suis à la recherche de faits et ne veux pas m'attarder 
à l'élog,e, ou au blâme de théories ou de convictions, qui ont 
leurs adversaires e,t leurs partisans. Ce ne sont pas me\3 
idées ren matière d'éducation qui font l'objet de cette élu
de, mais bien les faits tels qu'ils existaient s.ous l'Ancien 
Régime. pour arriv,er ensuite à étahlir les faits tels qu'ils 
exisl.enl sous le nouv,eau, je récapitule. Le système des Eco
ks de l'.ianitoba. était créé par la loi. Cett,e loi, confiée a,u 
GouvERNEMENT, passait de lui aux intéro,s,sés, par la nomi
nation d'un Bureau d'Education. Personne dans la Provin
ce n'étaj[ ex officio membre de ce bureau; tous ceux qui le 
composa1ent étafont nommés par le Gouvernement et ce der
nier n'était restreint, dans son choix, que par le respect que 
la loi professait pour les croyanc,es religieuses de la popu-
lation. · 

' C',est enoore l'e:x;écutif de la Province qui remettail à ce 
Bureau ou à s-es sections les fonds publics, affecLés par la 
Législature :i:u maintien des écoles; puis, comme toutes les 
croyances avaient l'appui de la loi, la foi des parents ne 

'' privait pas leurs oofants, en âge d'aller à l'éco,le, des sub
side•s auxquels leur donnait droit leur existence comme ci
toyens de Manitoba. 

Le Gouvernement était informé de ce qui se pa'Ssait; cha
que> année des rapports offici,els lui étaient soumis, et por
taient à sa connaissance tout ce qu'il y avait d'intéressant 
dans la Province, au sujet d,es écoles, pour que le tout pût 
être communiqu6 aux représentants du peiuple, auq·uel le 
Gouvern,emenl est respoll'sable. Rien de caché, rien de privi
légié, rien d',exclusif dans ce système. Les drnits individuels 

•égrnx étaient ·également sauvegardés. 
LE BUREAU D'EDUCATION entrait comme second ro'Uagie 

dans notre système; pour pouvoir remplir son mandat avec 
plus de :facilité et plus' de justice envers la: p,opulati,on, jl 

, était divisé en deux sections ou comités. 
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Ges deux sections étaient comme deux courants bienfai
sants, sortis d'wie sourc,e commune et qui allaient circulant 
par tout le pays, en tous sens et en toutes directions pour 
y porter la fraîcheur et la fécondilci de la culture intellec
tuelle. 1Geis deux ,c,ourants p,ouvaient se creuser, se gonffo,r 
ou s,e fortifier plus o'U moin'S; leur c,auree était plus ou moins 
rapidf', plus o'U moins rég'U.]ièœ suivant les ·circ.onst.a:nce.s, mais 
tC'ujours ils deva~ent se mouvoir parallèlement l'un à l'au· 
tre, et la loi, en les maintenant dans ce parallélisme, les 
empêchait tle se nuire ou de se oonfondre. La loi encais
sait pour ainsi dire oos deux courants pour qu.'ils pussent 
p,oursLùvre. sûrement leur marche, répandant partout les bien
faits d;unr instruction et d'une éducation qui souriaient aux 
convictions paternJeilleas, en laissant aux oonJsciences la facilité 
de respirer librement et de voir, dan's la loi, une protection et 
non pas une tyra.ncie. Le long de ces de'ux oo'Urs d'actions 
parallèles 'Se traçaient LES ARRONDISSEMENTS SCOLAIRES dooC 
la loi confiait la création et la direcU011 à des ciLoyens, en 
communauté d'i,dées awc les parents des enfants qui bénéfi
ciaient de l'éoole; puis, LES PROFESSEURS, LES INSPECTEURS, 

LES PROGRAMMES D'ÉTUDES, LES RÈGLEMENTS DISCIPLINAI· 

RES, L'ENSEIGNEMENT RELIGIEUX ET MORAL, le\n Ull mot Uo'ut ce 
qui peut assurer le bon fonctionnement de l'école, tout cela 
participait à la Ciommun.auté d'idées q'U.i uniss;ait les intéres· 
sés, et le tout était confié à la direction respective de cha
cune 'd,es sections du Bureau. Le fait est qiue penda:nt dix-neuf 
an,nées, Ies deux sections du Bureau ont été en mouvement 
sur des lignes pa.rallèl,e1s. Par suite, cha.q'Ue section était par
faiœment indépendante et par conséquent son action n'était 
n:uJJement entravée par les actes ,ou omissions de l'autre sec· 
tioo. Si elle:s 's'influençaient en cruelq'Uc cllose, ce, ne poiu· 
vait être que par une généreuse émula.U,on qu.i c·ontrib'uait 
au bien général. 

L'ex.istence :d'écoles protestantes à côté d'écoles catholi
ques, au liieu de nuire à la bonne entente entre concit()l)"ens 
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et voisins, a ou un résullat tout oon.traire, comme le prouve 
les paroLes suivantes que M. J. B. Somerset, Surintendant 
de.i Ecoles Pvolcslanles, a consignées à la page 'i du rapport 
qu'il adressa au Lieulcnant-Gonverncur à la date du 29 avril 
188G: 

« C'est un fait bien agré,a.ble pour tous les amis de la bonne entente 
entro citoyens, ainsi que pour les amis d!u pr,o,grès de l'Educa,
tion, de constater que depuis l'établissement, en 1871, du système 
rrui régit nos écoles qui, à cette époq1ue, étaient a:11 nombre de 
seiz? pour le"S Protestants et dix-sept pour les Catholiq!ues, jus
qu'à ce jo,ur no1us avons étté à peu près entièrement exempts 
des froissements et des désagréments qui ont marqué les pirngrès 
de l'Educatil)n dans quelgtaes-unes des Pro,vinoes-Sœurs. » 

A h suite de cc témoignage, il me serait facile de démon
trer la fausse.té et même l'absurdité des accusalions prodi
gué-es aux Eoofos CafüoliqUes, tanl au p_oint de vue de l'en
ifejgnement e,t des oonnaissancc:s humaines, cru'au point de 
vue de leur inlluence s·ociale, religieuse et morale; mais non, 
j,e dois me souvenir crue je n'ai qU'une chose à c·onstater 
ici ilt ne do,is pas m'é.loigner de mOlll but. Ce que j'ai à prou
ver, c'est que Ie,s:' Ecoles non calho'1icrues étaient Protestan
tes sous l'Anci:en Régime. 

Il n'y a pas de doute crue la Section Cathoiliq'lle du Bu
reau d'Educalictn a été fidèle à la mission crui lui était as~ 
signée : celle de cooslituer el de diriger seis écoLes, dans le 
sera catholique. Il est a:ussi oertain q'L1e la Section Protes
tante 'du même Bureau s'est aus·si accruitlée de son. m:an:dut, 
et qu\,llc a constitué et dirigé 'ses écoles, dans le .sens pro
testant. Yoki oe qUe M. J. B. Somer'.set écrivait àia page 
27 de son. rapport mentionné plus haut : 

« Le développement de l'élément moral est la, première nécessité 
de tout système d'éducation. Le BureaJu, connaissant cette néces
sité, a P,l'is les précaulio,ns nécessaires po,ur s'enc~aérir, ;:.vec le 
plus grand sofo possible, du caractère de ses puofesselurs et po'ur 
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l'introduction dans ses éoolcs, d'un système d'Instruction religieuse 
qui puisse réaliser le but de l'enseignement des principes de 
la vérité chrétienne, contenue dans Ia Ilible et acceptée par toutes 
les dénominations p~otestantes. » 

Pas n'est be;min de dire que celui q'UÎ parle ainsi, le fait 
atl nom de la Section Protestante ùu Bureau ù'Eclucalion, 
et son rapport oificieJ, très étendu et très habilement rédi
gé, ne prnvoqua aucune réclamaûotn, ni dans le Parlemen~ 
ni dans la prœs·e, ni ailleurs, que je sache. Le même rap
port, aux pages 27 et 28, reproduit le,s règlements de la. 
s·edioo Protestante, ooncernant l'enseignement religieux- Voi
ci ces règlements adoptés le 2 décembre 1885, qui étaient en 
force lorsque M. Siomerset les citait et qui ont continué 'de 
l'être ensuite : 

« Dans toutes les écoles établies et mises en opératfou par l'au
to.rité de la Section Protestante du BureaJu d'Educatiou de Manitoba, 
on cc.mmcnccra et termineia la classe, chaque jour, par lune prière 
qui cousislera dans la récit.ation d'une olu plusiCl\Irs des formules 
imprimées sur le devant des regislres d'éco.Jes autorisés, en y 
j-œgnant toujours I'Oraison Dominicale, répétée PJar: le professeiur 
et les élèves. 

» L<L Bibl<:' sera en usage com'me livre de cl:asse (text book) dans 
les Ecoles Protestantes. La le~.on d'Ecriture Sainte, dans chaque 
éco.Je, suivra la prière de l'ouverture de la classe et ne œurera. · 
pas plus de quinze mirrutes chaque jotur. 

» On montrera dans chaque école, aux élèves alu-dessus d'II EroÏ· 
sièm~ gl'a.de, à répéter par cœur. les dix: commandements et le 
Symbole de, Apôtres, et. u11,e demi-heure peut être consacrée à cet 
ei<.ercice, chaque semaine, aussi telles a:utrcs inshincti-0ns, S'llr les 
bonnes manières et la morale, qui pourr;i.ient paraître praticables.» 

Ma.lgré toule1s le1à preuves que je viens de donner, on pré
tend que ces éoolœ n'éLaient pas sootaires Gsectarian). Non 
sans doute pour ceux q'Ui c:r,oient, si mal à propos, q'Ue ce 
mot sectaire est synonyme d'enseignement de la doctrine Ca
tholique; mais ces mêmes écoles étaient b'ien sectaires aux 
yeux de ceux gui a.tta.chent aux mots leur si.gn~eaûon vé· 
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ritabl~; en d'autres tormes, ces éooles étaient bel et bien 
oes écoles Prolostan.tes, P:rotesLantes de nom,, Pl'•otestanl~· 
de fait; Prolœtantes par ceux qui en avaient le contrôle 
e-t la. direchon, comme· la Socli= du Bureau, le Surinten
dant, les Inspecteurs, otc. Ces écoles étaient protestantes par 
le choix des livres pour les professeurs, les élèves et leis 
bibljo.füèques. EUe1s étaient proLeistanles par le.s, exercices re
ligieux et « un système d.'Instruc.tion R!eligieuse .•. acœp,Lé par 
» toutes les Dénominations Pr.otes.tantes ». Ces écoles étaient 
protestantes par ceux qui les 6Upportaient, les Protestants 
seuls en ayant la charge; ces écoles étaient a'ussi prote':i0 

tantes pour oeux qui en bénéficiaient, puisque les enfants 
protestants s•eru.ls a\éaient le droit de les fréquenter. Il est 
d'autan!. plus .(,lrange, dû, nier à oes écoles le caractère q'Ui 

les distinguait qu'elles i;e montraient" protestantes ouverte
ment, franchement, sans hésitation comme, sans intention de 
tendre dc,s pièges à la bonne foi de qui que ce soit. Ces ins
titutions étaient des Ecoles Pabliqu,oo Protestantes lout 00111-

me les autres étaient des Eooles Publiques Catlwliqaes, les 
Un.e\S et les autres s'affirmant sous leur jour véritable suivant 
la distinction. prévue el exprimée· par la Constilution du Ca
nada e.t. la Constitution de, Manitoba et appuyée su/ la loi 
qui les avait créées. 

JI. - Nottveau r.égime. 

Après avoir prouvé qa'avant le l•r mai 1890, il y avait 
dans Manitoba d·eis Ecoles Publique1s Pro,testantes, je veux 
maintenant dérnontrer que le sy'stème introduit depuis n'e·st 
que la oonrtinuation de ces mêmes écoJes, lors même que la 
loi ks désignie :simplemClllt sous le titre d' « Ecoles Publi
ques ». Ma dém'onstration s'attach'era aux p;o,ints suivants : 
l'adminsitration et le contrôle de ce's éco~es; la nomination 
de leurs in1>pecteurs, proife.sBeurs, employés; le choix des li
vres; la détermination des ,exercices religieux; les enfants 
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CfUJ le's fréquentent, les contribuables et les amjs de ces écoles. 
L'ADMINISTRATION ET LE CONTRLE. - L'Acte 53 Viet. 

Chap. 37, intitulé : 

« An Acl respecting the Department of Education, » so Ji,t romme 
suiL à la clause 18 : « Depuis et après le premier mai, A.D. 1890, 
le BUl'eau d'Ed!ucation et les S'urintendants d'Education, créés et 
ncml!lës en confo1mité au chap~lre 4, 44 Viet., el ses amendements, 
cesseront d'être en office; dans les trois jours qui s1uivroo.t je 
premier jour de mai, les dits bureaJux et s'urintendants remettrnnt 
au Secrétaire-Pro,vincial toutes les min:ates, livres, pap,iers, docu
ments et propriété de toutes espèces appartenant aux dits bu
reaux. » 

Ces dispositi.on:s d€ la. loi· furent accomplies à la, lettre et 
sans compellsation po,ur œi qui regarde la Section Catho
liq·ue. To'Us 1es C.ath'oligue.§ ayant quelq<ue ch'ose à faire dans 
l'administration gén,éraJe. des écoles, furent destitués et au
cun ne fut nommé ou put acc,epter tune position sons la 
nouveJle loi. Il n'en fut pa.s de même porur la Section Pro
testante. Plusieurs des anciens membres et des eimplo,yés de 
la Section Protestante f.urent admis dans la nouvelle .org'a
nisati on; leis Inspecteurs eurent .le même privilège. 

Le, clause I de l'Acœ précité dit : 

« Il y aura un Département d'Ed1ucation qui sera le Conseil Exe
eulif, ou un comité d'icelui nom'mé par le Lieutenant-Gouverneui 
en Conseil. » 

Immédi.ate:ment avant la passation de ootte loi, le Conseil 
Exécutif avait fait en sorte, de rendre impo'S·sible la présence 
d'un cafüoliq'ue sincère p~mi ses membres. Donc le Conseil 
Exécutif était tQlut Protestant. L'Hon. Procureur-Général s;é· 
tait fait nommer Surintendant de la Section Protestante des 
Ecoles. Il en continu.a les fonctions oomme membre et avi
seur légal d·u Dép;ubement d'Education. S.e!S· hono,rables col- . 
lègue:S, tous éligibles à la position de membres de la Section 
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Protestanw sous l'Ancien Régime, devinrent to,us, ex officia, 
membres de la nouvclle administration scOllairc. 

Lit claU!!e 4 statue qu' 

« il y aura un Biurealu qui sera nommé Buroan des Aviseurs (Ad
visory Board), » 

et la clause 5 veut : 

« que ce Burealu se compose ue sept membres. » 

Puis les dispo!!itions dei la loi sont tcUcs qu'il est morale
ment imp,ossibJe que des Catholiques soient membres de 
cette nouvelle création. Les ilept seront donc et sont pro" 
testants, tout comme· les cinq membres du Conseil Exécutif. 

· Donc, d1ouz,e protestants continuent l'œuvre des douze pro
testants qui formaient la Section Prortiest:mte du Burea.u d'E
ducation, sous l.'Anden Régime. Sa Seignelurie Th'e Bish'o,p 
o·f Rupert's Land, préBid•ent de l'ancioenne Section Proif.estan
te du Bureau d'Educatj,on, est présid•ent du no·uvcal.l Bureau 
des A viseurs; le Révérend Dr Bryce, membre de l'ancien 

. Bureau. l'est aussi du noiuveal.l ;~ tous les employés subal
ternes sont non S·eulement proitesla.nts, mais plusieurs: sont 
les mêmes que wus l'Ancien Régime .. 

LES INSPECTEURS. - T,ous l,ets Ins,pe,cteurs Catholiq'ues 
durent sortir d'offioo; des cinq Inspocte1urs Pro1testants qui 
étaient en fonciions, à l'expiration ,de l'A:ncien Régime, trois 
furent renommés cle suite ,et les deux autres furent rempla
cés par deux Proteslants comme eux; }olut en destituant les 
inspecteurs des Eooles Catholiques ,on nomma un Inspecteur 
de·s Ecoie;s Mennonites, dont les fonctions multiples ponrraient 
paraître étran~es sous la loi n,01uve.Jle1 si cette nouvelle loi 
n'était pas virtueUement la oonlinuation des anciennes, en 
autant, du moins, qUel les Protestants soint concC'l'nés. 

LES PROFESSEURS. - Chaque Section de l'Ancien Burean 
d'Educaiion avait ses EcoJ.oo N,onnales. On s•upprima celles 
qui étaient po1ur Ics Ca1boliq'lrns, ·on laissa suhsister celles 
qui étaient pour les Protestants, et le Principal de l'Ecole 
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Normale Prot1Jstante dil' W:innipeg c,0nlinu.a d'-être Principal 
de· la. même Ecole Normale: de Winnipeg. 

Je prie les lecteurs de bien v<Jluloir remarquer que, fo ne 
'dis rien oootre le caraclère, ni l'habileLé de ceux dont je 
viens de parler, mais j,e, dis ceci : Sa Seigneurie l 'Evêq'Ue 
de Rupcrt's Land continue d'être, dans la Province, le chef 
del l'Eglis,() Anglicane; le Révérend Dr G. Bryce est toujours· 
li" Révér,end Dr G. Bryce; les autres membre~, de l'adminiB· 
tratfon scolaire sont tout aussi pr,0leslants qu'ils l'étaient 
avant 1890. Tous ces Messieurs, j'aime à le croire, sont hon
nêtes et sincères, c'est po,urquoi il me paraît évidenl qu'ils 
n'ont pas pu acceptil·r la direction, 1e c-ontrôle ou l'acti-on 
qu'ils exercent ,dans les écoles fréquentées par tous los· en·. 
fants protestants _de, la Prov:ince, sans être déterminés à sau· 
vegarder en _queilque chose les désirs de leurs parents. Corn· 
ment, avec cela, ne pas c1onner à la direction, à la protec· 
tion, à l'enseignement des maîtres et des élèves de, leurs éco
les, au moins une ten.danoe, un biais quelconque, conforme 
à leurs convictions. En un mo.t, comme!Ilt être pl'Otestants 
en to,ul, partout et toujours, exocpté dans l'éoole que l'on 
dirige et contrôle, et .ce, quand on a en mams l'exécutioit 
di, la lo;i. 

Po,ur mieux faire comprenwe cette difficulté, suppo\;ons .. 
que les lois actuelles d'éducati-on restent ce qu'elles sont au
jourd'hui, mais qu'un c:hangement oomplet se produise dans 
tout le personnel qui les applique et les interprète. Suppo
sons que tous les membres, du Cabinet Pro:vincial deviennent 
Catholique'S Romains; que, tous les membres de l'Advisory 
Boarcl et les employé'S du Département partagent la même 
croyance: que tous les Inspecteurs, Pdncipaux et PrOtlesseurs. 
des Ecol(js N,ormales so,ient aussi des Catholiques, que pen· 
serafont les Protestants de l'enseignement œil.igi,eiux des Eooh~B · 
dei Manitoba? Quo penseraient, diraient ou écriraient les avo, 
ca.ts « des droits égaux }} ? Qu'on pardotn.ne à ma franchise;· 
je suis, moi a:1ssi, un avocat des droits égaux, et comme 
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tel, je d:i:s que qt1and toius ceux qui s'-occupent d'une éc~le 
sont )?rotesfants, il est bien naturel de croüe et de dire quel 
cette, école est protestante. 

L1,: CHOIX DES LIVRES. - Pe,rsonne ne peut nier crue le 
choix des livrell en usage n'ait une grande influence sur l'eil
seiguement ·donné dans les éooles. Nous l'avons V'U pl'U'.S 
haut, sous l'Ancien Régime, un des devoirs de la Section 
ProtestantD du Bureau d'Education était : « D,e, choisir tous: 
» les livres, cartes et globes devant être en usage dans _les: 
» écoles sous son contrôle, ». Sous le Nouveau Régime, voi
ci c.e qui s,o lit à la clause 14 : « Le Bureau des Aviseurs aura 
» le poovoir : (b). D'examiner, d'autorriseir les auteurs, (text 
» boioks) e,t 1es livres à commlter, pour l'usage des élèves 
» et des bibliothèques: scolaires ». Evidemment, le Bureau ·des 
Avise·ur,; est. en ceci la continuation de la Section Protestante 
de l'Ancien Bureau, puisque tous ses membres sont Protes
tants. Il n'y a certain,ement pas témérité à ajouter q•ue les 
Iivœs d'écoJ.c·, à l'usage de•s élèves et des professeurs, et au,;
sr les livres, au moins en très grande partie, protesLa.nts, sont 
très souvent absolument hostiles aux idées cathoHques. 

L'examen. lo plus superficiel de tout ce qui se dit et s'é
crit partout suffit pour démontrer l'injustice· qu'il y a à met
tre lœ enfants catholiques dans r obligation de se servir de 
livres choisis uniquement par des Protestants; à ce point de 
vue encore, les Ecoles dites Publiques sont la continuation 
des anciennes Ecoles Protestantes de 1.a Province. 

EXERCICES RELIGIEUX - Aj;outons, comme, url!e des preu
ve·s los plus péremptoires de mon affirmation, crue les ex-er
Clces et l'enseignement religieux et moral des nonveilles éca
les, sont idenliquemont les mêmes que s'olls l'Ancien Régime. 

Le~ prières ad,optées et les passages des Ecritures ch:oisis 
par l'Advis•ory Board n~ sont pas: autre chose quei ce q'Ui 

VII. - Vers l'Ablme •s 
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ava.it été choisi et adopté par la Section Proleslanto du Bu
reau d'Educatfon. 

tat!irc, l'attention du lec!,e,ur sur ce qui vu 's'uivre : 

Lei, prières et la lecture de la Bible ne sont pas les seuls 
exercices religieux en usage dans les Ecoles Publiqiies, il Y a, 
sous le titre de rnorale, loure 'une mine, que le profe·S!!elur p·e'ut 
exploiter de façon à inculcrner à ses élèves lœ convictions 
reJigieuses qui l'animent lui-même, tout corrune la chose se 
faisait dans les Ecoles qui portaient autrefois le nom d'Eoole-a 
protwtantes. Pour pre1uve de ce crue j'avance, j~ livre, à l'exa
men. des hommes sérieux le rapprochement, où mieux, la 
similitude crui existe entre les règlements prescrits par l' Ad
vis,ory Board, dans 1€s Ecoles dioos Publiques d'a.Ujourd'hl.Ii. 

PROGRAMME DES ETUDES POUR LES 
ÊCOLES PUBLIQUES P fl OTES· 
TANTES DE MANITOBA, REVISÉ EN 
MAI 1889. 

MORALE : - (a.) Devoirs envers 
soi-même. 

(b.) DeYoirs envers le pro
chain. 

(c.) Devoirs envers l'État. 
(d.) Devoirs envers les ani

maux. 
Pour établir la coutume de 

bien faire, l'enseignement des 
principes de la morale doit ètre 
accompagné de la formation aux 
pratiques de la morale. 

L'influence et l'exemple du 
professeur, 

les inr,idents journaliers, 
les traits historiques, 
les anecùoles intéressant es, 

PROGRAMME DES ETUDES POUR LES 
ll:coLES Pl'DLIOUES DE MANITOBA, 
ADOPTÉ EN SEPT, 1891, ET MAIN· 
TENU LE f" SEPT. f892. 

MORALE : - (a.) Devoirs envers 
soi-même. 

(b.) Devoirs envers le pro
chain. 

(c.) Devoirs envers l'État. 
(d.) Devoirs envers les ani

maux. 
Pour établir la cou turne de 

bien faire, l'enseignement des 
principes de la morale doit être 
accompagné de la formalion aux 
principes de la morale. 

L'influence et l'exemple du 
professeur, 

les inddenls journaliers, 
les traits historiques, 
les anecdotes intéressantes, 
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les senLimenls inspirés par les 
le~ons, 

l'exa·men des motifs qui por
tent à agir, 

les discours instructifs, 
l'étude des Dix Commande

ments, etc., 
sont des moyens à employer. 

les sentiments in~pirés par les 
leçons, 

l'examen des motifs qui por
tent à agir, 

les discours instructifs, 
l'enseignement des Dix Com

mandements, elc., 
sont des moyens à employer. 

Il ne faut pas un grancl effort cl;imagination po'ur décou
vrir dans les lignes précédentes tout un ass·orliment d'a.r
mes re.ligieuses offensives et défensivoo, mi:s·e/s à la dispœi
füm cle ceux qui ont mission d'instruire l'enfance; cette en
fance si acoessible aux impressions les plus, variées, et plus 
apte qu;on ne le croit généralement, à saisir la pensée du 
maître et à subir les influences auxquelles elle est soumis'ei. 
Règle générale, ·un maitre forme des élèves qui pensent corn-' -
me lui. 

La certitude de oo résultat fait enoorn moins de doute 
qua~,d un maître, a: pour se, guider le programme précédent. 
Que. "no po1urra pas dire un instituLe1ur habile et zélé, char
gé d'enseigner les Dix Oormnandements, ayant à s,on servi
Cé' son infliience et ses exemples, rcfovant l,e1, incidents jour
naliers, racontant à 'ses élèves des traits historiques, des anec
dote8 intéressantes, insistant sur les senlirnents inspirés par 
les leçons et l'examen des motifs qui portent à agir, faisant 
cles discoiirs instructifs, et ajoutant à tout cola un etc. (et aœ
tera,) gros, s'il le veut, comme sa pensée religieuse. 

Tous ce,s règlementsi c·onfié.s à une pernomie intelligente 
et adroite, suffisent sous le, N O'uveau Régime, comme ils suf
fisaient s-ous l'Ancien, pour « l'inlraduction dans les Ec·o•les 
» d;un système d'instruction ReHgieuse c.Qlüenu dans la Bi
>> bl,e. e·t accepté par to,utes les dénominatio•rrs proteslanles ». 

Le,s règlements en usage dans les Eooles Pub1iq'ues modifient 
singtùièrement les disposilion,s de l'Acle qui dit : « Les [~co-
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» les Publique.; seront entièrement non sectaires {non sec
» tarian) ». Ces d-ernières paroles n'auraient pas été accep
tées comme criterium de vérité par les nobles Lords du Co
mité Judiciaire du Coin:seil Privé, si Leurs Seigneuries avaii,ent 
oo'nnu ce qui se passe ici. 

POPULATION SCOLAIRE. - Il y avait dans Manibo,ba, de 
par la loi, de,s E()o]es que le·s Enfa:nbs Catlrnliques pouvaient 
fréquenter consciencieusement. La n:o·uvelle loi ne, veut plus, 
qu'il en soit ainsi, mais elle continue en faveur des Enfants 
Prol,estanls le.s écoles qu'ils avai·ent autrefois. Les documpnts 
officieds constalient l'injuste distinction qne la pratique ·ou • 
iJ.pplication de la nouvclle loi introduit parmi nous. 

Sous l'Ancien B,égime, les Eooles Protes.tantes n'étaient 
p'oint pour les Enfants Catholiques qui n"'y avaient au
CUlL droit, et oornme les Ecoles du Nouveau Régime, di
tes Eooles Publiques, ne sont que la continuation des ancien
nes Ecoles Protestan(,e:s, il ne faut pas trop s'étonner de v·oir 
qu.e les Enfants Catholiques ne comptent pas plus soùa la 
nouveille organisation qu'ils ne comptaient autrefois pour les 
Eoole'S Probestantes. On peut pourtant témoigner s.a surprise 
de. oc que l'administration cl:eis Eooles, qui se vantent d'être 
nationales, ne veut pas même constater l'existence d'une par
tie notable de la population scolaire de la nation. Ce crue 
je dis ici semble incroyable et le serait en réalité, s'il n'é'. 
tait pa~ appuyé s1ur un d-ocument officiel do·nt l'authenticité 
est irrécusable : « Report of the Department of Education, Ma
>> nitoba, for the year 1891 », a.dressé au Lie"Utenant-Go'uver
neur et signé par l'Hon. Daniel McLe,a:n, membre du Go·U
vemement et chargé par ce dernier du Département de l'E
ducation. 

Lei tabJ.eau. ·suivant, emprunté à la pagte 2 du rapport, co·ns.
tate l'exclusion systématique d'ont les enfants catholiques siont 
!'·objet. sous la no1uvelle loi : 
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SCHOOL POPULATION. 
. 

REMARQ!jES MISES EN REGARD DU 

Tola! î'ADLEAU SANS EN FAIRE 

School Number of PAHTill. 
Year. Population. Pupils 

Registered. 
-- t" = 

1871 817 -c..p:, -~ g >-::t:t:i,O"d ~CD 1:1 .................... p:, ~ s:::: et) >,n -·o C'P·C -·= 
1881 7,000 4,919 !:?..Ol"l~CDg. c O ~S:::: :,--s-,...,,nt 

~œ'"';ai:ii o œ'rn ;:1.d C ~ ~ 
1882 9,641 6,972 éi)rn C..P:, S ...... ::;: 

i:i,~~..cic: C ~g_ct>-rnp:,éo 
1883 12,345 10,831 ;Œo~J~rn ... " " ~ô00 p:, d'; no i:::: 
1884 14,129 • 11,708 ... (b,p:, c:::; ·p:,c 

-: .... a, ,:::l.,(I) oq.-i:l><O,......::, 
fi> t:tj,CD O CD C -·C""""'I ::, tr' I» 

1885 15,850 13,074 c o i::i.c en Sg.Er1-1rnO(DC 
1886 16,834 15,926 ~.g_m .,... CD S° ÇD -·s-p:, (D :-:an 

CD CIi Cl) J:1 .., " .,, ';l a, " 

1887 17,600 lG,9±0 ctncns~~ C: o.,"d - •\:j = 
~P:,01-j(bc: 

::0 " .,, " 1:1::t coco 
1888 18,850. 18,000 (1), "t:I::, ., - ::, fjfrnO CO (Jq""1 'c:;00 -

-·~;?_j:P'Cf êf ~ s:::: r:ia B 
1889 21,471 18,358 8ro«> ..... ..,i:i.. g c..~< 0 P>o 

~ Cf 7 gj· 9 'i'' rnŒ":"·roa~;; 

1890 25,077 23,256 Ces chiffres n'in· Point d'enfanls 
diJuent ~e des Catholiques dans 

1891 28,678 23,871 
1 

en anis rotes- ces chiffres. 
tants. 

. Si lo Dépar~emen.t ·de l'Educati,o;r1 ,avait en vue de prou_
V:er que les Ecoiles q'U'il dirige ne sont _q'Ue la continuation 
dE!IS Ecoles Protestantes d'autrefois, il ne pouvait employer 
d:',argument plus cœch~ant que celui qui ressort de.s chiffres 
qu'il ,â mis dan:s le tab1'ea u précédent. Autre.fois, les é()oles 
établies par la loi étaient toutes publiques, les Ecoles Ca
tholiques. comme les Protestantes et vice versa. - Les m
cens,ements faits sous serment par ()ha.cune des deux sec
tiO'Ils étaient des documents officieJs q'ui sont tous dans le·a 
bure.aux du Gouvernement. Gomment l'administration des, éco
les publiques d'aujourd'hui, qui se disent « nationales », peut
e,lle mettre de côté tolllte 1a population scolaire Catholique, 
pour ne, te,nir compte que des enfants. Protestants et cela, 
dans les statistiques que l'on fait remonter à 1871, alors (l'Ue 
le:i enfants Catholiques étaient les plus nombreux. Pourquoi 
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ces deux poids et ces deux mesures qui fo11t que les unï! 
ne c,omptenL pour rien eL que les autres comptent pour l,e 
t.out? 

CONTRIBUABLES. - Avant 1890 les Eco1"1'!s PuhliqUei> de 
Manitoba non Cafu.olique·s étaient Protestantes de nom com
me 'd,e fait; aujo1urd'h'Ui, quoique ces .écoles soietlt de fait 
le's mêmes, elles ont néanmoins perdu leur nom. C'est un 
sacrifice sans doute, mais un sacrifice que la loi s'est. efforcé 
'd'ad,oucir oo statuant qU/l s'il y a une Ecole Catholiq-u/l dans 
le même arrondissement, tout ce que possède cette École 
Catholique deviendra la propriété de l'E'cole Protesta11te, qui 
se nommera École publique et qzâ touchera le pro
duit des taxes scolaires des Catholiques comme des Pro
lesLants. Puis il ne fa:ut pas perdre la chose de vue, ces 
dispositions de la lo,i étaient applicablœ dans le même 
sens, lors même qu'il n'y a'Urait eu dans un district g'll'une 
seule 'école de dix enfants Protestants et plusieurs écoles 
de ·centaines d'en:faiüs Cafüoliques. Oui, aux termes ùe la loi, 
dan's ce c.as, la ComnÜSISion Scolaire chargée, de ces centaines 
d',enfanl's Catholiques disparaissaiL 1)0'ur faire place à la Com
m.i,ssioi·, nommée par les parents d•es di."!: enfants Protes.tant,. 
La nouveJ1e loi, tout en permettant aux Ecoles ProtesLantes 
de continuer à se développer el à prospérer, est si préju
diciable aux Eooles Catholicrues, q'Ue déjà plusieurs sont 
fermées; d'autres sont à la veille de subir le même sort, tan
dis que t.o•utes ne se maintienl1e11t _ql1'au ·prix des plus gra:rf
de·s difficultés. Je ne citerai que l'exemple de Vlinnipe,g. Les 
CathoJiquP:s ont dans co.tte vine cinq établissements d'édn
cation, fr.éq'llontos par plus de cinq c•ents enfants. Sous les An
cieiiines Lois il y avait une Commission Sc·olaire p-our les 
Catholiques et une pour les Prote:stants. Les limites des deux 
arron'dissoments .n'étaient pas les mêmes, néanmoins le Pro'
cureiur Général d•e 1890 décida q'Ue la Commission Catho'
lique :aievait disparaître. Cette décision entraînait la confi3-
cation de tou's les établissements de la Commission Catholi-
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que :en fav,eiur de la Commission Protestante. Heureu·s:e .. 
ment que ces établissements étaient au nom de corporations, 
que la loi scolaiJ.le ne pouvait pas atteindre et les enfants 
Catholiques restèrent où ils étaient, mais il est une chose que 
la décision du Proc:ureur Général ne pouvait pas manquer 
d'atteindr·e, ce sont les taxes impooées sur les Catholiqnc1,. 
Depuis tro,is ans c,es taxes, au lie:U de bénéficier à ceux 
qui leH pay,ent, tombent dans le coffre des Eco1es Protes.tantes, 
lorsque pourtant ces Ecoles n'ouvrent pas leurs p,ortes à cinq 
enfants Catholiques. Les écoles cath:oliqnes de :VVinnipeg, pri
vées des taxes d,e ceux en faveur desquels ell,es soo.t éta;. 
blies, priv,é,e,s de toute participation à leur légitime part de 
l'octroi législatif ne se s-outiennent que par le sacrifice de 
ceux qui les aident et les privations de ceux et" celles q1Ü 

y enseignent. 
J'ai vu naître et grandir l'importante ville de Winnipeg. De 

tous fomps, j'ai éfé frappé de la g,énérosité qui caractérise 
ses habitants. Il est surab'ondamment prouvé que \0\Tinnipeg 
est une ville · géné1,1mse. Comment se fait:il qu'elle soit le 
théâtre d'wrn injuste mesquinerie, comme celle dont la rend 
coupablt, la manière dont les Ecoles Catholiques s•ont trai
téc:s daJ1.S son enceinte? Je sais que plusieurs des citoyens 
les plus marquants ro'llgisseait de honte, en voyant q11'0Ii 
prend l'arg,ent des Cath'oliques, même 'les plus pauvres, pour 
aider à instruiœ les enfants des Protestants, même les plus 
l'ichc,s. l\falh'eureu.s·ement, ce sentiment n'a pas encore ga
gné la .mass(' dos citoyens, et la mesquine injustice se prolon
ge. L'injustice est d'autant plus. inexcusa.hle que la Commis
sion scolaire n··a pa.s de, lo'cal suffisant même pour les en
fants protestants. Quel embarras ce 'Serait pour cetle Com
missi-on d,eis EcoleiS, dites Publi(J'ues, si à un jour q'uelc:O'n
qne, tous ks enfants catholi(]Ue'S venaient demander cnacun 
un siège dans c·es écoJes, au maintien clesquelles leurs pa
rents sont forcés de contribuer. 

L'ignorance. de la position financière, faibe aux Ecoles Ca-
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th'olique1s, péut seule expliquer comment les nobfos Lords 
du Comité Judiciaire 'ont pu laisse·r glisser dans leur juge
.ment l'IIJiler sarcasme que Leurs Seigneuries emploient (à 
leur insu, sans dotuœ,), lorsq'u'ils disent : « Darrs: œ cas, les 
.Catholiques Romains ont élé mis dans tune position plus avan
~eu·se• que le,s Protestants ». 

LES AMIS DES ECOLES PUBLIQUES. - La pe,n:sée, de sécu
lariser complètement l'enseignement primaire a rencontré tant 
ô.;opposition, en 1890, que le Gouvernement a dû modifier 
f!'Œl projet de loi; il s'-est contenté d'abolir les Eooles Ca
tholiqueôs, laissant aux Protestants ce qu'ils avaient eux-mê
mes adopté et pres.crit domm~ « un sy•stème d'instruction Reli
'gieu:se accepté par tciutes. les Dén:ominations Protestantes », 

Le~ partisans de la sécularisation se plaignent du carac:tère 
confessionnel maintenu dans les Eooles, ils en voudraient 
voir bannir le<.! formules de prièrœ, la lecture de la Bible, et 
tous le,s moyens religieux « à être employées », selon le pro
·g-ramme. d'ense.ignement suivi dans les nciuvelles écoles com
me dans les anciennes. La séoularisation trouve bien des 
partisans dans certaines classes de citoyens, mais la masse du 
clergé protestant la regarde comme ce ·qu'il y a de plus dan
gereux iaprès les enseignements d-e l'Eglise Catholique. Ces 
Révérends Messieurs acœptent même avec enthotusiasme 1a: 
loi actuelle, parce q·u'clle repousse la doctrine catholique d'a.
bord, et qu'elle rej~tte erîs'uite la Séc'Ularisation complète, n'é
tant, en réalité, que la continuation 'des Ecoles Protestantes, 
t.elleis que Je clergé et les laï<rues ,des différentes dénomina
tion:s les avaient faites par la S•ection: Protestante du Bu
re,au d 'Education. · 

Il est bien difficile de !:le• figurer tout ce q'ui s'est oubli~ 
d.an·s la pr•esse, tout ce -qui s'est dit dans les· assemblée:s 
p'oilitiques •et religieuse'S pour prouver, indirectement quelqn'e>
fois, mais toujours d'une· manière évidente, que la question 
s·oolairi.~ à Manitoba est purement et simplement une question 
religi,euse. Je n'entreprendrai pas de taire d,oo citations, il 
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faudrait un bien gros volume pour reproduire ce q'Ui fest dit 
froidement ·ou d'1une manière convenable, mais il iaudr_a.it 
plusie1urs" gros volumes pour reproduire les violences de lan· 
gagC", les accusaüon1s et ill'sin'Uations ld•e tolus genl'es, contr~ 
ce; ;fantôme, qu'ün habille et b'ourre à sa façoo, et q'uc par 
stupidité 101u par malic•e -on nomme « th'e Rornis'h' Church' ». 

Au milieu de ce fatras gro,s'sier et .stupide, qua.nd q'Œel
qu'un, capable de sentiments désintéressés et justes, a cru 
oevoîr ,élever la voix po.ur fa.ire appel a:u sen's commun et 
a,ux con.venanaeis les· plus élémentaires, que n'a-t-u:n pas dit 
~ écrit contre lui? C'était lm Judas, iun: traître à la ca:Œ·se 
protestante, 'Un vend'u à Rome, « à l' Archevêq'ue, à la hl,é
rarchie », et autres lalnénités du genre. 

J-e, :demande pardon 1au lecteur de faire une allusion, même 
passagère, à toutes Cel! tristos chmrns, mais je ne le fais qile 
pour iarriver à pose·r la q'uestion ISuiv:an.tie, : 

Poorquoi s'e faire 'si aveugléme.nt sectaire, en défendant 
un .système. d'écoJ,es, !si ce ri'•e:st parce q·ue ce sys.tème est sec
tairn lui-même, en pratiq<ue et en réalité? Pourquoi tolus c~ 
appels au f.a.nati'sme ch'a'Uffé à blanc, à temps, à contre-temps 
partout et sans CŒse, si oo n'est paxce que les écoles que 
l'orr défend sont biiein ce que, l'o!ll prétend qu'elles· ne sont 
pa·s, tdeis Ecoies PJ.1otesla:nties? 

Ass'e:z s·ur ce triste côté 'de• la cruestioln.; il me reste à prou
v,e·r que les Ecoles Puhliq'ues ,de Manitoba ont eu, avant dom
nie 1après la id,éc.œio!n. du Conseil Privé, l'approbation offi
cie:lle et le support des déniomination.s religieuses q'ui avaient 
le plus oontrill'Ué à m:ode,ler le's Ecoiles Protestantes eous l'An
cioo Régime. 

Les Presbytérien):; se réunirent en Synolde à Winnipeg, le 
22 novembre 1892. La question des écoile'S publiq'ues fut de 
nouvea'U discutée longuement. Le Révérend Dr Roberts.on pro
po·sa une série de résolutions politioo-religie'uses qu'il appuya 
par un discOllrs de mêmei nature, proétem'dant entre aŒtres 
chose'S qu'un système d'écoles péparees (lisez éooles Cal.h!o-
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l.i,q'U~s) p:oovait « œn<lre à fortifier le sentiment d'annexion » 
aux Etats-Unis. 

Le Rév. Peter Wright « a eu beaucoiup, de plaisir en secondant 
et supporta.nt. c-ordialemcnt et avec joio les résolutions. Ces der
nières ne visent pas clu to,ut à mettre de côté aludun des exercices 
roligieux exista.nts; si elles visaient à cela, ils ne les seccmcle
ra.ient pas... N'engagez que des chrétiens comme instituteurs et 
institutrices. Il y a des exceptions, mais comme classe, il n'y a 
persenno pour qui il ait lun plus grand respact que pour les maîtres 
d'écoles; et il se , passe à peine un dimanche CfUe d'\1 bau t de sa 
tribune (Pulpit) il ne les remercie pouir les services qui Jni sont 
rendus dans son ministère ecclésiastique, par les instüute.urs chré
tiens. » 

Le Rév. 1. Fringle parle à son tour : « Il regarde les éc·oles sé
parées (Catholiques) comme un malheur (c,use) pour toute p1•0-
vince ou ville. Il est heureiux: qu'on ne soit pas la.issé à l'alter
native de choisir entre les écoles séparées ou neutres (secula:r); 
si nous l'étions, il se jetterait de toutes ses forces du c,'/té des 
écoles nontres. » 

Le Rév. Principal King s'opposa aux quatre dernières réso.J1u
tion5 du Dr Robertson « parce que, dit-il, c'était \me erreiur d'ame
ner de pareilles questio·ns devant lem• Coiur Ecclésiaslig'ue, pour 
faire de leur bien-aimé Synode un instrmnent entre les mains de 
quelque p,arti po.Jitiq,ue. » Le Vénérable Do-ctelur dit a'Ussi : « qu'il 
ne rouvail pas partager le ·sentiment d'un cles préo•pinants, 1,ré
tenda11t reléguer la religion exclusivement dans l'église et la fa. 
mille. » Il prop,ose clone un amendement aux résol1utions clu Dr 
Rc,bert.son les répudiant toutes, excepté la prem,ière dont voüci 
la teneur : « Que ce Synode, fidèJ.e à la position prise tlans des 
assemblées Synodales antérieures, en faveur cles écoles nationales 
établie•s dans le Manitoba en 1890. désire exprimer la continuation 
de so,n anxiété pour leur étahlissem~mt complet da;ns to•us le3 lerri
toires dépeudanl rle ce Synode. » La. propositio.1 ainsi exprimée 
fut adoptée. Le Rév. Principal King fit alors une autre p11JpJsi
tion que seconda le Rév. P. ~Vright et elle dit: « Que ce Synode, 
confo1mément à la décis~on cle l'assemblée générale d1 .1889, au 
sujet de l'instruction religie'use dans les éco,les piubliques s'oppose 
énergiçuement à to,nt changement dans les lo[s aduelles de la 
Pra.,,ince de Manitoba. Il est d'opinion ,que la diminutia:1 des exer
cices religieux ... serait à la fois un oiutrage à Dieu el un dommage 
aux intérêts de l'Eta.t. » La résolution but adoptée. 
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J'avouE' ne rien comprendre au langage ·ordinaire, si toutes 
ces asse-riions du Synode presbytérien ne veulent pas dire : 
1° Qu'il faut avant tout combattre les Ecoles Catholiques; 
2° Qu'il fœut. aussi s'oppose,r aux écol,es nelutres; 3° Qu'il faut 
travailler ,én,orgiqueme,nt ail mainlien des éco,l,es actnelloo et 
à la co:ntinualion de oe qu'elles o:nt. de religieux, ou en d'au
tres termes et suivant ma propositio1t1, crue. les Ecoles Publi
ques actuelles sont la continuation des Ecoles Pr'Otesl.anles 
de l'Ancien Régime. Le Vénérable Dr King lui-même assi
mile sur oe sujet la position du Synode, en 1892, à celle de 
l;asR"emblé,e 'géll1érale de 1889. 

Un <fos membres du Synode, craigîllant qu'o:n ne se trom
pât sur la parlée· d,e,s rés·olutions de son confrère et qu;on ne 
les considérât « comme favorableis à la sécularisation, ce qui 
» n'e,st pas l,c crus ... lut, dans l'Ac.te des EcoJes Publiques, 
>> toutes Les clauses q'ui assurent les exercices rnligieux da:ns 
» leis éoolcs >>. Et pour pro'uver q'ue le Sy110de devait pren
dre un,o position ferme et clécirlée, le révé_rend disco·urc'Lu fit 
luire aux r,egards de l'assemblée une perle précieuse d·e la 
plus belle eau sectaire. C'est à n'y pas croire, mais la chose 
se dit e,n plein Synode et n'est. oontredite par personne. 
· Je demande pardon. aux n:obJ.es L,ords d'U Comité Judiciaire 
d;o·ser reproduire les paroles d'un des plus zélés champions 
Iles Ecoleis Publictucs. En plein Syn'ode de so!n église, le Rév. 
Dr Bry CL\ crut po'uv'oir dire ce q'ui suit : « L'ACTION DU CORPS 
DES PllESBYTÉR!ENS, REPRÉSENTANT LA DOMINATION LA 
PLUS FORTE DU NORD-OUEST, EN SE DÉCLARANT POUR LES 
ÉCOLES NATIONALES DANS DEUX OCCASIONS PRÉCÉDENTES 
ET EN ENVOYANT CETTE DÉCLARATION AU CONSEIL PRIVÉ, 
A EU UN EFFET IMPORTANT SUR LA DÉCISION QUI A ÉTÉ 
RZNDOE. 

Si ce,tte affirmation donnée dans des circolnstances si solcn
neJles •est vraie, les annales judiciaires de 1'4ngleterr'e· au
ront à !e:nre,gistrer que le plus haut tribunal de l'Empire sous 
la pre·ssfon de la déclaration d'un Synode Presbytérien, a 
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ren:du •une décision dontraire aux intérêts· sacrés de, l'éduca
ti:on parmi les CatholiqUJels'. 

Un Synode Anglican 'sel réunit à Winnipeg le 11 janvier 
1893, sous la présj,d·ence du Lord Bisnolp ·of Rupert's Land, 
qui prononça le disoo!urs; d'ouviedure, et traita. l,ongtuement 
de l'en·seignement religieux dans les iéooles primaires. L'as
·sembMe ,était comp'osée de, 123 1m'emhres, l'élite du Cler~é 
~t '.des laïques de l'Eglise d'Angleterre. Sa Seigneuri.8 s'ins
pira de- réfl.e.x1o'D.s, d·'arg'uments et de m:oti:l!s gue l'œ trou
ve '.dam, tous 1el3 a1uteU.rs Cath•oliqUes, le totut appuyé s'Ur 
d·es statistiqUea. Voici quelq'Ues-uns des traits de oette hm:an
g<ue: 

« La connaissa,nce de l'exclusion de l'enseignement religieux fait 
qu,e la. ~eligicm elle-m,ême est considérée oomme quelqiœe cho~ 
d'extra el de superflu. » - « Les efforls faits polu.r d·onner l'édf.1-
c.al,i,on religieuse, indépendamment de l'éoole, n'ont point réussi.» 
-- « Bien peu de parents sont en état de donner à lems enfants, · 
·avec quelque méthode, lu.ne instr'ucüon religie,use,, el ceci clans . 
les familles ,où le besoin s'en fait le p.Jus sentir. » - « L'éduca
tion purement laïque est accompagnée d'lllll abaiss~ent dans lll 
tcm et hl caractère de la jeunesse. » En parlant « de ce qui arri
verait en Angleterre, si l'on cessait de donner aux écoles corues
sionnelles l'assistance qu'elles reçoivent », Sa Seigneurie décrit 
en même temps Cle crui so passe à Ma.nitoba : « plusieiurs éco.Jes 
sei-a.ient fermées, plusieurs aJu.tres ne polurraiient donner· qu'un de
gré inférieur d'instruction, et cependant, il resterait enco,rc assez 
d'éc,oJes pour que le système de séc'Ularisati,on d'U Gouvernement 
qui P,OIQ.l-rait s'appeler na,ti,onal, ne le serait qlUe de nom ot non 
pas en ,ré.alité. » 

Gomme je l'ai dit plus ha'Ut, Je Métropolitain de R\J.pert's' 
La.n'd, après av;ofr été pendant 19 ans président de la. Sec,. 
tiron protestante du B'Urea'U d'Educa;l.ioo, est depui,s pr,é'. 
sident du Bureau des' A viseurs des Ecoles Publiq'lles (Ad
v:isory Board), 'et par oonséqoont, parfaitement en état d'ap
précier la valeur des' elx:ercices religieux prescri1B p.a.r cha,. 



-237 -

c:un des (deux Bureaux; voici comment le Lo,rd Bishop les 
énumè1:e: 

« Il y a une ccrorte p!l'ière glui s,e termino par l'Qraiison Domi
nicale... il y a la lecture d'un passage de la Bible, pluis... dans 
l'enseigne.ment de la momie, il y a, les Dix Commandements ... 
sans doute ces choses ne sont pas petites en elles-mêmes, mais 
elles sont doublement importantes, parce qu'elles assurent par 
elles-1nêm~s à l'instituteur, un degre de liberté dans. l'enseign:e
ment. » 

Sa Seigne.urie connaît la valeur de ce q'U'Elle a ch'oisi et 
prescrit pour l'enseignement des ·enfants protestants en glé
néraJ, et cerux de son Eglise, en particmlier, et elle dit : 

« Les instituteurs qJui méconnaissent ces exercices, pe'uvent diffi
cilrment réaliser leur position comme Chrétiens. » 

De toutes ces théoriea, la ootnclusion tirée par le President 
du Synod.e Anglican, est· celle-ci : 

« Je pense que le Synode ferait bien de passer une résol'Uti,001 
exprimant l'espoir qu',on ne dérang,era, en r,ien les exercices teli
gieux qui se font al11j,ourd'h'ui dans les éco,1es. » 

Le discours du Métropolitain fut a.ccuteii.lli trèl! favorable
ment et le oomiié charglé d'en faire l'appréciation fit un rap
port dan.Il 1e;queJ. ion remarque, les passages suivan.ts· : 

« 2° Réso.Ju que tandis qlne le Synode veiTait avec plaisir dans 
nos écoleR un enseignement religiemc pllus complet qtue cel'ui qui 
prévaut maintenant, il espère que to1us les efforts po·ssibles seront 
nùs en usa~e, ta.nt pair les a.uto,rités sco.Ja.ires Cjlue par le public 
cbrélien en général, pour rendre les règlemenls actuels SIUr le 
sujet, aussi étendius qtue possible dans leur action et leur efficacité. » 

« 3° ... Le Synode s'engage à résister de toutes ses foroes à toute 
tentafive de séculariser nos éwles publi<J!ues. » 

Le Rév. Chanoine O'Meara, en p-roposant l'adoption des clauses 
du rapport sur l'éd!ucation religieuse rappe1a alu Synode que c'est 
par suite de la position prise en 1890 « par le BishOlp et le Rév. 
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Dr King de l'Eglise Presbytérienne que l'intention d'imposer an 
pays un syswme entièrement sans Dieu tut cha.ngé(l. » 

Le Rév. 1. H. Walton, fü1 seconda.nt cette mo·lfon dit : « Que dallls 
l'inlérèt de~ enfants, de l'Etat <it de l'Eglise, l'éducaJlion ne cloit p,:i.s 
être sécularisé;,, » 

Le Métropolitain rec-onnaît ensuite que « q,uand on a abandonmé 
les écoles paroissiales (Anglicanes), il ne sembl:i.it pas y avo,ir de 
dc,ute que l'on ai1miit 'Une certaine _q,uanlité d'instruction religieuse 
dans les écol<is. » 

Il e:st donc ëvidoo.t crue, le Syn'ode Anglican 1 ° repo·usse 
Ie"s ·éooles neutres (Purely sectùar) comme dangereus-es à t~\.rs 
les p,o:ints de vue; 2° q'u;a'u contraire il rcco11naH la néces
sité ,absolue de l'instruction religieuse dans les éco,lea; 3° 
qu'il affirme crue· les Anglicans n'ont aba.ndonn6 l€1ura éco
les ,de pai,o!isse q\JJ~ da:n.s la pensée gue les écolœ. publiq,.1:as 
con,tinueraient à donner l'instruction reJ.igieus.e; 4° que le Sy
node œcionnaît que de fait les écoles publiques ont des cxer
cicre-s re.ligieux « crui ne ·sont pas peu de chose en eux-mê
» moo, mais qui sont doublement importants parce qu'ils as
» sur~ü par eiux-mêmes à l'instituteur \ln degré de liJJerté 
» dans ses ens•e~gllements »; 5° Le Synode s'engag,e à r&ait
t.er à toute tentativ,e tendant à diminuer l'instruction religieu, 
se donnée dans les écoles publiques. 

M. Mtùock, 1m des membres du Syn·ode, ajoute même : 
« Qu'aussitôt q'Ue les dénomination's Pro1testantes se ,;;eraient 
,> entendues sur oe qu'elles désirent, le Gouvem·ement serait 
» prêt à agir. » 

CONCLUSION. - Après tout ce que je viens de dire il 
m'est impossibl() de croire que les écoles publiques de Mani
toba ne sofo11t pas la continuation des éoolœ publicrues pro, 
tœtantes, tétab.Jies par m loi dans la provinœ et en force 
d'epuis le 3 Mai 1871 jusqu'au l•r Mai 1890. Ces deux s:y:s
tèmea 1,emblables en ce qui co'ncem·e les Pvotootants, soint 
bfon: différ,ents po\J.r les· catholiqum. L'Ancien Régime res, 
pectait 1es croyances· et plaçait tou.s les citoyens sur un· pied 
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d'égalité, en harmonie avec leurs convictions religieuses. Le 
Nouveau Régime au contraire, en se cachant ·so.us des 11oms 
d'emprunt, prétend o.ffrir la même chose à loius; se\llement 
leis uns peuvent consciencieusement accepter c,e, qui IeiU.r est 
offerl •et en sont hooreux; tandis q'Ue les autres ne peiuvent 
p!U\ consciencieusement profiter de la po'sition, et ·wuffrent de 
l'exclusion pratiqu~ dont on les fra;ppe. On dissimule celte 
distinction sous un semblant d'égalité e,t on n:ous dit : « Ce 
» n'est pas la loi qui est en fau~e, c'est par suite de convie
» lions religieuses, que tout le monde doit respecter, et p3,r 
» suitll de· l'enseignement de leur Eglise que, lœ Cath'o.Jiqtrns 
» Romains se trouV'ent incapables de profiter des avantages 
» que la loi offl'e à tous également ». Quel singulier raison
nemimt f On annule des lo:i,s. av.anlag·euses au."" Catholiques, 
on en passe d'autres dont leiul's convictions 1eligie'uses ne 
leur permet pas de profiter el tout en affirmant q'Ue tout le 
monde doit rœpecter ces conviction·s religieuses, on ajou
te : Ce n'e1:,t pas la fa:ute de la loi si les Ca\.h'olicrues souf
frent, mais c'e,st la faute· de, lellf religio:n I Comme qUi dirait : 
Ce n'était pas la faute de; l'Empire Roma.in si les Chrétiens 
étaie;nt mis à mo'rt s·ous Néron ût ses s1ucoes~eurs, cela ét:iit 
dû aux convictions reHgi•e,uses de ces Chrétiens et à l'ensei
gnement de. leur église q<ui défendait aux fidèles· ce,rl.ain~s 
pmtiq11es, q<ue la loi décla.rait égalemelllt avantageuses à tous. 

Le;s résultats obteill.'US par les deux: sys,tèmes scolaires q'ni 
se ~ont succédé dans la Provin'ce sont bien différents. L;An
cie1t1, Sy'stème n'a pas manq'ué de développer d'une manière 
toul ·à fait remarq'nab\.e· et presque in'ouïe dans: un jeune pays 
les avantag,e:s d'une éclncation chère à tous et en même Lemps, 
commci Je dit 'si bien M. J. B. Somers.et: « Nous avons été à 
» peu près entièreme;nt exempts des frodssements el des, dé
» sagrémen.ts qui -onl mar<rué les progrès de l'Education. dans 
» queilq<ues-lmes des provinces-sœurs >>. Peut-on· en dire :1'rr
tant du Nouveau Régime? Hélas! no·n. Il retarde beaucoup 
le progrèf! d,e l'instruction, au moins parmi les. Catholiquœ. 
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Puis ccmme il œt pénible d'être to'Us les jo'urs témoins des 
froissements, doo désagréments, des procéd..és, injurieux, des 
désunions et du malaise qui règnent da.us la province de
puis trois a,ns. Au lie111 de nous unir, les noluveHes lois, nous 
séparent, au lieu de no<us assimiler, elles aj'Outent à nos dis
tinctions une savenr acerbe et amère. 

De oo que les Catholiques· ont à soluffrir pour leiurs éc<0les, 
il n:e s',ensuit pas qu'ils ferment les yeux sur les, avantages: 
que leur pays natal ou d'adopti:oln leur 1Jffre1; il ne peut pas 
s'•ensuivre qu'ils soi,ent traîtres à lem,s ubligations comme ci
to,ye!!IB et sujets. On a bie,n tort d'ajoluter aux privations qUe 
l'Oill n:ous impo~e, J.e reproche injuste de manq'Uer aux obli
gat,ioos dœers à notre patrie et à notre allégeance; néanmoins, 
puisgu'·o~t a ,osé porter contre nous ces graves accusations, 
le Iecteur me permettra. de les re,po1usse,r avant de prendre 
oongé de lui, eit de dire, à ceux qui nous mécottmaisaent, ce 
que ma foi veiut de moi dans l'mdre religieux et dans l'or
dre civil. J,e. suis chrétien I Par suite, je porte mes aspira, 
tions plu·s haut que, la terre, à laqudle mon âme abundun
ne.ra bi·entôt ma dépouille mortelle. En désirant le Ciel, ma 
vraie patrie, ma fo~ se fortifie en la sainte Eglise de Jésus
Christ, oomme la voie qui y mène. Je cfonne dono mon 
allégéance à cette sainte Eglise, acceptant ses enseigne. 
ments qui me disent de faire du b'ieln à ceux qui me font 
ou me veulent du mal et de faire aux autres comme j.e vOO'drais 
que l'on me fît à moi-même,. Je suis Catlloliquel 

Mon allégéance à l'Eglise, dans l'ordre spirituel, me trace · 
aussi mes œevoüs dans l'ordre civil O!u politique,. Le s,oleil 
du Canada a éclairé mon berCleau, j',e"Spère qu'il luira sur 
ma tombe,. Mes ancêtres sont nés a.u Canada de,puis six gé
nérations. L'e Canada est ma patrie, je n'en ai jamais eu 
et n'·Ellli veux pas avoir d'autre. Je suis C:madien. 

Manitoba e.t le Nord-Ouest ont ma vie, mon travail et mon 
affoctfo!n derrmis près d'un demi-siooLe, et ils l'auront jusqu'à 
mon œernier ·soupir. Je suis né eit ai véc'u dans les possessions 
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Brit.anniq'll'e'S. l\'J:.Ol:\ allégi;anoo est donc à la Coturonne d'An
gleterre; ma c·oosciooce et. mon cœur rcpou,$ent tout ce crui 
serait cootraire à ml$ obligations. Je suis sujeL anglais. Je 
suis heureux de vivre sous la protectiO'Il du glorieux Dra,. 
peau (J'ui symbolise l'Empire. Est-ce traître à cel,te allégean
ce de désirer crue la douce brise de la liberté fass•e nottoc ce 
noble Etendard du côté de· mes coreligionnaires comme du 
côté de mes autres oompatriotes, pClur crue tous, Eux oomme 
Nous, et Nous· comme Eux, jouissions de fa protection .et 
de l'impartialité que nO'us avons droit d'attendre, en retour 

. de oo:tre allégea.noo? · 
t ALEX., Arch. ·de Saint-Boniface. 

O. M. I. 
SaiILt· Bo-nifa.œ, 20 Avril 1893. 

VII. - Vers l' Abime. ,6 



V 

LETTRE OUVERTE DE MGR TACHÉ A M. TARTE 

AU SUJET DES ÉCOLES 

D'autre part, à la dabe du 13 juillet 1893, je place une 
réponsn d·El Mgr Taché à deux leHres ouvertes de M. Tarte, 
parues dans !'Electeur, n°• du 5 1eit 6 du même mo:is, d.a.ns les
quielles M. Tarte élisait qu'entre l'archevêque de Saint-Bo-
1lifac,3 et lui il .existait un malentendu au sujet de l'inter
polation d.e cortains incidents qui avaient précédé les élec
tion's de 1891. 

Mgr Taché débute par quelques explications étrangères à 
la quies!ion sc-olaire·, et devenues aujourcl'h>ui s::ins grand in
térêt; j.e loo passe sous silence pour ne retenir que les pru3-
sag,es ci-après rdatHs à c.ertaine lettre pastorale collective in
'ex.istan~e, · à des provocations chimériques, promesses, d'am, 
nisti'e fallacieuses et contraires à la. constitution. Sur ces su
jets divers le vénérable prélat écrivit ce qUi suit : 

... Toujours sülns l'impression Cj'ne mon entrev;ue avec M. Chaplea'U 
éta.it uno entrevue officielle, ,o,ù le gD'uvernemlent se t.J,ouvait engagé 
d'une manière ou d':une alutre, par des promesses en son nom, 
vous me dites : « Vous avez ajouté foi à cc point crue la lettre 
collective que N œ Seigneurs les Evêcrues du Canada devn.ient 
signer ot publier ne vit pas le jour. » 

Evidemment, en parlant ainsi, vous ne vous doiutez µas ùe la 
réponse que vous me forcez de voius donner. Eh bien I M'Ü'nsiaur, 
je dois vous dire que cette fameiuse lettre pa.slorale dont on a t.ant 
pa.rlé, n'a jamais existé à ma connaissance du moü1s. Moi, pour 
un, et vous ave7. insin'u,é que j'en étais l'a\Ite11r, j,e n'ai jamais vu 
cetto lettre; je n'en a,j jama.is entendu parler par aucJun évêcyue, 
ni par qui que œ soit en leur nom. 
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Veumei. me comprendre, celte p·rétendue lettre pastorale et les 
p1·élendues négociations sont les sources d'où ont coulé to'utes les 
err-eurn qui sont la caiuse du malentendu que nous nous efforçQills 
d'cxi:Iiquer. J'ai déjà nié d'une manière formelle el explicite l'exis
teJJOO de négociations entre le gouvernement et moi; je nie d'un.o 
manière aussi formdle et aussi expücite l'existence cm le projet 
ù'ilne lettre pastoral-c que Nos Seigne,m·s les Evêq'Ues devaient si
gner avant ks élections; je ne connais rien de ce do,cumcnt, en au
tant, du mo,ins, que les évêques sont ooncernés. 

Gemme vous, comme bien d'autres, j'ai entendu pmler de ceU,e 
pélcntluc lettre, on est venu m'en entretenir, on m'en a écrit. 
Les uns demandaient la chose comme un remède efficace, d'a1u.
tres, au contra.ire, y voyaient un danger; je sais <tu'on en a parlé 
à Montréal, à Québec, Otta"•a cl ailleurs; néanmoins, il faJut bien 
conventr, monsieur, qu'!une fœusse affirmation ne devient pas vraie 
à fc.rce d'être répétée, même en pleine tourmente élector-ale. Je 
ne suis pas surpris qltle valus ayez cru à [',existence de ce pré
tendu document. Néanmoins, polur ma part, je suis encore à ap
p1endre que l'idée d'une pareille lettre soit verfüe à l'esprit d''un 
seul évêque canadien, y compris volre serviteur. Il m'est Jonc 
!atile do répondre à fa. demamlc que vous me faites : « Pomg1110:i 
la lettre p,:rntornle en question ne fut-elle p,as l•ue et ne fut-clic pas 
signée?» Elle ne fut pas luo parce q1u'elle n'exista.il pas; elle 
ne fut pas signée pour la même raison; elle n'a jamais viu Je 
jcur, comme lettre pastorale. Pourtant, m',objecterez-v,ojus, n1on
sieur1 une lettre a été écrite, a été Vine, a ,été. lue; preuve, ce 
q:u'éc.rit le Rév. Père Gendr-cau a/u Canada, en date d'U 24 mai 1893. 
Oui, monsieur, l'affirmation diu Ré\>. Père ne lruisse aluCIUn doute sur le 
fait que quelqlu'un a écrit :une .lettre, qu'il prétendait devofr être 
signée par les évèques. Je vous avoue (j'lle grande a été ma sur
Frise, en apprenant en 1893 que les choses aJv:aient été si loin en 1891 
et cela à l'insu de l'épiscopat que l'on mettait en scène sans son 
auto.risation. Je vous le répète, monsieur, je ne sache pas que 
los évêq11es canadiens aient jamais songé à la lettre qu'on l~tir 
pèle l'intention d'avoir voulu piublier avant les élections de 1891. 
La seule lettre coHective des évêques en 1891 est r,e!Le (]'ni a été, plu
bliée, après 1es élections et qui, par conséquent, ne P'duva.it pas 
ava[r été rédigée ni émise pour influencer le volo popltllairc. 

On a été jusqu'à confondré la prétendue lettre paslo-ralo avec la 
pétitiou que tout l'ép,i.scopat canadien a adressée alu Gouverneur
Général en conseil. 
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VOS PROVOCATIONS 

A la fin de votre lettre du 5 juillet, valus me ditcs : « .Je ne v-01us 
ai ni provoqué, ni surtout calomnié ... J'ai acous<J les ministres qui 
vous ont trompé ... Je regrette que voius cmnptiez, comme vous étant 
destinés, des coups que je porte ù. des hommes qui n'ont d'a;utre 
souri, en cette affairn des écoles, quc d'échapper alax rcspo·n
sabililés qui leur incombent et de se faire llln boucher de votr,e 
robe épiscopale. » 

Je n'ai ni mission, ni désir d'entrer en lutte avec vous olu q".li 
que ce soit pour d6fendre les ministres, c'est leur af[aire; maâs 
permellez-moi d'ajouter que c',est 1an peu la mienne de me dé
fendre moi-même. Il faut que vaus ayez perd'u la mémo-ire de ce 
que vo,us avez dit, polllr poovoir écrire·: « Je regretLe qnc vous 
compliez comrn11 vous étant destinés, d11s coups q)ae je porte à 
d'autres. » J'ai pensé que les cot,ips crae je vais vous indiquer 
étaient à mon aclresse, je vous en laisse juge voias-même. Vous 
avez dit en plein parlement : « Mgr Taché a pris l'initialiv11 sur 
la question des. écoles ... , ce n'est p,as ce qu'il a, fait de mieux 
pour sa réputation... si nO!llS devions faire porter à son preslig,o 
épfacopal la responsabilité des déceptions que nous avdns éprou
vées, il en souffrirait oonsidèrablemcnt da.ns l'lrisLoire; Mgr Taché, 
eornme les autres évêques en ce moment, ne sont pas S'affisR.mment 
équipés » Puis, valus écriviez da.us !'Electeur d:u 18 mai : « Le 
vieil archevêque malade, fatigué, harassé, est facilement dev11. 
nu la prO'.ic, la victime du cabinet, aJU nom d'IJ.qltlel M. Chapleau 
s'adJ"essaiL à lui. Son excès de confiance a comp,romis une ca!aoo 
qui eût pu être gagnée. » 

Ces coups évidemment ne sont pas des coups mortels, mais, il est 
encore plus évident qu'ils me sont destinés et qiae v,c:,us ne devriez 
pas le nier, dans la, détermination que vous avez prise d'être 
sincère. 

PROMESSE D'AMNISTIE 

Une grande partie de ve>tre lettre du 6 juillet fait aUusion a,ux 
prome.sse~ qui m'avaient été faites, dans le temps, d'une amnistie 
pour tous ceiax qiai avaient pris part a:a mouvement insurrectionnel 
de la Riviè.'e-Rouge en 1869-70. Vous tournez là, Monsi·eur, lme 
triste pag<, de notre histoire, page d'autant plus regreittablc qjtte 

tcus les partis politiqaes y ·ont lear part de responsabilités. 
« La justice élève les nations, » mais l'injustice les rabaisse et 
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tout c~ qui s'est fait pour retarder O'U empêcher· l'amnistie, pro
mise en 1870; tout ce qui s'est fait en plein parlement en 1875, 
pour en donner une soJ1ution défectueuse, tout cela est entaché d·e 
lâcheté d'un côté, et de crlllJluté de l'autre. Ceu·x qui voudront oon• 
naîtrn le rôle que j'ai jorué dans ces tristes circonstances ont ià 
leur sel'Yicc' trois documents. 

Le premier est une bro,chure qiue j'a.i p!ubliée a.'w commencem1lil.t 
do 1874 el intitulée : « l'Amnistie ». 

Le second est le Rapport du Oomité nommé par les Cœn.munes 
d'Oltawa pendant la session de 1874. 

Le troisiènw document est une bmchiurn écrite aussi par moi 
en: 1875 et intitulée : « Encore l'Amnislic. » 

Vous, Monsieur, Yo!us avez assez éfudié ces documents, p,orur 
vous convaincre que j'ai défend!u avec énergie ceux au bonheull 
desquels j'ai consacré ma vie. J'ai élié trompé I La responsabilité 
pèse su1· ceux glui, p,oiur rester a;u pouv,0ir ou y arriver se s01nt 
refusés à dégager ou à laisser dégager la prarole d•o·nnée. On a 
c111 que tolut était terminé, lorsq•ue en 1875 on a propœé et voté 
en Parlement des résolutions qui contrastent bien singulièrement 
avec le r.ap,prnrl du comité d'enquête, BLU- lequel on prétendait les 
aJJpuyer. V o,us dites glue l'hi5toire so répète el glue l'histo,ir,e de 
l'amnistie va se répéter dans celle des écoaes. C'est possible, MD'll· 
sieur, mais une cho,se ne se répéter.a certainement pas, c'est q1aJE: 
cett.c fois je n'ai ni cherché, ni reçu, ni acooprté de promesses de 1~ 
part du Premier Ministre, ni de ,qui qtue ce soit en son nom. 

LA CONSTITUTION 

Vous parlez de la « politique » que j'ai suivie sur cette questio·n 
des ée,oles, mais, cœnme vous ne la définissez pas avec clarté 
et vérité, vous me pardonnerez de donner ma propre version. 

Je suis convaincu, Monsirur, que les calhoEques de Manitoba dnt 
un droit incontestable à leurs écoles; que ce dr.oit n'est pas basé 
sur de simples promesses, mais bien sur la consfüuti,o!ll même du 
pays. Je pense ·qu'en demandant le respect de oes dro,its, nous 
ne demandons pas une faweur, mais bien luJ1 acte de j'ustice, qu11 
ceux qui onl le pouvoir en ;main, guels qu'ils soient, dnt le devoir; 
de nous accorder. C'est p·o·urquoi les demandes faites so,nt toutes 
des demandes officielles, .adressées au Gouvernelur en conseil. J'ai 
pour ma part, commencé à faire ces demandes lorsque Sir John 
Macêenald était premier ministre; je les aurais faites sur le même 
ton et darm la même forme si l'hon. M. Laurier avait été an poJa.~ 
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voiir. J'ai continué cle faire mes demandes : lorsque le siuccessetir 
de Sir John est devenu chef du cabinet; j'aiurais fait cxnr.Lement 

, In. même chose si M. Dallon ~'lcCarlhy avait élé à lu. Lète de 
l'administration; je me suis tLdrcssé à l'Exécnlif comimi Corp,s, 
parce que je suis convain01~ q'Ull chac1m de ses membres est o,bligé 
plLr son serment d'office de no,us rendre justice. 

Les membres du Conseil Privé sont tenus de saiuvegaxder la 
conslitution, de protég'€r les minorités; quo poluri•zjs-je altcnàre 
de la promesse d<i quelgu'u,n d'entre eux, si lu Corps l:u.i-même 
n'avait pas le souci de ses obligalions? Il ne s'agit donc 1ms do 
telles ou telles p'l'omesses que voius croyez q'ue j'ai reç'ucs (quoi
qu'elles ne m'aient pas été faites), mais il s'agit d'un droit, <]lue 
les caUwlicrues revendiquent aJu nom de la conslilution du JJlays. 
Je suis tellement convaincu de ce droit, q<ue j'ai dit, dans m'a lettre 
que vous avez publiée, ce q''le je répète ici : « La constitu·Uon 
est violée; si on ne po·rte pas r,emèdo au mal, le pouvoir fédéral 
aura une iniquité, une honte de plus à son crédit. » J'ajoute en
c1;,ro : cette honte et cette iniquité sel'Ont aussi a:u crédit de ceux 
qui, sous /un prétexte ou sous un tLUtre, auront renclu plus difficile 
l'exercice de la justice que no!us récla.mons. 

Voilà, Monsieur, ma « p,olitique » slur la question de nos éc,o
les. Enco,rc une fois, je le répète, je n'ai fuit auciune concessiou, 
aucun comp,r,o,nùs; je n'ai donné mon assentim'ent à a:uclm délai, 
à aucuu mode d'actio,n. J'ai demandé jiustice et voilà tout. Si 
vou.s voulez vo!u.s donner la peine de relire les pétitions a.llxqiuel
les j'ai attaché mon nom, vous aurez la connaissance compJète et 
entière de mes relations ,avec le gouverne.ment fédéral, au sujet 
des écoles de Manito,ba. 

Mes relatians officielles avec !'Exécutif n',ont pas empêché et 
n'empêchent pas mes relations personnelles avec mes amis, avec 
le,; ami:s de la ca,use; cette cause que j'aurais mie:u'x servie sans 
dc,ute si j'étais plus habile, ma:is qJne j'ai servie a:u meilleur de 
ma co.nnaissance, sans faiblesse comme sans jactance, sans lâcheté 
comme san~ pro,v,ocation. 

Pour aider à l'intelligence de la situati,on, j'ai écrit et signé \]no 
dizaine d'articles qui n'ont pas manqué d'.atlirer l'altell'tion et 
dont la Yaleur pourrait peut-être s'apprécier par l'impiuissance, où 
les plus ardents adversaires de nos écoles se sont trouvés de m'appo
ser des réfutations tant soit peu acceptables. 

A ce mode de porter la oonviction dans l'esprit de ceux qui soot 
favorablement disposés, j'ai joint et je continue de joindre un 
chaleureux app-el à t~us les ;i.mis de la justice; à tous ceux !l11i 
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r-euveni quelq'Ue chose dans les parlements, dans la presse, dans 
les assemblées pùbliques pour crue tous prêtenl leur concours à 
une solulion avanta.geuse de nos difficullés. C'est une pie:r.c de 
no.tre édifice social qu'on veut arracher de force, cette violence 
ne peut qu'ébranler d'U1utres assises, et Une terrible responsabilité 
incombe à ceux qui, p,o'ur des motifs inavo'Uables, se désintéressent 
de celte grave question, à ceux sµrt01ut g1ui la compromettraienl 

En terminant, laissez-moi voos dire que volus n'avez pas raison 
de m'écrire : « Vous me demandez, Monseigneur, de continuer à 
travailler pour la cause des écoles. Mais I volas no'us avez lié los 
mains. De volre assentiment elle est de nouveau référée aJux tri
bunaux. » 

Non, monsieur, non, je n'ai lié les mains de personne; je n'a.i 
rien fait qui puisse gèner la libe1 té des amis de la caluse. 

Puissent ces explications dissiper le malentendu g1ui a existé, et 
vcus faire remplir la promesse publique et solennelle, CJ!ue vous 
ayez faile à vœ électeurs, de tra,vaiiler pour la caluse des écoles 
de M.an.ite>ba. 

Vol.J.e obéissant serviteur, 
1· ALEX., archevêque de Saint-Boniface,. O. M. I. 

Sa.inl-.B onilace, 13 juillet 1893. 



VI 

MÉMOIRE DE MGR TACHÉ AU GOUVERNEMENT D'OTTAWA 

AU SUJET DES ÉCOLES DU NORD-OUEST CANADIEN 

ET DU MANITOBA. - MARS 1894. 

Mgr Taché, s'ad1'e6sa.nt alors à Son Exc. le Gouverneur Gé
n,~ral en conseil, il lui oonfiait ce qui suit : 

Qu'il plaise à Votre Excellence. 

Le Très Hon. Ministre: de la Justiœ m'a transmis un Rap
port du Comité du l'Ho!n. Conseil Privé, approuvé par son 
Exc. le 5 Févri,er, 1894. Ce dooumejtÜ qui a trait aux Ecoles 
CathoJiq,ul:'s 1<ies T·erritoires. du Noi-d-O!uesit, a étéi prov,oqiu:~ 
par certaines pétitions,. ladressé1$ au, .Gouverneur Général en! 
Gons·eil, e!rJ. iaveur ,~ la minorité catholique des Te~ritoir6l!, 
demandant la désaveu de l'Ordoonance N° 22, pa.s);!ée en 1892, 
dans l'Ass~blée Législativ:e de13 Territoires. 

V·otrei Exce:llenœ connaît ma posit~on ainsi que les devoirs 
qu'elle m'impose, ,aussi je suis convaincu g!ue je ne l' offen
serai pas, en preinant la respectueuse liberté die dire que je 
n'approuve, pas oedaincs affirmations clu rapport, :p,arœ' que je 
les oo~i:sidèro domme erl'Qllées et injustes. 

Pour me.ttre plus de clarté dans mes_ :observa.tio1ns; je les 
diviserai etn deux parties. 

Dam; la Première Partie, ie con.sidérerai les allégu,és du ;Rap
port •et ses oonclusfons. 

Dans la Sooonda Partie je dirai pourquoi. et combien je 
regrette que le Gonseil Privé ait accepté le Rapport de sol]. 
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Comité ot ait passé un arrêté en Cons~il, i;;igné par V ortre 
Excdlence. 

Première partie. 

Dans oetto Première Partie j'examinerai ju'squ'à quel point 
l'Ordoomance Soolaire de. 1892, considérée sous Sl()Il aspect g,é;. 
néral, a changé la positi.on des Cath'o,Jirrueis; ensuite, je 1n'on
trerai jusqu'où les droits des CathoHqueis ont été méconnus 
sur certains pointi!,· mffl.tiormés dans le RappOTt du Comité. 

1° ASPECT GÉNÉRAL DE L'ORDONNANCE. - La minio,rité clu 
N ord-Onest a doma.nd,é le désaveu de la loi 1foo1laire de 1892, 
parce qu'elle les prive de presq'Ue tous leg drloits' dont ils 
fouissaient, sous la loi de 1888, et parœ que, comme ils le 
dioient oox-mêmes : 

« La dite Ordonnance a placé dans des mains non Catholiques 
le Cfrntrôlo absolu et la direction des Ecoles Séparées Catbo,Jiques : 
au point qu'on peillt et de fait on a changé prescrue complètement 
la didinction qui exista,it entre les Ecoles Catholicrues et les alU· 

tres. » 

A' cet.oc, plainte, faite d'une manière si généra.le, le Comité 
répon'd :· 

« Il appert d'après les faits que le désaveu de l'Ordonnance en 
questi,;m ne satisferait pas les plaintes alléguées par les péti
tionnaires, si ce n'est par le rétablissement du Burealll d'Education 
qui avait le contrôle des Ecoles dans les Territoires avant que l'Or
do,nnanœ de 1892 ne fût passée; à pa:rt cela la loi et les règle
ments concernm1L l'éducation do.ns les Territoires no diffémfont. p:as 
rnatfaiellement, avant la passation de l'Ordonnance de 1892, de 
ce qu'ila sont aujoturd'h1ui en ce qui concerne les points mentiannés 
dans led pétitions. Le désaveu n'annulerait alllc'un des règlements 
dl)nt ou se plaint. » 

Cette assertion du Comité œt peut-être formulée avec as
sez d'habiloté pour ·s111rprendre l'assentiment de ceux qui ne 
connaissent pas lies changemcnls qui ont eu lieu; mais cette 
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assertion, malgré toutes ses reslriclions, ne peut pas supporter 
!'·examen. des faits et de leurs conséquences. Pour éviler de 
trop longues discussions, la question peut parfa.iLemenl s'é
claircir par une simple comparaison, entro les droits _dont 
jouissaient les Catholiques clœ Territoires jusqu'en 1892, el 
la position qui leur est faite maintenant. 

L'ORDONNANCE DE 1888 ACCORDAIT L'ORDONNANCE DE 1.802 A.CCORDE 

AUX CATUOLIQUES, COMME TELS, CE QUI SUIT AUX CATilOLIQUES: 

LES DROITS SUIVANTS : 

i. ,, Le Lieutenant-Gouverneur 
en Conseil pourra nommer et 
constituer un Conseil de l'ins
truction Publique, composé de 
huit membres et dont trois 
seront catholiques." (4) Les trois 
membres catholiques avaient 
droit de vote. 

2. cc Et toute question sur 
laquelle il y aura égalité de 
voix sera décidée dans la néga
tive. » (!J) De sorte que les trois 
Catholiques, avec l'aide d'un 
seul Protestant, pouvaient négo.
liver tout règlement hostile. 

• Il sera du devoir du Bureau 
(3 Catholiques sur 8). (Sec
tion iO) 

3. » De juger loul appel des 
décisions de;; inspecteu1·s des 
écoles, et de passer tels règle
ments ce concernant, qu'ils juge
ront requis ; 

4. » De pourvoir à un système 
uniforme pour l'inspection des 
écoles, et de passer les règle
ments qu'ils jugeront nécessaires, 
relativement aux devoirs des 
inspecteurs ; 

L cc Les membres du Conseil 
Exécutif et deux Protestants et 
deux Catholiques Romains Cor
meron t le Conseil de l'Instruc
lion Publique. Les membres 
nommés n'auront pas droit de 
vole. » (!>) 

2. Aucun vole pour négativer 
les règlements hostiles. 

3. Rien. 

4. Aucun pou voit·. 
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5. n De pourvoir aux examens, 
classificalion eL lfcences d'ensei
gnemenl et cerli!lcats des insti
tu leurs. » 

Les 3 Catholi'ques avaient droit 
de vote pour : 

6. « faire les règlements néces
saires pour l'administration et 
la discipline générales ; 

7. » nommer des inspecteurs ; 
8. » choisir, aùopLer et pres

crire une série uniforme de livres 
de classe ; 

9. » annuler le certificat de 
tout instiLuteur; (pour toute 
école qui n'est pas désignée 
comme étant protestante ou 
catholique.) n 

!.O. « Le Conseil de l'Insiruc
tion Publique se formera en 
deux divisions, l'une se compo
sant des membres protestants 
l'autre des membres catholi~ 
ques. » (11) 

" li sera du devoir de chaque 
section : (Catholique aussi bien 
que Protestante et exclusive
ment) 

H. • D'avoir sous son con
trôle et sous sa direction les 
écoles de sa section ; 

12. » De faire les règlements 
nécessaires pour l'administration 
et la discipline générales ; 

13. » De choisir, adopter et 
prescrirè' une série uniforme de 
livres de classe ; 

i4. » De nomm.er des inspec
teurs qui resteront en charge à 
la volonté de la section qui les 
aura nommés ; 

ü. Ni vote ni action. 

6. Rien. 

7. Aucun pouvoir. 
8. Aucun pouvoir. 

9. Aucun pouvoir. 

iO. Pas de section. 

H. Ni contrôle, ni direction. 

12. Aucun pouvoir en cela. 

13. Point d'action sur ce sujet. 

U. Aucun pouvoir. 
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f5. » D'annuler le certificat de 
tout insLiLuteur; 

16. » Il y aura un bureau 
général d'examinateurs pour les 
certificats des instituteurs ; une 
moitié des examinateurs devant 
être nommée par une section du 
bureau et l'autre moilié devant 
être nommée par l'autre section 
du bureau. » (i2) 

f 7. « Chacune des sectio os du 
bureau aura le choix des auteurs 
pour l'examen des insliluteurs, 
sur l'histoire et les sciences. » 

(1.3) 
18. « Elle aura le pouvoir de 

prescrire Lous autres sujets addi
tionnels pour l'examen des ins
tituteurs des écoles de sa section. 
(L'Instruclion Religieuse, par 
exemple.) 

i9. « Et dans Lous les exa
mens, sur ces matières, les 
examinateurs de chaque section 
auront respectivement j uridic lion 
absolue, » 

20. « Il sera enseigné dans 
'toutes les écoles les matières 
suivantes, savoir : « La lecture, 
etc. » (82) Dans les Districts 
Français, tputes les maLières 
pouvaient être enseignées en 
français. 

21. « 11 sera du devoir des 
Syndics de toutes les Ecoles d'y 
faire enseigner un cours élémen
taire d'Anglais. 

22. « Toute école conduite et 
dirigée en contravention des 
dispositions de la présente Or
donnance, ou conlrairemen t aux 
1·è9lements du Bureau d'Educa-

m. Aucun pouvoir. 

16.Aucun droit, de nomination: 

f 7. Aucun pouvoir de choisir 
des livres. 

f8, Aucun pouvoir. 

i9. Aucune juridiction même 
conjointement. 

20. « li sera enseigné dans 
toutes les Ecoles dans la langue 
anglaise, les maLières suivantes, 
savoir : La lecture, etc. » 

21, « Il ne sera permis aux Syn
dics d'aucune Ecole de faire 
donner un cours primaire dans 
la langue Française. » •· 

22. « Toute Ecole conduite en 
contravention des disposilions 
de la présente Ordonnance, ou 
contrairement aux règlements du 
Conseil de l'instruction Publique 
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lion ou des sections d~ ce Ilureau, 
perdra le droit qll'elle avait de 
recevoir les allocations. » (83) 

23. L'Inslruclion Religieuse 
était permise dans les Ecoles 
Séparées dans aucun temps pen
dant les heures de classe « dé
fendues dans les Ecoles Publiques 
avant 3 heures. » (8~,) 

24. « Une prière pourra être 
dite chaque matin à l'ouverture 
de l'école. » (85) 

2o. ,, ~u désir des Syndics de 
toute école, l'inspecteur (Catho
lique ou Protestant) devra exa
miner un inslituleur ne possé
dant pas de certillcat et employé 
ou devant être employé par tels 
syndics. » (89). 

26. « Voir à ce qu'il n'y ait 
d'employé dans les écoles que 

, les auteurs pris d'après la liste 
autorisée par le Bureau de l'ins
truction ou ses sections. » 

27. « Accorder des certifi cals 
provisoires aux candidats com
pétents recommandés par les 
syndics scolaires.> 

28.Par les clauses i 77 à f 79, on 
pouvait établir des«Ecoles-Unies» 
dans les Institutions Catholiques 
et avoir une branche d'Ecoles 
Supérieures, comme Catholi
ques. )) 

29. " Le Bureau de l'lnstruclion 
pourra par ses propres règle
ments, autoriser l'établissement 
d'un cours d'Ecole Normale dans 
telles écoles, et les commissaires 
de cette école seront obligés 
d'établir tels cours, Catholiques 
aussi bien que Protestants. 

ou du SUHINTENDANT perdra le 
droit qu'elle avait de recevoir les 
allocations. » (84) 

23. « Aucune Instruction Reli
gieuse ne sera permise dans 
'aucune Ecole avant la fer!Ileture 
de telle école. » (85) 

24. Pas de prière d'ouverture, 

25. Aucun privilège. 

'.!6. Plus de droits pour les Ca
tholiques, quant aux choix des 
livres. 

27. < Sur recommandation de 
l'inspecteur, le Surintendant 
pourra accorder des Certificats 
Provisoires. > 

28. « Là où il y a des Ecoles
U nies d'établies, le département 
de l'Ecole Supérieure de telles 
écoles sera non confessionnel. » 
(184) C'est-à-dire 110n catholique. 

29. Le département de l'Ecole 
Supérieure des Ecoles - Unies 
étant nor> confessionnel, le dé
parlement d'Ecole Normale doit 
l'êlre aussi, et les Catholiques, 
comme tels, n'y ont pas droit. 
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11 est évident, par le tableau précédent, que !'Ordonnance 
dont on se plaint ainsi que les règlements qui en sont o'U peu
vent ·en ,être la suite, changent essentiellomont la condilion 
des CalhoJiques du N orù-Ouest, au suj0t de leurs écolos. Il 
est donc ineocact de dire que : « Le désaveu de !'Ordonnan
ce en quootion ne satisfera pas les plaintes allég'uéŒ dan:, J.es 
pétitions. » 

Au oo:ntraire œs plaintes se.raient parfaitement satisfaites 
puisqu'clles disent : « La dite Ordonnance et les dits règle
ments s,ont préju<liciabfas aux droits et privilèg<e.s de vos péti
ti-onnaires ,et de tous le·s aulres ,sujets Grutholiques de Sa 
Majesté, dans fois Territoj.res, au sujet de l'Education )). 

Le Rapport •d,e, !'Hon. Comité dil : « Le désaveu n'annulera 
aucun des règlements dont on se plaint. )) 

Au oontraire, le 'désaveu rendrait le droit de modifier tous 
J.es règlements ot 'de fait les abolirait tous.; ainsi q'ue le,s dis
pasiUons oontraires à l'Ord,onnance de 1888. Par excmplo, il 
abolirait l'office du Surintendant et le pouvoir dont il jouit: 
« De faire, et d'établir des usages et règlemenls pour la con
duite des éooles et pour instituer et pres,c.rire les· clevoüs dei; 
instituteiurs et leur classification )) (Clause 7-b). 

~s pétili·on.aires n'•ont pas d'o,bjection à la nomination d'un 
Surintendant, mais ils 5:,ont forte.ment ,0,pposés à sa nomina
tion, lorsque, par l;Ord,om1anoe,, il est entièrement et absolu
ment soustrait a'U oontrôle ùes catholiques, qui n'ont aucun 
moyen de se pwtéger contre les attaques d'un tel fonotion
naire, dans Je cas où il serait mal disposé. Les CathoJiques, 
comme tels, ne peuvent point contrôler leLus écoles, et b 
loi don,t an s·e plamt, loo abandonne da.rrs une large mef!ure, 
au bon v,ouloir du Surintendant. Il petut être le meilleur des 
homme;; et travai1ler sincèrement au 1mccès des écoles cailio
liques aussi bien 'qu'au succès des autres écoles; ·mais 51.us,i, 
J.e Sur~tendant, dont le choix ne ùépc.nù pas des Ca.l!roli
ques peut bien êlre l'ennemi le plus acharné de leur's insti-
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tut:Ï<ons et travailler, p: LHlemmcnt peut-être, 1mus, sûrcmoot,, 
à leur destruction. 

Les pétitio!!!Dairc·s avaient ceci en vue, ainsi. crne bien d'au
tres dangers, lo-r'squ'ils disaient : « l'eHet de !'Ordonnance est 
de priver les Ec·olcs Catholiques Séparées du caractère qui 
les disHngu,e des Ecoles Publiques ou Protesla.nlcs, et de 
J.e,g laisser CaiholiqUes de nom seulement; tel en est, nous 
k, ctoy ons, la cün1séq\1ence évidente et inévitable. >> 

Les pétitionnaires ne sont pas entrés dans lo\1s les détails 
possibles, (ce qui aurait rempli un gros volume), parce qu'ils 
sa.vaient que !'Ordonnance, dont ils se plaignaient, a.insi crue 
celle qui amrait été remise en force pa.r le désaveu, étaient 
toutes deux entre les mains de !'Hon. Goi11seil Privé et ils 
se fiaient à l'intelligence et à la bonne volonté des hommes 
dislingués qui entour,ent Son Excellence, p,our suppléer à ce 
qu'ils ,ont volontairement omis, dans la crainte d'exagérer 
la l,ongmmr d!c leurs requêtes. 

2° LES DROITS DES CATHOLIQUES sont méc'onnus· sur plu
sieurs doo points examinés par le Comité. - Le simple exar 
men des dispositi,ons de !'Ordonnance de 1892, dans son as
pect gén,éral, est suffisant pour montrer c,ombien cette loi 
est préjudiciable aux intérêts d!JIS Cafuoliq'U·eis et les rais:ms 
qu'ils ont de domander ·son désave'u. 

Je pourraii;i pe'ut-être, et j'aimerais bea:uc,oup à terminer 
ici mes remarque,s; mais le Rapport de l'Hon. Comité et les 
conclusions q'u·'il indique me forcent à l'étud·e des points sou
mis par lui au jugement de !'Hon. Conseil Privé et que je 
fais suivJ1e. 

(a). INSPECTION. - Après des citations inoomplèters., con
cernant l'inspection des Ecoles, le Rapp·ort résume cette im
p·orta;nt~ question par l;oibservatiün ,siuivante : « En: compa
rant J.es devoirs des Inspecteurs des Ecoles sous !'Ordon
nance! de 1888 et œlle de 1892, telle qu'amendée·, on ve-r
ra qu'en. pratique, ils sont les mêmes. » 

Je regrette beauc~up d'avoir à dire que cette ob'serv'.1tion 
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est loin d'être exacte, elle ne peut donner qu'une, idée er
ronéL, des droits enlevés ,aux Catholiques, concernant l'ins
pcctirn1 do leurs écoles. Quelq'Ues remarques, démQiltreront 
la vérité de moo assmtion. 

Le Bureau d'Education était. formé de cinq membres Pro
testants ·cl de trois membres Catholiques. Tous les membres 
avaient. J.es mômes droits, les trois Cafüo'1iques au.ssi bien 
que leurs cinq ·oollèg'ues Protestants, sur toutes les queations 
d'intérêt général. Par exemple : « Pour déterminer tout a.ppel 
de · la décision des inspecteurs. Pour pourvoir à un sy·stè
·me uniforme d'inspection de toutes les éooles et pour faire 
des règlements c01J.1c,ernant les devoirs de·s Inspecte,urs. >> 

La loi rue donnait pas seulement aux CailioliJllles le pou
voir di8 pr-endre part à la préparation des règlements d'intér,êt 
général, mais même elle divisait le Bureau Général d'Educa
tion en d,eu...'l: seclions différentes chacune jouissant indépen
damment. do droits éga,ux. Par conséquent, la section Catho
liqu,c « avail. so1us s·on contràl,e et a.dministration kls Ecoles. 
Catholiques ». 

L'office d'Inspecte,ur Catholique élail aussi distinct de l'of
fice 'd'Inspecteur Protestant que les Eooles Catholiques étaient 
distincl:,es deis autres Ecoles. Les Inspecteurs devaient visi
ter los écoks ,Catholiques, oommc telles cl en ce qui l.es 
distinguait des œutres éc,oJ,es. La Section Catholique avait 
le droit de choisir les livrûs de ses écOiles; cle déterminer la 
langm~ dans la.qu,elle se donner.ait la plus grande somme d'en
seignement; La même section /lVait le droit de pourvoir à 
l'instruction re,ligiouse; elle avait le dr_oit de s'assurer, par 
un examen conduit uniquement par des Catholiqtues, des ap· 
titudes des Instituteurs CathoHques J)OUr l'enseignement re, 
ligieux et pO'ur tout autre sujet additionnel prescrit par la sec
tion. 

L'inspection des Ecoles Catholiques ,était faite et dirigée 
oooformément aux vu,es des Cafüohques. Toutes les garan
ti-es ,d,onnèes aux parents; toutes les o,bligations des mspec-
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te111r.s à ce suje~; tout oola est annulé. L'Inspection n'a pas 
son caractère distinctif; les ~n1specterurs peuvent m:aintena.nt 
s',en acquitter, non seuloment sans idées calholiques, mais 
même _dans un esprit to1ut à fait opposé et le.s intéressés' n'·ont 
par ·eux-mêmes aucun moyen ,de corriger les abus don_t ils 
peuvent avoir à. se plaindre. 

En comparant attentivement 1es devoirs des Inspecteurs; des 
Ecoles sous l'Ord•onn.anoo de 1888 et sous celle de 1892, il 
m'est impo1ssib1e d'être d'acoord av,ec l'Hoo. Comité q:ui nou,s 
dit « que œs dev,oi.rs s,ont pratiquement les mêmes; ». 

Je suis forcé d'a.viouer que l'Hon. M. Haultain ne n:ousi 
conso1e que bien pe1u, en disant que : « Sur quatre inspec
teurs, jl y en ,a un qui est Catlio,lique. » 

L'e fuit, il est VTai, prouve que le Conseil d'instruction: 
Publique n'exige pas que tous les Inspecteurs d'Ee1oles soient 
hostileis aux Callioliirues; mais, en dehors. de cela, la nomi
natiœ d'un Ins,p,e.cte1ur Catholique ne proove al:isolument rien. 
Pour moi, ce fait démontre, clairement que l'office d'lnspec
teur n'est plus oe qu'il était, fût-il confié au même hlomnl'e. 
Po<ur remplir ses fonctio;ns, d'ln.spectelur, le Rév. M. Gillies, 
tout en étant prêtre Catholique, doit, maintenant cru'il est 
nommé en vertu de l'Ord<mn:moe de 1892, faire son ins
pecüon d'une façon bien différente de oelle qn'il devrait sui
V])e, s'il était nœnmé par l.:L Section Cath•ohque du Bureau 
d'Educati-on, en vertu de l'Ordon:nanoe de 1888. Les deux 
fonctions, ,mêmes remplies par le même homme, sont bien 
différentes dans leur exercice et leurs résultats. 

Mies vu.eis, à ce s'Ujet, s,oot corrob'orées par le patagraphe 
N• il de la lettre qui m'a été ,adressée par le Rév. Père Le
duc, le 17 F.évrier 1 • 

(b). BUREAU D'EDUCATION. - Lie Rapport de l'Hon. Co
mité admet que les dispositions des deux ordonnances « dif
fèreini assentiellement » sur ce point. L'Ordonn.ance de 

0
1888 

donnait des dmils au Bureau Général dJ'Educ.al.ion et des pri-

1. Voir cette lettre au chapitre suivant. 
VU.-Vers l'Ablme, ,, 
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vilègies à ses deux sections; à la section Catholique comme 
à la se,cüon Protesianle; tandis qUe !'Ordonna.nec de 1892 
priv,0 pratiq·Ulellilent les Catholiques de tous les dl'oits qu'ils 
a.vaient dans le· Burea11 Général d'Educa.ti.oo et de tous les 
privilèges conférés à lew section. 

Ceci esi la base oo toute la. Question des. Eooles. Les ar
guments 1eis plus plausibles et le plaidoyer le plus habile 
contre l'ancien ·système, en fo.vellf d11 nouveau, sont sim
p.Iement une perte de temps et n'ont de valeur apparente 
que si on perd de vu,e les changemer1ts radicaux opérés par 
la suppression du B'llreau Général d'Educatfon et de ses sec
tions. Là étaient les gararntie,s: offertes aux Eooles Catholiques, 
aussi bien qu'aux Ecoiles· Protestantes, tandis que la consé
que,nœ pratique de !'Ordonnance de 1892 est de supprimer 
oos garan® pour J.eg Cathioliqu1JS. 

On p1eiut oo. comparer les conséquences à celles, d'une forte 
attaqu.e de paraly's~e, q<ui n'ôte pas complètement la vie au 
corps, mais qui le prive de toule aclio.n in.dépe,ndante et de 
toiut moyiein. de s'a.id·er. 

(c). EXAMENS. - Le Rapport du Comité dit : « Quoique la 
formaJ;i.'()n du Bureau d'EJGamina.teurs St<Jit différente sous la . 
foi actuelle, le Comité d!u Conseil Privé ne voit pas que le 
B:ureau de l'Instruction Pnbliq'lle ait, en quelque manière, 
cha.ng,o ,o,u r,estreùnt le mode et la manière d'examiner les 
institutellf,s. >> 

Je suis forcé die dire qu'iune telle assertion ne peut pas 
dio1mer mœ idée juste et exacte de la oonditio!ll imposée aux 
EcoJeis ,Catholiquœ, par l'Ordonnanoe de 1892; cette injus
tice .e'St due à l'oubli d~s: droits et privilèges accordés par 
l'Acte pe 1888. 

J'adm~ts 1qoo, s~u.s !'Ordonnance de 1888, le Burea.u d'~> 
ducatio,n .avait seul l'autorité : « D,o pourvoir aux examens, 
classi[icafions eil. lioonce d'enseignement et certificats de1s inrl· 
ti"luleurs »; 

Mais je sui5 fortement oppœé à ce qu'on introduise dans 
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ce.tte cla.use los. mo,ts : « San:s égard pour aucune des sec;
tions »; 

Et. oola, pour la ra:ison bien simple q,ue les deux sections 
constituaient lo Bureau Général. Si un membre de l'une des· 
se.clions .avait proposé qudque règlement contraire aux vues 
des membres de l'autre section, il est certain que ces der
niers auraient coimbattu cette proposition. 

Supposons par eoc,emple, qu'un membre CailioHquo d\i Bu
reau auraü proposé quelque chose de contraire aux vues des 
non-Catholiques, il elSt certain que les membres P11otestants 
s'y s,eraient ·opposés, non pas peut-être comme secition, mais 
comme membres du Bureau Général, représentant les inté
rêts Protestants da.rus œ Bureau ; la même cJ:iiose peut se 
diœi d'un Protestant pr.op,0$ant quelque ch'ose d'a.dverse aux 
idées C.atholiqueis. 

Le, fonctionnement du Bureau Général nécessitait la bonne 
entente et des ooncessions mutuelles entl'e. s:oo membr~s, « sans 
égard pour aucune des sections », si vous le voulez, mai$ 
sa:uvegardant, en grande parLie, les vues de chaque section.. 

Maintiooant 1œ Catholiques n'ont pas droit de vote dan:s 
la Con:.eil d'Ins.truction Publique; par oo.nséqueint ils n'ont 
aucune chance de faire accepter leurs opinions, ni même de 
combattre Les ientativeis: faites contrairement à leurs intérêts 
les plus chers. Je rogrctte beauooup que « le Comité du Con
ll ~eil Privé ne v,oie pas quei la nouvelle J.o,i ait en quelque cho
>l Ere, changé •ou r,estreint le mode 01u la manière d'examiner 
» les inst.iturou.rs >l. 

Sous l'ancien.ne Ordonnance, il était statué Domme suit : 
« Une moitié du B11rieau des Examinaœurs sera nommée pa.r 
chaquG section du Bureau d'Educa.tion l>. 

La .secti'On cathpliqu,e avait donc le droit de nommer la 
moitié d,es examinateurs. 

La. loi disait aussi : « Chaque section du Bureau pou.rra 
choisir les livres pour l'examen des instituteur;s, en his.toire 
et en sciences. l> 
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Evid!E!'mment, les eocamens. d'histoire et de scienœs n'étai~nt 
pa:; aonduit,s « sans éga.rd pour aucune, des sections· ». 

Do plus, l'a.nciel:1Il!e 1ori décrétait qiue, : « Chaque section au
ra le poUV'Oir de prescrire tous autres suj.ets additionnels 
d'examoo pour les instituteiurs des écoles de sa section. )l 

Décid:émeln,t, aeci dio!Illl.ait pouvoir à cha:q,ue section d'exi
ger l'instruction :religiwse pc,mme partj.e de !'•examen. 

La J.oi ajoutait : « Dan·s t,o,us J.es examens s:ur teis sujets, 
les examinateurs de chlliqlue· sectiO/!l ,auroint respectivement 
unei juridiction ab'solue }}. 

Les Catholiques des Territoires du Nord-Ouest sont privés 
des privilègeB sus-mentionnés, qu'ils exerçaient par leur sec
tio!l1 du Bu.L'eau; i)'s ont au·ssi perdu l'avantage de poluvoir 
se faire entendre dans le Bureaiu Général lui-même, sur les 
autres. matières concernant les examens; il faudra bien du 
temps pour les ~onvaincre .~e la loi actuell'EI n'a pas, « en 
q,U!e[cruio manière, changé ola. ~streint le mode ou. la maniè
re ·d'examiner les -ln'stituteurs. >> 

(d). EcoLES NORMALES. - L'Ordonnance1 de 1888 et celle 
de 1892 soo.t ass,ez explicites pour montrer la différenc:e crui 
caractérise cies deux lois, par rapport aux Ecoles Normales. 
L'Oroonnanoo de 1888 ne répudie pas l'idée d'Edoles Nor
males Catholiques. Dans ·ses cla'll8e!S 177 et 179, elle pour
voit à ce qu'un, département d'lnstructioti Supérieure s!oi~ 
attaché à c,e qu\on appell€1 « Eoole.s Unies », et alors : « Le 
» Bureau d'EducatiOlll pourra, par ses pvorpres règlements, aJU· 

» torisex l'établissemen.t d'un dours d'Ec,oJei Normale da.11~ 
» telles Ecoles », Catholi:cruies /olu Protestantes, s'llivant ce 
qu'est l'EooLe Unie e.lle-même. 

VOrdo!llllance de 1892, dans ses cfa,uses 184 et 185, ponr
v<oit elle aussi à ,d:es arrang,e,menta, analogues, avec les derux 
différ.ei.noo'S ·suivantes : 

(a) « Pourvu q1ue les certificats des instit\J.te'Urs de lw branche de 
l'Eci,J~ Supérieure soient appro1uvés par le Surintendant de l'lnB• 
truction Publique. » 
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(d) « Pourvu qtul) là où il y a des Ecoles Unies établies, le dépar
tement de l'Ecole Supérieure de telles Ecoles soit non confessionnel.» 

La signification de oe dernier mot est toute particulière 
e11 ce pays. 

La différence des dispositions de oes deux lois, q'Uant aux 
école's normales, a échappé à l'observation de, J'Hon. Comi~ 
té, car s'il avait remarqué ciette différence il n'aurait pas pu 
dire: 

« II appert au Comité qu'a,vant l'Ordonna.nc.e de 1892, les écoles 
normales ava.ient été sanctionnées par le Bureau d'Educatiorn sans 
objections et qu'une préparation 1uniforme pcmr les professeurs 
a,vait éf.é adoprlée, par et a.vec l'a.pprobation des deux sections du 
bureau. » 

Lie Comité n'aurait prus pu pader oo!lillœ il le fait, si M. 
Haultain avait pCl!lsé à informer l'Hon. Gomité des règlements 
qui avaient été a:do'Ptés par le Bureau d'Educa:tion, le 14 
Mars 1889; puis Je, 10 S,eptemb1,e 1890. 

Les instructions du 14 Mars 1889 sont polUr le's inspecteurs 
et le cc Principal » des écol,e,s unies. On '{ lit à la page 5: 

« 6. Le cours d'études dans la branche de l'enseignement slupé
riour de, écoles normales sera comme suit : 

« (a) Pour les écoles Protestantes : Lecture, sixième Livre, etc., 
etc. 

·» (b) Pour les écoles Catholiques Romaines : Revue du Cours 
inte1·média.ire, etc., etc. » 

Puis, œu sujet dœ sessionis d'écofo1s normales, on lit : 

« 1. Toute école unie, (catholique alussi bien qtue p:rotesta,nte), aura, 
si tel est le désir du Bureruu d'Education, 'tl.n dépmtement d'école 
normale. » 

Les règles suivantes furent a;doptées et prescritesi, le 10 
Septiembrc 1890 : (page 3). 

« Les livres suivants sont prescrits pour les aspiraints alux certi-



- 2G2-

[irat.s de troisième classe : par la Section Protestante : la grammaire 

Anglaise des écoles publiques d'Ontario, etc., etc.; par la Section 
Catholique Romaine : la lisle des livres qu'elle a publiée et amen

dée, 011 ajoutant : etc., etc. 
» Lc;s sujets d'examen pour los certificats de deiuxièm~ classe 

seront (tels et tels) pour les écoles sous le contrôle de fa. Section 
Protestante, et. (tels et tels) pour les écoles sous le contrôle de la 

Section Catholique Romaine. » 

A la page 4, on. lit : 

« Loo livres suivants sont prescrit.s pour l'usage dos aspirants 
aux certificat.s de deuxième classe : par la Section Protestante : 

Stupford, Littérature A~Iaise, etc., etc.; par la Section Catholiqua 
Romaine : Ceux déjà publiées avec l'addilion, etc., etc. 

» La section 46 est amendéo, en lui substi1Juwnt ce qui suit : au lieu 

de la list<, de livres déjà publiée, la liste suivante est prescrite 

par la Section Protestante, pour les candidatq aux certificats de 

i;.remi.ère classe. » 

Suit la. liste noiuvene; tandis quo celle des livres prescrits 

par la Section Catholique Romaine rnsta la même,. 

Page 7 : 

« Le professeur à la tête du département d'insb:1uction supé

rieure, dans toute cc école unie », ( catholig'ue aussi bien que pro
te2ta.nle ), sera désigné sous le titre de ,c Principal ». 

Pagel 8 : 

« (3) Le~ matières d'examen seront préparées et les ré,sultats 
com,tatés par le Bureau des examinateurs. " 

D,ont la moitié était catholicrue. 

Page 9: 

c< 6. Le Cours d'études dans la branche de halut enseignement des 
Ecole3 Unies sera comme suit : 

« P-0ur les écoles protestantes, Standard V, tel qu'amendé dans 
le pro.gramme des étudos, etc., etc. 

» Dancl les écoles catholiques romaines on repassera le cours in
termédiaire, etc., etc. » 
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Page 10: 

« 7. Chaque Ecole Unie aura, lorsqtue le Buroa.u d'Education le 
demandera, un département d'école normale. » 

Page .12 : 

« 17. Tout élève suivant iun cours d'éoo,le normale, serai obligé 
d'assister aux class.es Standard V 1, d'après le pro,gramme d'étude de 
la Section Protestante; ou de suivre le cours supérieur indiqué 
par la Section Catholique Romaine. » 

Il 1oot. évidoo.t que t-oius ces règlements étaient ignorés de 
!'Hon. C1:>mit.é l,o,rsq:u'il a dit : « II n'y a rioo qui indique qu'il 
dût y avoir ·U!œ é,c,ole normale pour les professeurs Protes
tants et une autre pour les professeurs Oatholiq_ues 'Romains, 
mais a,u con.traire,, une seule école normale pour tous ». 

· P.0/Ur pl'Us ample1s informations, on pe'Ut consu.lrer le pa
ragraphe ·2 ~ la lettre si impo·rtamte, que m'a adressée le Ré

, v'érend Père Leiéluc 1. 

Le1s affirmations du Rév. Père, sonl c,mroborées par M. A. E. 
F·orge,t, autrefois membre ~ui a'U.ssi du Burea:u d'Educatioo. 
Oet excellent ami de nos éCJoles séparées, m'écrit, en date 
4u premier coiurant, une le,ttre, pleine d'i.nformati<lills utiles, 
et à. ]aq'ueUo j'emprunbe le premier paragraphe : 2 

« Mcuseigneur, - Conformément au désir de Votre Grandelur, 
Je· Révérend Père Leduc m'a remis une copie de la lettre qh1'il vous 
a adressée au sujet de notre q'uestion scolaire dans les Territoires. 
Les faits qu'il y relate et auxgluels mon nom se tro'uve associé 
sont enc,oie 1,pus frais à ma. mémoire; et comme ils sont conformes 
à mes propres souvenirs, je rpuis, sans la moindre hésitation, lenr 
donn.er l'a,Ppui de mon témoignage. » 

JJ n'est que n'aturel q'ue !'Hon. Comité dlQ'nne une inter
prétation fa V'or.able. et généreuse à la clœU!Se 5 de certains 
règlemeints, qui ont été faits au sujet des brevets à donner 

1. V•oi.r au chapitre qui suit. 
2. Voir texte oomplet au chapitre suivant. 
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aux professeurs et qui ont po'ur titre « Personnes admistsibles 
sans examen ». Voyons quelle est la p•oo:tée véritable de C"e.<! 

règlements. ,, 
Les trois premières clauses établissent to1ul d'aboird tune 

distinction odieus,ci entre les certificaLs donnés dans On.ta,. · 
rio, Manitoba, et ooux émis dans le.s autrœ .Pro,vinces de la 
Puissance o:u daru; Ies Iles BritanniqU~. 

D'après la claus;e 4, « œux qui Ollll reçu de1s degrés aca
d,émique.s dans une Université des domaines de sa Majesté 
peuvent recevoir des certificats non professionnels ». 

La clause 5, oelle précisémen.t c(ue l'on croit si favo["able, 
s,e lit oomme suit ; « Toute personne munie d'un certifica~ 
oon:statan t fa vaieiur de son éducati,on, et émis par une i.nsti
titutio.u a:utre que celles ci-dessus mentionnées, p,ourra re
cevoir tel certificat auquel le Gonseil de l'lnstruction Publi
qu~ croira qu'eille a droit ». 

De Rapport du Oomité dit : « Ceilte ola:use, 5 sembJe avoir 
été préparé.e spécialement pour obvi,e,r aux difficuH~s: dans 
lesquelles se trouvent les personnes déis.i.gnéos par les péti
titionnaire's. J> 

Mialhooreus;ement . les· espérances de l'Hon. Oomité soot 
dissipées par l'exemple que fournil le Rév. Père Leduc dans 
le paragraphe 3 de sa lettro (voir chap. VII). Le Révérend 
Père parle d'après so,n expérienc,e personn,elle et oo qu'il dit 
est parfait:ernent clair et concluant. 

J' ajoute rai à sa preluve un extrait de la lettre à laquelle 
le Rév. Pèrie fait allusion et c(ui a été adre'Ssée par M. Ja
m~s B11own à la. Révérende Mère Bond, à Edmonton, le 1er 
Sepœmbre 1893 : 

« L'inspecteur Hewgill n'avait pas le pO'Uvoir d'endosser les = 
tificats lorsqu'il a visité Edmonton le printemp~ dernier, cet en
ldossenwnt a cessé par l'institution de la, formation de l'Ecole 
Normale, Depuis le milieu de l'été 1892, il n'y a pl1us qu'un moyen 
de s'assurer des certifiqats pa:ofessionnels, et ce mo,yen, c.'est d'rui
sister aux leçons de l'Ecole Nmmale. » 
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Cetta affirmation. de la: parl de celui crui était alors Surin
tendant de l'Educatiorn prouve que « cette clause 5 semble 
avoir élh préparée » pour d'a:utr,es que po,ur ros· membres 
d:e:S ordres religieux enseignants, voire même poiur ceux qui 
sonL les mieux qualifiés. La Révérende Mère Bond est in
oontestablement ··une institutrice de première classe et d'uno 
grana,o: expérienoo de trente années en Angi-et-e,rre et ailleurs. 

Le paragrapho 4 de la lettre du Rév. Père Leduc (vo.fr ch:. 
VII) donne une autre cxempJ,e de la po1Sition qui est faite 3.ux 
membres des communautés enseignantes. Il esi d'ailleurs fort 
agréable d'entendre M. Haultain dire, dans son mémotire : 
« Que les règlements de l'Eoole Normale n'ont trait à aucun 
des nmmbrœ des 01,dres R,e.Jigieux qni enseigne,1ü auj.our
d'hui ô,a,ns le Nord-Ouest ». 

Fort bi,en pour auj,ourd'hui, mais si la claus,e 5 continue 
à êtro interprétée comme elle l'a été en 1893, elle n'exmip
tem aucun d,es membres des Ordres Religieux d'assister aux 
se,ssi-ons d'EcoJ.e Normale, là et quand le Conseil de l'Ins
trncti.on Publique trouvera à propos. 

(e). LES LIVRES. - Le C,omilé dans ses obse,rvations snr 
le )Choix des livres, semb1e oublier que cha.que section d:U 
Bure-au d'Educati,on avait une action propre ert indépendan
te dans le choix des livres, aussi bien q'ue dans q'uelques, aiu

tres matières. M. James Brown, secrétaire du Bureau Gé
néral, ne l'était pa:s de la s,ection Catholique, c-'est pOIUrq'noi 
il ne fa.ut pas s'étonner que les i.nformatioos qu'il a d'onnées 
sont incomplètes. 

T,ous lers membres œu Bureau avaient des droits égaux en 
ce q'ui oonoorne le choix des livres p-01ur l'examen des pro
f.ess,e,urs. Il est oorlain q'ue les memb'res Cafuloli<rues, ont fait 
tc/Uf. ên l~ur pouvoir pour autant crue possible; harmoniser 
leurs vues avec celles de leurs collègues Protestants, et ces 
ë.iernfors, j'en ai la coiniianœ, ·ont été animés d'un même 
désir. Les membres du Bureau ne se réunissaient pas· dan's 
le but de se comb'attre o'u de s',oipposer systématiquement ., 
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les· uns· aiux autrns. Des conœssi,on's mutuelloo, bien enten
du quand il n'y avait pas cl-0 sacrilic·e de principes, étaient sû
rement de bonrue politi(flie, V'll surtout, qu'il était ·bien en
rendu par to1us crue chaque membre oon'Servait son indépen
dance pers'Onnelle. Cette bonne entente était rendue possible 
par le fait que cha,Q1ue secüon avait exclusivement le c'l:J'oix 
cle certains sujets pa.rti0uliers, ainsi que la. direction de l'exa
meln. de ses candidats. 

Le Rapport de !'Hon. Comité paraît avoir entièrement per
du de vue t<Jlutes ce,s dispositiolns de 1a loi. 

Le choix des livres do classe, p'Our les élèves, était laisisé 
entièrement à chacune des seclions; leurs membres respe.ctifsl 
n'avaient qu'à s'entendre pntre eux-mêmes et oeila à l'eixclu
sioo: complèt.e c1es membres de l'autre section. 

Les Catholiques sont maintenant déP,<Jiuillés de tous ces 
droits, ils n'ont abs,o,lurnent aucun p-0uV'Oir. de choisir les li
vres qui leur oonviennent. Cet état de ch,osos m'imp,ose la 
pénible ,obligation de dire à !'Hon. Comité qu'il a ignoré la 
situatio,n lorsqu'il a .affirmé : « Le Comité ne peut pas voir 
que la plainte des pétitionnaires, à cet égard, soit bien fon
dée. » 

Pour appuyer son opinion sur ce sujet, le Comité a cru à 

prop·os d'insérer dans sOIJ1. rapport l'affirmation suivante four
nie par le Chef de !'Exécutif de Régina, et H dit : 

« M. Haultain fait observ,er que le Con·s.eil de l'Instructioo 
Publiq'ue a simplement suivi l'eiXemple du Oomibé Catholique 
Romain '.du Conse.il d·e l'Iwtructioo. Publique de la Province 
d·e Québec, lequel, élit-il, a cessé de se servir des livre's de 
lecture dits Metropolitan Re,aders ». 

J'avoue que je ne m'attendais pas à 'un argument de ce 
g•enre. Quoi I le Comité Catholique de Qruébec remplace le 
Metrcpolitan Readers p.ar une autre série de livres de lec
ture tous aussi catholiques; et de ce fait, si simple et si ino!
funsif, 011 c"Onclut crue leEI Ca.thoJiq'ues. du Nord-Ouest ne de
vrai:ein.t pas être méoontents de ce qu'1on leur a enlevé le 
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droit d·e ch'oisir les livres de lecture pour le'Urs éc'oles et de' 
ce quo ce choix a été confié à. d'a:utres qui ont en éduc.a.tion 
des vues différentes des leurs? Et dire que c',est par un: riî
s-onn•eme•rit aul!lli étrange que l'·on croü satisfaire la conscien
ce ca.thioii que. 

J'invite. ceux q1ui désirent .approrfondir davantage, ce sujet, 
à vnir ce qu'en. dit le Rév. Père Leduc au paragraphe 5 cle 
sa lettre (voir cli. VII). 

Quant à. l'allégation q1ue le Rév. M. Caron a consenti au 
changement de )ivres dan's les Eooles Cafü'oliq'ues, on en 
trouve la réfutation dans la. lettre crue ce digne prêtre m'a 
écritP, de Régina, J.e 24 Février dernier 1 . 

1. Monseignour. - En réponse à. ,,atre Jettro me demandant s'il est 
vrRi. comme on l'aCCirme, que j'aurais, en m.'L qua.lité do représentant des 
CalholiqueF: au Conseil de !'Instruction Publique, d,onnU mon coM-Onleml!nt 
au c11oix des Ontario Readers, comme livres de lecture pour nos école~ 
Ca.tboliquc~ dons les Territoires de Nord-Ouest, je suis heureux ùe vou:::: 
assurer, Monseigneur, qu'il n'en est rîen. 

Voici d'aillcu.rR cc qui s'est passé à l'1rniqttc réunion générale Ju Con
seil de• l'InslrucUon Publique, tenue jusqu'à ce j,our, d·epuis ::1a 'formation en 
vertu de !'Ordonnance de 1892. 

Ce conseil. comme vous le savez, est compos6 des membres du Conseil 
Exécutif des Territoires, tous Protestants, ot de quatre membros nommés par 
le Lieutenant-Gouverneur en Conseil; doux Proles!ants et deux Catholiques 
a,ant Je droit d'·offrir leur avis, mais sans avoir celui de l'appuyer de leur 
v-0te. l\tl. Forget. da Régina et moi rcpr0scnLons los Catholiques. Nolre no .. 
mination est en date du 8 juin dernier, et dès le lendemain nous fümes con
voqués pour cette première séance. En l'absence de M. Forget, qui, à 
cette époque. était à. Paris pour cause de santé, je me suis donc t1'1Quvé 
seul pour représenter les intérêts de nos écoles dans un Conseil composé 
de six membres Protestants, assisté de M. James Brown, alors Snrintentla.nl 
de l'Education, et de M. Je Professeur Goggin, tous deux aussi Protos!an!s. 
Ce dernier, admis à cette réunion1 à la demantl,e sp~ciale du P1·ésident de 
l'ExécUtif, en fut en réalité l'esprit tlirigec1.nt. U n'y out aucune molion pro
posée et seC'ondée, aucune rés,olution adoptée. L'an s·c c•o,ntent,e de dis
cuter sans rien dRcider, et alucune minubc, que je sache, n'a été fu.ibe dr. 
nos délibérations. C'est du m•oins l'information qu'en donna M. James Brown, 
à h demande qui lui en fut faite, en ma présence, par M. Fo.-get, à son 
rel.om d'Europe. 

Au oour.s de cette discussion tout inforrnal, selon l'expression do mes col
lègues anglais, M. Goggin ayant exprimé l'idée qu'il serait désirable de ren
dre uniforme l'usage des livres dans les éooles, j'exprimai, d'une ma
nière générale, l'opinion « qu'en effet, vu notre système d'inspection, oc 
serait trè8 avantageux si Lous les élèves pouvaient se servir des mêm-es 
livres.» : , : i " 

Ces livres devaient-ils être les livres Catholiques ou les livres Protos-
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Le paragraphe 8 de la lettre 'die M. Forget (oh;. VII) c,orra
bore lo témoignage de M. Caron et J'exonère ctomplètement 
de l.a responsabilitë ,qu'on a v;oulu lui assigner. 

La loi. .en enleva.nt à la S'ection Calhohque le ch'oix des 
livres d'éco1le,, a ouvert la po1J:te à la s1uppre&.lion des livres 

taJJ.ls? Cette question n'était pas sur le tapis, de •orle que je n'ai pa.s cru 
devoiJ' alors compléter ma pcnsére, en disant que si les mombr,cs du Con
seil jugeaient que l'uniformité des livres fût nécessaire p,our le ~bon llonction
nement et pour l'inspection efficace des écoles, ils pouvaient adopter la 
série de nos livres Catholiques. 

Plus tard. au cours de ses remarques, M. Goggin me sembla. 'vouloir insi
nuer que l'on ;pourrait mettre de côté les livr,es de lecture Cafu.oliquos pour 
les remplacer par. les Ontario Readers, et alors je leur dis quo « plus ·les 
enfants, qui fréquentent les écoles, sont jeunes, plus nous tenons fortement à 
ce qu'ils n'aionl entre leurs mains que des livres parfaitement Calholiques. » 
Et, vu la composition particulière du Conseil de !'Instruction Publique, et 
sachant que d'après l'Ord,c>nnance de 1892, ce Conseil a lo pouvoir aboolu 
de nouR imposer les livres do leur choix, j,e cn1s devoir ajoutor que « si 
nous étions ,obligés - if we werc obligcd - d'abandonner los livres ùe lecture 
Calholiques, nous auri•ons des objections moins fortes à aband10nner les li
vres à l'usage des élèves du quatrième degré, qu"à aban<1onner les livres à 
l'usage des élèves plus jeunes. » 

Voilà, :Monseigneur, textuellement, l•es soul-es remarques faites par m•oi au 
sujet du choix des livres, à cotte réunion du Conseil do !'Instruction Pu, 
blique - ol je vous laisse à juger si elles sont de nature à être interprétées 
comme étant un acquiescement au remplacement de nos livres Catholiques 
par des livres Priolestanls. · 

Cette séance du Conseil eut li~n au mois do juin, et .ce n'est qu'au mois 
do seplombrc que j'appris, par dos demandes qui m'étaient a.dressées de Prin, 
ce Albc1·L, que l'ün avait (ail disparaître les livres Catholiques de la. liste 
de, linos approuvés à l'usage des élèves du troisième et quatrième d,egrés. 
et quo l'on avait remplacé cos livres Catholiques par les Ontario Readers. 
Quelques jours plus tard, j'appreuais que dans certains quartiers, l'on ré
pé-lnit quo j'avais approuvé ce changement. 

Au com·s du même mois, M. A. E. F,orget, mon collègue au Conseil de !'Ins
truction Publique, M. A. Prince, M. S. A. pour Saint·Albert, C. E. Bou· 
cher, M. S. A. pour Datoche, et moi, nous eûmes une entrevue officielle 
avec les membres dn Comité Exécutif : je pr·o[ilai de la. circonslanco pour 
expliquer de nouveau la pensée que j'avais exprimée devant les membres du 
Conseil de l'Inslruction Publique au sujet des livres en usage dans les écoles 
CaU10liques, refusant par là même d'accepter aucune respvnsabilité dans 
cette partie clcs règlements nouveaux. et demandant, avec les autres mem
brns de ln députation quo l'on rétablît les Catholiques dans .leurs droits de 
se servir de leurs livres CaUloliques dans leurs écoles. 

Si les membres du Comité Exécutif ont pu ne pas saisir le sens de mes 
paroles lors de la réunion ùu Conseil de l'lnstruction Publique, ils n'ont 
pas pu ne pas comprendre ma protestaliion ~ r..ar c'était 'une véritable p,rO· 
test.ation - au jour do notre entrevue officielle .. 

Cependant, malgré celle p~otestation, M. Ha.ultain vient affirmer; dans 
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français ~t de. !'·enseignement de la langue française dans 
les éooleis du Nord-Ouest. Oe. déplorr·,able résultat des règle
ments passés en vertu de !'Ordonnance de 1892, est i.ndigué 
d'une manière bien claire dans une letlre q'ue J,e Rév. PèreJ 
Leduc m'a adressée de Calgary, le 28 Février dernier 1• 

w1 document public, que j'ai consenti à l'étal:Jlissernent de ces règlements 
tyranniques. 

Que !auL-il penser d'une semblable affirmation? 
V,aniller agréer, l,!:onseigneur, J'express;on. des sentiments de pr,of.ond res

pect de 
Votre /,l'ès humble, 

J. CARON, Prêtre. 

Calgary, 26 février 1894. 

Monseigneur, - Je réponds aux demandes au sujet de la langue fran
çaise abolie par !'Ordonnance da 1892, tant pour les examens que pour les 
éooles. Si toutes nus pétitions ne parlaiont point de cette viola.lion, c'est 
quo nc>us laissions co sujet à la sollicitude d~ VoLre Grandeur. C'est à 
vous que nous remetti1ons, en toute confiance, le soin de revendiquer RO'S 

droits sous ce rapport, et c'est ce que vous avez fait dans 1me pélition di.fié-
. rente des nôtres, mais qu'orn semble vouloir ignorer à Ottawa. L'Ordonnance 

de 1892 abolit la langue française. 
1• POUR LES EXAMENS. - Avant 1892, les candidats aux brevets d'ins

tituteurs pouvo.i.ent passer leurs examens en français. Les papiers d'examën 
étaient traduits pOUl' eux en ceite langue, et j'ai él.é moi-même chargé de 
celte traduction à deux fuis clifférentes. 

Jeudi dernier, le 22 c·ourant, j'étais à Régina. Pour ne rien ava.ncor qui 
ne soit parfaitement certain, je fus voir M. James Brown, Secrétaire i:lu 
Conseil de l'lnstruction Publique et je lui adressai olficiellement les ques· 
tions suivantes : 

· D. - Sous l'Ordonnance de 1888, les candidats aux examens pouvaient· 
ils passer lew·s examens en français? 

R. - Oui. 
IJ. - Les papiers -d'examen étaient-ils pour eux traduits en fran

çais? 
R. - Vous le savez bien, V·OUS les avez V1ous-même t:c-aduits. 
D. -· Sous l'Ordonnance de 1892, qui V'OUs régit aujourd'hui, les candidats 

peuvent-ils passer encore leurs• examens en français? 
!R. - Jo ne vois pas qu'il puisse en être ainsi. 
D. -: Si· ]es candidats éc1·ivaicnt leurs examens, en fra;nçais, ces examens 

seiror,t-ils reco!lllus au Conseil d'lru,lmcti-0n Publiqne? 
R. ·- Non. 
Donc, il est clair que la langue frança.ise est abolie p,our lœ exa.merui. 
2° PouR LES ECOLES. - La langue française est également abolie, pra-

tiquement parlant, pour les éooles. D'après les règlements d'lnstrucli'On 
Publique, en oon!ormilé à. l'Or<fonnanco de 1892, l'instructi-on doit se bomer 
en anglais, exclusivement en anglais p,our les enfants au-des,sus du deuxième 
livre de lecture. Ainsi, arrivés à ce degré insignifia.nt d'iltstruetiorn, ,loo 
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Le'S chan~emcnts qui ont eu lieu depuis 1892, et en vertu 
• de l'Ord,o,r1nanœ passée œtte même année, sont indiqués, d'une 

man.ièm bien frappanle dans le paragraphe 7 de la lettre de 
Forget (voir ch. Vll). 

Après cela, il till faut pas s'étonner que l'auteur de la 
Lettre précitée puisse y dire au paragraphe 9 

« Comme résultat piratique, noo.s av,ons donc, à l'heure ou ie 
vous adresse ces lignes, Monseigneur, l'éLra.uge spectacle d'&,olœ 
CaU1oliquea administrées et inspectées par des Prolestan:ts et don! 
le pmgramme d'étude est délenniné et les livres de classes soigneu
sement choisis d'après l'axis d'un Surintendrunt d'Educa.üolll Pro,. 
testant. Voilà, en quelques mots, l'intolérable position faite à la 
minoriLci Catholique dans les Territoires par !'Ordonnance de 1892 
et les règlements du Conseil de J'Inslruction faits depiuis la date 
de la mise en force de cette Ordonnance. 

» Les Catholiques n'avaient-ils donc pas mille fois raison d'en 

enfants Canadiens-français devrornt recev,oir µn ens,,,gnement tout anglai,. 
Dans les arrondissements scolaires fr.anca.is, ,an pourra permettre l'usage 
des dewc premiers Ontario BiUnnual Readcrs, f'!t encore il fauùra le con
seulement pa,r écrit d'un inspecteur la plupart du temvs ru1g!R.is et !rllJl
ooplwbe. 

Voilà. la somme de connaissance de la langue frança.iso qu',on permet1 
qu'on tolè.re à regret. Disons d011c de suite que le français est banni des 
écoles; ce sera bien plus vrai et. plus simple. 

L'année dernière, noo éc,oles d'Edmolon et de Saint-Allrort ont ét.é ins-. 
pectées par tm gentilhomme anglais et protesta.nt, M. Hewgill, de ;M;io
somin. Les enfants ont été interriogés par lui en anglais, sur des ma.Lières et 
des sujets anglais. Le français a été relégué bien lc,in, et M. l'inspecteur 
a recommandé de bien veiller à cc que l'enseignement de l'a.nglais soit donné 
avec le plus grand ooin. Quant au fraru;ais, abeat q«o libuerit. 

En résumé, l'Ordoruumce de 1892 enlève donc à la population française 
du Terriboire du Nord-Ouest le droit que lui reconnaissait !'Ordonnance 
de 1888, de se sel'Vir de sa~ angu,e dans les 'examens et dans les éooles, et 
de faire donner une éducation française aussi bien qu'anglaise à. ses enfants. 

Plus d'écoles françaises, plus d'écoles catholiques I T,out au plus que nos 
éooles du Nord-Ouest &oient catholiques. et françaises de nom seulement: 
mais qu'en réalité elles soient anglaisos ei non catholiques. Voilà la vérite. 
quoi qu'en dise M. llaullain, et d'après lui, le Ra.pport du Comité du Conseil 
Privé. C'est la c,onclusion qui frappera Uous les, ami,s de 1'l. jus Lice qui voudmn.t 
étudier atl.entivcmout les faits sans 11r1ijugôs de race ou çlc religion. 

Enfin, je termine par Wl trait. qui \nontrcra que nos appréhensions n.e sont 
point vaines el sans Iundeme.nt. En 1891, au mois de juillet. un de nos 
canclida.ls calholiques aux exa.m.ens des. instituteurs) avait passé avec suc
cès sur toutes les ma.Lières requises par le Ilurcau rl'Educati·un. Il <levait 
recevoir un certificat du degré A. Malheureusement, le dit canùidat avait 
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demander le désaveu, et dovait-on s'éionner de leur profond dé
sappointement à la nouvelle de l'insuccès de ICIUrs démarches. » 

(f). ECOLES SÉPARÉES. 
l'appui de leur demanùe : 

Les péti.tionnairet:r disaient, à 

« L'effet de la dite Ordol!lnance, surtout aiu moyen des règlements 
passés ou qui pCIUvent êlre passb.3, en vertu de cette Ordon
nance, est de dépouiller les Ecolos Séparées Catholiques d,u ca
ractère qui les distingue des Eco,Jes Plubliques ou Protestantes, et 
d'en faire des Ecoks Catholiques Séparées seulement de nom, et 
ce résultat est clair et iné>vitable. » 

Pour répondre à c,ette plainte, l'Hon. Comité cite les cla:u
ses 32, 36 ·et 83 de l 'Orcfonnance de 1892, par lesquelles les 
Caiholique.s, aussi bien que les Protestants, ont le pouvoir 
d~ créer des Eoole,s Séparées dans fl.es cire:onstances· particu-

manqué son examen sur l'arithmétique et n'avait obtenu que 18 poinlli 
sur 100; il l)J.i on fallait au moins 50 pour 'obtenir son diplôme. Je connais
sais parfaitement le candidat et ne pm, hetucL1sement croh'c li un manque
ment si radical 1!1. si humiliant. ELauL rrwmlwc du BureaLt d'E<luca.ti,cxn, je 
fis pru:t. ùe mes doutes, je ùis1 que le dit sujet pouvait n'avoir certainement 
pas obf.enu Je nombre de points requis par nos règlcmeubi, mais j'affir
mais quia Je ne pouvais pa.s c1,oirc. à. un monqucmcnl si grave. En consé
g:uence, j'usais de mon droit et demandais au Bureau d'Education do faire 
réexaminer les pa.picrs sur l 'arilhm6tiqn.e par le Rév. M. Gillis, Prêl.1" 
lnspeclcur CaU1oliq,it>, et le Tlév. M. McLe;rn, Minislro Mé-lhorhste, Ins
pecteur pour la Section Protestante. Le résultat de la revise des papiers 
{ut que le candidat en question se trouva mériter plus 'de 50 points, et par 
consequent admis à un diplôme du degré A, clip!ôme dont il eût élé en
tièrnment privé s'il n'o.vait eu personne pour réclamer justice en s,on lll()m. 
· Connaissant comme je les ooru1ais lea disp,osilions hostiles à nos éooles, 

à noa couvents surtout, dispositions qui prédominent ici chez la majorité 
des membres de l'Assemblée Législaliv,a et du Conseil de !'Instruction Pu
blique, je ne ooonprends pas que le Rapport du Qonseil Privé puisse nous diro 
que no~ appréhensim1s et nos alu.rmes n'ont pas de raison d'être .. Te sai~ 
qu'il y a de nobles exceplions dans le personnel de notre Législature, mais 
elles sont extrêmement rares. Le dés.aveu 6Ln.it le seul et vrai remède à 
la persécution sourde, îna'Vloué:e, ma.is réelle, que nous suhissons. OLLawa. 
nous l'a refusé. Lo mrù que nous fait rOrdonnn.nce de 1892 et les. injun
Liccs qu'elle 0001:mcre sont tolérés par ~e l1onve1·11cmrnL F'édùral. Quoi 
qu'il eu soit, nom; continuerons à. comballre sand rrlàche et Hans <lf.coura
gemcnt pour uos dr,oits et pour les écoles que IlllU:s avoin.ti deviuir cl mission 
de protéger, de défendre. 

Agréez, Monscigueur, etc. 
L. Hip. LEDUC, 0. M. !., V. G. 
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lières, et de les entretenir séparément et excJ.usirement. Il 
est certain quo les Catholiques, aussi bien que les autrna, 
continuent do posséder par ces clauses Wl avantage que per
sonne ne méoonnaît; aussi les pétitionnaires ne nient pas 
l'existence des Eooles Séparées, mais ils .affirment qu'ellei! 
sont réduibes simplement à exister. L'état des Eooles Calho
liguies est. clairemeiit démontré dans ce mémloire, et les péti
tionnaires ,eux-mêmes ont indiqué l'o,bjeclion la plus oonsi
dérable (et elle n'est pas. la seule) qu'ils aient coilltre la :po
s~ti0'.11 actuelle faire à leurs écoles, et ils disent : 

« L'Ordonnance dont nous nous plaignons refuse à la minorité 
Catho.Jique la direction et le contrôle des Ecoles Catholiques en ce 
qui concerne leur régie et discip,line, le choiL'C des livres dont. on 
doit y faire usage, l'inspection de ces écales, l'octroi et le retrait 
de,s certiiicats des pro[esseurs. » 

n··,après la mêmei Ioi, le~ Eooies Cathodiques sont s,ous le 
c011,trôle et la di.r,oction d',un Conseil d'Instruction Publique, 
dairs, 1eiqueJ pa.'S, un Ca.tholiq'Ue n'a droit de. VQle. Le c!J!oix 
de tous· les livres, tant pour le.s pl'ofosse'Urs, que pour les 
élèvies, .est entièrement dans les mains des Prot8'Sta.nlis, aus
si bien quo la formation finale des professeurs et le droit 
de leur donner la pcrmisrsi,on d'enseigner. Les, inspecteiurs 
peuvent être toius Protestants et, dans tQ'Us les cais1 l'm,;pec
ti011, doi l se faire ,en dehors de toute oonsidération p-0ur les 
idée1s· cath:ohques. Les membree du Conseil de l'Inslructio11 
Publi,que et le Surintendant peuvent être proitestants·, francs
maçons, juifs, infidètLes, matérialistes, etc., et ils 'S!ont les seuls 
qui ai,ent le dl'oiÏ.t de réglementer les Ecoles Catholig'nes. Telle 
œt la situation. LlllS parents, Catholiques et leur Clergé f:ont
ils dO'Ilc preuv,e 'd'une 'S'Usceptibilité ~xcessive, l,ors;qu'ilsl s,'war
ment et demandent respectue>usemlelnt aux Autoil.'ité;, Fédé
raleis -de replaœx leurs Eooles dans un é.tat qui justifie le 
nom qu'on leiur donne . 

.(g). INSTRUCTION RELIGIEUSE. - Le Gorni,té, après. av,oir 
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indiqué la différenoe· qui exista entre la. loi dç 1888 et celle 
de 1892 par rapport à la suppression, dans celte dernière. des 
prières dans toutes les écoles el l'assimilation de Loutes ces 
écoles au point dJe vue de l'inslruclion religieuse, ajoute : 
« Il n'y a pas d'autms dispositions Jans !'Ordonnance de 1892 
par rapport à l'ins'trnction r-cligieuse ». 

Non, malheureusement il n'y en a pas, !'Ordonnance de 
1892 détruit le caractère catholique qui distinguait noB éco
les et ne leur laisse aucun point d'appui, sur le<ruel la foi 
des paron.ts puisse se reposer avec confiance. 

Pour av,oir une idée complète de la position faite aux Eco
les Catholiqu,es du Nord-Ouest au point de vue religieux, il 
suffit de se sCJ1Uvenir des points suivants : 

Pas de prièrns avant ,ou pendant la classe. 
Point d'instrnction refigiouse, (môme pour les jeunes en

f.an.ts), exoepté pen<lant une demi-heure immédiatement avant 
la fermeiure; précisément quand les enfants sont le plus 
fatigués, quand l'obscurité, pemlant l,c,s jours si c-ourts de 
nos saisons d'hiVlCil', les pousE1e à la dissipation, à l'enn'Ui 
·et à l'envie de retourner à la maison~ et quand l'inq'tliétu
de des parents do[t naturellement les porter à faire, en sor
te que leurs enfants laissent l'écoJ.e, aussitôt que la loi le 
permet; et elle le permet même avant l'instructioo. religieu
ge, si 1es. parents le demandent. 

Aucune instruction religieuse n'est req'tlise des profes.aeura 
qui peuve111t avoir leur permis ù' enseigner, tout en étant par
faitemfirlt ignorants de l'instruction religieuse, qu'ils sont cen
sés 'de:voir donner. Plus que cda, le profosseur peut être 
errnemi 'de la foi catholique, il n'est res])«l.Sahle de son en
seignement qu'à l'inspecteur et au surintendant, qui peuvent 
être aussi ignorants que lui en matière de religi-on et aussi 
mal disposés contre la do,ctrine catholique. 

Telle, est la cond,iti·on à laquelle les écoles, dites Catholi
ques, sont ou p,cruvent être réduites dan.s les Territoires du 
Nord-Ouest. en vertu de la loi de 1892. Ne nous étonnons. 

VJI. - Vers l'Ablmc. ,8 
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donc pas « que los ch[Lngcmc11ls faits à l'Ordonnancc, (celle 
de 1888) ot1t été lcls qu'ils ont causé beaucoup de mécon
tenbcmenl et d'alarmes de hi part des pél.ilion.naires ». 

(n). LA PLAINT!, PI\JNCil'ALE. - Le manque, de· renseigne
ments sur c;i, que je viens de dire a 1iu seLÙ permelt1,c, à !'Hon. 
Comité de Iaiœ l'affirma.lion suivante : « Le Comité du Con
seil Privé n'a pas constaté qu'[Lur,un acte ou règlement, fait 
p,ar le Conseil de l'lnslructioa Publique en vortu de, l'Ordon
nanc(o d,:, 1892, so.it c,0nlraire aux droits ou aux intérêts de 
la Minorité dans les TerriLoires. ll 

Quelques informati,0ns de p,lus, et il eût été faci1e (l0 les 
obtenir, auraient certainmncut apporlé des mo<lifica.lions à; 

certaine,, conclusions du Ilapport. . 
Il faut néanmoins se réjouir de ce que le Comité rcconmüt 

la raison qui a déterminé l,cg Pélilionno.ires i.t demander "au 
Gouverneur Général en Conscil d'i,pporL3r remède aux dif
Iicultés acLueH~s el aux dang,ers fuln,·s, do11, !a loi de 1892 
est néc·essa.irrment l:i eau.se; lP Rapporl dit : « li sernl!Ie qnc 
la pl::ünt0 réelle d,es 11élitionnaircs csl que leurs droils ou 
intérêts, ainsi que les intérêts de ce,ux qui partagcnl leurs 
opinions, ne soront prob:1blemenL pas appféciés ni ~auvcg;i.r
dés par 1111 Conse,il d'Inslruclion Puùliqu~ dans lequel ils 
ne,sont poinl !''.}présentés par une seule perrnnne qui com1aisdo 
el qui partage leurs opinions et qui ait droit de vote ll. 

C'œl précisément cela; et c'est pourquoi l'Orùonnance elle
même esl. le coup fatal porté aux éc-o,1e,s Catholiques, et la· 
sourc1:,, d'où peiut ju.illir à. Lout instant les règlements les plus 
dommageabl,e,s aux in t6rêts des Catholiques, qui seront pour
tant obligés de s'y soumettre. Le,s ava.ncés de M. Ifaultain, 
défendu$ avoc tant d'habileté dans le rapport de l'l-Ion. Co
miœ, Join d'altérer m3s convictions, n'ont fait que les forti
fier. 0,,,,.S convictions, je les ai exprimées dans deux lettres, 
que j'ai écribes à l'occasion d'un télégramme, reçu du Très 
Honorable Premier Minisfre, du Cana.da, et daté d'Ot~wa Je 
1 •r J.anvier 1894. 
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Ocs ldlres n'ôtaient nullement oonficlonliclles, je n'avais 
pou!'!ant aucune, inl=lioi;i do' les publier et je ne l'aurais pas 
fait, si e,Hos n'av:1Îont pa.s élé montrées il. un journaliste, qui 
y a fait allusion dans S•3S écrits. Voici la première de ces lettres,: 

« Saint,Boniface, 2 janvier 1894. 

>> T!'ès Ilonornhle el cher Sil' John, - Volrc télégramme a é\6 
reçu la nuil dernière et je mo hàte de voius :répondre ce matin 
tant par télégramme que par lettre. 

» Je n'ai pas sous main le texte complcl des règlements qui ont 
ét,~ rassés, en verlu de !'Ordonnance N° 22 A. D. 1892. Je reconnais 
l'utilité df' crn; documents comme preuve de ce crui peut être fait 
au nom de celte· Ordonrnmce elle-même : aussi j'ai télégraphio 
et écrit à Régiua pour obtenir ce que vous désirez. 

» l'enneliez-nwi d'observer que ces règlements ne s1Jnt qu'une 
preuve ùe Ol' qui peul arriver; s'ils avaient ét& différés, cela ne 
p1·ouverail rien en la\·eur de l'Ordonnanrn, quoiq'lle les règlements 
eux-mêmes sPnl une prouve, do pl·us du danger que renferme 
la loi. Le fo.ii. C8l r1nc, en verlu de la dit" 01·,lnrnrnr1ce, les Calholi
quès sont tout /t f:til it la merci do, adversaires de lern-s éwles ot 
si J'o,u pcrmel que celte Onlonnancc demeure en force, c'est p1uro
rnent et simplement sacriliér les droits, les p,âvilèges et les _usa
ges de la population catholique, et cela, même dans des établisse
ments exclusivement catlwliqnes et. frn.nçais. 

» Les dangers ùe !'Ordonnance, dont uous nous plaignons, sont 
tellement manifestes quo t()ut d'abord no'ns n'avions pas pensé 
qu'il iût nécessaire de faire des pétitions, pour en demander le 
désaveu, certains que le Glmvemoment l'empêcherait de venir en 
force. Il semblait impossible que les dangers de l'Orùonna.nce 
pussent n'être pas remarqués. Maintenant q1110 nous avons péti
tionné, c~pé1·ons que nous ne l'av,ons pas [ait en vain. Les Catho
liqa,1s sont faibles en nombre dans le Nord-Ouest, mais cela mèmo 
impose au Gouvcrncmen t l'obligation de ks protéger. 

» Avec le plus prnloml respect et estime, 
» J<, suis votre obéissant serviteur, 

» ·1 ALEX, Arch. de Sa.int-Boniface, O. M. I. » 

· Le 3 Janvi,a,r, je reçus tro,is des documents demandés. Je 
lt>a expédiai le lendemain avec la lettre suiv.an.te : 
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« Saint-Boniface, 4 janvier 1894. 

» Très Honorable et Cher Sir John, - Je vous envoôe ci-inclus 
trois documents que je me ~uis procurés et qui sont marqués A. B- C. 

» Vous remarquerez facilement qu'a.r1wun livre français, et même 
qu'auaun livre caU1oliq1ue ne pc11t être on usage dans les Ecoles du 
Nord-Ouest après le 2° Standard. 

» \'.a,us remarquerez a:nssi que tous les professeurs, les religie1uses 
comme led autres, sont o·bligés de passer l'examen professionnel 
prescrit aprèis une session dans l'Ecole N ormaie. Ceci est actuelle
ment en vigueur et le Conseil de !'Instruction P1ublique a le pou
voir de fairo encore plus ma.!. 

» J'insiste donc fortement pour le désaveu de !'Ordonnance des 
Ec,oles passée en 1892, sous le N° 22; et aussi po1ur le désavoo. des 
amend.ements faits à cette Ordoonanco en 1S<J3, sous le N° 23. 

» Il doit m'être permis d'ajouter que ces diffi<111ltés du N,o['d-0:u.est 
sont le résultat de ce qui est a.rrivé à Manitoba. Les retards ne 
font qu'accroître les difficultés et ajoutent à l'injus-tice dont les 
Calhcliques, d'migine française surtout, sont 1es victimes, eux 
qui ont éœ les pionniers dans ce pays. Quelle disgrâce po1ur le 
Canada, si l'on permettait à pa.reille injustice do continuer son 
cow:s sans l'arrêter 1 

» Avec profond respect et estime, 
· » Je demeure votre obéissant serviteur, 

» t ALEX, Arch. de Sa.int-Boniface, O. M. I. » 

Après av-Olir donné le, détail de quel(J'll!es particularités de 
l'ancien sys,ièmc, les pétitionnail"es aj,outaient : «Le ,,ystème 
a fonctionné avieoc une en.tière harmonie et à la satisfacti,on 
~énéra1'e de tous ceux qui prennent une part active à l'am
vrei dü l'éduca:tion clans les. Territoires. » 

Lo Rapport du Comité après av,oiir cité œ• passage ajoute 
ironiqll!emeŒlt : « C'est sous ce système que les règlement, 
d!ont -on se plaint aujourd'hui ont été faits. ». 

Ce trait peut paraître aigu, mais il e:st vite émoussé quand 
on se souvient ctu'il repose sur une assertion fau1S1Se et qUi 
n'est nullement fondée soit en fait, s,oit comme aondusion. 

(i). PÉTITIONS- - Le Rapport dit : « Les pétitionnairesi sem-
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blœt avoir pensé qu'ils pouvaient à peine demander avec 
conuanœ. le désaveu de }'Ordonnance ». 

Ce1tto .aS"serlatfon est basée sur le fait que la prière des pé
tilioooaiœs renferme une alternative. Je puis. assurer l'Hoo. 
Comité que les pétiti,on:naires. étaient entièrement convain
cus c:ru'ils potu.vai•e10;t demander av,e-c confiance le désaveu; 
l'alt,ernativ,e, indiquée dans leur prière y est insél'èe pour une 
raison bien différente. Ils ne peu vent guère ne pas croire 
qu'ils O'l1t été bien mal récompensés, paroo que, dans la re
vendication de leurs droits, ils ont dit qu'ils accepteraient· 
le mode choisi par le Gouvememerrt, pourvu que ce mode fût 
radical et efücace. Ils ont d'abord humblement prié Son Ex
c,eHenco de vouJ.oir bien désavouer !'Ordonnance; puis, mais 
bien mal à pmpos, à oe qu'il paraît, dans loors intérêts, ils 
en ont appeilé à Son Excellence en Conseil, en le priant de 
donne-r des ordres et une direction à l'Assemblée Législative 
et au Conseiil de !'Instruction Publique, à l'effet de 1es n.éter
rrùner, à rappe,Jer ou à amender la dite Ordonnance; puis 
parce qu'ils s,o sont servis d,e cette alternative, le Rapport 
n'hésite pas à dive : « Les pétitionnaires semblent a.voir pen
sé qu'ils pouvai•ent à peine d,emander avec oonfiance le dé
saveu. » i 

Je prends la liberté respectueuse de rappele·r à !'Hon. Co
mité que 1eiur 1observation ne ·s'applique en rien à une des 
pétitions, tout oomrne ,elle est inj·uste à l'article des autreB. 
En ~nvoy'ant au GouV""...rn.eur-Général en Conseil les pétitions 
qui m'avaient été confié•e,s pour transmission, j'ajoutais ma 
propr,! èùemande exprimée dans la forme la plus ooinci,se pos
sible. ,et je disais : 

« Je jo,ins mon humble requête à. cell<:'s des pétitionnaires, po111r 
prier que l'on remédie aux inconvénien.ls dont noius nous plaignans. 
L'iulcntion de priver les Catholiques de leurs droils, en matière 
d'éducation, et d'abolir l'usage de la langue française, spécialement 
daus les éco,les, est si manifeste qu'à. moins qu'on ns> l'entrave, 
l.'inj1;s1ice sera consommée. 
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» Certain-ement le Gouverneur-Général en Conseil ne peut pas 
vouloir permettre une pareille violation de la lai ')!Ui a organisé 
les Territoires. 

» .l'ai donc la confiance crue l'Orclonna.nce et les règlements 
dont' nous nous plaignons seront clésa.vonés et votre ~Litionnairc 
ne cc~sera de prier. 

» 1- ALEX, Arch'. de Saint-Boniface, O. M. I. » 

J'étai'S teHement oonvainou que l'Hon. Conseil Privé ne pou
vait pas manquer Ide ve>ir les dangers de !'Ordonnance que 
je crus alors inutil,e de l'aider, en lui signalant ces dangers. 

L'Hon. Comité a raisO!ll de diœ crue : « Un appel dans le 
sens de l'Acte de l'Amériqlrn Britannique du No,rd, référant 
aux appels du Gou.v-e,rneur Général en Conseil, en matière 
d'éducation dans les provinoes du Canada, n'est point établi 
pe>ur les Territoires». 

Ceci naturellement met 'de côté 1tme des alternatives de la 
prière des pétitionnaires; il n'en restait clone plus qu'une, •et 
en droit, le désaveu était la 'seule et unique prière soumi
se an bon vouloir du Gouvernement. L'Honorable Comité ne 
füt pa's qu'il n'a pas le droit de faire justice à cette deman
de; il glisse simplement sur ce point ·et rien de ce qui 1est 
dema.ndt n'est acciorclé. En face de ce double refus. l'un 
faut,e de pouv-oir, l'autre f:mte de vouloir, le Comité ne se 
trouve pmrrtant point à l'aise et il cite l'acte constitutif des 
Terrifoire.s du Nord-Ouest, dO'Tlt les pétitionnaires s'étaient 
réclamés, et il Je cite comme preuve, qu'en réalité les Callio
_liquefl du N ord-Ouf:l1st ·ont dr,o,it à leurs écoles séparées, et 

qu'il ,est regrettabl,e que ce .dr,o,it ait pt1 être méconnu par 
i'Ordoonance dont ,(Jin 's-c pln.int, et le Comité : 

« Senl en lui la confiance 'TUC toute s·nggestion, basée sur l'au
tc,rité de Son Excellence, sem dûment considérée pa1· l'Assemblée 
et par lf' Conseil. Et le Comité suggère •rue l'on entre en communi
cation avec le Lieutenant-Gouveme'llr des Territoirrs du Nord-Ouest, 
priant avec instance que l'on examine avec soin les plaintes indi
quées par les pétitionna.ires, que Lorutc la g<ucslion soit examinée 
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par le Comité Exéculif de l'Assemblée du Nord-Ouest, afin Cf.le 
par des arnmHlmii<,rnts, à l'ordonnauce el aux rè~lemcnls qui peu
venl êtr,e cou:;idérôs cmume nécc$saircs, ou remédie aux inconvé
nients d au.,"" aµprûhcnsiu,ns dont 'on pomrn conslatcr l'existence. » 

Il ($L bon d,e remarquer que la demande pressante dont jl 
est jci quesliou doit s'adre,ss,er aux hommes mêmes qui ont 
caus6 toute, la difficulté, et dont le chef a déclaré ouverte
ment et officioHement que les Catholiques ne peuvent indi
quer aucun suj-ot de plainbe ou d'appréhension bien fondée. 

Le temps seul indiqu•e,ni quel peut être le résultat d'une 
politiqui, aussi indéfini·e ,et aussi incertaine. 

(j). CONCLUSION. - P.e.ndan~ ce temps la semence du fa,. 
nati'sme- et de la persécution religieuse est jetée dans les 
pra.irie'S de l'Ouest, cultivée avec soin à Régina., gardée et 
protégée par l'action parlementaire et les soins officiels. Cette 
plan~e désagréable et dangereuse a déjà pris les proporti-ons 
d'un gmnrl arbre. Un ,ordrn d'Ott.awa aurait pu le déraciner; 
mais non'. on lui permet de croHrc et on se contente de 
consemn à ceux q•rn le cultivent .d'en couper les rameaux 
les plus tortmmx, 'si l'on v,oit qu'il excède les proportions vou
lues. On conseille aussi d,e hanter sur son tr-onc r.woteux 
que·1ques greffes noruvclles, aiin qu'il soit po1ssible d'y cueillir 
des Iruils d'une saveur moins désagréable pour les individus 
et moins dang,creuse pour la soôété. 

J'ai lu et. mlu le rappo,rt de l'Hon. Comité avec un pro
fond scntimDnl de surprise et de peine; queJque:s-uns poo.
vent k considérer comme 1111 habile plaidoyer contre les in
térêts Catholicp1es; p,our ma part, je regrette eoccessivcment 
de 1:e pas pouvoir le mgarder comme un document cnmplct et 
encore• moiirn comme un jugement impartial. Cc rapport n'est, 
en somme, que la répétilion des asserli,ons de M. Haultain; 
cependant. il ne faut pas l'habileté si bien connue des mem
bres du Comité pour découvrir que le mémoim de M. Haul
tain peut en grande mesure et .aisément ôlre réfuté par le 



-- 280 -

texLe m~me des Ordonnances dont on. parle dans le rap
port. 

Je oompren,ds facilement qu'à distance et sans la connais
sance, p;atiquc et entière de tous les détails du fonctionne
ment de deux systèmes scolaires, des erre'Ura: aient pu t·,e glis
s·er dan.<; k• rapport, même oo dépit de la meilleure vol on.té; 
mais cc- que je ne puis pas oomprendre, c'est que le,s Cafüo
liqnes aient été laissés dans une ignoranoe. complète des a;;. 

sertion!l dfJ M. Haultain ,en opposition à leurs pétitions. Per
sonne n'a. eu la condescendance de faire connaître au Véné
rable Mgr Grandin, ou à ceux qui le représentaient, 'OU à 
qui que ce soit des représentants de la popuhtioo Catholi
que, ce que 1e Chef de !'Exécutif du Nord-Ouest avait com
muniqué à Ottawa contre, leurs prétentions,. Les assertions et 
les vu;,s de l'aulietur de la lo~ dont nous nous plaignons, ont 
été acce-ptées sans que l'on ait donné œux intéressés la moin
dre chanoe de les réfuter. 

Les pétiüons di81S laïques catholiqn,es étaient tout.es signée,, 
par des hommes qu.i ont la oo,nfiance de leurs compatriotes 
et qui ont été éilus pa.r J.es contribuables CathoEquœ comme 
commissaires des différents arrondiss,Eimenbs, scofaires. Quel
ques-uns de ces hommes s-ont des fils du Nord-Ouest, ils 
avaient plus quB les aut!'HS habitants du pays des titrei:; à 

la protection et à un traitement plus considéré; car ils ne 
ressentent déjà que trop les changements qui se sont ef. 
fectués dans leur pays, depuis que cc dernier est ·oov,enu terre 
cana,dienne. 

Les .autres laïqM,s s.ignataircs des pétitions, sont de nou
veaux cofons, dont plusieUJ'.S ne sont venus dans le Nord
Ouest que parc,e qu'on lenr a donné l'assurance qu'ils a:i
raiœt leurs Ecoles Séparées dans lesrinelles leurs enfants 
pourraie[lt ,être élev6s suivant leurs ,convictions religieuses 
et instruits dans leur proprn langue. Malgré tout cela, la mi
norité S'e voit refuser la proler-lion à hquclle eHe a droit. 

Deux des pétitions élai,ent signées par cinq vieux mission-
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naires qui comptent collectivement plus, de deux cents an
nées de service actif dans Manitoba et le Nord-Ouest; qui 
ont vieilli au milieu des dangers, des fatigues et des pri
vations inévitablos dans un pays dans ]eq'UJel ils ont pénétro 
oomme pimmiers de la foi et do la civilisa,lion. Il y a qua
ranro-sept ans, entre autres chœes,· je monLrais à lire à des 
en fan ls du Nord-Ouest; l,e Rév. Père Lacombe en faisait au
tant, il y a quarante-doux ans; c'était là aussi une des, occupa
tions de l'aimable Mgr Grandin, à Athabaska, il y a déjà 
t1100te-neuf ans, et ainsi de suite. Il y a trente-cinq ans que> les 
dévou~es Sœurs de la Charité ont planté leur tente et oom
mencé à instruire 1818 enfants de l'extrême Ouest. Malgré tou
tes ces ciroonstanœs, on ne nous a pas fait la faveur, que 
dis-ie, I.a justice de nCJ1us faire connaître quelles étaient leR 
objections formulées contre nos rec:ruêtes. Les pétitionnaires 
ont été traités comme s'ils étaient incapaMes d'apprécier la 
nature de leurs plaintes, et cela jus<ru'au point de leur dire 
qu'ils ont e•ux-mêmes approuvé oe qu'ils oondamnent aujour
d'hui. Au Hou de donner, à ceux qui s,ouffrent, l'o,ccasion de 
réfuter leurs advoTsaires, les vues de ces d·emi,eo:s, sont accep
tées aver. oon.fianoo, et on. leur donne une publicité qui ne 
peut pas mamruer de permettre à l'opinion publi{J'.Ue ùe s,e 
préjuger. Des journaux, munis de doouments officiels, et 
sous une inspiration qui ne saurait êtœ do•uteuse, s'effor
cent de diriger vers un coiurant d'idées ho•stiles. Embarrassés 
par un s,entiment dont ils ne peuvent pas se défendre, eiux
mênrns, ils essaient de se tranquilliser et espèrent. tran
quillise, les autres en disant : (( Ce n'est pas une que,s
tion de sentimentalisme ». Il est vrai que l'on doit ~ou
vemer les hommes par la raison, mais il est vrai aus
si que ce ne doit pas être à l'exclu·sion des sentiments. 
Le siège de l'intelligence, aussi hicn que le reste de l'organis
mo humain, emprunte sa solidité a:u foyer de la vie; lorsque 
le cœur bat faible et lent, le ccrveriu perd de son activité 
et de sa Ioroe. La Sagesse Suprême sait comment s'harmo-
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ruser avec l'infinie Ch'ar_ité pour le gouvernement du monde. 
La minorité du Nord-Ouest el œux qui réclament ses droits 

auraient pu être traités d'une manière bien diHérenle, sans 
quo ceux qui gouvernent se rcndiS6ent coupa.bles d'un excès 
déraisonnable de sontimenlalité. 

Co qui précède ét>ait écrit lorsque j'ai reçu la copie d'une 
l,ettre, adressée à un des Honorables Ministres d'Oti.awa, par 
M. le Juge Roulea.u, de Calgary. L'Hon. Magistrat a élé, pen. 
dant plusieurs années, membre du Durean d'Edncation et de 
la Section Catholique. Servi par son expérience et ses étu
des légales, il eist parfaitement en mesure de connaître la 
loi de 1888, qu'il a appliquée pendant plusieurs années_; et 
d'apprécier le changement radical, -opéré dans les écoles Ca
tholiques par l'Ordonnanoe de 1892. Son 'opinion emprunte un 
poids tout particulier à sa. position et oomme juge et comme 
membre d·u Bureau d'Education. Avec sa permission, ie pu
blie ici la lell:re en question : 

[Copie.] « Galgary, 30 mai 1893. 

» Cher Monsieur, - A ,Jifférentes . reprises mon inlcntfon a é'1.é 
spécialement altirée sur !'Ordonnance des écoles, passée à la der· 
nièro session de l'Assemblée Législative des Territoires du Nord. 
Ouest. 

» Ap1è, examen sérieux de celle Ordonnance, j'en suis veniu à 
la conclusion 'JU'clle était ultra virr.s des po,uvoirs de l'Assemblée 
Légi,la.Live, pour entre autres raisons les siuivantes : 

» 1.0 Parce, qu'il n'est pas pourvu par la rlite Orrlonnance à ce q"le 
le8 6coles séparées soient gouvcrné,es et contrôlées par la minori ... 
té, mais 'Jll. elles sont de fait contràl,'cs et gouvernées par · la 
majorité. En un mot : nous n'avons :vneun système d'ocoles sépa· 
1ées, tel que pourv,u par l'esprit de la lo-i Chap. 50 Sect. 14 des 
Statuts Revisés. 

» 2° Parce crue la Section 83 de la dite Ordonnance N° 22 de 
1892 pourvoit à cc <Jne l'anglais soit obligato:re et enseigné clans 
toute école : ce '}Ui est contradictoire à l'œJ>ril de la Sect. 110 
du Chap. 50, Statuts Revisés, amendée par la Sect. 18, Chap. 22, 
64-55 Viet. (1891). 
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• 3° Parce que la. Sect. 32 de la. dite Ordonnance (1892) est en 
contradiction à fo. Sect. 14 de !'Acte des Territoires du Nord
Oucsl (Cha.p. 50, S. R.), en ce <JU'elle limite les droits de la. 
minorité p-lus que ne le fait la. dite Sect. 14. 

» Ilien entendu que la p,rincipalc o-bjeclion q<ue les Catholiq•.1es 
cmt contro l'Ord,onnance dos él'.oles, csl Je c01I1trôle absolu, le choix 
des livœs d'enseignement (Text Books), l'inspection de Jeurs éco
les, etc., par la. ma.jo.rité protestante. Les écoles séparées n'existent 
que de nom; elles n'exisknt pas de fait. Pour les raisons ci-dessus, 
il me semble que le Gouvernement Fédéra.[ devrait désavouer 
cette Ordonnance sous le p,lus cO'urt délai possible, et ainsi empê
cher des graves injustices envers la minorité catholique. 

» J'ai l'honneur d'être, 
;, Votre tout dévoué servite'ur, 

» (Sigrié) : Chas. B. ROULEAU.» 

Seconde partie 

POURQUOI ET COMBIEN JE REGRETTE QUE L'HONORABLE 

CONSEIL PRIVÉ AIT ACCEPTÉ LE RAPPORT DE SON 

COMITÉ ET PASSÉ UN ARRÊTÉ EN CONSEIL, 

APPROUVANT CE RAPPORT. 

Je ne surprendrai personne en dis;uü que je regrette pro
fondément l'Arr.êL6 en Conseil, qui a accepLé le Rapport, que 
j'ai examiné dans la première parlie de c.e mémo-ire. Je re
grette oct acte du Gouvernement Fédéral parce que,, comme 
je l'ai prouvé, il s'appuie sur des données inoomplètes et er
ronées, dont il tire d-cs conclusions que je ne puis pas admet
tre. Je rngrette oe'l acte, p.arcc qu'il est la consommation d'une 
injustice flagrante, et constitue un danger réel pour les i_ns
titntions qui nous gouvernent. 

Je sui5 Métropolitain d'une Pro,vinoe Ecclésiastique dans 
la.quelle se trCJ1Uvent tous les Territoires du Nord-Ouest. Je 
suis l'Evêq1ue d'un diocèse qui renferme dans ses limite-a et 
Manitoba e,t la. plus grande partie, d'un des districts du Nord
·ouest; Régina, la capitale des Territoires, ·~st druis l'Archi-
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diocèse dc Saint-Boniface. Tout cela prouve jus.qu'à l'évi
deince que je ne sors pas de mon rôle, en élervant la V'Oi:x: en 
faYe'Ur de nos écoles. Je ne fais crue r6clamer les dwit.s des 
fidèles confiés à ma charge pastorale, en demandant la pro
te,ctfon des institutions, dans lesquelles let:r enfants catholi
que·s peuvoot recevoir une éducation conforme à la foi de 
leurs parents et aux enseignements de leiUr Eglis,e. 

Tout en accomplissant ce devo.fr de Pasteur des âmes, je 
suis certain que je ne n'étonnerai pas !'Hon. Conseil Privé 
d'Ottawa, en ajoutant crue j'ai le droit, et même }',obligation, 
de ne point perdre de vue la position qui m'a été faite par les 
autorités civiles de mon pays, lorsc:ru'elles ont demandé ma 
coopération, pour la s,olution des difficultés qui avaient surgi 
à la Rivière-Rouge, avant l'entrée du Nord-Ouest dans la Con
fédération. Je demande donc d'être entendu, non seulement à 
cause de ma position dans l'ordre ecclésiastique, mais bien 
aussi à cause de la position q'Ui m'a été faito dans l'ordre 
politique. On ne peut pas s'être servi de moi comme média.
four pendant ],es difficultés de 1870, et m'obliger aujourd'hui 
à garder le silence, lorsque je suis témoin de la viofa.tion 
des promesses qui, plus que tout le reste, ont as,siuré la pa
ci[i ca lfon. 

Comme thèse générale, je n'ai pas la moindre hé>sitation 
à dire que œ qui se passe aujourd'hui à Manitoba et r1ans 
le Nord-Ouest, par rapport a:ux éoolœ, est une violation _fla
grante el. inexplicable des assurances données à la popula
ti,on catholique de ces vastes contrées. On m'avait confi~ 
la transmission de ces assuranœs, pré6sément parce que 
j'étais b prcmi,er Pasteur de cotte population. Mon caractè
re d'évêque n'a pas empêché les autorités civiles de deman
rlcr mon aide dans la solution d,p,,s difficuHés politiques et 
aujourd'hui je suis d'avis q'ne la mission politique, qui m'a 
étù confiée et que j'ai remplie, doit ajouter du poids à ma 
vnix, lorsque je dis qu'on a trompé la population de la Ri
,·ii'•re-Rouge en lui demandant d'accepter un arran~ement.. 
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qu'elfo a'llrait repoussé de la manière la plus én~rgique, si 
on lui avait donné à entendre, ,ou si elle avait pu soup
çonner ce qui se passe aujourd'hui. 

Pour établir mes prétentioru, d'une manière plus claire, je 
dois d'abord rapporter quelques faits. C'est en Mars 186!l, 
et à Londres, que l'on arrêta les cooditions du transfert de 
la Terre• de Rupert et du N,ord-Ouest à la nouvelle Con
fédciwtion CanadieJillle; les partiei, à cet arrangement étaient 
le Gouvernement Impérial, les Commissaires du Canada et 
la Compagnie de la ba~e d'Hudson. A·u oours des négociations, 
Oil ne lit aucune mention des anciens habitants du pays. 
Plus tard, Lord Granville, dans •une dépêche à Sir John 
Young, Gouverneur-Général, avertit le Gouvernement du Ca.
nada « que les ancieins habitants du pays devront être traités 
avec tant d'attention et de oonsidération qu'ils puissent ètre 
prése.rvés des d.ang•ers du changement qui se prépare ». 

On ne tint auC'Un compte de cet avis si plein de sagesse, 
au con.traire, les mesures prises alors furent telles que Loro 
Granville, d.ans sa dépêche du 3 NoV'0!rnbre 1869, n'hésita 
pas à dire : « Le Gouvernement du Can,ada a, par cette me
sure, occasionné une explœion de violences d.a:o:s les Terri
toàres )). 

Le noble Lord aj-outait plus taxd : « Ces procédés ont cer
tainement augmenté La resp,onsabilité dll Gouverne.ment Ca,. 
nadien )). 

Les autorilés impériale,s, redoutèrent tellement les eonsô
quences du méooinœn.tement populaire qu'elles s,e chargèrent 
elles.mêmcR de la direction de cette affair·e, afin, d'après l'ex
pression de Lord Granville : « D'épuiser tous les moyens d'ex-

, plica:ti-on et de conciliation avant de recourir à la force ». 
C'est sous l'inspiration de œtte politique de conciliation 

que le Gouviernement Canadien demanda, à mon Vicaire Gé
néral, M. Thibaut, et à mon ami M. de Sa.laberry, de vou
loir bien se rendre à la Rivière-Rouge, po1ur y calmer les, 
appréhen·sïons du peruple. Sir Donald A. Smith: reçut une 



- 286 -

commission, sous le grand sceau du Canada, e.t partit pour 
J.e ForL Garry, afin d'y exercer sa salutaire influence comme 
médial,eur cl pour employer à celle fin. les ressQIUrncs de ~on 
habile.té et. les moyens que sa position élevée metlaient à 
sa disposi lion. 

J'étais à Rome, jouissant du bonheur que les grandes et' 
imposantes cérémonies eit délibérnlions du Concile Œcumé
nique dLl Vatican ne pouvaient manquer de prncurer à un 
évêque, to,ut dév,oué iL la sainte Eglise, lorsqu'une dépêche 
télégraphique· me demanda. à Olta,Ya. Par considération pour 
le Gouvermimcnt, le Souverain Pontife voulut bien me dis
JY'....rl.Ser does règles O·rdin.aires prescrit.es pa.r le Concile, lo~'S
qu'un évêqu,e devait s'absenter. Sa Saintelé v,oulul bien de 
plus m'accorde,r la faveur d'mie audience privée. Le Pape 
me Mnit, ainsi que la mission que j'allais ar,complir et ajou
ta d'ull ton ému : « Je bénis le peuple de la Rivière-Rouge 
iL la condition qu'il prêle, une m-oillo altenlive il, vos conseils 
et qu'il vive dans la paix eL la charité._» 

Jn laissai la Ville Eternelle le 12 Janvier 1870; rendu à 
Montréal. je rencontrai Sir Georges Cartier qui me dit avec 
sa frn.n'cl1is·e ordinaire : « .fo suis heureux rle vous voir, nous 
avons fait d,es fautes, vous <levrcz no•us aider à les réparer ». 

Je ml" rendis à Otlawa avec Sir Georges et demeurai dans 
la Capita.J.c pendn.nl une dizaine de jours. A plusieurs reprises 
·je rencontrai fo, Gouverneur Général et ses Ministres. Soo 
Exc-eJlenoe m'appela plusieurs fois en audienco privée soit 
seul, s-oit avec quelqt1es-uns de se..s Gonseils. J'eus Ulie ·en' 
trevfü, av,c:,c le ministre ·.ot plusieurs aver. les principaux 
mernb1es. Quand on crul que j'éLais au courant de toutes 
1es circonstances de la siLuation, mon départ pour le Nord
Ouest fut fixé au 17 F6vrier. La veille de ce départ j'eus: l'hon
neur d'un long ent.rciien avec le Gouverneur Général. Son 
Excell.enc•e me remit elle-même une le.Uro autorgraphJeJ que 
je traduis ici : 
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« Ottawa, 16 février 1870. 

» Mon cher Seigneu1· Evêque, -- Jo cléi;ire vivement vollls ex
primer avant volrn d.éparl, le seulirncnl. profonrl cle reconnaissance 
que je sens vo·us êl.re dù ponr :woir qnilté vol.re séjon,· il Rume, 
abamlonnant les graurlcs cl intéwssttnlcs affaires dans lesquelles 
vous y étiez engagé, pour entreprendre à cette sai,;,0,,1 rigouroose 
la longue trarnrséc de l'AilanlicJlle ot 11111 voyage prolongé à tra
ve,r::i cc continent, ùu.ns le but ùe rcndl'c service au Goiuvcrnun1811t 
de· Sa Majesl(; en acceptant une mission dans lï.ntérèt de l:i paix 
et de la ci vilisaiion. 

» Lo,rd Granville était très désiœux de profiter, dès le début, 
do votre concours si utile, cl je mo réjo1Uis r.o:-dialemeal de ce que 
vo-us avez bien voul-u l'accorder avec tant cle promptitude et de 
géuéwsilé. 

» Vou;-; êlcs plcinmnenL au cc~urani des V'UCS de 111011 G0'11vernc
me11t, et le Gllnverncmcut In1périal, .1ifü;Î r1uo je voias en ai 1i11[orm-é, 
désire ardemment voir lo territoire du Iford-Oucst fa.ire partie 
de la. Puissance ù dC'R c,;nditions équitabk,s. 

)> Je n'n.1 p-llH ÙCSt1'in d'e::-rnaycr à vous ïoul'nir ri.os irn-il.tuctions 
peur vous gnider a1u delà de celles conlen:ues clans le message 
!élégrnphique <[UÏ m'a élé envo,yé pal' Lord Granville de la p.ut 
du Cabinet Bril.annique, da.ns la proclamation q11e j'ai rédigée en 
confo1mité à ce message <JI. dans les lettres que j'ai adressoos au 
gouverneur McTavish, il. votre Vicaire-Général el il. M. Smith. 

• DanH cette dernière j'écrivais : « Tous ceux ,rm auraient des 
plaü,tos à faire ou des désirs /t. exprimer sont invit&s ii s'adresser 
à mui comme au représentant de Sa :Majesté », et vous pouvez 
affamer avec la plus entière confianr.e que le GoiuvemcmenL Im
périal n'a pas l'intention d'agir autrcmmit, ni ùe permeiire •JUC 
d'autres agissent autrement crue dans la bonne foi la pins entièn, 
vis-à-vie; les habiLant.s du N o•rrl-Ouesl. Le peluplc pont compte,· q,w 
le respect et l'attention seront étendus aux difl&rentes croyances 
religieuses, que le titre à to1ute espèce <le prnpriélé sera soignoct
scruenl sauvegardé eL que to•ul,es franchises qui ont subsisté ou 
que le peuple se montrera lfualiiié à exercer sernnt dùrncnt con
tinuées ou libéralement conférées. 

» En déclaranl le désir et la clélerminatioo du Cabinet Britannique 
de Sa Majesté, vous p,ourrez en to1ute sùrelé vO'Us servir des termes 
de l'ancienne formule : Le dwit pJ·évaudra en to1ute circonstance. 
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» Je vous souhaite, 1\1011 Cher Seigne'llr Evêque, un hC11reux 
voyage et le succès de vo-ti,e bienveillante mission. Croyez-moi 
avec loul respect. 

» Fidèlement vôtre, 
» (Signé) : John YOUNG. » 

Avec uno pareille lettre en ma.in, il n'y a certainement pas 
téméritô de ma part à affirmer que j'ai le droit et même l':i
bligation d'indiquer la violation manifeste des. promesses 
qu'e.llo contient. La législation de M.anito,ba et du Nord-Ouest 
sur les écoles est contraire aux assurances. doonées; et tant 
qu'or1 ne remédiera pas d'une manière efficace et convena
ble à. cet état de chose, je resterai convaincu que· l'équili
bre social est rompu en Canada et que celte perturbation 
est le résultat : 

1<> He· la violation de la promess.c royale; 
2° Du sacrifice de l'autonomie fédérale; 
3<> De l'abandon de la minorité aux injustes. vexations de 

la majorit.é. 

1°. VIOLATION DE LA PROMESSE ROYALE 

Lorsque j'eus, l'honneur de rencontrer le Gouverneur Gé
néral à Ottawa, en 1870, il insista cl'tme manière toute par
ticulière. sm· la valeur des garanlies q:u'il o.ffrait, puisqu'il n'a
gissait pas simplement d'après l'avi.B d'un mini1ltè1>e· respon
sahl•l', mais bien comme le représentant direct de notre bien
aimé·e Souveraine; ayant, comme le disait Sot1 Excellence, 
reçu une direchou spéciale, à cet efiet, du gouvem·ement ùc 
Sa. Majesté. , 

Comme preuve de cette mission spéciale, Son ExcellC'll.ce, 
en faisant allusion à sa proclamation du 6 Décembre 1869, 
me dit: " J'ai rédigé cette prodamation d'après un message 
téJ<égraphique qui m'a été envoy.é par Lord Granville, de la 
part du Cabime,t Britannique ». 

Cette proclamation n'avait pas enoore été promulg,uée à 



-289 -

la Rivière·Rouge; e.lle me fut remise avec priè_r,e, de• lui don· 
ne·r l:.i. plus grande publicité possib[,e, surtout parmi la popu
lation Catholique. Son Excellence attira mon attention sur le 
passage suivant: « Par l'autorilé de· Sa Majœté, je vous as
sure qu'après votre union avec le Canada, touis vos droits 
et privilèges civils et religieiix seront respecLés ». 

La l,ettre même qui me fut remise et que, j'ai citée plus 
haut, prouv•e eJle aussi que le Gouverneur agi•ssait au nom 
d,e Sa Majesté; autrnment, il n'aurait pas pu me dire : « Je 
désire vivement vous exprimer, avant votre départ, le sen
timent profond de reconnaissance que je sens. vous être dû 
pour avoir quitLé votre séjour à Rome ... dans. le but de ren
dro service au Gouvernement de Sa Majesté ». 

Son Exœllenœ me fit aussi connaître que mes services 
avaî,ent éLé désirés par le Lard Secrétaire des Colonies, et elle 
m'écrivait : « Lord Granville était très désireux de profiter, 
dès !,e début, de votr·e concours ,si utile, et je me réjouis 
corùiakment de ce que vous avez bien voulu l'accorder avec 
tant de pvomplitude et de générosité ». 

Faisant aJ_Iusion à nos. nombreuses et longues c·onver5a
tions, Son Exœllence ajoutait : « Le Gouvernement lmpériaJ, 
ainsi que je vous en ai informé, désire ardemment voir le 
Terriboirc du Nord-Ouest faire partie de la Puissance à de,s 
conditions équitables'... Lie Gouvernement Impérial n'a pas 
l'inœntion d'agir autrement, ni de permetfre que d'autres agis
sent autrement qu'avec la hcmne foi la plus entière vis-à
vis ks habitants du No,rd-Ouest », 

Son ExoeJlenoe était si désireuse que je persluadass,e· la 
population do la Rivière-Rouge qu'elle n'avait rion à crain
drn au sujet de sa religi-on, que dans la lettre qu'elle me re
mit, BJlo aj,outa une nouvelle promesse aux ass1urances don
nées dans sa proclamation, ot la lettre dit : « Le peuple peut 
compter que le respect et l'attention seront étend:us aux diffé
rm1 tes croyances religieuses ». 

Si la proclamation, émanée par le Représentant de Notre 
VII. - Vers )'Abîme, 19 
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Bien-Aiméo Souveraine, en son nom et d'èiprès la, direction 
spéciale des minislres de Sa Majeslé; si la Jeltre qui m'a 
été remise à moi-même par Son Excellence, pour corroboœr 
les .aseurancB!! les plus solennelles données par « autorilé 
d·e Sa Majesté »; si tout oela. signifie quelque chose et n'est 
pas un non soos, cela signifie que : après ·l'union avec le Ca
nada,' tous lei; droits et privilèges des différentes croyances re

ligieuse.~ devraient être traités avec respect ét · attention. La 
population Calholique des domaines de Sa Majesté ne pou
vait pas être exclue de ces avantages, puisque la procla
mation du Gouverneur élail surtout pour elle, ainsi que la 
lettre que Son Excellence m'adressait. 

Eh bie.n I les convictions religieuses des catllolique.s &ont 
bien connues au sujet de l'éducation de leurs enfants; ces 
convictions sont lœ mêmes toujours et partout; elles dŒll 

telles qat, les fidèles et leurs pasteurs •s'imposent toutEJs sor
tes de sacrifices cl se soumettent à une foule d'inoonvé
nients, plutôt. que de s'en départir. 

Donc une population cailioliquc ne jouit pas de la liberté 
religieuse, lorsqu'on l'empêche d'av,oir des. écoles oonfo,rmes 
à ses idées et à ses convictions. Ceci ét.ait bien connu du 
Gouv€rncm· · Général du Canada, lorsqu'il a promis rcsp,ect et 
a'tt~nticn pour les difféi,entes: persuasions religieuses; lors
qu'il a assuré les Catholiques du Nord-Ou.est que Jeurs droits 
et privilèges, en matière de religion, seraient respie.ictès. C'·eilt 
été uno moquerie de sous-entendre qu'on no roop-ecterait pas 
leurs convictions rcligie'U'ses, au sujet de l'instruction. Cette 
moqu.:rie, les Catholiques ont à la subir aujourd'h1ui, tant. 
à Manitoba quo ,dans le Nord-Ouest. Les CaUl<)liqucs seuls 
sont privés du respect et de l'attention dont sont environnées 
les ,autres p€rSllaSions religieuses; c'est à tel point que les 
Profo"Slants ont des éooles de leur goût, qu'ils g,ouvernenl 
eux-mèmes; tandis que les Catholiques sont privés de cet. 
avantage, et cela précisément à cause ·de lcul'IS convictions 
religieuse.s. 
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En 1890, le Gouvernement de Manitoba avait songé à une 
loi, qui <levait modifier et les écoles Prolcstanles et les éco
les Callioliqucs, au point de les assimiler toutes par la sup
pression de touLe. insil,uction religi_euse. Le projet n'a pas 
réussi, au moins pour oo qui regarde les écoles protesfanlea. 
,Ces écoles sont restées ce qu'elles étaient, plus l'obligation 
pour lffl . Catholiques de contribuer à leur maintien. 

Les éooJes catholiques an contraire ont cessé d'être re
COI1IJUes par la loi; elles sont privées de leur part légitime 
de l'octroi législatif; elles so11t privées même de tout moyen 
légal d;; s'assurer des secours. Plus que ceJ.a, si les Catholi
ques de l::t Province n'acceptent pas le système qui est si 
cher aux convictions pro.testantes, les propriétés scolaires des 
Catholiques, dans toute la pr,ovince, devront être confisquées 
et remisCIS aux municipalités, dans plusieurs deI,quelles les Ca
tholiques n'-onl aucune action, si ce n'est l'obligation de payer 
el les 11.,axes mt111i,·.ip1ales générales, et l,e,s lnxes spéciales. 
imposé0~ pour le soutien ues écoles p1,oteslanle·s. 

Tel est le respect el l'allention accordés dans Manitoba, 
à une des persuasions religieuses qui, d'après la promœse 
royale, devait être aussi respectée el considérée qu·e les au-
1.re;i. 

Dans la pmmière partie de ce mémoire, j'ai montré, sous 
son vrai jour, la oondition des éooles catholiques du Nord
Ouest, depuis cette Ordonnance de 1892, que le Gouvernoment 
d'Ottawa a refusé de désavoiuer. 
· Plus astucieux que le Gouvernement de Manitoba, celui 
des Territoires a laissé aux écoles catholiques leur exioten
oo, niais il ies a -dépouillées de cc qui constitue leur c,a
ractèrfJ propre et assure leur liberté d'action. 

Les nouvell,es lois scolaires de Manitoba et du Nord-Ouest 
sont une: violation palpable et manifeste des assurances don
née,;; « au nom de Sa Maj-esté et par son autorité ». Les con
victionH des Calll'Dliqucs au lieu d'être traitées avec la con
sidératî,on et le respect promis aux différentes persuasions 
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re.Iigieuses, sont dépouillées de droits el privilèges, qui de
vrai1mt. être considérés comme naturels e1. inaliénables, dans 
un pays 'OÙ l'on affirme qu'il y a égalité re.Jigiooso et liberté 
de oonscien ce. 

Le Gouverneur Général m',écrivait : « En déclaranl le dé
sir et la délerminalion du Cabinet Britannique de Sa Majesté, 
vous pourroz en 1.ouLB sûreLé vous servir de l'ancienne i'Dr
mul,e : Le droit prévauclrci en toute circonstance ». 

Je me suis servi des termes indiqués; ils ont été respectés 
dans notr-e législaLion scolaire pein.dant vingt ans i mais de
puis 1890 lu démenli a élé donné à « l'ancieinne formule ». 

Je sais, mieux qu,c qui crue ce soit ail monde, q'nelle est 
l'impressi= que l'on m'a demandé de transmettre aux mé
contents de la Rivièœ-Rouge; el maintenant crue les as:3u
rance·s, alorn données, ne sont point respectées, je proLœl.P. 
énergiquement contre une pareille injustice ,el contre la vio·
lalion d'une promesse, que l'on disait alors être formulée par 
autor·itâ royale. 

2° - SACR!FICE DE L'AUTONOMIE FÉDÉRALE. 
' 

On parle beauooup de nos jours de l'Auloruomic des Pro
vinces et d,e l'obligation pour le Pouvoir Central de res
p·ecter les droits des provinces confédérées. Ceci n'ost que 
juste et nécessaire au bon fonctionnement de nos inslitulions 
politiques. D'un autre côté, œci ne peut pas vouloir dire 
que los autorités locales sont toules-puissante·s et absolu
ment ind,épondai1~cs; ni que toul tombe soos kur conlrôlo 
absolu, même les q'Uestions d'inlérêl général cl. les obligations, 
e!llcorurues ava.nt la formation do ces mêmes Provinces. 

Lo Pouvoir Fédéral a lui aussi sa propre autonomie et il 
a le droit. comme l'obligaiion de la sauvegarder, afin de main
tenir son intégrité. Co devoir n 'a[franchit pas le Canada du 
lioo colonial; il ne soustrait p[ts sa législation au ve'lo impé
rial pas plus qu'il ne le constitue en un Etat indépenqant. Des 
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restrictions, légitimement établies et appliquées avec; discré
tion, p1ar une autoriLë supérieLn'e, ne sOint pas un empiéte
ment sur les dro~~s d'·un pouv·ofr suballmne, spécialement 
quan.rl ce dernier doit son existence à ces mêmes reslric
tio.ns. Ce,s noli,ons sont sans doure élément.a.ires·, mais je les 
con:sidèrn comme nécessaires pour saisir la signification vé
ritabk,, de co que j'ai à dire. 

Au commencemoot de 1870, il n'y avait pas de province 
de Manitoba, ni de gouvernement dans les Territo,ires du 
Nord-Ouest. Le Canada ne possédait rien et n'avait abso~u
meut aucune juridiction dans ces vastes contrées. 

Oublieux des restrictions de sou autonomie fé'dérale, le 
Canada ootrnpassa sa juridiction et o·ccasionnai par là les 
difficultés de la Rivière-Rouge. Le pays était à cette épo
q-ue purement et simplement une pœsession britannique, l 'I. 
Gompagnio de la Baie d'Hudson s'étant, moyennant c'Onsi
dfrn.tion, désis!"é·e· de ses prélentions ou de se; droil:s. Le 
Gouvernement Impérial oonsentnit à transiérnr le pays wu. 
Canada, a,ux conditions rés11ltant du mouva.ment in&urrnction
nel q:ui avait été causé par l'entrée prématurée du Cainada 
dans le, pays. 

Lei Nord-Ouest ne p,o·uvait pas· entrer dans la Gonfédéralion 
comme terre conquise, puisq'Ue : « les tr,oupes ne deva.i.ent 
pas être employées pour impœer la souveraineté du Cana
da sur la popnlat.ion dfl, la Rivière-R-oug1e, si cette _dernière 
refusait de l'admettre. (Lettr-e de Sir F. Ro,gor, 22 Ma'r\'l 1870) ». 

Le Canada ne pouvant pas oonqnérir, il hii fallut nég,o. 
cior, pour s'assurer l'admissi,on du N,ord-Ouest dans sa Con
fédération, flt pour ce, il d-evait : « Accepter la décision du 
GOIUvflrnement ,de Sa Majesté sur tous po:ints· de la liste des 
droits des oo1ons ». 

Afin d·e satisfaire lœ délégués, qui avaient été appeiés pour 
nég,o.cier, ces négociations, sur les points oonven1us, devaient 
lier do part et d'autre; autrement. on n'aurait pas pu les qua
lifier de nég:ociations, ni « d'une entente sur les. oo.nditions 
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a;uxiq'uelles les établissements de la Rivière-R-ouge devraient 
être admis dans la. Puissance ». 

Le, 3 Mai, le Gouvc1neur Général pouvait lélégraphier à 

Lord. Granville : « Les négociations a.vec les délégués sont 
terminées d'une manière satis[aisante ». 

Tout cefa devait se faire et s'est fait sans empiéter sur l'au
tionomin de .la Conf'éd6ration CanadiGnne; mais rien de cela 
ne pouvait. se faire ni ne s'est fait sans imposer au Canada 
des ,obligations nouvelles et spéciales, qu'il aurait à respec
ter et. à faire respecter par tout le pays qu'il voulait acqUé
rir et dans toutes les Provincos et Territoires qu'il ciroirait 
pouvoir plus tard circooscrire dans son vasto domaine,. L'a<> 
oomplissement de ces obligations, de la part du Gouverne
ment Fédéral, ne peut pas· être ooo.sidéré r.omme un empié
tement sur les droits de la Province de Manilo:l:m et les Ter
Iitoires du Nord-Ouest, puisqUe1 ces obligations· ont été ac
cepléeH par le Canada, avant même b création de -Manit,ob'a et 
avant l'organisation des Territoires . 

. Autrement, il faudrait autant dire qu'Ottawa agit c·ontrai
r-emont à l'autonomie des Provinces et des Territoires, en y 
nommant dœ. Lieul•cnants-G.ouvcrneurs, y éta.bJissant des bu
reaux dE' postes et y collectant les douanes, etc., etc. 

S,uppœons que les Ass•emblées L&gis:tativœ. de Winnipeg 
ou de Ré.gina prennent fantaisie, un heau jour, de passer des 
lois qUi, d'une manière ou d'une autre, se rapp,OTtoraiont a:ux 
sujets indiqués plus haut O'U à quelqU'autrei semblable, est
ce que par hasard Ottawa h'ésibe,rait un seul instant à désa
v,ou,er ces lois? Si ensuite les autorités locales s,e plaignaient 
do 1a violation de Jours droits. on ne tarderait pas à leur ~i
gnifier q·ura les clr0it.s entraînent des obligations; que le Gou
vernement Fédérn!' est ienn lui aussi ùc protéger sa propre 
autonorrùc, et qUo le désaveu n'est. pas autre chose qu,e, l'u
sago do sœ prérogatives. Le Pouvoir Fédéral a.lors aur,1it 
miHc fois tort, anjourd'b\.li, de se soustraire à ses obli1:('ationi>. 
Les obligations sont en réalité plus sacrœs et plus inaliénable; 
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que la revendication d'un droit. L'autorité peut se désister 
d'une réclamation même juste, mais elle ne peut pas so sous
traire à une obligation cerLaine. 

Examinons quelles sont lœ obligations du Gouvernement 
et du Parleme~nt Fédéral, par rappo·rt à l'éducation, dans les 
pays qui ont été l'objet des négociations de 1870. 

Les 'délégué,s du Nmcl-Ouosl ont porté à Üllawa et y ont s-ou
tonu une oertaine lisle de droits. L'article 7 avait trail aux 
écolœ et demandait des· écoles séparées et uno distribution 
équi,tabl€> des arg,ents, scolaires afin, suivant l'expres,sion du 
Goov<"'rneur-Général : « Qu,e, le respect et l'attention fussen~ 
él'cndus aux différentes persuasions religieuses- ». 

On nt' fit aucune o,bjection à cette demande des délég'u&s; 
au contraire on les assura qu'elle aurait son entier effet, et 
da part et d'autre la répoose favorable à cette demande fot 
considérée oomme une des, conditions de l'entrée du Nord-• 
Oue,st dn.ns la Confédération. Autrement le Gouverneur Gé-
néral n'aurait pas pu causer la satiBfadion qui a été éprou
vée "et exprimée par le Gouvernement Impérial, à la, suite du 
télégramme du 3 mai, disant : « Les nég:ociati,ons av-ec les 
dé.légués sont. te-rminée:s d'une manière satisfaisante ». 

Les délégués ont donc demandé des ocoles séparées, avec le 
droit à unB juste proportion des octrois scolaires. La deman
de a élé accueillie favorablement par les ministres qui négo
ciai·ent au nom du Gouvern~ment lmpéria,l a écril à Sir ,John 
Young, le 18 Mai 1870 : « Je saisis cette occasion pour v-ous 
exprimer la satisfacli-O'll avec laquelle j'ai appris, pn,r votre 
t.é.légramme du 3 courant, que le Gouvernement Canadien et 
les Délégués en sont V'CIIlus à une enl,ente sur les conditions 
a-.:z.x\j'ueJles l~s établissements rle la Rivière-Rouge devrai·ent 
êlre: admis dans la Puissance ». 

· Pour nier ces faits, il faudrait êtm complètement ignora.nt 
des négociations. 

Je sai~ qu'oo a fait des objections contre ce crue j'avan
co ICI, mais ces objections n'ont ni poirls ni valeur. Par 
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exemple. on a dit que les Délég'uês n'étaient pas les repré
sentants ·au peupfo du Nord-Ouest. Cette objecti-on est abso
lument futile et la preuve, c'est que le Goiuvernement Ca.na,. 
ôioo. le·s a reconnus Mmme Délég1ués, a négocié avec eux c·om
me tels, e.t ce, à la OOl!lnaissance, avec l'approblcltion et à 
la satisfaction du Gouv,ernement Impérial. 

On dit aussi crue : « La liste des droits préparée à la Gon
vention publiq'Ue, au Fort Garry, ne fait aucune allusioo aux 
éooles ét que l'on n'a pas· parlé des éooles à la Conveqtion ». 

Ce,tte autre erreur se dissipe par la connaissance d,es faits. 
Sir Donald A. Smith, commissaire. Canadien à la Rivière

Rouge pendant 1e:s troubles, est incontestablement un témoin 
digne de foi pour oe· qui s'est pa,ssé à la Co,nvention à la,. 
quelle il a pris urue part si proéminente. Celte Conventi-on a 
réuni à Fort-Garry vingt représentants de la. population An
glaise et aussi vingt représentants de la population Française. 
Sir Donald A. Smith a fait un rapport officiel sur tous les 
procédés de· la Convention; oe rapport se ti,ouve dans les 
a:ocuments de la sess~on do 1870, N° 12. L'Hon. Commis
·saire reoonnaît que les détails pruhliés par le journal The 
'New Nation sont aS6•etz exacts. 

Or le New Nation rapporte que le 9° article de la. liste de,s 
dro.its, tel que préparé par le, Comité de la C'Onvention, se 
lit c'omm'! suit : 

« Article 9. La somme d, 15,000 sera ap,pro,µriée annuellement 
pour les écoles, chemins, p,onts et chaussées. Le journal, ajou1e M. 
K. MrKenzio, secondé par M. Itiel, proposa que la somme deman
dée füt parlée à$ 25.000. L'a.mendem:ent de M. McKenzie l'emporta 
et l'article 9 ainsi amendé fut adopté sur division, 27 v1otants pour 
l'affirmative et 9 pour la négative. » 

Les opposants craignaient qu',o:n ne compromît la cause 
e:n demandant. si peu. 

Ain'si la liste, des droits a.doptéoe par la Convention et sou
mise bout d'ab'ord à l'H01n.. M. Smith, dem::md,e· par son ar-
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ticle 9 : « Qu'une somme· de $ 25.000 sio,ït appropriée chaque 
am1ée pour les écoles, etc. » . 

En réponse, l'l;Ion. Commissaire Canadien dit : « Je suis 
certain, qu'une sommo mômo plus élevée que celle mention
née ici sera alfeduée anlX besoins en question ». 

Il est dionc évident qu'on s'est o,c.cupé des écoles, pendant 
la. Convention, et qu'une. appropria.lion annuelle a été deme1n
déo pour cett.e fin dans la << Liste des Droits » préparée par 

. œtte Corrvenlion; de plus, l'Ifon. Commissaire Canadien n '::t 
pas hésité à ass,urer Je peuple que leur demande ::i,erait plus 
que satisfaite par lc G.auvernemcnt du Canada. 

Il est vrai qu',011 n'a pas alors parlé d'une manière, expli
cita dœ écol,es séparées, mais les circons.tance.s prouvent q·ue 
telle étai!. a,u fond la demande des intéressés. On n'avait ja
mais mi dans le pays d'wutres institufions s,c;olaires que les 
écoles confessionneHes et je suis convaincu que ni les, Pro
t&stants ni les CathoHcftms, présents à 1:1 Convenüoh, n'en 
désirai 1ent d'autre's. 

TWs dans cléltl.te ConV!élntï,on rooonnaissaient des dl'oits 
égaux a!ux d,elllX sections' der la p,opulati,on. Si q'uelqu'un y 
avait émis l'idée de priver les Catlwliques de leur légitime 
part die l',odroi dem:inclé po'Ur les écoles, il est évident crue 
ootte propositi,on aurait été repoussée sans hésitation el par 
tou:s. 

L'article 7 de la Lisœ, des Droits, qui aété pri,se en: consi
dératil()![1 à Ottawa, ne contredisait d,onc en rien la demande 
de la Convention au slljet des écolœ; elle en donnait pure
ment et simpLemenl lb. véritable signification et, 'on ne sau
rait trop I,e, répéter, c'eist dans ce sens qu'elle a été com
prise, et acoeptée par les négociateurs. 

Je n'ignore pas que l' Acle de Manitoba a été interprété 
dans un sens défavorable aux droits actueh des Catholiques; 
néanmoins, et malgré mon respect et ma sonmissj:on p,our 
les triJJuna:ux de mf'u pays, je n'h'ésite pas à affirmer que 
·cette q,uestion n'est pas réglée d'une manière juste et satis-
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faisanlie. De grâœ que l'on me comprenne I Les cours ne se 
sont prononcée,s que sur l'interprélation du texte de la loi; 
dies n'ont point ûxaminé le reste de la q11estio11. li eist évi
dent que la. phraséologie de la 22• clause de l'Acle de Ma
nitoba n'a pas réuni l'opinion unanime des, savants juges 
qui ont examiné sa signification. La premièm, sous-clame 
a élé oonsidérée par les plus hauts tribunaux de ManiLoba, . 
du Canada e,t de l'Angleterre, avec les résultats suiva.nta: 

La Go,ur du Banc de la Reine de Winnipeg s'es:t pronon
cée d'une manière défavorable à la minorité : trois juges, con
tre. un en faveur. Les cinq juges de la Cour Suprême du Ca
nada ont été unanimes en intOTprétant la loi d'une manière 
favorabJ.e à la minorité, c'·est pourquoi, en Cruiada, sur les 
neuf juges qui se oont prononcés sur cette loi, pas:s'ée en 
réalitc\ pour protég,er la minorité, six ont déclare qu'en ef
fet la loi atteint son objet et exprime l'intention des législa
teurs. 

Ln causio ayan:t été ensuite portée devant le Comité Ju. 
diciairn du Conseil Privé, .en Angleterre, y a subi tme dé
faite·. On m'assure que les juges n'ont pas été unanimes, et 
d,ms oe cas, la caus~ de la minorité aurait eu l'appui d'au 
moins la moitié de lm1s les juges qui en ont donné l'inter: 
prétalion. 

Cette divergence d'-opinions entre les tribunaux ou entre 
leurs membres n'est pas de nature à procurer une grande 
sallsfaction à la minorité, puisque cc résultat, guoiquie rlou
teux, prive celte minorité des droits garantis par les négo
ciations, et qui ont été reconnus comme certains pendant les 
vjngt années qui ,ont suivi b création do Manitoba. Il faut 
bien avouer que la justice lrnmainc est incertaine, qtue· les 
lois faite~ p:).r ,des horn mes sont souvent mal définie·s. 

L'opjnion de la Cour Suprême du Canada a été demandée 
par Je Gouvernement Fédéral, sur certains points indiqués 
par lui c,t. en doJwrs de certaies; raisons et faits qui demandent 
une attention particulière dans une cause si importante pour 
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le bicn-êt:m de la minorité. Cotte consultation, nouvelle dans 
11l pays, ,a révélé uno nouvelle divergence ()'opinions- Six 
questions ont élé soumis,œ au tribun:.11; sur une, d'elles', trois 
des juges sur cinq ont donné une, opinion favorable à l'ap
pel de la minorité. Sur les cinq a.ulres, au contraire, trois 
des cinq juges ,ont opiné conlre cel appel. Que va-t-il ad
venir do cda? L'opinion de la Cour ne lie personne; le 
G,ouvernoment conserve sa rcsponsabiliLé et le Parlement s,es 
pouvoirs. A quoi vont s,e, délcrminm les amis et les advers'.lires 
de la liberté ,d'enseignement? Celte cause sacrée est actuel
lement dans ,une condition alarmante, tanl dans Maniloba crue 
dans Je Nord-Ouest. Get état de choses, je ne puis que le ré
péter, est dia,métralement ,opposé aux intentions des: légis
latmus qui, on passant los !,ois dont l'interprétation est au

, jourd'hui défavorable, avaient bi,oo certainement l'intenlion 
d0 protéger la minorité que l'on opprime. 

Il no peut pas y avoir deux opinions sur l'intention l[U'3.· 

vakmt les 16gislakurs d'Oltawa quand ils ont volé la clause 
de"l écoJes de l' Acte de Mani loba, 1870. Tout prouve jus
qu'à l'évide•nce q'ne le but était de protéger la minorité, soit 
qu'e,lle dût ôtro prolestanle ou catholique. Toutes, les cirnons
tanoes qui ont environné celle législation imposcn,t la mê
me conclusion; les négociations demandées, par le Gouver
nement. Impérial et le Gouvernement du Canada, pour ar
river à une entenle qui satisferait le peuple du No,rd'.Ouest 
et dissiperait s,es craintes; la requête des Délégués, deman
dant des Ecofos Sépal'écs; les réponses salisfaisant,es don
nées à ces demandes des Délégués; les promC's,ses du G ou
verneme11t; le fait même de l'introdnction d'une clause pour 
les' écolefi dans I' Ache de Manitoba; la discussion de cette 
clause dans le Parlement; tont, absolument tout, prouve q'ue 
les législatenrs étaient tcnns et avaient la volonté, de protéger 
la rninori té. 

L'opinion que, j'exprime, ici est celle déjà. exprim6n par 
plmrieurs des hlornmes éminents qui ont pris part tant à la: ré-
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dactfon qu'à la discmssion de, cette clause, et qui ont été 
unanimes à déclarer cru'ollc avait. éLé insérée dans !'Acte pré
cisément pour protéger les minorités. 

Que l'on fass-e une enquête à cc sujet et je, suis c,crtain 
qu'on ne trouvera pas un seul témoin, qui oserait venir af
firmer· sous sermœt que la Ioi dont il est question n'avait 
pas ét.o pass6,c avec l'inlont.ion d'acr,oraer la protection de
ma.ndoo, tandis que d'.a;utre- part, il y a de nombreux tém•oins 
qui n'hésiteraient pas à donner leur témoignage s<01ls, ser
mont, pour affirmer qu,o la clause 22 a été introduite dans 
.l'aclc dE' Manitoba et a été volée, dans la persuasirn1 où 
l'.cn1 ét;ùt. qu,~ celte clause assurerait à la minorité de la no.u
vrule Province, la protection des droits acquis avant son en
trée dans la Confédération et aussi la continu i!6 des droits, 
qui pourraient lui être accordés après qu'elle serait deve
nuCJ province Canadienne. Nier ceci, c'est simplemJel!lt füir
mcr les yerux à l'évidence P.t refuser de· tirer lœ conclusions 
naturelles, que celte évidence impose à tous les partis po.li
tiquels ainsi q<u'à tootes les classes, de citoyens, de que,lqu'ori
gine et croyanDe qu'ils soient, cc refu,S ne serait q'Ue l'aban
don criminel. d'une obligation impér~euse. 

On dira encore, mais la l,oi n'est pa:s claire; les juges ne 
se S'OTut pas entendus sur son interpréta lion I Eh bien I si 
les trods branches de la Législature d'Ottawa n'ont pas pu 
s'exprimer de fa~1on à cc que l'on puisse interpréter loul'S 
paro,les conformément à leurs vues, ·q~l'ils remooient à cet 
inconvénient ot qtu'ils législalcnt a'Ujo'Uro.'hnî d'tune maniè
re claire, et. suivant les. intentions qui ionL déterminé la. Légi·s
lature de 1870. Mais crue l'on écarte de n·ous l'injustice; fal
lùt-il pour cela changer les clauses cle \'Ad,0 C-instituüonn-el 
de, Manitoba. Celte clause 22 est pire rfu'une leltre morto 
et restera comme un mionument disgracieux d'une erreur 
législative, si toutefois lœ décisions judiciaire-., continuent 
d'afürme,r que cette loi, non seulement ne signifia rien dam 
le sens de protection, maiti que de plus elle prive la minorité 



- 301-

de la province de Manitoba, de la pro,tection accordée anx 
aulrns provinces Canadiennes, par l'Acte Impérial de 1867, 
ola:uso 93. 

Il y a œrtainement ,assez ;de sens · pratique dans le pays 
et assez 'd'habiielé pour pas•ser. une Ioi qui exprime claire
meut co que l'on a l'intenlim1 de dire. Au po-inl de vue où 
en sont les choses aujourd'hui, la minorité de Manüoba e·st 
daus uno bien plus mauva.isc position que toiutes les autres 
provinoes. Les Calholiqueis onl perdu le bénéfice de l'usage 
(practice), par leq-ue:l leurs ,écoles -ont été r-ec·om1ues et a.iùé.e.s 
pendant les cinquante années- de leur cxislenoe,, qui oot pré-

. cédé l'entrée du pays -dans la Coo.f éd-éra.ti.ion; on r.ed:use à 
ces mêmes Cathodiques les, asisuran,ces ·qui leur ont élé don
nées pour les déterminer à devenir citoyens de la Confédéra
tion; on lœ prive d-e to,us les droits et privilèges q·ui leur ont 
été confürés par la loi, de.puis lElur 'l:lllion avoo le Canada 
jusqu'en 1890. Si déplorables que soient ces écarts ils ne 
satisf.oot pas les persécnte1urs; 'l:llle n,ouvelle l,oi vient rl.'êlre 
passé,~ à la ô.ernière sessi-on; elle a été sanctionnée vondi-e
di dernier par J.e Lieutenant-GO'Uvemeur de Manitoba et 
ootto J.Oli. décrète la confiscation de tontes les propriété.; et 
maison·s d'éooles. q1ui ;i.ppart.iennent a:ux Commissions Sro
Jaires Catholiques, qt cela, quand ces propriétés ont été ac
qujses et ces maisons 'ont été construites excJwsivement avec 
l'argieali des Cath-oliqu.e . .s. Le s1Yu! moyen, po'Llr cette popu
lation ,opprimée, de se so,ustraire à celte cruelle- confiscation, 
c'est de 'soumettre aveugJément ses éc.oles à tout ce• que ceux 
lfl].i ,appliquent la lo,i, commanderont dans ces mêmes éco
las; -quelque contraires que les .règlements puissenL êtm aux 
convi::ti-ons religic-uses des propriéLaires. 

Esl-il pos.;iblc que lou t cela puisse être toléré? 
Dan'S les Territoires du Nord-Oues.t, on a eu un certain 

respect pour la loi; le,s éc,o-lcs séparées ont leur existence,; 
l'Ord•onnance, ,et ceux qui l'administrent se content.en!. d'en
lever· aux écoles Catholiques tout ce q•ui peut les ca.ractéri-
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sier comme te.lies, sans paraître se _cl,outer que ] ',esprit dc la 
loi fédérale esl violooe de la faç,on la plus arbilraire. Trom
pé par de fausses informations, n= seulement Ottawa a dé
cidé qu'il n'y avait pas do raison de désavouer ]'Ordonnan
ce de 1892, on va même jusqu'à dire aux CaU10Iiques qu'en 
réalité et dans la pratique l'Ord,onnance ne leur enlève rien. 

L:i persécution contre les Catholiques est tolérée s,ous pré
foxle de respecter l'autonomie provinciale ou tenitoriaJe. Et 
l'auton:omie fédérale qu'en advient-il? 

La dignité d la prospérité d'un pays, qui se gouvorne lui
même, ne consistent pas seulement dans la protecli()ill de ses 
droits et pri.vilèges, mais b~en .aussi dans l'accompliseement 
de ses devoirs et ,obligations. Le Gouvernenmnt est jug·e du 
degré de pro,lcclion qu'il se doit à lui-même. D'un autre côté, 
ocux en faveur desquels il a contracté des -obligations, ont 
Je drniL d'en réclam€1f l'a(;complissement. La. v,oix de ceux 
qui so1uffren.t ne peiut pas être étouffée sans inco,nv,énienls, 
tant pour eux-mêmes que pour les autres. Le Canada ne peut 
pas tolérer l 'iniuslice sans alm.ndonner par cela même l' exer
cico dn ses droits et l'accomplissement de se<:l obligations. 
·CE SERAIT LE SACRIFICE DE L'AUTONOMIE FÉDÉRALE. 

3° - ABANDON DE LA MINORITE AUX VEXATIONS 

DE LA MAJORITÉ, 

Pour tout Sujel Britannique, il devrail suffire d'avoir dé
montré que les droits des Catholiques à leurs Ecoles Sépa
rées dans l\fanitoba et le. N ord-Oucsl reposent sur l'holllleur 
même de l'Empire, qui a été enga.gé par les assurances tlon
néos oflicieHement au nom et « par l'aul.o,rité de S,a. Majeslé ». 

P•onr tout Canadien digne de· ce nom, il devr.ait suffire 
d'avoir prouvé que la justice la plus élémentaire demande le . 
1·espect des oonditi,ons qui onl élé stipulées et auxquelles Je 
Canada. a été parti,e· inléress-ée, puisq'u'il .a accepté l'accom-
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modement sans loque! il ne serait pas aujourd'hui en pos
session du pays (J'Ui couvre la mv.ilié de ses domaines. 

A ces oonsi,dérations spéciales et d'un ordre si élevé, je 
puis ajoiutcr d'autres motifs qui sont, il est vrai, d'une ap
plication oommun,e et ordinaire, mais trui ne sont pas p,our 
cela sans imp,orlance. Je sais que la minorité ne d,evrait pas 
être ma.1traitée, précisément parce qu'elle est ],a minorité, et 
que dani;; toute société bien organisée, comme dans toute 
famille ,bien contluite, il doit y avoir une protection poor les 
faiblPs. Un père de famille sait fort bien s'interposer P':}Ur 

protégrr ses enfants les plus faibles contre leurs frères plus 
forts. La. grande Républiq'llc voisine n'a pa.s hésité à se jeter 
dans une guerre civile longue et sanglante, pour pro,téger les 
nbgres des Etats du Sud. Comment le Canada peut-il res
ter spectateur inactif des s,ouffrances d''Uile classe de, oos en
fants, qui demandent protect~on ! 

Qœc tous et chacun pèsent les conséquences désastreu:ses 
quü peuv,en'l e_ntraîner les faux principes que l'on invoq'ue 
aujO'llrd·'hu.i contre, nous. 

La Confédération Canadï,enne n'est qu'à sa vingt-septième 
a11née, d'existence, Manitoba à sa vingt-quatrième, et V'oilà 
déjà qun les Calholiqucs de cette Province s,ont ostracisés. 
Non seclcment ils sont privés de leur part légitime des denie.s 
publics affectés à l'éducation, mais même lc.s taxes qu'on 
leur jmpo,se pCYUr des filliS sooJaires sont pour le bénélice 
d'écoles condtütes contrairement à leurs convicti,ons reli
gleuses. Plus que cela, les propriétés scolaires de ce,s mê
mes Catholiques sont frappée,s de c-onfiscation, qu-oique ces 
propriétés aient ,été acquises par l'argent ·des Catholiques, 
sans secours étranger; et nos législatet1m, d'Ottawa tolére
iaient tout cela I Où un pareil système conduira-t-il le pays'/ 
. Aujourd'hui, c'est la spoliation et la oonfiscation arbitrai

re; demain ce pourra être l'emprisonnement! Puis, si la ma
jorité le veut, puisq'Ue l'on dit qu'elle est sans cootrôle, cc 
pourra être la déportation ou la mise en force des !,ois péna-
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les. Manitoba :a déjà vL1 w1 de ses enfants mis hors la loi, 
lD'IS(JUü pourtant on lui avail promis pmloctioo et immunité. 

On doit convenir que c'esl un jeu dangereux que de trai
lcr Je,s minurilés comme, si elles étaient des quantités in:aigni. 
fiantes, dont on ne doit pas tenir compte. 

Une, éping:le est bien le plus pelit des articles. de toileUes; 
si ·on en !ail l'usage auquel il est destiné il peut cont.ribue1' 
à l'élégance et au c,onfort d'un vêtement; mais si ce pelil 
articlo est j,eté sans précaution ~ous le Lalon, il peut gêner 
celui qui en Ierni.t un pareil usage. Bientôt l'imprévoyant 
sentira sa démarche embarrassée et retardée, fùt-il le plus 
élégant el le plus prompt clœ marcheurs. Si cel homme per
siste à ne pas reconnaître son erreur, elle pourra lui 'oc
casicnn"-"f des afiootions nerveuses bien incommodes el sm
ceptibles des plus désastreuses oollf:léquences. Quolqiu•e cho. 
se de semblable peut se prO'd!uire dans lout.o oirganisatioll 
sociale. Un.e minorité, si petite et si faible qu'elle puisse pa. 
raître, aurn. toujqurs sou influence. Cette minorité, traitée 
avec justice el les égards auxquels elle a dwit, peut ajou, 
tnr et ajoutera certainement à la force et à. l''honneur <l'ùn 
pays; mais si celle même minorité est méprisée cl si, a,u 
lieu de lui assigne[ la place qui lui oonvient, on veut la 
f.ouler aux pieds, oh' 1 alors on peut s'.a,ttendre à un résultat 
bien différent. 

Après tout, celle nùnorité opprimée ituiourtl'hui n'est r,as, 
même nmnériquement parlant, aussi insignifiante qu'on pa
raît le cro:ire. Dans Je N orcl-Ouest, les Calho.Jiques sont à 
IJ()U près un cinquième de la population blanche, tandis 
que -clans Manitoba ils sonl presque un septième de toute la 
population; oo qui veul dire que même dam, Manitoba, les 
Ca1.holiqu,e,s sont plus nombreux, en prop-orlio,n du reste de 
la population qnc les l'rotcsta.nls ne le sont dans la province 
de Québec, par rapport aux Catholiques. · 

Si je ne me trompe, il y a une opinion exprimée derniè
rement à la Cour Sup·rême, qui pourrait s'appliquer à la pro-
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vinoo de Québec de la même manière qu'on voudr_aiL l'ap
pliquer à Manitoba. 

Je sais que la ma.jorité de Québec ne tentera jamais de dé
pouiller la minorité de oette province des avantages q1ue la 
loi lui acoorde, en matière d'.éducation. Je suis fier et heu
reux que les clisposi\.i,ons, si bien c-onnues de mes compatriotes 
et coréligionaires, puissent m'inspirer cette conviction et 
cette confianœ. 

Cependant, si par impossible, la majorité clans Québec son
geait à priver la minorité protestante des droits et privilè
ges qui lui ont été reconnus avant son entrée dans la Con
fcdérati011 et riui -ont été sanctionnés par la loi depuis; oui, si 
l'on faisail une pa;reille tentative, nous serions les témoins 
de la plus violente commotion que le pays ait jamais vue. 
D'Haliiax à Victoria, de ! 'Ile d•e Sable à ] 'Ile Charlotte; par 
eau et par terre, tout le pays et tous ses b:abitants seraient 
mis O'tl mouvement pour pro-lester contre l'injustice, Ja mau
vais-) foi, l'empiétement, etc., etc. 

L'excilatioil.1. serait telle qu'à Ottawa -on ,aurait vite à dé
savouer Ja loi provinciale. Alors, l'autonomie ( ?) provinciale au
rai\. il batlre en retraite devant l'aut-Jnomie fédérale; tout cela 
serait fort. bien et les évêques Canadiens Catholiques se
rafont -des premiers à joindre Jeurs voix à celles des pro0 

restants de Québe-c, pour demander qu'on les t.ra,ite avec jus
tioo. 

Comment se fa.it-i1 donc qu'une tentative semblable soit 
apprécié<" si différemment quand elle est dirigée contre la 
minorité de Manitoba et du Nord-Ou,est? Hélas I la seule ex
plication possible,, c'est qu'il y a deux poids el deux mesu
r~s. se:J.on la violence de ceux qui crient -ou les dispoaitions 
de ceui auxquels on applique cc-~ poids ,et ces mesures. 

Le dernier recensement général du Canada (et il n'est pas 
partial il notre égard), divise la populati-on comme suit en 
chiffres ronds : deux millions d,e Catholiques et deux mil
Iion'a huit oont mille non Catholiques, Protestants <it a:utres. 

VII. - Ven l'Alitme. ,o 
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La différence est considérable sans doute, mais elle ne l'est 
pas assez pour just,ifier l'opinion t!UÎ s,emble prévaloir, que 
les Calh:oliques ne doivent pas· êlre trailés comme les autres 
et qu'ils sonl tenus d'accepter en silence, voire même avec 
reconnaissance, tout oe qui est déci.dé pa.r leurs concitoyens 
de croyances différentes. 

Nous avions la paix dans J.e Manitoba et le Nord-Ouest, 
au sujet de l'éducatioo. Les promesses parLles d'Angleterre 
avaient été répétées à Ottawa et leur écho bienfaisant se 
répercutait dans les prairi,es de l'Ouest. Alors vint un hom
me, qui répandit sur ce pays un souffle· de disoorde et de fana
tisme. Des politiciens n'hésitèrent pa..s à se servir de cette 
arme dangereuse, pour défendre J.eur propre position; ils Jci
gnirent le désir d'abolir touLe instruclion religieuse dans tou
tes les écoles. Ils ne pouvaient pas ne pa.s prévoir le ré: 
sultat ultkrfour de leur tentative. La majorité a élevé la voix 
contre ce projet, au moins pour ce qui ooncemait ses écolea, 
et cette majorilé a fait un pacte avec les hommes de la 
politique. La majorité dit aux auteurs d·e la loi scola~re: 
vous pouvez abolir les écoles Catholiques, nous n'en serons 
que trop contents, mais ne touchez pas à nos écoles ~rotes. 
tan te~. nous voulons qu'elles restent ce que nous \e,a. ::ivon~ 
faite13. Fort bien, dfoent les politiciens, dconnez-nous un vote 
compact, soutenez-nous dans toutes nos mesures et, à cette 
condition, non seulement nous abolirons les éooles Catholi
ques, mais même nous forcerons ceux qui les soutiennent à 
payer pour les vôtres. Et il fut fait ainsi I Les écoles Ca
tholique,s sont répudiées par q.ne loi qui prolège et enrichit 
les éooles conformes aux idées des Protestanl.s. La paix a 
cessé depuis dans J.e pays; la discussion est parmi les citoyens; 
cette semence si d.mgereuse prend racine dans le Nord-Ouest 
et une pénible agila:tion menace la Gonfédéra lion. 

Les partis politiquœ redoulent ou désirent le résultat qui 
peuL suivre tO'llle cette excitation; les tribunaux sont à h 
recherche des interprétations les plus subtiles; les auteuffi 
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les pluR savants sont consultés pour s'assurer si le Parle
mont du Canada savait ou ne savait pas ce qu'il disait ou 
ce qu'il voulait dire, q'u:rnù il a prëpa é et voté la Constitu
tion 'de Manitoba. Au co'urs de ce tournoi p,oJitico-légal, los opi
nions les plus contradic'.oirœ sonl exprimées par les hommes 
également instruits: los uns prétendent qu'il n'y a pas lieu de 
désavouer une loi inconstitutionnelle, parce qu'elle est nulle; 
d'autres, a·u contraire, affirment qu'on ne devait pas désa
vouer ]'Ordonnance du Norcl-Ouest, sous le prétexte qu'on 
n'a pas prouvé qu',e,lle tût inconstitutionnelle. On dit oui et 
on dit non, et ce désaccord empêche la protection requise et 
demandée. 

Il e,st évident au r,este que la phraséologie défectueuse d'une 
loi n',e,st pas la source véritable de nos difficultés, et voici 
la preuve de mon assertion. 

L'Acle de Manitoba passé par la Législature Fédérale en 
1870 et ratifié par le Parlement Impérial en 1871, se lit 
comm,? suit à la clause 23 : 

« L'usage de la langue française o,a de la langue anlilaise sera 
facultatif dans les débats des Chambres de la Législa'urc, m:iis 
dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journa,ux res
pectifs de ces Chambres, l'usage de ces deux Jang<t1·es sera o,bliga
Loire; et dans Lou te plnicloiric ou pièce de procédure par devant 
les tribunaux ... il po1ura être également fait usage, à facùllé, de 
l'une ou de I'a111tre de ces lan~'Ues. Les Actes de la Législat11ra Sèron'. 
imprimés et publiés dans c~ deux langL1~s. » 

La rédaction de cette loi est certainement parfaitement clai
re, le sens en est évident et tout à fait intelligible; il ne 
!)€Ut pas y avoir de'Ux opinions sur sa signification vérita
ble. Eh bicnl qu'est-il arrivé? Le Goiuvernement Local de 
Manitoba, malgré un statut fédéral si clairement exprimé, 
et au mépris de la saJlction donnée à ce statut fédéral PaI 
le Gouvernement Impérial; oui. le Gouvernement de Mani
toba a proposé, e·t la majorité qui l'appuie a voté ce q'UÏ suit : 
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« Nonobstant tout statut o'u loi contraire, la langue anglaise 
seta seule en usage dans la rédaction des archives el des jo1u111a,'.lx 
f·CUr l'Assemblée Législative pour la Province cle Manitoba, et 
clans toute plaidoirie ou pièce <le procédure émanant <le toute 
Cour d:e la Pmvince de Manitoba; les Acles de la. Législature de 
Manitoba ne devront être imprimés et publiés que dans la la.:igue 
anglaise. » 

Le Lieutenat-Go1uverneur san_ctionna ce projet de loi, quel
qu'inconstitutionneJ el injuste qu'il fût et il est entré au livre 
de no~ Statuts sous la désignation 53 Victoria, Cnapitre 14. 

La chose fut référée à Ottawa. On s'y plaignit d'un acte 
si injurieux à la dignité du Parlement BritanniqU.e, si suh
yersif de la Législation l• édérale et si préjudiciable aux inté- · 
rêts de la population Canadienne-Française. Je le demande, 
qui a élevé la voix da.n:s le Parlement Fédéral, qui a. agi rle .. 
façon à oe qu'un acte si inconstitutionnel soit rayé des Sta
tuts de la Procvince de Manitoba? Que les Membres üu Sé
nat et des Communes qui vont bienlôt se réunir à Oltawa 
me permettent de leur dire avec respe'Ct, mais en to'Utei fran
chise que nous avions droit de .compter sur leur pl'Otection 
::?~ que nous la le'Ur demandon·s inslamment. 

Par contre et de,puis, la caus·e de nos écoles esl portée de 
\!'ibunal en tribunal, pour avoir une opinion s\.u les subtililés 
de langage qui peuvent être renfermées dans la clause 22 du 
mème Acte de Manitoba. La clarté du limgage de la clause 23 
ne nous a été d'aucun avantage et on s'efforce de prouver 
que la clause 22 est inintelligible et cela poor éviler de 
nous rendre la justice de reoonnaître des droits assez clai
rement indiqués, si l'ol!l donnait à cette clause sa significa
tion naturelle. 

J'aime mon pays; je voudrais voir s,es institutions politi
que le snjet de l'admiration; je serais heureux de s-entir_ crue 
la liberté, qu'elles sont censées accorder, ie,st e.n réalilé J'apa
nage de tous, mais, hélas! les événements des cler,iières an
néc,s ne montrent pas le Canada ni les Canadiens, sous le 
jour le plus avantageux. 
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Les préceptes divins ont préparé ma vo!onlé à la soumia
sfon aux lois du pays de mon allégeance, mais mon cœur 
ne peut pas ne pas saigner, quand ces lois sonl. injudlea et 
sacrilient les inlérêl!:l d'un si grand nombre des loyaux su
jets do S:i Maj,esté. Les Cath:oliques sincères obéiS<lent rrux 
lois, même à celles qui leur sont les plus préjudiciables et 
qui lem· sont imposées, précisément parce qu'ils ont des con
viction·s Catholiques. Quelle cruauté il y a dans l'oppresaion 
infligéo précisément. prtrœ que les victimes ont l'esprit de 
soumission l 

Que Dieu pardonne aux auteurs de ces lois et à ceux qui 
les pl'otègent; qu'Il les éclaire, afin crue tous puissent com
prendre que les mauvais trailemen ls inl1igés à la minorité 
M peuvent pas manquer d'être préjudiciables à la Pro-vin
ce de Manitoba, aux Territoires adjaccn ls et mème à toute la 
Puissance du Canada. 

t ALEX. TACHÉ, Arch. de Saint-Boniface, 
0: M. I. 

Saint-Boniface, 7 Mars 1894. 



VII 

AUTRES OPINIONS 

Cc mémoire ne pouv~it passer inaperçu el je me ferais 
un véritable scrupule d~ distraire les lettrœ en ma possessi,on 
qui le commentent et en soulignent l'importance. 

C'est d'abord M. H. Leduc, O. M. I., prêtre, vicaire géné
ral qui écrit à Mgr Taché : 

Monseigneur, je viens de lire et d'étudier avec toute la 
diligencie et l'attention possible le Rapport du Conseil Privé 
du Canada, apprO'uvé par Son Exc. Je Gouverneur Général, 
le 5 Février, 1894. 

Uno pétition faite au nom de Mgr Grandin, Evêcrue de 
Saint-Albert, 17 autres par les CommiS8aires d'Ecoles Catho· 
Jiques des Territoires du Nord-Ouest, et une autre faite par 
Votre Grandeur elle-même, avaient été adressées à Son Exc. 
le Gouverneur Général en Conseil. Toules ces pélilions expri
ma.i.,nt les graves sujets de plainte des Catholiques relative
ment. à la dernière Ordonnance des Ecoles dans les Terri
toires du Nord-Ouest; au fond parfaitement identiques, ex
cepw. celle de Votre Grandeur, elles demandai<mt, ou le dé
saveu de !'Ordonnance N° 22 A. D. 1892, ou 'un ordre for
mel à l'Assemblée Législative el au Conseil d'lnslruction Pu
blique, do rappeler ou d'amender la dite Ordonnance et les 
Règlements du Conseil de l'Inslruction Publique de ma.niè
re à enlever tous les graves et justes suje~s de, plaintes for
mulés par les Catholiqµoo dans leurs pétitions à Son Exc. 
le Gouverneur Gén6ral en Conseil. 

L'une et l'autre alternative nous sont refusées. On se C<ü-
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tente de no·us recommander au bon vouioir du Lieuten\lnt
Gouvcrneur des Territoires du Nord-Ouest, pour qu'il s'in
téresse en notre faveur auprès de la Législature des Territoi
,ros et des membres de l'Exécutif, qui forment a'Ussi le Con-
8€.il du l'instruction Publique. 

Or, :ltfonscigneur, ma conviction e,st que nous avons été 
bol et bi-nn sacriliés par le Gouverneur en Conseil. On rej eUe 
nos plus légitimes sujets de, plainle, on en méconnaît l'impor
tance et la porlhe. C'est ce qne je vais m'efforcer de démontrer. 
On lit dans le rapport du Comité du Gonseil Privé : 

1. « En comparant !,es devoirs prescrits aux Inspecteurs des 
Ecoles, sous !'Ordonnance de 1888 et celle de 1892, telle qu'a
mendée, on verra qu'ils sont particulièrement les mêmes ». 

Le rapport du Comité du Gonseil Privé, élude délibérément 
la question- el donne une conclusion en majeure partie en de,
hor., du sujet des pétitions. Nous nous plaignons de· ce qne 
!'Ordonnance de 1892 nous enlève, à no'us, Catholiques, le 
droil de n'ommer no·s Inspecteurs pour nos Ecoks Calholi
que:s, droit qui nous était donné par !'Ordonnance de· 1888. 
Cette Ordonnance conférait à la section catholique du Bu
reau d'Educalion le pouvoir de nommer ses Inspecteurs. C'est 
ce droit que n·ous revendiquions dans nos péliti,ons. Des Ins
pecteurs profo·sLants, à raison de leur éducation religieuse,, 
de leurs préjugés, de leur opposition au système d,.écoles ca
tholiques, ne peuvent pas, généralement, no'Us inspirer toüte 
confianoe. Nous protestons, dans nos péLitions, contre cette 
violation du droit que. nous avons de gouverner nos écoles 
el de nommer nos Inspecteurs, comme nous reconnaisson, le 
mêmo droil aux écoles protestantes. Je regrette d'être obli
gé de constaler que la décision du Conseil Privé, dans le 
cas dont. il s'agit, n'a nulle.ment pour objet la vraie plainte 
des pétitiolllru:tirel, ... Qu'on ne dise pas non plus : « Sur [[1'a
tre inspect.eurs, v,cJius en avez un qui est catholiq<ue >>. Si 
nous l'avons a'Ujourd'hui, nous p,ouvons ne plus l'avoir de
main. En tous cas, il ne peut inspecter que les écoles d'un 
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oou1 di.strict, toutes les écoles des autres districts étant sous
trailes à sa juridiction. Encore une lois, le droit de nom
mer des Inspecteurs nous est enlevé, et nous <1ommes à la 
merci du Conseil de !'Instruction Publique, tout proleslant, 
où pas un seul· cafüolique n'a le droit de vote; et nos éco
les sont presque toutes inspectées par des inspecteurs protes
tants qui pe,uvent êti,e absolument hostiles à nos institutions 
d 'éducalion, à nos couv·ents surtout... Tel est le véritable 
objet de nos plaintes, lei est le droit que· nous rev,e1ndiqUons. 
Et c'est œ qi.1'on n'a pas. vcmlu voir à Ottawa: « Vous n'avez 
pas lieu de vous plaindre, nous dit-on; les devoirs des Ins
pecteurs sont pratiq-uement les mêmes aujourd'hui qu'ils 
étaient avant !'Ordonnance dont vous demandez le désaveu >>. 

En attendant, a.cceptez les Inspecteurs qui vc,us seront impo-
6€S, fussent-ils vos ennemis déclarés el membres de sociétés 
se•crètes qui ont juré guerre à outrance à vos institutions. 

2. Le Rapport dit : 

« Le Comité est info1·mé par le rapport de M. Haultain qu'alu 
mois de janvier 1888, à une assemblée du B'Lmia!u d'Education, il 
avait été réso,lu : Que dans l'opini,on de ce B1u1•ea1u il esL n6cessaire 

· d'établir un règlement pour po1U,rvoir à l'instruction el à la for
mation d'instituteurs polur nos Ecoles Pubtques, dans la science 
et l'art d'enseignet·; que le Bureaiu comp,rend r11le la nOOlinaUoo. d'un 
Principal d'Eco,le Normale, dont Je devoir serait de tenir des 
se.ssions d'Ecole Norma.le dans différentes parlies du pays, aurait 
·les meilleurs résuHats pOOir· augm<inter la capacité des instituteurs 
et stimuler 1:éducation. 

» li est donc résolu que Son Honnmr. le Lie'ut.enant-Gcluvernoo:r/ 
sc,it p,iiè d'insister a.uprès du Goiuverncmcnt de la Puissa:nce sur. 
l'à-p1opoo d'acoorder la somme dt$ 5.000 (cinq mille dollars) 
pour l'année fiscale prochaine, pour des Iins ù'Ecoles Normales. 

» JJ n'y a rien dans oette résolution, qui indiq'ne gu'il devait y 
avGÜ une Eoole Normale pour les InsLiOuL~urs Protestants et llne 
autre pour les Institutellrs Catholiques H.om,ains, mais bien uno 
Ecc-le N orniale pour tous. » 

Voyons un peu: Dès le mois de ,Janvier 1888, le Bure:iu 



<l'Education, composé alors de h'uit membres, dont cincr pro
teslants et trois catholiques, discuta l'opporlunilé d'avoir, dans 
un avenir prochain, des écoles normales; c'est-à-dire aussi
tôt que les circonstances le permettraient el que de tels éta
blissement.~ seraient pratiquement pœsibles, tant pour lee 
Protestants que pour les CaU:oEques .. J'étais alors membre 
dn Bureau avec !'Hon. Juge Rouleau et J\'I. A. Forget. L'I-Ion. 
Jug-, Rotùeau étail absent ce jonr-là, mais l\L Forget ot moi 
nous prîmes part à la discussion, et tout les membres du 
Bureau, Protestants comme Catholiques, furent d'avis que <les 
institutions normales ne pourraient que stimuler et avancer 
la cause d'éduc:1tion. On parla d'engager un Principal. M. 
Forget fil immédiatement remarquer qu'il en faudrait deux : 
l'un pour les Protestants, l'autre pour les Catholiques. Gom
ma lu chosE' n'était pas pour se faire de suile, il (ut résolu 
de passer uniquement la résolution citée par le Conseil Pri
vé, demandant un secours de $ 5.000 (cinq mille piastres), 
pour fins d'Ecolc,s Normalc-s, sans les spécifier. Le Ilurea.u 
d'Education se résc-:·vait de régler l'emploi de ces$ n.000, 
si cette somme nous élait accordée pour les fins cru'il avait en 
vue. Et la Section Catholique savait qU'elle avait droit, elle 
aussi, à une partie de cette somme, si la dite somme était 
accmdée. Tout le monde comprit ou put du moins compren-

. dre par les remarques de M. Fo-rgel et les miennes, que 
lorsque le temps de l'exécution viendrait, nous revendique
rions nolrc droit à une on plusieurs Ecoles No·rmales Ca
tholiques. Et de fait, chaque fois qUe cette question est venue 
devant. le, Bureau d'Education, depuis Janvier 1888, jt1squ'à 
notrn dernière session en été 1892, j'ai toujours, soutenu 
par mes collègues, !'Hon. Juge Rouleau et A. Forget Ecr., re
vendiqué des Ecoles N ormaies Catholiques, si jamais le Bu
reau passait wie résoJution rendant obligatoire l'assistance 
à ces écoles. J'ai fait plus, j'ai toujours représenté que les 
é!ablissemenls de nos Sœurs, consacrées à l'éducation pen
dant toute leur vie, n'étaient pas autre chose qu'une longue 
Ecofo Normale durant pour elles jusqu'à la mort. 
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Sur le rapport de M. Haultain, chef de !'Exécutif à Hè
gina, partié intéresséo avant tout au maintien de son Ordon
nance de 1892, le Rapport du Comité du Conseil Privé dit 
que la résolution passée à l'unanimiœ du Bureau d'Educa
tion, en Janvier 1888, conclut à l'établissement d'une seule 
école normale pour les Protestants et les Catholiques sans 
distinction. Cette assertion esl contraire, comme je l'ai prouvé 
plus haut, aux vues exprimées dans le Bureau, lors de l'adop
tion do la résolution, qui portait sur la demande que nous 
fîmes d;une somme de $ 5.000 que le Gouvernement Fé
déral re.fuse soins le faux prétexte qu'au moins deux membres 
do la Secfi.on Catholiqu,e du Bureau d'Educalion, ont, dès 
Janvier 1888, dooné leur adhésion pure et simple à l'éta
blissemenl futur d'une seule école normale. On nous invite 
à nous tenir tran(]'uilles, 1t accepter l'Ordonna.nce no'uvelle, 
à nous contenter d'écodes normalelS pl'Dlestantes, voire mème 
pour les Sœurs qui quilleront leur couvent pour aller se 
mêler aux instituteurs ou aspirants instituteurs de l'un ou 
de l'aulrt> sexe, de toutes dénominations et de tout àge, sur 
les bancs de l'école de Régina ou d'ailleurs, et recevoir, ùe 
la bouch<' d'un Grand Maître de la ;Franc-Maçonnerie, l'en
seignement pédagogique, dégagé de tonie teinte de catholi
cisme, mai& pouvant être saturé de matérialisme et de toutes 
les erreurs que l'Eglise Catholique repousse et condamne. 

3. « Les pétitionnaires se plaignent de plus de ce que Je Conseil 
d'Instl'uclion Publique a p1·omulgué certains règlements dont l'un 
des effets est que, sauf cel'tains cas cxcep.tionnels, personne Il() 

peut êlrn institule'ur certili.é professionnel, qualifià poor conduire 
une école publiq•<1e ou sépal'ée à moins d'avoir fréquenté une écolo 
nOll'male. » 

Pour connaître la nature de cette objection il est bon d'exa
miner les cas qui y sont indiqués c,omme exceptionnels. Les 
règlements du Conseil d'lnstruction Publique, réglant l'oc-
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troi des certificats des instituteurs, 1894, sous le titre : « Per
. sonne.; éligibles sans examens », se lisent comme suit : 

(5) « Le.; personnes qui ont des brevets de valeur éducationnelle 
émis par des institutions (autres que celles mentionnées dans 
les clauses 1, 2, 3, 4), peuvent rccevo,ir d·u Conseil d'Instru·;lion 
Publique, tels certificats aluxq'Ucls il croëra q,u'elles ont droit. » 

Le Rapport ajoute : 

« La clause 5 semblerait avoir été rédigé<! spécialement afin de 
rencontrer les vues des personnes mentionnées par les pélition-
1iaires et qui ne seraient pas capables de se conformer aux règle
ments qui exigent l'assistance dans les écoles normales. » 

Puisq'ur los membres du Comité du Conseil Privé onl cm 
que ID- clause 5, ci-dessus mentionnée, a pour but d'appor
ter remède ù la plainte des pétitionnaires, je regrette d'avoir 
à leur causer une dôception. Il est possible que celte clau
se soit volontiers appliquée, par le Conseil d'instruction Pu
blique, en faveur des candidats Protestants, mais bien sûr, 
elle ne l'est. pas pour les Catholiques. En voici la preuve : 

En 1891, une de nos Sœurs enseignantes, Supérieure 
d'un de nos couvents dans !'Alberta, était munie d'un cer
tificat non professionnel, degré A. Ce certificat devait de
venir professionnel après deux ans d'enseignement dans le 
pay's et par !',endossement de !'Inspecteur. Issu le l•r Sep
tembre 1891, le dit certificat fut régulièrement endoosé par 
['Inspecteur en 1892. L'année snivanle, après que l'Onlon
nance N° 22 de 1892 eut été passée, on prétendit crue les 
Inspecteurs n'avaient plus le droit d'endosser des certificatB 
non professionnels, et au mois d'A,oùl t893, M. J. Brown, 
Secrétaire du Conseil de !'Instruction Publique, donnait offi
ciellement avis à la Révérende Sœur dont je parle, que son 
certificat non professionnel expirait le 1 cr Septembre suivant; 
mais par faveur (?), on prolongeait J.e terme de l'expiration 
du dit certificat jusqu'au 1°r Octobre, époque de l'ouverture 
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de la session de l'Ecole N"ormale à Régina, où elle aurait 
à se rendre; cette assis lance à l'Ecole N arma.le élant pour 
elle le seul moyen d'obtenir un certificat professionnel ... Je 
partis alors moi-même pour Régina où j'eus une longue con
fér,ence avec M. Goggin, Surinlendant de l'Education. Le Rév. 
M. Caron et M. A. Forget m'accompagnaient. J'exposai d'a
bord l'impossibilité pour Jœ Sœurs de quilber leur couvenl 
et de venir prendre part à ces sessions <l'Ecoles Normales; je 
déclarai que c'élait vouloir les forcer à aller ùirnctemont con
tre les règJ.es et cons li tu lions qui régissent leurs communau
tés .. Faire pour elles un pareil règlement équivalait à vou
loir positïvement les exclure de l'enseignement dans les Ter
ritoires. M. Goggin me découvrit le fond de sa pensée en 
me, demandant pourquoi nous n'engagions par des inslilu
lrioos laïq1.1es, au lieu do religieuses qui, par élal, ne, peu
vent se conformer aux règlements du Conseil de !'Instruction 
Publi<rue. .T'en appelai a.lo,rs à cetlo clause 5 à laquelle n:01.1s 
réfè1,e le Rapport du Comilé comme à une source infaillil.Jlo do 
re.mèdes à nos maux. Je prouvai q'ue la vie de nos Sœurs, 
se consacrant à !',enseignement, est une vie d'école, no,rmale 
perpétuelle. La Sœur en question avait enseigné eH Angle
terre el. ailleurs avec le plus gra.nd succès depuis bientôt 
trenl>e aru;. Rien n'y fit ... Les iuslilutions dont parle la. clau
se 5, me fit-on bien comprendre, ne sont point des institu
tions religieuses, des ordres, des couvents, lors même que 
le-ur:'l membres se consacrent toute leur vie à l'ensoignoment, 
mais bien des institutions approuvées et reconnues, soit par 
l'Etat, soit par c1es Conseils d'instruction Publique. 

La religieuse en question se vit refuser son certificat aii 

norn même de la clause 5. On cons,enlit do le lui doIU1er, seu
lement lorsqu'il fut prouvé qu'elle y avait un droil strict, 
en vertu de lu loi et des règlements existants a.va.nt l'Or
donnanc,e, dont nous nous plaignons. 

4. Cette clause 5, je l'ai moi-même invoqu6e pour obtenir 
un certificat provisoire, è'est-à-dire permiS"sion pour un Sœur, 



- 317 -

nouvcllemcnt arrivée d'Europe, d'enseigner jusqu'à l'époque 
des prochains examens des instituteurs. Et on m'a re[u,,é. M. 
Goggin me dit ne pouvoir recommander un certificat, même, 
provisoire, sur le seul fait que la personne demandant ce cer-
1.Liiicat provisoire appartenait, milme depuis JoingLemp:s, à un 
ordre religieux enseignant... Il me fallut faire serment moi
même qu'au meilleur de ma connaissance, elle était capable 
d'enseigner cl qu'elle avait enseigné avec succès, pondant 
plusieurs; années. 

Que le Comité du Conseil Privé soit clone bien cunvaincu 
de l'inefficaciLé du remède qu'il nnus iadique. C'csL un ha· 
bile tour de force qui peut tromper, mais qui ne tient pas de
vant les explications et les preuves ci-dessua. 

5. « Les pélilionnaiœs n'onl indiqué au(lun des livres, mainte
naut p.rescrits pour l'examen des instilutciurs, qui provo·q·ucnt des 
objections de la part des Catholiques Romains, eL comme, avec 
l'exception susmentionnée, les livres maintenant prescrits sont pra
tiquement les même.s que eelux ·en 'lls~gn et. prescrits pm· les J',)gJ,e
meiüs antérieurs à la passation de !'Ordonnance de 1892, et comme 
de tels règlemenls étaient consentis par les deux sections du Bu
reau, lo ComiU, ne peut pas voir q,ue la pLtinte ùes pétitionnaires, 
sur ce point, soit bien fondée. Il est à remarque: q'ae les pélitiQn
nafrè.s ne se plaignent pas de l'abo.Jiliorr d'au~utl livre, m,b seu
lement de l'imposition d'un cours uniforme d'instructiœi. à un choix 
unifmmc de livres, un état de choses, g1ui en autant qu'on con
sidère les examens des instituteura, paraît avoir existé s,c,11s l'an
cien régime, et qui semble ne pas avoir prnV'o·qué d'objection de 
la parl des Catholiques Romains, mais qui, a/tl contraire, était 
approuvé par leurs représentants au Burea!U d'Eùucation. » 

Sous !'Ordonnance de, 1888, en Septembre 1891, l'ancien 
Burnau d'Education, les deux sections réunies, adoplaiL un 
choix presqiie uniforme de livres réglementaires pour Je3 can
didats aux examens. Je dis un choix presque uniforme, parce 
que les livres de lecture et les sujets de littérature furenL ex
ooptés; leur deux sections ne s'accordant pas sur ced rleux 
points. J'avais moi-même provoqué, dans ma leHrc au Secré-
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taire du Bureau, oette entente entre los sections, ma:is qu'on 
le remarque bien, sans nous lier les mains aux uns ou aux 
autres. Les s,ections conservaient toujours Je dr,oiL strict de 
revenir sm· le choix des livres, quand elles le jugeraient utile 
pour leurs écoles respectives. Ce droit nous ne l'aliénions 
pas et. ne l'avons jamais aliéné. 

L'Ordonnance de 1892 nous J'enlève et c'est lit une injusti
oe criante dont nous nous plaignons. Sous ! 'ancien régime 
nous pouvions us,er do ce droit, oomme il nous semblait hon 
et ulile à nO'Us, Catholiques; nou.s accorder avec la section 
Prctcstan te 1,our le choix des livres, ou ne pas le faire, selon 
que nous le jugions convenable. Aujourd'hui nous suiJissons 
la loi inique du plus fort. Le Conseil de l'Inslruclion Pu
bliquo a le droit de prescrire aux candidals aux examens 
les livres· qu'il veut choisir. 

Je ne m'arrêterai pas à examiner le mérite ou le démé
rit~ de tel ou tel ouvrage ou de tel ou tel auteiur, par la 
raison toute simple qu'ils peuvent être changés quand le Con
seil de ! 'Instruction Pnblique le voudra et remplacés par les 
aut,eurd les plus h"osliles à nos convictions, sans que nous 
ayons rien à y voir; et le Comité du Conseil Privé vient nous 
diro qun notre plainte n'est pas fondée. 

Dans nos écoles, 011 nous laisse aujourd'hui, comme livres 
de lectures, nos livres catholiques pour les petils enfants 
seulement, mais on a droit de noius les ôter demaüi, com
me on l'a déjà fait pour tous les enfants au-dessus du 21no 

livr€'. Puis on nous dit : Rien n'est changé; vous n'avez plus 
le choix de vos livres, vous snbirez les nôtres. De quoi vous 
plaignez-vous? 

6. « Leo pétitionnaires alfirment de plus que J'eHel de la dite 
01dur,nance, a.u moyen des dil.s Règlements qui en sont la su.ile, ,es\ 
de piv.ir les Eco,!cs Catholiques de ce caractère qui les distingiue 
des Ecole, Publiques oiu Protestantes et de les laisser Ca.Lholiques 
seulement de nom, et tel, a.fiirme-t-on, est s·on effet évidemmen·t 
nécessaire. 
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» Le Comité fait remarquer que la Sec. 32 de !'Ordonnance N° 22 
de 1892 pourvoit à ce que : 

» La mino-rité ... peut établir des Ecoles S,•par6cs. 
» Sec. 36. Après l'établissement d'un District d'Ecules Séparées, 

d'.après les pro-visions de celte Ordonnance, tel District d'Ecdcs Sé
parées posbédcra et exercera tous les droits, pouvoirs, privilèges 
et sera sujet aux mêmes respo,nsabilités et méthode de gouverne
ment, tels que pourV'us ici, a:u sujet d'une Ecole Publique. » 

De cc que la minorité peut encore, de par !'Ordonnance 
N° 22 de 1892, établir des Ecoles Séparées Catholiques ou 
Protestantes, selon le cas, s'ensuit-il que l'efiet de, la dite 
Grdcinnanco el des Règlements passés par le Conseil d'Ina
truction Publique ne soit pas de priver les Ecoles Catholi
ques de toul ce qui peut les différencier des Ecoles Publiques 
Protestantes, et d'en faire des Ecoles Catholiques d,e, nom 
reulemen t? Voyons un peu. 

Les Catholiques, représentés autrefois par les membre,s de 
la Section Catholique du Bureau d'Education, étaient con
vaincus que leurs intérêts étaient respectés; car il appartenait, 
de par la loi, à la dite section : 

(1). D'avoir sous son conlràJ.e et son administration Loules 
ses Ecoles et de faire de temps à autre tout règlement qu'elle 
jugera à propos pour leur gouvernement général et leur dis
cipline; 

(2). O.o prescrire et de choisir des séries uniformes de livre·a 
réglementaires; 

(3). Do nommer ses Inspecteurs; 
(4). De canceUer les certificats des instituteurs pour cause 

suffi san t,e ; 
(5). L'instruction religieuse (limitée dms les Ecoles Publi

ques) ne l'était pas dans les Ecoles Séparées; 
(6). De choisir les livres élémentaires en matière d'histoi

re et de science, puis tels autres sujets qu'elle jugerait con
veu able, V. G. l'instruction religieuse, pour les candida.ts aux 
examens, et d'avoir exclusive juridiction dans ces matières; 

(7). De nommer ses examinateurs. 
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Aujourd'h'Ui, plus de Section Callioliq·ue; pas un Catholi
qu-e n'a droit de vole au Co'nseil d'Instiuction Publique. 

Plus d·e contrôle, ni d'administration de nos écoles. 
Nous ne pouvons plus choisir nos livres, on nous impo;,c 

ceux qu'on veuL ou qu'on voudra. 
Nos écolos, au moins 75 sur 100, sont inspectée;; par des 

Jnspe.cleurs Protestants. Nous n'avons plus ni la nomination, 
ni la direction de ses Inspecteurs. 

Nous n'avons aucun pouvoir sur les certi[ica.ts de nos ins
tituteurs. Ils do,ivent passer même à l'unique Ecole Normale 
qui sera cc que le Conseil d'lnslluction Publique voudra -la 
faim et qui pourra être hoslile à toute idée Catholique. 

On nous a enlevé le ch'oix de noB livres d'histoire et de 
sciearn pour le,s candidats aux examens. Nous n'avons plus 
juridiction pour la correction des examens en ces deux ma
tièr()s, juridiction qui nous était réservée so:us l'Ordom1an
cè de 1888. 

On nous enlève le droit de nommer nos ex::uninalcurs. 
On nous enlève l'inslruclion religieuse, même le droit d'ou
vrir la class·e par la prière dans nos écoles._. Que no'us resLe-t-il 
donc'/ sinon des écoles Catholiques de nom seulement, pas 
aut1u chose. 

Ecoles Séparées ou Catholiq'uBs soit; mais à oondit.ion qu'on 
les rende semblables sous tous les rapporbs aux écoles Pu
biiquBs, Protestantes, en exigeant spécialement. qt1e le.s pro
fesseurs des écoles Catholiques aient la. même formation que 
les professeurs des écoles Publiques; soient soumis aux mê
mes inspecteurs, emploient les mêmes livres et méthodes, 
renoncent à toute instruction religieuse, etc., etc., etc. 

A Régina, au Conseil de l'Ins:truction Pub!iq1.1e, deux opi
nions ont. cours. Le chef voudrait bien prendre « le taureau 
par les cornes » et se débarrasser de suite, de toutes ces éco
les Séparées ou Catholiqu,es. Le sous-chef, Grand Maitre de 
la Franc-Maçonn,erie, veut, lui aussi, détruire tout ce q'u 'il y 
a de cafu.olique clans nos écoles, mais il conseille d'y ailcr 
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plus doucement. Selon lui, il faut arriver au même but, n'a
voir quo des écoles purement. non Catholiques, mais y aller 
avec la ruse et l'asLuce voulues. Faire un pas <t:ujourd'hui, 
et laisser les CaLho!iques s'accouLumer; puis en faire un au
lrn, un troisième et ainsi de suite jusqu'à l'abolil.ion com
plète de,, écoles CaLholiques. 

Voilà où nous en sommes ... N'avions-nous pas mille fois 
raison de demander le désaveu d'une Ordonnance oruvrant 
la porte à une guerre si déloyale à nos écoles? 

7. « D'après les faits cités plus haut, il pa1aîirait ·g1ue le désa
veu de !'Ordonnance .en question ne rép,ondrait pas aiux plainles 
alléguées dans les pétitions si cc n'est de remettre le Bureruu •d'Edu
cation qui avait le co,ntrôle des écoles des Territ-.,il'es avant la passa
tivu de !'Ordonnance de 1892; parce que, sous les a1utres 1·appmts, 
la loi et le:i règlements concemanl l'Educntio;i ù.ans les Terriloires 
ne différaient pas matériellement, avant la pas,ation de l'Onlon
nance de 18'92, de ce qu'ils sont maintenant en ce qui concerne 
lc5 points mentionnés dans la pétition. Le désaveu n'annulerait 
aucun des règlements dont on se plaint. » 

J'en demande humblement pardon à l'Hon. Co!mité, mais 
ja ne pufa m'empêcher de voü un sophisme des mieux ac
centués dans le texte ci-dessus. Commen'l! le désaveu de 
l'Ordomrnnco ne remédierait point à. nos plaintes et à nos 
justes griefs? ... Si cette Ordonnance eût été désavouée tolus 
les droita dont je parlais tout à l'heure no'us éwent rendus; 
contrôle el. · administration do no,s écoles; choix de nos li
vres et amendement dans ce choix quand bon no'us sem
blerait; droit do nommer nos inspecteurs et nos examina
t~urs; insLruction religieuse dans les éooles séparées; écoles 

· norma],e,,~ facultatives et non obligatoires, et devant être ca
tholiques pour nos candidats si elles devenaienl obligatoires. 
El le désaveu n'aurait remédié à rien, sinon en rétablissant 
l'ancien bureau d'éducation? Le désaveu, ose-t-on dire, n'au
rait annulé aucun des règlements dont on se plaint. Si la 
loi avait été désavouée, les membres de la Section Catholi-

VII. - Vers l'Ablme. .. . 
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que n'auraient-ils pas autmité pour amender les règlements? 
La plupart de œs règlements ne lomba.ient-ils pas d'eux-mê
mes en nous ramenant !'Ordonnance de 1888? Que d'insi
nualio,ng et d'affirmations spécieuses dans le passage ci-dessus 
du iRapport du Comité 1 

Pour ne pas désavouer !'Ordonnance, on donne faussement 
pour raison que le désaveu serait inutile. On se moque ainsi 
des pétitionnaires, on sacrifie la minorilé au désir de plaire 
à la majorité qu'on craint et qu'on redoute davantage. 

Cette Ordonnance N° 22 de 1892, 

« Vrni ballon d'essai, dont le succès (dit le Jonrnal Le Manitoba.), 
devait déterminer le sort que l'on pourrait faire à la minorité, 
aurait pu crever à Ottawa, si le Goavernement Fédéral l'eût V{)U

lu; mais il a refusé sa protecti{)n a!ux faibles. Serait-il donc déci
dé à Ottawa que l'on tolérer.a,. la violation des droits, naturels 
et a~quis, de ceux qtli ne so.nt p.as assez nombreux ni assez auda
cieux pour consfüuer 1111 élément dangereux? » 

8. « Le Comité du Conseil Privé regrctt.e que le changement 
fait dans !'Ordonnance concernant l'Education ait causé, mêmo 
inYolonl.airement, le mécontentement et °l'alarme des pétitionnai
res, et il conseille que l'on communique avec le Lieutcna.nt-Go'u. 
vcrncur de.; Territoires du Nord-Ouest, le priant fortement de s'en. 
quérir avec so,in des plaintes ries pélitiounafres, et que le to1ut 
soit réexaminé par le Comité Exécutif de l'Assemblée du Nord. 
Ouest, afin qu'on remette les choses en lelur état, en amendant les 
Ordonnances ou Règlemenls en aulant qu',on le trOIU.vera nécessaire 
pour rencontrer tous griefs ou appréhensio'.ls bien fondées cru·on 
rewnnailrait exister. » 

Enfin, voici l'immense consolation qu'on apporte, a:ux Ca
tholiques du Nord-Ouest. Le Comité du Conseil Privé a pour 
nous la plus grande sympathie. Il regrette extrêmement que 
!'Ordonnance de 1892 ait été pour nous la ca.us,e involontai
re ( ?) de mécontentement et d'alarmes. L'Ordonna.nce est 
maintenue; on pourra ave-c elle el. sous le couve·rt de la léga. 
lité, augmenter, multiplier les difficultés et les obstacles pour 
empêcher les Ecoles Catholiques de fonctionner; on pourra 
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nous imposer de nouveaux règlements plus lyranniques, plus 
impossibles encore-; le bon vou1oir du passé, de la part des 
membres du Conseil de l'lnstruclion Publique et de la Lé
gislature, est une preuve au moins propahle du bon vonloir 
futur. 

Le comité du Conseil Privé nous recommande à la merci, 
à la générollité des ennemis bien avoués de nos institutions 
religieusoo? de nos écoles, de nos couvents. Ils ont fait 1eura 
preµves. Et maintenant, ils sont priés µ'amender soit !'Or
donnance, soiL les Règlements du Conseil de l'lnstru~tîon Pu
blique, afin de remédier à nos griefs et à nos appréhensions, 
s'il esl prouvé qu'il en existe 1 

Est-oo là, en vérité, ce que nous étions en droit d'altendre? 
Est-cc une décision pareille qui pouvait satisfaire la requête 
dos pétitionnaires? Est-elle conforme à la justice? E:sl-elle 
un spécimen du tant vanté British Fair I'lay ~ 

Nous sommes sacrifiés au souffJe si regrettable du fanatis
mo qui passe aussi sur nos Territoires; nos droits sont ma
c·onnus, nos Ecoles Catholiques existantes de par la loi n'exis
tent plus que de nom. Il aurait pu en être a.ulrement, le Gou
vernement d'Ottawa ne l'a pas voulu 1 . 

. Agréez, Monseigneur, l'hommage de mon profond respect, 
de ma sympalhie bien vive et bien sincère el de t,Jut mo-1. dé
vouement. 

H. LEDUC, O. M. l., Prêtre, Vic.-Gén. 

Enfin, donnons encore oettc lettre intéressante de M. A. 
E. Forget répondant à Mgr Taché et lui disant : 

Monseigneur, oonformément au désir cle Volre Grandeur, 
le Rév. Père Leduc m'a remis une oopie de la lettre qu'il 

1. Les lulles méritantes, même pour le bien, ne sonl pas snns défnilianccs. 
A moins que je ne m"abuse beau<>Jup, le signataire de celte lellre a connu 
des fléchissements et je crois crue finalement, par les grf,ces et les laveurs 
si puissantes de ]'Etat1 il s'accommoda forL bien de cc qu'il rép1•ouva.1t 
d'abol'ù avec tant tl'Cuergie : Co qui n'enlève rien du mérite de la 11ueslim1 
mais ajout,• aux regrels des hommes de bien. 



-324-

vous a adrnssée au sujet de notre question scolaire dans les 
Territoires. Les Iails qu'il y relate et auxquels mon nom se 
trouve associé sonl oncore tous frais à ma mémoire; et, com
me, . ils sont conformes à mes pro11res souvenirs, ·je puis, 
sans la moindre hésitation, leur donner l'appui de mon té
moignage. 

Quant aux commentaires qui les accompagnent, surtout en 
ce qu'ils ont trait au mobile qui a pu animer les membres du 
ConsPil Privé dans leur refus de désavouer !'Ordonnance des 
Ecoles de 1892, ma 110sition d'employé du Gouvernement 
m'impose une réserve dont vo'us ne voudriez pas, Monsei
gneur, j'en suis certain, me voir départir. Mais comme je ne 
voudrais pas non plus c1ue mon absLonlion à cel égard pût 
êl.re faussement inlcrprétée, je tiens à exprimer l'opinion que 
la pénible po,i tion qui nous est faile p:11· la décision du Con
seil Privé, ne peut s'expliquer qU'cn suppœant que la bon
ne foi des ministres a dù être surprise. 

Il semble, en effol., impossilJlo d'imaginer quo les mem
bres Catholiques du Conseil Privé, s'ils eussent eu devant eux 
des renseignements exacts et complots sur la question, au
raieut ainsi froidement laissé sacrifier nos intérêts les plus 
chers. 

Je dirai plus, je veux même croire que M, Haullain el ses 
collègues Bont de bonne foi dans les oonclusions qu'ils ti
rcn t des résolu lions du Bureau d'Education ci Lées par eux. 
Ces messieurs n'ay:lllt pas été membres de l'ancien Bureau 
d'Educalion, ne pouvaient en connaître les délibérations que 
par le,,; minutes qni en onl été failes. Or, il n'y a rien clans 
ces minutes pmu indiquer à ceux qui -les lisent aujourd'hui, 
G,urtoul s'ils no sont pas de notre loi, t1ue les memhres Ca. 
!holiquca de c,c Bureau n'entendaient pas donner à ces ré
solulions le sens qu'ils leur prêlent. 

Pour ;des Catholiques, il semble cependant q'l.1c le nom du 
Rév. Père Leduc, süwn ceux de ses collègues au Bureau 
d'Ed ucation aurail dù être une garanUc suifisanto que nous 



- 325 -

n'aurions pas donné un conco'u1 s '8 [[ecti[ à ces résolutions à 
moins do circonsl::u1cos comportanl réserve de nos droiLs. 

Ceci '.dit, M. Haultain ,et ses cc,llèg'ncs du Com,cil Ex:écu
lif .a,es Territoirn,s, me pardonneront 'Sl je n'accueille pas sans 
un so,urire d'incréüulité 1'as,surance donnée par eux el ac
ceptée peut-<ilre trop facilement par le Conseil Privé, que la 
16gislalion et les règlomcnLs scok1ircs dont on se plainl n'ont 
été inspirés par aucun s,entiment hœtil,e à l'égard de nas 
éoo}e's. Eux et les antres membres do l'Assemhlé,c Législative 
qui 1ont voté l'Ordonnanco de 1892 savaient pleinement à 
quci s'oo tenir. Je n'ignore pas que chacun individuellement 
s'est défendu de vouloir parler aLteinte aux privilèges et 
àroits de la minorité Catholique. Malgré toutes ces protesta
Ucms, cette ürclonnmce, clans les tlisp-ct3iLions qui nous con
cernent, n'avait et ne pouvait avoir cru'un seul but : l'abo
litiun de tout caractère disLinctif d,e nos écoles. 

Grâœ· à ccllie Ordonnance cl aux règlements du Conseil 
de l'Inslrnclion Publique ·qui ont suivi, ce but esl pr.atiqne
ment atteint. aujourd'hui. Ri,en d'essentiel ne distingue plus 
1'8'8 Ecoles Catholiq:ues des écoles Protestantes, si ce n'est la 
désignation maintenant ironiq,ue d'Ecoles Séparées. 

Il ne- !a udrait pas croire cependant que les autems immé
diats de }'Ordonnance de 1892 et des règlements qui la com
plèt,ent en soient seuls responsables. Aux yeux de ceux qui 
les ont poussés, ce serait, en vMité, par trop d'hnnneur leur 
faire; d'autres avant eux y avaient déjà mis la main et 011t 

droil aussi à leur part de lauri,er,s. L'histoire fidèle et com
plète .du· travail lent et so1urd de tout ce monde adiamé à 
l'l. destruction de nos écoles serait assez curieuse à faire, 
e,t nombre d'âmes candides seraient certc,s plus cru'étonnées 
si l'en faisait à chacun sa part de responsabilité. llfais à quoi 
bon? D'ailleurs cette hi.-stoire nous entraînerait trop loin et 
m'obligerait à sortir des cadres d'une communication de ce 
genre. J(' me bornerai .donc, Monseigneur, à vous donner 'Un 
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court, très c:ourt prec1s historique de nos lois scolaires de
puis la date de l'organisation des Territoires. 

Pour mémoire je rappellerai d'abo,rd que l'acte constilu
tionnel des Territoires garantit à la minorité Catholique 1'e 
libre établissement d'écoles séparées partout où elle le j·ugera 
à .pr-opos; 'et le pouvoir conféré à la Législature TeiTitoriaJc 
de légiférer en matière d'éducation est sujet à ce droit. En 
conséquence to·ute Ordonnance méc-onnaissan.t ce dr-oit pour
rait ,do ce chef être frappée de nuJlité par les lrihuna'ux, 
au cas où le Gouvernement Fédéral refuserait de la désa
vouer; mais le 'désave>u est le seul recours qUe no'us pouvons 
inv,oqu,er dans le cas d'Ordonna.nœ qui, comme celle de 1892, 
se conformant à la lettre slricte de la Jo,i en enfreint cepen
dant l',espriL au point de rendre tout à fait illusoire celle 
sage disposition conslilQtionnelJ.e. 

A:va.nt .d'être foulés si cavalièrem,etnt aiux pieds par la Lé. 
gislatur1P, des T,erritoires, voyon:s ·un peu quelle interpréta
tion cette Législature, compo·séo en partie des mêmes per
s,onnes, a d-onnée à celle clause· de n·O'lre const.ilulion. 

Le premier p11ojet de loi en matière d'éducatio·n a élé pré
senw en 1883 par M. Oliver, représentant du districl d'Ed
monton au Conseil des Territoires du Nord-Ouest. Ce mon
sieur est encore le représentant de ce district à l'Ass.omblée 
LégislatiYe. Ce projet de loi qui fit dans le temps beaucoup 
d'honneur à son a:utcur par l'miginalité de sa concoplion, 
après av,oir subi une première et deuxième lecture-, fut im
primé et distribué a:u public. 

Ge même proj,et légèrement modifié, fut de no·uvoa'u s·ou
mis par son auteiur à h considération du Conseil du Nord
Ouest. Le lendemain, !'Hon. Juge Rouleau en présentait un 
autre sur le même sujet. Le comité spécial, composé de MM. 
R,ouJ.ea'u, Macdowall, Turriff, Ro:ss et Oliver, aucruel ces deux 
bills furent référés, fit rapport quelqu•es jours plus tard en pré
sentant un troisième bill, résultat de la f'usion des deux pre
miers. Cc de.rnier bill, après avoir passé par la filière des· 



- 327 -

formalités ordinaires, devint bie.nlôt !'Ordonnance connue 
sous le titre de ! 'Ordonnance des Ec-o.les de 1884. 

Pour bien comprendre ioule l'importance que oompo,rte pour 
les Ca.tholiques l'interprétation donnée par !'Ordonnance de 
1884, à la claus,e de la oonstilulion relative aux Ecoles, je 
mentionnerai quo celte Ordonnance, dans sa forme finale, fut 
adopfoo ·unanimement par le Conseil du Nord-Ouest, alors 
composé' de treize Protestants et de deux Catholiques. Si tous 
ne sont pas, au même degré, rest.és fidèles à l'esprit de jus
tice et de libéralité qui distingue cette première législation 
sccJaire, tous du mo,ins méribent-ils notre profonde rer-on
n.aissanoe pour l'interprétation autorisèe, donnée par eux à 
la caus,o relative aux Ecoles, de l'Acte des Territoires du 
Nord-Ouest; et j.e ne puis mieux la leur marquer qu'en vous 
donnant ici la liste de leurs noms, c'étaient : 

L'Hon. Edgar Dewdney, Li,cut.-Gouverneur; les Ho.n. Ju
ges Richardso-n, Macle·od et Rouleau, le Lieut.-Colonel Irvine 
et MM. Breland, RGed, Oliver, Macdowall, Hamilton, Jackson, 
While, Ross, Turriff et Geddes. Les h'uit qui terminent la 
liste étaient tous reprèsentants élus par le peuple. 

MainLenant, voyons ce que c,ointenait cette Ordonnance : 
D'abord, il était pourvu à la nomination d'un Bureau d'E
ducation, cc,mposé de douze membres, d-ont six Prntestants 
et six CalhoJiquos, se divisant en deux sections distinctes. 

Ces deux sections, siégeant ensemble, n'avaient que des 
pouvoirs généraux. Par contre, les pouvoirs des sections, 
siég,e,ant séparément, étaient étendus. 

Ouv:r,ons pluLôt !'Ordonnance à la clause cinquième où se 
rencontre l'énumération el voici ce que nous y t11ouvons : 

« II sera tlu devoir de chaque section : 
» (1) D'avoir sous son contrôle et sa direction les écolos do sa 

seélion, el de passer, de temps à autre, les règlements qu'on jngcra 
convenable; pom leur golnverne et discipline générales, et ]'exé
cution des dispositi-ons de la présente Ül'donnance; 

» (2) De pourvoir à l'examen et à la classification convenables 
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de ses instituteurs, et d'adopter des mesiures poo.r. reconnaître les 
certificats obtenus ailleurs, et canceller toius ccrti!ir.ats, p,our rai-
sons valables; . 

» (3) De choisir tous los livres, cartes ot sphères qui sero.nt mis 
,on usage dans les éco.Jes sous son oonlrôlo, et d'approuver les· .plans 
pour la construction de maisons d'écoles; poituvu to'lljours r1ue 
lcrequ" les liv1'Cs se rapportent à la religion et à La morale, le 
choix fait par la Section Catholique de la Conunission soit sujet 
à l'approbation de l'autorité religieuse compéLente; et 

» (4) Do nommer des inspecLours qui resteront en charge alU gré 
de la Commission qui les aura nommés. » 

Par la clause 6 de la même Ordonnance, le Bureau cl l'une 
nu l'antre des sections avaient le droit de tenir des assemblée~ 
à tou·L endroit cles T,erritoires q·ue l'on pourrait juger à propos. 

La claus,e 25 à laquelle j'attire particulièrement l'attenlion, 
se lisait comme suit : 

« (25) Conformément aux dispositions de l'articlo 10 do !'Acte 
ùes Territoires du Nord-Ouest, de 1880, relatif à l'établissement 
des Ecoles Séparées, un nombre quelconq<ue éle propric'taires dami, 
ciliés dans les limites dl' tout arrondissemeJ"t d'éoole publique 
GU da.ns deux arrondissements, Qlu p1us, voisins d:écodcs publiques, 
ou dont quelqiues-'nns sont dans les limites d'un district scolaire 
rnganisé, el d'autres sur dos terres adjacentes non comprises clans 
les dites limites, pourront être érigés en arrnindissement d'Ecole 
Séparé~ par proclar;iation du Lieutenant-Goiuvemellr, avec les mê
mes drnits, pouvoirs, privilèges, obligations, et mode d0 g,ouver
ncment, Lei que précédemment stipulé dans le cas d'arrondisse
ments d'Eco1es Publiques. » 

Et à la clause 131, il était décrété oe qni suit : « Dans au
cun ca., un CafhoJique n,e pourra êlre tenu à payer de taxes 
pour une école Protestante, non plus qu'un Protestant à .une . 
écol,3 Catholique ». 

En résumé d'onc, oe,tte Ordonna.nœ no:n seulement rec'on
naissait aux CafüoJiqu·cs le droit d'établir des Ecoles Sépa
ré-es, mais consacra.il aussi le principe, maintenant méc:onnll', 
qu'à eux seuls appartenait le droit exclusif de lee administrer. 
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Malheureusement, pour des raisons financières, étrangères 
toulo!ois' aux dispositions que je viens de citer, celte Or
donnanc·c resta lettre morte. 

L'annÉ:~ suivante, elle flll amend6e cl refondue, et nous eû
mes alors l'Orclonnance de,s Ecoles de 1885. Celle de,mière 
Ordonnance réduisait le nombre des membres du Bureau <l'E
ducation à cinq, dont œeux: Protestants et deux Calholiques, 
sous la prôsidcnce du Lieutenanl-Gouvemeur. 

Ulfl Sectioos avai•ent enc,ore l'adminislration gén6rale de 
leurs écoles respectives, mais quelques-uns de leurs pouvoirs 
étai-ent tran'sférés au Bureau d'Education, tels que la nomi
nation des inspecteurs et des examinateurs et la réglementa
tion des examens et la classiiicalion des instituteurs. Vu la 
composition parliculière du Bureau d'Educa.tion, ces ch'an
gemenls n'o.ffraient aucun danger immédiat, qUoiqu'ils indi
quassent une tendance nouvelle et hostile. 

La clause 25 do !'Ordonnance do 1884 restait intacte, ainsi 
que la partie plus haut citée, de la clause 131. L'obstacle fi
nancier qui avait empêché la mise en opération de l'Ordon
nancre ,de 1884 ayant été levé, !'Ordonnance de 1885 put être 
nüse en vigueur dès les prcmi:ei:s j,ours qui suivirent la dale 
do so11 adopt;on au mois de Déoembrc 1885, par la nomina
tion de. MM. Sccord et Marshallsay et !'Hon. Juge Rouleau 
et le Rév. Père Laoombe, comme membres, re,ipectivement, 
cies Sections Proteslantc et Catholique du Bureau <l'Educa
tion. 

Pour q'ueJque temps encore, los écolos a.lors en exisben
oo, tant Catho,liqUe'S q'Ue Protestantes, conlinuèrent à rece
voir la subvention que leur faisait le Lieulenant-Gouve1ncur 
sl!r fo fonds voté annuellement par le Parlement Fédéral pour 
l'administration des Territoiree, en vertu d'un arrêté en Con
seil, en date du 4 Novembre 1880, sur la recommandation 
de !'Hon. David Laird, Lieulena.nt-G,ouverneur des Terri-

' toires. 
Les conditions de cette subvention furent rendues publi-
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qut's, à l'épo(fue, par une circulaire du SecréLaire du Lieu
tenant-Gouverneur. Cette circulaire, en ce qu'elle ma.rqiuc les 
premiers pas faits par l'aulorité civile depuis l'nrgauisation 
des Territoires pour le soutien des écoles, el vu surbout soo. 
osprit de parfaite impartialité, n'est pas sans importance piour 
nous. 

Croyant donc qu'elle pourrait êtro de q'uelqu'utilité à Vo
tre Grandeur, j'en transcrirai ici une copie, faite sur l'uni
que exemplai,re <rui en reste dans les archives du Gouver
nement. La voici dans lo texte anglais : 

AIDE DU GOUVERNEMENT AUX ÉCOLES 

Son ExceHcnce le Gouverneur Général en Conseil ayant, 
par un arrêté, en date du 4 No·vembre 1880, consenti à don
ner un aide aux écoles du Nord-Ouest, en payant la moitié 
du salairc des inslitutours de toute école, dans laq'ue1le le mi
nimum de l'assistance moyenne journalière ne sera pas mnins 
de quinze élèves, l'ordre du Lieutenant-Gouverne'Ur, de faire 
savoir que ~on Honneur, jusqu'à avis subséquent, depuis et" 
après le 1er Janvier 1881, est prêl à payer lrimest.ricllemool 
ou semi-annuellement, la moitié du salaire de tout instituteur 
dans les Territoires, aux conditions suivantes : 

1 ° Qu'un registre trimestriel de l'école soit envoyé à cet office, 
indiquant les noms, l'âge, et les études de chaq1ue enfant fré
quentant l'école, qui ne serait pas un enfant sauvage, à l'éd:ucation 
duquel le Goruvernement de la Puissance pourV'oit aJUlremcnt, et 
pourvu glue l'assistance moyenne journalière ne soit pas moins 
de 15 élèves, 

2° Que ce registre soit muni d",un certificat si~né par !'Inspec
teur et deux des parents des enfants q'~i frérruentcnt l'école, décla
rant qu'au meillrrur de Je·ur connaissance, ils croient que ce re· 
gistre contient un état correct de l'assislan,ce à l'écc.Je. 

3° Qu'avec ce registre .cm envoie à cet office une copie certilié'e 
ou un état de l'engagement fait avec l'insti~uteur, indiqiuant par 
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qui tel ou tel institllteur a été engagé, la somme qu'on est con
\·enue de lui lj.ll.yer, et Belllement pour scrvioes comme institu
teur. 

A. E. FORGET, 

Secrétaire du Licutenant-G<iuverne''.lr. 

Ollicc du LieuLenant-Gotuvornœr, 
Battleford, 14 décembre 1880. 

P. S. - Des blancs de regist!'e peuvent ètre obtenus en les de
mandant à l'office ci-dessus indiqué. 

A. E. F. 

Jo reviens à l'hist.oire de la législation. 
En 1886, la loi redevint ce qu'elle était en 1884, quant au 

cboh: des inspecteurs et l'examen des instituteurs, mais limi
tait l'établisseme[Jt des districts scolaires 'Séparél:l en ne les ren
dant possibJ,eis que dans les limites de districts publics pré,1la-

. bloment établis par la majorité. Cette limitation qui existe 
encore, est dés.astrense aux intérêts de la minorité et cons
lil.ne, dans mon opinio11, une violation d,e l'esprit de !'Acte 
Constitutionnel. Il arrive fréquemment quo les Catholiques, 
résidant dans les limites d'un district public, ne sont pas 
ass1ez nombreux pour former à eux seuls un district séparé, 
mais" que ceLLc fin pourrait être obtenue s'ils potwaiont, com
me auparavant, en vertu des Ordonnances do 1884 et d-e, 1885, 
s'acljo,indro à leurs coreligionnaires, résidant immédiatement 
en dehors de ces limites. 

En 1887, les lois scolaires furent de no'uveau amendées. 
Ce.ttc fois, il fut fait un grand effort pour nous donner une lé
gislali on s-ur le modèle de celle ([Lle l'on imposa plus lard eu 
1892. Le co,up fut d'autant plus difficile à parer qu'il était 
ina.ttendu et partait de haut. Il y aurait aussi beaucoup à 
dit·v sur la lutte que l'Jion. Juge Roulea'u eut à s-ontenir au 
Co11seil des Territoires du Nord-Ouest pour le maintien de 
nos droits, mais comme le tout se termina par un oompromis, 
je me bornerai à mentionner on quoi l'Ordonnance de 1887 
différait des précédentes. Le principe d'égalité de représen-
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talion qui avail jusqu'alors prévalu dans la constitution du 
Bureau d'Education fut ab'andonné. On éleva le nombre des 
membres à h:ui.t, dont cinq Proteslanls et trois Catholiquea.' 
Les sections conservaient l'administra.lion de leurs ucoles rœ
pectives; le droit de choisir les livres, de nommer leurs ins
pocteurs. et de canceller pour cause tout cerLi[ica.t d'ensei
gnement; mais tous les autres pouvoirs seraient dorénavant 
exercés par l'ens,emble du Bureau. En oompensalion, il était 
décrété, à la clause, 41 de !'Ordonnance, qu'après l'établis-. 
&ement d'un district scolaire séparé, toute propriété a.ppar
renant à des contribuables de la. croyance religieuse de tel 
district serait sujette seulement aux cotisations impo'Sées par 
ce district. Celte disposition nouvelle nous était favorable 
et tout à fait conforme à l'esprit de la clause constilulion-. 
nelle. Quant au reste, la. position resta à peu près ce qn'elle 
était avant. 

Eu l.888, révision nouveHe, mais sans changement irnpor
t.an L De même pour J.os amendements en 188\J et 1890. En 
1891-92, l'on ooleva. aux sections le droit de n'ommer les 
inspecteurs de leurs ·écoles pour le placer entre h:is mains du 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil. 

Nous arrivons à la s,ession de 1892. Le venin acc-umulé 
depuis longtemps trouva une soupape dans la personne d'un 
des nouveaux membres à l'Assemblée Législative q'ue ne 
liait pas le compromis de 1887. S'inspirant de l'exemple en
core t,oul récent de la. Province de Manitoba., Lout fut remis 
en question. Mais oette fois, en dépit des efforts de MM. Prin
oo et Bouclier, seuls représentants Catholiqttes it l'Assemblée 
Législaliwi, malgré les généreuses protesla.tions de MM. Clinks-, 
kill, Cayley, Betts, McKay, Myers et Mitch'ell, que révoltait 
la législation proposée•, la. majorité dirigée par M. Haultain 
nous imposa sans pitié l'Ordonna.nce, depuis devenue fameu
se, de 1892. 

En plaçant devant Votre Grandeur les noms des mem
bres Pro·testanls de l'Assemblée Législative ayant droit à no-
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tre gratitud,e pour la part active qu'ils nous ont donnée dans 
la défon·s-e de nœ droits, ]a. reconnaissance me fait un de
voir, :Monseigneur, de menlionner d'une manière toute par
ticulièm la noble et fière conduite de M. Clinkskill au cours 
ils la sossion précédente; ce monsieur étiùt alors l'un des col
lègues de M. Haullain sur le Comité Exécutif et non conlent 
de nous accorder le concours effectif de sa pamle et de ses 
votes, il ne recula même p.is deva.nl le sacrifice de son 
siège comme membre du Comité Exécutif en présence de 
l'inutilité d,e ses efforls pour conserver à la Section Catho
lique du Bureau <l'Education le droit crue jusqu'alors elle 
avait ·exercé de nommer les inspecteurs pom les écoles pla
cées &o·us sa juridiction. 

Jusqu'à la. date de !'Ordonnance de 1892, l'on ne nous 
avait jamais dénié le dro,it d'administrer nos écoles, d'en ré
gler le programme des études, de choisir les livres de classe,, 

· de con.trôler l'enseignement religieux et eniin d'autoriser l'u
sago de la langue française p::trlout où nous le jugions con
venable. ,Ces droits étaient exercés par la Section Catholi
que du Bureau d'Educatfon el à la rigueur suffisaient pour 
co,nsrrver à nos écoles leur caraotère distinctif d'écoles Ca
tholiques. 

Maintcnanl lout cela csl disparu : le Bureau d'Education 
n'existe plus. Toutes les écoles Publiques et Séparée·s, Ca.
th'oliques comme Pr-o,t-estantes, sont par l'Orclonnance de 1892 
placéos sous le contrôle direct d'un Surintendant d'Education 
Pzotestarit et d'un Conseil d'Instruction Publique composé 
des membres du Comité Exécutif où les Cathoiiques n'ont 
pas .un seiuJ représentant. 

Il est vrai que par une clause de !'Ordonnance, il esl 
pourvt1 à la nomina Li on d,e quatre membres additionnels, mais 
sur le Conseil d,c !'Instruction Publique, dont deux Proteslanis 
et deux CaUio,liques, mais en les privant du droit d'appuyer 
do leurs vo,l:ies, les opinions qu'ils pourraient exprimer et 
de .ne pouvoir assister aux séances du Conseil crue S1Ur l'in-
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vitation .du Comité Exécutif, J.eur utilité se trou.w réduite à 
bieu peu de cnooe. D'ailleurs les faits parlent d'eux-mêmes. 
Depuis leur nomination ces membres supplémentaires n'oot. 
é,té invités qu'à une seulei séance du Couseil d'Inslruotion 
P.ubliq'IH' et cependant des changements radicaux ont été ap
portés .dans l'administration de nos écoles, malgré les vivea 
prohislations du Rév. Père Caron et de votre humbJ.e servi
teur qui ont l'honneur d'être les représentants des Cath'oli
que·s su1· le Conseil de !'Instruction Publique. Je sais que 
l'on a prétendu avoir obtenu l'assentiment du Rév. Père Ca
ron au cours c1e l'unique séance que je viens de mentionner 
et à laqueUe seul il put être prés,ent en l'absence d·e son 
collègue. Mais le Père Caron, dans une lettre qU 'il vous adres
se el qu'il a bien vo1ulu me communiquer fait bonne justice 
de cette prétention. Ces messieurs ont pu être sincèr,es un 
moment en croyant que le Rév. Père Caron avait consenti de 
laisser enlever les livres de lecture Calholiqu,o, en usa.ge clans 
no,s écolc·s pour les r,e.mplacer par des livres Protestant,; 
mais, après l'entre.vue que nous leur demandâmes et qu'ils 
nous a.coordèrenl au mois de i:',eptembre dernier, il ne pou
vait plus exister de malentendu à cet égard. Co,mme il était 
de notre devoir, de con.cert avec MM. Prince et Bouch'er, 
présents à cette entrevue, nO'us protestâmes énergiquement 
contre l'introduction de livres de lecture Protestants dans 
les écoles Catholiques. Le règlement passé à ce sujet ne de. 
vooait en force que pour les fins des examens de promotion 
pour l'année 1894. Il était enoore temps de le modifier afin 
de le rendre conforme aux sentimenls de,s Catholiq'ues. Au 
!ie,u de œla une circulaire était lancée quelques jo'urs plus 
tard rendant obligatoire dans les écoles Catb'oliques l'usa
ge de livres de lecture Protestants à partir du 1« Janvie,r 
1894, dans touLes les classes à partir du troisième Standard, 
ces messieurs se réservent d'invoqner ce ma1'rnnbendu av~c 

· le Rév. Père Caron, comme justification de leur conduite. 
Comme résultat pratique, nous avO!lls donc à· l'heure où 
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jo vous a,dress,e ces lignes, Monseigneur, l'étrange spedacle 
d'Eco}es Catholiques administrées et inspectées par des Pro
testants, et dont le programme d'études est déterminé et les 
livre·3 de classe soigneusement choisis d'après l'avis d'·un Su
rinbeindant d'Educalion Protestant. V,o,ilà (Hl quelques mots 
l'intolérable position faite à la minorité Catholique dans les 
Territoires par !'Ordonnance de 1892 et les règlements du 
Conseil de l'instruction, fail.s depuis la date de la mise en 
force de celte Ordonnance. 

Les Catholiques n'avaient-ils donc pas mille fois raison 
d'en demander le désaveu; et devrai,t--0n s'étonner de leur 
profond désappointement à la nouvelle de l'insuccès de leurs 
démarches? 

J'aime. à croire que la recommandation du Conseil Privé 
trouvera un echo dans l'esprit des membres du Conseil de 
!'Instruction Publique: ot d,o la Législature locale, oL que l'on 
fera U11 effort généœux pour calmer le mécüntentement tou
jours grandissant dœ populations Calholiq\.les. Que M. I-Iaul
tain se rappelle s·es hésitations de la première heure, ·et quand 
cette mafoncontreuse Ordonnance n'en était encore qu'à sa 
deuxième lecture. Qu'il reconnaisse aujourd'hui, comme il 
l'avouait alors, l'incompalibilité entre c,ertaines dispositions 
do cetle Ordonnance et l'esprit de la Constitution qui gàrnn
tit· aux Catho.]iques le droit à des EcO'les Séparées. Voici, en
tro autres bonnes paroles bienveillantes à notre ègard, ce crue 
je trouve dans le résumé du discours prononcé par lui en cette 
occasion. Ne déclara-t-il pas en effet (Rcginà Leader) : 

• Thal there wcre sC>Jne points in the bill he could not agree to 
and which ho would menlion. He could not agree to the c]a,use 
ma.king unifonn texte books compulsory, it was contra,ry to the 
Constitution. » 

C'est bien là aussi oo que noius disons et nous avons él" 
singulièrement étonnés de le voir plus tard, en qualité de 
Préside.nt du Conseil de l'Instruclion Publique, donner sa 
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sanction à un règlement, lequel d'après sa propre o-pinion, 
était contraire à la constitution. 

Je termine ici ces quelques notes déjà trop longues en 
v•ou·a priant, ,Monseigneur, d'acc,epter l'expression de- mon 
plus profond r-espect el l'assurance c1c mon entier dévouement 
à V otro Grandeur dans fos' circonstances pénibles <rue nous. 
trav,ersons. 

A. E. FORGET. 



VI II 

LA LOI RÉPARATRICE ; LETTRE PASTORALE COLLECTIVE 

DES ÉVÊQUES j CIRCULAIRE AU CLERGÉ 

P. Bernard, dans sa réfutation de L. O. David, se faisait 
l'écho de la conscience publique et des intérêts franco-cana
diens méeonnus et lésés. Ce qu'il disait. avec ordre et mélhade, 
avec une logique implacable et une mo,rdante ironie, d'au-

. lres le criaieint en un langage moins stylé, sans d,oute, mais 
avec la même sincérité, avec les mêmes alarmes que l'aven\r 
mon1rera bien fon.dées. Je ne s:1 urnis tout rcprorl uire, ni <'i I et 

[ous les champions d'une cause :dors ropula·re, r1ui de, iend1a 
demain nationale. 

Cependant comme le No:d-Ouest canadien était principale
ment en cause, il ne sera pas superflu de signaler ici un 
excellent article paru dans le Courrier dit Canada (10 mars 
1896), disant : 

Le dernier numéro du Manitoba nous apporte une excellente 
· appréci:ation de la Joi reparatrice. 

Cette appréciation concorde paifail.e'ment avec tout ce que nous 
avons écrit à ce sujet depuis quelque temps .. Nos lecteurs verront, 
par quelques ex'lr'aits ,fo cet article, avec quels sentiments 1108 

frères manitobains accueillent cette législation qui leur res,titue 
leurs droits violés 1 : ' 

1. N'aus verrons le lamentable échec de celte loi réparatrice, eatas
lropho politiqne et morale provoquée par la trahison de Sir W. Laurier 
et par la défection des députés cathol:trues libéraux de la province de 
Québec. Et. pensez-vous que depuis tant d'anni,es écoulées, un ei!ort légis
latif a été fait vers la justice distributive el la liberté des consci1mces sur le 
lorrain scolaire? Point. 

En eflel, nous v,oilà en août 191 O et nous ouvrons les Cloches de 
Saint-Boniface Que sonnent-elles à nos oreilles? Le dépit des Manitobains 

VII. - Vers l'Ablme " 
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« Enfin, s'écrie notre confrère do Sainl-Ilonifa.ce, ap·rès six an
nées d':ülcnlc et _de souffrances, nous avons lieu d'cspére·r que 
l'heure de la justice ne lardera pas à sonner. 

» Aussi. c'est le cœur gros d'émolion eh d'inquiélude que nous 
suiv·rons les débats des Communes dans lesquels va se décider 
une cause qui touche a.u. plus inlime rle notre âme. 

» Nous n'hésitons pa.s à le déclarer, l'acle réparateur contient 
en substauce tous les principes essentiels au bon fonctionnement 
de nos écoles. Nous a\l'Ons le droit de croire qLle tous les dép'UtéS 
soucieux d-e leur d-0voir l'appuieront de leur vote. « Etant don
nées les limites de la juridiction fé<lérale, une étude attentive 

et les désillusi,ons persistantes. Sir W. Lauri•er s'est aventuré parmi eux en
bow·é des honneurs et do ]a considération ùus à son raug. En lui rendant 
Jeurs he>mmages respectueux, les catholiques en général, et les Ca.rui.diens
français immigrés en particulier, attendaient des paroles réwnforta.n,teo, 
capables de :ranimer l'espérance dans leurs cœurs ath'islés; car ils n'ont 
pas plus oublié leurs malheur.s, qu'ils n'ionl négligé de remém•orer leurs 
griefs pour interrompre 1'l prescription. Us savent et redisent que W. 
Laurier est la co.use première de leurs info•tunes; qu'il leur a.va.il promis 
dans les six mois de son arrivée au pouvioir, le redressement ùes torts dont 
ils souffraient : mais qu'il avait oubli6 ses promesses comme les dénis 
do justice qu'il avait rendus possibles envers ses compalrioLe::; et c·oreH-
gionnaires. · 

HPlEis: l'homme à la oonscience facile> aux souvenirs bornés, à la. parole 
inconsistante, le traître, comme le disent oous les échos du lvlanitolJfl. el 
du Nard-Ouest, n'a soufflé mot de cr. qui pesail sur tous les cccurs, il parla 
de tonte autre ct>ose, et des difficultés de fi,ontières par surcro,t el laissa 
les esprits inquiets et les consciences opprimées. Il partit et ce fut le fort 
qu·,on eûl de Je laisser partir commt> il élait venu : l'ennemi dans Manitoba 
sans l'aYoll' acculé à des déclarations claires comme à des actes l'éparaleurs. 
Oui, « il est très malheureux, disent les Cùicl,es, qu'on ait laissé po.rtir Sir 
Laurier de Jo. pmvince du Mani loba sa.ns qu'il ait exprimé son opinion sur 
le « règlement » fait avec cr.lle pr01Vincc au sujet du traiLcmcnl .réservé aux 
CaU,oliqucs en ce qui regarde l'éducalion. Les décisions anormales rendue, 
par le plus haut tribunal de l'Empire - l'une décla.,,ant que la province 
avait agi dans la limite de ses pouwirs •en a.bplissant les éc•oles séparécs1 l'a,u
tre reoonnaissant que le gouvernement fédéral avail le pouv,Jir et l'o.uto
rité d'ad,opter uno loi remédiatrice - "nt été peu profito.bles aux Callloli
ques, et sur1Dut à ceux de Winnipeg·iet de Brandon qui, .dans les conditions 
actuelles, sont •obligés de sup!"<>rler Je fardeau d'une double taxe·. Quel 
qu'ait été l'esprit du pacte ou de ]'entente .Lauricr-Greenway do 1897, 
l'application de cet arrangement est très injuste à l'égal"d des Calholiques · 
du Manitoba. Nous ne recherchons pas de privilèges, nous ne demandons PM 
de fa1·eurs. Les Callmliques du Manitoba sont et onl touj,ours été disp,osés 
à payer p,our l'édncalion religieuse, de leurs enfants, mais ce qu'ils de
mandent et ce à quoi ils ont un droit de commune justice, c'est une part 
raisonnable dans les revenus provena.nl des taxes en vue de l'instruction 
publique. 

» Nous prétcnd,ons, et avec justice, que si notre gouvernement aceorde 



- 33\J -

do cctlo loi démontre qu'elle acc:;r le aux ca'.holiqus>s du Manitoba 
un!l organisation aussi !)Omplè:e et aussi indéperudante que possible, 
et qu'Blle les garde d'une manière cffcclive contre le mauvais 
vouloir du ,gouvernemBnt provincial. Cerles, nous n'ignorons pas 
quo la prépuration d<> celte loi présentait bien des <liffücultés aux
quelles il fa.Hait parer. Il ne s'agis-sait pas de façonner d'un seul 
jet une loi quelconque, qui p,ût satisfaire la minorité catholique. 
Il fall'ait bien égaJement tenfr.comp'.e des !o's scoLires de llfonitoba 
adoptées avant 1890. No:is ne pouvions prc'kndre à pins de droits 
que ceux quB nous possédions à celte époque, et échapper au 
contrôle quo lB gouvernement pTovincial exerçait alors. » C'Bst 

une aide pécuniaire à ]'6ducation profane d'un côté, il devra!t faire la même 
chose pour tout le monde. Agir autrement, c'est montrer un indigne esprit 
de partisannerie et infliger le caractère absolument inavouable d'une lé
gislalion de caste à la loi qui consacre nne pratique de ce genre. 

» Tell<· esl la situation à l'heure actuelle. Dans nos écoles catholiques 
on suil le programme des écoles publiques et on y pa.sse 1les examens pres
crits par les autorités provinciales. 

» Or les résultats de ces examens ne j.etl.ent aucun discrédit sur la qualité 
de l'im,truction donnée sur les sujets profanes dans une école catholique; 
c'est même un fait admis que cette instruction est d'ordre supérieur. 

)> Mais les~ Catholiques sont obligés ùc payer de leur propre a.rg(int l'en· 
scignement donné h le1.U's enfants, et en 1nêmc [omps ils sont fvrc~s cle main· 
tenir un régime scolaire qui n'a. rien de mieux à. offrir en fait d'enseigne
ment sw· les mêmes matières. 

» Si les écoles catholiques de Winnipeg et de Brandon disparaissaient Lout 
il ooup, le& mnnicipalités ne seraienL.-clles pas obligé<Js de construire des 
édifices capables de recevoir les enfauls qui assistent acluellcment à ces 
écoles el de leur fournir un oorps de professeurs? 

• S'il y avait quelque avant.age pour les enfants dans la sécuhdaation. 
des écolef. catholiques, on pourrait lirer de cc fait un certain argument c,n 
faveur du système des écoles publiques. Mais il n'y en a absolument aucun. 
Dans n'importe quel concours, les écoles catholiques figurenl ava.nt;cgeuse
ment aver les écoles publiques dans ,}'importe quelle bra.nr.he ùc l'ins
truction· profané. Le seul but visé serait donc l'exclusion de la religion, dont 
ln. nécessitci devient de plus en plus, €videntc aux penaeurs et aux éducateurs 
de Ioules les parties de ce c·ont.incnt. 

» Le règlement de cett·e qm~stion inc,ombe au pouvoir local et au pouvo-ir 
féderaL Le pouvoir J.ocal a cyniquement détruit et désorganisé nos écol'3s lors
qu'en 1890 il vola leur abolition. Sir Wilfrid fit une tentative de règlement 
av~c le go111ternement local en 18!)7; mais, comme le dit notre vénfa~t.ù.Jle 
Arciievêque, la question ne sera jamais r6glée tant qu'elle ne le sera pa-'> 
selon la justice et l'équité. C'est pour cette raison qu'il ne serait ni sage ni 
r.rafique pour les Catholiques de resler inactifs. Leur unique ambition devrait 
être d'obtenir le changement de cette situation d'infériorité clans laquelle 
ils se t,,ouvent, et aucun effort ne devrait être épargné a.fin d'a.tl.eindre cc 
bul. » 

Yoilà ce que les Manitoba.ins réclament encore en 1910, ils le demandent 
sans relâche, depuis 1890, san~ succès, ma.is non sans espoir. 
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ainsi, par exemple, que force nous est de laisse,r à !'Exécutif 
du Manitoba la nomination des membres du bureau d'érlucation 
et du Surinlendant. Ce dernier a Lou:jours possédé cc droit. « Le 
lui enlever eût été entacher l'ac'.c répar.!tcur d'inconiïlilution:nafüé 
et nous exposer à lout pcrd,re pour avoir voulu trop exig,er. » 

» Des règlements fai:s par le Département eu violation dos droits 
accordés par la section 4 seraient certainement ultra vires et 
illég~ux. 

» Il en est .de même de l'arliclc 3 de l'acte réparatcur, qui 
déclare que le département d'éducation· peut adopter des règle
ments pourvoyant à l'orgnnisation génfaale des écoles séparées. 
Cet article est une copie exacte de ce qui était conlenu dans notre 
statut antérieurement à 1890. 

» Il ne contrôle, d'ailleurs, en 'aucune fai,on les pouvoirs et 
les attribut;; du Buroou d'éducation, et n'empiète nullement sur 
ses allrib11tions qui sont clairement définies par l'article 4. C'est 
un principe de droit élémentaire qu'une da.use générale ne res
treint point fo sens .d'une autrn pni;ticul~è.re, spécifique, et qui 
descend dans les .détails. Celte dernière prévaut toujours dans 
tout ce qu'elle détermine nommément. Or, la cl'ause 4 nous donne 
le conlrôk absolL, ùe tout ce qni lo,,cl1c à l'enseignement. et. à 
l'organisialion de nos écoles. Vouloir épiloguer sur ces deux points, 
c'œt cerlainement nous rendre mauvais service. « Une loi fédé· 
raie qui eût omis les clause'S 1 et 3 aurait été nécessairement 
ultra vives. 

» Nous le répétons, la loi présentée devant le parlement ,est 
très acceptable. Elle renfenne tous les principes de vie et tous 
les rouages nécessaires pour pcrmetlre aux catholiques du Mani
toba d'organiser leurs arroncliss<'menls scolaires et les faire fonc
tionner. 

» Certains journ'aux, contrariés de ce que l'attitude ferme du 
gouvnnement fédéral leur enlevait la question scolairo qu'ils se. 
prépai<ai<'nt à exploiler pour leur propre avancement, se sont pris 
tout à coup d'un bca.u zèle à. notre endroit. 

» Eux qui av'aient dénoncé d'abord le gouvernemenl d'Ottawa 
pour ses lenteurs à amener la loi réparalrice, et qui avaient ensuite 
insisté snr une commission d'cnquêlc, se mettent mafotenant en 
frais cl{· grossir à dessein les difficultés qu'elle renfc1me. S'ils 
veulent sincèrement nous .aider, que ne cherchent-ils à les apla
nir? Il ne s'agit pas de susciter de nouveaux embarras, par. des 
rh\nnncia lions rléraisonnables et qui sentent trop le dépit pour 
être sérieuses 
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» Nous le répétons, la loi telle que soumise au parlement, est 
acccplable, el la minorité catholique <lu Manitoba l'accepte, tout 
en se réservant de faire modifier en comi'.~ de h chambre certains 
détails qni laiss'Cnl à désirer. 

» Nous dumanùons à tous ceux qui sonl vraiment nos ami;; 
du no pas bat:re en brèche une loi donl les gra.ndes lig1Jes nous sont 

. si favorable, et vont aussi loin dans la voie de la justice que la 
juridiction du parlement. fédéra.! le permet., suus le fallacieux pré
œxle que tout 'n'est pa.s -aussi pmf ,i~ quo nous .1nurrions le ,lésirer. 

J> Cntains journaux ont ,vivement criti_qué l'article 74, .i11i con
sac1,o notro droit ,à la part des octrois législatifs, parce qu'il ne 
nous confère aucun moyen d'·arracher des mnins des ministres 
provinciaux les deniers auxquels nous avons droit. « Il faut bien 
lo confesser, le parlement 'fédé1<a.l ne possède aucun moyen de 
metlru œl. article à exécution. Toutefois, il n'y a aucun doute 
que le pa.rlement devra amender l'ac'u dos terr'Cs sco'.airc~ de ma
nière à nous donner notre parL des deniers à même les fonds 
qui un proviennent. » Ces terres ont été · affectées au s~utien de-s 
écoles du Manitoba, telles que reconnues par-fa constitutioo. 

» Elles s,ont pour ainsi dire hypothéquées à celle fin. Or, la 
décision du Cons-cil Privé lie les mains du p1arlement sous ce 
rapr,orl. Les éooks de Manitoba, qui ont droit au partage de 
ces deniers, sont les écoles sép·arees tout comme les écoles pu
bliquoes. 

» Nous avons un droit "1.C(JUis à ces deL1Îers. Il n'est pas loisible au 
gouv1crnemont fédéral de donner notre p'art au ~ouvememenl pro
vincial. Il est Je g\'trùfon en fidéi-commis cle ces terres, et les 
décrels dn Cons2il Privé lient !'Exécutif dans l'aclmin'stra'.ion qu'il 
doit oen faire. 

» La conclusion nécessaiœ, qui découlera de l'adoption de l'arti
cle 7{ sera un amendement à la loi <les (erres scolCTires autorisant 
!'Exécutif fédéral à nous do1mcr no(re part des deniers prove
nant de cette source. 

» L'atlitud1e ferme et équitable du got1vcrne'.11cnt fédéral envers 
J,,, minoritb mlholique nous donns le droit ùe croire qu',i,l n'hésiLera 
Qa3 de compléter de cette _façon la mesure de justice dont le 
Parlement du Canada est en ce moment saisi. » 

Mais l'injuslice scolaire allait se consommer au Manitoba. 
Le Conseil Privé de la Reine élait cepC'ndanl loin d·e favoriser 
l'attentat. projeté contre les droits de la minorité catholique; 
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car, sur re:ours recevable, le gouvernement fédéral avait éla
bore la loi ,de sép.iration dont les Manilobains dé:,laraienl 
pouvoi1· s'acrnmmoder en altemlant mieux. 

Mais il y avait alors cnlre les conservalcurs, on majorilé 
ora.ngisles, proLestanls et Anglais, cl les libéraux, pour la 
p.:upart canadiens-frança·s, une aiden:e :ompélit'o.a pour l'exer
cice du pouvoir suprême. 

Les conservaleurs voulaient se maintenir par la justice re
lative ·envers les minorilés, même celles opprimé-es ou dé
laissée::< par les leurs. _ 

Les libéraux voulaient parvenir à force de concessions •et 
d'équivoques, et aussi en agitant la qucslion toujours brû
lante des nationalités. Ils étaient catholiques, cP.rtcs, les co
ryphées des fra.nco-canadiens, - . le moyen ù,e ne pas l'êlre 1 

- mais, avant tout, ils élaient libéraux à la mode anglaise, 
tenanl, avec sir W. Laurier, que ni Pape, ni èvêque n'avait 
de droit d'intervention, de direclion en matièirc politique et 
législative; ils se déclaraient progressistes, se montraient op
portunistes, toujours disposés à céder une dé'.ica:essc de leur 
conscience contre un avantage subs~antiel, palpable, immé
diat; à l'exemple des politiciens qui onl voté les lois scé
lérates de spoliation en France, ils croyaient expédient de 
demander d'abord à leur parti tout cc qu'il pouvait donner, 
guilte à ne mendier qu'à la porte du cimctièire cc qu'accorde 
Dieu aux repentis du lendemain ... 

De ces repentis, disait récemmenl Mgr Dado]le, de Dijon, 
nous n'en parlons pas; et, à la suito des sénateurs Guyot
Dœs.aignc et Ilicanl, le clergé français laisso s'en aller sans 
prières, sinon sans espérance, tous Jes renégats opiniâ.lres. 
Le clergé helgé agit ainsi depuis des années, el l,c, clergé 'cana
dien, en l'espèce, ne m:anque pas d'énergie. Mais, mieux vaut 
prévenir le mal que sévir en manière de reclr·essement, et CP 

fut pour empêcher de plus grandes <lé-faillanccs électorales, 
avant-comrières de pires calamiLés, qu'à la veille des élec
tions g énér.ales de 1896, l ',é.piscopat canadien publia la lettre 



- 343-

pastorale collective que voici, relative à la question scolaire 
· du Manitoba. 

NOUS, PAR LA GRACE DE DIEU ET DU SIÈGE APOSTbLIQUE, 

ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DES PROVINCEti ECCLÉSIASTI

QUES DE QU~'.BEC, DE MONTRÉAL ET D'OTTAWA. 

Au cierge séculier et regulier et à tous les fidèles de nos 
diocèses respectifs, salut et bé11ediction en Notre-Seigneur. 

Nos TRÈS CHERS FRÈRES 

Appelés par la volonL6 même de notre -divin Sauveur au 
gouvernement spiriluel des Eglises particulières confiées à 
leurs soins, les Evêques, successeurs des Apôtres, n'onl pas 
seulement la mission d'enseigner en tout temps la vérité 
catholique et d'en inculquer les )}rincipes salutaires dans les 

· âmes, ils ont encore, en cert.a.ines circonstances cJ·iliques et 
~érilleuses, le droit et le devoir d'élcv·er la voix, soit pour pré
munir les fidèles contre les dangers qui menacent leur foi, 
soil pour les diriger, les ,slimulcr ou les soutenir dans la juste 
revendication de droits impres:1ipliblcs manifesl:-Omenl ·mécon
nus et violés. 

Vous connaissez Lous, N. T. C. F., la. position très pénible 
!aile ·à nos coreligionnaires du Manitoba par les lois injustes 
qui les privèrent, il y a six ans, du système d'écoles sé
f!Jlrées dont ils avaient joui jusque-là en vertu même de la cons
titution du pays, système d'écoles si important, si néces
saire, dans une contrée mixte, à la saine éducation et à la 
formai.ion des enfants d'après les principes de cette foi ca
füolique qui csL ici-bas nolre plus grand bien et notre plus 
précieux héritage. 

Nous n'avions, certes, pas besoin; N. T. C. F., de-s décisions 
des tribunaux civils pour connaître toute l'iniquité de ces 
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lois manitobaines, atlent.atoires à la libertS et à la justice : 
mais il .a plu à la Divine Providence, en sa sagesse et en 
sa bonté, .de m6nag,er aux catholiques l'appui légal d'une 
autorité souveraine cl irrécusable, on faisant ro:onnaître par 
le plus haut tribunal de l'Empire la 16gilimit6 de leurs grieis 
et La légalité d'une mesure f.§dérale répa~atrice. 

En présence .de ces foils, l'Episcepal canadien, soucieux, 
avant toutes choses, des inLérêts do la religion et du bien des 
âmes, ne pouvait se dissimuler la graviLé du devoir qui s'im
posait à sa sollicitude pastorale et qui l'obligeait à réclamer 
justice, comme il l'a fait. 

Car, si U es Evêques, dont l'aulor;Lé relève do Dieu lni-mêmo, 
sont les juges naluve!s .des questions qui inféressent la foi 
chrétienne, la religion et la morale; s'ils sont les chefs re
connus d'une so~iéLé parfaite, souveraine, supérieure, par sa 
nature et par sa fin, à la so:iété civile, il lmu appartiooi, 
lorsque !·es circonstances l'exigenl, non pas seulement d'ex
primer vaguement leurs vues et leurs désirs on toute ma
tière religieuse, mais encore d·e désigner aux fidèles ou d'ap
prnuver les moyens convenables pour arriver à la fin spiri
tuelle, qu'ils se proposent d'atteindre. Cotte doctrine ost bien 
celle du grand Pape Léon XIII dans son Encyclique hnmortale 
Dei: « Tout ce qui, dans les choses humaines, est sacré à 
un titre quelconque, tout ce qui touche au saint d,es âmes et 
au culte de Dieu, soit par ·sa nalure, soit par rapport à son but, 
tout cela est du ressort de l'autorité de l'Eglise. 

Nous tenions, N. T. C. F., à ra.ppe'.er brièvement ces prin
cipes inhérents à la conslitution même de l'Eglise, ces droit.~ 
essentiels 'de l'autorité religieuse, pour jusliCier l'attitude pri
se par les membres de la hiérarchie catholique dans la pré
sente question scolaire, et pour mieux faire comprendre !',o
bligation où sont les fidèles de suivre les direclions épisc,o
pa.les. 

S'il y a, en effet, des circonstances où les catholiques doi-
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venl manifester ouvertement envers l'Eglise tout le resp,~t 
cl tout le dévouement auxquels clic a droit, c'est bien lors
que, comme dans la crise acluellc, ies plus hauls inlérèls de 
la foi et de la justice sonl en cause cl réclament de tous les 
hommes de bien, sous la direction de leurs chefs, un concours 
efficace. 

Nous avions espéré, N. T. C. F., que la dernière session du 
Parlement fédéral mettrait un terme aux difficult6s scolaires 
rrui divisent si profontlémenl les esprits : nous avons été 
trompés dans nos espérances. L'histoire jugera elle-même des 
causes qui onl relardé la so'.ution attendue depuis si long
temps. 

Quant à nous, qui n'avons en vue que le triomphe des 
éternels principes de religion cl de justice confié-s à nolm 
garde, nous qu'aucun échec ne pomra jamais désespérer ni 
détourner de l'accomplissement •de cette mission qui fut celle 

· des Apfürcs eux-rnêrnns, ,nous sentons, en pr6scnr,e de la 
lutte .éledor.alo q·ui s\mgage, qu'un impé.rieux devoir nous 
incombe : ce devoir, c'esl d'indiquer à tous les fidèles sou
mîs à no!re juridiction et dont nous av-o:is à diriger les cons
ciences, la_ seule ·ligne de conduile à suivre dans les pr8sen
les éleclions. 

Devrons-nous tout d'aborrl v-ous rappeler, N. T. C. F., com
bien le droit que vous acwrde la cons:ituli•on de désign"'r pa1 
vos suffra.ges les dépositaires du pouvoir public est noble el 
imporlanl ? Tout citoyen digne rle ce nom, tout Canadien qui 
aime sa patrie, qui la veut gran'cle, paisible, pros.père, ûoil 
s'intéresser /J. son: g ouvernemcnl. Or, le gouvernement de no
!ro pays, de ce peuple jeune encore, mais capable d'occuper 
une place distinguée parmi les autres nations, sera ce qt1e vous 
l'aurez fait vous-mêmes par votre choix el votre vo.te. 

C'est dire, N. T. C. F., qu'en rogle générale et sauf de rares 
exceptions, c'esf ,tm devoir de conscience pour toul. citoyen de 
vo!el' : devoir d'autant plus grave et d'autant plus pressant 
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que les· questions débattues sonl plus importantes et peuvent 
avoir sur vos destinées une influence plus décisive. 

C'esl dire encore que ""Ire voLe doil être sage, é:lairé, hon
nête, digne d'hommes intelligents et de chrétiens. Evitez 
donc, N. T. C. F., les excès si déplorables contre lesquels, 
bien des fois déjà, nous a.vous idû vous mellre en gard·e : le par
jure, l'ihlcmpérance, le mensonge, la calomnie, la violence, 
cet esp,rit de parti qui fausse le jugement et produit dans 
l'intelligence µne sorte d'aveuglement· volontaire et obstiné. 
N'échangez pas votre vote .pour quelques pièces ·d'une vile 
monnaie : ce vote est un devoir ·et le devoir ne se vend pas. 
Accordez volre suffrage non au premier venu, mais à celui 
qu'en conscience el sous le regard de Dieu vous jugerez le 
p:lus apte par les qualités de son esp-rit, la lcrmeté de son 
caractère, !',excellence de ses principes el de sa conduite, à 
remplir l•e noble ministère de législateur. Et pour que ce 
jugement soit plus é:clair.é el plus sûr, ne craignez pas de sor-. 
tir du cadre restreint où les 'dires d'un journal et les opinions 
d'un ami enchaînent votre esprit; consultez, quand il le fau
di:;a, avant de voler, les personnes que leur instruction, lêur 
rang, leurs rapports sociaux metlenl. en état de mieux con
naîlrc les questions qui s'agitent et de mieux apprécier la 
valeur relative d·es candidats qui briguent vo,s suffrages. 

Ce sont là, N. T. C. F., des principes généraux de' sagesse 
et de prudence chrétienne qui s'app:iqucnt à tou.s les temps 
et à toutes les élections auxquelle~ lc.s lois du pays vous per
mettent de prendre part. 

Mais dans les circonstances où nons nous trouV'ons à l'heu
re actuelle, le devoir .des életfours du Cana.da, notamment 
des élecleurs catholiques, revêl un caractère spécial d'im
portance cl de gravité sur lequel nous sommes désire'ux d'ap
peler plus particulièrement votre altention. Une injustice gra
ve a été commise envers la minorité catholique au Manitoba; 
on lui a enlevé ses écoles catholiques, ses écoles sép,arécs, 
et l'on veut que les parents envoient leurs enfants à des éc.o-
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les que leur conscience réprouve. Le Consail Privé d'Angle
terre a reconnu le bien fondé des rédamalions des catholi
ques, la légil.imité de leurs griefs et le droit <l 'intorvention des 
auloriLés fédérales pour que iustice soit rendue aux opprimés. 
Il s'agit donc présentement pour les calholiques, de concert 
en cela avec les protestants bien pensants de notre pays, 
d'unir leurs forces et leurs suffrages cle façon à assurer la vic
toire définitive de la liberté religi-euso et le triomphe de droits 
qui sont g.aranlis par la constitution. Le moyen d'attein
dre ce but, c'est de n'élire à la charge de représentants du 
peuple que des hommes sincèrement résolus à favoriser de 
toute leur inI;u2nc•e el à appuyer en Chambre uno mesure pou
vanl porter un remède efficace aux maux dont souffre l.a mi-
norité mani1.obaine. · 

En vous parlant ainsi, N. T. C. F., notre intention n'est pas 
de nous inléocter à aucun des partis crui se comb,tttent dans 
l'arène p,olitique; au contraire, nous lenons à réserver no
tre liberté. Mais la question des écoles du Manitoba étant 
avanl tout une qucslion religieuse, intimement liée aux p,lus 
chers inlérêls de la foi catholique en ce pays, aux droits 
naturels des parents, comme aussi au resp-e:t dû iL la cons
titution du pays el à la Couronne Britannique, nous croi
rions trahir la cause sa.crée dont nous sommes et devons 

. être Jes défenseurs, si nous n'usions d,e nolre a.utorité po,ur 
en assurer le succès. 

Rem.arquez bien, N. T. C. F., qu'il n'est pas permis à un 
catholicp1e, quel qu'il .soit, journaliste, éledeur, candidat, ·dé
puté, d'avoir deux lignes de conduite au point de vue reli
gieux : l'une pour la. vie privée, l'autre pour Ja vie publi
que ,et :de fouler aux pieds, dans l'exercice de ses devoirs 
sociaux, les obligations c1ue lui imp,ose son titre de fils sou
mis de l'Eglise. C'est pour cela que Notre Très SL-Père le 
Papo Léon XIII, dans son Encyclique Libe1·tas prœstrmtissi
mum, condamne oeux qui « estiment crue dans tout ce CfUÎ 
conrerm le gouvernement ,de la. société humaine, dans les 



- 348 -

instituti.ons, )es mœms, les loi,, 1-es fonc,ions puM'ques, 1 ins
truclion de la jeunesse, on ne doit pas plus faire attention à 
l'Eglise que si elle n'existait pas ». Pour la même raison, il 
dit ailleurs (Encyclique .Irmnort1ûe Dei): « AvanL tout, il est 
nécessaire que tous )es calholirruell dignes de ce nom se dé
terminent à être et à se montœr les fils très dévoués de 
l'Eglise; qu'ils repoussent sans hésiter tout ce qui ~erait 
incomp:a.tible avec celte profossion; qu'ils se servent des ins
titutions publiques, ,autant qu'ils le pourront faire en cons
cienoe, au pmfit /,le la vérité et de la justice. » 

C'est 'pourquoi, N. T. C. F., tous les catholiques ne devront 
accorder leur suffrage _qu'aux candidals qui s'engageront for
mellement ~l solennellement à vo'.er, au P,irleme,it, ea faveur 
d'une législation rendant à la minorité catholique du Mani
toba les droits scolaires qui lui sont re:onnus par l'honorable 
Conseil Privé d'Angleterre. Ce grave devoir s'impose à tout 
bon catholique, et vous ne seriez justifiables ni devant vos 
guides spirituels ni devant Dieu lui-même de forfaire à cette 
obligation. 

Nous avons _pu, jusqu'à présent, nous féliciter de l'appui 
sympathique d'un grand .nombre de rws frères séparés; ils 
ont compris que, ,dans un pays de races et de religion diffé
rentes comme Je ;nôlre, il est néc-essaire, pour Je bien géné
ral, d'user de celte largeur de vues qui sait re3pccler la liberté 
de conscience et tous les droits acquis. Nous o,sons faire un 
nouvel appel à leur patriotisme pour que, joignant leur in
fluenct, à celle des catholiques, ils aident de 1out leur pou
voir à obtenir enfin le redressement des griefs dont s,e plaint 
à si jusle titre une partie de nos coreligionnair,c·s.1 

Co que nous voulons, c'est le triomphe du droit et de la jus
lice : c'est le rétablissement des droits et privilèges d,e la 
minorité catholique romaine en matière d'édusalion, à nos 
frères du Manitoba; de manière à meltre les catholiques de 
cett<' p·rovince à l'abri de toute attaque et de toute législa
tion injnste ou arbitraire. 
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Nous comptons pour cela, N. T. C. F., sur vo,trs esprit de foi,. 
sur votre obéissance. Nous avons la ferme confiance ,que, 
soumis d'esprit et ùe cœur aux enseignemenls de vos pre
miers pasteurs, vous saurez, s'il le faul, placer au-dessus 
de vos préférences et de vos opinions personncJles les inté
rêts d'une cause qui prime toules les autres, ùe la cause de 
La justice, de l'ordre, de l'harmonie dans les différentes clas
ses qui composent la grande famille canadienne. 

Sera. la p,résen te Lettre Pastorale I UCI et publiée au prône 
de toutes les éghses paroissiales et aulres où se fait l'office 
i:;ublic, le premier dimanche après sa réception et le diman
che qui pr€cédera. la vol:.alioo. 

Fait et. signé, à Montréal, le six mai mil huit cent quatre
vingt-seize. 
t Edou.ard-Chs., Arch. <le Montréal; t J.-Thomas, Arch. d'Ot

tawa; t L.-N., Arch. de Cyrène, admin. de Québec; 
i' L.-F., Ev. tles Trois-Rivières; t L.-Z., Ev. de Saint
Hya.cinthe; t N.-Zéphyrin, Ev. de Cythère, Vic. Apost. 
de Pontiac; t Elphège, Ev. de Nico:et; t André-Albert, 
Ev. de Saint-Germain de Rimouski; t Michel-Thomas, 
Ev. de Chicoutimi; t Joseph-Médard, Ev. de VaDeyfield; 
t Paul, Ev. tle Sherbrooke; t Max., Ev. cle Druzip•a
ra, coadjuteur de l'Ev. de Saint-Hyacinthe. 

Par ordre de Nos Seigneurs : 

ALFRED ARCHAMBEAULT, Chan., 
Chancelier, 

Et voici la leltro circulaire au clergé qui accompagnait 
ce mandement : 

Monlréail, le 6 mai 1896. 

BIEN CHERS COLLABORATEURS, 

Nous vous envoyons, avec la présente circulaire, :notre 
mandement coUectif relatif aux prochaines élections fédéra-
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les, qui devra être lu, sans commentaires, au pœ·ône de toutes 
les égfises paroissiales, le premier dimanche après sa ré
ception et le dimanche qui précédera le jour de la vota.li.on. 
La focture d,e oo manù·emc>nl tiendra lieu, pour celte 13lec
tion, de toute autre disposition épisoo,pale qu'on avait coutu
me de lire à la veille des élections. 

Si vo, évêques ont cru devoir s'adresser en iermes si for
mels au peup1e caU1olique qui leur est confié, c'est qu'il !,'a
git d'llne affaire de la P'lus haute importance au point de vue 
religieux. Aussi, Nous osons espérer que Lous ],es membres du 
clergé, dont l'union est si nécessaire à l'accomplissement du 
bién de la. sociélé, seront les premiers à donner l'exemple 
de la prudence et de la soumission dans une circonslanœ 
aussi solennelle. 

Nous demandons, ,et Nous en avons le dr,o,iL, que tous !,es 
prêtres, qui au jour do leur ordination ont promis respect et 
obéissanc0 à I,eurs Pasteurs respectifs, n'aient qu'un cœur el 
qu'une voix pour réciamcr a,ec Nous le redressement d·es 
griefs de la minorité manitobaine par le moyen que !'Episco
pat recommande, c'est-à-dire par une loi réparatrice. 

Rien de plus approprié aux circonslances actuelle'S q1l2 

·ces paroles si sages de notre vénéré Pontife et Docteur Léon 
XIII : « Que l'aul.orilé des Evêques soit sacrée pour les prê
tres et qu'ils sachent bien que le ministère sacerdotal, s'il 
n'est ·exercé sous la direction des Evêques, ne sera ni saint, 
ni pleinement utile, ni honoré ..... 

Non ennemis ne désirent rien tant que les dissensions en
tre les catholiques; à ceux-ci de bien comp1•endr,e combien 
il leur import·e souverainement d'éviter les diss,enliments e,t 
de s·e souvenir de la parole divine : « Tout royaume divisé 
contre lui-même sera cl&solé ». Si, pour conserver l'union, il 
est parfois nécessaire de renoncer à son sentiment et à son 
jugement piarliculier, qu'on le fasse vofonti,ers en vue du bien 
commun ».1 

1. Encycl. « N obilissima GaJlorum gens. • 
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En conséquence, bien chers Collaborateurs, Nous vous 
p1ions avec iaslancc, el, au bcso: n, Nous vous enjoignons de 
ne rien dire ou laisser enbendre qui puisse amoindrir en quoi 
que ce soit l;i. portée des enseignements de l'Episco,pat 1, 
mais, au contraire, quand vous serez consu!Lés, répondez 
selon la pensée et_ le déair de ceux que !'Esprit-Saint .a pré
posés .au gouvernement de 1a société reqigieuse el qui trn
vaillent d'un commun accord pour le triomphe de ]a foi, de la 
justice el de! 'ordre social. 

A la nnidence et à la soumission _srui vous sont deman
dées, ne manquez pas de joindre la prière pour obtenir de Dieu 
qu'il éclaire tous ceux qui prendront part à la. prochaine ékc
tion : les ca.ndidals, les élecLeurs et les officiers chargés d'y 
faire respecter les lois, afin qu'avec la bénéidiclion de Dieu le 
résultat tourne au plus grand bien spirituel et temporel de 
notre chère patrie. 
t Edouard-Cha., Arch. de Monttréal; t J.-Thomas, Arch. d'Ot

tawa; t L.-N., Arch. de Cyrène, ad min. de Québec; 
t L.-F., Ev. des Trois-Rivières. t L.-Z., Ev. de Saint
Hyacinthe; t N.-Zéphirin, Ev. ile Cythère, Vic. Apost. 
de Pontiac; t Elphège, Ev. de Nicolet; t André-Albert, 
Ev. de Saint-Germain, de Rimouski; t Michel-Thomas, 
Ev. de Chicoutimi; t Joseph-Médard, Ev. de Va:leyfield; 
t Paul, Ev. de Sherbrooke; t Max., Ev. de Druzipara, 
coadjuteur de !'Evêque d,e Saini-Hya.cinlhe. 

1. Voir· rlans lC's documents du sénateur Landry quî vont suiv--re com
ment le d616guê apostolique, Mgr Marry del Val, actnelloment secrétaire 
d'Etat de S. S. Pie X, se conformera à ce vœu de ciroonstance 1si l6gilime. 



IX 

CE QUE PENSAIT ROME ET L. O. DAVID 

DE CETTE INTERVENTION DES ÉVÊQUES 

DANS LES ÉLECTIONS CANADIENNES 

M. L. O. David, déjà nommé par P. Bernard, et ses amis les 
libéraux reprochèrent amèrement aux ~vèques cette interven
tion. Chœe ,extraordinaire et re·stoe inexplicable, comme sïl 
avait voulu enoourager la campagne des ennemis de l'Eglis,e, 
(ce qui ne ful.êvidemment qu'tme apparence aussi pénible que 
néfaste), nous verrons Mgr Merry del Val, actuellement Sec1é
truir>) ,d'Etat de S. S. Pio X, mais alors, ,et par la gràce d'un cer
tain Drolet émissaire de M. Wilfrid Laurier à Rome, ~élégué 
apostolique au Canada, paralyser les efforts des évêques et 
annihiler en cette circonstance critique leur autorité sur le 
corps électoral c0111voqué en ses comices. 

Il n'est donc pélli inoppo,rtun de voir immédiatement comment 
œtte action épiscopal,e fut apprécié·e à Rome même et dans 
quelle mesure elle acquit s:011 approbation. 

Le document (fUJe voici, nous fixera à cet égard : 

LETTJtE de la 8. O. de la Propayrmrln à Son Em. le Card. Taschereau, 
A rch. de Québec. 

Rome, le 14 mars 1895. 

Cette Sacrée Congrégation de la Propagande a appris combien 
les catholiques du Manitoba ont été gravement affectés par cer
taines lois réccm...•nenl votées par le gouvernement de cette pro
vince au sujet de 'l'administration des écoles. Le fait est d'aullln! 
plus regrettable qu'il viole l'ordre cle choses autrefois établi, grâce 
aux catholiques, dans _cette région, par les pactes les plus so'~n-
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nels, el qu'il met en péril les écoles qui y fleurissent. C'est 
donc à juste titre que tous les Evèques du Canada, pour écarter 
un si grave danger, ont, dans une lettre très digne, entrepris 
la défense de ces mêmes caU10liques auprès du gouvernement 
fédéral. Effectivement, le dit gouvernement fédéral a appuyé de sa 
considération et de son autorité tant les droits lésés des catho
liques que la démarche de !'Episcopat. Mais jusqu'ici des obsta
cles assez considérables ont empêché le succès de cette . entrc
pnse. 

Maintenant que, en vertu de la décision récente du Conseil 
Privé de la Reine en Angleterre, le gouvernement fédéral est cer
tainement pourvu de· l'autorité requise pour traiter cette très grave 
question, il y a lieu d'espérer qu'elle trouvera enfin cette heu
reuse solution que réclament et les droits les mieux établis et 
le bien de la religion et de l'Etat. Il faut, néanmoins, profiter 
sans retard de l'opportunité, et ne pas abandonner la cause de 
ces catholiques. C'est pourquoi cette Sacrée Congrégation, dans 
une. al/aire si importante, na peut garder le silence. Au contraire, 
elle conlirme et encourage de plus en plus les démarches déjà 
!ailes en laveur de la cause par les catholiques et surtout par 
les Evêques du Canada, et. tout 'en louant haulemenl le zèle 
déjà déployé par eux dans ce sens, elle les exhorte en même 
temps à mettre tout en œuvre pour mener /J bonne fin une si 
noble entreprise. 

C'est donc à tort que certains esprits se laissent persuader qu'il 
n'y a aucun péril à craindrE> des écoles appelées nculres, et qu'ol!es 
peuvent être fréquentées impunément par les enfants caLholiques. 
En effet, pour ne pas citer d'autres preuves, ces écoles soi-disant. 
neutres, par le fait même qu'elles excluent de leur ,cinceinte, entre 
autres choses, la vraie religion, lui font gravement injure, enle
,·ant fa place d'honneur qui lui revient dans toutes les conditions 
de la vü· humaine et surtout dans l'éducation de la jeunesse. On 
n'a pas, non plus, le droit id'allirmer que la sollicitude person
nelle des parents peut suppléer à ce défau(. Ce n'est là qu'un 
remède partiel au mal, qui est loin d'excuser le vice déplorable 
da celte éducation sans Dieu donnée dans les écoles. A cela 
il faut ajouter que la dignité de la religion devra diminuer dans 
l'estime des enfants, s'ils la voient privée de considération pu
blique et reléguée dans l'enceinte du foyer dom~sLique. Que sera-cc 
donc, si les parents, empêchés, comme c'est presque toujours le 
cas, par leur indolence ou l'excès de leurs occupations, se relâ
cher t, el si, en sus de l'enseignement, que leurs enfants r"ço1-

VII. - V .. rs !'Abime:. ,, 
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vent à l'école, ils ne soignent, ni personnellement. ni par d'autres, 
leur instruction religieuse ? 

C'est pourquoi on ne peut rien faire de plus opportun pour 
promouvoir la foi chez les peuples, surtout dans ces temps où 
Nous la voyons assaillie par une véritable tempête d'erreurs, que 
d'implanter, de cultiver e.t de fortifier la religion, cl la piété dans 
les tendres âmes des enfants au moyen des écoles catholiques, 
en sorte que, avec leJ, rudiments des lettres et l'enseignement 
cla,sique, ils soient profondément pénétr6s des rè~les de la vie 
chrétienne, pour les observer fidèlement ensuite dans tout le cours 
de leur existence. Celu-i qui aura. consacré à. celle fin son zèle 
et ses efforts, aura justement et excellemment mérité d,e la reli-· 
g1on. 

Or, ces inébranlables principes sur lesquels se sont toujours 
appuyé~ les Evêques canadiens avec tanl de aonstance, cnga, 
gent aujourd'hui cetle Sacrée Congrégation à fortement recomman
der à leur zèle manifeste la défense des dr,oits catholiques do 
la province de Manitoba concernant l'éducation· religieuse de leurs 
enfants, afin que ces droits, comme la jnslice de la cause le 
fa.it espérer, soient sauvcga.r.dés, et que !.'Eglise soit préservée 
d'une grave injustice. 

En attendant, je vous baise très humblement les mains. 
De Votre Eminence, le très humbie et très dévoué serviteur, 

(Signé): M. Gard. LEDOCIIOWSKI, l'réfet. 
(Soussigné): A. Arch. de LAmSEE, Secrétaire. 

· Voilà l'opinion de Ilome : pas d'équivoq11e. Faut-il on rap-. 
·pro·ch~r les arguücis d·c L. O. David? C'est lui faire beauc.oup 
d'hooneur, mais orner do fleurs les oomes d'un tel adversaire 
e.st œuvre équilaMe. Donc, dans. son apprécialioo de cette cam
p,agno électorale, le peu scrupuleux, et enoore moins 'Vfridi
que L. O. David, no,us padera abondamment de l'in~ennention de 
l'éfl(i,se,opa,t can,adi()Il et nous afürmera, par e:iœmple, s.ans la 
moindre preuve à l'app,ui et contre toute vraisemblance, que 
sir Ch. Tuffier, chef dies conse.rv.ateurs, fit. appel a.u clergé ca
nadien, et mérita la 1,ettr,e pastora1e des évêques, comme une 
L'e!Ïn;lure de sauvetag·e au couœ d''lln naufrage. M. David fai'
sait ainsi volontairement erreur, ne vo·ulant pas pnbliquernoot 
reconnaître, qu'en élevant la voix les é.-èques ne se rendaient 
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qu!à. l'appel des catholiq;ues du Manitoba avec J.os·ruels ils 
étaient parfaitemen,t solidaires.; que, de plus, ils· n'écoLllaient, 
pour le devoir à r,empli-r, CfUlJI la v:-oix del· Leu1· co11SGience et les 
directions p·oo.tificales trè'S précises à c·e s·ujct. C'était bi·en assez 
pour }e.,; •déterminer et pour I es jœslifier; ce n'est pas·, du 
moins, en ce faisant, ,qu'ils engagèren.t les premiers des hos
tili lés dont les libéraux eussent, dans. !.a suite, à se venger .. 
Au c,oolrafre, si leti cœui,s .avai~1it été à la hauteur de la 
situati,on el lfcls intentions aussi droites qu'on le disait dans tous 
les rang."3 catholiques, le cri d'alarme rues. évêqu-es; leuœs re
vendic.a.tiorns néces·sait•es ,et J.égilimes;. lmw appel pressmt en 
faveur des frères- opprimés aur,üent. dû, êtœ d,c,,, causes de ral
liement, la raisO'Il d'être· d'une union féconde. Pourquoi · en 
fui-il a:ulvemenl? 

Vous venez de lire le· mandement des évêques. Est-ce bie.n. 
là, oomme sir 'vV. Laurier a f,e;in,t éLe le croiI'e, et comme. se'S 
partisans, -obéi1ssant à son mo,t d'ordre, a;lbient !,e répélant à 
bous le!S écl1os; est-oo bi•en là une déclaraLion· cle guerre a.u 
parti libéral? Si ce~ui-ci se se!lltait atteint, à qui devait-il s'en 
pl'<eJ!ldre d,e se trouver morveux?· oiu. à ses défaillances répétées, 
à ses manœuvres indignes; ou bien à la clél1esse des· minori
tés sacrifiées par lui? 

Que tous les évêques signataires du mandement qui pré
cède, l'aient signé avec plus ou moins d'enthousiasme, je ne 
m'e:n pré,c)ccupe pas; dans un conseil d'évêques aussi bien 
que dans un conseil d'administration quolco!llqne, ou bien 
de gouvernement, s'il est bi,en composé, dia.que membre a 
son point de vue propre,, son opinion libre qui prèle à l'éclair
cissement, d'où discussion en vue de l'entente finale qui seule 
imperte pour l'.aulorité des dé:;is.ionB à pr-endre. Or-, los évê
que'S ont signé le·,ma.ndernent ooUectif d,c leur plein gré el l'ont 
fait appliquer avec sagesse selon besoins et circonstances 
avec l'approbation de Rome. Cela nous suffit. 

Quand donc M. David, ave,c l'imperturbable aplomb du mYs
tificaleur à gage qu'il était, vient n 'ltts raconter à ce propos 
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quo plusieurs doo évôques signataires ne firent c.etbe démons
traûon qu'à leiur oorps dé[endant, 13,l violèrenl eux-mêmes les 
proscriptions de lreur lettre pastoTale, donnant vir1si l'exemple 
de La. rév,oU,e oontr.e les sages 01rdonnances conlemies dans ce 
dooume111t et contre les décr,ets ùu Saint-Siège, il se fait illu
sion, ;n,ous tmmpe impudemment. Si l'accusation de M. Da
vid est forte, heureusement elle esl gratuite; l'imposteur, .à 
l'appui de sa diffamation, de sa calomnie, ne produit. pas une 
parole, ne s;ignale pa.s. un ac,te, n'indique pas une démarche 
d'évêque qui pût apporter dans le débat un argument en fa
ve-ur de ses imputations avenh1ré-cs. Tout au plus, cL c.ombien 
déplorable fûl-clle ! verrons-nous, je le répète, Mgr "Merry del 
Val, df,légué apostolique, étranger alors aux choses canadien
ne13 et à peine débarqué parmi les politiciens intéressés et re
tors qui S'UDCl!lt r.accaparer e,l l'abuser, Jan,:,era-t-il quelques 
tkl€gra.mmes incorusidérés ,c1ont les libéraux saur,01nt li1,c-r u11 
parti immense, jusqu'à assurer par là leur succès immédiat 
el affirmer leur politique pour un long avenir. 

D'ailleurs, la lettre p,astorale n'avait rien à prescrire aux 
évêques, qui ne p,ouvaienl, conséquemment, rien trausgn,s
ser; elle délermine les c1evoirs particuliers des fiùèles sur 
le point d'agir en ciloyens. La circulaire qui l'accomp:igne 
dit aux prèlrcs, et p.on aux évêques, leurs devoirs respectifs 
dans des circonstances déterminées. 

L'extra-lucide David y vit autre chose et même des obliga
tions qiue les évêq:ues se seraient imposées à eux-mêmes 1 Mais 
Je1s gem; ,eoctra-lucide3 opèrent généralement en foire et au dé
pens des nigauds qui les écoutent, parmi lesquels David voulut, 
mais vaguement, classer tous ses, contemporains. Qui !aut
il plaindre.? 

A bien lire la le,ttre p:i.storaJe c,ol!ective, on voit clairement 
qiu'il ne s'agit pas poiur les évêques, ciomme le iit croire sir "\V. 
Laurier, de porhe.r une atteinte quelc,onque à ce que, avec ·une 
emphase un pe1u ridicule eb la bouche singulièrement arrondie, 
les libéraux appelaient: l'inviolabilité et l'indépendance abso-
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lue du député et de l'électeur en matière civile et politique. 
Comme si cela le dispensait de l'honnêteté 1 

Dans le Maniboba on ,avait sacrifié des d,ŒI.S scolairoo invio
lables el sacrés, alben taL qui mettait en danger la foi et les 
mœurs d'une mi.no,rité catholique, opprimée de parti pris,. Cela. 
cess,ajt, il me semble,, d'être une ma.Lière exclusiveme,nt poùiti
quc et civil,e; mais cLevienait éminemment une matière mo
rale et roligiouse, en la.queHe l ':wtorilé épi,scopale ne pouvait 
s'exercer qu'avec vigilanoe eit tenacilé. Sur ce domaine réser
vé, toute consciencie callioEque leur devait respect et soumis
sion; cc à quoi, et pour son propre oompbe, D.avid n'aurait pu 
contredire. L'obéissance, en celte pccasion, était d'ailleurs im
posée p. l'électeur chréli,en <le par droit divin; d'où obliga
tion grave, qui exclu.ait bel et bi,en l' appl-iccition pratique laissée 
à la lib1,c appréciation des particuliers susceplibJ.cs d'·en abuser. 
Les évêque,s ,disai,e,nt donc commoot et pour q'ui il fallait voler 
avec l'inœntion d'obtenir resJ)'Cct pOJUr Ie droit, justice pour 
!',opprimé. 

Le mantlement collectif qui Je visait et no faisait pas, p.ar 
cela même, Ie bonheur de tous, fut de prime abm·d, accueilli 
avec un apparent re•spect, même par ceux qu'il déconcertait; 
co fuL un concert unanime· d'éloges pompeux : qu,e c'est sage
ment pensé, avouait M. David lui-même. 

Mais J.es libéraux se bo,rnèron1t à celte admiration platonique, 
es limant qu'au nom de la légalité et d·e la polüiq'ue, il'S, pou
vaient penser ainsi et a,gir dilféœmment. 

Or, ce pauvre David, qui était surtout un esprit auquel 
on pouvail souhaiter plus cle bonhoLu que celui d'être éclairé 
par un théologien ( ?), sans titre, qui rendait des o,racles dans 
l'Elecleiw, particulièrement dans J,e numéro du 12 Févlier 1896, 
était comme !'Eve ingénue gii'im autre avait trompé. David ne 
savait plul:I œ qu'il disait; car il ignorait tout du pouvoir et 'de 
la mission clu Rédempteur; et, par suite, tout aussi cle la mis
sion des évêques et des limites de leur au'.o:ité. David ne ear 
vait rien. et si d'autres ont entrepris d'illuminer les ténèbres 
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de son entendement, chaque -lecteur ne saurait ·s'imp·oser uno 
tâche .aussi inigrate, devenue du resle inopportune : Rome 
l'ayant ·condamné pour l'éclairer toul à fait 1• 

1. Le 12 lévrier 1896, !'Electeur publiait, i, propos de ln lullc é-l<Jctorale 
de Charlevoix, un article soign,euscment élaborl!. a.u ton doctoral cl senten
cieux, tendo.nt i, nier à !'Episcopat can.o.dien tout droit d'intcrvent:on dans la 
question d'une législation remédiatrice relative aux affaires scolaires .du 
Manitoba. 

Nom; avons lu et, comme bien d'autres, non sn.ns un sentiment de sur
prise, la thè:se développée dans .les oolonnes de <"Electeur par un théologien 
que la Rùdaction, dans le numl'l'O du 14, se plait à appeler l'un des plus émi
nents de la Province ecclésiastique de Qu6bec. Cette .thèse, hâlons-nous de 
le dire, contraire aux droits des Evêques., et se rattacha.nt, à l'insu sans doute 
de l'auteur, aux principes mômes du libéralisme cath'Dlique, est fausse, per
nicieuse et absolument oondamnable. 

Pour nous coniormor au.."'< désirs de l'autorité ecclésiastiqI1C de ce diocèse, et 
avec son approbation formelle, nous dirons quelques mots des doctrines témé· 
raires émises·.dans l'o:rticle du journal libéral el ferons VJOir en quoi pèche l'ar
gumentation de l'auteur de cet écrit. 

T'Dut d'abord, qu',on le sache bien, nous nous plaçons ici en dehors de toute 
oonsidération •ou préoccupation purement pofüique. Car il no s'agit pas pour 
nous d'un intérêt de parti, mais d'une question de doctrine et de droit public 
ecclésiasliqne de la plus haute porrtée -religieuse C'l na.tionale. 

En sec'O'ncl lieu, nous v,oulons défcndric contre lonle prélcnlion contraire la 
16gilimit6 jW'idique et morale, ainsi que l',oppllrluu.ilé ùo l'inLcrvcntion épis
copale dans les ·conditions mêmes où cette intervention s'est produite à Char
leYoix, c'est.à-dire dans •l'hyp,olhèse que la mesure remédialrice, proposée 
par le gouvcrncrn.cnt, sera de nature à mériter le suffrage des Evêqueo. 
Inutile donc d'en appeler contre nous, pour étayer une thèse chancelante. 
à la dé!eetu<>sité de J'acte 1'lmédialeur, si défectuosité il y a; ce ne serait là 
qu'une échappatoire. 

Ceci posé, abordons l'argument principal sur lequel repose la doctrine 
chére à !'Electeur, si l'Eglise a Je ck'Dit d'exiger que la question des éc<iles 
du ManiLoba scit réglée conformément aux principes de la justice, il ne lui 
e.ppartient pas cependant de déterminer ni d'approuver un moyen plutot IJU'Un 
auLre enLre ceux que la po,Lilique suggère. - N<>US nions cette assertion et 
voici nos rai5'0ns : 

L'Eglise étant, à cause de sa fin, ·Une société essenticllem.~nt supérieure 
·à l'Etat, l'Etat. lui est suhorc1onné en tout cc qui touche aux intérêts reli· 
gieux : c'esl un JJrincipc clair et certain. Aussi, en vertu ùe ce principe, re
.connaît-011 que l'Eglise jouit d'une juridiction v!-ritablc sur le pouvoir sécu
lier jusque dans les questions d',ordre temporel, pourvu tonte(ois que ces ma· 
tiçres aient un rapport de nécessité ou d'utilité réelle avec la. fin de la so
ciété religieuse. C'est l'enseignement de Léon Xlll, formulé dans la propo· 
si lion suivante que nous extrayons de l'EncycJiquc lrmnortale Dei: « Tout 
cc qui dans les choses humain.es est sacré à un titre quelconque; tout ce 
qui tauohe au salut des âmes et au culte de Dieu, soit par sa nat11rc, soit 
par r.appmt à son but, bout cela est du ressort de l'autorité de l'Eglise. • 

C'est pourquoi, bien que, étant donnés deux moyens politiques également 
aptes de iioutes manières à fav>oriser dans toute leur otenduc les intérêls cle 
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Seulement, M. Da,·irl était jeune alors; il le ·disaiL du moin~. 
en exhibant sc-n bibe,ron. 

Et c'esL pa.roo qu'il a cessé d'êtr·e jeune aujourd'hui q:u'il 

l'Eglise; celle-ci n'ait aucune raison de !aire elle-môme un choix, ma.is 
doive plulôt abandonner ce soin à la puissance séculière, il .en va. tout au
htemcnt lorsque l'un de ces moyens, au jugement unanime des premiers pa.5-
tellI'S d'un pays et d'après la nature même dos choses, offre des ga.rantie& 
d'efficacit6 et de stabilité que l'autre ne saur:üt olfl'ir. Dans ce cas, en ef. 
fct, l'Eglise, dont les int6rêts priment tout ùr,oit, toute considération ou toute 
aspiralion polilü[ue quelconque, peut et doit exercer sa juridict.i.on sur le 
moyen lui-même à prendre, sur la ·voie à suivi-e pour arriver au bul désiré. 
Ne pas le faire serait compromellrn gravement la caus,c qu'elle défend. En 
le faisant, elle demeure dans sa sphère; car le moyen par elle choisi, qu·oi· 
que polilique et temporel de sa nature, rcvèt néanmoins, à raison de sa 
destination. el de ·sa supériorité relative, un caractère iieligieux exccpti·Jn· 
nel qui justifie parfailemenl l'intervention de l'auL·)rité cccléRiiasLiquc . 
. c·est le cas actuel. 
Nos chefs spirituels, après a voir attendu pondant cinq ans avec une poi

gnante anxiél6 le règlement d'une qucslion si import.ante et si vilale .a.u P'oint 
de vue calholique, jug-0nt, et à bon d_r,oit, qu'il serait impn1dmil de renoncer 
au bénéfice d'une décision portée en faveur de leur cause par le plus haut 
tribunal de l'Empire, pour remettre en question des droits si 1J'UV'crtem,3nt. 
rcC"Onnus. Ils jug,c,nt, et à bon droit, qu'il sera.it téméraire, dans une af· 
faire aussi grave, de confi.cr Leurs espérances a un ,projet d'enquête qui 
amènerait inévitablement de nouveaux reLa.rds, et qui, .iaisanL a1slractivn 
de l'intervention fédêrale à laquelle ses promoteurs s'opposent, semettrait les 
catholiquer, à la merci de fours persécuteurs. 

Car, supposé même - ce dont il est bien permis -de .douter - que Je gou
-vernement manitol>ain, foncièrement hostile a~"'C catholiques, et confirmé 
dans cette hostilité pa.r sa récente vic~oire élcctoni.le, consentir,1.it cepcn· 
dant, sur les instances d'amis pol,i,tiques, à. rétablir le système d'éc·olcs sé· 
parées dont jouissaient nos coreligionnaires avant 18~0. qui nous assurera 
que ces mêmes gouvernants ou d'autres, poussés par les mêmes m·otifs de 
fanatisme ou d'intérêt, ne reoommcnceron:t pas tôt on tard sur cc même ter. 
rain soolaire la guene violente et injnste quo nous cl,\plorons aujourd'hui'? 
Ne vaut-il pas infiniment mieux quu le poovoir cent.rai, pnisquïl en a le droit 
et l'occasi"On, élève dès maintenant conlre bous les persécutems prése,rts et 
futurs un rempart de justice et de protection religieuse, irrc'sistible à tous 
les vents et à Loutcs les tempêtes 7 1 

J'ajouterai qu'étant donné l'esprit de parti qui divise si profondément nos 
hommes publics, ce n'est pas d'wi groupe politique Jll>rticulier qu'il faGt at· 
tend.te la f.orce d'union nécessaire r1ùur rallier dans une môme pensée et s·oua 
un même drapP.au tous les catholiques. L'Episcopat seul peul eapércr de 
produire ce ralliement à ceux dont il dirige 1es conscicnces1 de s'élever pour 
un moment au-dessus des intérêts temporels qui les agitent, d'oublier kurs 
dissensions politiques, el, prenant pour appui le jugement du Conseil Privé 
d'Angleterre, d'en faire la hase •inébranlable d'w10 législation vraiment répa· 
rat.rice. 

Le droit d'intervention des Evêques, dans une affaire do cotte nature, dé
'cvule, du reste, assez ,:;lairement des enseignements contenus dans le 
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trouverait désormais incohérente son affirmati,on d'antan qui 
lui faisait dire étourdiment quo sir \V. Lam ic;r· et s,es parlisans, 
au..'!:quels les 6vôq'lles dédarèront la guerre, avaitenL l'inlcnlion 
de donner aux catholiq'ues du Manilotba bien plus q'ue les 
cionservateurs, si cependant ils anivaient au pouvoir. Ils y 
an,ivèrent surtout .grâoo à la p,erturlJ.a.ti on que l 'inlervenlio11 
inoon:sid.érée du Délégué apos1'.o,lique, Mgr Me:rry dcl Val, jeta 
dans les, esprits; trouble, qui profila étolllnemment aux libé
raux qui s'Ure1nt l'exploit•e,r. 

Donc les libéraux, arrivés au but, selon le:urs inlenlio11s, 
leurs promesses el leur pouvoir, ne devaient accorder moins 
à la minorité calholique du Manitoba que leurs écoles sépa-

Nanuel dt< cito111:n catholique, publié avec la recommandation toute spé
ciale de NN. SS. les Evêques de la province de Québec, Voici ce que nous 
lisons /J. la page 37 : 

« Par suite de la dépendance dans laquelle les princes chrélions aoot 
vis-à-vis do l'Eglise, l'Eglise a le pc,uvoir de régler l'usage que ces prin
ces doh·ent faire, en certains cas, de leur puissance lcmporele i ca.r il faut 
tenir pour assuré, d'après l'enseignement des théologiens, quo lo pouvoir 
des clefs d-onné par Jôsus-Christ à Pierre et en sa. personuo à ses snc· 
ses,seun; (Matth. XVI, 10) comprend le droit de réoler l'i.sage que les princes 
chrétiens doivent faire de leur puissance temporelle dans sea rapports m•ec 
fa religiDn et le salut des âmes, et de soumettre, dans différen!es occasions. 

, leurs actes politiques à son juge·1nent. » 
Enfin, l'éminent théologien que nous combattons doit savoir que la 

propoi=:Hion suivanLe : << Il appartient nu pouvoir ci,ril cle définir <1uels 
sont les droits de l'Eglise ot les limif.cs dans lesquelles cl1e peut les 
exercer »1 a été justement condamnée dans le Syllabus. C'est à. l'Eglise, 
en ef!ot, ou à ses légitimes représentants, non à d'autres, qu'il appar 
tient, en cas de doute, de déterminer jusqu'où doit s'étendre la juridic
tion ecclésiastique ou épisoopale. Voilà pourquoi Mgr Cavagnis, dan• 
son 1ouv1·age intitulé : Nolions cle Droil pitblie natuf'el et ecclésiastique, 
établit avec assurance celle proposilion : « L'Eglise détermine avec auto
rité ce qui est ou ce rrui n'est p,oint de sa compétence, ol l'Etat doit 
respecler ce jugement. » JI avail dil précédcmmPnt : (( Dans le con!lit 
entre le spirituel et le temporel, celui-là doit prévaloir. » 

Lo distinguo corrospond do \'Electeur, jugonnt s:,. thùso mal afrermie, 
sont le besoin de la conlirmer par uno circula.ire do Mgr Tascherœu 
écrile en 18721 touchant les l!ooles du N,ouveaUt-Brunswick, circulaire 
dans laquelle Sa Grandeur l'Archovèque do Quéh~c déclare 1'ls calho, 
liques libres de choisir les moyens qu'ils croiront les p>UB api.os à at· 
teindre le but désiré, c'est.,à,-dire porter remède au système scolaire du 
N ou,·iea u-Brunswick. 

Mais non.~ nions la paritO entre cc cas et celui des écoles ma.nitobaines. 
En 1872, los catholiques n'avaient pour eux aucun acte constitutionnel 
el juridique, propre à donner à la direction de l'Ei>iscopat une base 
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rées, avec une légitime part aux subv,cnlicns de l'Etat; c'est 
ce que lets coneervafours avai-cnt offert et p:·omellaicnt en
core; c'est c·e que lC's évêques 1éclamaient des vainqueurs. Mais, 
ô l,ogique libéra.le 11 Parce'. qu,c les lihéraux avai,cnt prnmis 
bien plus, ils accordèrent beaue,oup moirus, presque lien en 
dehors de l'oppressio,n p,ersislanle, de par l'arbitraire de leurs 
amis et alliés du Manitoba 1 

Parmi les signataires du mandement c,oUeclif, trois pré1c1.ls 
e:nco.ururent la disgrâce des libéraux et de, M. David qui les, 
attaquèrent vio~emm~nt; oo sont le tios sympathicru,o el tou
jours zéaé archevêque. de Saint-Boniface, Mgr Langevin; le 
très regretté Mgr La.Ilèche et l'administrateur du diocèse de 

légale et à assurer d'une manière déterminée le triomphe des droits lésés 
Aujo1;rd'hui, non seulement l'Acle du Manitoba coniicnl une clause favo~ 
rable aux droits de la minorité, mais de plus la plus haute autorité ju
WciaÎ!'c do l'Empire britannique a sanclionné solenn.cllomcnl ces droits el 
tracé au gouvernement fédéral la voie à suivre. Les Evèq11cs pourraient
ils, sans trahir la cansc ca.tholiqno, ref11scr ùc se servir d'llk:'} a.rme que 
la Providence met si oppol'Lunémcnt cn!rc tours mnins? 

Le correspornlanl ùe l'Elc.ctcu,r en appelle du plus à l'inlcrvoi1lio,n <lu 
Pape dans les al!aires politiques d'Allemagne et de France, et s'auto
ris0 de ces faits }Jour tirer une conclusion nullement contenue dans les 
prémisses. On ne peut être plus maladroit. En elfcl, ou l'acte d'interven
tion du Souverain Pontife, dans ces deux circonslanccs, élait un com
mandement, ou il était un simp,le conseil. Dans le premier cas, il y a eu 
désobéissance grave de la part des catholjques réfractaires; rlans le 
eccond, m1 manqne de déférence blâmabLe. Dans les deux cas toutefois, 
il appert que le Pape a jugé à propos ùe donner aux catholiques, dans 
le, affaire, politique elles-mômes, une di.rection mDtivée par k,s intérêts 
religieu., dont il a la charge. Donc le p,ouvoir religieux peut parloi.s 
interyenir dan& ces sortes de matières. A lui alors do juger si l'inter
vention doil se p1~oduire sous forme de conunandcmenl ou de conseil; et 
quand celte inter.-ention prend la !orme impérative, comme dans le cas 
des écoles dn Manitoba, il ne reste plus aux fidèles qu'une chose à 

• fa.ire : obéir. 
L'homme obéissant, dit l'Ecrilurc, ira. de vicbo.ires en victoires, Vir 

obedicns Zoquclto· victorias, C'est l'obéissance, non l'insubordination, qui 
sauve l€s peuples corrunc les individus. Nons esp,éro-ns fermement que 
tous les cathoLiques canadiens, <!uel quo soit leur drapeau politique, 
cornpreuùronL celte doctrine el ne donneront· pas, à l'Eglise cl au monde, 
le Lrisle spectacle d'une division déplorable là où l'union, sous la direc
tion éclairée de L'Episcopat, et avec le concours des protestants bien pen
sants de Cè pays, esl nécessaire pour le triomphe de la justice et le 
maintien dl-. la paix religieuse dans la confédération cana.tlienno. 

L. A. PAQUET, Prêtre. 
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Québec, Mgr Begin, homme ;.i.uquel on v·oulait bien rocon
n:aître du talent. 

Je n'.ai pas à dé!cndre, l'honneur, lo mérite et la vertu de 
"Mg!r Lairugevin, de qui les libéraux font un martyr; ni la mé
moire de Mtl'r Laflèche, qoe nous avons vu descendre dans 
la tombe :nimbé de gloire; ni de Mgr Begin qui s'est mépris 
sur l'inspiration et le but de mon œuvre et tente de l'é.to,uffer; 
mais je dois à m.es lecteurs la vérité .sur les hommes et les 
-choses: je la dirai en biea: CCJ,mme en mal, av-ec indépendance. 

Deux mots donc E ur chacun de C'e!S l.Joucs ,émi,ssaires -choisis 
alors ·parmi l,e,s évêques canadiie-ns pour porle,r dans .le désert 
le.i péchés et leis rancUDJe-s des libéraux. 

De Mgr Langevin, je donnerai dans lasuite force documents 
q:ui le feront mieiux connaît.re. 

On 1e représe!ll.tail alo<l"a, affolé et rageur, faisant campagne, 
parc,ourant bois et prairiHs, dépen;;ant sa jeurue ardeur en des 
charges homériques, _parlant fort, parlant bien, mais avec plus 
de chaleur qŒc de, prUlvenco et lançant des théories L!UÏ fai
s,aient ;bondir les protestants et ·gémir los catholiques. On . · 
ne dit pas s'il faisail aussi plem,e,r !,es libéraux. Av,ec .cela, un 
lecteur tant soit peu hanté pa.r des réminisoences classiques 
et tenu pai· le pl'éjugé anticlérical se Iigum un Do1n Quich'o-tte 
et sa suite à l'assaut des moulins do La}Jrairie et de Napiervi!le, 
où il se serail distingué, para:t il, tout particulièrement. 

La vérité était plus naturelle e,t bien moins· c,omplif['Uée "Mgr 
Langevin, comme ses col!ègue,s, a:vait dit ,et fait ce q'u'i! fal
lait eH quoi. que pût inventer une cabale pour l'amoindrir,rtout 
son grand dépl,o,iement d'efforts et de déplacement dénoncé· 
aux rancunes d'un parti haineux, se réduisait à quelques ·vi
sites de famille ,ou chez d,es confrèr-es, amis d'enfance. Invité 
à prêcher ici et là, en ces occasions, Mgr Langevin, pas p,lus 
que les autres, ne devait passer sous silence la grande préoc
cupation du joar, l'intérêt vital de ses diocésains. Comme 
charge!, à fond et moulins ce fut to,ut; et ses ennemis ima
ginèrent le reste : il n'y a do11c pas lieu de s'en préoccuper. 
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Qu'on ait accusé Mgr Lanècho encore plus violemment d'a
voir faiL obstaclD au libéralisme, il faut l'ayoucr et nous l'avons 
:vu précéùiemment : il y avait récidive,, el endurcissement mé
.ritoire, Mgr La.flèche n'ayant jamais sympathisé avec l'erreur, 
-ni consenti avec elle ùe-s accommodements. Il la combatuiL, la 
.frappait d'estoc et do taiUe, et s.'il n'a pu l'assommer définiti
vement, je recônnais que sa bonne volonté resLe hors de cause. 
Mais ùe là à oonclure cp;!'il v,oyait dans les lihérnux de.s Albi
geo.ill de qui il prêchait l'exterminabon, c'est 1L.'1 comble d'im
pertinence et d',imp,osture : et Marc Twain, en humoriste 
é,prouv,é, en aurait dit simplement, comme de sa mort anno:,
cée de son vivant, « c'est exagéré ». 

On lui reprocha. surtO'Ut le sermon qu'il prononça en sa. ca
thédrale des T.rois-Rivières, une semaine après !).voir signé 
la lettre pastorale ()Olleclive 1 • Eh bien I oe s-ermon ne vis:ût ni 
;plus ni moins q1ue la lettre pa,stora.I,e ,elle-même, et même, il .ne 
le disait crue ~ort siuccinct-ement; mais le vieux prélat. le disait 
av·et sa 11ondeur, sa franchise, son élocrncnce hahiLL1eHe; cepen
dant sans l'apparence même d'une p,assion haineuse capable 
de d-échaîner une guerre de religion. La parole de Mgr Laflè
che fut, aux dires des témoins dignes de foi, à to,us égards et 
sans restriction possibie wie parole épiscopale : E Lait-ce sa 
faute qu'une telle par0le p.'avait aucune ressemblance arnc la 
parole libéra.le, généralement hypocrite et mensongère? 

Encore si les libér.aux canadi,en:s avaient eu la sincérilé opi
niâtre et oommunicative, d·es Albigeois, on a•urait pu, à la ri
gue:ur, songer à les mus-el,er, mais aller jusq'u'à les exterminer 1-
Üs n'en ,auraient jamais encouru l'épreuve, étant oppo>ltllnisLes. 

Lie tort de Mgr La.flèchei se réduisait, à vrai dire, en ce qu'il 
avait oondamn.é sir W. Laurieif. Si peu qtuei ce fût et si légi-

1. Ce sermon fit grand bruit à l'époque et l'Ekctcur à son sujr.t ne 
décolérait pas. Je me suis procuré nombre de discours, conférences et 
sermons de Mgr La!lèche, qui n'en rédigeait guère, parlant sans oesse 
d'abondance. Je pensais que ce sermon fameux devait exister et jn. l'ai 
,demandé, pour mes Lecteurs, à. tous les échos. Il paralt que le texte est 
inl10J1rnble, ne parut jamais : je le regrette sincèrement. 
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time q:ue ccJa dùt. paraitre à sir Lamier lui-même, se,, parti
sans, atleiuts comme le chef, ne purent le supp,orler. 

Et oommcnt sir W. Laurier eût-il indéfiniment échappé it 
tc'llto oensure? N'a-t-il pas dit à son heure qu'il ap11art.enait 
à cette écn:LE:, lil>éraie anglais,e « qui refuse même au plll's grand 
le droit. de dicter même, au plus petit la ligne de conduile :qu'il 
doit suivre? » Or le plus « grand » ici, il le disait, c'était la 
hiérarchie cafüolique, « Les hauts dignitaires de l'Eglise à la.
quelle il appartient ». Et quand il ajt,Utait deiux phrases plu,s 
'oin : « Va,.t-il être dit fJtt'occupant une position de cette natu
re (chef du parti libéral en majorité protest.ant) l'on me dicte
ra la ligne de co,nduito q•ue je do,is suivre en cott.o Ch'ambre, 
po,ur dQ,;; raiS10D1S qui peuvent s'adresser a.ux c,onsciences de 
me's collègues c.atho!iqwes, mais [[Ui ne s'adœssent pas de 
même aux conscienc:es de mes collègues protestants? Non, » 
peiu,t-on prétendre q'u,e 13ir Laurier entendait dire seulement 
qu'il s,a.urait se &ervir e!ll Ch:ambre -d'arguments qui seraient de 
naturo à convaincre des Protesta11Ls? - C'eût été abuser au 
delà de toute limite de la crédtùité du lecteur. 

S_ir Laurier voulail-il dire gne, comme libéral, il n'admet
tait nuJlemeni ,en pohti<]'ue la direction d'une hiérarchie catho
lique, quelle qu'elle soit? que comme chef poWique, il ne se 
laisferait pas dicter sa ligne <le· conduite par celle hiérarchie 
dan,3 doo r,urstions pnlilico-rdiricm es comme la qi;a.c tion des 
école:; -du Manitoba? Evidemment I Sir Laurier <li,~ait s,i bien 
cela que s'il ne ]',eût pas dit, son -disoours n'aurait pas répon
du, comme il le prétendait, à une lettre bien connue du ,Il. 
P. Lacombe. 

Mais, dit,011, le di'sc;oura de sir W. L'aurier était connu avant 
la lettre pastorale,. Lea Evêqu,ea avai,enL ,donc man(lué à leur de
voir en ne signalant pali:l aux fülèlœ la faute qu'ils commet
traient en vsotant pour lui el sea alliés. 

D1l fuit, les ,évêque~ n'avaient à nommer personne; î.ls avaient. 
suffisamment ool!ldamné la doctrine de sir Laurier par tout l'en
s,emble dr leur lettre pastorale. Ils avaient suffisamment aussi 
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mis 1€1ii fidèles en gard·e, en l,cur indiqu:i.nt d'U!le façon très pré
cise b signification qu'ils dcvai,enL donner à leur yotc. Quelles 
que fussent les p,résomptio,ns contraires, les évêques ne rle
vaioot pas présupposer que leur doc,t1inc allait êfre lra.ves
tie et lerur direction contestée. 

Ils avaient bien voulu rendre plus facile l'adhé"Sion et la 
soumission cJ..e tous, perme.ttre de retirer ou d'exp'.iquer des pa
l'oles L éméraires, et de mo,d,ifier un progr,tmm~ que ne pouvaient 
suivre et approuver les conscicnc,es callio.Jiques. Si leurs en
seignements étaient méc,oru1us et leur direction mépiisée, u,1e 
intervention ulLérieure était encore possible; si l'on exploi
t.ait de,s ménagements accordés aux susceptibilités d,es per
sonnel:> et aux intérêLs des partis pour amoindrir ,o,t annuler pra
tiquement Ja portée de hur intervention en contestant le seul 
sons véritable cl possible, chaque évêque avait le droit et le 
devoir de rendre au document collectif son vrai sens par une 
in"lerprélation ·o[ficiellc q1ü ne pùt prêter au do:ute. Si l'hon. 
Lauric1 cl sa presse eussent désavoué d'une façon ou d'•une au
tre :W. doctrine condamnée, par la leltr,e pasto,ralc et le program
me répl'oruvé par elle, l'inLerv,enlion d,es évêques individuelle
ment l!l'ét.ait pas iné\·itahle. Mais on a voulu la. détourner 
de s·oo vrai sens, lui faim approuver ce qu'elle réprouvait; for
ce leur fut. œe lui donner so:1 s•ens véritable pour assurer ·son 
plein effoet. 

M. Da.vid, ot to,ut le parti libéral aveie lui, fit im grand griof à 
Mgr Laflèche -d'ay,o,ir condamné ,sir. W. Laurier pour s~ théorie 
de l'indépendance complète de la conscience po'.itiqile de toute 
autorité religieuse, quelle qu'elle fùt. Or celte théorie élait 
à première vuo insO"uten.able; elle était de plus in"Supporta.ble 
chez des politiciens ambitieux ,qui l'aventurèrent à leurn ris
ques et périls, e,t en tirèrent tout le parti pralir1uc qu'il" s'en 
proposaient et e'll pouvaient attcndœ. Fa1lait-il prévenir sir Iu-iu
ricr du jugement qui allait le frapper? La lettre paslorale .était 
une mise en demeuro à rétractalÎ'Jn publique, solenne,re,. Per
sonne cepB1J1dant n'eut cure de se dégager ou de s'expliquer 
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avant le jugemenl qne pro•nonça le digne évêque des Trofa-Ri
vière$ dans· la plénitude de son droit. 

Pa:r digni,té, a[firmait M. David, sir Lau,ier s'abstint de 
s'e:xpliq\ier, n'ayant pas, à s'incliner devant un inférieur et 
persévéra sans doute, dans s,06 errements, en opposition fla
grante avec la doctrine de l'Eglise, con~empfo,ur de so11 au
torité 1 . Ainsi- le chef libéral se sentail p,lus digne que tous, su
périeur à rous. C'était d'une vanité osée qui mérilait répression. 

M. P. Bernard qui a réfuté le trop jeune David; lequel, avant 
ma'l'urité, rajeunissait déjà· rapidement, tant il divagu~it dans 
sen factum affectant les· allures d'un réquisitoire, retenait ces 
mots du jeune ramolli : · 

1. Déclarations de principes de M. W. ~aurier : - « Je suis un libéral 
de l'école anglaise. Je crois en cette écolo qui a toujours prétendu quo 
c'est le privilège de tous les sujets, grands et· petits, riches on pauvres, 
ecclésiastiques ou laïques, de participer à l'admjnislra.lfon des ,1Haircs 
publiques, do discuter, d'influcmcor, do persuader et Ù<J cmnraincrc1 rnais 
qui a toujours refusé, fûL-ce même au plus grand, lo dl'oit de <licier, 
même au plus petit, la ligne de conrluite qu'il doit suivro. Je représente 
ici non seulement les calholiquPs, mais l~s protestants, ,cl ,je dois compte 
de mon administration à toutes les classes. Catholique et français d'ori
gine, jl! suis ici chargé, par la confiance des hommes· qui m'entoUll'ent, 
de grands et importnnls devoirs en yertu de notre sy:-:.tè•rnc <le g-,:mvcrne· 
ment constilutionnel. Je suis ici le chef r<>oomrn d'un gmnd parti com
posé de catholiques et de protestants, donl la majorité est formée de 
ce~ derniers; car ils doivent être la majorité dans tout-0s les parties du 
Canada. Va-t-il êl.re dit qu'occupant une positi,ou de celte nature, l'on 
me dictera la ligne de conduite que je dois suivre en cetle Chambre, pour 
des raisons qui peuvent s'adresser anx conscienœs de mes collègues 
calboliques, mais qui ne s'adressent pas de même aux consciences de mes 
collègues protestants? Non. Tant que toccuperai un siège en cette Cham
bre, tant que j'occuP"rai le poste que j'<Jccupc, chaque fois qu'il sera de 
mon dc-v'Oir de prendre· une position sur une question quelconque, cette 
position, je la prendrai, non pas tant· au point de vue du calho'..icisme, 
non pas tant au point de vue du pre>Lostantisme, mais je la prendrai 
pour de:ii motifs qui peuvent s'adresser aux oo,nsciences de tous les hom
mes indilpenda.mment de leur foi, pour des motifs qui peuvent animer 
tous les hommes aimant la justice, la liberté el La tol;ilrance. • 

REMARQUES. - Celle déclaration de principes - l'une des plus auda
cieuses qui eussent encore été faites par un chef politique au Canada -
renferme d'une manière non équivo1j111e l'erreur libérale condamnée par 
l'Eglise, principalement dans !'Encyclique Liberias pr,utantissi,imm. 

Il y a d'.alrord certaine phrase de ce discours qui, prise au pied de 1a. 
lettre, se ratlache manifestement à la pire espèce de libéralisme, cellr'l 
qui, comme le remar,rue Léon XII! dans !'Encyclique précitée, s'insurge 
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« Et n'a-t-on pas le droit de dire que· nos troublœ rolig_ieux 
sont. le résultat de la. facilité averc lacruelle Ie clergé a accepté 
les clausea de l'AcLe du Manito,ba l'elalives aux écoles, renoncé 
au· désaveu des lois ini(J'.Ues e:t consenti aux atermoliements? >> 

Non, Monsieur, liJi répond Bernard; non, vous n'avez pas 
ce droit. Les clauses de ]'Acte du Manitoba ne sont pas l'œu
vre du· clergé, mais de no•s hommes po.Jitiques. Ge,s clauses 
d'ail1eurs protègent les droits- des écoles auto.nt q'U'ils pou
vaient être protégés contre un pouvoir vioJatcur de tout droit 
et de toute justice et contempteur de la coostitution. Que vos 
ami.-; aient l'énergie de-fa.ire leur devoir et les d'mits des nôtres 
seront vengés. ,J a.mais homme de cœur aJurait-il pu prévoir 

c<nlre J'an!orité suprême de Dieu et de l'Eglise. En effet, v-0ici les 
par,oles de M. Laurier : « Je· crois en cetto école ... qui a toujours refus~. 
fût-ce même au plus .grand, le droit de dicter, môme a,u plus pet;t, ,la 
ligne de conduite qu'il -doit suivre. » N'e,st-ce pas 1h b négation ra.dico.le 
d" boute autorit!\ divine, religieuse, et même sociale? Qu'-0st-ce, en effet, 
qu'une aulo.ritù qui n'a pas le droit de dicter, c'est-à·clfre do c-onuno..ndcT, 
sinon une pure abstraclim1 sms corps et sans rén.litù? - Mais nous vou
lons ornirc que cette phrase malencontreuse, du chef de l'opposition ne 
se rapp,orl.c qu'à l'administratim1 des affaires publiques et aux queslfons 
politico-religi,euses, à propos desquelles elle a été prononcée. - Dans 
ce ca.111, nous pouvons considérer le discours de M. Laurier à. un d,ou.ble 
point de vuo : au point de vue théorique et au point de vue pra.Li.quc. 

Oommc thOOrie ou doctrine abs-olun, ce dis,oours est enbché de la se• 
oonde espèce, de libéralisme <Jondamnéc par Léon Xlll, celle qui nie 
à la Vl'a.ic Eglise tmll dvoit d:intervention législative et coercibive da.ns 
-les ai/aires publiques de !'Etal. Ecouto11s d'abord M. Lo.urier: « Va-t-il 
être dit qu'occupant une position de cetl.c nature (chef d'un po.rli mi,çte), 
l'on me dict<ira la ligne de conduite que· je dois suivre en cette Chambre 
pour des raisons qui peuvent s'adresser nux consciences de mes collègues 
catholiques. mais qui ne s'adressent pas de même a.ux consciences île 
mes collègucc; protestants? Non... c,haqnc fais qu'il sera de mon devo1ir 
de prenùrC' une position sm· une question q11elconcf\1C, celte positl,0111, 
je la.. p:rendrai non pfl.S tant au point de vue du, call10licisme, non ptis 
tant au point de vue du protestantisme, mn.is je la prendrai pour \des motifa 
qui peuvent s'adress~r aux consciences de tous les hommes indépendam
ment de leur fui. » Ces paroles, prises dans u11 sens absolu et au point 
de vue des principes, rangent du coup M. Laurier au nomlire de ceux dont 
Léon XIII signale . le système pour Je proscrire {Encyclique .Libertas). 
« Ils osent. dit-il, répudi-er les règles de foi et de morale qui, dépassant 
J',ordrc de la nature, nous vieru10nt de l'autorité môme de Dieu, ou pr6· 
tendent ·du moins qu'il n'y a pas à en tenir compte. surbout dans les 
affaires publiques de l'Etat ... ils estiment que clans t,ml cc qui concerne 
Je gouvernement de la société humaine, dans les institutions, les mœurs, 
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que les droi:ts de nos c.ompatriotes seraient sacri,i,::s el vendus 
un jo'Llr par quelques-uns des nôtres, et que celte trahison 
sans précédC'lli dans notre hisloire· se consommerait au nom 
de l.'L nationalité et de· la r•eligion, malgré los prortcslations una
nimes des Evêquils de toute l,anguc et de tout le p::tys? La cau
se de nos troubies religieux, c'est la scélératesse de vais amis 

les lois1 }e,.3 fonctions publicrues, l'instruction de la jeunesse, Dn nr. do1it 1pas 
plus faire attention à l'Eglise que si elle n'existait pas ... Ils lni enlèvcnt'(à 
l'Eglise) le caractère et les droits propres d'une société parfaite et V<!ulent 
que oou pouvoir privé de toute autorité :{i~gislative, judiciaire, ooorciLive, 
se borne à diriger par l'exhortation, la. persuasion, ceux qui se s,oumetLcnL à 
elle de leur ))lein gré et de leur propre vouloir ». D'apl'èd ces p1roles, ,il 
appert quµ, l'Eglise, étant une socicH~ par[a.Hc et ayanl par suitP. le droit 
d'étendre sou action non seulement aux quf'stions purcmC'nt spirituelles, 
ma.is aussi aux qucsli,ons à l,a f.0is politiques et religieuses, dans la 
mesure que sa fin exige, c'est tomber dans le libJra.liamo que de lni nier, 
c,cmme l'a fait M. Laurier, tout droit d'intervention coerdlive clans les 
affaires publiques, quelles qu'elles soient; c'esl attenlcr à la suprématie 
du pouY,oi1 religieux, par conséquent aux prérogatives el à. la. na.Lure 
même do l'Eglise; c'est professer une doctrine condamnée par le Syllabm, 
dans la proposition suivanle (42e) : c( En c.as de con.Ilil cotre l·2s deux 
pou\··oirs. le dr•oiL civil l'emporte. » C'P!il Lamber s'Ous le ooup de cc;; 
aulres pavoles de Léon XIII (Encyclique lmmo,·t,l, Dei): « li n'esl pas 
permis d'avoir deux m:inièrcs de S3 conduire, l'une en p1.rlicu!icr, l'autre 
en public, de façon à respecter l'aulorité de l'Eglise dans sei vie privée 
et à la rejeter dans sa vie publique; ce serait là allier ensemble le llien 
el le mal, etc. » 

On dir:l peut-ôlrc, pour excuser M. Laurier, que son langage doit être 
apprécié nmt au point de vue absolu des principes, lllll.ÎS Cil nyo.nt 
égaid aux circonstances sociales du paya dans lequel il vivait, pc.ys compose 
d'élemenls h6lérogènos, de catholiques et de prùtcstants de toutes sortes 
qui formenl la majorilé de la. population canadienne. 

Nous répondons d'abord que les premières paroles de M. Laurier citées 
plus haut : « Je crois ,en celte école... qui a toujours refusé, même 
au plus peti~ la ligne de oonduite qu'il doit suivro dans l'admmistra.t.Lon 
des affaires publiques » ont une parlé<! absolue et tDut à fait indépen
dante des circonsLanccs de lieu et dt' lJCrsonnes. 

Secondement, môme en tenant compte des circonstances da.ns lesquelles 
se lrouYail M. Laurier, Lorsqu'il a prononcé son discours, nous croyons 
que le cbef libéral canadien est bel et bien bombé d.ans le libéralisme con
damné par Léon XIII et les Saints Pontifos. 

En effet, l'Eglise admol bien que dans certaines coudit'ons cfo la snciéto 
cl p,oux prévenir un plus grand mal, il soil pr~férablo de renoncer, 110n 
dogmatiquement, j[llais pratiquement, à la. revcndicati•on pleine ot entière 
de ees droits : c'csL sur ce principe qne repose la toEr:mce civile (des faux 
cultes et l'esprit de concessions qui pr.'!side aux con~ordals. Mais cette tolé
rance, cel esprit de concessions a ses ]imites, les li1nites elles.mêmes 
que l'Eglise juge à propos de tracer, lorsqu'elles ne sont pas suffisamment 
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du Manitoba; c'est la complicité des vôtres - dels libéraux de 
la. P~ovince de Québe.c - qtti, au lieu de les comba;t.tre et de 
les dés.avouer pour sauve!r leurs frères, oot lâchement cons
piré avoc eux pour s'emparer du pouvoir et I~ur a.o:surer 
l'impunité am nom du respect dû aux tyranneaux de Province 
qm, eux, ne respectent rien. La cause de nos troubles reli-

définies par lo bon sens ~t la rais,011 ca.tholiqlle, C'est ce qu'enseigne 
Léon XIII, lvrsque (Encyclique Libertas) parlant de ceux qui estiment 
« qu'il faut a.mener l'Eglise à céder aux ciroonstances », il ajoute : « Opi
nion bonnète, si ·on }',entend d'une certaine manière équilable d'a.g.ir, 
qui soit conforme à la vérité et à la justice ... Mais il en m touL1autremcnt 
dos pratiques et des doctrines que l'affaissement des mœurs et les erreurs 
courantes ,ont introduites contre le droit. Aucune époque ne peut se 

· pnsser de religion, de vérit.é, de justice : grandes et saintes choses quo 
Dieu a mis·oo sous la garde do l'Eglise, à qui il serait <lès lors étrange 
de demander la dissimulation à l'égard de ce qui est faux ou injuste, ou 
la connh7 encc avec ce qui peut nuire à la retigi,on. » Pa.rmi ces suintes 
choses, mises sous la garde de l'Eglise et auxquelles elle ne saurait renoncer 
sans faiblir, se trouvent les écolea catholiques et l'éducation de la jeu
nesoe. Voilà pourquoi Léon XIII, écrivant aux Evêques de Hongrie, 
(Encyclique Quod 111ultu,n.), après Jour av,oir démontré le danger c1es 
écoles ueull·es, mixLcs 1ou lrt.ïq_ues, ponrsnH en ces termes : « ProCUil.'C.i. 
qu'il ne manque pas d'écoles recommandables par l'excellence de l'édu
cation el la probité des maîtres, et que ces écoles relèvent de votre 11.ulu
rité et soienl placées sous la surveillanoo du clergé. » Voilà le se'lltimenl 
de l'Eglisa toucha.nt les éc,oles et la direction qu'elle donne à !'Episcopat 
catholique sur cette importante qucsüon; c'est-à-dire que, de par la 
-rolonté du Souverain Pontifo et de Dieu lui-même, c'est aux Evûqnes 
en chaque pays qu'il appartient cle prononcer sur les questions 1·olalivcs 
aux éc,oles catholiques, de procurer leur établissement, de veiller à leur 
conserva lion. 

Or, dans la question scolaire du Manitoba, qu'est-il arrivé? Les Evê~ 
ques canadiens, se plaça.nt au-dessus clos partis politiques, après avoir 
pesé boutes les circonstances social'ès dans lesquelles nous vivons, ont jugè 
opportun de demander au Parlement, au nom de la constitution et cle la 
justice, un<: loi réparatrice, c'est-à-dire une législation fonMe sm ln 
décision du Gonseil Privé cl' Angleterre el renrla,1t aux calholiques nm
ni\obains les droits scolaires <1onL on les a injustement spo,liés, et ils 
en ont appelé pour cela à la conscience des députés catholiclucs ~n 
même bcmps qu'à l'esprit de justice des députés protestants. Si l'bonorable 
M . .a&,aurier, éc•outant la v:oix de la. .religion et de l'épiscopat, ·eût prêté 
mam-lorLe 1en cette circonstan.cc au gouvemcmeut, lequel venait de sou· 
mettr-0 a·1 Parlement un projet de loi réparatrice déclaré satisfaisant par 
les intéressés, cette loi, a.vœ tous les amendements désirables, eût ûlé 
sanctionnée. Malheureusement des intérêts de parti mal entendus lui 
cons:eillai,rnt autre chose. Il se leva alors et, sans se soucier du prinw 
cipe des écoles séparées consacré dans le projet de loi et qu'il 'allait fouler 
aux pieds. nia carrément, comme nous l'avons vu dans les paroles citées 

VJI. - Vers J'Ablme. •• 
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gieux, c'est la lâchelé et l'hypocrisie ùe voo chefs qui, après 
avcir lrompé le peuple pour capler sa confiance, se moquent 
de ses désirs eit de luurs prom!e&Ses;, cl font in.,ulte,r par des 
scrihei ignares ,oit sans conscicrwe les seuls compalr:otes qui 
sont encore del:out el demandent juslice pour les faibles et les 
opprimés. · 

Et David poursuit en ces. termes : 
« N'a-t-on pas le droit de dirn aujourd'h'ui qu'ils (les Evê

ques) ont eu tort de, forcer le peuple à accepter, le:s yeux for
més, une législalian si pleine· de dangers, et que les hommes 
poJitiqu,e,s q'ui n'ont pas eu Je courage d,a leur résister 1ont 
manqué à leur devoir? » 

Non, répond enco,re P. Be·rnard, non, vous n'avez 11as ce 

plus haut, le ,ù-oit de n'importe quelle puissance au monde de lui dicter 
la ligne d;, c,onduite ,à suivre dans n'importe quelle question ùébaltue 
devant les Chambres. 

Je dis qu'en cette ,occasion, mêlne si l'on tient cmnpte de toutes les 
circouslanccs. M. Laurier résistant 11. l'Ep1scopal canadien, rp;i avait par· 
failcmcnt le droit de traoer à la rlépulMion C"atholique son devoir, est 
tombé dans le libéralisme oondamn6 var Léon Xlll : il a douné à ses 
conciboyens lo scandale d'un député cana.<lien-irançais oL catholique, fai
sant fi de l'autorité do l'Eglise dans une question qui se raltache aux 
plus hauts intérêts religi·eux. 

C'est le cas de dire a.vcc Je Pape (Encyclique S<1JJientiœ Cnristianœ) : 
" Comrnl' le sorf. des Etats dépeud prü1cipa]cment iles diRpositions ale 
ceux qui sont à la tète ùn gouvememcnl, l'E~lisc ne saura.il a.ccordm ni 
son palronagc ni sa faYcur aux homrnrs lfu'cll~ sait lni Ure hostiles, 
qui refusent ouvertement de respecter St~S droits, crui cherchent à briser 
l'alliane.) établie pa.r la nalurc mèmo des choses entre les intérêta reli
gieux et les inté.rêts de l'ordre civil. » 

M. Laurier, tlc,~enu chef du gooverncmcnl canadien, offre aux calho· 
liques du :Manitoba un compromis ùa.ns lClfUel le principe ,h~s écolc.ii sé
p;uées est sacrifié, et qui ne rélablit qu'une faible partie iles drJita 
do la minorit6. L'acceplnt:on pai• l'Egliso d'un pareil compromis, lors
que d'un côté la plupart des députés libéraux catholiques se sont for
mclle.r~.1eiü engagés devant leurs élcct.cms à. appuyer une loi réparatrice, 
et que d,o l'autre, cette loi réparatrice demeure tla.ns le programme du 
pa.rti conservateur, cette acceptation, <lis-je, snait un grand malheur, 
une cause dd discrédit pour l'Episcopnt canadien, un abnn<lon clcs droit3 
catholique~ les mieux fondés, consacr,'s m~me par le plus haul tribunal 
d'Angleterre; ce sorail de plus on précéd<>1ll dangereux qni, enhardissant 
les fanatiques. les lâches et les traîtres préJJHrcraicmt Jes v,oies à un 
bouleversement du systènic scolaire llans les aulrcs Provinces. 

La seu\o pnliticrue sociale esl donc une rcvenrlicat:ori complète et per
sistante des droits catholi[Jues jusqu'à satisfaction intégrale. 
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droit. D'abord, nos El'G(Jue,s n'ont forcé pe,sonnel à accep
ter la conI6tl6raliun; c'csl ce, quo, vous voulez dire. Ensuite 

1 . 

les ;troubles 1ourvo11us dans le pays à propos dos éooles ne 
•sont pas dus à la constitution fédérale·, mais au fail que clans 
les Provinces la majorité a p,erdu le sens de la juslice el le 
respect de la constitution. Rien ne p;:~uve que dans ces Pro
vinceR, sans la conlédér:ltion, les même,s t:oubles n·e se /,B

raient pas élevés; el il n'y aurait eu alors aucun recours con
tre cette oppression et cette injustice. Respedez la constilu,ion, 
n'y melloz pas d'entraves par vos conspirations, et tout ren
trera dans l'ordre. 

Encorl?, une impe,rtinenoo à l'adresse (le tous les Evèquc·s, 
et nous ,aurons à peu près fini ce procès de Mgr Laflèche, 
crui est bien un peu celui -de bul l,c monde. DaYid prélend que 
les Evêques ont désaYoué d'avance leur opinion sur la tfucs
lio,n de~ écolo-s, paroe qu'en 1872 ils. ont. laissé !,es cat.holiqnes 
lilncs de choisir le _moyen le pl"L~s propro it assurer le trium
phe des éc-olcs sépaxées. Il sent bien lui-même q·ue la compa
raison ou l'a.ssimilat:on du cas des écoles du NouveHU-Bruns
wick e-t du cas présenl' souffre, des difficullés sérieuses. Tl s'en 
débarrasse en moins ùe qna'lre lignes. « On a essayé (le dire 
qn'il y avait. nne di!férence entre los deux siluation"S de 1872 
et 1896, mais les subtililés, en pareil'.c ma.tiè;>e, sont dépla
cées ». 

Nous allons oependant rcme!t:c en pl;:i.ce quelr.'t.rns-unes d·e 
ces difficultés qui ne laissrnt pas cl'ètre sérieuses, et que Da
vid déplace si lestement en leur jetant le nom i11jurieux de 
subtili lés. 

La situation légale des é~ol-cs catl:.oilic{lles n'éhit. pas la mê
me au Nouveau-Brunswick qu'au Mani'.oba. DJns cdte dernii>re 
Province, une _ _clause spéci:ile de la cons!itn!ion aY<'it ga:auti 
les droits sco-làires de 1a mü:-orilé ,et mis ces droits sous la sau
vegarde du go:uvernement fédéral. AdvenanL la preuYe que 
oes droi-ts étaient injusLe-ment lésés, cl appel fait an go-uver-
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nement fédéral, Clelui-ci devait en justice rétablir Ja min.orité 
dans ses droits. Les ca.tholiques onl donc prouvé leurs griels 
devant le Conse,il ))rivé et appelé a.u gouvernement fédéral 
porar le redressement de ce'S griefs. Il n;'y a.vait donc ici a:ucun 
d1outie sur le droit constitutionnel des cathoJiques à Ieiurs éco
les, ni sur le droit et le devoir du gouvernement fédér11l d'in
tervenh, ni .sur l,e. mod:e d'intervention de celui-ci qrui éfa,it 
ne:tlement tracé dans la constitation el le iu@ement ùu Conseil 
Privé. Le1,, Evêques •ont pu choi:sir un mode, légal sûr e,t oer
t11in die sauver les écoleis : ils l'ont cnoisi et imposé aux catholi
ques. 

Rien de semblabLe dans la qucsüon du Nouv,cau-Brunswick. 
Aucune clause constitutionnelle n'avait garanti d'une façon 
spéciale les droits scolaires des catlioHques. En justice et 
équité, leurs droits étaient incontestables. Légalement, ces 
droits n'e:icista.ient pas. La c-onslitution donnait à la législature 
provinciale1 [seule le droit de Jégil6rer en matière d'éduca
tion sans restreindre, ce pouvofr exclusif comme dans l'Acte 
du Manitoba. Le gouverruement d'Ott.awa po'uvail tout au plus 
désavouer cettie loi comme· toute autre loi de l:.t légi:sJ.ature; mails 
la constitution ne le forçait nullemenL à le faire el ne lui cl:on
naiL pas droit d'ootendre· un appel en l'espèce, ni de faire lui
même les lois de justioo que reluscrait la Province. Enfin, 
aucune décision judiciaire n'avait reconnu les griefu a.es eatho
lique'S comme fondés en raison ni indiqué la voie süre et cons
titutionnelle de les redresser. Sur ce point que, n'avail décicl6 
auc1111e cour cle justice,, des. homrnm sages et prudents égale
ment bien disposés en faveur d,es écoles catholiques opinaient 
en sen1:; oontrairn. Les Evèques, ne pouvant pa.s voir eU:K-mêmes 
un mod,e légal sûr et inc·onte.;;tabJ.e cl'o,bœnir le redressement 
des griefs des catholiques, ne pmenl en indiquer, moins oncore 
et1. imposer auc-un au:ic cafü oliques. 

Dans les deu:ic cas, le.s principes sont les mêmes. Il n'est pa.s 
necessaire d'être subtil pour comprendl."e qUe, si la solution 
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est différente, cela tient à la disparité des circonstances et 
non à œille d,es principes. 

Mgr Begin, oons.tatons-le, ne, fut pas mieux partagé que ses 
cJollègu,~ de Saint-Bonifac·e· .et cies TroiJs-Rivières : il avait 

· do son côté en.c-ouru la disgrâo~ de M. David, dépourvu c1e 
preuves heureusement comme de logique. 

Quancl j'ai relaté, clans le tome VI des Voix Cana,diennes, les 
c.irnonstanceis de la fin si édiiiant,e, de Mgr LaElèche, je rappe
lais oos paroles de l'illustre· èvêqu.e disant sur son !il de mort, 
avec une j.neffable satisfaction : « Va dire à Mgr Begin que 
l'évêque des Tro-is-Rivièrcs ne regrette rien de s,es pa!'oles, 
rien de set.; acites au sujet des écoles ». 

J'av·oue, q1ue, en les lisant moi-même, cei., paroles me parurent 
énigmail.ique,s et j'écrivis à une pe1sonnc du Cana.ria, bien in
formée, pour lui demandfü quel pouvait bien être le sens 
exact d<.> cc mes'sage suprême et solennel. Je ne vlQulais aven
turer .aucune interprétation à. la légère et j'aurais été rlesolé 
de oon'Lrov,enir aux intentions comme aux s·entiments iutimes 
de l'illustre défunt; de plus, je me serais abstenu de toute ré
flcxicon à ce sujet plutôt que de paraître animé enViers l'ar
chevôq~1E, d,e Qu6b'ec d'un sentiment préconçu ou ho,stile, à La 
su.ite d'un incident per&onnel. 

Il ml' ltLt répoodu textuellement : · 
« Les paroles de, Mgr La.flèche sur son lit de mort ne signi

fie pas plainte d'immixtion, de contrainte de la part de Qué
bec en général, de ).V[gr Begin en particulier ». 

Mgr Laflèchc était alors le doyen de l'épiscopat franco.cana
dien. Ancien missionnaire de l'ûu,a,,t-Cana.dien, il était resté 
l'ami do cœur de tous les evêquelB de oe vaste pays. A ce d,ouble 
titro, Mgr La.flèche s·e· cro,yait obligé, et av,ec raisoo, de donner 
à se;,. oollègueis de la Province de Québec l'exemple· ùu zèl,e 
à déployer en faveur du rétablissement cies ëc,oles catholiques 
au Nord-Ouest. 

« Pour cmle raison il parlait beaucoup et aviec force, partout 
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et en toutes circoru;:lances, devant les évêques el les laïcs. En 
oc1·lains milieux on tr-ouvail qu'il faisait t· 011 de zèle, qu'il al
lait trop Join : Mgr Emard entre· autres. C'était pour encoura
ger ·dans la lut.Le )\I,gr Bégin et autrCls qu'il a prononcé .cc,s 
paroles •sur son lit de moerL. .. » 

De nombre de faits loitilains, je pourra.is cep2nû.:rnt con
clure que le David canadéen, et ses tenants ou commandi
taires n'avaient pas eu toujours à se phindre de Mgr Ilegin; 
'ou plutôt Mgr Begin p_'avait p1s toujours connu l'exacte me
sure de confiance et d'estime que méritait tout ce monde-là. 
Il fut désabusé sur leur compte jusqu'à devoir se défendre 
contre eux et défendre surtout Mgr La.flèche contre les atta
ques indécentes de l'Elccteur, cher à David encore nommé, 
et qu'il admonesta en effet, publiquement. Celte répriman
de de l'Elccteiw parut à David, toujours n·omrné, singuliè
rement indiie et, la faisant, Mgr Begin, aux dires de cet ar
bitre émérite avait posé un princip,e « aussi exagéré et con
traire à la raison et à la Constitution que les opinions de Mgr 
L,aflèche ». 

Je me oon'lenterai d'affirmer, en lo,lle sincérité crue l'intei:
ventioo ,de Mgr Bégit1 en faveur de Mgr IJaOè.che, grossière
ment- vili1mn(ié par l'Elccteur, était naturelle et ntcessaire; 
sou silence ou son inaction aurait pu être considéré comme un 
manquement grave à l-'e'.ficace proledion que doH tout métro
po,]ifain à un su(fragmt 1outragé dans l'·exercice de ses fonc
tions. Il 'devait à l'Elccteitr rigueur; à Mgr Laflèche, jnst:ce; et, 
p-our arriver à la répara,tion publique due à l'o,ffensé, il de
vait insi,sber et, au besoin, sévir. 

L'Electeur pouvait être d'un autre se1ltiment et David, l'i
gnorer; il y avait tant de cbios,ea qu'outre cela il ignorait !lll· 
c,oœ .. 

P,our "finir ,ce chapitre, je rc'nds la p:i.rolc à P. Be,rnard qiui 

notM dit. dans s,on lif.anifeste Libéral, 2° partie, page 186 : 

l\fais, laisserons-nous passer, sans rien dire, les deux ignobles 
pages qui terminent cet interminable chapitre et nous donnent 
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à elles seules tout le sens cl toule la raison d'èlre de la bro
chure? C'est la préface officieuse aux lâchetés insolentes de Win
nipeg et aux habiles trahisons de Québec. Que nous parle-t-on 
de griefs contre les Evêques, d'intervention du clergé dans la 
politique, de liberté de conscience politique? Il s'agit bien de 
cela vraiment! - Au fond, tout cela, c'est un prétexle; tout 
ce tapage, c'est une manœuvre hardie et lâche à la fois pour 
exciter l'opinion publique et lui faire perdre la tète, afin de 
consommer sans péril la trahison d'une cause nationale et fü7.· 

crée, tout en ayant l'air de défendre la religion el la nationa
lité. Toute, ces récriminations injurieuses à l'adresse de prélats 
donl toul le torl est d'avoir défenclu contre les traîtres el les re
négats les droits des faibles et des opprimés, c'est pour faire croirn 
au peuple, s'il se peul, que c'est le clergé qui a voulu trahir 
sa race cl sa foi el non pas les hypocrites qui ont capté sa con
fiance, pour les mieux trahir; c'est pour lui faire croire que 
c: est le clergé qui a manqué de cœur et de sens moral, et non 
pas les vulgaires politiciens qui pour garder plus sûrnrnent le 
pouvoir s'affranchissent de toute énergie et de toute virilité. 

Nou~ n'en appelons pas seulement à nos compatriotes cana
cliens-lranç.ais et catholiques, car ce n'est pas seulement une ques
tio-n clo race et de rcligio-,1, mais une question d'honneur et de 
dignité nationale pour le pays tout entier, nous en appelons à nos 
co,ncitoyenR de cette grande et forte race saxonne qui a le génie 
de la politique comme nous avons le sentiment de l'honneur 
chovaleresque cl le respect du droit et de la justice désarmés; 
no.1s en appelons à ceux qui; avec le sens politique, ont la no
tion de cr que doï, être la haute direction d'un grand p1ys hon
nête et. libre, et qui savent ce qu'il faut au pouvoir pour mériter 
la confiance el le respect d'un peuple g6néreux et juste; est-il un 
spectacle plus humiliant pour nous tous et plus démoralisa nt que 
celui d'un gouvernement qui n'a le courago ni de ses droits ni 
de ses devoirs, obséquieux et rampant devant les passions vio
lentes qu'il devrait museler et dompter, insolent et hautain pour 
les faibles qu'il n'ose point défendre et ceux qui les couvrent 
de leur sympathie et de leur protection 1 

Si encore ces hommes vains et loquaces savaient se taire; 
s'ils n'essayaient point de forcer par des réclamations cyniques 
une approbation que l'opinion honnête ne peut donner à leur 
œuYres; s'ils ne tentaient point de conquérir l'admiration et la 
reconnaissance du peuple par cela même qu'il ne mérite que son 
mépris et sa pitié .. Mais il faut qu'ils s'honorent en public de 
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tous les devoirs qu'ils trahissent, de tous les droits qu'ils aban
donnent, de toutes les vertus qu'ils ne pratiquenl pas. Si vous 
voulez trahir, trahissez en silenee; mais n'insultez pas le sol
dat fidèle qui tombera blessé à mort plutôt que de trahir son 
sang et sa foi. S'il vous est plus doux de capituler et de passer 
à l'ennemi que de le combattre, quand vous avez pour vous · 
les avantages de la force, du nombre et de la position, au moins 
par pudeur ne poursuivez pas de vos injures ceux qui, fidèles 
dans la mauvaise comme dans la bonne fortune, n'ont jamais 
compté le nombre des ennemis avant de se ranger autour du drapeau 
de la justice et du droit. 

Qu'on lise dans M. David ces deux pages 103 et 104, digne 
préface des indignes discours que le pays a entendus, et que 
nous, canadiens-français catholiques, nous avons subis avec ]lne 
indignation et un mépris qu'il nous faut dissimuler pour ne pas 
rendre plus douloureuse encore notre incommensurable humilia
tion. Qu'on lise ces pages de M. David, le patriote qu'ils ont 
chargé do prêcher au peuple et au clergé la virilité, l'énergie, 
la noble fierté des ancêtres, le dévouement enthousiaste à la pa
trie jusqu'à la folie, jusqu'au délire, jusqu'au crime même, et 
l'on verra comment ces gens entendent pratiquer l'honneur, Ja 
virilité, l'énergie, la fiert6, la force morale, tontes ces grandes 
et nobles qualités dont ils ·parlent toujours et qu'ils ne montrent 
jamais. Qu'on lise, si on le peut sans rougir, ces aveux d'im
puissance, de faiblesse, et de cynique désintéressement de tout 
p1·incipc d'ordre et de .justice qu'on nous fait d'un air glorieux 
et satisfait. 

On nous annonce d'abord comme une merveille de génie poli
tique, comme un triomphe inespéré et vraiment glorieux, que 
le nouveau pouvoir fédéral a « obtenu du gouvernement du Mani
toba dos concessions satisfaisantes pour tous les catholiques rai
sonnables », qui croient, comme M. Laurier, que chercher à im
poser par la force à la province du Manitoba une loi dont elle 
ne voudrait pas, serait lancer le pays dans une aventure dan
gereuse pour la paix· du Canada et pour les minorités catholi
ques des différentes prnvinces ... 

« Le désaveu aurait paru moins odieux qu'une loi de coer
cition et aurait pu être accepté dans un temps où les passions 
étaient moins ardentes, mais aujourd'hui « comment faire accep
ter une pareille procédure par le parlement, et ensuite par la 
population fanatisée de Winnipeg?» 

» On peut dire, il est vrai, que Sir Charles Tupper avait réussi 
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à faire accepter une loi remédiatrice par son cabinet et une majo
rité de la Chambre des communes; mais il faut ajouter qne ses 
collègues protestants ( ce qui est manifestement faux, M. David 
le sail bien) et un grand nombre de ses partisans (les quelques 
fanaliques qui se sont mis à la remorque de M. Laurier) ont 
cherché à se faire pardonner leur vote en disant à leurs élec
teurs que celte loi, en réa.lité, n'obligeait à rien le gouvernement 
du Manitoba. 

» En sorte qu'on a le droit de dire qu'un véritable bill de coer
cition ne serait pas voté par la Chambre, et, s'il l'était, « ne 
serait pas mis à exécution volontairement par le gouvernement 
du Manitoba. » 

» Qui prendrait la respo~sabilité d'imposer le bill par la force 
des armes? 

» Donc M. Laurier' a eu raison de dire, dès le commencement, 
que la conciliation était le seul moyen maintenant de régler cette 
epmcuse question. 

» Mais il n'y a pas de compromis sans concessions de part et 
d'autre, 

» Ces concessions pourront être plus ou moins acceptables, mais 
elles ne pourront avoir pour effet de justifier l:e clergé rl'avoir 
violé les lois <le la charilé, de la prudence et proclamé des 
doctrines si dangereuses », savoir : qu'un catholique est tenu en 
conscience pour obéir à l'Eglise, de ,ne pas sacrifier les droits 
sacrés de ses concitoyens et de sa religion aux intérêts d'un 
parti. 

Nous le demandons, est-il possible de faire un plus complet 
aveu d'impuissance et de non-sens politique, et de se donner 
avec une plus cynique quiétude et ·d'un air plus satisfait un 
brevet d'incapacité? Nous ne contestons pas les difficultés poli
tiques de la situation; mais vous deviez les connaître, et pour 
demander le pouvoir, il vous fallait être sûrs de vous, vous 
sentir assez forts pour les dominer et les convaincre. Si vous 
n'étiez pàs sûrs de vous-mômes, si vous ne- sentiez pas en vous 
la force nécessaire pour commander et faire accepter un juste 
commandement, vous n'étiez pas faits pour le pouvoir .. , 

Mais les difficultés ne sont pas ce que vous les faites. Vous 
criez comme les poltrons qui prennent des chats pour des tigres 
et des chiens po·ur des lions. Ce ne sont pas les tyranneaux du 
Manitoba qui sont forts et redoutables, c'est vous et nos maî
tres qui êtes faibles et lâc)les plus qu'il n'est permis au gou
vernement d'un grand pays - plus qu'il n'est pardonnable à des 



- 378 -

hommes de conscience et d'honneur même sans aucun genie poli
tique. 

Il ne s'agit point pour le moment d'imposer par la force année 
une loi juste et constitutionnelle; nous n'en sommes pas là; il 
suifü de la force de la volonté qui affirme et maintient quand 
même le droit <le la justice. par une ,loi qui impose à tous 
le respect de la constitution el l'obéissance aux décisions des 
tribunaux. Sachez commander, et l'on sanra obéir; on le saura 
d'autant mieux que l'on ne pourra plus compter sur une oppo· 
sition factieuse prête à conspirer contre la constitulion pour créer 
des embarras au pouvoir. 

Les menaces pour la paix du pays et les minorités catholiques 
des Provinces, elles ne sont point dans la force juste el sage 
qui impose au nombre et à la violence le respect de la justice 
et du droit, mais dans l'infirmité et l'imhécillité du pouvoir cen
tral qui sacrifie les faibles et les opprim,~s et se déclare impuis
sant à réprimer les injustices et les !Jrigandages politiques, quancl 
ils semblent avoir pour eux la force et le nombre. 

La population fanatisée de Winnipeg, elle a accepté d'a,·ance 
une loi de justice et él'équité en votant au 23 juin a,•ec une forte 
ma,jorité pour l'hon. Hugh Macdonald, membre du cabinet Tupper, 
contre Joe. Martin - votre ami, - celui dont votre ministre 
des Travaux Publics pleurait la défaite il Winnipeg - l'auteur 
des lois scélérates de 1890. Elle ne serait plus fanatisée ou ces
serait bientôt de l'être, si, au lieu de l'exciter à la résistance par 
vos écrits et vos discours, vous lui parliez le langage d'une au
torité qui ne doute ni de la justice ni d'elle-même. La popula· 
tion du Manitoba, elle vous a démentis, au 23 juin, en donnant 
au ministère Tupper quatre députés sur six. 

La question est-elle donc pour un gouvernement juste et fort 
de savoir s'il fera accepter à une ~najorité du Parlement une 
loi nécessaire en justice pour rendre à des citoyens ]purs droits 
outrageusement violés, on de savoir ce qui est juste et s'impose 
à la conscience publique et d'en prendre l'initiative, quels qu'en 
puissent être pour lui les résultats? Un ministre est-il au pou
voir avant tout pour le garder et non pas pour Je servir? Si 
vous ne pouvez pas entrainer avec vous une majorité dans la 
voie de la justice et de l'équité, Jev·ez-vous donc la suivre au 
risque de trahir vous-mêmes les droits que vous avez mission 
de protéger et de défendre? Vous êtes donc un gouvernement 
qui ne gom·erne pas, mais qui est gouverné? Et tout Je monde 
gouvernera - excepté le gouvernement? 
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Mais cc faux prélexte même est vain et n'existe pas. La ma
jorité no vote pas une loi réparatrice, parce que vous ne la 
demandez pas. - Vous savez bien que vous avez le concours 
acquis d'avance du parti conservateur à cette œuvre de juslice 
et de réparation; le chef vous a donné sa parole d'honneur, cl 
vous savez bien que cctle parole est loyale. Vous êtes sûrs éga
lement, ou vous devez l'èlre, de votre majorité de la Province 
de Québec qui s'est engagée solennellement devant les électeurs 
à suivre tout chef politique qni entrera dans celte voie. Vous 
trompez donc sciemment le lecteur en rejetant sur le Parlement 
la responsabilité de votre injustice et de votre trahison. 

« Mais la Province du Manitoba ne mettrait pas volontairement 
la loi à exécution 1 » - Le juge doit donc avant de rendre sa 
sentence se demander si le voleur qu'il doit condamner l'accep
tera et s'y conformera volonlicrR. Et si le voleur ne veut pas 
oliéir, le juge ne sera donc tenu que d'exhorler celui qui a 
été injustement dépouillé à la conciliation, et de prononcer qu'il 
n'est point raisonnable d'exiger qu'on lui rende son bien, que 
cc serait manquer de respect pour le voleur el l'humilier 1. .. 

Personne ne demande qu'on lève une armée pour faire une 
loi. Pourquoi parler de canon, lorsque la férule suffit? Nous sa
vons que les chefs libéraux aimenl mieux la poudre que Je plomb 
et qu'ils la portent, mieux. Pour le moment nous ne nous en 
plaignons pas. Mais que leur imagination pusillanime ne leur 
suscite point des bataillons manitobains - formidables et in
vincibles. Les lihéraux du Manitoba, comme tous les hommes qui 
ont plus de passions que de convictions, sont forts surtout par la 
langue. Si la guerre était possible, elle ne durerait pas long
temps. Les fanfarons en saùres de bois n'aiment pas à regarder 
en face l'éclair de l'acier. 

Mais, encore une fois, il n'est ùesoin pour le moment ni de 
plomb ni d'acier; c'est assez de la résolution. Il n'est pas !Je. 
soin d'une armée : il suffirait d'un chef qui fùt fait pour com
mander et non point pour obéir et mendier. Ottawa peut se 
passer de Winnipeg; mais Winnipeg ne peut se passer d'Ottawa. 
fi suffit qu'on le sache et qu'on le laisse savoir. 

Aujomd'hui comme en aucun temps : on ne concilie point deux 
principes contradictoires, parce que les principes ne peuvent faire 
aucune concession. On concilie des hommes quand ils peuvent 
avoir sur un point donné des principes ou des intérêts communs : 
on ne peul concilier deux principes conb·adictoires, parce qu'ils 
ne peuvent se rencontrer sur un même terrain sans s'évincer 
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mutuellement. Vous n'accorderez jamais le principe des écoles 
neutres et le principe des écoles séparées qui sont au fond de 
cette lutte, qu'en donnant à chacun son champ d'aclion distinct 
et séparé de celui de son rival. 

Fût-elle possible, la conciliation tant prônée par M. Laurier 
et son scribe serait pour le gouvernement canadien une iniquilé et 
un déshonneur. - Une iniquité, car de lui-même il n'a pas le 
droit de faire des concessions ni d'en exiger. La constitution 
ne lui reconnaît dans l'espèce qu'un droit, celui d'entendre l'appel 
de la minorité ou de la 'refuser. S'il le refuse, il n'a le droit 
de rien exiger des oppresseurs; s'il l'entend et l'approuve, il 
n'a le droit de rien céder des droits .des opprimés qui ne sont 
pas les siens; la constitution lui ,donne seulement le pouvoir 
« de rétablir tous les droits tels qu'ils existaient » avant la vio
lation qui a motivé l'appel. - Intervenir donc pour changer ou 
modifier quoi que ce soit, c'est sortir de la constitution en même 
temps que de la justice. Toute concession faite par le gouverne
ment au dé1.rllllent des o,pprimés est illégale et nulle de plein 
droit : c'est à la fois une usurpation de pouvoir et une préva
rication. - Ce serait un déshonneur; ce serait un aveu ma
nifeste d'impuissance et. de faiblesse devant plus faible que )ui; 
ce serail dire que la constitution l'arme d'un pouvoir inutile ou 
qu'il est incapable d'en user. 

Et quels sont ces hommes qui nous demandent de nous humi
lier devant les tyranneaux du Manitoba et de leur sacrifier des 
droits tant de fois incontestables et sacrés et de par la loi na
turelle, et de par la constitution, et, de .par l'autorité du plus 
haut tribunal de justice qu'il y ait dans l'Empire et de par l'au
torité du Parlement qui les a approuvés ,en principe? Ce sont 
les mêmes qui tout à l'heure par la plume de M. David insul
taient nos Evêques, parce qu'ils ont condamné des démagogues 
sans principes et sans conscience, parce qu'ils ont blâmé et dé· 
fendu la révo.Jte. à main armée contre le pouvoir légitimement 
constitué; parce qu'ils ont réprouvé ces agitations populaires pour 
des causes d'une justice problématique où l'on portait les fou
les à des désordres et à des violences peu dignes d'un peup1e 
civilisé et chrétien I Co sont eux qui nous parlaient alors des 
sentiments d'énergie et de noble fierté des ancêtres I Ce sont 
eux qui tout à l'heure dans le chapitre de l'éducation demande
ront au clergé de former « des caractères forts, virils » et « de 
faire des hommes. » 

Qu'ils se rassnrentl qu'ils regardent autour d'eux, et ils verront 
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que ce ne sont pas ceux qui suivent les inspirations du clergé 
canadien, qui au moment décisif manquent de force et de viri
lité et trahissent à. la fois la patrie et la religion. 

Et rna.lg11é tant de ).Jonnes raisons, le droit et la justice, l'hon
neur de la race succombèrent, parce q'U'ainsi l'ordonnai,ent 
les roa.îtres ,occultes qui voulaient la déchristianisalio!n, ou, 
comme disait Herbette : le #niaisement du Canada 11 



X 

INIQUITÉ CONSOMMÉE 

P. Bernard venait de réfuter L. O. David avec la rigueur ven
geresse que nous venons de rap;;ieler, lo,rsque sur le p,oint de 
conclure et cle déposer la plume, il dut ajotlter avec mélan
colie : 

Lorsque nous écrivions ces pages, émus d'Lme trop juste 
indignation à la seule pons/'.le' de la trahison qLw l'on préparait 
d,1:1 loin pour la rendre plus suppo,itable à l'o;:iitiion, nous n.e 
pensions pas que nos sévérités dussent être si tôt justifiées. 

N,o,us venons de lirn, comme J.e public, co (J'ue l'on a eu 
l'incommensumble e.ffrnn.tetic tl'a11peler Lm compromis accep
table, un règlement satisfai'sant de la. question des école•s. Ce 
n'est poinl un compromis:,. c'est LUl sacrifice complet et sans 
·aucune compensation sé6c\1se de to:us les <lrnils et de tous 
les intérêts des catholirru·es du Manitoba. Ce n'œt point lln 

règlf'ment de la question scolai:,e, c'e,st une capilu'.a 1.io1J.1 sans 
hcnmmr du pouvoir fédéral devant un,ei législature minuscule 
inS11rgée contre la Constitution, la justice el la mora:,e publique. 
C'est un scandale :,ans oxernpki dans nolre histoire po,liti
que, et l'apostasie: l::i. plas cynir.rue de tout sentiment d'hon
neur, de justiœ et de mo,raJ.e sociale C(Ue jamais pouvoir ait 
renté aux yeux de tout le peuple de notre pays. 

Et c'e,st pour imposer des actes d'un tel héroisme à l'admi
miration cl'·un peuple h'.onnête· el chrétien que M. L: .. o. David 
et de oons c.atholicrne'S ~t de bons citoyens comme lui s'elfor
œnt de flétrir les Evêques, qui n'ont point oomme leurs maî
tres la sagesse de reni,er to'us le~ plincipes et d'a ve'ugle·r leiU.r 
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c,onscience pour se faire une pO'[mlarité d'un jour I Et ce sont 
do tels hommes qui font c'.onner pa.r leurs sclibes à nos Evê
ques et nos prôt1es des leçons de vérité chrétienne et de patrio0 

tisme religim1x. 
Ah I q·uc nœ Evêques s-ont gra.nùs au;ourd'hlli devant ces 

petitess,es 1 • Qu'ils sont noblement vengés et g'.o~·ifiés aux yeux 
de leur peuple, par oes ignominies qu'ils auraient tant voulu 
é'pargner p. leur race •et à leur religion, mais auxq;LJelles au 
moins pas un d',eiux, grâce à Di,eiu, n'a consenti à mettre fa 
main•. Quelle p,age glorieuse i: our l'histoire de notre Eglise, 
qui œtle fois encore s'e·st n:0111trée le plus ferme et le plus fo, t 
so-utien du droit, de la co!n:sciooce, et de la libe1té, opprimé<J 
par 1es uns, cynicruement tralüs e-L vendus par lant d'antre•s 
au nom du patriotisme et de. fa. religion. 

Hélas! mais que-lie trisle p:.ige pour notrn histo,îre po1ilir:Ue ! 
el que noius s.ommCl's !oü1 aujourd'hui des Morin, des Lalon
taino et d•es Cartier I Citoyen1s canacliens-{ranç,iis et cathJli
qnos, n·O'us rougissolns de c-e11x des 111îlrcs qui ne savent p~us 
rougir. 

Ce ne ,sont p,o,int les nôlre.s crui ont commis la grande ini-
' quité du Manitoba : mais co 1,ont ceux qui ont eiu à coeur 

d'en prendre ln. responsabilité el d'en empêcher la réparation. 
Co sont eux qui par leurs intrigues et leurs conspiralio01s ont 
empêché le règlement juste 13t. éq'Uitable de la queslion sco
laire au dernier parlement; oe sont eux qui ont p:·oimis ,solen
nellement au pcupJ.e de df,nncr justice en:iè:'e à la minorité du 
Manitoba (Discours de :.VI. ;Laurier, à Québec, 7 mai 1886), de 
l,rnr rendre toius les droits scolai.r,~s dont ils' ;i.v:i.ient élé injus-

1. Voilà les hontes, les humilia.ti1Jns et les d&l.rcsses qne Mgr L,1.tlèche, 
seul, ou peu s'en famt, avai,t prédi1cs, et rrn'il s'.é,lail efforcé rlc eonjnrer 
malgré l'Em. Taschereau et mal~r6 LaYal; mal,~ré> la Sar.rée Conp;régalion 
de la Propagande, mal infiormé·e; voilà. lo (lt-voncmC'nf., la 1Jrévoyn.nce 
qui iurent récompPnsés par le morcellemenl intempestif et tendancieux 
de son diocèse sur les instances d'un métropolil:iin compromis. 

2. T./honunnge e.ril trop gé11f..ral. L'universelle esLime qui élait alliée 
déjà à Mgr Laflèche, plulôt que a~ rester inébranlablement accruisc à 
Mgr Taschereau, vient en correctif à celte affirmation trop absolue. 



- 384 -

tement dép,ouillés; ,et ce sont ,eux qui, arrivés au poiuvoir pé!l' 
l'e!fet clJo cette promesse, ne :se sont point donné de repœ cr,u'ils 
n'e'Ussent consacré et app:muvé la violation d:e tous les droits 
qu'ils s'étaient engagés sol,ennellement à défendre. Lo droit 
des nôtres de, ne payer des ta.xes que po.ur leurs éDoles _catho
liques, sacrifié. - Leur droit à 1eturs écoles séparées, subven
tiŒ:méoes par la Province, sacrifié. - Lieur droH à l'adminis
tr.ation, au ooritrôle, sacrifié.. - Leur dro,it à des livre•s qui 
fussent en tout conformes à la foi et à la morale catholiques, 
satrifié. - Lerur droit à des syndics d'école catholiques, sa
crifié. - Leur droit à un conseil d'ins.tructioll publiq'u·e ,ou 
de direction cathloliquie, sacri[ié. - Leur droit à des inspec
teur., catholiques, sacrifié. - Leur droit enfin à ce que l'en
seignement tout entier S:Ooo la haute surveillance de l'Eglise 
fût imprégné de l'esprit religieux, de,s idée,s et des sentiments 
catholiques, sacrifié. , 

Et, .au lie1u de' toot c,eJa, la coocession. dérisoire 1 ° d'une de
mi-heure tous les deux jours, oiu tous les jours, à l'enseigne· 
ment religieux donné par un chrétien ministre de religion ou 
autorisé par lui, dont la noro.1ination, le salaire et la direction 
seront laissés à l'arbitraire d'une administration secbire, ma
çonnique ou protes Lan te; 2° d'm1 instituteur catholique nommé 
et approuvé par l'Etat seulement pour vingt-cinq enfants ca· 
tholiques; et celle 3° d'un enseignement, partie anglais, 
parti•e français, donné aux élèves canadiens-français mais 
dans quelle proportion français ? et dans que,! français? 
VoUà les termes de œ traité h:onteux co111cru eiitre deux com
plices, non pour sauvegard·er des droits, mais pour les sacri
fier, s'il .se pe•ut, léga1ement et irrévocablement. Cet infâme 
marché, oertte capitulation parlre,mentaire d:ont heureusement 
il n'y .a pas d'autre exempl~ danis l'hiistoir,e politiq'ue de notre 
pays, cc sont les nôtres qui l'ont vo1ulue, qui l'ont acceptée, 
cfllÎ !;•ont sollicitée et metndiée. C'est ·un des nôtres, plénipoten
tiaire pour tout lâcner et tout 'trahir qui l'a préparée et conclue 1 

il se nomme J. I. TARTE. C'est i\Jn des nôt1,es qui l'a signée et 
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sanctionnée ; il ,se nomme :WILFRID LAURIER. Il y en ai'u
ra parmi les nôtres qui apprnuvoront ,et louoronL cette ini
qluité, et ils s.er-otnt de ceux qUi aux élections générales Lrou
vajeni illusoüe et irwomplèle la réparation d,emand6,o et agréée. 
pal' les Evêq:ues e1t la mino,rilé opprimée·. Mais ces .sages IO:!lt 
fait leurs promeBses : nous les attendons à la prochaine Iles
si on ldu Parlemen:t.. Nous saurons alors combi,cn dans les 
rangs d'un oouJ parti politique il p0ut se< tro:uver de l'enégat,s, 
sans pudeur de la pam1e, donnée. 

Pauvre ptmple d,e Québeo! toi si généreux, si loyal, si droit et 
si sincèl'e ! B'esl-on ,assez moqué cle la naïve crédulité l les 
scribes el les bavards onL-ils assez oxptoilé ta religion et ton 
pat.riotisme pour les rni·eux v,endœ el les mieux trnhir I Dévore, 
en silenDe la h'onbe. dont te co<uvi,enl aux yeux de tes conci
toyens ceux d:ont tu us fait tes idoaes et qui s,e servent de 
ton n·om potur perdre tout cei q'ue tu voudrais sauve·r même 
au prix do ton ·sang; mais dans quatre ans, tu auras a:n moins, 
nm1s l'espér,ons, le bon sens de !',expérience et la mémoire du 
cœur 1 . 

Et vous, sa~eis en' Israël, q'ui attendiez plus de la diplomatie 
d'un politicien q•ue de la sage,sise de vos Evêques, lrio;mphez 
auj,o<urd'hui, et gJ.orifiez-v,ous d'avoir obl·eirt11 pour vos· comp:1-
triotes du l\faniLoba des conc~ssions bi,en a'ufoement impor
tan les que la restitution de leurs droits par une lo,i fédérale l -
Ne v-ous s•uifil-il pas pour v,ous satisfaire que, li.an voius dise des 
gens rais,oinnableis, qui ne veuJ.cnt pas tailler dans la chair du 
prochain la livre pesant à laquelle ils 011L dmil? 2 N'est-ce 
pas pour vous 'une rais,011 suffisante d,e vendre non pas la ah.air, 
mais l'âme des enfants du Manitoba à des marchands politi-

1. L',occasion s'est ,prést>nlée de se rap,pcler el de venger l'outrage; 
on l'a laissé s'échapper à diverses reprises; l.es bateleurs do la veille fu
rent les vainquours du lendemain, et lie sorl mallieureux du Manitoba fut 
partagé par !'Alberta, la Saskatchewan; ii attend les nouvell,•s provinces 
à lour naissance politique. 

2. Triste bouffonnerie, peu digne d'un homme d'Etat et même d'un 
homme de goo.t en un si grave sujet. 

VII. - Vers 'Abime. ,, 
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ques q'ui les trafiqueront sM1s scrupule poL1r un lambeau de 
pourpre. qu'ils n'ont pas su porter six moi.s sans le dùshouore·r? 

PO'Ur nous, commo tous les vrais canadiens-français catho
liques avant tout, nous sommes profondément atlristés et hu-

. miliés - mais nuHement surpris ni déoouragé.s. Nous savions 
de Iongue dabe le ravage que peuvent fa.ire dans des e·sprits na
turellement dmits et élevés ces erreurs libérales qui perdent 
si facilement l,e sens de tcrnte noblesse et de toute justice,; et 
nous n'ignoriœs pas oe qu'on peut attendre de politiciens lIUi 
sont ,cailioliques uniquement par un a.cciùent d·e naissance, 
et qui ne croient sérieusement qu'aux principe·s et aux ronvic
üons qui ne font point bais.ser le prix du !Jlé. Nous avions cru 
S•f3'.Ulemenl. par charité plns que par conviction à un sen
timent d'h:onneur, ou tout au moins de pudeur l[Ui aurait pu 
tenir J.ieu ,die oonscienc-e politique et de conviction. Ce· n'est 
qu'uno illusion volontaire que nous n'avons p!us le devoir 
d., nous imposer. 

N,oos ne s·ommes p-oint davantage découragés. La ques
hon des écoles du Manitoba n'est pas une question politique : 
c'est une question sociale et religieuse. Aucun po·uvoir n'est 
as~ez fort pour la supprimer e-l h faire disparaître. Elle lient 
à l'âme hum;J.ine, à la conscience religieuse et sociale Ju 11en
ple, que l'on ne peut faire tairn que p:1r la jusli6e et l'équité. 
On entene !,es questions politiques, et, si elles ne so11t pas mor
tes, efü~,~ en meurent. Mais on a bea.u erilNrer les questions 
S'O-cialoo -et religieua·es, mêm-e quand on le·s a h'abilement o•u cy
niquement étranglée,;, elles ne meurent pas. A l'heure de Dieu, 
el1es se lèvent vivanl•es et plus fo.r[es que jam::ris : elles écri
v,ent sur la muraille du festin la s·entence que ne comprennent 
point leo p,o!iliques enivrés de leurs triomphes et de leurs ,suc. 
cè,s, et arrache de leurs mains la conpe ·du pouvoir qu'ils ont 
dé,honorée sans l'épuiser. 

Quo nos frères d:u. Manitoba ne perdent point oo'urage I Ila ne 
perdront leur cause que s'ils veulent bien la perdre en l'ahan-
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donnant. Qu'ils s,e serrent autour de leur vaillant Archevêque 1 

ils ont pour eux Dieu et le droü. Di,eu et le droit ont toujours, 
raison. Il suffit quo l'on n'y renainc,c, pas. 

Du re1sle, ils ne scronL point iso,lés dans la lutte. Leur cause 
n'osL pas c,cllo d'une infime minorilé crue l'on peul mépriser 
impunément ·ou d'une Province que l'on peut sacrifier : c'est 
œlle de toute une raoe, de to•ute ~u1e religion et, plus qne cela, 
c'B,st la cause de Jà Gonstillüion et du clr,o,it lui-même contre 
l'arbitraire et l'oppression. Or, gràoe à Dieu, il y a, dans LOIU
tes les Pz,ovincels auj,ourd'h\.1i non seulement des catholiq't1es q'ui 

le sont par amour et par ookwiction, mais en clenŒ"S des rangs 
ca.tb!oliqu,es, des hommes droits ,it justes gni comprennent el 
qtui ve'Ulent c,omme nous le œspecL des drOiits de tous et de la 
liber.té des c.orIBdelnc1e:s garantie par la conslilutioo du pays. 
Sur ,e,wc nous complo11s, parce que nous croyons à l'avenir cl,e 
notre p:ays 2. 

Il n'1· en aura pas moins da.na notre Pro,vince que d;i,ns kis 
au:trnls. On peut lui foire commettre ides erreuns en abusant de 
sa bon~ foi; on ne lui fora jamais approuve·r ·une trahison et 
fille iniquité. Dans les rangs de la députation fédérale, - et 
dans les deux p:irtie, - il y a des h'omm:eis qui s:ont enoore 
c.a.th'oliques autrement q'u,e par pur hasard. Au dernier parle
ment il s'en est trouvé sept qui n'ont point fléchi le genou de-

1. M. P. Bc111ard qui mettait toute sa confiance en Mgr Taché, s'il 
l'avait connu1 l'eût rmtièrcmenl reporté sur son digne successeur : Mgr 
Lang-evin qui, sans la moindre défa.illanoe et s1ns cesse trnvaille aux répa
ralions duea à son peuple, croyant cl fidèle au milieu des épreuve, de la 
persécution et des sacrifices qu'elles imposent. 

2. II y a aussi le nombre qu'on ne pourra indélinimenl négliger. A 
l'occi::;sion du Congrès d'Edncalîon d'Onlario la statistique a donné pour 
Je territoire du Nouvel Ontario, égal en étendue à une grande province, 
les résultats suivants : 

En 1901 : 
Populaliou lotale. 100.401 
Population total<> catholique. 37.600 
P,opulaüon catholique lranco-canadieunc. 20.284 

Et v,oilà les compatriotes trahis, aba.nfonnés par Laurier 
ses alliés. 

En 1910: 
161.240 

57.835 
49.060 

et les libéraux 
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vant Baal. Il y en :1.ura davantage, nous l'espérons, dans ce-
lui-ci. ' 

Quoi q'u'il en &oit, le so~ politique d:e. notre Province n'est pas 
épuisé. Si 1es vieux tronœ qlli o,ccupernt le Lcnaiu so:nt chan
creux et pourris, et n'ont plus assez de sève p,our porter autre 
chose que des fleurs stérÜelS et un feuillage mouLeur, un souf
fle peut lee abatt1'e, et leurs: débris déshonorés iér.orn.d eront le 
S(J[ où repousseront des arbres sains ·et vigoureux. Si nos hom
mel> politiques d'a,ujourd'hui ont perdu en trop grand nombre 
le seus. do la justice et de l'honneur politique, notre Province 
n'e:,t point stérile; elle saura les remplacer par d'a·utres aux
que!a elle apprendra à mettre toujours dans bur vie p;;;blie(U:e 
les intérêts de leur foi el de Jour pays avant 1oeLtx de leur parti 
e: de le,ur fortune politique. 

Noru:s espérons que dans lee dcs8eins misérico:rdieux de la 
Providence cette queslion des, écoles sera le cribl,e qui séparera 
pour de longues année,s, la hale du bon grain. La politique verra 
nettoyer son a.irn, el },e pays. y gagnera. 

Peut-ètre le p~up1e de notre Province aura-t-il appris à ses 
dépens à mépriser l1J1s hommes dont toute la valeiur est dans 
la langue et les poumon•,. Ma.is peut-être aussi aura-t-il une 
mo,indre oonfiance dans s·e6 chefs politiques, oe q1ui pourra.il 
devenir un grand malheur po'Ur enx: et un grand péril p~nr lui. 

Soule l'Eglise esl abso,lurnent sûre de son avenir, parce qUe 
lians toute~ les questions qui se prés,entcront, elle ne s·'occu
P,['ra crue des intérêLs éternels qu'elle a toojours vOIUlu ser
vir, - et q'Ue ootte fois encore elle a servi•s mioux q'Ue persœ.1-
ne. Si l'on n'éooute ni sa vo,ix, ni se1s prières, ni s,es conseils, 
ni se,.;; ordres, elle attendra en paix de Dieu et de la c1onscience 
humaine le se<ul triomphe qui ne dissimule aucun renwrds et 
fa seule g1oire qui n'ait: jamais à rD'Ugir devant les h\:nnm~s 
et devant Diell.l. 



XI 

L'ÉDUCATION AU CANADA ET LE DROIT INTERNATIONAL 

L'iniquité est consommée, fo.rt )Jien; mais était-on fondé en 
droit pour cQ!llmettre oe,t attentat? 

Pour condenser ma pensée et résumer en quelques mo,ts la 
situa.lion s:colaire teHa qu'e,l!,e existait au Man.il,o·ba jusqu'en 
1890, dans !'Alberta et la Saskatchewan jusqu'en 1905, je 
constate sur documenLs publiés, oHiciels et irrécusables oom
me ils restent malgré tout intangibles, cru'en général et jus
qtU'à oeil dates l~s territoires du Nord-Ouest avaient été régis 

·par lcls lois émanant du pouvofr fédéral, ayant s:on siège à 
Otla.wa. 

Il on était une parmi ces lois, répétons-le sans oesse, qui don
nait à tous les habitanl:B des t·erritoÎl'l'l'S le droit d'avoir ou des 
éooles confessionclles, soit cathoEques, soit proiflelstantes, et 
qui étaient en môme, temps écules publiques si elles apparte
naient à la majorit.é de la popula.tio:n:; 1o:u bioo des· écoles 
séparées, qui n'étaient pas moins confessionnelles, c'est-à-dire : 
catholiqUes ou protestantes, si elles appartenaient à la minorité 
de la population; ce qui distinguait loo écoŒ,es séparées des au
tres, c'es.t uniq'u,ement qu'dks n'étaient pas éoo,les pubEqU'es' : 
car t'<Jlutes, et pr,opolftionnieHement à leur persotnnel scolaire, 
avaient un droit égal aux s'llb'ventions• d,e !;Etat. 

Cette loi fédérale!, rappelons-le aussi, date de 1875; la clause 
14 édic,tée me rappelle oe crui suit: · 

« U, lieutenant-g-otuverne'llr en oonseil rendra torntes l~s or
'd'onn:anœs néces'Saires au suj,et de l'instructi'on publiqJue; mais 
il y sera toujo'urs décrété· qu;une maj,orité dels· c'ontribuables 
d;·un district, ou d;une partie des territoires, ou d'aucune par. 



- 3;JU -

tie moindre ou subdiviJsion de ce district ou tl,e cette partie, sous 
quelq:ue p.om qU'eHe soit désignée, pourra y élablir les éco
les qu'eUe jugera à propos, et impo1Ser et percc,voir les contribu
tions O'U taxes nécessaires à cet effet; et aussi, qu3 la,minorité 
des contribuabJe,s du district .ou de la subdivision, q'u'elle soit 
protestante 'ou catholique romaine, pourra y établir d,es éco
les séparées et qiu'·en oe cas les contrihna,bles qui établiront ces 
éc,oJes· protestantes ou ciitholiqu,es romaines séparées ne se
ront as5'Lljetis au pa.iement que cl~ contributions o'u taxes qu'ils 
s'impooeront eux-mêmes à c·et égard >). (Statuts Révisés du 
Canada, Ch. 50, clause 4). 

A remarquer pour l'intclligenoe de ce texle que les territoi
res ·du Nord-Ouest, avant leur constitution en provinces 
autonome,s, sans cesser d'être sous l'autorité absolue ùu pou
voir fécléral, étaient administrés directement d'abord par un 
conseil ayant à sa tête un lieutenant-gouverneur délégué à 
cet effet par le gouvernement fédéral d'Ottawa; plus tard p,ar. 
une assemblée législative dont les pouvoirs, forcément res
treints ne pouvaient s'exercer que sous le contrôle de l'autori
té centrale ou fédérale. 

Sans auciun dool:e ce conseil en premier lieu, cette légi'3lature 
au petit pied dans la suite-, pouvaient rendre de'il ordonnances 
ayant force de loi; mais en aucun cas ils ne pCJIUvaient <'-dicter 
dœ loi·a ou des règlements en ,opposition aux droits com
me aux obligations de la Fédération, soit envers les provinces 
particulfères qui en faisaient partie, soit contre la métropole, 
sourcie d'a1utorité; à plus fo•rte raison, contraires aux pac
te'S internationaux, aux droits, deia gens qui liaient la métro-pote 
elle-même. 

Or, les conditions d'existeinde d,es catholiques a'u Canada pro
prement dil ,et dans ses ,CJxtensiorui, s'ont insc.itell dans le traité 
de Paris de 1763; répétées, c',est-à-dire confirmées dans les 
Actes d'Unfolll. et del Confédération. D'où il résulte, sans contes
tation p'os'Sible, en cO'Ilformité de ce traité et de ce:s Acles, que 
nonobstant toute opposition, ou toutes dispositions contraire& 
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d'une autorité inférieure à. c·elle~ qui oonclurcnl el mirenl en 
vigueur ce·a pactes solennels précités, aucune Législature pro
vinciale, ni même le, gouvernement fédéral ne peul va.'ablement 
contredire, ,imelllder, ou supprimer celte clciuse 14 de IJ. loi 
fédérale de 1875 donnant aux catholiques le droit d'avoir leurs 
éc'oles c,on[essionnclles avec enseignement re.Jigicux Iaculla.1.if 
partout où ils sont cm majorité; el leurs écoles séparé-es, oon
fessionnelle1s également avec enseignement religieux non moins 
facultatif, partout où ils se trouvent 8IIl. minorité, e,t mani
festent cependant le d6sir d'exercer leur c1ulte et de Je propa
ger eu toute liberté b1onnète. 

Celte liberlé des catholiques, qui n'exclut p,as une égale 
latitude pour les proleslanls, a été une condilion sine quâ 
non du traité de Paris, comme de la loi fédérale; or, tout ce 
qui en matière d'enseignement cl d'éducation n'est pas con
forme à celle clause 14, qui assure tant de liberté; tout ce qui 
y est contr.aire devient, par le fait même, nul de plein droit 
pour le présent comme pour l'avenir, en tant qu'abus ou excès 
de pouvoir. 

Et jo puis conclure que la. condition exooplionnelle et infé
rieure, que)'oppression tyranniqne auxquelles les cath'o'.iques 
romain.s ·ont été et res:tent soumis dans -le Manitob'a, !'Alberta 
et la Saskatchewan, sonl des atteintes illégales à un droit 
supérieiuremelnt établi; q'ue œs atteintes sont jnjnstes, a.busi
ves; qu'elles sont contestables toujours et sujet à redresse
ment. 

C'est M. Sifton, ancien ministre de l'intérieur (Hansard de 
1905, col. 3215) qui nous dira. la réa.lité comme l'étendue des 
droits, qu'en matière d'éducation, b loii fédérale de 1875 c::m
férait à la p,o,pulation du No,rd-Ü'u6'St canadien : il s'e,xpri
mait ainsi : 

« Qu'est-il arrivé après l'a,doption de la lo!Î fédérale• de 1875 
(]' Al'te des T,erritoil'es du Nord-Ouest)? On a établi dans les 
Territoires du Nord-Ouost un double système d'écoles : un sys
tème d'écoles par lequel le clergé choisissait les livre·s et four-
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niS!lait l'enseignement, et tout ce crui c-oncern3.it les écoJes c,a,

tholiques l'omaines était sous. la cliretction immédiale de la sec
ti-on catholique du Bureau de !'Instruction Publique. A cette 
é:p,oque, à toutes fins que de droit, nous avions dans les Ter
ritoires du Nord-Ouest, en vertu de cette loJ, ce cru'-on appelle 
généralement des écoles cléricales. C'est ce que nous. avait 
dionné la loi de 1875. Ge système fonctionna pendant quelq:ue 
temps. Il res,semblait eocactemcnt - je ne pa.rlo pas de son ef, 
ficacité que je ne: connais pas· - en principe à celui que non·s 
aviorus au Manitoba jusqu'en 1890, alors qu'il a été aboli pa, 
la loi des 6ooles publiq•ueis, vo,the oette même année )). 

Ne croY:ons pas que lei côté internalio11al de la c(ue,stion sco,. 
!aire au Canada ait édiappé à nos ami,s d'autre-mer. Ils ont dû 
songer oepend.a.nt qU'ils n'avaient guère à compter sur le coa1-
cours de la France 1rép,ublicaine, aniiclfaicale et libre-penseuse 
pour -obtenir ch'ez eux l'o,bserva!ion loy8le du Traité cle Paris 
qUi n'établit pas moins leurs dr-oils en pdnc.ipe,. Ils ne sa.vent 
que trop q1u'ils s·ont vérilableme!Ô:t victimes cle l'exemp!e don
né pm· la France et que c'est le système d'éducation pr~liq'ué 
c'1ez n-ous crui les accable par l'imitation s·ervHe et même raf
finée. Ils le c,oœt.atent et n'on souffrent que davantage, leur 
attachement à leur ancienne mère-patrie étant plus fnrt q'Ue 
!;oubli, l'abandon, au-dessus d'une indigne collusion avec leurs 
pires ennemis. 

Ce ne srn1t pas, d\1 rooté, J.es intentions pl us dn moins bien
veillantes de1s grands ou pelits pontifos de la rue Cadet polnr 
lies catbloliqu-es de France, de Na~arre et mê~e du Canada qui 
ont pu cl po<nrrolnt a.ffaiblir en aucune mes'u11e la signification 
d'un traité de paix passé IJar un roi de F.rance, ni réduire 
le crédit q1ue lui a reconnu et surtout confirmé récemment le 
gouvernement britannique dans la. loi fédéraLe en. vigueur dans 
le DominiOlll. J'examinerai -donc la cause sall!i! vaines préoc
oupations, me basant uniq'ueme.nt sur le texte des traités et 
des lois qui suffisent. 

En attendant, qu'on: ne conteste dQlnc plus que l'intérêt 
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mtoral, le droit strict des enfants et des familles catho,Jiques 
ne comptent guère au Manitoba, pas plus que dans le reste 
du Nord-Ouest canadien. 

Talll.t qu'ils se trouvèrent en minorité, on ne disposèrent 
que d'une majorité précaire, les protestants, en général, el les 
libéraux de tous crins, ~n parliculier, se montrèrent réservés, 
obséquieux oru oonciliants. Mais bientôt les aprporls hasar
dotu d'une immigration intense changèrent les· dispositions 
d'un certain nombre; les jlleneurs avec les sectaires e,nvabi
rent alors la p.Jace; et ceux-ci, élevant la voix d'autant plus 
haut que leur droil de cité était plus récent, émirent des pré
tentions, élaborèrent des programmes, entendaient dicter des 
ordres : et d'abord, ils empiétaient sur les privilèges des 
uns et convoitaient les biens des autres, qu'ils se mirent en 
peine de cl6pouiller. Ainsi, la faiblesse de ceux-ci, les menées 
ténébreuses de ceux-là, l'ambition débordante des libéraux 
dirigés par un canadien-français catholique, aussi tiède rlans 
sa foi nébnleuse qne détaché de tout préjugé ancestral; par sir 
W. Laurier, puisqn'il faut l'app,eler par son nom; par ce poa 
liticien « fin matois », qui pense naturellement en anglais et 
s'exprime }Xlr nécessité en français; qui se confesse pour la 
parade et communie pour empâter ses contemp,orains; par ce 
libre-penseur de carrière et par cet oprportuniste de profes
sion; ainsi, dis-je, les plus viles passions. servant le zèle des 
sectaires, il arriva que le Bloc protestant tendit violemment 
à devenir tout le bloc canadien. Il fallut à ce prosélytisme en
treprenant, s'emparer par l'école de l'âme même du peupia 
canadien pour réaliser à son pro.fit l'unité morale du pays; 
cette unité si chère aux libéraux de France et qui justifia 
sur les bords de la Seine tant de vilenies et de forfaits, accu
mula sur tout le territoire français de si lamentables ruines. 

Il faut en convenir : l'expérience leur fut h'eureuse dans le 
Manitoba d'abord; elle le sera plus tard tout autant dans 
!'Alberta et la Saskatchewan; ils la veulent ainsi dans tout 
le Dominion; elle l'est, en attendant, jusqu'à coinfondre les 
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amis du Canada et les admirateurs de la Grande-Bretagne; 
jusqu'à troubler les cœurs )lonnètcs qui croient encore en la 
sa.gesse des hommes et ;'l'abandonnent volontiers en la. jus
tice de Dieu. 

Dans leur résistance à l'ennemi, les catholiques canadiens 
se sont toujours awuyés sur les Actes successifs de Constitu
tion, d'Union, de Fédération, qui établissent et maintiennent 
malgré toul. leurs droits à une liberté religieuse complète. Ils 
se sont cependant, jnsqu'en ces derniers temps du moins, trop 
peu souvenus du droit international dont ils relèvent et peuvent 
se réclamer. 

Les Pères du premier Concile plénier de Québec, c:rui s'est 
tenu en cette ville du 10 septembre au 1°, novembro 1900, se· 
sont bien préoccupés de ce droit supérieur, initi,al; mais ... 
mais... la politique veillait aux portes, et des conseils de 
prudence furent prodigués dans les coulisses. Il ne fallait p,as, 
au milieu de cette solennelle aîfirmation de l'idée catltoüque, 
évoquer les fantômes du passé, ni troubler par le remords le 
triomphe des maîtres bienveillants ·de ce pays hosp,italier. 
Qu'importaient les angoisses des familles, la détresse mo,rale 
dans le Nord-Ouest! celui-ci avait déjà, dans un long martyre, 
acquis l'accoutumance de la douleur; il n'y avait qu'à le 
Laisser gémir cnoore pour continuer dans Québec à vivre en 
paix. Mais, comment excuser cette abstention, cette défail
lance? fort simplement : On viderait cette question à l'occa
sion prochaine, car, pour cette fois, on n;y p,ouvait s,onger · 
faute de loisir. Comme si le concile n'avait pas statué sur 
bien des choses d'importance moindrt, mais moins suscep
tibles, il est. vrai, de contrarier les libéraux ... 

Je ne veux pas ici, et ipour cause, prendre parti pour ou con
tre les gens qui eslimèrent cc concile plénier de Qnébec d'une 
efficacité, d'une opportunité conlestable, parce qu'il fut, se
lon eux, insuffisamment préparé et tenu au milieu d'hommes 
et do circonstances impropres à on rehausser l;éclat, à elf 
relever l'autorité. Leurs contradicteurs tiennent à leur a vis, di-
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sant que ce concile, loi quel, était un immense bienfait vu le 
grand trouble intellectuel et moral qui empo,rtait alors la nou
velle France vers les ;ibîmos. 

An sujet des Ecoles et de l'Education catholique de la jeu
nesse qui nous occupent, l'Acle VII de la liste dos décrels 
sanctionnés et proclamés à la dernière session solennelle du 
concile plénier, traite: 1° de l'Education catholique en général; 
2° des Ecoles non catholicrues et neutres; 3° de l'éducation 
domestique des enfants; 4° des Ec-olcs primaires; 5° des Eco·
les secondaires; 6° de l'étude philosO')lhique; ·· 7° des Univer
sités cafüoliques. 

Il semblerait don:c que la question de l'enseignement catho
lique a été envisagée sous tous rapports. Alors, pourquoi mè 
faut-il relever dans la communication d'un co.rrespondant émi
nent qui fit. partie du concile des regrets et des vœux? 

Il regrette, en effet, que pour envisager le côlé international 
de la question scolaire dans le Nord-Ouest canadien, les Pè
res du concile n'aient pu disposer de quelqnes loisirs et n'aient 
pas songé, vu l'urgence. de proroger au besoin la clôture de 
quelques jours, pour connaître de ce droit international qui 
domine cette controverse. 

Il souhaite, vu l'abstention plLlS ·ou m'oins spo·ntanée des 
Pères du concile, que le Saint-Père soit soigneusement ins
truit des incidents que souleva la demande d'examen do cette 
affaire. 

Toutefois comment informer le Saint-Père dans les formes, 
avec prudence, sincérité et autorité? C'était la question. J'igno
re si elle a été résolue et si, à cette '.neure, Sa Sainteté Pie X 
a été instruite de certaines circonstances qui ont affligé les 
meilleurs ,d'entre ses serviteurs îidèles. 

C'est que, véritablement, la question scolaire, au Canada, 
n'est pas une affaire purement locale, prrovinciale, et, par 
suite, strictement canadien·ne; c'est surtout une affaire de 
Droit international, ce qui he saurait échapper aux esprits 
éveillés, tant soit peu au courant de ]'Histoire du Canada et 
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dont l'impartialité garde le jugement en dehors des combinai
sons des partis, au-dessus des conspiratirus des factieux. Bien 
entendu, n'est-il question en l'·occurrence que des véritables 
intéressés, c'est-à-dire des Canadiens-Français, et nullement 
des Français, Belges, Suisses, Ruthènes, Juifs polonais et 
autres immigrants de fraî<;he date tout disposés, o.n s'en doute 
bien, à prendre la terre i!U'ils envahissent avec les inconvé
nients et les avantages du présent, sani, s'occuper autrement 
d'un passé .inconnu qui les laisse, provisoirement du moins, in
différents. Les nouve.aux venus débarquent avec leur balucnon 
matériel et moral, ordinairement d'un faible poids. Si la pfl,U
vreté tient leurs convoitises en éveil, les beso,ins comme l'a
tavisme entretimment en eux les illusions libérales comme les 
plléjugés de race. Il p:e manque p,a.s, d'ailleurs, p1armi ces· dé-
11acinés des esprits ténébreux et ambitieux qui, doués de sou
plesse et dénués de .scrupules, sont tout disp,osés à j,ouer 
des ·c·oudes, à travailler les côtes des indigènes pour se pous
ser vers les sommets au moyen de concessions qui ne les tou
ch'ent pas, quelque dottl!l1'age qu'en pussent ép,rouver l~s ca
th'oliques et l'Eglise. 

Malg11é tout, les Canadiens-Français comme les Angl0r-Ca
nadiens, p·our des raisons contra.ires peut-être, ne peuvent 
se méprendre sur l'importance du droit international qui r~git 
la situation religieuse des catholiques canadiens, ni sur l'op
portunibé comme sur 1a nécessité d;examiner sérieusem:ent 
cette questi-on telle qu'elle résulte du texte très explicite du 
traité de _Paris (1763) Î3tablissant pour !;avenir l'entière li
berté religieuse dans le pays cédé par la France à l'Angle
terre. 

P.our examin·er ce droit international, auquel on pouvait 
recourir pour porter remède aux maux que sa mé'connaissance 
a causés et entretient dans le Nord-Ouest, et risque de pro
pager da.n·s tout le reste du Dominion, si trois j'O:urs étaient ju
gés insuffisants par les ):'ères du concile, n'eût-il pas été, en 
effet, Ol)portun. sans rien dire de plus, de propager le con-
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cile de tout le temps, nécessaire, afin de vider une fois P!O!Ur 
toule cetle question brûlante, ~ause de tant d'anxiété dans 
les fomilles, et d'une i,i grande misère morale dans le pays 
en lier? Elle était, certes, à trancher solennellemenl, définiti
vement, non seulement en elle-même, mais aussi dans set1 

applications, visant le rétablissement de la liberté religieuse 
intégrale dans tout le Canada. Elle était à examiner aussi 
dans. les motils pour'lesquels elle avait élé si lcmglemps ignel' 
rée bu dissimulée parmi ·les catholiques; négligée ou niée obs
tinément par les protestants ~ui la combattirent généralement 
avec la. violence d'un fanatisme opiniâtre. 

Le droit iulernational sur lequel repose effectivement la 
liberlé religieuse au Canada est, il faut bien l'affirmer et le 
déplorer, même aujourd'hui, méconnu par la plupart des Ca
nadiens-Français et aussi par une notable partie de leur cler
gé : l'archevêque d' Halifax dut en con ven.ir devant Mgr Lange
vin, archevêque de Saint-Boniface, au concile plénier de Qué
bec. 

Cependant, dans le resp,ect et le maintien de la liberté re
ligieuse, se trouve l'avenir même de l'Eglise et de\l école,s ca
thloliques. non seulement dans le Nord-Ouest, mais encore, 
dans tout le Canada. Çar, si le découragement prévalait, si la 
lutte cessail pour la _défense scolairE:, si, spectateurs inactifs 
et résignés, les catholiques canadiens laissaient faire le libé
ralisme, le fanatisme et le maçonnisme, les manœuvres sco
laires anti-chrétiennes tenlées avec succès dans le Manitoba, 
l'Alberl.a et la Saskatchewan seront bientôt imposées, par la 
loi, .à toutes les .autres pmvinces de la Gonfédération, sans 
même excepter la catholique Province de Québec : ce qui re
vient à dire que les catholiques du Canada tout entier se
raient avant longtemps plongés dans la triste situatio,n où se 
débattent aujourd'hui les catholiques de France. 

De cette éventualité, de ce danger, a été averti soigneuse
ment le Délégué ,apostolique, Mgr Sbaretti. Le livre dn juge 
Pajlnuelo sur la liberté religieiise au Canada lui a été envoyé 
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avec une analyse propre /1. retenir son attentiOill, Mais ce dé
légué .apostolique d'Ollawa paraît croire encore, si exactes 
sont ses informations I que les catholiques du Cana.da, pour 
défendre leur liberté religieuse, ne son l pas plus en postm,e, que 
leurs voisins, les catholiques des Etals-Unis : et il s'imagine 
qu'ils ne peuvent réclamer chez eux cette liberté religieuse 
qu'en invoqua.nt le principe du droit commim. En cela, il se 
trompe étrangement. Après tout, les erreurs de Mgr Sbarelti 
n!:l se comptent plus . .C;est, 1:Jar exemple, une autre de ses er
rements l,amentables, de ne voir d'avenir au Canada que 
pour et par la langue anglaise et les usages anglais. Suivant 
cette Excellence aussi mal informée, la langue française se 
conservern. peut-èlre dans la Province de Québec; mais c'est 
tout! 

J'ai déjà cilé, lors .du Tricentenaire, la fameuse lettre de 
Mgr Sharetli (janvier 1908) à lord Grey, gouverneur général 
anglais du Canada. Il approuvait, dans son ensemble, le pto
jet de lord Grey et celui de la statue de la Paix. Il sigtiait au 
nom du Pape et faisait des prom:esses faites au nom de tous 
les Cailioliques du Canada. qui ne l'avait pas accrédité à cet 
e.!fet. Ca.r, e'Ilfin; il fagissait de célébrer le troisième cente
naire de la fondation de Québec qui était ime affaire franco
canadienne exclusivement, dont l'csp,rit o~nbragcux des An
glo-Ca.nadiens firent une apotb'é,ose spécialement britannique 
p,ar l'exaltation de W·(lllfe qui Lut le c-onquérant de Québec en 
1759 et nullement soo. fondateur, il y a trois siècles écoulés, 
el qui eut surtout, n'en déplaise à Mgr Sb'a.rotti, le singulier 
honnem el cruel mérite d'avoir établi 'la première loge maçon
nique au Canada. Son Excellence ne pouvait manquer d'en 
manifester h'autement son admiration et sa recoamaissa.nce 1 
Aussi, tout le monde remarqua le zèle de son Excellence ,ei!J. 

faveur de la langue \anglaise, en faveur du conquérant, si long
temps 'o]}p.resseur de la conscience cath'olique, et il fallut 
noter, en même temps, s,c)n antipathie, pour le moins son indif
férence à l'égard du français et de tous ceux qui, Canadiens 
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ou Acadiens, parient la langue française. Mgr Sbaretti ser,tit-il 
_ dooc le dernier à comprendre que si les Canadiens-Français 
et les Ac,adieus tie1ment tant à leur langue maternelle, œ 
n'Pst r•,Ds par pur atavisme; mais princip.alemenl parce qu'ils la 
regardenl connne un i,ûr moyen de conserver leur foi caU10-
lique? 

Seuls, m'ont déclaré aes Canadiens ~nform6B, les cHorts 
de son Exc. Mgr ~baretti à aider parmi eux l'anglicisation 
suffiraient p,our expliqueT son attitude à l'égard de lord Grey, 
de Sir Wilfrid Laurier et de leurs partisans. Cette attitude du 
Délégué aposlo!ique vis-à-vis de lord Grey, gouverneur-gé
néral du Canada, pouvait en ef(et, et de prime abord, paraî
tre singulière aux Canadiens-Français qui forment la grande 
majoriLé des catholiques canadiens : 1ord Grey n'esL J)oinL ca
lholique, mais, par 0ontre, il se montrait anglicisateur émé
rite. Cepe'Il.dant si la pienvei)lance du Délégué envers le gou
vertieur ,général parut singulière, son attitude vis-à-vis de 
Sir Wilfrid Laurier, chcI du cabinet fédéral, fut faite iP.OUr 
les SllrJ.}rendre encore davantage. Qu'esl, en effet, Sir Wilfrid 
Laurier, premier ministre du gouvernement fédéral canadien 
depuis 18U6? 

.Te l'ai déjà dit et ne me fais point scrupule de le répéter ici : 
Wilfrid Laurier est nn Canadien:Français, calh:oliqLrn de nom, 
et de n~issance, rien de plus, qui alla au pouvoir p,ar tous les 
moyens et chemins, ap,puyant lord Grey et l'aidant de tou
tes ses forces dans l'œuvrc de l'assimilation brilanniquc au 
Canada. Son idéal, à lui, comme 1élait celui de lord Grey, sem
ble être de faire de tous les Canadiens, y compris les Cana.-

' diens-Français el les Acadiens, une seule nation ayant mème 
langue, même foi et mêmes mœurs; il veut, un grand to-ut 
saxon! L'obstacle? c'est l'élément français, entièrement ca
tholique, et w.rtout, fort naturellement, trèB peu disposé à 
se laisser assimiler ·ou absorber d;aucune façon. Il fa ut donc 
temporiser, s'ingénier, manœuvrer le Canadien-Frnnl)'.lis et le 
réduire. Pour y arriver on a choisi le terrain de l'éducation 
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et de l'enseignement. W. Laurier par le fait qu'il est lui-même 
Canadien-Français et libéral à tout bire, fut jugé ,Par le maî
tre un instrument spécialement prop,re, dans sa position et 
avec son talent, à aider l'œuvre d'anglicisation, qui va de 
pair du Canada avec le libérJ.lisme qui n'est qu'une diminution 
de h F?i, puis avec la !neutralité, l'indirnérence religieuse et 
enlin ;i.vcc. une sorte de proleslanlisme libéral, le! qu'est le 
protestantisme fort à la mode de nos jours. Je l'ai déjà dit, 
W. Laurier n'est pas 1:1eulement d'aujourd'hui anglicisateur 
et libéral doctrinaire; il le fut toute sa vie. 

Ceux qui l'ont connu dès sa jeunesse et l'oint depuis suivi 
de près, savent qu'il eut toujours des sentiments favorables 
aux hommes de la pléiade rouge, aux libéraux et aux impies; 
ils savent qu'il fut h1variablement opposé, bien que généra
lemen'. ld'une manière très discrète, ce qui fut sa grande habileté 
et un facteur de )la fortune, aux enseignements de l'Eglise ,e,t 
à tous ceux qui, comme les iJl astres et saints évêques Bour
get et Laflèche, Taché et autres, repvésentaient le mi-eux au 
Canada les principes ultramontains et les pùres doctrines 
rama.in es 1. 

1. A sa sortie du collège vers 1862, W. Ln.urier a.lla suivre los cours 
de DJ"Oit à L'Université prol.cslanlc MncGill, i, Montréal; cl, en celte ville, 
il choisit pour patrons MM. Jas. Doutre et Ilod. Laflarrune, LeA deux 
avocats les 1nieux connus alors pour leur cynisme et leur im11iété. Un 
tel choix ne poun1.iL élonner ceux qui savaient déjà que W. Laurier, 
iils d'un catholique non praliqiuanl, mais d'une bonne mbre chrétienne .qu'il 
eut fo malheur de perdre en ba.s-â.ge (moinis de q,rntre ans), pût lire enl.re 
autres 1ivre.3 troublanls, les œuvrcs complètes de Volilaire que renfer
mait la bihlioLl:èquc do s,on père, ouverte à tout. vena.nt. Ceux, au con
traire, qui no le connr1.issaiout qu'imparfa.ilemenl ne furent p,as peu sur
pris d'apprendre, comme mon correRpondanl 1ui-môme, Ue la houche du 
Chanoine Fabre que, invité un jour par ce très ·bon maii:i un peu naïf 
Chanoine à. répéter dcvanl l'Union Saint-Josepl, le bcan discours public 
qu'il avait prononcé à la fin <lA son cours classique en faveur du pou
voir lcmporc, du Pape, Wilfrid Laurier, al,ors étudiant eu Droit, s'y 
refusa absolull1€nt, donnant pour motif de son refus : qu'il n'avait jamais 
cru à un te! pouvoir I 

Plus tard, lorsque déjà lancé dans la politique, W. Laurier ne put, 
malgré toules les précautions, empêcher le public un peu clairvoyant 
de lo prendre paru· ce qu'il était en vérité et que feu J.-P. Tardive], 
rédacteur-propriétaire de la Vérité de Québec, lui reprocha ouvertement 
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Voici, en quelle pro:iosilion et par quels arguments un coila
borateur inconnu, mais bienveillant, expose et soutient la 
liberLé religieuse .assurée au Canada par le Traité de Paris. 

PROPOSITIO : JUS CIVILE IN DOMINIO CANADENSI, EX PACTO 

SEU FŒDERE INTER REGES ANGLIAl ET GALLUE, DIE ro 
FEBK. ANNI r763 ESSE DEBET JURI CA:NONICO OMNINO CON

FORME ; NEC FAS EST AB EODEM JURE CIVILI UNQUAM, IN 

QU.IESTION!BUS M ,JORIS MOMENT!, ABSQUE EXPLICITA 

SANCT.tE SEDIS APOSTOLIC.tE LICENTIA ET APPKOBAT!ONE 

POS!TfV .A, RECEDERE. 

Probatur per partes : f• Pars. Jus civiù in Dominio Canad,nsi 
e;" p,1cto seu Fœde1·e inter R~ges A 11gliœ et Galliœ die Io Febr. amii 
1773, esse debet/uri cano11ico om11ùzo.co11far111e, 

son libéralisme, W. Laurier répondit qu'en e[(et il élait bel et bien l.bé
ral c'alhulique, Libéra.! comme Lacordaire et Montalembert. C'était sim
plement mentir et se contredire sans façon; car, et auparavant, que de 
fois n'avait-il pas déclaré, oomm1> il l'a souvenl répélé dopuis, g,,i_.;il est 
set1lement libéral clans le sons anglais du mot, c'est-à-dire ami passionné 
de la liberté civile et politique? Cc qui serait cncm·c un mensonge, W. 
Laurier étant un Libéral doctrinaire et même, a,u fond, un libéral radical, mais 
clèguisé soigueusement. M. W. Laurier a d'ailleurs excellé à donner le chan
ge sur sos idées véritables, employant à cette fin des paroles vagues . 
ou ,équiv,oq'1es : il niait même etlrontément, quand le besoin s'en fai
sait scntiri CB qu'il avait dit à d'autres gens ou en d'autres milieux. 
[ùt-ce même de la la,on la plus précise et la pius spontanée. Ce qui ne 
m'empêcho pas de reconnaître que sir W. LaurierJ sans êlre arlillcu.r 
à la mode Jlil,,rcier, ne manque pas plus d'intel:igence q,ue de flair et 
d'adresse. Il fut., à vrai dire, sa vie durant, systém.a.tiquement opp·osé 
à l'Eglise à peu près en taules choses : mais vu. l'hist.oire, Les nobles 
traditions et le caractère franchement catholique des Canadiens-Fran,ais, 
ses compatriotes, œt homme d'Etat opportunisle s'est constamment et. 
forcé de no pas trop froisser les gens et de trouver de spécieux prétex
tes quand il voulail sacrifier leurs drJils religieux les mieux élablis, 
comme le sont ceux en cause dans la question scolaire du Maniloba, de 
l'Alberla cl. de la SaskaLchewan. 

Nous ne devons donc pas être surpris si les partisc'lns el les admira
teurs de Sir "Wilfrid Laurier se rencontrent principalement pal'mi les 
hommes qui se la.isscnl aveugler par l'esprit de parti, par l'allraclion 
du pouvoir; panni ceux qui sont avid:}s d'honneurs et soigneux d,c leurs 
intérèls; ils se trouvant naturellai-ncnt encore parmi les libéraux de ioule 
nuance, chez les radicaux, les !analiques et les sectaires; chez Les Juifs 
en géru\ral, parmi les ennemis déclarés de l'Eglise. Si elle était véna.le, 
la presse hebdomadaire el quotidienne dQ pays était à ses gages. Ainsi 
il obtint et garda le pouvoir dont il abuse avec une certaine éléganœ. 

VII. - Ver~ l'A~im•. 26 
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Le traité international passé entre les rois d.e France et d'An
gleterœ dans son article 4 sc lit ainsi : 

« Sa Majesté Très Chrélienne » (Louis XV) « 00110:ice à loa
» tes se1:: prétentions » (sur l'Acatli•e, le Canada, etc.). 

« Sa Majesté Britannique » (Georges III), << de son côl:.é, con
» sent d'accorder la liberté de la religion· catholique aux habi, 
» tants dn Canada. Elle donnera en conséqu,ence les ordres les 
» plu.; efficaces pour que ses nouveaux sujels calholique,s ro
» mains puisse,nt professer le culle de leur religion solon les 
>> rites de l'Eglis,e de Rome, autant que les lois de l'Angleterre 
>> lo permettent ». 

Ce traité fait manifestement partie du droit des gens, et par
ticip•fl ainsi de l'autmité des pactee inlernaliona.ux. Le Ro~ d'An
gleterre promet la liberté religieuse par traité solennel, et sans 
le consentement d,e la partie avantagée, il ne saurait se dis
penser d'assurer cette liberté. 

En.i, effet, Ie Roi d'Angle\Jerre promet « aux habitants du 
Canada » ... 

Or, 1c Canada comprenait déjà alors le Nord-Ouest, qu,e La 
Vérendrye et ses compagnons avaient déc·ouvert et exploré 
plus do trenbe am, a va.nt le traité de Paris (1763); 

- b) Sa Majesté Britannique précise davantage ce qu'EJ!e 
entend par les habitants du .Canada, lorsqu'Ell,e les appel;e 
« ses nouveaux sujets catholiques romains » ; 

- c) La promesse du Roi d'AngJeterre est positive et for
melle : « Elle donnera en c,onséqucnoo les ordres les plus 
efficaces », c',est-à-dir,e, Elle s'engage à prendre les moyens 
de faire respecter la liberté religieuse qu'Elie accorde. 

- d) Le Roi précise e,t spécifie la sorte de liberté religieuse 
qu'il entend accorder : car il accorde qoo « les habitants du 
Cana.d.a », ses nouveaux sujets calholiques ro·mains », « puis
sent professer le culte de leur religi,on, selon les rites de l'Egl.i
se de Rome »; c',est-à-dire selon les règles de l'Eglise de Rome; 
c'est-à-dire enoore, selon le droit canonique, qui contient les 
rites ou règles de l'Eglis·e romaine. 
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On lt v,oit, la liberté religieuse que J,e roi d'A~leterre ac
corde, c'est une lioerté religicus,e selon une fo:·me bien déter
minéo et de to111S points ca.tholique romaine. 

Mais reste à examiner la clause d,e l'art. 4 du trait(}:« autant 
que le,; lois dei l'Angl,ebcrre le permettent ». 

Quel est le s.erus vrai et précis que le Roi d'Angleterre a atta
ché à ces paroles? - .Ge1s paroles : « mitant que le:s J.ois d'An
gleterre le permeUent ,; signifie, nous a11ons le v<oir, que le Roi 
d'Angleterre accorde aux habitants du Canada une liberlé :rieli
gieu.se pleine et entière, sans cependant acoorder que leur re
ligion (la religion catholique) soit religion d'Etat, comme elle 
l'était sous le régime français. 

PREUVES : Que c'est là le seul sens admissible des pa,·oles : 
" auta11t que les lois de l'Angleterre le penne tient. " 

1. Le sens des paroles en question ne pe•ut être œlui q1rn leur 
ont prèt& c,c.riai.nes gens (rru,eLrues fana;tiques angbis), savoir : 

Que le Roi d'Anglelerre d,oit exerœr au Canada, oomme dans 
le Roy,a.ume-Uni d'Angleterre, une supriémalie spirituelle; cl. 
que les lois pénal~s de l'AngJ.ctcrre doivent s'appliquer aux ca
füolique.s du Canada. 

Car, s; los paroles : « autant q'ue·loo lois d·;Angleterre le per
m{'ttent. »; avaient une telle :,igni:ication, il faudrait dhe gue le 
Roi d'Angbt.erre retire d'une main ce qu'il donne de l'a.utre; 
ce qui est inadmissible·, à moins d'admettre que le Roi d'An
gle,t.erre ait agi de mauvaise foi et que les repr,ésentants du Roi 
de France aient été ass,ez ho~néis po,11r s,e laiss,e,r j 0111er ainsi 
sans réclamatiOlll. 

2. Ce sens-là est oontr,e·dit d'ailleurs par p'.usieurs pa.I':iles 
formelles de l'article 4 du Traité de Paris, comme oo l'a déjà 
vu. 

3. Les premiers jurisoonsult:es an.gbis et les hômmes d;Elat 
d'Angleterre ont repoussé oe sens-là, comme·nous l'a'lons voir 
bientôt. 
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AUTRES PREUVES': PREUVES D'AUTORITÉ : 

« 1° GrnouARD. - Tout esprit sans préjugés », dit M. l'avocat 
Girouard (Revue critique de la législation, vol. 2, page 27), « peut-il 
entretenir un instant l'idée que l'expressio,n : autant que les lois 
de l'Angleterre le permettent, a eu l'effot d.i rclndre illusoiro la 
stipulation en faveur de la liberté de la religion catholique? 
N'est-cc pas un principe élémentaire clc droit international, qu'en 
interprétant un Traité, l'intention des parties est l'objet princi
pal de la recherche, et qu'une clause susceptible de· deux inter
prétations doit être entendue dans le sens qui lui fera produire 
quelque effet, plutôt que dans celui qui ne lui en fera produire 
-aucun? Peut-on douter un moment que J'intentior. des hautes 
parties contractantes au Traité de Paris, fùt de garantir l'exercice 
libre du culte catholique romain aux habitants du Canada? Ou, 
peut-on supposer raisonnablement que, lorsque Sa Majesté Bri
tannique contractait un engagement solennel, Elle agissait de mau
vaise foi et avec l'intention de ne rien promettre du tant? » 

« 2° PAGNUELO. - On pourrait ajouter », dit M. l'avocat Pa
gnuelo (Etudes historiqites et légales sur la liberté religiense en 
Canada, page 20), « si la cl10-se était nécessaire, que le Trnité 
(de Paris, 1763) n'était que la sanction donnée par l'autorité 
souveraine des deUJC peuples, aux conditions de la prise de pos
session du pay.s par Je, arm,3cs aniaiscs, conditions bsé-r:·es dans 
les articles de capitulation. Si Je Traité était ambigu, le sens 
qu'il convient de lui donner doit être celui que l'on trouve d'ans 
les capitulations. Or, rien de plus clair à cet. égard, dans ces 
derniers documents (capitulations) : le libre exercice du culte est 
garant\. formellement en faveur des habitants, du clergé et des 
Communautés religieuses (du Canada), sans restriction aucune. » 

« Les représentants des deux gouvernements », remarque en
core M. Pa~nuelo (ibid), « n'ont pas stipulé une absurilité qnand 
ils onl ,, a.jouté aLüant que leB lois de l'Angleterre Je. permnl.lent »: 
(L'absurdité eùt été d'admettre que les mots : « autanl que ... » 
signifiaient l'admission de la suprématie spirituelle du Roi d'An
gleterre et les lois pénales d'Angleterre pour les habitants du 
Canada, en même temps que le Ro,i d'Angleterre leur accordait 
une pleine liberté religieuse « selon les rites de J'Eg1ise de Rome) ». 

« En effet, les lois pénales (de J'Ang'.e'.erre) contre les dissidents 
ou catholiques, établies dans Je Royaume-Uni (d'Angleterre), ne 
pénétraient pas dans les colonies anglaises, où la liberté du culte 
formait partie du droit public : si le gouvernement français exi-
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geai! de celui de l'Angleterre la promesse d'accorder cette li
berté aux habitants du Canada, ce n'était donc que pour l'cmpè
cher d'y porter atteinte par une loi spéciale du Parlement (Ilri
tannique), qui aurait pu changer /L noire désavantage la loi gé, 
nérale. Mais, en même temps, les diplomates anglai~ n'ignoraient 
pas quo la. religion catholiqne avait éié religion d'Etat dans la 
colonie (française, sous le ré;;ime français); et peut.être pouvaieni
ils craind·re que les premières expressions du Traité ne prêtas
sent à une interprétation trop étendue et qui irait jusqu'à con
sidérer encore la religion catholique comme religion d'Etat (sous 
.le régime anglais). La restriction qu'ils mirent à la stipulation 
en faveur du culte des habilanis catholicrues par ces moLs : « au
tant que les lois de l'Angleterre le permetlen t », ne signifie rien 
autre choso que ceci : liberté, mais non privilège en faveur de 
l'Eglise romaine ». ( Ibid.) 

En d'auirœ termes ; liberté rd'gieu::e p!,e:ne el enWre ,.ux 
habitants du Canada sdon les règles de l'Eglise de Rome, mais 
sms p,orur cela admettre la r-eligion cafüo•'.iqu·e romaine com
me religion d'Etat sous, 1~ régime an;glais. 

3° Déclarations de la lt!gislatun dtt Canada- u,,; : 
a) En 1851 (14 Viet., cnap. 17), h législature canadienne 

déclare ce qui suit ; 

« Attendu quo l'admission d'égalité aux yeux de la loi de tou
tes les dénominations religieuses est un principe reconnu tle la 
législation coloniale; et attendu que dans l'état et la condition 
de cetic Province à laquelle il est particulièrement applicable, 
il est à désirer que ce principe reçoive la sanction directe de 
l'assemblée législative, qui reconnaît et déclare qu'il est le prin
cipe fondamental de notre politique civile : 

» A ces causes, qu'il soit déclaré et statué par la Très Excel
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement du 
conseil législatif et de l'ass0mblée législative du Canada... que 
le libre exercice et la jouissance de la profession et du culte 
religieux, sans distinction ni préférence, mais de manière à ne 
pas servir d'excuse à des actes d'une licence outrée, ni de jus· 
·tification de pratiques incompatibles aYec la paix et la sécurité 
de la Province, sont permis par la Constitution et les lois de 
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,:elle Pwvince iJ tous les sujets de Sct Majesté en icelle » (Pa
gnuelo, Etudes historiques ... , page 228). 

« Toutes les restrictions, réelles ou supposées, au libre exercice 
du culte catholique, continue M. Pagnuelo, ne pouvaient être con
damnées d'une manière plus emphatique, comme contraires à notre 
droit constitutionnel et civil. La distinction et la pré(ércnce, qui 
arnient été accordées jusque-là (en Canada) à l'Eilise anglicane, 
disparaissent pour faire place à l'égalilé qui est érigée en prin
cipe fondamental de noire droit public » (ibid., p. 22\J). 

h) La 10g:sJaturo canadienne (du Canada-Uni) affirma de no'a.· 
veau ce principe· en plusi,eu,·s, autres circonslances : 

Par exemple, en 1854, à propos des rés,erves du clergé (18 
Viet., ch. 11, sect. 3) : 

En 1856, à pro,pos dœ pouvoirs que l'Etat abandonne au Sv· 
nod~ anglican (19 et 20 Viet., ch. 141). 

En 1866 oncore. 
Et en 1871 (sous la Con[édéraüon canadienne.), etc., ( Ibid, p. 

228 à 235). 

OUJECTIONS CONTRE LA 1re PARTIE 

Premièn; objection : 
Mais les mots : « Aul=t que les loi:s de l;Anglderre le 

permettie·nl », ne signi'.ïera~ent-ils prn,, i!.ll moins, que les ha.
bit.unL9 du Cana.da sont soumis aux lois pénales de l'Anglaterre, 
ainsi qu'aux privations de droits civils et aux pénalités de.i 
cath-c,liques romains dam, le 1 o,yaume uni? 

Réponse - No-n. Car : 1° Il faudrait alors rejeter tous les ar
guments déjà donnés en faveur de la liberté religieuse complète, 
telle que accordée par Georges III, roi d'Angleterre (1763). 

2° « En 1765 » (voir Acte de Québec, London 1774, par Sir 
Henry Cavendish; Girouard, Revue critique, If, vol. p. 24), « les 
lords du commerce soumirent la question suivante à Sir Flet
cher Norton et William de Grey, alors procureur et solliciteur 
généraux » (d'Angleterre) : 

« Les sujets de Sa Majesté (13ritannique ), catholiques romains 
et résidant dans les pays cédés à Sa Majesté en Amérique par 
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le Traité de Paris, ne sont-ils pas sujels, dans ces colonies. aux 
incapacités, privation de droits civils el pénalités auxquelles les 
catholiques romains dans le Royaume-Uni sont sujets par la loi? " 

« Ces Messieurs (Norlon et de Grey) répondirent à cette ques
tion le 10 juin 1765, qu'ils ne l'étaienl pas (Pagnuelo, p. 21). 

« 3° Et, dans leur rapport conjoint au conseil privé sur les 
propositions de la chamhrc de commerce (d'An~lelerre) présen
té le 18 janvier 1768, ils (Norton et de Grey) émirent l'opinion 
que les différents actes dt1 Parlement (britannique) qui impo,
sent des incapacités et des pénalités ;à l'exercice public de la 
religion catholique romaine, ne s'étendent pas au Canada. » (Ibid.) 

4° Et en 1774, le s-erment du test, qu,e l'on voulait impolser 
aux Canadiens, EIB'I de, fait aboli ,par un ac.te du Padernent Bri
tannique, appelé Acle de QuélJ.cc. 

« 5° Et Lord North (voir débats sur l'Ac!e de Québec, 1774), 
dit : Quant an libre exercice de leur religio•n, l'acte (de 1774) 
n'accorde rien de plus que ce qui leur est garanti par le Traité 
de Paris (1763), autant que les lois de la Grande-Bretagne peu
vent le leur garantir. Or, i} n'y a aucun doute, ajoute-l-il, que 
les lois de la Grande Bretagne pennetlenl l'exercice libre et 
entier de toute religion, différente de celle de l'église d' Angle
terre, dans les colonies. Nos lois pénales ne s'étendent pas aux 
colonies : c'est pourquoi je crois que nous ne devons pas les 
appliquer au Canada ». (Ibid., p. 22). 

« 6° Lord Thurlow ajoutait alors : « Les représentants (dans 
les chambres du Parlement d'Angleterre) voudront bien se rap
peler à quelles conditions le Canada fut acquis... Il fut expres
sément stipulé que les Canadiens auraient la libre jouissance de 
leurs biens, et en particulier les ordres religieux du Canada; 
et que le plein exercice de la religion catholique romaine se
rait continué ». (Ibid., p. 22). 

7• Et M. Pagnuclo termine ainsi son chapitre II aur la liberté 
religieus•e en Canada d'après le Traité d,e Paria : 

« Telle est l'explication que les premiers jurisconsultes et les 
hommes d'Etat de l'Angleterre donnèrent, dès cette époque re
culée, à ces termes du Traité de Paris : « autant que les lois 
de l'Angleterre le J,lermettent », explication, que les décisions ré-
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contes du conseil privé, dans les différentes causes se rapportant 
à l'affaire Colenzo, celles de la Cour de Rcvision el de la Cour 
d'Appel de cette province dans l'affaire Guibord, cl enfin los 
déclarations de notre législature e.t loul nolre droit public pro
vincial, sont venues confirmer ». (Ibid .. , p. 22). 

-M. Pag11:udo, n'invoque ici que « lt} droit public provincial », 
.parœ que cela sufüsait à 13a caus,e; 1miis, il aurait pu dir•c ca
nadien au lieu de provincial. 

8° li œt facile d·e comprendre après oela ·pourguoi un de 
nos plu:s grands évêques, Mgr Bourget, évêqu-e de Montréal, 
a pu écrire, le 12 1I1ars 1871, dans une lettre circulaire à son 
cierg,é (p. 11) : 

« Dans la province de Québec, il doit y avoir un parfait accord 
entre le droit canon et le droit civil; ... Notre liberté religieuse 
nous est assurée par des actes solennels que l'on ne saurait 
méconnaître sans violer même la loi civile ». 

Mgr Bourg-et dil : Dans la -province de Québec », parce qu'a
l on, ,on lui o,ppa.sait l:J. loi oi vile de la. province de Québec (à 
Montréal, dans l'.affair,e de la divi.sion de la paroiss-e Not:e-Da
me); mais ce que le grand évêque disait alo:til çl,e la Province de 
Québec, peut et doit i:;e dire a.voc la même rais·on de la Puis
sance du Canada de toutes Jeis Provinces et Terrüoires de la 
puissance canadienne. 

9° Voici l'aveu fait plus tard il M. le sénateur Trudel par un 
membre de ce Comité, judiciair,e du1Conseil privé d'Anglelerre, 
qui rendit une sente11.œ contre la Fabrique de N otm-Dame de 
Montréal, dans J.e procès· Guibor-d. J'vl. le sénateiur Trudel ayant 
exprimé son étonnement d'un te.! j ug,emed, .le jÙris,C'O'lllS.UEe rui
glais, membre du Cami.té judicid:e du Conseil Privé (à gui M. 
le Sén,ateur Trudd se fit présenter 1un jour à Londres), lui fit 
remarquer <rue oe jug,ement ne pouvait·pa.s êlre autre, parce crue 
les av,ocaLs,, représ,ent.ant les deux parties adverses clans l'af
faire Dubord, s'étaient mis' d'un commun accord sur le terrain 
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des libertés gallicanes, qu'i:s disaient êl:e encore en vigueur 
en Canada.. M!a'is', s:i, dit-il, l'a.vocat de la Fa.brique de Notre
Drune de Montréal 1 s'éla.il appuyé sur le traité de P~ris, com
me vous l'avez fait vous-même, dil-il, et avec raison, dans 
votre plaidoyer à Montréal, le jugement ùu Conseil privé aLl
rait sans doute été tout autre. 

Seconde objection : Il n'y a aucune raison de sDntenir la pro
p·csition louchant fo clroit inte1·mitional oomme ba:e et règle 
du droit civiJ canadien. 

Répons,e : il y a, au contrairn, tonte.s sortes de raisons de 
soutenü la prop01sition en question. 

1. Sans la proposit:on qni déclare et prouve péiemptoirement 
que le droit international est Lr fondement et la règle du droit 
civil canadien, il est très dilficile, pour ne pas dirn impossib:e, 
de défendre ·efficacementles droits de l'Eglise ·el la, pleine liberLé 
rcligieus,e des catholiques en ce pays. 

2. Dans la question des rapports de l'Eglise et de l'Etat, la 
position de l'Eglise call:olique re:ste toujours indéterminée, 
vague, et discutable, sans le principe de la proposilion, qui e:t 
affirmé dans le Traité de Paris (1763). 

3. Dans beaucoup clc que,:t~ons politico-religieuses {)iu'. dm
ploment religieus,es, il esl fait plusieurs app!icabons imp-or-
1.antœ du principe tiré d:u Traité d,e Paris : il impo,rle donc d'é
tablir Je principe lui-mème d'une manièrcl solide et de montrer 
qUe tous, ·mêmes les protesla.nts, doivent l'admettre. 

4. De l'avis de tous nos évêques de la provinoe· civile de 
Québec, nous avons un besoin urgent d'insUuire les fidèles, 
surtout l-es ;hommes des cla,sses dirigeantes, concernant la 
saine doctrine catholique. Car, dans leur Lellre collective du 
20 octobre 1881, NN. SS. parlent ainsi : 

1. Louis,Amable Joué, a.vocat de la fabrique de Notre·Dame de Mont
réal dans le procès Guibord (1871); député de Montréal-Est à la chambre 
tlcs Commw1es, à Ottawa, on 1872; membr,c de Ja Faculté de Droit de ~,a 

succursale Laval à Montréal (1878); n-ornmé lieulenant-gournrucur ùe fa 
Province de Québec par le gouvernement W. Laurier en janvier 1898. 
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a) « Depuis trop longtemps dans notre pays, le Droit s'étudie 
dans des livres tout imprégnés des principes du GallicanÎ'l_me, 
du Fébronianisme et du Joséphisme, du Césarisme en un mot. 
Les auteurs ne voient partout que la prééminence de l'Etat, que 
la suprématie du pouvoir ci vil : à leurs yeux, tout ce qui a le 
cachet de la légalité l'emporte sur les droits les plus sacrés, les 
drnils imprescriptibles :rie la sainte Eg'lisc "· (Voir celle Lellrc 
en tête du Manuel du citoyen catholique). 

b) « Vous vous ferez toujours un devoir de ·pratiquer lidèlc
ment les recoonmandations de notre V• Concile (de Québec). Ecou
tez volontiers les avis de yos évêques; suivez Jeurs conseils 
surtout quand il s'agit de ces questions si difficiles des rela
tions pratiques entre l'Eglise et la société civile, telles qu'elles 
existent dans notre pays "· ( Ibid.) 

Sans doute c~s relationis entre l'Eglise et la so-ciété civile 
au Canada sont difficiles; mais elles le- sont suriotut parce 
que fo droit dont nous jouis1sons en veirtu du Traité inter-

' national de Paris, chez beaucoup,, « est mal dffini; et que 
nO'tl'l .droit à la liberté religi,euse, sdon eux, ne peut el ne 
doit être réclamé qu'en nous appuyant sur la lori naturelle 
et le .droi! positif ecclésiastiqu·e », non sur « le droit civil en 
tant que' fondé sur lo droit international du Traité do Pa
ris ». 

c) Certa.irns catholiques, mêmes des prêtre1s, venus de pays 
étrru1gers et principalement de la France, nous regard,ent, nCl'us, 
Canadiens, comme trop exigeants et nous conseiUcnt la c,onci
liation. Sans mettre leurs intemtiorus en cause, le re,proche qu'ils 
nous. font doit venir suri.out du fait cru'il.s igno,rent notre, 
histoire et « la position juridique qui est faite à l'Egliie du 
Canada par le Traité de Paris »: si nous leur prê1ions l'meille, 
entrant dans la vo-~e doo conoessi-Olns, nou'S serions proba
blement bientôt dans la misérable situation où se trouvent 
a11jo-urd'hui les catholiques de Fr[IJ]ce. L,e sool moyen pour 
nous de nous défendre co,ntr,e un Lei danger, c'oot de dissiper 
« leur ignoranœ, en leur montrant la valeur pour nous du 
Traité de Parill ». 
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5. Les garanties 1e liberté religieuse que noos donne le 
Trait.li de Paris, pourront s,eiules enray,er le mouvement, « to11-
jours grandissant au ,Canada, du libéralisme catholique, du 
libéralisme radical, du s-o,cialisme, de la j ui veri-e et des sodé lés 
secrètes ». 

6. En réponse au télégramme des. Pèreis du Concil-o plénier, 
21 septembre 1909, Edouard VII, roi d'Angleterre, dit : « C'est 
mou com,tant dé.sir que mes sujets jouissent toujours de la 
liberté religieuse et civil,e dans toutes les parties de l'Empire » 
(Vérité, de Q11élmc, 25 s-eptembre, 1909). Soufflet indirecbe
ment infligé à to-us noo pexsécuteurs du Nord-Ouest, qui, au 
mépris du Traité de Paris, traitent, conune l'on sait, !-es cathoe 
liques do c,es régions au sujet de leurs écoles. 

7. Enfin, pour bien comprendre l'importance de s'at·a.cher à 
notre droü civil, qui (comme nous l'avons dit) doit reposer 
tout entie-r sur le droit internatiooul du Traité de, Paris el qu'il 
ne doit jamais par oonséquent contredire, rappelons-nous· quel
ques-unes des fausses applications du principe de pleine liberté 
religieuse (r-e,connu -~t so1enn-elliement garanti par le Tra.il'% 
de Paris), que renf.errme not.r-e droit civil et dont la raison e-t 
la. justice réclament la correction. 

Par exemple, applications fausses à l'éducation, aux éco,Jes 
du Nord-Ouest, à la législation féùérale ou provinciale, à la 
clause scolaire des Provinces d'Alberla et de Saskatchevan, 
aux « mariages des mineurs, aux bi,ens ecclésia.stiq11es, à la Fa.
brique des Paroisses, aux Officialités, à la Cour de, Divoil'
ce, au Code civil (de Québ-e,c), à tO'lltes lee erreurs condamnées 
du Syllabus », Syllabus qui n'a pas été encore reçu du gou
vernement canadien, etc. 

JJ• Pars. Nec fas est ab eodein jure civili u11quam, i11 quœs
tim1ib11s majoris monzmti, absq11e explt'cita Sa11ctœ Sedis Aposto
Jicœ licentia et approbatioite positiva, recedere. La première partie 
lta11t admise, la seconde est évidente par elle-mime. 

« Nam, recedere a juri civili in qurestionibus majoris momenti, 
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quatemus jus .illud non contra.dicit juri internationali, essct, fa
tentibus omnibus, cansa major sensu canonico intcllccta. Porro 
causai majores, sensu canonico intcllcclm, Sanctœ Sedi rescrvan
tur. Ergo fas non est, rocedcre a jure civili (qualcmus jus civile 
non contradicit juri internationali), in quœslior..ibus majoris mo
menti, absque ... » 

Exemples : a) Mgr Parisis, évêque de Langres, France, pu
blia, vers 1846, un livr,e· int.ilulé : « Cas clc conscience »; et, 
dan,, cc livre, il d-éfendait l'Eglise, en se mettant sur J.e terrain 
du droit c-ommFn, c'est à-dire en défe:·danl l'Eglise oomme si 
elle eût éLé une société humaine quelo<mque el privée d'un 
droit propre et divin. On lui demanda peu après une nouvelle 
édilion d·e son livre, qui plaisait beauc-cup aux par:isans de, la 
thèse libérale : il refusa, disant qu'il savait de sonrce absolu
ment sûr€ que le Saint-Siège n'approuvait pas la défense· d,e 
l'Eglise en se plaçant ·sans néoessilé sur le terrain du droit 
commun (Voir l'abbé Morel : {3ommc clu catholicisme libé
ral 1, chez SavcJ,ète, Paris). 

b) Montalembert, au üçmgrès de Malines, vers 1864, deman
da qu'or;_ se mit sur le Lerrain du droit commun, pour délen
dre l'Eglise en Belgique, en Franc,e, etc; et il fit alors un grand 
discoun, en ce 'o·ens. La p1uparl des auditeurs applaudirent 
l'oraleur chaleureusement; mais le cardinal Wiseman, immé,
diatement se leva pour le désa11p1xmvor. El l'on sait que le dis
:ours dP lVfontalemberl imprimé at répandu en Belgiçue·, en 
Franc,c et ailleurs, ia;urait été de fait mis à l'index, si Pie IX 
n'e.ût voulu qu'on lui épargnât cette condamnation à ca.usei 

• 
1. Voici le texte de l'abbé Morel ,Somme contre le catholicisme libéral, 

t. II, p. 215 1 chez Savaètn, Paris : ... « Devenu évêque d'Arras, le 
savant et éminent écrivain dont la perle se fa.il encoro sentir1 ne ful plus 
content de l'œuvre qu'il avait rédigée sur le siège épiscopal de Lan
gres; et, après avoir rcliré les derniers exemplaires dn la première édi
tion, il en donna une seconde tellement corrigée qu'e].e devint un livre 
nouveau ». 

Voici le ti1r,,~l de la première édilion imprimée à Louvain, Belgique; en 1848: 
« cas de conscience à. propos des libe.,-tése:r~ercées ou réclamées par les cafholis. 
ques ou ac<01d de la doctrine catholique avec la forni• des 9011vemeinent 
111odernes pa,. 1,Jgr Parisis, évlque de Langres. Louvain, 1848. » 
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des services signalés que le coIT\te d,e l\fontalembert avait dé
jà rendus à l'Eglise précédemmenl1 ( Ibid.). 

c) Maximilien, archiduc d'Autriche, éta11l prié par un grand 
nombre de Mexicains de venir prendre his rênes de leur Gou
vernement s0us le nom rd'Emp,ernur du lV!exiqu,e, se· rendit 
d'abord à Rome en 1864 pour consulter Pie JX sur la ques
tion s'il ne somit pas mieux d'a,cco:·de.r e11fir1 aux: Mexicains 
la liberté d<e conscience, des cultes et de. la Pi'es&e. Celle con
cession eût été, de l'avis du Pape, seul juge compétent ·en 
une telle question, lune innovation non néœ6Saire,, ni même 
utile, au Mexique; et le Pape hii conseilla, de ne pas suivre cette 
sug,gesti on libéralo. Pourtant Maximilien, arrivé au Mexique, 
contrairnmcnt au sentiment du Pape·, acoorda la liberté de 
conscience,, des cult:es et de ln. Pi'ess.e; at il perdit p;:i.r là le 
s11pport des meilleurs catholiques mexicains : et puis il nlla de 
conccssi,on en c,oi:icession jusqu'à l'heure où le libéralisme et 
le radicalisme finirent par le foire prisonnier et fusiller en 
1867. (Voir J os. Chantl'el : Annales de l'Eglise cath. che-1: Sa
vaète, Paris). 

Voilà où mènent les cotncessiom, libéralœ jugées non né
cessaire<; par le Che.f de l'Eglise. Le Mexique n'est pa:s encore 

1. Dans la « Somme contre le catholicisme libéral », par l'abbé Jules 
liorcl, t. 'Il, p. 45G, •on lit : « Le 18 août 18fi3, se réunit la première as
semblée giméral<, iles catholiques en Belgique. M. de Montalembert y 
6tail... Or, quel sujet a-t-il (de Montalembert) traité à Malines? L'Eglise 
libre dans l'Etat lib1·e... 11 ne choisit pas un aulrc titre que celui 
dont on cherche à l'excuser aujourd'hui. Il ne se contente pas d'un 
discours, il lui en faut denx, toujours sur l'Eglise libre dans l'Etat libre; 
et quels discours ? » 

EL « Annales ecclésiastiques » par Jas .. Chanlrcl (7• édition), t. I, p. 532, 
Gaume, Paris 1877 : « Au Congrès cle Malines parurent le cardinal-ar
chipri\Lrc rlc Malines, le cardinal Wiseman, divers préLa.ts br!3cs el étran
g,•rs, un grand nombre d'ecchésiast.iques de Belgiqu.e, de Hohlande, de 
France, d'Ang!rterre. d'AUemn.guc el. environ trois mïle 1aïques, parmi 
lesquels MM. Oupétia:ux, le prince de Brolie, Cochin, J,, comle de Mon
talemberl ... Le succès lul en partie compromis par l'esprit de libéralisme 
qu'y montrèrent que!.qucs membres et en particulier M. de Monlalem
bcrl. dans S<as deux discours sur l'Eglise libre dans l'Etiat. libre et sur la 
Libe't'lé de c<m.scic.nce ». 

On peul lire aussi « FBtes et congrès de Malines par Jos. Chantre! el 
« Actes » de ce congrès publiés à. Brnxelles. 
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sorti ia,ujourd'hui (1910) de oet état anormal, créé par le li
béralisme. qui en est principalement responsable 1 • 

Donnons ici ,au moins quelcrucs exemples des applications 
de nofoe droit civil canadien : applicatioos assurément er-

1. olaximilien, né en juillet 1852, archiduc d'Autriche et lrère de 
François-Joseph, empereur d'Autriche, fut empereur du Mexique en 1864. 
et fusillé en 18G7. 

« Maximilien for, empereur récommenl élu du l\ilex:iquc, et nmpt:rat.rico 
Charlotte viennent à Romo pour présenter leurs hommages à Pie IX, 
recevoir sa bénédiction et s'enlondre avec lui sur les allairos du pays 
où ils v,ont régner » (J. Chanlrel : Annales ecclés. (7' édit.) t. !,' p. 542, 
Gaume, 1877). 

Extraits textuels de !'Histoire du Second Empire (Empire de Napo
léon Ill), par Pierre de la Goroo, Paris, chez PI011, 1001 : 

(T. IV•), p. 332 : « Le 14 avril (1861) !ut le jour du déparl » (d'Autri
triche, de Maximilien et de Charlotte). 

I'. 334 : « Halte à Rome, afin de régler les questions religieuses qui 
reslèrcnt irrésolues ». 

P. 335 : « Maximilien d'ailleurs était imbu des idées modernes ». 
I'. 330 : « Maximilien, à J>eine arrivé au Mexique, s'appuyait p1·éci

sément sur ceux qui ne l'avaient point appelé. Cc revirement qui sur
prit les conservaleurs, irrita fort les hauts dignitaires eccl6si.astiqucs >J. 

]>. 337 : << On a vu qu'avant de q,uittcr l'Europe, sa dernière étape avait 
été Rome. Malheureusement de l'entre,ri1c ùu Saint-Père et du nouvel 
empereur, aucnn accord n'était sorti. En se portant vers les libéraux, 
Maximi,ien venait de marquer neltemcnt son orientation future. A quel
que temps de là, au mois de décembre 1864, Pic IX envoya un nonce 
au Mexique : cette solennelle ambassade, loin d'apfl.iser Le dissentiment, 
le iit éclater. Le nonce, Mgr Meglia, réc!a.ma fa retour au régime an
cien. Maximilien proposa un ordre de choses assez semblable à ce1ui 
qni existait en France. L'un et l'autre s'obstincrent, et cc qui était dif
ficulté devint conflit. La vraie solution eût été un concordat qui, au 
prix de quelque, concessions mutuelles, eüt assuré au pays l'inestima
hlo bienfait de, la paix religieuse. Il semble que la masse des biens {de 
l'Eglise) non cnc,ore Yenrlus ou vendus dans des conditions revisables 
eüt pu !ournir les éléments d'une transacti-on, Mgr Megtia objecta !'ab· 
sence d'instructions et s'éleva avec beaucoup de véhémence contre tout 
projet qui ferait descendre les mcmhres du clergé au rang de fonction
naires sa!ariés. Ainsi rebuté, Maximilien perdit µatience, et se portant 
à l'extrême, fit, comme on l'a dit, son conc·ordat à lui tout seul. Par 
un décret émané de s.a vo1 onté souveraine, il reconnut la. reHgion ca.
tho!iqne comme religion d'Etat, mais par un autre décret rendu le 
môme jour, il régla, en dehors de toute cnlente avec 1e pouvoir eccJé. 
siastique, le sort des biens sécularisés. L'acte du prince parut bian pré
cipité, bien autoritaire, et, en E1noue, éveilla los vÏ\rps critiques de la 
presse re!i~ieuse, qui crut retrouver dans l'archiduc le vieil esprit de 
.Jos,,ph Il. Les Mexicains ... s'étonnaient ouc leur souverain fût si orom)lt 
à se d<\gager de ses oremiers amis. Rnstait, il est vrai, le parti libéra.!, 
ou. comme on disait au 1our de l'em-pereur, le parti national ... Lo ma.!.heureux 
Maximilien avait perdu tous se• appuis ». 
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ronces, puisqu'elles sont cootraires à la liberté religieuse accor
dée aux catholiq'Ues du Canada, par le Traité de Paris. 

Le système d'instructio11 publique, en vigueur (1910) dans la pro. 
11Ïllce de Qulbec, est contraire à la liberté religieuse qui ttous est 
garantie par le traitl de Pan"s. 

Ce sys'lèmc est-il vraiment catholique? Respede-t-il I a li
berté ,religiell$(J· promise f:lOlennell,ement p.ux catholiques du 
C1mada? 

Faisant abstraction d,es intentions do ceux qui ont établi ce 
système et nn considérant que la pa.rtie du système qui con
cerne fo~ c,ailioliq:ue.s, disons sans hésiter que ce système 
en soi n'est pas oe qu'il doit êtl'e : car il ne respecte pas 
les lois de l'Eglis·e et viole la libel!"té rieligicuse garantie aux 
c.alholiqucs du Canada sur la. foi du Trailé d•e Paris. 

1 ° Et d'abord padans des écolos primaires ou élémentrtires; 
el voyons ce que düiv•e-nt être = écoles pour être c,oniormes 
aux règlea de l'E.g'iise romainc1 et à la foi des cathoJiques. 

Entendpns d'abord le Pape Léo111 XIII nous parlant de c,es 
écoles dans la Constitution AposLolique Rornanua Ponti/ex 
du 8 mai 1881. 

Le Pape no·llil dit que ooo écoles existent principalement 
pour donner aux enfanls une éducatio,u religieuse; que leur 
but est de donner aux enfants avant tout, avec le,s premiers 
éléments de.a loltl'es, los prnmières vérités de la foi et les rè
gles deis bonnes mœurs; que ceux qui ensoig!llJent dans ces 
écoles exercent un minislèr,e très saint : cc Sanctissimum docen
di ministerium »; que, comme l'a fort bien dil le, Pape- Pie IX, 
l'enseignement religieux doit tenir la première place dans 
les écoles, de manière que les connaissances des autres 
chose;, paraissent secondaüeis : cc ut aliorum cognitionos q1~i

bus juventus ibi imbuiti,r, adventiœ appareant »; qu'il faut 
mettre au nombre des devoirs des évêcrues celte formation des 
enfants : cc istam puerorum institutionem in Episcoporum of
liciis esse ponendam »; et !]:Ue les écoles dont il est ici ques
tion, se rangent, dans les grand,es comme dans les pe,tites 
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villes, parmi les. œuvres qui appartiennent absolument à l'ad
mini.slralion i!iocésaine: « et scholas de quibi~s agitur, tam 
ill urb1b1ts freq11e11tissimiJ qua,n in exiguis, . inter opera con
tineri quœ ad rem diœcesanmn maxime pertinent >. De 
plrn,, ajoute LéO\ll XIII, ce que la raison nous persuade se trou
ve confirmé par l'histoire : aussi, dit-il, de tout temps les Con
cile-.; se &ont appliqués à organiser et à défendre l,e3 écoles
par dC' sages ordonnances; et il rappelle une longue série do 
ces Conciles allant de l'an 529 à' l'.:m 1875. 

Pour tout catholique digne du nom, l'éc:olc, 011 le voit, est 
-et doiL être surtout une institution religieuse; e,L l'enseigne
ment profane n'y rh>il occuper qu'u;ic place secondaire,. Là, 
l'éducation religieuse domine tout, c'est elle qui donne à l'é
coln sor caractère disl.inct.if, en, verlu 'de l'axiome : Pars major 
tra./iit ad se minorem .. 

Bien différente, nous le savons aussi, est l'idée qu·e les mon
·dains se forment cle l'école. 

Depuis plus d'un siècle, l'Etat envahit l'école; il s'·en empare 
comme de sa chose, à lui; et parLoul où il n':i. pas encore réus
si pleinement, comme en celle pro,vince de Québec, à chasser 
l'Egliso et à rester seul maître de, la plaoo, il travaille acti
vement, e! oommc l•ouj-ours sous lînspiration de la franc-ma
çonnerie, à atteindre son but. Il est actueHement à l'œuvre 
·chf:z nous : et, si l'Etat n'e:st pas enc,ore parvenu à se, substi
tu·er complètement à l'Eglise dans l'éc-o-le, il a d~·jà env::thi le 
-domaine ecclésiastique sur plusieurs po-ints,. comme nous allons 
le voir immédiatement. 

Mais citons auparavant h•loi d·e !'Instruction Publique, telle 
qu'elle se, trouve clans le Gode scolaire de la Province, de Q11é
bec. -- (Dernière édition, 1899; c'est aux Nos d.u Code Seo., 
Jaire quc nous renv,oy,ons). 

« Le mot paroisse désigne un territoire érigé on p~roisse par 
l'autorité civile· »c (N. 9). 

« Les mots école, école publique, ou école sous contrôle dési, 



gnent toute école sous le contràle des commissaires ou des syn
dics d'écoles ». (N. 13). 

« Le qualificatif fonctionnaire de l'enseignement primaire dé
signe toute personne munie d'uu brevet de capacité qui a la 
direction, l'administration ou la surveillance d'une ou plusieurs 
classes ou institutions enseignantes sous le contrôle des commis
saires ou des syndics d'écoles, les inspecteurs d'écoles, les pro
fesseurs et instituteurs des écoles normales, les instituteurs et 
institutrices munis d'un diplôme ou brevet de capacité pour l'en
seignement et enseignant dans une institution sous le contrôle 
de commissaires ou des syndics d'écoles ou sub,reutionnée par 
eux ou par le gouvernement sur les fonds votés pour l'éducation; 

. mais il ne comprend pas les membres du clergé et des congré
gations religieuses, ni les professeurs des collèges et universi-
tés. » (N. 14). · 

<< Toute personne qui a atteint l'âge de 56 ans, et qui a été 
employée comme fonctionnaire de l'enseignement primaire durant 
vingt ans ou plus, a droit à. une pension annuelle ... » (N. 493). 

« Le département de l'instruction publique fait partie du ser
vice civil de la Provi~ce ». (N. 37). 

« Le surintendant de l'Instruction publique est nommé par le 
Lieutenant-Gouverneur en Conseil durant bon plaisir. Son trai
tement est de trois mille piastres par année ». (N. 38-1). 

« Le surintendant a la direction du département de !'Instruc
tion publique ». (N. 39). 

« Le surintendant est revêtu de tous les pouvoirs, attributions 
et droits, el il est soumis à tous les devoirs et obligations con
férés et imposés pari les divers arlicles de la présente loi ». (N. 40), 

« Le surintendant peut retenir la subvention de toute munici
palité ou institution d'éducation qui _ne lui a pas transmis les 
rapports prescrits par la loi, qui a adopté ou permis l'usage de 
livres de classe non autorisés ou qui a reiusé ou négligé d'observer 
quclqn'une des dispositions de la loi ou des règlements concer
nant l'instruction publique ». (N. 43). 

« Il est particulièrement du devoir du surintendant de rédiger 
et faire imprimer des recommandations et des conseils pour la 
régie des écoles, tant pour les commissaires el les syndics d'écoles 
que pour les secrétaires-trésoriers et les instituteurs ». (N. 45-8); 
« de faire tout ce qui, \cin général, a rapport à. l'encouragement 
et à l'avancement de l'instruction publique, des arts, des Lettres 
et des Sciences ». (Idem, d). 

« Dans l'accomplissement de leurs devoirs, les membres du Con· 
VII.-Vers l'Abime. ,, 
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seil • de !'Instruction Pt1blique sont s t1jets aux ordres et aux ins
trnclions légitimes que leur adresse le Lie,itenant-Gouverneur en 
Conseil. Le Conseil est divisé en deux comilés. L'un composé 
des membres catholiques romains, et l'autre des membres pro
testants ». (N. 46). 

« Le comité catholique romain est composé J.es évêques ordi
naires ou administrateurs des diocèses et des vicarials apostoli
ques romains situés, en tout ou en partie, dans la Province, 
lesquels en font partie ex officio; et d'un nombre égal de 
laïcs catholiques romains, lesquels sont nommés par le Lieu
tenant-Gouverneur en Conseil durant bon plaisir ». (N. 47). 

« Les comités catholique romain ou protestant, selon le cas, 
suivant que les dispositions qui les concernent l'exigent, peu
vent, a,·ec l'appwbalion du Lieutenant-Gouverneur en Conseil, !aire 
des règlements : 

» 1. Pour l'organisation, l'administration, et la discipline des 
écoles publiques; 

» 2. Pour diviser la Province en districts d'inspection ... ; 
» · 3. Pour la ré~ie des écoles normales; 
» 4. Pour la régie des bureaux d'exami,nat.eurs; 
» 5. Pour l'examen des aspirants à la charge d'inspecteurs d'é· 

coles; 
» 6. Pour déterminer les jours de congé qui doivent être don

nés dans les écoles ». (N. 55). 
« Le président du Conseil » (de !'Instruction Publique) « et celui 

de chaquo comité ont sur toute quesl.ion, en cas d'éialité de 
voix, un second vote ou vote prépondérant ». (N. 65). 

« Quand une municipalité est érigée, les contribuables de cette 
municipalité doivetlt... élire leurs commissaires suivant le mode 
prescrit par l'àrticle '150 et suivants de la présente loi "· (N. 104). 

« Les sessions des commissaires et des syndics d'écoles sont 
publiques ... » (N. 209). 

« li est du devoir des commissaires et dos syudics d'écoles : 
" 3° De prendre los mesures nécessaires pour que le cours 

d'études adopté par les Comités cal110lique ou protestant, seloD 
le cas, soit suivi dans chaque école; 

» 5° De faire des règlements pour la régie de leurs écoles et 
de les communiquer, par écrit, aux institt1teurs sous Jour con
trôle "· (N. 215 ). 

« Le Lieutenant-Gouverneur on Conseil peut adopter les me
sures nécessaires pour l'établissement et le maintien d'écoles nor-
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males instituées pour former à l'art de l'enseignement des insti
tuteurs pour les écoles publiques de là Province ». (N. 451). 

« Les écoles normales sont sous le contrôle du surintendant de 
l'Instrnction publique, et sont régies par les règlements qui les 
concernent ». (N. 453). 

« Les pro!esseurs, les directeurs et les principaux des Ecoles 
Normales sont nommés ou destitués par le Lieutenant-Gouver
neur en Conseil » ... (N. 455). 

« Le brevet de capacité ii tout élève d'une école n0111rnle est 
délivré par le surintendant de ]'Instruction pub'.ique ». (N. 458). 

« La Fabrique de toute paroisse peut unir ses écoles en acti
vité aux écoles publiques ». (N. 460). 

Ces citations de notre loi scolaire pour la province de Qué
bec suffisaient bien, sans doule, pour montrer que les écoles 
dites publiques ou sous contràle de cette province ne méri
tent guère d'être appelées catholiques et tout à fail confor
mes à la liberté religieuse qui nous est garantie par le Traité 
de Pari11 : mais il jmporte, il semble, d'attirer encore un ins
tan l l'attention sur deux pn trois aLürcs faits que voici : 

2° Peirsio11s de retraites ni pour les membres du clergé 11i pour 
les 111emb1·es des Instituts 1·eligieu:r. 

Pourquoi, d'.après les numém,s 14 et 493, les membres du 
clergé et des c,ongrégations religieuses, par e'X:emple, ne peu
vent-ils pas bénéficier des pensions d·e retraite accordées par le 
Gouvernement, tandis que celui-ci admet à en bénéficier les laï
ques employés dans ses écoles, même les inspecteurs d'écoles 
so'l~ ~œ1 cont,ùh,? Esl-ce que le fonds lies pensions cle rr·t:aite 
no provient pas, en grande partie du moins, des deniers pu
blics, de l'argent de tous le,s citoyens? Ou bien, c,st-ce parce 
quo les maisons d'éducation t,enues par le clergé e,t les reli
gieux et religieuses donne11t un ens,eignemenl inférieur à cè
Jui de,.q écoles tenues par des laïques?. 

3° Écoles primaù-es qui ne sont poi11t so1ts le co11trJ!e dtt gottver
neme11t. 1te nçoi11ent de lui aucune alloration. 

Les écoles publiques, c'-cst-à-dire le,s écoles sous contrôle 
du gouV'ernemoot reç,oiv·ent chaqne année de l'Etat certaines 
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allocati,ons en: argent; mais pas los éooles des religi-eux et '<les 
religieuses, à moins que e·elles-ci ne se mettent soL1s le con
trôle du Gouvernement. 

Mais les sommes d'argent 11!1ouées par l'Etat ne sorleut
elles pas clu trésor ·pnblic? P,ourquoi celte ùi!férence? Encore 
une fois, l'enseignement el l'éducation que cfonnenl les éco
les de l'Etat, sont-ils supérieurs à l'enseignement et à l\~du
cation donnés par nos Frères et nos ·sœurs? 

Nos maisons d'éducation tenues par des religieux el des re
ligieuses, sans l'aide du Gouvernement, font pour nos enfants 
des dépenses qui égalent presque, le, calcL1l a été fail, Ls dé
penses faites par le Gouv·ernemenL lui-même pour ses propres 
écoles, ~·our les éooles dites publiq1aes, c'esL-à:-dire plus de 
deux millions quatre cent mille piastres annuellement 1 . En
core une foi,s, ,est-oc pai:co, que 'c,eis maisons d'é.ducalion tenues 
par des religieux ou· des religieuses font plas et même mieux 
d'ordinaire p,our nos enfants - e,st-c.e· pour cela qu'on les mal, 
traite, .que le Gouvernement :oomrnet non seulement envers. 
elles une grave injustice, mais. en même temps une injustice 
flagrante ,à l'égard du public canadien, injustice qui œt en 
mêm€> temps une vioJalion du droit i.ntoi:national établi par 
le Traité de Paris? 

Encore- n'est-ce pas là le principal grief des catholiques au 
sujet dC' la ques tian vitale de. l' é:ducalion : ca.r l'Etat, par ce 
seul fait de sa oonduite, pr,oclame la supériorité de ses écoles 
sur les écoles vraiment cathoUques, dos écoles laïques sur les 
écoles ,religieuses·, sur les ,éooles de nos Frèr,es et de nos 
Sœurs. 

Et l'effet d'un:e eonduite aussi odieuse, habilement d,:iguisée 
dans notre loi scolaire, n'a pas peu <:ontribué, ayouons-le 
franchement, aux errements de l'opir1ion pu!Jliq1',e· chez nous, 

1. Voir Mé,nol"iaf sur l'Educalion au Canada (pages 7 et 9), par C.-J. 
Magnan (p~ofesseur à l'éoole normale Laval), monla.nt des dépenses Oil· 
nuc·lles du go1uv,er11ement de Québec pour ses écoles primaires, $2,461,785; 
ruonlant des détim,s,es rumuolles ùes écülss de Frères et de ::lœul'S, qui ne 
!'eçoivent aucuno aide ou allocations llu gouvernement, $ 2,-!60.000. 
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et, par suite, à l'envahissement et aux ravages tonj,ours crois
sants de la pesle d1,1 Ii:béralisme at1 Canada, parliculièremeul 
en celle belle et ca,tholique p,rovrnce ,de Québec. 

4° Mai,zte11ant q11elques mets touclumt le Comité " catkolique ' 
soi-disant du Co11,eit de I Jnstn,ction publique· en ,cette P.1·ovi11c,. 

C'est au règne de M. Chauveau, .second Su.rinlendant de 
l'instruction P.ublique au Canada en 1857., qu'il faut remonter 
pour trouver !',origine de ce Comité soi-disant catholique- Ceux 
qui :roudl'Oitlt i,'ëdifier sur Jes jdées et .J'es-prit de M. Chau
veau, pourrnnl lire surtout ce.tains de ses articles dans le 
Journal de l'Instruction Publique, qu'il fonda et doot il se 
fit rédacteur. Ils devro:nt se rapp,eler aussi les freque,nts et in.
ti:lncs ,rappo·rls ,eyu'il eut dans le temps -avec M. Victor Duruy, 
un Ministre de l'éducation bien oonnu, .sous Napoléon UI. 

M. Chauveau, ·dans le ,J;mt de faire taire 1certainies ·critiqu{IB, 
hélas! trop fondé-es, fit entrer trois évêques dans Je ·Comilé 
catholique de l'Jnstructron Publique : NN. SS. Taschereau, 
Arch. d~ Québec, Jean Lang-evin de Rimouski, et Charles La
rocque, Evêque de Saint-Hyacinthe. Le,s cri iqLLes oontinuant, 
M. de Boucherville, devenu P,remier Ministn,, wrnlut réorga
niser ledit ·Comité : il y fit entrer tous les évêques d·e la Pro
vinc<> civile de Québec, mais avec 'autant de Jaïq11e,3. (Voir N° 
47 ci-haut). Les laïques sont, là, mis sur un pied de, parfaite 
égalité avec nos évêq,ies; leurs voix valent tont autant q'Ue -cel
les de Nos Seigneurs. Voil-'I. d-onc des évêques siégea.nt à côté 
d'autant d,e laïques, leurs ouailles. 

Lœ évêques sont juges ·en matière de foi e•t de mora:le·; et, 
s,ous ce rappo·rt, ils sont bien au-dessus du Conseil de l'Ins
truclion Bublique : ils décident. Et tel évêque qui aurait subi 
aujourd'hui un échec sur ·certaine q'ù'estion devant le Comité 
catholique du Cons•cil, devra demain peut-être, pour obéir à 
sa conscience et remplir les devoirs de, sa charge épiscopale, 
prononce,r !Un jugement Ciontraire à celui du Comité' sur la 
même q1rnstion; car, no,'.ez bien, s'il vous plaît, crne les hi.ïqnes 
de ce Comité, comme il a été dit déjà, sont mis par l'Etat sur 
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un pied de parfaite égalité, avec noo évêques, c'est-à-dire qu'en 
vertu d'un prétendu pouv,oir que leur donne l'Etat, ces laïques, 
gui même peuvent n'avoir guère de catholique q'U:c le nom, 
pourront ~ependant, dans le Comité siéger avec les mômes 
droits que Leurs Grandeurs ,e~ jouir de la liberté de1 1voter, sur 
n'importe quelle question, même de foi ou oo morale. 

Et dire qu'il y a cerlaine,s Provinces canadiennes qui ro
gardent le système scolaire de notre Provinoe d,e Québec pres
que comme l'idéal d'une organisation scolaire catholique 1 

On paraît même ne pas s'apercevoir que le oonlentemcnt des 
libéraux, modérés soi-disant, vient ,surtont du fait quo NN. SS. 
les Evêques, en tant que membres du comité dit catholiqiie, 
leur serviront de paravent et leur permcfü,ont d'avan~er plus 
sûrement à l'avenir dans la voie libérale. 

Je ne parle pas ici de l'impossibilité pour Q.OO évêques, faute 
de temps, de s·e tenir au co1;1rant d'une fo,1ùe, de 'détails se rap
portant à l'instruction •et sur lesquels le surintendant el &es 
employés ont eu le loisir do faire des études spéciales ,et de se 
familiarise,r pendant les douze mois de l'année. Bref, la posilion 
faite à nos .évêques par l'Etat dans le Comité catholique nous 
paraît absolument fausse : aussi, Mgr Bourget ne voulut point 
l'accepter : et Mgr Laflèche, évêque des Trois-Ri•.,ières, avoua 
plus tard, _qu'il regrettait !!le n'avoir pas suivi l'exemple de 
l'évêque de Montréal. 

Nous n'entendons pas incriminer ici les intenti,ons de M. de 
Boucherville, l'organisateur dLt oons,eil de l'instruction publi
que en vertu d'une loi <ru',on appelle enoo,re souvent la loi de 
Boucherville; nous voulons dire- seulement q'ue, s'il avait c,onsul
·té son Ordinaire, au lieu de s'adress,er ailleurs poor une, ,di
recti,on, ,on n'aurait probablement pas réussi à lui jonecr un si 
vil a in tour. 

On eut beau faire, disant à Mgr Bourget que la position des 
:évêques dans le comité s'améliorerait avec le Lemps, il répon
dit qu'on lui avait fait semblables p1,omesscs lors d'une seufo 
oommission sc,olaire pour plusieurs paroisse1 de Mon,kéal; et 
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que cette iorgani.salion libérale, loin de s'améliorer 'dans le 
s-ens catholique, avançait touj-ours dans un sens opposé. 

L<i grand évêque savait que ni le conseil de ville ni le gou
vernement pr,ovinciaJ n'avait le droit de se subst:tm,r aux pè
res de famille p,our leur choisir des repr,ésenlanls dans une com-

, mission soolaire; cl que la s,eule üommission scolaire vraiment 
caU10lique était celle où le curé, repirésentant officiel de l'évê
que dans la paroisse, pouvait 13 'adresser à ses paroissiens 
oomme oommiooaires d'école et leur donner une• direction pré
cise el. obligatoire pour tout oe qui intéresse la Foi e'. les Mœurs 
dans la conduite et le gouvernement ,des écoles de sa paroisse. 
Toute autre ,o,rganisalion ne saurait être catholique, même clans 
le Ca.3 où il serait permis à l'évêque, par un arrangement ,<ruel
oonquc OL, nue loi positive, de nommer lui-même une, majorité 
dos commissaires, et non pas s·e'lllement trois commissaires sur 
neuf comme aujourd'hui. 

Nous say,ons g,ue Mgr Fabre, alors simple coadjuteur, voulut 
faire acte de présence dim.'l le comité ,du Gcms,eil d,e !'Instruction 
publique :· Mgr Bourget le laissa à lui-môme; car il attendait 
du Saint-Sièg·0 l'aoceptation de sa résignation comme évêque de 
Montréal; et il venait de oonstater que Mgr Fabre, qui d,e,,ait 
lui succéder bientôt, n'avait pas ses idées sur ce IJ-Oint 1• 

Nos bons libéraux se réjouirent beaucoup de la' démarche de 
Mgr Fabre. 

1. Mgr Bourget ne v•oulut. point paraître au comité soi-d.isallt catho
lique du Conseil de l'lnstruclie>n publique. D"aulant pLu~ qu'il attendait 
do Homo Ùl nouvello de l'acceptation de sa résignation comme évôque 
de Montréal : l'acceptation do sa résignation est du 11 mai 1876; mais 
la nouvelle ne lui parvinL que plus tard. 

Comme on le voit par le Rapport du Surintendant de l'instruetion p?.<· 
blique de la Pt·ovinee de Québee pour l'année 1875-76, p. 237, à la pre
mière réunion du Conseil de l'inst. pub!. !e:J.e que conslituéo par la 
loi passée à la dernière session de la législature, 39 Viet. C., Mgr Bour
get no mm<' J. Jos. Séguin, chanoine de sa cajlhédrale pour le rem
placer, Il désirait seulement connaîlre comment les choses allaient se 
passer au Conseil depuis sa rt>organisation par !'bon, de Boucherville. 
Cell~ réullion se tint en mars 1876. 

Et à la deuxième réunion du Conseil, le 27 mai 1876, Mgr Bourget nom
me Mgr Fabre pour le remplacer. 

- Même Rapport, p. 240. 
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Au comité catholiaue, on oontinue de s'éloigner cfo plus en 
plus de l'idée catholique : c',est au point que, depuis _q'uel
quœ ruinées, on en a supprimé Ia publication des procès-ver
baux et que, par co,nséquent, fos pères de famille,, los intéressés 
au premier chef, ne peuvent plus -guère savooir ce qtù ·se passt 
audit oomité. 



XII 

LE Jl"GEMENT DU CONSEIL PRIVÉ DEVANT 

LE .DROJT ET LA RAISON 

Poul' la seoonde fois, à la suite de semblables manœuvres 
et d'égales défaillances les droits des cathoEques, en général, 
et des Canadi·ens-Fr.ançais, ·en par,iculier, étaient sacrifiés clans 
le Norcl .. Oue,st canadien. 

Il s'agit., dans un intérêt historique ,manifeste, de donner 
au cours de cette élude des aperçus vrais sur J,es divers inci
dents parlementaires qui ratifièrent cies dénis de justice évi
dents. Us établii,ont nettement la trahison de sir ,vilfrid Laurier 
aussi hi.en que des libéranx-caLholiques, ses alliés; ils justifie· 
ront, ert même temps1 les alarmes de l'épiscopal et la confu
sion du cardinal Taschereau, arrivé ,tlors à l'extrême déclin 
d'une cocistence à tous égards funeste au prestige comme à 
l'inlkrê, supérieur de I'Eglise romaine, qui l'avait pourtant 
honoré de ses plus hautes faveurs, dont la _jouissance auruit 
dû le préserver de com1Jromissions J:atales. 

D'abord, nombre de par1emcntaires .libéraux en allant aux 
urnes, ayant à cœur de faire pièce aux oonservateurs, protoo
tanls ou catholiques, mais ayant aussi, en général, promis 
de faire droit aux réclamai.ions clos Canadiens-Français d,ms 
les limites de la consLilution, de l'acte d'Union ·et de Fédéra
tion, s'engagèrent de leur côLé et plus strictement, si :possible, 
à voter la loi réparatrice 'telle que la désirait l'épisco,pat ca
nadien. 

Voici un échantiUon de res engagements de circonstances 
qui, au -Canada cvmme en ·France, valent malheureusement au
tanl qu'en emporte le vent. 
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C'eet l'hoi!l!orable Fitzpatrick, déjà nommé, qui nous le four
nit. 

C',est. bien lui, n'est-ce pas? qui, en juin 1896, remeltait à 
Mgr Bégin, ,alors administrateur du dincèse de Québec l'en
gagem1mt que voici : 

« Etant entièrement disposé à mettre de côté tout esprit de 
parti et toute question d'honneur pour faire triompher la cause 
des catholiques du Manitoba, je soussigné, m'engage, si je sui• 
élu, à me conformer au mand cment des éviiqucs en tout point 
et à voter pour un if>rojet de loi rendant aux catholiques du 
Manitoba la justice à laquelle ils ont droit en vertu du jugement 
du conseil privé pourvu que ce projet soit approuvé par mon 
Ordinaire. · 

» Si M. Laurier arrive au · pouvoir et ne règle pas cette ques
tion dès la première cession conformément au mandement des 
évêques, je m'engage soit !J. lui retirer mon appui, soit à ré
signer (démissionner). 

» Sainte-Marie, 6 juin 1896. 
» Signé : C. FITZPATRICK ». 

Or, sir 'vV. Laurier arriva au pouvoir, mais le projet approuvé 
par l'ord,onnanoe de Fitzpatrick ne fut pas réglé par lui, au 
oo,ntraire: et le soussigné ne refusa pas à W. Laurier son ap
pui; il démi!!Sionna enoore moins! Que faut-il donc penser de 
l'honneur de ce candidat heureux et... parjure? de Laurier et 
autres ca,ndidats heureux aussi par la rus,e et renégats dans 12 
bonh€'Ur? 

Lo Jugement du Conseil Privé de la Reine était oopendant 
pour loo revendications des catholiques une bas,e solide qu'il 
s'agissait, ,pour les libéraux, d'ébranle,r, ne füt-cc que pour 
motiver leur c,onduite indign-e, M. Blake s·y employa avec toute 
l'habileté du partisa.n qu'il était dev,enu, oe qui faisait tort 
au légiste avisé qu'il était jusque-là, M. Blake devint, en effot, 
le cbe( politique de sir Wilfrid Laurier. 

Pour donner la répJique à M. Blake, l'épisc,o,pat demanda à 
deux légistes renommés, la consultation qui suit, d,estinée à 
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Son ;Em le c,a.rd. Lodochoswski, préfet d:e la S. C. de la 
Propagande. 

Après avoir ra11pelé l'engagement de M. Fitzpatrick, la con
sultation poursuit textuellement en ces l,e,rmes : 

En présence do oe fait (engagemout) nous comprenons faci
lc:ment l'intérêt que M. Fitzpatrick - qui depuis a :i.ccepté 
un office d'émolument du gouvernement Laurier - a de s,e 
soustraire a l'engagement qu'il avaiL si s,olennellement pris de 
son pr,opre mouvement et aussi de détacher des inLérêts de la. 
minorité catholique l'avo-cat qui s'était chargé de la défense 
de ses droits, en l '·engag-eant a amoindrir l'effet du jugement 
qtm les catholiques ont obtenu du Comité judiciaire du' Conseil 
privé, de Sa Majesté la. reine Victoria et du Conseil privé de 
Sa Maj,esté pour le Canada, agissant par le GouV'erneur général 
en Conseil. 

Pour bioo ,apprécier la te1rnur du jugement rendu le 29 
janvier 1895 par le Conseil privé ·en Anglelerr-e, et c,onfirmé par 
un ,décr·et d,e la Reine•, en idate du 2 février 1895, ainsi que du 
jugement du Conseil privé de, Sa Majesté pour le Canada, il 
est nécessaire de lier ces documonts ,ensemble - au lieu de 
les disj,oindre - et dei les prendro comme un tout. 

Le Comité judiciaire anglais a, enke autres choses, ,lécla
r~ c,e qui suit : 

« La seule question à décider est de savoir si les lois (pro
vinciales) de 1890 ont porl6 atteinte à un droit ou privilège dont 
la minorité calliolique jouissait auparavant. Leurs Seigneuries ne 
peuvent pas voir comment il peut être répondu autrement qn'affir
mat.ivement à cette question. Meltons en contraste la· position qu'oc
cupaient les catholiques romains avant et après les actes dont ils 
appellent. Avant que. ces actes ne devinssent loi, il existait, dans 
la province, des écoles confessionnelles dont le contrôle et la direc
tion étaienl entre les mains des catholiques, qui pouvaient r,hoisir 
leurs livres de classe et déterminer la: nature de l'enseigne·u1ent reli
gieux. Ces écoles recevaient leur quote-part des sommes affectées nux 
fins scolaires sur le produit des taxes· générales de la province, et les 
deniers levés pour ces fins, par une cotisation locale, étaient, en 
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tant que ce:.te cotisation frappait <les catholiques, uniquement af
fectés au soutien des écoles catholiques. Or, quelle est la siluation 
{ailn à la minorité catholique romaine par le& actes de 1890? L'aide 
que donnait la province aux écoles confessionnelles de cciLe mino
rité, concluiles suivant ses vues, a cessé. ·Ces écoles en sont ré
duites à ·ne pouvoir plus se soutenir que par les contributions de 
la population catholique romaine, alors que les taxes que ta pro
vince emploie à subventionner les écoles, aux besoins desquelJ.es 
pourvoit le statut, portent également sur les catholiques et les pro
testants. En outre, non seulement les hab'i'tants catholiques restent 
sujets à la cotisation locale pour les fins .gco'.aires, mais ·aucune 
partie des recettes de cette cotisation ne doit plus être affectée au 
main Lien <les écoles ca.lho liques; ces ,recettes ser.viront désormais 
à soutenir des écoles qu'ils regardent comme n'étant pas plus pro
pres à l'éducation de leurs en[anls que si ces éco'.es étaient fran
chement protestantes dans leur ,caractère. 

"' En face d'une pareille situation, il ne semble pas possible 
clc diro que les droits et les privilèges de la min©rilé catho
lique romaine. en ce qui concerne l'instruction publique donnée 
avant 1890, n'ont pas reçu d'atteinte. 

» .•. En fait, l'objection des catlioliques romains à des écoles 
comme celles qui reçoivent seules la subvention de l'Etat, sous 
l'autorité de racte de 1890, est consciencieuse et .golidrment 'fondéf', 
S'il en élail autrement, s'il y avait un système ·d'instruction pu
blique pnnvant êlre accepté également par les •catholiques el les 
protestants, les dispositions législatives, élaborées, qui ont été .Je 
sujet de tant de cliscussious et <l'élude, n'auraient pas été 11éces
s2ir~s. Il est notoire qu'il existait des différences d'opinions tran
chées sur la question de l'instruction pnhlique avant 1870; cela 
se volt et s'accuse presque à chaque ligne de ces dispositions. Nul 
doute non plus sur les p~ints, de désaccord, et c'est à la lumière 
de ces fai~~ qu'il faut lire l'article 22 de l'acte clujManitoba de 1870, 
qui, après tout, n··est rien autre chose qu'un pacte parlementaire. 

» L'antre question qu'on a soumise i>. Leurs Seigneuries est celle 
de sa,·o,ir si le gouverneur général en Conseil a le pouvoir de 
faire los déclarRtions ou de prendre les mesures réparatrices de
ma.nrlèes par les requêtes et péfjtions, ou s'il a quelqu'autre juri
diction en la matière. 

» Leurs Seigneuries ont déciclé que le gouverneur général en 
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Conseil possède cette juridiction et que l'appel est bien fondé ». 
(Voir « Cause des écoles du. Manitoba », ]Jagcs 10 et 11). 

Sa Majesté, par sün décret du 2 février 1895, déclare qu' « a
près avoir pris le dit rapport en oonsidéralion » elle « a bien 
voulu, par et avec l'avis de so,n Conseil privé, approL1ver le dit 
rapport et ,ordonner, ainsi qu'il est par le prés·ent ordonné, qne 
l0S reoommandahons qu'il c,onlien:t, sci ."nt poncLudlement ob
servées, obéies et exécutées• en tous points; le· g.ouverneur gé
néral du Cana.da en fonctions et toutes aLllws peTsonnes, ,e,:1 oo 

q.ui les concerne, devant en p,rendre oonnaissance pour leur 
gouverne - (Signé) C. L. Peel. (« Ca.use des écoles du Mani
toba, page 14 »). 

Pour se s,oumettre à œlte injonclion de Sa Maje,slé, son 
Consdl privé pour le Canada a entendu jndicbirement e'. wn
tradictoiremenL l'appel de la min•orilé catholique du Manitoba 
et a, k 19 mars, 1895, rec-ommandé que le diL .appel s,oil accor
dé el _quo « Son Excel1cnce en Gon.se,iJ déclaœ et décide que 
les deux actes adoptés par la législa.luro de la province du Ma
_niloba le 1er mai 1890, et intitulés respectivement : « Acte 
conceniant le département d,e l'é-ducati-on » el « Acte concci,
nant 1()\:1 écoles publiques », ont pQrté atteinte aux droi'.s cl 
am, privilèges acquis à la. minorité catholique l'Omaine do la 
dite provü;ice, relativement à l'instruction publiqee, avant le 
1,r mai 1890, en lui retirant les droits et privilèges suivants 
clont elle avait joui antérieurement et jL1squ'à c1e,tte époiue, à 
savoir ; 

a) « Lo droit de constl'uire,, entretenir, garnir do mobilier, 
gérer, conduire et soutenir des écoles calholiqeers l'omaines de 
l~. manière prévue par les' statuts qt1e· les deux Actes sus-men
tionnés de 1890 ont abrogés; 

b) « Lr droit à une quote-part de toute subvention faile sur 
les fonds publics pour les fins. de l'instruction publique; 

c) « Le droit pour les catholiques romains q11Î c•on'.ribu-eront 
à sdutenir les éoo.Jcs catholiques romaines, d'êl:1,e exemptées d~ 
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tou~ paiements ot1 contributions destiné's à maintenir ù.'au
trcs école$ ». 

Et le clit· Conseil privé do Sa Maj,œlé pour le Cana.da a do 
plus recommandé que « Son Excollimce en Conseil déclare et 
déciùe, en outre, que pour la bonne exécution des dispositions 
de l'article 22 de r' Acbo du ManiLo,ba., il· paraît nécessaire 
quo le système d'instruction pnbliguo contenu dans les 11,eux 
statuts susmentionnés de 1890, reçoive un complément par un 
ou plusieurs Actes provinciaux qui resti tu:ont à la minorité ca
tholique romaine les droits et privilèges dont elle a été pri
vée, comme il est dit ci-dœsus, -et gui modifient les' dits Actes 
de 1890 darus la mesure néc-essaire, mais non au d,elà, pour 
donner effet aux disp,osilions rétablissant los droits et privilè
ge,; qui sont ,én,oncés dans les paragraphes a), b), c) sus
menti-onnés. (« Cause des éc.oies du Manitoba, page 190 »). 

Ce rapport du Gomité du Gonseil Privé du Canada, siégeant 
ainei judiciairement, a été adopté par un décret du 21 mars 
189/\ et. à cet:e date, ce décret final, qui est 1c jugement mème 
rendu sur l'appel de la minorité, a élé signifié à la législa
ture do la province du l\'Ianitoba.. Celle-ci par résolution a.Jop
téo le 19 juin a refusé de s'y confo,rmer. 

Do ,ce jour, Je P,a.r!,omcnt du Canada a a.cqui/s La juridiction hé
cessairn pour légiférer sur la matière. Ses. p,ouvoirs sont énon
cés da.ru, la clause suivante d,e l'acte du Manit,oba : 

« 22... (3). Dans le cas où ne serait pas décrétée telle loi pro
vinciale que de temps à autre Io go,uverneur général en Conseil 
jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux dispositionR 
du présent article, où dans le cas où quelque décision du gou
verneur général en Conseü, sur l'appel interjeté en vertu de cet 
article, ne serait pas dùment mise à exécution par l'autorité pro
viocialo compétente, alors et en tout tel cas, et en tant seulemcnl 
que les circonstances de chaque cas l'exigeront, Je Parlement du 
Canada pourra décréter des lois propres à y remédier pour donner 
suite et exécution aux dispositiol'ls du présent article, ainsi qu'à 
toute décision rcndlie par le gouverneur général en Conseil sour . 
l'autorité du -même article ». 
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Aprè.i la lecture des extraits ci-haut cités, il est impossible 
clo comprendre c·omment M. Fitzpalrick a pu sérieuseme,nt de
mander à M. Blake « de déclarer si, s,elon lui, l'effet du jL1gc
ment a ét(, exactement représenté par ks évêques catholi
ques romains de la pl"ovince do Québec ». 

Le décret du Conseil Privé du Canada qui n'·est q'Ue. la suile 
et l'exécution du décret du C,ons,oil Privé en Anglete,rrc et qui 
a été rendu en obéissance à l'ordre, même de La Reine, déclare 
sans ambiguïté que la minorité calliolique du Manitoba a : 

<1) Le droit de construire•, enlretenir, garnir de, mobilier, 
gérer, conduire et soutenir des é0oles catholiques romaines de 
la manière prévue aux actoo que les d•eux statuts susmen
tionnés de 1890 ont abrogés; 

b) Le droit à une qL1ote-part de lo.ute subvention faite sur 
les fond·3 publics p•our les besoins d,c l'instruction publique; 

c) Le clroit, pour les catho,liques romains, qui contribueront 
à soutenir les éc,olcs calholiqucs romaines, d'êlre eXiemptés de 
tou~ payements ou contribulions cles.tinés au maintien d'autres 
écolœ .. 

,Puisque le décret du Conseil Privé du Canada n'est que la 
mis,c à exécution du décrcl du Conseil Privé de Sa Majesté, en 
Angleterre, et la conséquence de l'obéissance à l'ordre même 
de la Reine, il s'·ensuit-tous ce3 décrets étant lus et 'interprétés 
en conj,onction les uns avec les autres, comme un tout qu'on ne 
saurait diviser, - que la minorité calholiqne a légalement et 
constilutionnellement obtenu un jugement qni reconnaît et 
consacre les d!"oits énumérés sous les trois chds ci-haut men
tionnés. 

Pal' le sous-article 3 de la clause 22 de l'acte du Manil,o,ba, 
que nous avons déjà cité, le Parlement du Canada est .de plein 
ùroit sub!"o,gé à la législature provinciale avec ponvoir d'e faire 
toute ,législaliŒl réparatrice nécœsair,e, en matière d'éduca
tion, si la provinco elle -même refuse do remédier à des griefs 
fondés. 

PeThonne ne pourrait raisonnablement prétendre que la lé-
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médier elle-même aux griefs, dont se plain L la minorité, par une 
l'oi provinciale qui les ferait disparaître. Or, puisque par le re
fus du Manitoba d'agir ainsi, Ie ParlemenL du Canada esl subs
tituJ à celte législalure provinciale pour ceL objet, il s'en
suit qm• le Parlement clu Canada hérite nécessairement et es.t 
inve,sti de tous les pouvoirs pom a'.teindre ceLtB· fin. 

Prétendre que· la législation requise est impossible c'est af
firmet· une: erreur ma.nifoste fl.U'aucuu espriL sérieux ne sau
rait accepter. 

Lo Gouvernement·du Canada, en vertu de la Constitution, a 
soumis au Parlement un projet de loi - acte réparateur (Ma
nitoba) - muni d'un double organisme. Par courtoisie, le 
Ministère qui proposait cette loi,n'a pas voulu croire que la loi 
une fois· adoptée ne serait pas loyalement acceptée par le Mani
toba et gu'il faudrait s'a<lresser à une province récalcitrante 
pour son fonctionnement régulier. En conséquence, le proje,t cle 
loi invitait la C'Oopéra.ion clu Gouvernement m;i.nilobain et son 
fonttionnement était laissé à la bonne volonté de ce dernier; 
un double organisme tot,~efois é'.ail créé, en cas de refu.s ou de 
mauvai:a vouloir. 

Ainsi, la province était invitée à nommer elle-mème le con
seil d'instntction des éc,oles séparées; si elle refusait, cette no
mination était alors faite par le Gouvernement fédéral-

Del même pour la nomination de tous les officiers nécessai
res au fonctionnement de la loi; la loi désignait les empJ.oyés 
déjà sous le oontrôle du Gouvernement proYincial et pour
voyait à la nominalio_n de substiluts d~ns le cas où l'autorité 
provinciale empêcheraiL s-es officiers de concourir au bon fonc
tionnement. de la loi des écoles séparées. 

Ceci· nous amène à parler du droit d·e h mino,rité catholique 
·à partager proportionnellemenl dctns la distribution des octrois 
de deniers publics donnés pour des fins d'éducation. La clause 
74 du projet de loi consacrait le principe proclamé par, le jn!(e· 
ment du Conseil privé, que la minorité calholiqne avait droit à 
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une part proportionnelle de toute somme vot~, par la législa
ture dn Manitoba pour des fins d'éducation. 

Pour c16tcrmincr le montant de cette appropriation annuelle 
l'action directe de la législature du Manito,ba est essentielle, 
la législature seule !}Onvant. disposer ,de ëes propres d·~niets. 

Mais, dans le cas où la législature aurait voulu commettre 
une nouvelle injustice envers la minorité en ne lui payant pas 
cette part propo,rtionnelle, il restait une ressouroe au Gouverne
ment du Canada et un moyen infaillible d-e secourir la minorité. 
C'était d'ajouter à sa loi l'amendement suivant, oonnu sous le 
nom cl'« amendement Dupont », parce qu'un député de ce 
nom· avait donné avis au Parlement qu'il en proposerait l'a
dopti,on. 

Voici l'amendement en _question qui s'ajoutait à la clause 74 : 

« DanR le cas -où la législature du Manitoba ne ferait pas an
nuellement. telle appropriation aux écoles séparées, le gouverneur 
général on conseil devra sur les sommes provenant de la vente <les 
terres et attribuées pour le soutien de l'éducation au Manitoba, ac
corder chaque année aux écoles séparées une. somme proportionnelle 
à celle volée· par la législature du Manitoba aux écoles publiques, 
ou pour des fins d'éducation et l'acte concernant les terres publi
ques, chap. 24, est amendé en conséquence. » 

Cet amendoment avail pour effel de régl9menLe·r h distribu
tion des sommes d'argent dont dispose Je Parlement iédéral 
pour d·oo fins d'éducation. Le Parlement fédéral a le pouvoir 
d'utiliser c.et argent ou parti(} de cet argent au bénéfice deB 
éco1oo séparées pour déjouer l'injnstice que pourrail Cümmettre 
la législature du Manitoba envers la minori'.é catholique. 

Cd amendcmont n'a pu êlre adopté pas plus qL1e le projet 
de loi lui-même, vu l',o,bstrnclion falale faite par les libéraux, 
obstruction ~ui .a persisté jusqu'à l'expiration naturelle du: 
Parlement. 

Co bref exposé du proj~t de 1oi ·fédérale montl.'c, que l'impos
sibilité de rendre à la minorité catholique la justice qui lui est 

VII, - V~H !'Abime ,e 
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due et leo droits qu'elle réclame,, n'existe que dans l'esprit de 
c:mx qui, en petiL nombre, veulent priv·cr las caLhoHque,s du 
droit naturel et sacré de, diriger l'éducation de Jeurs enfants 
conformément à leur foi. 

La possibilité et le deY:oir de légiférer effectivement imr 
cette matière ont été reconnus par tous les hommes publics au 
Canada. qui méritent quelque consicLérati·on. 

Avant les élections du 23 juin dernier, M. Laurier disait à 

un irnclitoire catholique : 

« Si le ·peuple du Canada me porte au pouvoir, comme j'en 
ai la- com·iction, je réglerai cette question à la· satisfaction de 
toutes les parties intéressées ... Et puis, en fin de compte, si la 
conciliation ne réussit point, j'aurais à exercer ce recours consti
tutionnel que fournit la loi, recours que j'exercerais complet et 
entier. » 

Dans son discours devant le Parlement (3 mars 1896) M. 
Laurier nous expo,se clairement en qnoi consisle cc recours 
complet et entier : 

« En matière d'éducation », dit-il, « le Gouvernement (fédéral) 
possède des pouvoirs encore plus étendus, car le Parlement fédéral 
peut intervenir et substituer des lois aux lois dos législatures pro
vinciales en ce qui a trait à l'éducation » (Débats, page 10, co
lonne 2, ligne 9). 

L'honorable M. Mins, principal lieutenant de M. L:1urier, lors
qu'il étai'. dans l'opp•osilion (il e,st maintenant sénateur), disait 
en Parlement, le 28 mars 1896 : 

.- Qu'est-ce que le droit .d'appel signifie? Et qu'est-ce que la 
réclamation d'une loi réparatrice? Iléclamation signifie, non re
quête, mais demande reposant sur un droit. Que la Chambre 
veuille bien remarquer la gravité de tout le para.graphe (93 cle 
l'acte constitutionnel). Cette disposition a été le sujet d'une dis
cussion longue et approfondie, que le Parlement ne voudrait pas 

. changer si elle et.ail susccplil>le t.l'nn1cn,lcmenl, parce lJU'elle ex
prime, un arrangement auquel toutes les parties sont arrivées. 
Elle consistait à assurer à la _minorité religieuse de chaque pro-
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vince certains droits et privilèges qui assurément seraient impro
pres si Je pouvoir limité, confié au Parlement, était un simple 
puuvoir facultatif n'imposant aucune obligalion quelconque. Un 
droit d'appel y est admis et une réclamation à son exécution y 
est concédée. Une réclamation ne serait pas ce qu'elle est, si 
c'était un simple appel demandant qu'un pouvoir discrétionnaire 
soit exercé. Ce terme signHie beaucoup plus. II comporte que 
ceux qui la font .ont un droit, et qu'ils invoquent le secours 
de la p:utie ,à laquelle la loi a confié le pouvoir de l'apporter. 

·une simple discrétion n'est pas compatible avec un pacte. On 
présume qu'il y a un pacte que la loi protège parfaitement contre 
toute violation, au moyen du pouvoir conféré et de l'obligation. 
constitutionnelle imposée » (page 403, colonne 2, li~ne 12, des 
DJbats). 

En face de cette doctrine si logique ot si savante de M. Mills, 
en fa.cc de ses propres déclarali-ons, comment M. Laurier et 
son gouvernement peuvent-ils aujourd'hui invoq'uer leur im
puissance pour engager la minorité calholiqu,e à accepter \111 rè
glement qui ne fait di.,paraitro aurrnn des griefs rocnnnus par 
les décrets que nous avons cités? 

M. Bla1e termine sa le>Ltre en disant : 

« Après avoir considéré les dispositions du règlement proposé 
je les crois infiniment plus avantageuses pour la minoriL6 ca.
lholique que toute loi remédiatrice qu'il est au pouvoir du par
lement du Canada d'irrqioser à la province du l\fanilolra ». 

C<lci n'est pas l'opitüo-n d'un avocat conslitutionnel, c'est 
toul au plus le procédé d'un agent d'affaires dont le client ne 
veut pas satisfaire au jugement rendu et qui reneontrnnl l'ad
vcrsair<! lui conseille d'accepter h,, peu q11'on !11i ofire. 

Renversons les rôles püur un instant et supposons que la mi
norité, qui réclame soil prolestanle. Est-il un seul pl'Oleslant 
qui voudrait accepter la ooncl11siün de M. Blake el lui-même au
rait-il pu être induil à. la formnler? Est-il un seul pl'otestant qui 
voudrait consŒ1!ir à se voir taxé pour des éooles calholiqnes, 
à perdre le contrôle sur l 'éducati,on de ses enfants, à r,enoncer 
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au choix des livres de classe· conformes à sa foi? Une protes
tation indignée est la seule réponse que l'on puisse atLendre 
d'hommes pénétrés de l'impo,rtanoo de la responsabilité qui 
leur inoombe oomme chefs de famille. Pourqnoi œpérer antre 
chose de la min,orité catholique et pourquoi persister à lui 
demander l'abdication de s-es droits reconnus, tels qu'établis 
par le pacte sacré de la Constil ution ? 

Québec, 22 février 1897. 
Signé : A. R. ANGERS C. R. 

Th. CHASE-CASGRAIN c. R. 

(Copie conforme à l'original). 

J. Cl. ARSENAULT, Ptre. 

Vice-chancelier de I' Archevêché de Québ'3c. 

L'hon. M. Angers, membre du oons-eil privé de la reine Vic
toria pour le Canada fut snccessivement pro,cnreur général, 
juge, lieutenant gouverneur de la provinoe el ministre fédéral. 
C'étaiL donc un homme d'honneur et d'uno compétence incon
testée. 

Quant à M. Casgrain, il Iul également procureur général, 
professeur de Droit à l'Université de Laval, député des Com
munœ du Canada et conseiller de h Reine. 

Leur cousultahon ne pouvait donc qu'être prise ea la plus 
sérieuse ~.:insid6ration. 

Sir Wilfrid Laurier, généralement bien rcnseig11é, n'en 
pouvait douter e: a· ·, , ,na,:v:J.isc impression qui 
pouvait en résulter à Rome à l'encontre de son gm1vomemcnl. 
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RETOUR DE ROME DE DROLET, QUI N'(iTAIT NI CECI, NI CELA, 

PEUT-ÎTRE AUVERGNAT. - MANCEUVRES DE SIR W. LAURIER 

Mais sir W. Laurier était un homme à. ress0>urces qui avaiL 
beaucoup appris dans son commerc·e avec ],es libéraux chers 
à Laval. Co qu'il en avait le mieux retenu c'était qu'à Rome, 
avec da3 intelligeuc.e.s dans les places et de l'audace dans les 
manœuvres, on pouvait assez facilement surprendre la oon
n-e :!Joi ,de très braves gens. 

Et le voilà résolu à contrebalancer, jusque dans la Ville Ete1·
nclle, l'influence ·et l'autorité de l'épiscopal canadi,en qu'il avait 
roulé avec impudence. 

Il se metlrait donc à crier plus fort que· tons, à se plain
dre comme l'inn"Ocen t roué vif, et il demanderait un commis
saire apo,stoliquc enquêtc-ur, dont il accepterait les bons offi
ces sans en admettre le jugement 1 

Il onvoya. donc à Rome un homme à lui; un homme à tout 
faire, comme certaines femmes de pdne, qui avait nom Drole 
ou plutôt Drolol. Et que Iit cet homme clrolalir1ne? ... Il en in· 
forma complaisamment La Presse, journal libéral, clans l'in
lcrview q'ue 'voici cl que je tr-ouve clans le numéro· de cc jour
nal portanl date du 27 F évricr 1897, sous ce titre 1.lléchant : 
Retour de. Rome : 

Q. - Vous arrivez de R•ome, n'est-ce pas? 
R. - Oui. J.c suis revenn par le steamer « Ems » de, la Norlh 

German Lloyd, N•ous avons quitté Naples le, 12 février. Après 
une relàche de quatre heures à Gibraltar, nous s•omme·s arrivés 
à New-York Je 24. 
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Q. - A ve·z-vous ·objection à dire aux lecteurs de « La Pres
se » s'il est vrai que vous aviez été chargé d'une mission par le 
Gouvernement auprès du Saint-Siège, el quel a été le résultat 
de vœ démarches ? 

R. - Je n'ai aucune objection à V'ous répondre q\le je n'ai 
jamais été délégué par le Gouvernement canadien auprès clu 
Saint-Siège; mais un groupe oonsidérable d'hommes politiques, 
alarm{rn de la siluotion clifficile, pénible et équivoque, quo le 
clergé de la province de Québec faisait aux sujets catholiques 
de Sa Majesté au Canada, m'ont prié d'aller porter leurs plain
tes devant les Congrégations Romaine,s, ce que j'ai fait. 

Q. - Qu•oo.tendez-vous par situation difficile, pénible, équi
voque? 

R. - Votre question demande une réponse compleoce. L'Em
pire Britannique célébrera, dans quelques mois, le soixan
tième anniversaire du règne· de Sa Majesté la Roone Victo-ria, 
montée sur le trône en 1837. Cette date suffit pour vous re- · 
mettra en mémoire les pages sombres de l'histoire des « trou. 
hies de 37-38 », et des luttes nationales que soutinl'ent nos 
pères pour nouiS obtenir l,e Gouvernement responsable. Or, 
p·endant que, dans, tout l'Empire,, on se réjouira des conquê, 
tes quo les libertés con-stitulionnelles ont fai'.es sous ce rè
gne glorieux. Seuls les cathcliques clos p,ro,vinces de Québec 
el de Manitoba, rétl'ograderont de soixante ans en se, voyant, 
comme autrefois, contester par le clergé de, ces provinces, 
le droit de jouir paisiblement de, ces libe•rtés, d'exprimer libre
men l leurs opüüo-ns po.fitiques, de discuter les questions d'or
dre public tout oomme leurs c-oncitoycns n'appartenant pas à 
la religion catholique - ceci semble un parndoxe, d'avancer 
qu'un catholique peut, à cause de sa foi, se trouver daru 
une situation d'infériorité dans l'Etat vis-à-vis des protes
tants, quand l'Eglise nous enseigne qu'au contraire c'est un 
avantage d'être catholique. Cependant, certains ~vêques et un 
grand nombre de curés l'ont déclaré, tant privément que pu
bliquement, tant du haut de la chaire qu'a'u confessionnal, en 
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enseignant qu'un sujel anglais cat!1oliL1uc ne pou:vait être loyal 
an Gouvernement de Sa Majesté Brilannique, ayant au Cana
da pour chef de son Gouvernemenl l'honorable ·Wilfrid Lanrier, 
sans commeltre un péché mo-rlcl, sans encourir la privation. des 
sacrements de l'Eglise. 

Or, cmnmc malgré les violenoes de ce langag,e,, malgré l'in
timidation religieuse, malgré les menaces de châtiments ,'.dre:s
sécs à ceux qui persisteraient à rester attach6s à la foi p,oli
tique du chef du Gouvernement de Sa Maj,esté, pl'US des deux 
tiers de la population catholique du Canada, se rangèrent sous 
la bannière de l'honorable M. Laurier, il s'•ensuit que la paix 
et l'harmonie sont troublées, que la situation est deV'enue ten
due et difficile et que des mifüe•rs d'il.mes de calholiques s,ont 
oontristéœ ,d'être ainsi violemment rejetées de l'Eglise par 
leurs pasteurs. Le clergé, au lieu de désarmer, persiste dans 
s,es efforts, él,ouHe la libre, clis,cussion de cerlaines questions 
d'ordre pul1lic, interdil la lecture du j,ournal poliliqu:o « L' Elec
teur >> l'un de,s organes üu G onv-ernemcnl de Sa Majesté dans 
la pr-ovinco de Québec, en fait un autodafé en place publiqu·~. 
dan,s le diocèse de Chicoutimi, bâillonne d'autr,es journaux po
liliques par des menaces, exige de 'la Congrégation de la Sain
te Inqu~silion R,omaine la condamnation d'un livrea d·e l'his
torien J, . .O. David, « veritas odium parit », etc·. 

Mai.! je m'arrête, ~ar je ne sais plus. si l'on peut tenir, 
aujourd'hui, dans la pl'ovinoe de Québec, le même langage que 
j'ai tenu à Rome, sans m'exposer pers•onnelleme11t, ainsi que 
votre journal, à des censures ecclffiiastiques. 

Q', - A qui avez-vous fait des représenta lions à Rome? 
Comment avez-vous procédé? 

R. - D'abord, à la C,ongrégation de la Propagande, mais je 
constatai dès moo. arrivée que le siège du Cardinal Préfet de 
cette Congrégation, dont nous reiev,ons comme' simple pays d!e 
mission, avait été fait avec succès par les cinq évêques qui se 
succédèrent dans la Ville Eternelle,, depuis J.es élections géné
rales du 23 juin jusqu'à mon arrivée·, le' 12 o-cto,bre. J'eus 
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l'honneur d'être reçu en audience par le Cardinal Préfot, huit 
ou dix fois, mais le« Pape Ilouge » (card. Ledochowski) com
me on appelle à 11omo le puissant Président do oclte Congré
gation embrassant bous les pays, en dehors de l'Europe, avait 
tellemenL ajouté foi aux représenlalions des évêques d,'3 la 
pro\'inc(• ,l')Cclésiastique de Québec et du Manitoba, quc je 
ne fU':! pas peu surpris d'entendre, lors de ma premièr-e audien
ce, le cardinal Ledochowski me dire avec un gr.md sérieux : 
c< Pourquoi ce M. Laurier que vous rcp,résentr-z comme catholi
que refuse-t-il d'obéir à « l'ordre de la Rein'-3 » command=t 
do rélahlir immédiatement lc,s écolœ séparée., dans le _l\fani
Loba telles qu'elles existaient. avant 1890 « quand un bon pro
testant oomme M. Tuppcr » se déclare pr.:lL à le faire si on lui 
confie cle nouveau b pouvoir » (textuel). 

Son Em. le card. Lecl,o-chowski e3t ftgé de 76 ans. Ancien 
arrhevêque de Posen, le Cardinal Préfet est célèbre par ses 
démêléH avoc Bismarck qui, lors de3 lo,is du « Kulturkamps », 
le fil lmü bonnement emprisonner pendant deux ans. Ce 
souveuir, très gl,o,rieux, ,est souvent invoqué par le cardinal 
intransigeant. Son Em. sera certainement désapp,o,intéc si 1\11. 
Laurier ne fait pas bientôt cmpriso:mer les six évèquoo qui 
ont jur(• sa ruine politique. Il eist vrai qu.., je rcprés,c,nlai ·à Son 
Em. que Bismarck persécutait les ca'holiques dl·'ma;"ids el le1 

· pU11is.sai' dans la personne de leur archevèque, tandis rru'en 
Canada oc sont les _évêques qui oombattent 1\11. Laurier pour le 
pU11ir d'entraîner les catholiques à sa suite. 

Le cardinal Lcdochowski s'est id,entifié aV'ec la cm1se des 
écoles du Manitoba depuis 1893. 

Mgr Grave!, évêque de Nicolot, nous a appris dans la cor
respondance que Sa Orand-cur publi~, il y a cl-eux ans, qu'el'.e 
avait réussi à engager en 1894, le ~rdinal Ledoch,o,wski à 
écrire à Son Em. le cardinal Vaughan, priant l'archevêque 
de W cslminster d'employer sun influenc·e· auprès des Lords 
du comité judiciaire du Conseil Privé, afin de loo induire à ren-
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dre un jugement favorable à la minorité calholique de Ma
u iLoba. 

Le 29 janvier 1895, les Lords du Conseil Privé rcndircnl en
fin, aprè-J l'admirable plaidoir;e de l'honorable Edward B'ake, 
ce fameux jugemenl que les fortes têles de l'Eglise el de l'Elat 
inlerprèlenl si diUéremm.ent. Néanmoins l,e cardinal esl inti
mement convainç,u que c',e,st grâce à son i:1terv,enlion qu2 (( la 
Ucine a donné l'-o,rdre >> de rétablir immédiatement l<e13 écoles 
sép,arée:;, telles qu'elles existaient av.inl 1890. 

Q. - S. E. Io Cardinal Préfet croit-il toujours à l'Bffica
cilé d·e son int-erv,l)n[i,on et ses idée,s snnt-elles restées les mê
mes après vous avoir entendu? 

R. - Ni les conclusions de M. Ewart, ni la magistrale con
sultation de l'hon. M. Edward Blake, los deux avocats au dos
sier de la minorité calb:olique devanl le Con,,e,il Privé, ni le 
lexte même du jugement, n'ont pu le faire changer d'idée -
Sou Em. le cardinal Ledochowski, œt âgé de 76 ans - d'au
tant pins que liL Propagande, nous a assuré Mgr Ciasca,, son 
secrétaire général, a été informée par les évêques d·t, Québec 
quo M. Laurier était un franc-maçon de l'espèce la plus dan
güreus•t' el que c'était œuvro méritoir-e de le c·ombatt:e par tous 
les moyens que l'Eglise a à sa disposition. (tPxlurl.', 

Q. - Vous n'avez cfonc pas réussi devant la Congrégalion de 
la Propaga.r.d·e? 

Il. - L€ cardinal Ledochow.ski m'avoua franchement aprèE; 
deux grands mois d'entrevues, de mémoires et de débats, quïl 
se croyait obligé de s'en rapporler à la s::i.gess,e et à b p:u
dcnce d-es évêques du Canada, qU:md à h partie religieuse 
do la queslion, vu qu'ils élaiont. sur les lieux pour se rensei
gner, mais Cjlle la question étant « d'o-rdre p-oliticrue autant 
que d'ordre rc-ligieux », S= Em. me omrne]la instamment de 
porter la cause clavant le tribunal souverain du Saint-Pè:-c• re
présenté par Son Em. le card, Ramp-olla, ininistro secrétaire 
d'Etat 

0

d<i Sa Sainl·elé. Le cardinal Ledochowski promit même 
do noua aid-er devant ce nouveau tribunal. 
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Q. - Comment avez-vous été reçu par Je card. R,tmpolla? 

R. - En tant qu'ancicn zouave Pontifical, faisant en consé
quenoo parti-c do la famille Poutific::üe,, je n'ai qu'à me louer 
de l'accueil q,u,e m'a fait Je puissant ministrn d•e Sa Sainteté, 
mais ,en tant que délégué d'un groupe, n'ayant aucune qualité 
officielle, c,e n'est pa.s sa.ns difficulté que j'ai réussi à « m'ac
créditer moi-même ». La Secrétairerie d'Etat du Vatican est 
peut-être la chancdlerie la plus à cheival sur l'étiquette de 
toutes les ~hanoelleries ooropéenncs. Il faut montrer palle 
blanche et être muni de Jetlre5\ die créance bien en règle, ·avant 
d'être admis à traiter officiellement d'affaires po,'.itiqucs avec 
Je c.:udi.nal Secrétaire d'Etat. Il n'en est pas de mème devant 
Joo autres Congrégations R,omaine:e, qui s'occupent plus par
ticuliè1-ement de questions religieus,es, de doctrine- ou de disci
pline. Enfin, j'ai pleinement réussi à transporter ma « cause » 
de la Propagande à la Secrétairerie d'Etat, et à pr•o,duire mes 
factums, mes mémoires, qui sont maintenant soumis à une 
Commission d·e Cardinaux nommés par Je Saint-Père lui-mê
me. Le cardinal Ledochowski et plus lard le cardinal Rampolla, 
m'avaient offert de me faire rociev-o-ir en audience privée par le 
Saint-Père pour expos-cr dircc(cm,enl à S. S. 1,es griefs du (lrou
pe de catholiqu,es que je re,présentais. J'a.cceplai cette ,offre 
d'audience, mais remettant à plus tard ce grand honneur, v-ou
lant d'abord oonvaincre « Leurs Eminences elles-mêmes », afin 
·qu'elles appuyassent ma. démarche auprès 'd1u Pape. Je craignais 
0111. rencontrant Léon XIII, ce grand Pape 'de 87 ans, sans pré
paration, sans appui, de n'avsoir pas Je temps, dans une au
dience d'un:e -demi-heure, d'exposer .à S. S. ma cause, toute 
« ma cause », de dissiper la mauvaise impression qUü je n'au
rais pas manqué de faire, « a priori », en portant des accu
sati•o,ns conlre J'épisc-opat et le clergé Cana.dieu, au nom d'un 
parti politique,, ba.nni, conspué, calomnié cl dénoncé à l'avan
c,e à Rome, comme Jo parti de la révolle, doo mauvais· prin
cipes, de la franc-maçonnerie, quoi l 
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Q. - Pouvez-vous nous dire ,en quoi consistent les plaintes 
q'Ue vous avez portées et contre qui elles sont dirigées? 

R. - Le groupe d'hommes publics que je :œprésentais se 
plaint particulièrement de l'ingérence indue d,e six Evêques, 
des violenccis, ·de l'intimidation religieuse, des menaces de 
châtimonts futurs de plus de deux cents curés, qui non seule
ment déclarent que c'était péché mortel de vo,l,e.r pour un can
did.at appartenant au parli libéral, mais refusèrent l'absolu
tion à Ieurs paroissiens :crui déclaraient ne pouvoir en con
scienoe /< regretter » leurs voles et refusaient d,e s'engager 
à voter pour un candidat conservateur nux élections futures. 
Lets r.'urés des dio-cèses de Chicoutimi, de Q~ébec, d,es Trois-Ri
vières, de Nicolet et de Rimou.ski, se, sont particulièrement 
distingués par leur violenœ. Les uns refusant l'absolution 
à leur., paroissiens, refusant ensuite la sain\.e Communion à 
cœ paroissiens absous par des prêtres habitant les paroiss,cs 
voisines, en déclarant, par exemple, comme Mgr Bossé, curé 
de Caplrrn, cfne l'absolution donnée par un prètre prutisan de 
la politique de M. Laurier était nulle et qn'il fallait recommen
cer sa confoission : d'autres abolissant les confréries du '.fi-ers
Ordre de Saint-Frnnç.ois dans leurs paroisses, afin de punir 
l@rs paroissiens libéraux; d'autres refusant de oélébrnr les 
mess,es demandées par les libéraux; d'autre3, comme le cu:·é 
de Saint-Lazare (Bellechasse), menaçant d'arracher les ,xtra:ts 
de baptême de,s registres d,e l'Etat civil des libéraux renégats 
qui avaienl. voté pour cet infàme Laurier (sic); d'autres, com
me le curé· des Eboulements, déclarant que, leurs paroissiens, 
parfisans de M. Chs. Angers, qui s'approcheraient de la Sain
te Table s·ans regreller leurs votes en laveur de ce cribleur d'é
vêquœ, commettraient des sacrilèges; d'autres, c,omme le curé 
clc Saint-Pierre de !'Ile d'Orléans, invoquane les rhûtiments de 
Dieu sur ~a. paroisse; d'autres füsant que Mionsieur Laurier !était 
p~otestant, vendu aux Juifs; d'autres, comme ],e curé Dufresne, 
de .Saint-Joseph d·e !'Alma, accusant M. Laurier de ne pas 
fairo baptiser S·es enfants, etc. 



Q. - Comment ces plaintes ont-elles été i;eçues à Rome? 
Il. - Je n'oublierai jamais la sainto indignation qui s'em

para de Son Em. le cardinal Jaoobini 1orsquo je lui fis connaî
tre, avo.c preuvoo à l'appui, quelques-uns dBS ~des d.J cert:tîns 
membres du cler"gé canadien. « Les malhourc11x ! s'écria le 
pieux et savant cardinal, mais ils ont 'donc oublié que N.-S. Jé
sus-Christ ,a v·ersé tout son sang sur la croix pour racheter 
une seule de c,es âmes l » (textuel). 

Et, ceper.clant, la population de la prnvince de Québec est 
certainement. la plus religieuse de la terre. Qui a vu la pro
cession du Saint-Sacrement dans le~ rues de Québec, de, Mont
i-éal, ou clans n'importe quelle paroisse de b provinc,e, J,e jour 
de la Fête-Diem, peut faire le tour du. glol:h el jamais, nulle 
part, il fi{'. trouvera autant de foi, autant de piété qu,e dam, nos 
1,eligieuses populaticns cana,cliennes-Irançais,es. Et c'cst celte 
population qu·e l'on veut attacher au char du. bon proteslant 
Tupper, en dénigrnnt, en calomniant M. Laurier, en répandant, 
à Rome, clans les Congrégations, jus.que d:ms l'antichambre 
du Pape, au Vatican, qlle M. Laurier œt fnU1c-maç.on. 

Q. -- Comment, on a dit, à Rome, que M. Laurier était 
franc-maçon? 

R., - Oui. Vous savez que l'arme favo,rite de oertaines 
personnes est la calomnie. Parmi les catomniœ, il y en a deu.x:, 
très employées, qui ne ratent jamais leur eHct : on insinue à 
l'oreille, sous le sceau du plus grand secret, q'lle Monsieur un 
tel a des mœurs foavollablos, ou qu'il esl franc-maçon. On 
ajoute : « Surlout, ne dites pas que c'est moi, ne mentionnez 
pas mon nom, si v,ous croyez utile, dans l'intérêt d,es âmes, ;d'en 
faire part à vos amis i>, etc. Et v:e,ilà; ce n'est pas plus malin 
que cela: huit jours après tout Rome le sait. C'est ainsi q'ub l'un 
cfos trois évêques qui étaienL à Rome au mois de novembre 
dernier, a cru faire acle de bon chrélien, en oonfiant à toins 
ceux qu'il put approcher, que « le Canada était bien affligé 
d'avoir à sa têle un homme aussi méprisable, aussi darigerellx 
.que M. Laurier, q'lli n'avait de, catholique que le nom, mais 
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qUi était franc-maçon cle l'espèce la plus redoutable pour I E-
glise )), etc. Vous n'ignorez pas qu'à Romo, on Lue un homme 
sûrement, .en l'accusant d'apparl,enir à la franc-maçonnerie. 
Or, un jour, oet évêque ayant o,bLenu du Saint-Père u11e au
dience de congé, altondail clans l'anlichambre l'honneur d'etre 
appel(> par le Camérier secret de service, pour être admis en 
prèsenrn do Léon XIII. Un autre prélat fut al,ors inti,oduit dans 
cette antichambrn·, un archevêque qui m'hono-re d·e s,oi1 ami
tié. Mgr N ... sachant que ce prélat, qui s,era fait cardinal au 
prochain oonsistoire de Pàqucs, as,sure.t-on, e.;t un gïand ad
mira tcur de M. Laurier, s,e fit présent.or à cet archevêqUe et 
s'empressa de lui dire : « Mw1seigncmr, je sais c,ombien vous 
portez d'inlérêL au Canada; mais vous ignorez, sans doute, quo 
nou;; avons le malheur d'av-0ir, en ce moment, pour chef du 
Gouvernement, un nommé Laurier qui est ·un mauvais r.a!holi
crue, un libéral de la pire espèce ,et affilié à la franc-maçonnerie 
la plu.9 clangcreuse >>. (Textuel). Le discours de l'évêq'U:3 ca
nachen fut inlerrompu par le Camérier secrnt. Gel évêque, dont 
c'était J.e tour d'audience, courut se· jeter aJux pieds du Vicaire 
de Jésus-Christ. Une heure après, l'archevêque, encore sous 
lc coup de l'indignahon, vint. me rendre visite, à l'hôtel du Qui
rinal, et. me raconta avec cruelles armes les adversaires de la 
politique de l'vl. Laurier cherchaient à le ruiner auprès des auto
rités P.ontificalœ. 

Q. - M. Laurier connaît il ces faits? 
R. - Oui. Après en avoir o·blenu l'autorisation de cet ar

chevêque, j'écrivis à l'hon. M. Laurier. J.e l'invitais à pren
dre le~ me,sures nécessair,e,s, afin d,e se protéger contre la, dé
loyauté de c,cs procédés et dei ces attaques, propres à préjuger 
fortement c,onlre son Gouvernement, des prélats romains, mê
me des cardinaux. 

Q. - Savez-vous c,omment M. Laurier renCJontra son accu
sateur? 

R. - M. Laurier me répondit : V1oici sa lettre; elle est mar
qUée « personnelle )), c,omme vous voye,z, mais, dans les cir-
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constances, je considère qu'elle appartient à l'histoire et jo 
prends sui· moi de v,ous la communiquer, afin q1ue le Canada, 
Rome, se.s admirateurs oomme ses détracteurs, apprennent à 
connaîtœ tout œ qu'il y a de grandeur d'âme, de fo.i, d'hnmili
té chrétienne, de charité, dans le caractère d'fr Wilfrid L:mricr. 
C'ost la réponse la plus formelle à Mgr Laîlèche, qui, le- 5 
juin 1896, disait à .Sainte-Anne : « Laurier n'œt ni catholi
que, ni chrétien ,en principe; Laurier est un libéral de l'école de 
France et d'Itali,e, allié aux sociétés rationalistes; c'est un re
négat et v•oler pour un candidat qui le supporte est une faute 
grave. » 

Quoiqu:e M. Laurier ait déclaré dans tous ses disc·o·urs, de
puis son ·entrée dans la vie publiq,rn, qu'il répt~diail les prin
cipes des écoles libérales de Franoe et d'Italie, quoiqu'il ait dé
fendu le bill d'indemnité des Jésuites au Parlement fédéra.!, 
quoiqu'il n'ait jamais perdu une occasion, dans les assemblées 
compo.séœ de protestanls anglais, ,d'affirmer hautement sa 
foi catholique, ,on persiste en cerlains lieux, à lui former la 
porte de J'Egli.s,e, comme si l'on craignait qu'il n'y tînt Lrop 
de place. 

Voici sa lettre, donL je, vouo1 permet.8 d,e prendre copie, pour 
l'édification des c-ompatri:olos-d:c M. Laurier : 

« Perisonnelle. 
« Ottawa, 15 décembre 1896. 

« Mon cher Drolct. 

<( J'ai reçu -~es deux dernières 1atLres. - Merci. 
« ... Lt- règiement que nous av,ons obtenu du gou've-rnoment 

du Manitoba satisfait tous les hommes s-cnsés du Cana,cla, mais 
le clerg~ de la province de Qnébec ne nous pardonne pas ce 
qu'il appelle son 13choc de l'été dernier. Il veut à tout prix 
prendre sa revanche et à moins que le Saint-Siège n'inlar
viennc à temps, nous sommes menacés d'm,e guerre religiea
se dont !es conséquences m'elfraienl moi-même. Nous ne J}OU

vons cependant pas re'culer; certains membres clu clergé so;-11 
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aveugles, car si leur mmière de voir düvait prévaloir, nous 
n'aurions pas seulement une gucrl'C religi~use parmi nous, 
mais de~ milliers et des milliers d'e!X:cellents calhofrrucs se
raient portés à tenir la rdigion responsable düs excès el des 
fautes de ses ministres. Il faut à tout prix éviter oe,la. X ... •me 
disait hier : « Si Drolet p•ouvaiL arriver jusqu'au Pape et cr:er 
» à Léon XIII, comme J,e cardinal L::ivigerie lui cria un jour : 
« Saint-Père, on vous trompe », et ayant ainsi capté l'altenlion 
» du Souverain Pontife, si Dr-olet pouYait lui exposer la silua
» tion politique du Canada, nous savons que Léon XIII ne se
» rail pa& lent à la C·omprendre et nous croyons aussi qu'il y 
» aurait bien vite mis ordre, »-

cc J'ai lu avec chagrin les propos que Mgr N ... tient flUr 
mon c,ompte, jusque dans le palais du Vatican. J'en reste éton
né, bien que je m'attende à louto .espèce d'attaques. Cepen
dant, je n'aurais jamais cru qu'il y avait tant de fiel dans le 
cœur d'un certain monde. Mon cher Dro,let, tu me connais de
puis bientôt quaranl.e ans; (usais que je n'ai jamais fait parade 
do mes convictions religieuses, mais qu'elles existent; je me 
rends compte aujourd'hui oombien elles ont d'empir,e sur moi, 
quand je oonsta(e qu'olles ne sont pas ébranlées par les att'l.
ques de ceux qui ont pourtant la mission de prêcher !.J. 'charité 
chrétienne. 

cc Quoi qu'il en soit, cc il faut marcher rlroü son chemin ». 
·c·csL ta devise d'ancien zouave ponlifical, c'est la mienne au
jourd'hui Il faut marcher dmit son, chemin. Je vois clairement 
et nettement le but à atlcindre. Je ne sais pas œpendant si 
nous pourrons atle,indre c·e but, maig, je suis to'Ulef.oi.3 plein de 
courage et d'espérance. 

cc Chos·e singulière, oes vi,olences, œtte ignoranoe des choses 
de notre pays, cette guerre it laquelle nous allons êlre exposés, 
loin de m'éloigner de l'Eglise, m'en rappro,chent. 

cc Je serrs oombi,cn la religion esL supérieure à tout ce qui se 
fait souvent au nom de la. religion ... 

cc Bien il. toi, « WILFRID LAURIER ». 
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J'ai lu cette lettre à dix cardinaux et à plusieurs prélats l'O

mains. Un de ces derniers me dit un jour, après, en aviofr en
tendu la Jectur,e : « Mais, il n'y a donc plus que M. Laurier 
qui prêche l'Eva.ngilc en Canada? » 

Q. - Parlez-nous donc de la condamnation du livre de M. 
DRvid : Le clergé .canadien, sa mission, son œuvre 1 . Vous 
devez savoir cruelque chose de la procédure suivie pour l'oblen
lion de cetLe condamnation? 

R. - J'aimerais mi~ux: m'absbnir de p·:i.r!er l.'.e celte affaire. 
J'ai oblenu beaucoup d'appro-bations de oet ouvrage à Rome 
par des personnages appartenant « même » à la Congréga
tion du Saint-Office, avant que cette oondamnation ne fùl 
promulguée; il ne reste plus qu'àJ s'incliner maini,eaant devant 
Je décret. Je suis allé au Saint-Offic,e, depuis, m'enquérir d,cs 
raisons qui avaient n:mlivé œtto mesure. J'y ai vu Mgr Gen
nard, l'assesseur. J'y ai aussi vu des consull.eurs Dominicains, 
car la sainte Inquisil ion romaine est enlièrement cnfre les 
mains des fils de saint. Dominique .dep.uis des siècks. Les llNi
béralions s,ont absolument secrètes, cependant ma religion a 
été suffisamment éc,]airéc quand j'ai appris que l'on mettail 
souvent ?t « l'index » des livres qui, touL en n:3 contenant 
pas une ligne oonlre la loi, contre la doclrine, contre 1e3 dog 
mes, avaient cependant été dénoncés par des évêques, qui, i.:. 

cause de l'apparition inopportune de ces livre.s de polémique, 
croyaient avoir trop bes,oit1 cle leur au'arité, pour permettre d'.! 
discuter leurs actes. 

Le carclina.l Ledochowski fait partie de la Gongrégat:0;1 du 
Saint-Office. Son Em. m'appril clk-:nême la promulgation de 
ce décret, avec un tel air de salisfac,ion perwnnelle, que je ne 
pus retenir une réponse, qu'en autre 1,emps, j'aurais r,erfainc 
ment trouvée imper,inente. « Je m'inclin,e, Eminence, devant le 
décret de la. sainte Inquisition ,R,omaine; fasse Diceu que le 

1. Livre magistralement réfulé par P. Bernard, comme nous l'avons vt1 

précédenuncnt par d'importants extraits. 
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:,aint-Offico en obéis:sant ainsi aux dén-o-nciations de certains 
évêques de Québec, n'ait pas enfoncé un nouveau clou d,ms fo 

cercueil de l'influence religieuse en Canada >>. Son Eminence 
11C répondit rien à. c-ette boutade, mais comme les cinq évê
ques de la provinc,e ecclésiastique d-~· Québec &ont encore en 
i11stanoo devant ce redoutable tribunal, pour atleü1dr-e de nou
veau des amis de la cause libérale canadienne, j'aime mieux 
ne plus rien dire sur ce sujet, pour le moment. 

Q. --- Combien avez-v,ous été de Lemps dans la Ville Eler
nelle? Avez-vous vu le Pape? 

R. - J'ai vu quatre fois Léon XIII. J'ai assisté à sa mes
se. J'ai été reçu une fois en audienc,e. J'ai assisté au oonsistoiire 
du moiLi cfo ,décembre. J'ai enfin vu Je Saint-Père à la cha
pelle Sixtine à l'anni'"ersaire de la mort diê Pie IX. J'ai passé 
,1uatro pi.oi.lS à R•ome. 

Q. - Vous devez bien connaître le fonc ionneme.1t ,i.es Con
grégations alo-rs ? 

ll. - Jr, crois ne pas avoir pc-rdu mon temps. NalureHement, 
,lome étant la Ville éternelle, les questions y deviennent s,Ju
nmt éteme-lles, plus ou moins, surtout (fC1an<l de pauvres laï-
11ue,s se plaignent d'un clergé qui s'y rend en masse et prés-enle 
un front compact? J'y ai fait des études fort intéressantes el 

:;i mon Ordinaire ne me le défend pas, je ferai pro-bablement. 
avant peu, une conférence publique s:ur le3 « Congrégations 
romaines >>. 

Q. - Mais vous n-e nous avez pas enc,o,re dit quel résultt.t 
mus ;i.tlendez de vos démarches 1 

R. - L'envoi d'un délégué ap-o,sl-oliqne ,e,n Canadit, qui, 
:aisant une enquêt-e sur place, fera la part d•e chacun, seloa ses 

,ouvrœ, et r-endra enfin « à Dieu oc qui e·st à Di-eu, cl à 
César 'oo ·qui est A-'. César », la paix aux homme.s de bonne mlon
té, et ramènera le calme dans les âmes contristées. 

Q. - Savez-vous commeat l'honorable M. Filzpa:rick a été 
reçu à Rome? 

Vll. - Vus l'Abtmc. 29 
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R. - M. Fitzpat1ick a é:é reçu princièrement. Le cardind 
Ramp,oHa lui ménagea une audience privée avec Léon XIII, qui 
/lccueil!if. le oollicileur général avec une bienveillance toute 
particulière. Le Saint-Père promit à M. Fitzpatrick j'étudier 
lœ queslions canadiennes « Lui-même ». M. Fitzpatrick eet 
revenu ()onvaincu, ()Omme moi, qu'avant peu Sa Saintclé dé
léguer[\ en Canada. un de,s prélats de la C11rie Romaine, avec 
plein, pouv,o,îrs; nos amis ne doivent donc pas s'alarmer des 
lcnteurJ apparentes de cicrlaines congrégations l'Omaines. Ils 
peuvent avoir c,onfiance. L'heure de la rétribution est proche et 
sous peu, les sujets catholiques de Sa Maj,csté n'auront plus à 
redoulct l'état d'infériorité dans for1uel on paraît vouloir les 
tenir, dans les provinc,cs de Québec et du Manitoba, à caus,e de 
leur foi religieuse ». 

Il faut nol·er ici que le fameux groupe, a:u: nom duquel avait 
opéré Drolct, était parfaitement ignoré de tous et... d,e lui
même; et que si cet émissaire avisé et plein de zèle n'avait 
pas parlé au nom du gouvernement, à peine dissimulé derriè
re sa personne insignifiante, pour mieux écarter tout doute, 
il ne serait certainement pas arrivé à se faire prendre ,au 
sérieux, ni à s'imposer, ni à s'accréditer lui-même dans un 
milieu diplomatique qui ne péglige les formes en aucune 
circonstance. Plaintes du groupe inconnu, indignation chimé
rique du cardinal Jacobini, se valent comme inventions ten
dencieuses. si l'éloge du franc-maçon W. Laurier était dans le 
pro11ramme, comme, s:ms doute, ses promesses qu'on se gar
de de rel~tcr. D'ailleurs les armes que ce F. · .. parv,en11 pro
cure à son émissaire font tomber les masques et apparaître 
les mobiles rlu déplacement. Enfin, le but visé était ,1.tteint : 
Drolct em]lorla d'assaut Je Vatican el les Congr6gations; aus
si il aur~ son Délégué apostolique enquêteur I Excusez du 
peu : on mettra Mgr Merry del Val, rien que ça! à ses ordres; 
ce qui devenait plus drôle que Drolct lui-même. 

Pou• len honnêtes g,ens ce fut, pour le moins, un P0 ""''""mcnt 
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dont le sénateur Landry, qui se trouvait à Rome, se fit \ écho 
au~orisé auprès cl'un membre du Sacré-Co.Jlège, en ces termes : 

A Son Eminence le Cardin11! ... 

Emiric-nlissimo .Sc•igneur; Il vienl d'dre pub!.' é, au Cana
da, en date du 27 février dernier, le· récit authentique des né
gociati,o.i1.:, entamées avec le Sainl-Siège d,:ns le, but d'obtenir 
la nomi11ati,on d'un délégué apos'.oliqne, ayGnL mis_sion d'étu
dier le, a!fairC'S religieuses de ce pays en rapport avec le règle
ment cle la difficulté scolaire du Manitoba. 

Ce r6cil esL des p.Jus instructifs et jette sur les Congréga
tions romaines en génér(\l, et sur certains cardinaux en parti
culier, une lumière tellement odi,euse, el ccn~titue une it1j11s
tice si criante qu'il est de m10n deV'oir de signaler cet écrit 
scandaleux à votre attention el de protester, au nom de mon 
pays, codrt> la perpétration d'un pareil atlentat. 

L'auleur prélond quo « l'arme faV'Orite d,e certaines per
sonnCf; est la calomnie. » 

C'est celte arme dont il a fait usage dans la pré2ente occur
rence et il en a ahusé de la manière la plus perfide et la plus 
culragean te p,ossible. 

Cet écril malheureux, publié dR.IJ.S les journaux les plus 
répandus du Canada, distribué par milliers d'exemp.Jaires en 
français et en anglais, donne à la nominatio!ll d'un délégué 
apostolique po-ur le Canada une signification telle qu'on 
considère cetl.c nomination comme une humiliation pour l'é
piscopat can~,dicn C[Ui est ainsi mis en tutelle. 

C€1te nomina:ion, par les d6lais inévitables qu'C'll~ irnpoo,e 
au règlement de la question scolaire, me,t aussi celle-ci clans 
ua péril imminent. 

Lll ju:;cmont du Comité judiciaire du Co!llseil privé, en 
dalc du 29 janvier 1895, l'o,rdro de la Reine olle-même, en 
dale du 2 février 1895, la conslilution du pays, les engage
ments solennels contractés par M. Laurier vis-à-vis de l'électCl'-
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rat, tout impooe aujourd'hui au premier ministre du Canada 
l'impérieux devoir de faire rendre "OU de rendre lui-même 
les droits qu'on a volés aux catholique,s du Manitoba. 

Qut• fait M. Laurier? 
Au li,eu d'amener un compromis entre le3 d1.mx partks lili

gantœ, ou, ù défaut de compromis, au liau de proposer la loi 
réparatrice qUe la Constitution lui indique, il s'abouche a.vec 
les persécuteurs de la minorité, et, sans c·t'ln3une,r cette der
nière, il conclut avec les premiers un arrangement qui consa
cra l'établissement d'éooles neutDes el mixtes. 

En mème temps il envoie à Rome un homme qu'il ne ,,eut 
pas mêm1:; accréditer auprès du Saint-SiGge, mais dont la 
mission secrète, avouée maintenant, est cle cré,er un:i diversi,on, 
en portant conlr·e le clergé canadien les accusations les plus 
atroce.; et les plus invraisemblables. 

Cet homlIJre1,. nuUe.mrept accit',étli~ porte ses accusaltons 
cl tlemand,o la nominati:on d'nn délégué apostolique. · 

La procédure la plus régulière, cc ll'(J1us semble, a.u'r..iiL étè 
de citer devant le tribunal de l'officialité di,océsaine les mem
bres du clergé dont on croyait devoir se p.Jaindre, pour ne recou
rir ,ensuite. à Rome que dans le cas où justice n'aurai! pas 
élé rendue par le tribunal de première inslance. 

Les exigC:nces politiques onl fait ado;Jber un-e autn m:::nière 
de pro,cédcr. On s'est a,dressé à Home diœctemcnt, sans pas
ser par la filière ordinaire, et ce qu'il y a de plus navrant c',est 
qU'ion veul <obtenir que le délégué - q!ll\:m demande pour régler 
i:ctte question purement incidente de la conduite du clergé 
pendant lera; dernières élecîions - süit chargé, ea1 même Lemps, 
de régler la question principale, celle dies écoles séparées. 

Qui don.c? d,e,mande un délégué. 
Est-œ l'épiscopal? Non; il esl parfaitement uni et, domi-

11anl Ies partis politiques, il marche libre de Lnute,, entraves 
vers la conquête de· nos droits et le triomphe d~s vrais princi
pes. 

Est-oe M. Lauri-er? Il s'en défend et ne veut pas même qUe 



l'homme qu'il a envo·yé à Rome parle en son nom. Et d'ail
leurs, si M. Laurier désire l'envoi d'un délégué, qu'il ait 
donr. le courage de le demander ouvertement. 

Il ne fora pas telle demando parce qu'il sait qu'elle lui im
pos•erait im:;>licitement l'obligation d'accepter la sentence ar
bitrale du délégué, et M. Laurier ne prendra jamais lei engage
ment. 

Mais une enquête ·sur un incident de la ca;us,o, sur la con
duite du clergé par .exemple, proc·11ro à M. Laurier tollll les 
avantages sans l'expos,c::r aux inc,e>nvénients rle la nomination 
cl 'un délégué faite à sa dem:.mde. 

Le Parlement canadien s'assembb 1~ 25 du pré.sent mois. 
Comme le oompromis Laurier-Greenway n'est pas satis

faisant et n'est pas accepté par la minorité - l'écrasante dé
faito du candidat de M. Groenway dans la récente élection de 
Saint-Bonifaœ le prouve - une nouvelle loi réparatrice sera 
présentée par los amis de laa minorité. 

La majorité du Parlement est favora.ble à: l'adoption d'une 
telle loi. Le parti oons·ervalcur, qui l'a déjà présootée, est lié 
par son passé et par les récen'es déclarations de Eets chefs, et 
les partisans, les nombreux partisans de M. Laurier rlans la 
provincL, de Québec, qui ne doivent Jour élection qn'a.ux pro
messes solennelles qu'ils ont fai'cs cb voter en fureur d'une lé
gislation réparatrice, ne peuvent mainten a.nt faire autre cho·Ge 
que de votc::r en fa,·eur d,) la loi rl)Ü sera présentée. 

Î.A' succès de la mesure réparatrice est donc en bonne voie. 
La nomination cl'un délégué avec mission de s'occuper (le 

la q\mstion scolaire paralyse, tout. Le•s· par~isans de M. Laurie•r 
ne tiondr,ont plus c,omple de leurs engag,ements et, sous 
le futilr prétexte de œ montrer pleins de déférence pC',ur l'acte 
du Saint-Siège, ils remd'ront à plus lard ce qu'ils ronsi~lèrent 
aujourd'hui comme l'accomplisrnmont d'un devoir sacré. 

Nécessairement l'envoi d'un délégué entraîne des retards. 
c·~t œ q'ue veut M. Laurier. Mille fois heureux s'il peut 
obtenir oe résultat sans s'engager à quoi que ce soit. Il a 



de'llx élections partielles à faire dans la pr YViuce de Québec, 
et la province de Québec elle-même, dans quelques jours, va 
être le théàtre d'élections général-cG p·our la légi3lalure provin
ciale de Québec. Le retard, les délais proroq,tés par J:i. nomi
nation d'un délégué, vont admirablemcn'. servir L·s int~r.:Cts 
de M. Laurier et lui permettre, après la violation de toutes ses 
promesses, d"apparaître de nouV'eau à no,s po;mlations comme 
un homme spécialement protégé par le Saint-Siège, tenant 
les évêques en laisse, et voulant, au nom mème de la religion, 
impos,e;· aux catholiques du Manitoba les écoles que l'Eglise 
a oondamnées. 

Et toul. cela_ M. Laurier espère l'obLenir par 'un homme 
qu'il i1c veut pas accréditer, sur une q11cslioa purement inci
dente, el conlre le gré de !'Episcopat tout enlier, mais à son 
détriment el pour son humiliation. 

Le parti conservateur qui s'est montré fidèle à la Consti
tution, qui a réussi à faire accepter par le Parlement le prin
cipe de la législation réparatri~e, le par,i con-;crvat::!ur q.ü 1e
présentc la majorité réelle de l'électorat du pays, le parti con
servateur a son mot à dire dans la nomination demandél'. 

Comme il est évident que celte nomination devra donner 
à M. Laurier led avantages purement politiques qu'il cher
che, le parti conservateur a dr-oit de se p!Jindra d'un acle qui 
change la position deJ combatlants d:n3 l'a1è 'e port qcie en 
dormant au parti libéral des avantages c•.:msidôrables à son 
propre détriment. 

Le parti conserva!eur ne mérite certainement pas un tel 
trait€menl de la part du Saint-Siège. Que le délégué règle la 
question incidente, le parti conserva.leur ne peut s'interposer 
et ne veut pas empêcher qae justice soit rendue; mais si ltt 
délégué, qu'on demande d'une manière si irrégulière, adopte 
une procédure queloonque qui donne au parti libéral, au dé
trimenL du p:irti conservateur, de3 avanbg:?-s p 1.tiqu s, c'e.t 
une occas1o:n pour le parti conservateur, non seulsmenl de pro
tester oontre l'injustice qui lui s·era faite, mais de déclarer 
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en même temps qu'il se désintéresse finalement de la queJtion 
scolaire et qu'il laisse dés•ormais à d'autres b souci el la res
ponsabilité, de oombü.t:re pour la minorilé et de _lui obtenir la 
restitution de ses droits les plus sacrés. 

Si, comme le dit M. Laurier, nous sommes à la veille d'une 
guerre de religion, il me semble que l'appariti,on d'un dé
légué .ip,os~o.Jique ne peut pas être non plus de nature à 

apaiser le sentiment protestant, surtout, si ce délégué évoque 
à son tribunal une cause qui a un caractère p·olitique. 

P.ou!' ce& causes, je demande humblement qu'on ne fasse 
pas, même involont.:irement, à la cause des .écoLs le lorl 
dont elle est menacée, à l'épisoopat l'humiLation qu'. l'ë.LenJ 
et à un des grands parlis politiques l'injustice que lui a pré
parée un homme sans mission et sans responsabilité. 

Rome, le 12 mars 1897. 

P. LANDRY, Sénateur. 



XIV 

MGR MERRY DEL VAL AU CANADA 

INTERVENTION MALHEUREUSE 

Voilà donc la siluati,on la. plus singulière faite à Mgr :\fer
ry del Val, Délégué apostolique au Canada., dont l'interven
Uon, nuisible à l'épiscc,pat comme a.ux catholiques, n'était qué
mandée que par les ennemis de l'Eglise, pa.r ces hommes né
fastes qui pour se hisser au p,ouvoir ont a.ssumé, par des trac
tations impérie'll.'ses, des obligations qu'ils veulent éluder. 

L'a.bstcntion était t1é-3ira!JJ,e; Rome préféra y aller voir d 
voici le spectacle que cctle démarche intempe-;ti vé nous pro 
cure. 

Mgr Merry del Val, aujourd'hui Sec.rétaire d'Etat de Sa 
Saintcte Pic X venait d'arriver à Québec. Le sénateur Lan
dry, qui fit ~oyag,e en sa c-ompagnie, y était également de re 
tour. Une oorrespondanc•e s'engage ainsi en'.re ces deux pe;
sonnages, ayant oomme point de départ, les écha.ng,es de vuur. 
oommencés' à bord du baleau à destination de Québec. 

Villa Mastaï, Québec, 12 Avril 1897. 

A son Excellence Mgr Merry del V al, 

Délégué Apootoli·que au Canada. 
EXCELLENCE, 

La nature de votre mission au: Canada justifie et commande 
u.nA démarche que les droits de la minorité catholique du 
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.Manitoba et s,es inlérêls les plus sacrés me font aussi ,m im
périeux devoir de tenter aujourd'hui. 

Le.i grief'S dont se plaint cette minorité existent; le juge
menl du plus haut tribuna.l de l'empire J.es reconnaît spéci
fiquement. 

L.'.1, Constilution de notre pays indique la voie à suivre pour 
y remédier. 

Le pouY'Oir el le devoir d'opérer le redres:sement de c,es griefs 
de la minorité, de rétablir par oonséquent ses écoles séparées, 
reposent dans le Parlement fédéral par suite du refus répété 
et toujours persislant de la législature Manit,obaine de se 
confurmer au jugement rendu par l'exéC'utif d:u Dominion. 

Or, on s'objccte, c'est ~vident, à rendre justice et à respec
ter la Constitution. Pourquoi? Votre Excellenc,e doit le savoir, 
car Elle a dû nécœsairement êtrn mise au courant de klutes les 
objections soulevées par ceux qui ne veulent plus de l'inler
ventior, fédérale. 

On a dû invoquer de,s raisons d'intérêl public. 
Dans l'intérêt do la cause de la minorité' et pour que V o,tre 

Excellence elle-même puis1ce se rendre le témoignage que lés 
objections soulevées ont été réfutées, ou n'ont pu l'être par 
los parties intéressées, j'ai l'honneur de d·emander à Votre 
Exc-el!onoe qu'ell,e me permette de m'informer des raisons in
voquées pour s,oustraire mmntenant cette 11rave question il. 
l'action fédérale, désignée par la Constitution. 

Ces raiEons, si elles s,ont lJOnnes, ne perdent rien de leur 
valeur à êlre connues; si elles sont futiles, elles doivent être 
de suite réfutées. 

Dans mon humble opinion, la minorité a droit de les connr.:î
tre, ei c'est cette justice que j'ose demander à Votre Excellen
ce, ne vculant pas que 11-03 adversaires puissent plus ·tard in
voquer notre silence oomme une adhésion à des prétentions 
quo nous ne oonnaissons pas encore, et auxquelles nous ne 
pouv1ons répondre tant qu'elles n'auront pas été officie!Iemcnt 
portées à notre oonnaissa.1100. 
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Voilà en substance la demande que j'ai l'intention de sou
meHN à Votre Exce!J.ence, si Votre Excellence daigne m'ac
corder la faveur d'une audienoe. Je lui demanderai en même 
Lemps la favour de répondre aux o-bjections, dans la mesure de 
mes forces du moins. 

Souhailanl que le Ciel bénisse vos eiforls en les couronnant 
du succès le plus éclatant, 

J'ai l'honneur d'ètre, de Votre Exc,ellence, le serviteur sou
mis et tout dévoué. 

(Signé) : P. LANDRY, 

El le Délégué répond : 
N° 3. 

Château Fontonac. - Québec, Canada, - ce 12 avril 1897. 
M. Je Sénateur, 

En réponse à votre lettre, j;, m'empresse de vous as,urer que 
je serai toujours très heureux de vous voir quand vous vou
drez bien me faire le plai3ir de votre visile. 

Agréez, M. le Sénateur, l'assurance de mes scaliments dé
voués. 

(Signé) : R. MERRY DEL V AL, Délégué• Ap. 

L'·eritrcvue eut lieu. Le sénaleur Landry ne se co:it?nta pas 
d'avoir exposé s•es vues, d'avoir éclairci des doutes, réfuté des 
objections de vive voix, jl crut utile de se résumer rlans cette 
lettre fl,icle-mémoire que le 1ecleur appréciera cer:.a.inement : 

Villa Mastaï, 21 avril 1897. 

A Son Exc. Mgr Merry d·el V al, Dé\. Ap,o,st. au Ca
nada. 

EXCELLENCE, 

Quoique vous m'ayez donné l'assuranc,e, en réponse à ma 
lettre du 12 du courant mois, que vos instructions ne vous per-
· mettaien l pas de me formu:er les obj,ecii::ms qu'on soulevait à 
l'action fédérale désignée par la Constitution et demandée p~-
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la minorité catholique du Manitoba; quoiqu'il m'ait été im
possible de c,onnaître offideUement les raisons invoquées pour 
soustraire mainlonanl à l'action législative du Parlement ca
nadiell cette grave question de la re.ililulion des droits de la 
minorité; quoique vous m'ayez dit qu'il vous étail impossible 
de vous placer sur le terrain que ma lettre indiquait, je crois 
qu'il n'en est pas moins de mon devoir d-e réfoter une objec
tion quo M. Laurier a s,oulevée lui-même cbn., le mémoire qu'il 
a préparé et donl on a dû vous donner une copie. 

LB Premier Ministre affirme « qu'un fort sentiment protes
tant s'était formé dans toutes les Provinces, exc,cplé dans celle 
do .Québec, contre l'extension aux catholiques de privilèges 
spéciaux ». - Il ajoute également que « la pa.ix et l'harmo
nie qui avaient régné avant cela entre protes!ant~ et ca'.h,J!i
quoo par tout le Canada, étaient sérieus·emcnt troublées au 
grand détriment des catholiques qui sont en minorité d:ms 
toutes le,s pro·vinces moins une ». 

Cotte absurde prétention, si Dontrairo à la vérité, est vic
torieusement réfuléc par les faits suivants : 

1 ° La deuxième lecture du bill réparateur a été adoptée par 
une Chambre en grande majorité protestante, malgré le vote 
hostile de tous les catholiques libéraux, moins sept. Le sen
timent prole,slant s'est donc affirmé en favcmr d'une législ::ttion 
réparatrioo fédérale. 

2° Los électî,ons générales du 23 juin 1896 se sŒJ.t faites sur 
le programme de Sir Chs. Tupper qui promettait le règlement 
de la difficulté scolaire par une législation réparatrice et bien 
quo lê parti conservateur ail étb hallu aux éleclions, celte par
lie d2 son programme a été adoptée par l'électorat qui a en
voyé· en Chambre une majorité en faveur d'une loi répara
trice. 

3° La prov:ince du Manito·ba elle-même a donné une majoritô 
en faveur de Sir Chs Tupper acceptant ainsi le programme qu'il 
avait formulé. 

4° M. Laurier, francais et catholique, promelbnl de rendre 
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justicf, ~ntière à la minorité, aurait-t-il pu devenir le Pre
mier Ministre d'111t pays protesta,zt si réellement avat't existl ce 
fort sentiment protestant dont il parle dans son mémoire? 

5° Ce qui démontre davantage. la fulilité de celte prélention 
c'œl le fait même que le gouvernement Laurier a demandé 
l'inLervention du Saint-Siège pour l'aider à régler cette graYc 
question. M. Laurier n'aurait jamais osé ce(te démarche s'il 
se fût trouvé en face de l'hostilité protestante. On n'éteint 
pas un incendie en lui fournissant les aliments pro,pres à en 
activer l'intensité. 

6° Et si le sentiment protestant eùt alteint ce point rlomi
rant où, par calcul srtn3 doute, le place M. Laurier, est-il rai
so:mable d·e supposer que le Premier Ministre eüt fait 1eve
nir le Haut Commissaire de Londres pour le mettre à la dis
position de l'envoyé du Saint-Père d'une manière tellement 
ostensible que le G,ouvernement qui avait bes,oü1 de Sir Do
nald Smith à L,ondres dans lè temps où s'y négocia.il l'impor
t.ante question d'un subside impérial pour mie voie rapide à 
travers l'A tlantiq'ne, a dû remplacer Sir Donald Smith par un 
membr<.: du Cabinet pendant qu,e de son côté Sir D-onald SnùLh 
mettait sa maison à la disposition du Délégué Papal et lui pf. 
frait un logement dans ses propres app::irlements? 

7° La puissante compagnie du chemin de fer du Pacifique, 
si foncièrement protestante et qui a un si grand intérêt à 
retspecter le sentiment public et à se ployer mèmc à ms exi-· 
genres, ne semble pas se douter le moins du monde de l'exis
tence de ce sentiment protestant si hcstile dont parle M. Lau
rier, lorsque avec une complaisance qui l'honore et qui nous 
réjouil, eUe met ses wagŒ1s spéciaux, eoux de ses propres 
directeurs, à la dispositi-on de Votre Excellence et qu'elle au, 
torise l'installation de chapelles catholiqUt's dans ms propres 
hôtel·s afin de permettre à Volre Excellence de pouvoir y of
frir le Saint Sacrifice de la mess.e. 

8° Et les chefs protestants, les députés protcsianls, les Tup- · 
per, les B-owell, les Foster, les F,erguson, les McDonald, ne 
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Je:; v:oyons-nous pas se lever les uns après les autre3, ne les 
entendons-nou3 pas prononcer cieë d.'!cl.,ra i Jn3 t l em,mt f,tvo
rablcs aux calholiques que M. L1uricr doit se demander corn· 
ment il peut être po3ëible d'ajoular foi à son assertion, corn· 
ment même il peut être po3sible de ne pas l'accuser· d'avoir 
trompe le Saint-Siège. 

90 Les enseignements du passé doivent servir à quelque 
chœc et pcuv:enL nous clonner une juste idée de la valeur de l'a
gitation actueUe si on la compare avec celle qui a convulsion
ner le pays il y a quelques années, quand des fanatiques 
protestants sonl venus d'Ontario i.t Québec pour demand· r au 
Gouverneur Général de dés.avouer le bill des Jésuites. Le Goa
vcrneur résista. L'agitation augmenta d'inlensité, envahil lo 
Parlement lui-m6me. Le Gouvernement à son tour résisb. et 
refus.a d2 désavouer un acte J,o,cal que la législature de Qué
bec avait adopté. Les fanalique3 essayèrent a:-ors leur., fo:·ce3 
tn parlement •el une motï,on de blàme fuL soumise à la Cham
brci. Les fo.natiqucs forenl comptés et pes.é~ dan3 lJ. ·division 
qu'ils provoquèrent. Jl3 ét:tienl treize en tout sur une cham
bre du 215 députés. Ce tut un éclal de rira. Le fantôme d\J. sen· 
lime:nt prolestanl venait de s'évan:,u:r pour loujours. E'. c,·:pcn
cbnt cetla agilalion anlijésuite av.iil eu, en apparence du moias, 
comparée à celle d'aujourd'hui, une étendue et une inlensilé 
k:aucoup plus c,oi1sidérables. 

M. Laurier ne peut pas être sérieux quand il lente auiour
cl'hui d'évoquer 1111 fantôme d,onl il devrait tout le premier con
naîtri, la parfaite inanité. 

Le fort sentiment pl.'otcstant qu~ le Premier Ministre promè·· 
ne comme un épouvantail ne peut rien dans un pays comme fo 
nôt:e où cl~ux millions de catholiques cons'.itucnt une minorilé 
trop forLe pour qu'on songo à la tenir sous le talon du fana· 
tisme. 

Et cl'ailleurs, comma que,sti-on-dc fait, la minorité catholique 
a pour elle la majorité de l'élément protestant. 

Priant Votre Excellence de vouloir bien me pardonaer d'a-
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buser de sa patience en lui répétant des choses qu 'Elle c,onnaît 
déjà sans doute, je sollicite la permission de déposer mes 
hommages à ses pieds et l'honneur de me souscrire, 

De Votre Exc·ellence, 
le serviteur bien soumis et tout dévoué, 

(Signé) : P. LANDRY-

La bonne foi libérale ne tarde pas à se manifester, et de 
même la naïveté romaine, un peui dépaysée au milieu des rou
blards de Québec, qui ne cherchent qu'à l'exploil.er au mieux 
d'intérêts inavoués. Ei voilà déjà le sénateur Landry réduit à 
la défensive en écrivant : 

A Son Ex. Mgl' Merry del Val, 

Dél. Apost. 

ECELLENCE, 

Doux joumaux essentiellement libéraux, le Soleil de Québec 
et le Temps d'Ottawa, ont publié le 8 mai courant, certaines 
dépêches et certaines affirmations qui ont mis le public sous 
l'impre&<;ion .nue je l'avais indignement trompé en me ser
vant do votre nom et de volro autorisation. 

Et c'est en s,e servant de vo.tre nom qu'on prétend me faire 
passer pour un imposteur l 

Après a.voir eu de Votre Excellence l'aul.orisation de nier 
la vérité dœ assertions faites par M. le SénaLeur Pelletier 
dans s,es télégrammes publiés dans le Soleil du 6 mai,je n'avais 
pas lieu tl{\ croire qu'on mettrait ,en c1oute cotte autorisation et 
je ne pouvais pas soupçonner qu'on se servirait impunément 
du nom de Votre Excellence pour me démentir. 

« Gomme •on devait s'y attendre, dit le Sole;l du 8 mai, l'hon. 
» Sénateur Landry n'a pas manqué l'occasion de recourir à 
» quelque truc pour essayer d,e détruire l'effet de l'Opinion 
» de Son Excellence. Il a télégraphié à la presse conserva-
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» tric,e qu'ils étaient antorisés par le Délégué à donner le dé
» menti au Soleil. 

» Or, voici une dépêche qui dispose de cette affirmalion 
» de M. Landry : 

» Ottawa, 8 mai. 
» Au directeur du Soleil. 
» J'ai. vu Son Exc,ellenoe. Elle tüe po:sitivement que le Sé· 

» nateur Landry soit a.uto,risé à publier autre chose cru:e ce 
» qné Son Excellence vous a demandé de publmr. Les corn
>> mentaires s,~nt du Sénateur Landry. 

(signé) : c. A. P. PELLETIER. 

« M. Landry, continue le Soleil ne pouvait assurément rece
V'oir plus rude camouflcL Il a tout simplement prèté au Délé
gué un langage que celui-ci répudie ». 

Ce qui donne à' oe télégramme une apparence de vérité, 
c'csl qu'il est publié en même temps qn'u11 aulre Lélégramme 
signé par le Secrélaire de Votre Exce11ence et allant à dire 
- je cite - : 

<, Quand Son Excellence le Délégué aura à exprimer son 
opinion sur une question quelconque, il se chargera de le faire 
lui-même ». 

La conclusion? Tout le public l'a trouvée el je passe pour 
avoir étC• formellement désavoué par Votre Exc,ellence. 

Est-œ bien le cas? C'est ce que je me permets do vous de
mander aujourd'hui. 

Volrc Excellence connaît tous l~s faits el est en pos:tion 
de me rendre la justic,c que tout natur,ellement j'ai le droit d0 
demander. 

Priant Votre Excellence d'ace: p:cr l'hommage de mon pro
fond dé·.-oucmenl je demeure, 

De Votre Excellence, 
le très humble serviteur. 

Clrnmhre du Sénat P. LANDRY. 

17 Mai 1897. 
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La réponse impatiemment attendue, en s'en d,JUte b:eù, se 
fait attendre el le sénaLeur Landry se permet d'.insisler : 

A Son Exc. Mgr Merry del Val. 
Dé!. Apost. 

ECELLENCE, 

J'ai ct1 l'honncmr de vous faire Nmetlro à la date du 17 mai 
dernier, une lettre au sujet de l'incidenL des dép§ches télégra
phitIUeS échangées à propos cles dernières él3ctions provin
ciales de' Québec, entre le Soleil, M. le Sénateur Pelletier, M. 
i'Abbé Tampieri et moi-même. Vos occup::itions multiples v-ous 
ont pro-bablement empêché de me donner jusqu'à ce jour la 
réponse que je sollicitais. Vo'.re Exc,ellence me pardonnera 
sans douLe si j'o,se me permettre d,e me rappebr à son Souvenir 
et de lui demander, aussitôt que Votre Excellence aui:a. le loi
sir de me la donner, la faveur d'un accusé de réception me di
sant si je puis compter sur la réponse que de nouvca:U: j,e mu 
permets de solliciter. 

Votre Excellence atlach3 peut-êlre une importance bien mi
nime à cet incident : peut-êLre même n'a-t-dle pas reçu la 
lettre à laquelle je fais allusion et qui est restée sans réponse. 

Un mot dissipera toul doute cl me p,ermcCra do sa.voir exac• 
tement ce qui en est. 

Dans l'oopüir que vous daignerez me pardonner mon in
sistance et me faire l'honneur d'une répo:is,e, je demeure de 
Votre ~xcellence, 

le très humblo el toujourd dévoué servibur. 

P. LANDRY, 

Chambre du Sénat, 
Ottawa. 1" Juin 1897. 

A Son Excellence 
Monseigneur R. Merry del Val, 

Délégué Ap,oslo-lique. 

5 juin 1897. 
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EXCELLENCE, . 

J'ai l'honneur de vous Lransmell.re sous oe pli une requê
te signée par tous les membres conservateurs caU10liriues, 
tant du Sénat que de la Chambre dos Communes. Deux séna
teurs seulement n'onl pas signé, l'un paroe qu'il a été conti
nuellement absent ù'Oltawa pendant cette session, l'aulre parce 
qu'il n'a pas voulu appos,er sa signature il, un document qui re
connaissait votre mission comme Délégué, alors que le gou
vernement affirmait n'avoir jamais demandé v,otre interven-
tion. Je demeure, 

A Sou Exc. 

De Votre Excellenoe, 
le très humble et tuul dév:oué serviteur, 

P. LANDRY. 

Mgr Merry clel Val, Dé!. Apost. au Canada. 

EXCELLENCE, 

Los soussignés, membres du Parlement canadien, ont l'hon
neur d 'expooer : 

Que la quostion scolaire manitobaine a toujours été traitée 
devant le parlement comme une qn,esLion de droit conslilu
tionncl à la so.[ution cle laquelle sont intéressé3 le., protesbnls 
autant que les catholiques; 

Quf.l la minorité cathoEque du Manitoba ayant à se plain
dre clè la législation provinciale de 1890, relativement aux 
écoles, appel fut porté de sa part devant l'exécutif fédéral, tel 
que prévu par la c,onstitution; 

Que l'cxécutii fédéral, après av'Oir consulté le plus haut tri
bunal de l'Empire sur la natnre de sa juridiction et sur les 
méritlll'l de l'appel, a prononcé un jugement ordonnant à la 
législature du· Manitoba de remédier aux griefs de la minorité; 

Que la législature du Manitoba a refu,é et p,ersiste à re
fuser de remédier aux grhfs dont se plaint' la' mfoorilé ca
tholique; 

VII. - Ven l'Abime. 
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Que le devoir incombe au parlement canadien de remédier 
lui-mème à tels griefs; 

Que le gouvernement actuel, p,our se soustraire aux devoirs 
qui lui incombent, esl entré dans un compromis avec le gou
vernement manitobain et qu'il s'en est suivi un r;\glement que 
la législature de Winnipeg a incorporé dans sa législation; 

Que ce prétendu règlement ne remédie en rien aux griefs 
formulés et ne reslilue aucunement à la minorité les droits 
qui lui ont été enlevés; 

Quo le gouvernement actuel, en cherchant à faire accepter 
ce règlement p,ar les aulorilés ecclésiastiques s-oil à titre d'es
sai, soit c-omme le seul règlement possible, lente, mais vaine
ment, de soustraire au parlement sa juridiction incontestable 
sur une question de droit cons:itulionnel; 

Que la question scolaire manitobaine n'est en réalité qu'une 
quœti-on incidente, subordonnée à la question plus grave et 
plus étendue du mainlien des droits dea. minorit:\s en général 
et du respect aux pactes parlementaires tels que garantis par 
la oonstitulion elle-même; 

Que l'acceptati,on, même à litre d',essai, par les autorités 
eC'Clésiastiques du règlement Laurier-Greenway ne peut être 
une solution à la difficullé actuelle; 

Qu'elle serait, au contraire, une complication dangereuse, 
n'engageant en rien l'élément protestant qui combat pour le 
maintien de la oonslilution, mais mettant en réel péril Lous 
les droits que les catholiques des autres provinces ont pu ac
quérir dans leurs provinces respectives par une légblation 
subséquente à leur entrée dans la confédération; 

Les soussignés osent en conséquence espérer que les auto
rités ecclésiastiques voudront bien prendre en considération 
l'aspect constitutionnel de la question scolaire et ne pas oublier 
que le parti cons,ervateur, qui s'est constitué le déf.enseur des 
minorités, n'a jamais voulu et ne veut pas plus actuellement 
sacrifier un seul de leurs droits parce que la moindre des con-
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ces,sions aujourd'hui ouvrirait tout;i grande la porte d:}s con
cessions futures. 

La justice demande qu'on exige, quel que so,iL le parti au 
pouvoir, le même respect pour les décisioris judiciaires et 
pour loo obligations imposées par la constilution et qu'on ré
clame pour la minorité catholique tout ce que lui accorde un 
tribunal protoolant et tout c,e que veulent lui donner les pro
testants bien pensants du Dominion. 

Ottawa, 20 mai, 1897. 
Signatures : 

L. R. Masson, Sénateur, membre du Conseil Privé, 
J. J. Rose. Sénateur, membre du Ccnseil Privé, 

Théodore Robitai!le, membre ou Cons,eil Privé, S~naleur, 
Adolphe P. Caron, député, membre du Conseil Privé 
Hon. Co.sligan, dépul.é, mcmb; e du Conseil Privé, 
MM. C. B. Boucherville, Jos H. Bellerose, J. O. Arsenault, 

P. A. De Blis, M. Ad3.ms, W. Hiugslon, Sullivan, A. Mac Do
nald, J. O. Brieu, J. F. Armand, D01rnlcl, Mc Millan, Wm. Mac
donald, C. E. Casgrain, Jo,seph fü1lduc, T. A. Bernier, M. Mont
plaisir, J. C. Villeneuve, L. Forget,' ?. Landry, Sénateurs; 

MM. A. H. La Rivière, F. D. Monk, F. C. Dupont, Frs. Ant. 
MarcoWi, J. G. H. Berg·cron, L. E. Dugas, Geo. Mclnerny, 
J. Clancy, A. Gillies, A. C. Macdonald, J. B. Morin, M. F. 
Quinn, M. F. Boisvert, ·Th. Ch. Cac1grain, L. A. Chauvin, H. 
F. McDougall, Députés. 

Et nous arrivons en Juin. Les rapports se tendent, le mé
contcnlcment de la première heure augmente, un conflit peut 

, surgir e( la partie lésée s'adresse à Rome. 

A Son Em. le Cardinal Oreglia. di San Stefano,, Préfe'. de 
la Congr6gation des affaires e~clésiastiques extra,01dinaires. 

EMINENCE, 

Notre devoir est de porter à v:)tre oonnaissance la. gr;ive et 



- 468 -

ma)enc.ontrcuse immixti<>n de Mgr Merry del Val dan, les élec
tions locales qui viennent d'avoir lieu dans la provinoo de Qué
bec immixLion qui a compromis et violenté l'autorilé épisco-

' pale dans ce pays, et qui, bien indùmcnt, a favorisé 1d'une 
manière partiale les inLérêts du pari.i libéral en faussant les 
notions aoonstitulionnelles jusqu'à. oe jour acceptées sur la 
nature el l'é,encluo tLo la juridiction des législatures provin
ciales en matière d'éducation. 

A l'approche des élections provinciales, les Evêques avaient 
c.omme par le passé, publié dans Jeurs diocèses respectifu un 
mandement destiné à instruire le peup)() sur Je grave devoir 
éJ·ectoral qui lui incombe, sur les erreurs conlre lesquelles il 
doit se metlre en garde, sur les fautes qu'il doit éviter, sur les 
principes ,qui doivent le guider -dans le choix de ses repré
sentants. Connaisi;;ant parfaitement l'état des e3prils dans h 
province de Québec et le courant de plus en plus forl d'idées 
malsaine.-, 'qui envahit sa p,opulalion et '[lins parliculièremenl ses 
classes clirigca.ntcs, les Evêques cli:,ai8nl enlro autres chos(is 
(dans des termes généraux) qu'il ne fallait donner son suffrage 
qu'à dŒ hommes d,e principes sûrs, soumis ù. l'autorité reli
gieuse dan:s les matières de sa compétence, désireux de faire 
avanoor Je pays, non de le boul-evers,er et de le déchristia
niser; l'autorité épiscopale donnait, ù. cet effot, des règles 
pratiques propres à éclairer Je p~uple ,et à former sa conscien
ce. 

Or, v,ers la fin de cette grande lutte politique et quelques 
jours seulement .avant la votation, Mgr Merry del Val, à l'in
su de l'Episcopat, lança dans les journaux un télégramme 
dans lequel nous lisions ces mots : « Tout ce que Son Excel
» lence v-eut dire pour le moment est que dans une élection 
» où ii s'agit de que,lions purement adm;nistral.iV1Cs, chacun 
» est libr,e en conscienoe de v,oter pour le candidat qu'il préfère 
» (Signé) : L. Tampieri, sec. » 

Loin de nous, sans doute, la pensée de suspecter h droi
ture des inl·entions de Son Exoellenoc, que nous savons animée 
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d'uù grand zèle pour le bien de l'Eglise; mais, Eminence, nous 
ne pouvons nous empêcher de remarquer que cc télégramme 
inatl<mdu, vrai boulet de guerre aux mains des libéra:ux, cons
titue do la part de Mgr le Délégué une ingérenc,e inclue, inoppor
tune, injurieuse à J'Episoo11al canadien, eL gros~e des consé
quencee:1 les plus périlleuses. 

1 o Cette immixtion soudaine dans ]es affai1,e.s polit,iques 
de la province de Québec nous paraît une ingérenoe indue, 
un acte dépassant ]ps lüniles de la mission pour laquelle Mgr 
le Délégué a été envoyé en ce pays. Nous ne croyons pas en 
effet quo le bul du Saint-Sièg·e, en députant a:uprès d,e nous un 
Délégué Aposloliqm~. ait élé de lui confier la direction des 
diocès·es de la province de Quéhec, et d,e rendre par là même 
inutile l'exercice de la juridiction épiscopale. 

a) En eHei, ce n'est pas dans un télégramme de trois ligne:, 
que Son Excellence, ren pleine campagne électorale, pouvait 
tracer it l'électorat les règles de doclrinc et do clil'edion mora
le, si importantes pour éclairer et former la conscience du peu
ple, que les Evèques de la province s'étaient e[fo.rcés d'expo
ser, dans une Lettre Pasl·orale détaillée, de la manière la 
plus claire el la plus confo·rme à l'esprit catholique; 

b) De• plus, la sagesse et la délicatesse la plus élémentai
re eussent dû, ce semble, inspirer à Son Excellence l'idée de 
s'entendre avec les membres de !'Episcopat sur une question. 
aussi graV'e, avant de laisser tomber d,e ses lèvres la moin
dre parolf' qui pût être interprétée par les politiciens et le 
peuple contre le mand,ement des Evêques et leurs instructions; 

cJ De fait, ce télégramme habilement provo,qué pnr la pres
so libérale et ses amis, espéré, attendu avec impatience des 
candidats de ce iparli oomme un puissanL engin de guerre, ac
cordé spécialement aux inslances d'un chef libéral, a mer
veilleusement !>ervi les intérêts des libéraux; il a été consi
déré comme une censure des instructions épiscopales et n'a 
pas peu contribué à affaiblir l'autorité des Evêques cléjà si 
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oonsidérablement amo,indrie par l'arrivée de Son Excellence 
le Délégué cl la conduite qu'il a lenue depuis qu'il est ici; 

d) Son Excellence n'a pa.;; cru devoir réprimer l'abus que 
l'on faisait de son télégramme au pro-fit de certains hommes 
politiquœ à. idée;; malsaines, el oes hommes (qui au fond n'ont 
sollicité de Rome l'envioi d'un Délégué que pour couvrir de son 
influmrne les élections provinciales de Quéhec) peuvent main
tenant. se flatter d'une victoire complète. 

2° Er·. présence de ces faits, nous nous croyons, Eminence, 
en droit de déclarer que, sans le vouloir sans doute, mais d'une 
manièl'f trop réelle, Mgr le Délégué Apostolique a opposé 
son autorité à l'autorité de !'Episcopat, qu'il a contrecarré 
par un télégramme de trois lignes un document épiscopal des 
plus graV'eS et des plus imp,orlants lu dans les églist'S de plu
sieurs diocèses, qu'il a assuré aux électeurs, sans explication 
ni restriction aucune, une liberté de oonscienoo que les E vê
ques de cel.te p,rovince n'cusset1t jamais osé proclamer, parce 
qu'ils doivent la regarder, dans les circonslances diHiciles 
q'a:e nous traversons, comme anti-religiense eL anti-sociale; 
qu'enfin il a réjoui les protestanls . .anglais et 1,es libres-pen
se-Urs qui ne se gênent pas de dire que Je règne de l'influence 
cléricale ,est ,enfin à jamais fini en ce pays. 

3° Pour toules ces causes, et pour d'autres encore, cette in
gérence de Mgr le Délégué, si innocente qu'elle paraisse de 
prime abord, n'·en ·est pas mo-ins une imprudcnce très sérieuse 
et une action gl'Osse des oonséquenoos les plus désastreuses. 

En •effet, Je télégramme de Mgr Merry d·el Val suppose 
qu'à. l'heure actuelle, dans la provinc·e de Québec, il n'y a e11 
jeu que doo questions puremenL administratives el cru'on peut, 
en toute sûreté de conscience, élire indifféremment pour la 
Législature provincialci n'importe quel dépnté, eans s'asswer 
de ses principes et de ses tendances. Or, cette sup,position est 
fausse en face des disposit:ons impératiV'cs de la loi qui donne 
aux législatures provinciales une juridiction exclusiv•e en ma
tière d'éducation. 
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La plupart doo dépulé5 libéraux, élus Je 11 mai dernier (grâ
c,e en partie au télégramme de Mgr Merry del Val), arrivent en 
Chambre avec des idées de réformes sDolaires, qui signifient 
un véritable bouleversement dans notre système d'éducation. 

Leurs journaux n'ooent pas encore, en présence de Mgr le 
Délégué, donner tout le détail des changements qu'ils projet
tent; mai.'. cependant des chefs du parti ont déjà déclaré qu'il 
tallait implanter à Québec le système d'écoles publics sanc
tionné par la convention Laurier-Greenway au Manitoba. On 
ne saurait être plus clair dans le moment. 

Nous avons un Conseil d'Instrurtion Publicrue, présidé par 
un Surintendant étranger aux lutles politiqu,es, et ce Conseil, 
où siégent tous les Evêques de la province de Québec avec 
droit de sè faire remplac•er par un représenta.nt, quand il y a 
lieu,a été organisé par nos meilleurs hommes d'Etat d,e maniè
re à assurer la prépondérance de l'influence religieuse. L'un 
des premiers actes du nouveau Gouvernement libéral sera, 
d'aprèi; se., journaux, de substituer a:u Surinlendanl un minis
tre de l'Instrnclion Publique; ce qui aura pour effet de mettre 
le Conseil el les Evêques eux-mêmes. qui en font partie, s-ous 
la tutelle el la dépendance immédiate du Gouvernement. Ce 
sera .'Un premier pas vers la sécularisation. 

On travaille-ra cnsuile (cerLains libéraux l'ont déjà décla
ré tout haut) à faire sortir Ias Evêques du Cons·eil de l'lnstru'c
tion Publique, et à placer ce Conseil exclusivement entre des 
main'\ laïques. Ce sera le .second pas dans la même voie, et 
ainsi de suite. 

Est-C'C là oo qu'il faut appeler av1ec Mgr Merry del Val « des 
questions puremenL adminislralives? ». 

La présence ici du Délégué paralysait d~jà l'aclion que les 
catholiques de la Chambre fédérale voulaient lenter en faveur 
de la minorité calliclique. Le moins qu'on pouvait espérer, 
c'est que Son Exc-ellence resterait parfaitement neutr-e et ne 
tenklrait rien en faveur d'un parti au détriment d,e l'autre. Le 
Délégué est sorti de cette rés,erve prudente et nous met dans 
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la nécessité de lutler non seulement contre nos ennemis, mais 
oontrn celui-là même qui devait êlro notre sauveur el qui me
nace ·d'être nolre ruine. Nous sentirions faiblir notre coura
ge, si la .Providenoe et le Saint-Siège n'étaient là pour nous 
soutenir dans nos lulles, pour sauver l'autorité battue on 
brèche, el nos cœurs profondément conlristés par d'ausd pé
nible,s et d'aussi funestes événement.E. 

En offrant à Volre Eminenoe l'hommage de notre profond 
resp.ect, nous .avons l'honneur de nous 6ouscrire 

Ses très humbles ·et très dévoués serviteurs, 
(Signé): H. Montplaisir, Jos. Bolduc, Ph. Landry, 

Sénateurs. 
Ottawa, 6 juin 1897. 

El. le 'lendemain, 7 juin, le Sé11ateur Landry réplique comme 
suit: 

A Son Exc. Mgr R. Merry del Val, Dé!. Apost. au Canada. 

EXCELLENCE, 

La réponse que m'a fait parvenir vo'.re S,ecrélaire à mes 
!('Lires du 17 Mai et du 1•• Juin conlient : 

1 ° la .manifestation de la surprise que vous avez éprouvée 
de me voir publier dans les journaux ce que je croyais avoir 
l'autorisaüon de faire oonnaître comme votre opinioi. 

2° l'affirmation que la dépêche de votre Secrétaire, en date 
du 7 mai d,emier et adres:sé,c à la ]Ylinerve et au Soleil était 
l'expression exacte de votre pensée. 

Arec la bienveillante permission de Votrn Excellence, je 
vara lui faire connaître de suite les objections très sérieuses 
que fait naître sa réponse ,et je profiterai de l'occasion qui 
m'es.t actueUemenl fournie pour la mettre en mèmo temps au 
ccurant de ce qui' s,e dit dans le public au ·sujet de sa mission 
dans ce pays. 



473 

I 

L'l11âdmt des dépêches 

Le ·.6 mai dernier, le Soleil, journal libéral de Québec, sous 
le titre : <( La position des caLholiques dans les présentes 
•élections », publiait. les dépêches suivanles : 

» L'Hon. C. A. P. Pelletier, 
» Président du Sénat, 

» Ottawa-Ontario. 

« Portneu!, 4 mai 1897. 

» On m'informe positivement que M. le Curé Cinq-Mars, de 
Portneuf, a dit en chaire, aimnnche dernier, que 1e dernier man
dement de Mgr La!lèche pendant l'éleqtion de Champlain, con
damnant le· règlement des écoles, avait été approuvé par Mgr 
Del Val. 

)) H. G. Joly de LOTBINIÈRE. )) 

« Ottawa, 5 mai 1897. 
» A Sir H. G. de Lotbinière, 

» Portneuf, 
» Délégué Apostolique affirme n'avoir jamais approuvé le man

dement condamnant le règlement des écoles. 
)) C. A. P. PELLETIER. » 

« Ottawa, 5 mai 1897. 
» A Jules Fessier Ecr, 

» Portneuf, 
» Son Excellence m'autorise à dire qu'il n'approuve pas ln dé

fense de voter pour un candidat plus que pour un autre 
)) c. A. P. PELLETIF.R, )) 

Le 7 mai, je reçus une dépêche 
e,onçue dans les termes 13uivants : 

télégrap-hiqae de Q ué'bec 

' « Québec, 7 mai 1897. 
» A L'Honora ble Sénateur Ph. Laudry, 

» Chambre du S6nat, 
» Ottawa, 

» Prière de soumettre immédiatement au Délégué Apostolique 
les dépêdies publiées dans le Soleil d'hier à propos de Mgr Merry 
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del Val et de Mgr Laflèche. Plairait-il à Mgr Merry del Val de 
nous dire s'il a autorisé qui que cc soit à se servir de son 
nom dans la présente campagne électorale? Une réponse immé
diate. 

» L 'Événement ». 

J'allai de suite trouver Vo,tre Excel1ooce, je lui montrai ce 
télégramme que je venais de recevoir ainsi que l'article du 
Soleil contenant les dépêches que je viens de reproduire. 

Votre ExoeJlence prit oommunication du tout et à ma de
mando expreSISe : « Est-ce que Votre Excellence m'autorise, en 
réponse à ce télégramme d·e !'Evénement de télégraphier telle 
et telle chose » (récitant la réponse même que Votre ~xcellence 
m'avait donnée) à cette d,émandie expresse Votre Excellence 
répondit ,en me donnna.t l'autorisation demandée. 

fo n'ai pas dû me tromper. C'était pour avioir oette autori
sation, expvessément et uniquement pour cela, que j'allais 
chez Votre Excellence. C'était un O'lli ou un non qu'il me fallait. 
J'ai ·B'U un oui et _par deux fois V,oü:,e Excellence m'a dit q'u.'el1e 
m'autorisait à télégraphier à !'Evénement. Es.t-il possible q_'lle 

tout c,e,la s,oit un rêve et que je me sois trompé au point de 
ctonfondre une autorisation expresse av;ec une défense formel
te·/ J,e ne puis le croire. - Avec votre autoüsation donc je télé
graphiai c.e qui suit à !'Evénement; 

« Ottawa, 7 mai 189'/. 
» A !'Événement, 

·» Québec, 
» J'ai soumis au Délégué Apostolique l'article du Soleil con

tenant les dépêches du Sénateur Pelletier. Son Excellence désap
prouve le tout et m'autorise à vous déclarer qu'elle ne s'est· ja
mais prononcée sur les questions qui font le sujet des dépêches. 

» Le Délégué Apostolique désire qu'ü soit connu qu'il n'a ja
mais autorisé ces dépêches et qu'il n'entend prendre aucune part 
dans les élections locales. 

» Il trouve que c'est absurde de se servir de son nom pour 
des lins politiques et veut que les partis respectent sa par(aite 
neutralité. Le rôle qu'on lui fait jouer est ridicule. Il n'a jamais 
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manifesté les op1rnons qu'on lui prête dans les dépêches et n'a 
jamais donné l'autorisation _qu'on invoque. 

» P. LANDRY. » 

Le lendemain, 8 mai, Je Soleil publiait deux dépêches, l'une 
de votre 1Secrélaire, l'autre du §énaleur Pelletier. Celle · de 
votre :Secrétaire se lisait ·comme suit : 

« Ottawa, 7 mai 1897 
» Au directeur du ,Soleil, 

» Québec, 
» Son Excellence le Délégué Apostolique me charge de vous 

dire, en vous priant de faire paraitre cette dépêche dans votre 
journal, qu'il a lu les dépêches publiées dans Je Soleil de jeudi 
dernier, et qu'il ne se rend pas responsable de déclarations fai
tes en son nom. Quand Son Excellence Je délégué aura quelque 
opinion à exprimer au sujet d'une question quelconque il se char
gera de le faire lui-même. 

» Tout ce que Son Excellence veut dire pour le moment est 
que dans une élection où il s'agit de questions purement adminis
tratives chacun est libre en conscience de voter pour le <:anùidat 
qu'il préfère. 

» S. TAMPIÉRI, 

» Secrétaire ». 

Voici maintenant la dépêche du Sénateur Pelletier : 

» Au directeur du Soleil, 
» Québec, 

« Ottawa, 8 mai 1897. 

» J'ai vu Son Excellence. Elle nie positivement que le Séna
teur Landry soit autorisé Ji. publier autre chose que ce que Son 
Excellence vous a demandé de publier, Les commentaires sont 
du Sénateur Landry. 

» (Signé): C. A. P. PELLETIER. » 

Cel.te dépêche du Sénateur Pelletier, que le Sénateur Pelle
tier a expédié,e après une entrevue avec Vo,:re Excellence, con
f~rme par sa dénégation mesurée, le fait que j'vi o·btenu 
une autorisation quelconque de Votre Excellence. Elle ne dit 
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pas que Votre Excellence nie ab:':,olument m'avoir donné une 
au~orisal~on ,quelconque; elle s,e con lente d'affirmer que je 
n'étais piu; autorisé à publier aiitre chose que ce que 1e Soleil 
a éLé demandé de publier lui-même. Le Sénateur Pelletier 
confirme d,onc lui -môme, sans s'en apercevoir, le fail ,1ue j'~
tais autorisé à publier au moins ce que le Soleil a été de· 
mande de publier. 

La dénégation du Sénateur Pelletier donnée au so: tir de· 
son entrevue avec Votre Excellence, porte donc non pas sur 
le fait que je me ·sois cru auto·risé de publier quJoi que ce 
soit en votre nom « comme me le dira plus tard v-otre Secré
raire, mais sur le contenu même de la dépêche que j'ai expé
diée el. cette distinction entre l'autorisation elle-mêm3 et 1'11-
sagci que j'en aurais fait éclate dans c•elte remarque qui ter
mine la dépêche du Sénateur Pelletier ». Les commentaires 
sont du Sénateur Landry. 

Le Sénateur Pelletier, ·aµ,rès avoir vu Voolre Excellence, éfait 
donc d'opinion que j'avais obtenu son autorisation mais qUe 
j'en avais abusé pour ajouter à la dépêche autorisée des com
mentaires de mon cru. 

Matière d'opinion, après tout, 

Ge n'était pas celle de Volre ExcelLence, puisque la dé
pêche de votr,e .Secrétaire en date du 7 mai, confirme réel
lement la mienne. Or oolte dépêche exprimait exactement 
votre pensée comme il appert par la lettre suivante qiue j'ai 
reçue le 3 Juin : 

« Ottawa, 2 juin 1897. 

» Bank Cottage. 
» Monsieur le Sénateur, 

» En réponse aux deux lettres que vous avez adressées der
nièrement à Son Excellence le Délégué Apostolique je suis chargé 
de vous dire que Son Excellence a été on ne peut plus surprise 
de voir que vous vous soyez cru autorisé à publier dans les 
journaux quoi que ce soit en son nom, et que sa pensée est 
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voyée au Soleil et à la Minerve par mon entremise. 

» Croyez, M. Je Sénaleur, à ma haute considération, 

» S. ÎAMPIEll.l, 

» Secrétaire du Dé!. Apost. ». 

Or, c-ette dépêche qui exprimait exactement la pensée d-3 
Votre Excellence, disait que Votre Excellence ne se rendait pas 
responsable des déclarations faites en s-on nom füms les dé
pêch0>, publiées dans le Soleil de jeudi (le 6 mai). C'était donc 
la confirmation du oontenu de ma propre d.épêche qui affirmait 
quo Volre Excellence n'avait jamais manHesté les opinions 
qu'on lui prêtait dans ces d.épêches publiées dans le Boleil 
du 6 mai, ni donné ·l'autorisation qn'invoquait le Sénateur 
Pelletier. 

La surprise manifestée par Votre Exoellencie ne p-orte pas 
nou plus sur lo contenu de ma communication à !'Evénement, 
mais uniquement sur le fait « que je me sois cru aulorisé à 
publier dans lœ journaux qu,oi que oe soit en voLre nom ». 

Cette surprise a lieu de m'étonner on n,e peut plus, car j'ai 
conservé la certilude d'avoir obLenu une autorisation q'Ue j'é
tais allé demander à Votre Excellence, préch:ément pour ré
pond!'<' au télégramme de !'Evénement que j'ai soumis à Vo
tre Exc,ellence pour en avoir la réponse qu'il convenait d'expé
dier à ce journal. 

J'ai ét6 violemment a\t.aqué par le Soleil à ce sujet. Le 
journal libéral! a publié sur cet incident Je passage suivant : 

« M. Landry ne pouvait assurément receYoir plus rode ca
mouflet. Il a tout simplement prêté an délégué nn langage que 
œh,i-ci répudie. » 

Naturellement je me suis adressé à Votre Exc.ellence pour 
en obtenir au nom de la plus élément.aire j:113tice, la protec
tion à laquelle j'avais droit. 

Ma première lettre, datée du 17 mai et remise· à cette date 
à Votre Exoollencc est restée sans réponse. J'ai dû en écrire 
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une seoonde, à la date du t•r Juin, gui m'a valu: la r.ép·onse 
q'Uc j'ai reçue le 3 du présent mois. 

Cette répon.s,e ne chang,c en ri,m1 mes convictions, mais elle en 
fait naître une nouv,elle choz moi, celle cru'il est pour le moins 
imprudent à un homme agissant avec la meilleure bonne foi 
du monde de se fier uniquement à ce q'Ue ses oreilles peuvent 
entendre. 

Cetle conviclion, la lei tre de votre Secrétaire me la ùonne 
aujourd'hui. Mon amour-propre peut en être froissé, mais 
volontiers je sacrifie les froissements de mon amour-propre 
à l'intérêt d·e la cause que j'ai défendue jusqu'à ce jour. 

En retour, Votre Excellenoe daignera me permettre de lui 
démontrer que sa bonne foi a été surprise et qu'on lui afait 
émellre /Une proposition bien contestable, dans la rédaction 
de sa dépêche du 7 mai, dépêche que votre Secrétaire affir
me d'autorité oonlenir l'exacte expre·ssion c1e votre pensée. 

II 

Une opinion discutable 

Je cite le journal « Le Temps », o,rgane libéral pnhlié à 

Ottawa. sous les yeux de M. Laurier, numéro du 8 ma.i 1krnier : 
« Comme Son Excellence Mgr Del Val ne veut parler que 

» lorsqu'il le juge à prop·os et qu'il s'BBt fait une règle à ce 
» sujet, il a envoyé au Soleil et à la Minerve un télégramme 
» dont k Citizen public une t raduclion ce matin. Voici la 
» traduction du télégramme publié dms le Citizen : 

« Ottawa, 7 mai 1897. 
» Au directeur de la :Minerve, 

» Son Excellence le délégué apostolique me charge de vous 
dire en vous priant de fairo paraître cette dépêche dans votre 
journal qu'il a lu les dépêches publiées dans le Soleil de jeudi 
et qu'il ne se rend pas responsable des déclarations faites en 
son nom. 

» Quand Son Excellenco le délégué aura à exprimer son opi-
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nion sur une question quelconque, il se chargera de le faire 
lui-même. 

» (Signé): S. ÎAMPIÉHI, 

» Secrétaire. >> . 
« L'Honorablc M. Pelletier, av-crti de l'envoi de ce télé

» gramme à la Minerve el au Soleil, a sollicité immédiate
» ment une entrevue de Mgr Del Val et sur les rnprésenla
» tions cle !'Honorable Sénateur que ses adversaires poLti
» ques l'accusaient déjà d'avoir commis un mensonge. » Son 
Exc,ellence a donné instruclion à son Secrétaire d'AJOU rnR à 
son télégramme au Soleil et à la Minerve la phrase suivante : 

Tout ce que Son Exrelle11cP vwt dire pour le momonl est que dans une 
ileclion où it ne s'«git que de q11estio11s purement admiu·istratives, char.un 
es/ libre do voler pour lo ca11d<1/at qu'il 11r~(/Jre. 

» (Signé): S. ÎAMPIÉRI, 

» Secrétaire. » 

Ne pouvant oontenir les transports de sa jo1e, le Temps 
ajoute : 

« Cette déclaration est la justific.1.ti011 complète du parti 
libéral qui a toujours réclamé pour l'électeur h liberté cle vo
ter pour le parti qu'il prMère, 1-orsqu'il s'agit de questions pu
rement administratives · comme celles qui font le sujet des 
luttes entre les doux partis politiques en Canada ». 

Le Soleil, de son côlé, numéro du 8 mai, s'écrie : 
« Cette assurance donnée taux catholiques va leur permet

tre de faire sauter les taxeiix, marcli prochain, d'un(! façon 
qui rejettera dans l'ombre même l'écroulemenl formidable 
du 23 Juin (1896) ». 

Il est indubitable que cette déclaration de Votre Exr.ellenœ 
a port{ la joie dans le camp libéral et a comblé les vœux des 
adversairee. ,de la minorité catholique du Maniboba . .Je n'au
rais qu'à. multiplier les citations des journaux Lbéraux pour 
établir ce point hors de tout doute. 

Mai& ce n'esl pas là la thèse que je vewc maintenant prouver. 
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J'ai parlé d'une opinion discutable et voici l'opinion que je 
veux discuter. 

Entra Je jour de la mise en nomination des candidats et le 
jour dl' la v-otalion, en pleine I ult.c 'électorale lorsque loute 'une 
province, celle de Québec, était en fou, Votre Excellence a 
proclamé et loua les journaux libéraux onl donné à son opi
nion la .plus ,grande publicité, que dans une élection où. il 
ne s'agit que de queJtio11s purement administratives chacun 
esl libre de voter pour le candidat qu'il préfère. 

Quellt a été la conséquence d'une pareille déclaration? 
L',électorat a constaté votre intervention dans les éleclions 

générales de la province de Québec, au moment le plus crili
quo de la bataille, pour déclarer que dans une élection où il 
ne s'agit que de que3lions purement administra.lives, Je vo
leur étaii libre. 

L'attitude de Vôtre Excellence, les paroles mêmes qu'eUe 
a prononcées ont mis l'électorat de la province de Québec sous 
l'impression que les élections générales provinciales du 11 
mai dernier n'étaienL aprüs tout que des élections où il s'agis
s.ail de queslions purement administratives. 

L3s scrupules que pouvaient a voir des él~cte-urs el le nom
bre de ces électeurs éLait considérable et leurs scrupules 
étaient bien fondés, ont été étoufiés sous le poids de votre pa. 
role de Délégué ApOGtolique repré,entant fri l'indéniable au-

· torilé du Souverain Ponli[e. 

Or, leA élections générales provinciales de Québec n'élaient 
pas doo élections « où il ne s'agit que de queslions purement 
administratives ». 

Je pose en principe que la question sacrée do l'éducation 
n'Elllt pas une question purement administrative. 

J'appelle maintenant l'altention de Votre Excellence sur no
tre oonstilution écrite, 1-'acte de l'Amérique Britannique du 
Nord, qui décrète, clause 93, que dans chaque province, la 
législature pourra exclusivement décr.éber des lois relatives 
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à l'éduèation, sujetles aux seules conditions qui garantissent 
les droits des minorités. 

La quootion de l'éducation esl donc une qucsEon provinciale, 
11ullemenl a.dminislralive en cc gui touche le caraclèrc cfo 
l'enseignement. Ce n'est que par accident que la queslion de 
l'éduca.lion peut devenir une queslion fédérale, lorsqu'il s'a
git, par exemple, d'une législation pruvinciale qui violen'e 
les droits de la minorité. / 

C'est ainsi, et pas autrement, que la question scolaire ma
nitobaine est entrée dans le domaine fédéral, et le grand ar
gument do ses adversaires d'aujourd'hui re1:ose sur celte pré
tention quo les provinces ~yant juridiction exclusive en ma
tière d'éducation, le parlement doil respeck.r cet~e juridic·ion 
quelloo que soient les erreurs ou les injustices qu'elle peut 
commetlrc. 

Une élection provinciale ne peut donc pas ètre une ·éle;-tion 
où il no s'agit quel de questions purement administratives el 
je crois que le Sénateur Pellelier \·o-us a gravement mis en 
erreur et a complètemc;nt surpris votre bonne foi lorsqu'il a 
réussi par ses représentations à obtenir de Voire Excellence 
qu'elle ajoutât à SOlll télégramme cette opinion qui le lern;ine 
et qui a bien indûment favorisé un parli aux dépens de 
l'autre .. 

Le Solcii l'avait déjà dit auparavant., numéro du 24 Avdl : 
« La. présence du délégué apostolique parmi nous a ranimé 
ceu.-.,;: qui étaient intimidés ! ». 

Troi(l jours après les él!3ctions, la Patrie, organe d'un mi
nistre fédéral, M. Tarte, disait dans son numéro du 15 mai : 

-« Le gouvernement Marchand (le nouveau gouverne1r.ent li
béral) qui dirigera bientôt les affaires d·e la province de Qué
bec,' peut se lancer sans crainte .dans los réformes sco.Jaires. 

Il y a plus d'un an que la lutte se fait sur ce terrain et le 
peuple a été assez éclairé pour être ea état de seconder toute 
politique de progrès ». 

Voilà. du moins un journal important, l'organe d'un mi-
V, rs l' Abhnc. ,, 
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nistre, qui déclare sans ambages que depuis au d,elà d'un an 
]a lutte se fait sur un terrain autre q•uc oclui dos questions pu
rement adminislralivcs. 

Le même journal soulèv·e un coin du voile qui nous cache à 
peine l'avenir quand il dit, numéro du 24 mai : 

" Il lui (M. Marchand) faudra réformer - réformer notre 
systèm,, d'enseignement. sc,olaire ». 

« Le grand journal de Toronto, dit-il, conalate que not.re 
conseil_ de l'instruction publique a élé très négligent, fort apa
thique pour ne pas dire rétro,grade (c',05t le conseil dont tous 
Je,; évêques font partie) et il prodame quo les demandes de 
réforme sont toujours venues du pcup]CJ cl non du Conseil. 

« Ll• Globe est c,onvaincu qu'un ministre de !'Instruction 
Publique d·onnerait une vigoureuse poussée au progrès de 
l'éducation, au développement intellectuel el il espère qu'un 
jour ou l'autre notre province en aura un ». 

Il n'y aura pas I ongtcmps à attendre; dans quelques mois, 
les évêques seront relégués au second 11lan. Voici ce qu'an
nonoo le Star, numéro du 22 mai : 

_« Une importante déclarati-on a été faite hier à l'effet que 
le premier ·acte du nomncau gouveinement de Québec sera 
de placer le département de l'insbuction publique sous le 
contrôle d'un ministre r·esp,onsablc comme dans la province 
sœur d'Ontario. 

« Or: prête à l'honorable M. Marchand le désir de présider 
oo département, mais comme il va falloir auparavant tenir une 
session, le premier ministre prendra un porlofouille quelcon
que c.n atlendant la réorganisation des différents départements. 

On peut apercevoir à ceii · clartés oo que prépare à notre 
système d'éduralion et à notre ~piscopat cette lutte que nous 
venons de trav·erser, mais où Votre Exoollence n'a vu qu'une 
lufü., purement administrative. 

Loo libéraux ,'lpplaudisse,nt et bénissent Votre Excellence, 
mais les vrais catholiques, les amis sincères et dévouéa à 
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uno causG sainte déplorent avec l'épisoo·pat une intervention 
qui leur a ét~ funœte, 

Ill 

La Mission du Dtftégztl Ap,JStoliqtte 

Quand je suis revenu de Ilotne au Canada, j'ai eu la bonnll 
fortune de traverser l'Atlantique en compagnie de V,otre Excel
lence, sur le même n.avire, l'Umbria. La conversalion )Un 
jour tomba sur la nature de votre mission au Canada. Je ne 
pouvais guère m'expliquer l'envoi d'un délégué parce que 
je savais que l'épiscopat canadien ne l'avail pas d,emandé et 
que fo gouvernement Laurier ne v·oulait pas de l'intervention re
ligieuse dans Ie règlement de la difficulté scolaire manHo
baine. A Rome, j'ai· laissé à la plupart des Cardinaux un 
mémoire dans lequel je 'disai1 : 

« Qui d-onc demande un délégué? 
» Est-ce l'épiscopat? Non, il est parfaitement uni et, dominant 

les partis politiques, il' marche libre de toutes entraves vers la 
conquête de nos droits et Je triomphe des vrais principes : 

» Est-ce M. Laurier? Il s'en défend et ne veut pas même que 
l'homme qu'il a envoyé à Rome parle en son nom. Et, d'ail
leurs, si M. Laurier désire l'envoi d'un délégué, qu'il ait donc Je 
courage de le demander ouvertement. 

» Il ne fera pas telle demande parce qu'il sait qu'elle lui im
poserait implicitement l'obligation d'accepter la sentence arbitrale 
du délégué, et M.- Laurier ne prendra jamais tel engagement. 

» Mais, une enquête sur un incident de la cause, sur la con
duite du clergé, par exemple, procure à M. Laurier tcus les avan
t.ages sans l'exposer aux inconvénients de la nomination d'un 
délégué faite à sa demande. 

» Le parlement canadien s'assemble le 25 du présent mois (mars). 
» Comme le compromis Laurier-Grenway n'est pas satisfai 

sant et n'est pas accepté par la minorité - l'écrasante défaite du 
candidat de M. Greenway dans la récente élection de Saint-Boni
face le prouve - une nouvelle loi réparatrice sera présentée par 
les amis de la minorité. 
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» La majorité du l'arlement .est favorable à l'adoption d'une telle 
loi. Le parti conservateur, qui l'a déjà présentée, est lié par .son 
passé et par les récentes. déclarations de ses chefs, et les parti
sans, les nombreux partisans de M. Laurier dans la Province 
de Québec, qui ne doivent leur élection qu'aux promesses solen
nelles qu'ils ont faites de voter en laveur d'une législation répa
ratrice, ne peuvent maintenant faire autre chose que de voter en 
faveur de la loi qui- sera présentée. 

» Le succès de la mesure réparatrice est donc en bonne voie. 
» La nomination d'un délégué avec mission de s'occuper de 

la question scolaire paralyse tout. Les partisans de M. Laurier 
ne tiendront plus compte de leurs engagements, et, sous le plus 

·futile ·prétexte de ·se ·montrer pleins de déférence pour l'acte du, 
:·Saint-Siège, ils remettront à plus tard ce ·qu'ils considèrent au-
jourd'hui comme .l'accomplissement d'un devoir sacré. 

». Nécessairement l'envoi d'un délégué enlra.îne des 1•eLards. C'est 
cc que veut M. Laurier. Mjlle fois heureux s'il peut obtenir ce 
résultat sans s'engager à quoi que ce soit. Il a deux élections 
partielles à faire dans la province de Québec, et · Ja province de 
Québec elle-même, dans quelques -jours, va-être le théûtre d'élec
tions générales pour la législature provinciale de Qué!Jec. Le re
tard, les délais provoqués par la . nmnination d'un délégué vont 
:admirablement servir les i'ntérèts de M. Laurier et lui permettre 
après la violation de toutes ses promesses, d'apparaitre de nou
veau à nos populations comme un homme spécialement protégé 

· par le Saint-Siège, tenant les évêques en laisse, et voulant, au 
nom même de la religion, imposer aux• catholiques du .Manitoba. 
les écoles que l'Eglise -a condamnées. » 

.J'ai reproduit ces lignes parce {fll'elles cüntiennenl en suLs
tance les observations que j'ai eu l'honneur. de faire à votre 
Excellence pendant la trav,ersée de l'Atlantique. 

Comme réponse, Votre Excellence me référa à l'art:cle que 
le Tablef,de Londres -venait de .publier à.la date .du 20 mars. 

Voici quelques extraits de oet artieJ.e. Ils sŒJ.t intéressanls 
à relire i11-Uj,ourd'hui, à la lumière dies récentes déclarations 
que mes inten,ellations ont arrachées au. gouvernement Lau
ri·er: 

« Le délégué apostolique, dit le Tablet, va, comme le repré- -
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sentant du Souverain.Pontife aider au règlement d'une q\lestion, 
qui a été une cause de difficulté p,our le. Canada depuis sept 
ans et qui a plus que toute autre chose aigri sa vie publique. 

Nous avons vu que ce qu'on appelle le rè·~lement Laurier-Green
way est inacceptable parce que, quelle que soit sa mise en pra
tique dans quelques localités, il est basé sur: un système qui a 
été condamné par le Saint-Siège. 

» Il esL heureusement admis maintenant au Canada que la. ques
tion· est encore ouverte et _qu'aucun parti n'est irrévocablement 
lié aux termes du règlement passé entre M. Laurier et le pxemier 
minis.tre du Manitoba. 

» Le fait même que quarante-cinq membres catholiques du Sénat. 
et de la Chambre des Communes, y inclus quatre ou cinq .membres 
du gouvernement Laurier, ont adressé au Saint-Siège une requête 
commune lo priant d'envoyer· un Délégué Apostolique avec pou- · 
vo'ir pe traiter de cette qustion est en lui-même une indication 
suffisante que le temps des négociations n'est pas encore terminé. 

En adressant au Saint-Siège l'invitation d'envoyer un délégué 
au Canada, ces députés ont brûlé leurs vaisseaux dérrière eux. 

" Ils sont liés, soit à obtenir pour la minorité opprimée du 
Manito·ba des conditions auxquelles elle a droit clans l'oprnion 
du représ~nlant du Saint-Siège ou à retirer leur appui à M. Lau
rier. 

" Heureusement, si la législature du Manitoba devait contrai, 
rement à toute entente, persister dans son refus de faire des 
concessions et ainsi obliger M. Laurier· à racheter son engage
ment de se servir des pouvoirs du i:ouverncment f6déral dans 
le,ur· enlier; il peul compter sur fappu1 des chefs du parti con
servateur. 

» Lorsque Manitoba a refusé d'obéir à l'ordre remédiateur, le 
Parlement. du Canada a étudié la loi remédiatrice- donnant effet à· 
la décision du Gouverneur Généml et il a voté sa seconde lèc
ture par une majorité· respectable. Le parti lihéra:1 en s'opposant 
à celle législation, expliqua qu'il agissait ainsi parce qu'il croyait 
pouvoir obtenir le même résultat par d'autres moyens. Ces au
tres moyens sont actuellement à. l'essai. S'ils ne réussissent pas, 
M. Laurier est tenu par to,utes les lois du devoir et de l'honneur, 
de revenir à.. la politique de ses adversaires et ainsi de donner 
effet au jugement du gouverneur-général, tel que ratifié par le 
vote du Parlement, le 20 mars 1896. » . 

La citation est un peu longue, mais elle est instructive, non 
' . 
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seulement en Cie qu'elle définit votre mission, mais aussi en 
ce qu'elle détaille toutes les particularités d,e v-otre nomina
tion, et qu'elle indique la marche naturelle des événemoots 
que cette mission doit provoquer. 

Quels sont en réalité les faits? 
Le 17 Mai, j'ai posé .au gouvernement l'interpellation sm

va.nte : 

« L'administration actuelle ou quelqu'un de ses membres a-t-il 
demandé l'intervention du Saint-Siège on l'envoi d'un délégué apos
tolique pour aider directement ou indirectement à faire accep· 
ter par la minorité catholique du Manitoba le compromis inter
venu entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provin
cial du Manito,ba au sujet de la difficulté scolaire manitobaine? » 

Lo gouv,ernement a répondu : Non. 
Le l•r juin, j'ai do nouveau interpellé Je gouvernement lui 

posa.nt les questiŒ1S ,sui vantes : 

1° En apprenant l'envoi d'un délégué au Canada, le gouver
nement actuel ou quelque membre de la présente administration 
s'est-il mis en communication avec le gouvernement du Manitoba 
et lui a-t-il demandé ou lui a-t-il suggéré la convenance ou l'op
portunité de retarder l'adoption de la loi donnant force et effet 
au compromis Laurier-Greenway relatif à la question scolaire? 

2° Comme l'une des parties au compromis, le gouvernement 
fédéral pouvait-il manifester au gouvernement du Manitoba son 
désir de voir l'adoption de la législation qui en était la consé
quence, remise jusqu'après l'arrivée du délégué apostolique? Et 
a-t-il manifesté ce désir? 

3° Quelle a été la réponse du gouvernement manitobain : 

L'hono·rable M. Soott a répondu c-omme suit au nom du 
gouvernement : La réponse il. la première question est sim
pletnent non, et il en découle, comme cooséquence, qlle la ré
ponse à la deuxième question est que le gouvernement fé, 
déral n'a aucunement agi dans l'espèce ». 

Le 20 Mai, j'ai posé les questions suivantes au g,ouverne
IIient : 
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1° Le gouvernement actuel ou ,quelqu'un de la présente admi
nistration a-t-il eu avec Son Excellence Mgr Merry del Val, le 
délégué du Saint-Siège au Canada, quelque entrevue ou confé
rence au sujet de la difficulté scolaire manitobaine, en vue d'ame
ner, par son intervention, les catholiques de ce pays à accepter 
le compromis Laurier-Greenway? 

2° Quand cette entrevue ou cette conférence a-t-elle eu lieu? 
3° Le gouvernement ou quelqu'un de la présente administration 

a-t-il discuté, en aucun temps a\'ec le Délégué Apostolique, le 
côté constitutionnel de la question scolaire manitobaiM, et a-t-il 
réellement donné à Son Excellence l'assurance que toute a;;ilation 
constitutionnelle pour faire rendre à la minorité ses droits ga
rantis par un pacte parlementaire cesserait de la part des législa
teurs protestants comme catholiques, du moment que le com
promis Laurier-Greenway serait déclaré acceptable? 

4° Le gouvernement ou quelqu'un de la présente administration 
a-t-il, comme question de fait, donné à Son Excellence le Délégué 
Apostolique l'assurance que la violation de la constitution en ce 
qui concerne les droits de la minorité manitobaine, si elle est 
acceptée par les catholiques de ce pays, ne constituera en au
cune manière un précédent dangereux pour les minorités des aa
trcs provinces de la Confédération? 

5° Le gouvernement ou quelqu'un de la présente admini8tra
tion a-t-il en aucun temps, pris un engagement quelconque vi0-
à-vis de Son Excellence le Délégué Apostolique au sujet de la 
difficulté scolaire manitobaine ou de la minorité catholique du 
Manitoba, ou des minorités des autres provinces, et quel est cet 
engagement? 

Réponse : Hon. J.l. Scot. ·- Ma réponse à la première ques
tion est. qu'il n'y a eu aucune entrevue ou conférence entre ou 
de la part du •gouvernement avec Son Excellence au sujel de la 
question scolaire manitobaine. 

Il n'y a pas de doute que des membres indivirluels da gou
vernement ont parlé de cette question avec Son Excellence, mais 
de telles CO(\versations n'ont jamais été rl'un caractère officiel. La 
;!Juxième question n'a pas besoin d'aut.rc réponse que la r6-
ponse à la première. En réponse à la troisième question, je dois 
dire qu'en aucun temps, le gouvernement n'a discut6 avec le 
Délégué Apostolique le côté constitutionnel de la question sco
laire manitobaine. Des membres du gouvernement ont, nul doute, 
discuté cette question avec le délégué, mais individuellement. Mais 
les opinions personnelles des membres du gouvernement sur une 
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que&tiou hypoUiétique ne peuvent être le sujet d'une interpella
tion. A la cinquième question ma réponse est simplement : ,non. » 

Je suis allé plus loin .encore dans mes intel"]}ellations au 
gou,"emement. 

Dans un discours qu'il ;i,vait prononcé à Toronto, le 15 Dé
cembre 1896, M. Fitzpatrick, l'un des membres de l'adminis
trati,on actuelle, disait en parlant du compromis Laurier
Greenway: 

« Le programme du parti libéral a cet avantage que si Je pre
mier essai du modus vivendi ne donne pas· satisfaction il pourra 
être corrigé et amélioré par de nouveaux arrangements à l'amia
ble entre les deux gouvernements. En même temps- la. voie de la 
législation fédérale reste toujours ouverte à.la minorité manito
baine pour lo cas où la conciliation ne réussirait pas à créer une 
situation acceptable ... 

» Enfin, si tout cela échoue, il. sera temps encore et· toujours 
de recourir à une loi fédérale appropriée aux circonstances. 

» Si cela ne donne pas satisfaction nous ferons plus. » 

Cela n'a pas donné satisfaction ni à l'épiscopat qui a. con
damné le règlement Laurier-Greenway, ni à La minorité du 
Manitoba qui l'a répuclié ,d'une manière éclatante dans la 
dernière élection de Sainl-Boni!ace. 

Mais œs paroles de M. Fitzpatrick étaient-elles siucères el 
autorisées? 

J'ai voulu le savoir par l'interpellation suivante faite au go\:.i· 
vernement, le 4 juin courant. 

1° Le compromis Laurier-Greenway auquel sont arrivés les deux 
gouvernements du Dominion et du Manitoba a-.t-il été conclu avec 
l'entente expresse qu'il serait subséquemment modifié de manière 
à rendre justice complète à la minorité catholique du Manitoba 
on remédiant à tous ses griefs, tels que mentionnés dans sa re
quête en appel au Gouvernement général en conseil et. tels que 
reconnus par le comité jutliciaire du Conseil privé en Angle
terre et par le jugement rendu par le Gouverneur général en 
conseil? 
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2° Quelles sont les .modifications promises par le gou vernemcnt 
du Manitoba et acceptées par le _gouvernement du Dominion comme 
considération. de son adhésion au compromis actuel? 

3° Ces fnodifications projetées ont-elles été soumises au délé
gué apostolique et dans quel: but? 

4° Quand doivent-elles être· effectuées? 

La réponse du gouvernement .est sans, ambiguïté possible. 
La .. voici, telk cru'.elle a élé. donnée .. : 

Hon. M. Scot. - Non est simplement la réponse à la première 
question. La réponse à> la seconde question est que l'entente Lau
rier-Greenway n'a été· en- aucune manière modifiée ou changée 
et que le règlement proposé l'a été sans modifications aucune 
promises . 

.M. Fit.zpatrick d'arlleurs·, s'était• chargé' lùi-m~me de fermer 
la porte aux espérances qu'il avait inconsidérément fail naître 
p.1.r b. rléclaration suivante g:ui termine un discours proooncé 
à la Chambre dès Communes, le 30 mars de- la présente an
née: 

« Maintenant en autant que cela .concerne la minorité catholique 
du Manitoba le meilleur avis qui puisse lui être donné est le 
suivant : Sans ·sacrifier aucun principe, qu'elle accepte ce premier 
acte de rélrilmtion, qu'elle J'accepte. a"ec l'esprit dans lequel il 
lui est offert, et si elle trouve qu'il n'est pas satisfaisant, si, elle 
trouve qu'il y a encore. des griefs à remédier, qu'elle s'adresse 
alors. à M. Greenway pour· l'exécution des. promesses qu'il a don
nées avec ln certitude que dans les circonstances actuelles c'est 
de lui seul qu'elle peut obtenir un secours que personne autre ne 
peut lui donner. » 

Votre Excellence peul maintenant tirer la conclusion qui 
killi t de toutes ces déclarations. 

Elle a devant elle l'affirmation officielle autorisée, donnée 
au .nom du gou_vemement. 

1° Que le Gouvernement. n'a jamais demandé la nomin;ition 
d'un délégué; . 

2° Que le Gouvernement n'a rien fait. aup_rès de .M. Grecmway 
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pour obtenir le moindre retard dans l'adoption par la lé
gislaturr dt' Winnipeg d'un compromis q11i règle la dif(iculté 
scolaire sans la participation de la minorité et sans lé con
cours des autorités ecclésiasliques; 

3° Que le compromis Laurier-Greenway a été conclu sans 
oondihons, sans entente qu'il pourrait être amélioré; 

4° Que le Gouvernement n'a eu aucune entrevue quelcon
que avec le délégué apostolique qui a été ainsi complèlement 
ignoré dans le règlement de la question scolaire. 

Oe que j'ai dit à Votre Excellence à bord de l'Uinbria est 
pleinement confirmé par les faits. Le Saint-Siège a été in
dignement trompé. Par des voies tortueuses, par des pro:édés 
inavouables, on a obtenu la nomination et l'envoi d'un délé
gué apostolique pour accomplir une mission de paix et aider 
au règlement de la difficulté scolaire. Le délégué, une fois 
nommé, la quest~on en dispube a été définitivement réglée 
le jour même qu'il partait pour le Canada et avant son arrivée 
au pay15. 

On a été plus loin et w1 agent du gouvernement canadien, 
M. Russel, télégraphiait de Rome au pays ce qui se passait 
darus les congrégations romaines et dans des dépêches pu
bliées à l'insu des évêques et au scandale des fidèl,es, servait 
les intérêts des politiciens en humiliant l'épiscopat tout enlier. 

Quand a-t-on désavoué ces dépêches ou cherché à dégager 
sa responsabilité d ·un acte sans1 précédent dans les annales de 
notre pays, subversif de toute autorité et contraire à toutes 
les noti-O!lls de la plus simple étiq'Uette? 

Rieu n'a été fait pour atténuer ooo vioienoes incompréhen
sibles et inexpliquées. Au contraire, ceux qui s'en sont fait 
les c,omplicoo ont été l'objet de favceurs publiques et d'atten
tiorn; particulières. Ils ont pu se vanter d'avoir fait asseoir à 
leur droite 'dans des diners, dont la signification reste une 
insulte, le personnage distingué qu'ils avaient fait venir au 
pay,s sous de faux prétextes. 

Vous admettrez, Excellenoe-, que je n'ai pas été faux pro-
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phète quand j'ai dit que M. Laurier faisait venir un délégué 
pour servir ses propres intérêts à lui et non pour 11r.}ter main 
forte à l'épiscopat. 

Avant de débarquer de l'Umbria, la veille de notre arrivée 
à New-York, j'ai ,eu l'honneur de vous remettre un ér.riL qui 
contenait d'avance l'historique de votre mission au Cana:la 1-

1. Cette note remise au Délégué Ap•osLolique, la veille de notre arrivée 
à Nf.:w-Yo1·k, se lisait comme suit ; 

1. Notanda. - M. Laurier a demandé l'intervention du Saint-Siège 
dans le règlement de la difficulté se-alaire ma.nitobaine. 

S'il esl sincère il acceptera cette intervention avec ses conséquences 
et s'engagera à la rendre efficace en se conformant entièrement à la 
décision qui sera donnée. 

Qu'il prenne immédiatement cet engagement et l'opinion publique sera 
satisfaite. 

Si, au contraire, M. Laurier n'est pa.s sincère, il ne voudra prendre 
aucun engagement quelconque, mais cherchera à gagner du temps par des 
pcurparlers inutiles, par des discussions oiseuses et surtout par des 
demandes et des tentatives d'enquête sur des questions incidentes dont la 
solution, quelle qu'elle soit, no remédiera en aucune manière aux griefs 
de la minorité catholique. 

La question principale, urgente, c'est le rôtablissement des écoles sé· 
parées. 

Toute question qui ne concourt pas directement et immédiatement à la 
solution d,, cette difficulté devient une question incidènle. 

One politique sincère en <!carlera Ja discussion, pour le moment du 
moins, quitte à la. reprendre après le règlement de la question prin
cipale. 

Une politique tortueuse jettera au contraire oos éléments socondairM 
dans Je chemin de la véritable s,olution pour renrlre celle-ci impossàb-1-0. 

Si M. Laurier réussit à soulever ou à faire sonlever de.:; queslions 
incidentes et à retarder ainsi le règlement de la question scola,ire, ii.1 
aurn rendu au parti libéral dans la Province de Québec le plus signalé 
des sen·ices en lui permettant d'ér.happer, pour un temps du moins -
mais précisément pendant une lutte électorale - à .la. condamnation 
mé1itée que lui vaudrait la vi-olati-on des promesses les plus sacrées. 

Quo dire du règlement lui-même? · 
N-olrc ferme c,onvichon, c'est que M. Laurier ne rendra pas à la mi· 

n01ilé catholique du Manitoba ses écoles séparées, parce que : 
L - Eu principe : 
1° l\I. LalL"'ier est opposé aux écoles confessionnelles; 
2° Il prétend que la volonté de la majorité ma.nitobaine doit primer 

les d roi ls de ln minorité. 
IL - En fait : 
1° M. Laurier est lié par le compromis conclu avec Greenway, compro· 

mis qui sacrifie les écoles séparées; 
2° Il est lié par l'en\rée de M. Sifton dans son cabinet, entrée oui 

saucUonnc le compromis; 
3° Il est lié par l'adopl>on du compromis lui-même par la. législatu.re 
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Si Votre, Excellence a conservé ces prévisions que la connais
s:mec de notre monde politique me- perme\ l.ttit de faire, elle 
pourra, en le,s relisanl, se convaincre q11e je· n'étais pas le 
pessimisk qu'elle m'a cru. 

Die".i m'est témoin cependant que mon pins grand· conten
tement aujourd'hui serait d'être ~nvaincu· d'avoir- prophétisé 
à faux. 

IV 

Quelques co11clusions 

A peine Votre Excell<'nce avait-elle mis le pied sur le sol 
canadien, qu'un des fmin'istres · du Gouvernement do· sa p~ace 
en chambre, jetait aux vents de la publicité l'étrange docu
ment que lui et quarante-quatre de ses collègues avaient si- . 
gne, dénonçant au Saint-Siège l'ép,iscO:pat et une grande partie 
du· clergé de la· Province de Québec" pour leur conduite pen
dant les élections générales de 1896. 

Le «Soleil» du 2 avril qui publie ce document le fait sui
vre des remarques què voici : 

« C'est sur ceUe demande qnc l(l Délégué papal est ici au
jo,:ird'hui. - Enquêter tous ces -fails est l'objel de sa mission ». 

Ceux qui vous envoyaient id prétendaient que ç'éb.it po'nr 

de Winnipc~. adoption. que M. Laurier a laissé s'accomplir sans inter
venti,ou de sa part, pas tnême pour la retarder en vue de l';irrivée immé· 
diate d'un Délégué. aposlolique, qui, dans les circonstances, représente 
soit la minoriLé elle-même, avec laquelle 1\1. Laurier ne veut pas traiter, 
soit un tribunal d'arbitrage demandé par M. Laurier pour juger du diffé
rend existant. 

Si le Saint-Siège n'obtiont pas, des le début, la promesse de M. Lau
rier d'accepter et de rendre effective la décision qui sera donnée, quel 
espoir peut-on raisonnablement reposer dans la mission d'un Délégué 
apostolique, et si M. Laurier refuse de donner cet engagemenL d'honneur 
qu'il lui est si facile de remplir, !'intervention du Saint-Siège, obtenue 
alors sous de faux prétextes, ne court-elle pas le très grnnd danger 
d'aboutir à un insuccès? 

Nous signalons cet écueil que nous voyons. 
Que Dieu protège la cause de la minorité et que sa Providence coordonne 

les. événements pour en assurer le triomphe. 
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,aide1· au règlement de .].a question scolaire en p,rêtant main
fort.o à l'épiscopat. C'est l'assurance qui m'a üé d,onnée à 
moi-même. par les Cardinaux que j'ai vus .à Rome. 

Ceux qui vous recevaient ici prétendaient au contraire 1100 
Votre Excellence ne venaiL au Canada que pour rég.entcr les 
Evêques et ils citaient à l'appui de leur préLention la requête 
lue en parlement par )III. Tarte. 

Où .était la .vérité et pourquoi n'a-t-elle pas été connue? 
L'objet de ,·otre mission, pour moi du moins ne fait pas l'om

bre d'un doute, mais p,our le public en général, cette mission 
est entourée de nuag,es impénétrables. 

Si le Gouvernement, disait-on en c,erlains endroits, eût réel
lement trompé le Saint-Siège ,et obtenu de lui l'envoi d'un 
Délégu6 sous de faux prétextes, est-ce que le Délégué lui-mê
me n'aurait pas senti l'injure faite au Saint-Siège et aurait-il 
co.nsenti. comme il l'a fait en p,lusîeurs occasions, à. rehausser 
le prestige de ceux qui s·e s,eraient ainsi joués de lui? 

M. Fitzpatrick, par exemple, qui est allé à Rome et qui 
s'est vanté d'avoir réussi ·où l'abbé Proulx et. le chevalier Dro
. let avaient failli, M. Eitzpatrick n'a-t.--il p.as été l'objet d'at
ten lions particulières de la part .du Délégué qui dans deux 
circonstances bien connues du public à Qué,bec et à Ottawa 
lui a procuré l'honneur de sa présence et a rompu avec lui 
le pain de l'amitié? Ce témoignage d'est:me ne prouve-t il pas 
que le Saint-Siège n'a pas .dû être joué par M. Fitzpatrick? 

.J'aimc•.à faire remarquer à Votre Excellence que personne ne 
l'a accusé ni n'a droit de l'accuser d'aller prendre un repas 

· ehez· le Solliciteur-Général; .on a simplement .. tiré la conclu
. sion .,que je signale. C'est le raisonnement du public. qui ne 
connaît pas mieux. 

On a tiré aussi .une conclusion, peut-êlre également injuste, 
du choix de votre résidence à Ottawa,. â Québec, à Montréal, 
it Winnipeg et à. Toronto. On a remarqué que dans la provin
ce d'Ontario, Votre Excellence avait consenti à accepter l'hos
.pitalité de .!'Archevêque à Toronto, landis qu'elle av:::it re-
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fusé celle des Archevêchés de Québec, de Montréal, d'Ottawa 
et de Saint-Boniface. On a fait un rapprochement à J'avanta
ge des évêques d'Ontario, contre ceux de la province de Québec 
et du Manitoba, et pn a .dit que cette distinction prouvait que 
tous les évêques n'étaient pas également traités parce que 
vis-à-vis de Votre Excellence, ils n'étaient pas également sur le 
même pied. 

La publicité donnée à l'échange de télégramme3 e.11.rcil b 
Cardinal Rampolla cl !'Archevêque do Toronto et ses suffra
gants a été aussi un sujet qui a piqué la curiosité du public 
et fait naître ses commentaires. On s'est demandé si une telle 
publiciLé n'était pas de sa nature propre à mettre en relief l'ab
sence de pareil échange entre les prélats de Quéèec et le Saint, 
Siège., absence qu'on p,rélend expliquer précisément par celle 
conclusion que l'épiscopat de la Province de Québec était cité 
devant le tribunal de Son Excellence, tandis que celui de 
!'Ontario ne l'était pas. La comparaison devenait odieuse pour 
l'épiscopat de la province de Québec. 

Je parlais, il y a un instant, du choix de votre résidence dans 
les villes où Votre Excellence a séj,ourné non pour d;re qu'on 
le blâmait, bien qu'il na soit pas dans no,s mœurs que les per
sonnages ecclésiastiques se retirent aux hôbela, muis un·que
ment pour vous faire connaitre h comparahon qn'on faisait 
et la conclusion qu'on en tirait. Il y a eu ·cepend:.mt d·es incon
vénients que j'ai pu oonstaler, que Votre Excellence a dû 
ignorer et qu'elle ignorerait enoore si je ne les portais à votre 
connaissance. 

Ainsi, à Québec, à l'hôtel Frontenac, il y avait un vérit:ible 
système, mis en opération et dans plusieurs cas à ma oon
naissanœ avec un plein succès, pour empêcher les visiteurs 
d'un certain ordre d'idées de parvPnir jusqu'à Yous pour v::ius 
faire connaître leurs vues sur les qneslions du jour. Le portier 
en bas disait au visiteur qu'il lui élait inutile de monter à la 
ch amhre de Votre Excellence, gue déjà une vingbine de vi
siteurs faisaient antichambre, attendant leur tour. Le visiteur 
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découragé s'en rebournait. J'ai été averti du truc et je l'ai 
déjoué plus d'uno fois en donnant à ceux qui voulaient vous 
voir, Je oonscil de monter directement il. votre chambre. 

A Ottawa, des Sénateurs el des Députés ont refusé péremp
toirement d'aller v-oir Votre Excellence, parce que, r!isaicnt
ils, il n'y avait rien à espérer de c,elui qui prenait ses loge
ments dans la maison de l'un des prindpaux · employés du 
Gouvernement actuel et qui se mettait dans les obligations de 
Sir Do,iJ.aJd Smith, c'est-à-dire de l'un des hommes qui ont créé 
le plus d'embarras au Gouvernement conservateur au sujet 
de celle même qucslion d,es éc,o]es. li ne faut pas oublier en ef
fet que Sir Donald Smith a été l'instigateur d'une partie des 
difficulté& que le Gouvernement 0Jllservaleur a éprouvées en 
janvier 1896 et que la ridicule mission d'une délégation i, 
Winnipeg a été presque exclusivement son œuvre. Sir Donald 
Smith avait p,endant cette mémorable cession de 1896 de fré
quent.aï entrevues avec 1,e chef de !'Opposition et tout le 
monde oonnaissant son passé, - il avait déjà trahi son par
ti, - le considérait comme un être dangereux et n'inspirant 
aucune confiance. 

J'ai combaltu cette prétention que je trouvais absu~de, mais 
. on persistait dans l'idée que c'élait parfaitement inutile d'al
ler voir Votre Exc,ellenoe pour cetLc raison que Votre Excel
lence était entièrement entre les mains du G-ouy,ernement. 

Gomme de raison, j'attache peu d'importance au fait en 
lui-même, qui ne peut acquérir de valeur que s'il e3t ajouté 
à d'autr& faits du même genre. 

Ce qui est plus grave, ce sont les articles d,es journaux, ar
ticles d'une rare perfidie, propageant, s·ous les yeux de Votre 
Excellence, au milieu de nos p,opulalians, la semence mau
dite du persiflage, de l'insubordination et de l'injure con
tre l'autorité épiscopale, traînant les évê.ques au tribunal in
comp,élenl de l'opinion publique, les narguant dans d'hypo
crites remerciements au SainL-Siège d'avoir enfin envoyé un 
délégué pour tranquilliser leurs consciences, ou annonçant des 
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changements dans les titulaires d{'s différents diocèEe3 pour 
y ramener la tranquillité et la paix. 

J'ai cité le Soleil qui publiait dans son numéro du 24 
Avril, co que Votre Excellence liloit considérer comme une in
sulte, mais qui n'en propage pas moins l'idée que « la prés•ence 
du délégué apostolique parmi nous a ranimé ceux qui é'.aient 
intimidé..; ». Le Soleil du 6 Mai publiait l'insanité suivante 
en invoquant le témoignage de Votre Excdlence: 

« A prOF os, disait-il : s'il se trouve encore que)que prê'.re 
qui dise, que c'est un péché que de lire le Soleil, l'on pourra 
s'dressei: à Son ExeellenDe i:our obtenir son orinion à œ su
jet ». 

Qui n'a point compris que celte impertinence était à. l'a. 
dresse de Mgr do Chicoutimi?· 

Toul recemment enco,rc, 1a PatriB ùénonçail Mgr Langevin 
à son public, écrivant sur le compte de ce valeureux archevê
que qui combat pour une cause qui lui est parlicnLèrement 
chère, puisqrurl s'agit de l'éducation de ses propres ouailles, 
les lignes ineptes que voici : (n° du 17 mai). 

« Le Délégué pontifical ira bientôt dans l'Ouest. C'est chose 
convenue. On lui présentera des adresses où 1'011 demandera des 
écoles séparées, où l'on criera à l'injustice où l'on protestera., etc. 

» Ceux d'entre nous qui savent comment los choses se pas, 
sent au Manitoba, n'attachernnt aucune importance aux démons
trations qui v:ont s'organiser. 
. » Mgr Langevin au moyen de I' orgatlisation cléricale dont il 
est le chef et dont il tient tous les fils dans sa main lait mou
voir à. son gré la petite population cafüolique du Manitoba. La 
majorité n'est point de son sentiment, mais elle est écrasée sous 
la crainte. Quiconque ose exprimer une opinion différente de celle 
de l'Archevèque de Saint-Boniface est voué aux plus incroyables 
persécutions .. » 

La Patrie est un éduca.tcur de notre population 1 

La p·resse libérale est presque unanime dans cette expres
sion malsaine de sa haine contre l'épiscopal el p.récipi\e tous 
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les jours le tlof a pei.ne. c,ontenu du mensonge et deS1 /;!.ales. 
injures. 

Un de ces empoi:sonne'urs a été condamnf, frapp6 iL mQr!i .. 
Il renaît de s,es cendres et d,emande à V:olre Exc~llence 1;1i0n: 
opinion sur lui l 

« La pr~sencei d'u Délégué Apœtolique a. ranimg C!l'ux ~ 
étai,en t in Limiclé:; 111 ». 

Faut il donc que ce soit là au \lire· même de ces tristes 'ÏOIUr
naux le résultat de vdre mission? 

Je vous l'ai déjà dit, Excellence, M. Laurier vous a fait venir 
pour servir ses pro,pres int(lrêts. Vous n'obtiendrez jamais 
de lui led écoles séparées" que réclame! de droü la minorité ca
tholique du Manitoba. 

Votre présenoe ~ci {1 paralysé, les législateurs cailioliqües 
et lers a empêché13 de prés·enter une législation réparatrice 
préci.'>ément parce qu'ils savaient que tous' les, partisans ca:
tholiquo,, de M. Laurier, bien que liés par leurs promesses à'. 
l'adoption d'une telle loi, pr~texteraient Leur déféren·oo au 
Sainé-Siège pour ne pas s,e prononçer eux-mêmes aur une 
ca= qu'on avait misei entre J,es m,a.ins1 de Votl."e Excellence·, 

M. Lauder vous a gardé ici pendant to-ute la session. Vo
tre présen~e AU Canada pendant !,es élections locales a été 
désastreuse pour le parti qui avait défendu cette cause sacrée 
des écoles, et qui, dans la législahire, a spé.cialeme:nt le de
voir de sauvegarder les intérêts de l'éducation. 

Co n'est peut-être pas d,e votre faute. Vous avez {ité trom
p'I! et indignement exploilé. Mais j,e puis vous donner ce té:
m(,jgnage que vouG ne !"avez jamais ~té par auClun des défen:
!\e'Ur<; de la cause des écoies·. 

· Votr'l Excellence va btentôt laisser 1e pays. C'est du mo,ins 
ce çue nL'US apprend un des j,oun1aüx de Montréal, La Presse : 

« On croit généralement à Ottawa, dit-elle, que le résultat des 
élections de Québec va avoir pour effet d'abréger la durée de la 
mission de Mgr Merry del Val au Canada, à moins cependant 
que les hautes marques de sympathie qu'on lui prodigue à Ta,. 

VII. - Vers l'Abime. J• 



- 498 -

ronto dans le clan libéral, ne recouvrent une arrière-pensée. - On 
conçoit que la présence au Canada de Mgr Merry del Va~, pour
rait avoir une influence sérieuse sur la bataille et retiendrait 
certainement plusieurs adversaires de l'Honorable M. Hardy. Aussi 
Je cabinet onlarien s'est-il mis à la disposition complèLe du dé
légué apostolique avec d'autant phis de facilité qu'à Toronto il 
y avait un terrain commun, l'archev·êché, où les libéraux sont 
absolument. porsonna grata ». 

Il est possible, ,da.ns c.es circonstances, qu'on ~11aye ile 
retenir Votr·e Excellenoe au Canada. J,e s•ouhaite alors à Votre 
Excellence qu'elle constate elle-même, ·si la lutte qui va s'en
gager dans Ontario, bien qu'une lutte pu1Jement promciale, 
sera cc qu'on peut appeler une él,ection où il s'agit de questions 
purement administrativies et si, ,en conscience, chaque électeur 
pourra voter pour le candidat qu'il préfère, sans s'occuper d,IJ. 
sort de S·eti écoles séparées ou des intérêts de l'éducation. 

Nous habitons un pays où les droits de la loyale opposition 
de Sa Majesté sont aussi: sacrés au sujet qUe ceux du gou
vernement lui-même, où l'opposilion d'aujourd'hui devient le 
gouvernement de dJema.in, où la volonté populaire fait et dé
fait les cabinets au gré de ses, désirs. En 1874, le parti lib.é.
ral avait en chambre une majorité de 80 votes; quatre ans 
plu:s tard il était broyé aux élections générales de 1878 et le 
parti ooooervateur rev;enait au pouVl()ir avec une majorité all)!si 
forte. Le parti libéral est aujourd'hui alX potuvoir avec une ma
jorité d,e 35 à 40 voix; dans quatre ans, si M. Laurier n'a pas 
rendu justice à la minorité ·opp,rimée il sera brisé à son tour 1. 

1 
Il faut que la vérité et la justice finissent par triompher. 

Il a fallu lutter pendant quinze ou vingt ans p•oiu.r donner 
à la minorité :catholique de l'Ontario des écoles séparées.· 
Pourquoi nous montrerions-nous. moins forl'S et moms pers~
v,érants que nœ devanciers et irions-nous capituler ~uand 
nou,s avons pour nous Di,eu: et la Consdence? Qllie les pusil
lanimes sortent de nos rangs, que J.es adorateurs du soleil le
vanL et les courtisans du pouvoir passent à l'ennemi, nous ne 

1. Il ne le fut pas 1 



- 499 -

voul-0ns parmi nous que ceux qui peuvent boire au torrent 
sans s'y arrêter. Gédéon n'eut point d'autres soldats, mais le 
Dieu doo victoires combatlit avec Gédéon. li combattra égale, 
ment avec nous. 

Je ne veux point terminer oetLe lettre sans attirer l'atten
tion do Votre Excellence sur une autre interpellation, qu'à 
trois dates différentes j'ai faite au gouvernement au sujet du 
juge Routhicr. J'en parle à Votre Excellence parce que ceUe 
interpellation et les répons.es que j'ai reçues sont liées à la 
question des écoles. 

M. Prendergast fut pendant quelque temps l'un des parti
sans les plus dévoués de la cause des écoles. 

Lo gouvernement Laurier captura ce combattant ,lans une 
embûche sans gloire et M. Prcndergast est aujourd'hui juge 
par la faveur de M. Laurier. M. le juge Routhier, qui fut tou
jours un ultramontain bien connu, écrivit un jour à M. Pren
dergast pour le féliciter d'avoir accepLé Le règlement Lau
ri-er-Gre,onway. La nouvelle fit sensalion, causa du sca.udale 
et sépara. de M. Routhier ses amis d'autrefois. M. Routhier 
se rapprocha du pouvoir et chercha ses rayons bienfaisants. 
Il vient d<:> les trouver et sa défection est récompensée. L'hono
rable juge, avant de partir pour l'Europe, a eu l'avantage 
de vous offrir un dîner et de vous faire asseoir à sa droite; il 
a demandé ,au prestige de viotre position et à l'autorité de 
rotro nom un éclat que sa défection avait effacé; de son pro
pre nom. 

La faveur lui fut accordée et M. Routhier qui a trahi les 
evêques de son pays peut se vanter aujoord'hui que le manteau 
de Votre Exoellenoe le protège contre la curiosité indiscrète 
des hommes d'honneur. Il est parti pour l'Europe. 

J'ai dû, dans l'intérêt de la cause des écoles m'informer of
fidellement si le gouvernement avait oonfié une mission quel
conque à l'honorable juge, diplomatique ou non, officielle ou 
officieuse. Le gouvernement par trois fois, et sa dernière 
répons,e est pœtérieure au départ du juge, m'a répondu dans 
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la négative, me donnant l'assurarwe qu'aucune mission qu,el
conque n'avait été c,onfiée à l'honorable juge auprès de qui 
que ce s,oit. Je tran:smels cette information à Votre Excellence 
afin d'empêcher la répétition du jeu indigne qui a été joué 
lorsq:u'il 1:1'est agi de la nomination d,'un délégu~ Apostoli
que. 

Votre Exc-ellence V'OUdra bien me par~onner la franchise de 
mon langage. T•oute V.@rit.é, j,e le sais, n'est pas toujours bonne 
à dire, mais je me suis conduit vis-à-vis de Votre Excellence 
aomme j'aurais aimé qu'on se serait oonduit vis-à-vis de moi, · 
€1USSé-j,e été placé dans les conditions où se trouve actuellement 
Votre Exc,elJence. 

J'ai pour l'autorité le respect le plus sincère, mais je ne suis 
pas un courtisan du pouvoir et je crois ctllie le meilleur ser
vice qu'on puisse rendre à ceux qui sont constitués en autori
t.és, c'est de les tenir au courant <le ce qui s,e, dit et de ce 
qui se passe. Cela ne leur ôte pas la liberté de prendre la dé
cision que réclament le,s intérêts du public, l'honneur de la 
religion :et la gloire de Dieu. 

Telle est ma Jus tifica'ion. 
Je prie Dieu qu'il vous 'bénisse dans vos travaux et q'ile ,·o· 

tre mission soit un succès, laissant la tranquillitéj et la pa.ix 
après le départ de Votre Excellence, les dro•ils des catholi
CfU•es, non amoindris et l'auto,rité épiscopale non entamé·e. 

AV'ec cet espoir, je d·emeure, 
De Votre Excellenoe, 

le serviteur très humble et tout dévoué. 

Cnambre du Sénat, 
Ottawa, 7 juin 1897. 

P. LANDRY, sénateur. 
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MGR MERRY DEL VAL S'EN RETOURNE A ROME 

RECOURS A LA S. C. DE LA PROPAGANDE 

Mgr Merry del V al qUitta le Canada, ayant comblG. au delà 
âe cc qu'ils altendaient de lui les vœux des libéraux, arrivés 
à leurs fins et seulement occupés dès lors à consolider leur 
succès. Quel serait le rapport du Délégué Ap-osloliqU'e de retour 
à Rome? On pouvait s'en ~nquiéler et le sé.nateur Landry 
s'adresse à oe sujet au Préfet de la Propagande : 

A Son Eminence le Gard. M. Lec1ochowski, 
Préfet do la Propagande, R-ome. 

Eminentissime Seigneur, 

La presse du Canada publiait, à la :d_ale du 8 juillet, le ren
s·eignement suivant : 

Mgr ;w ;i.l.sh. 

« Une dépêche :de Toronto mande que Sa Grandeur Mgr 
iWalsh, accompagné.e du Rév. M. E.-J. Kieurnan et du Rév. L.-J. 
Germ. s;est iembarq'u'é hier à New-York sur le Germanie en 
roUbe pour l'Angleterre. L'archevêque de Toronto sera absent 
pendant deux mois ,et fera un tour en Irlande. Il peut se faire 
qu'il s•e rende à Rome au moment où Mgr Merry del Val pré
sentera s-on rapport sur la question des éco1es ll.u Manitoba à 
Sa Sainteté. 

» Le Délégué Apostolique et l'archevêqUe ile Toronto sont 
'devenus 'deux intimes ,et partagent les mêr'nes vues sur la diffi
cWté scolaire ». 
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Dès avant la publication de cette dépêche, un journal pe 
Montréal, la Presse, avait dit, à la date du · 13 mai dernier. 

« On croit généralement à Ottawa que le résultat d,es élcc
» tions de Québec va avoir pour effet d'abréger la durée de 
» la mission de Mgr Merry 1del Val au Canada, à moins cep,en
» dant quo les hautes marques de sympathie qu'on lui pro
» digue à Toronto, ,dans le clan libéral, ne recouvrent une 
» arrière-pensée. On sait que les élections provinciales se pré
» parent dans la province sœur ... ·Dans ces' condilions on con
» çoil quE' la présence au Canada de Mgr Merry del Val pour
» rait avoir une influenoo sérieuse. sur la bataille et retiendrait 
» c·ertainement plusieurs adversaires de l'hon. M. Hardy. Aussi 
» le cabinet rontarien s'est-il mis à la disposition complète 
» du Délégué Apostolique avec d'autant plus de facilité qu'à 
» Toronto il y avait un terrain commun,. l'archevêché, où les 
» libéraux sont absolument persona grata. Mgr Walsh a tout 
» mis en œuvre pour faciliter la réunion de MM. Hardy ~t 
» Ross ave,c Mgr Merry del Val ». 

(MM. Hardy et Ross sont \ieux ministres du gouvernement 
de !'Ontario). 

L'*; efforts de Mgr ,v alsli ont 'été évidemment couronnés de 
succès s'il faut en juger par les deux dépêches su'ivantcs pu
b!iéoo dans le Citizen d'Ottawa; la première, le 14 mai, la 
deuxième, le lendemain, et dont vo,ici la traduction : 

Mgr Merry del Val. Toronto, mai 14 (spéciale). - Mgr Merry 
del Val a passé hier sa dernière jo,nrnée, à Toronto, à titre d'hôte 
de personnages haut placés. Il déjeuna à midi à l'hôtel du gouver
nement. Mgr Cleary, archevêque de Kingston, et Mgr l'archevê
que Walsh étaient au nombre des invités ... 

Toronto 15 mai. - Son Honneur le juge MacMahon a donné 
avant hier, à Clarence Lodge, un dîner en l'honneur de S. E. Mgr 
Merry del V al. Il y avait vingt couverts. On remarquait la pré
sence de Sa Grandeur Mgr Walsh, de i'Hon. A.-S. Hardy, premier 
ministre d'Ontario, de !'Hon. Chs Fitzpatrick, solliciteur général, 
de Sir Casimir Gzowski, de l'Hon. G.-W. Ross, etc., etc. 
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Co n'est pas la première fois qUe le nom de l'hon. Chll. Fitz. 
patrick ,œt mentionne avec ceux de S. E. le Délégué et de 
S. G. Mgr Walsh'. . , 

Le 4 mars dernier, la Presse de Montréal publiait clei qui 
suit an sujet d'un voyage gu,e M. Fitzpatrick avait fait à 
Toronto. 

« L'hon. M. Fitzpalrick, sollici~elllr général, est parti hier 
>> ·do Tol'onto pour se rendre à Ottawa. M. Fitzpatrick a ,eu 
» uno entrevue ;i.vec Mgr Walsh archevêque de Toronto,». 
A ce propos, la Minerve écrit : « Espère-t-il donc mettre soul! 
'Un.e fausse impression un autre prélat anglais, commJe il a 
rélussi ~ur !'•entourage de S. E. la Card:. Vaughan, à Lon
dres? ... Se flatte-t-il 'de convaincre l'archevêque de Toronto 
qUe la cause d,e l'écfü.cation: catho.Jique est moins sacrée qll]e 
celle du gouvernement Laurier, du moment qu'il n'Y. a d'af. 
fecté qu'une minorité française? 

Le Free Presse, joumal libéral d'Ottawa, organe dn gou
v,erncment, donnait, le 3 mars, la dëpêche suivante : « Fitz, 
patrick à. Toronto,; dépêche spéciale au Free Presse ». 

« Toronto March' 3. L 'Hon. M. Fitzpatrick, sollicite'Ur gé
n'éral du Canada, q'Ui a passé ici la journée d'hier, est parti 
ce matin pour Ottawa. Pendant son séjour à Toronto, il y 
eut une oonfér·ence entre l 'Ui, Mgr 'Walsh' et le juge MacMahon ». 

Une communication secrète partie de Toronto fut, à ·cette 
date, e,nvoyée à Cleux qui s'intéressent particulièrement à 
la questic;m des ,é;Col:es. Cel1e que j'ai en mains· se lit oomme 
suit: · 

« Toronto, 3 mars 1897. - Il est rnmeur ici parmi les grils (libé
raux) que le juge MacMahon, un grit (libéral) proche parent avec 
Mgr l'archevêque Walsh de Toronto, et qui soupire après une 
promotion à la cour suprême, a réussi à CO}lvertir l'archeV'êque 
à la cause de Laurier. Les grits, dans tous les cas, sont dans l'a 
jo-ie, ils doivent avoir eu de bonnes nouvell'es. » 

Ce qui peut donner quelqUe plaullibilit~ a cette rumeur, 
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~·est le fait que M. Filzpatrick, en sa qualité d,e solliciteur 
1.;'énéral a son mot à di))e /ians les promotions ),ur le banc 
judiciaire. C'est un homme qui peul faire des promesses parce 
que La position qu'il oc,cupe lui permel de les faiœ, et ensuite 
parce .<J.'Ue sa nature l'incline fo·rtement dans cette direction. 

Je ne me permettr,ai touLefois de tirer ni ·a,e suggére,r aucune 
conclusion, il me suffit d'.avioir simplement relaté les faits. 

Je doic:; ajouter [I1ue, par une singulièr,e, c,oïncidenc•e, M. 
Fitzpatrk.k se t110Uvait à Toronto ces jours d·enliers, lors du 
départ ld:e Mgr ,Walsh .. 

Il est à regretter que l'archevêque de Toronto ne c·onnaisse 
pal! l'homme _qui is'aclb:arne ainsi à lui et qu'il n'ait pas1 ~.té 
mi8 ,a,'u dourant d·as singuliers procédés auxquels le sollici
toor igënér.a: a recours pour fair,e .triompher ses visées po
litiques, Un s,eul fait suffit pour dgmontrer la valeur die ce 
politicien s~ principes. 

En 1896, lors du Vote pris dans la chambre des Communes 
sur la deuxième lecture die, la loi réparatrice, to,uiS les libé
raux, moins sept, vlo:tèrent oontre cette mesure de jus,tice en 
ifaV'e'Ur de la min-orit~ opprimé,e. M. Fitzpatrick n'était pas 
lalors membre de la chambre ·aes Communes, mais il rep~sen
ta.it clans la législature provinciaJ.e Je comté de Québec. ,Ce 
même cK>mté de .Québec ;était alors représ·enté au parlement 
'fédéral par un député libéral, M. Frémont, et M. Frémont était 
précisément un des sept libéraux qui s'étaient s'épares de leur 
parti pour s,e joindre au ,parti conservateur aans clet acte d,e 
r,éparatior. à la minonté manitobaine. 

Survinrent le1s elections générales du 23 juin 1896. 
M. Frémont se présenta de nouveau :dans le dom~ de Québec 

.oomme libér::i.l. ~dépendant, prom:etLa.nt de vlo,ter encore !ll1 
faveur 'd'une législation réparatrice. Le parti do'ns'ervateur ne 
fit aucune opposition à la candidature ,de M. Fr~mont, et ce
lui-ci allait être élu par acclamation quand M. Fitzpatrick 
lui-même s,e pr'é\lenta c~ntre lui. 

Au lieu de faire: la: lutte à un a'dv;ersaire de la loi repara:-
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trice, M. Fitzpatrick se tourna J:!ailS raison contre un des d{ 
fenscur.s les plus méritants d'une c.ause sacrée, signa üe lui
mêmo sans y être demandé, celte déclaration solennelle p::i.r 
laquelle il s'engageait à marcher avec les évôques de sa pro
vince et à retirer son appui' à M. Laurier si celui-ci ne rendait 
pas justioo aux caU10Uques. 

M. Filzpalrick ful :élu : jl amèna la défaite d'un de ses 
amis poliliquos, d'un des partisans Jes plus dé.voués de la 
cause des éco,les. C'était d.éià une vilenie. 

Lell é.vénements onl suivi leur c,ours, et aujourd'hui, loin de 
marcher avec les .évêq\les de sa province, M. Fitzpatrick, rép11e 
diant Jw engagernents :d'honneur, leur fait une guerre dél-oyale 
et cherch<: par des moyens inavouables à susciter contre e.ux 
l'.épil:'copat d'une province étrangère. 

Mais quc,llc que s.oit l'indignité ü'une telle conduite, Mgr 
:W rush ne c1oil pas en être tenu responsable; et il en doit être 
tenu d'autant moins responsable qu'il ignore probablement 
les incidents que je relate ici. 

Ils s.ont p,ourta.nl du domaine .de l'histoire; mais Toronto est 
à 930 kilomèlres de Québec par v,oie ferrée, et plus loin en
core (a.Utrement. 

Ar.tueJ1ement, tout cela importê peu, et la· seule q111estion 
qui surgisse, c'est de Savoir si Mgr :Walsh do,il se rendre à 
Rome pour tenter de faire accepter le compromis Laurier-Gre'.
en way, ne fût-ce qU'à tj.tre â 'essai. 

Une foJle démarche serait de nature à d,ouloureusement sü'r
prendre les catholiques du Canada qui sa.vent qUe Mgr Walsh 
a plu~ d'une fois, avant l'arrivée ,â.e Mgr Merry del Val au 
Canada, manifesté s•es opinions d'une manière bien accentuée. 
N'ool-ce JJas ien effet le Oatholic 'Record, J'.organe de Mgr 
:Walsh, qui s;écriait à la fin d'octobre 1896 : 

<, Il est fatigant d'être obligé de répéter sans c,es~e q'U'il 

ne peut y avoir qu'un règlement de la question des ~oles d't( 
Manitoba .. Il faut que les .droits des catho,liques, 1eur is'oient 
rendus. C'est là la .d.étermina.tinn Jies éliecteurs, œ,thoHquell 



- 506 -

d'un bout du Canada à l'autre. Si l'on lente d'impo~er à nos 
coreligionnaires tout autre soi-disant règlement, oela V'oudra 
dire simplement que dans toutes les provinces les catholiques 
se lèv,ei,ont pour combattr-e plus vigoureusement q'ue jamais 
pour leurs droits. Ce n'est pas une lutte dont on peut s,e fati
guer. Nous désirerions certainement voir cette question ré
glée, et si c'est par M. Laurier tant mieux; maintenant qu'il est 
au pouv,oir, il n'existe parmi les catholiqUes a.uoune inten
tion d'accepter moins qu'un juste règlemcnL ». 

Pas plus aujourd'hui q'u'il y a quelques mo,is, ce ne peut 
être l'intention de Mgr Walsh d'accepter mo,ins q'u'un juste 
règlement. Il fauf que les droits dies callioliques· leur s•oient 
rendus, a-t-il dit alors; comment pourrait-il parler autrement 
aujourd'hui ? · 

M. Laurier, -ou plutôt M. Fitzpatrick aurait-il ré'ussi à lui 
faire changer d'opinion en lui représientant, oomme l'a. écrit 
M. Laurier dans -son mémoire du 23 novembre 1896 que « si 
le parlement avait adopté le bill réparateur ou tout autre 
semblable, il s'en serait suivi une autre longue période d'a. 
gitation et de tourmente au grand détriment de la minorité 
catholique dans les autres :11rovinces ... » et que « la paix et 
l'harmonie q'Ui avaient régné avant cela entre protestants et 
catholiques par tout le Canada, étaient sérieusement troublées 
au grand détriment des catholiques qui' s-ont en mino-rité dans 
toutl'JS les pro·vinces moins, une »? 

En d'autres termes, s'est-il trouve un homme assez igno
rant do notre constitution pour tenter d'effrayer Mgr Walsh 
en lui représentant que l'agitation qui s·e faisait pour rendre 
justice aux catholiques du Manitoba pouvait mettre en péril 
les droit., des catholiques des autres provinces et spécialement 
d'Ontarî,o,? - Une telle tentative pourrait expliquer les crain
tes et un changement d'attitude dans l'archevêqne de Toronto,, 
mais no les justifierait en aucune manière. 

Il n'y a qU'à oonsulter la constitution elle-même pour dis-
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siper tout de suile une impression aussi erron~e. Qu;e dit la 
oonstitution? 
. L'aclC' de l'Amérique britannique du Nord, clause 93, se 

lit comme suit : 
93. - Dans chaque province la Législature pourra exclusi

vement décréter des lois relalives à l'éducation ::miettes et 
conformes aux dispositions suivantes : 

1. - Rien dans ces lois ne devra préjudicier a aucun droit 
ou privilège oonféré, lors de l'union, par la loi à aucune classe 
pà.rticu!ière de personnes dans la province relativ,ement aux 
écoles séparées (den,ominational); 

2. - Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et 
imposés par la loi dans le Haut-Canada (i. e. la provinc,e d'On
tario) lors de l'union, aux écoles séparées et aux syndics d'~
colcs des sujets catholiques romains de Sa Majesté, seront 
et sont par le prés,ent étendus aux écoles des suj,ets protes
tants et catholiques romains dans la province de Québec; 

3. - Dans touLe province où un système d'é.colcs séparées 
ou dissid·entes existera par la loi lors d,e l'union, ou sera subsé.
quemment établi par la législalure de la provinoe, il pourra être 
interjet{• appel au gouv;ernement général en conseil de tout 
acte ,on décision d'aucune autorité provinciale, affectant a:ucun 
des droits ou privilèges de la minorité protestante ou catho
lique romaine doo sujets d!e Sa Majest~ relativement /J. l'é
duc.ation. 

Quand le Haut-Canada entra dans la confédération sous le 
nom de province d'Ontario, en 1867, il possédait, en vertu 
d'um, lo,i formelle, un système d'éc,oles séparées; et ce fait 
est ~nnu par le paragraphe 2 de la clause 93 de l'acte 
constitutionnel que je viens de citer, et qui décrète que la pro• 
vincc de Québec jouira précisément .des mêmes pouvoirs, 
privilèges et devoirs que oeux _conférés par la loi dans le Haut
Canada aux éooles séparées. Cela élant, toute loi que pourrait 
déso-rmais édicter la législature d'Ontari,o, qui le serait en 
matière d'ëc,oles séparées de!! droits existants lors de l'entrée 
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'.de ~ttc province dans l'union, serait ipso moto inconstitu
tionnelle. 

De cc chef les catholiques d'Ontari,o, ·sont à l'a.bri de toute 
surprise; car une telle loi serait déclarée inc·onslitulionnelle et 
mis,e à néant par les tribunaux. 

Mai~ à part les droils bien llélerminés par la loi elle-même 
et qUe po,ssédaient les catholiques d'Onlario lors de l'entrée 
de leur province dans l'union, il y a d'autres droits et d'au
tres privilèges que ces mêmœ. calholiqUes ont pu acquérir 
par une législation subséquente à l' enlrée 'de leur pro•vince 
dans l'union. Ces droits additfonnels _peuvent êlre aHcctés 
par une législation provinciale; dans oe cas, cette législa
tion petut. être constitutionnelle, in.ais elle n'en constiluerait 
pas moi11s une injustice dou:it on peut appeler au Gouverneur 
général en conseil. C'est le cas du Manitoba. 

Les droits que les catholiques d'Ontario tiennent de la loi 
;antérieur,ement à la c,onf6dératî,on sont donc inattaquables,, 
et Mgr ·walsh n'a rien à craindre de ce côté. Il n'y a que les 
'droits .acqUis par :une législati-on postérieure à. la confédé
r.atioon qUi puissent être lésés. - Mais' il y a un remède : l'ap
pel au gouverneur général. 

Je le demande maintenant, Mgr :walsh peut-il croire qU'il y 
il,it ,plus de 1iécurité pour .Jui ·et po1ur ses écoles séparées /J. 
travailler pour que oo remède .'devienne illusoire? 

Uu jugement a 'été rendu dans la cause des écoles du Ma
nitoba, ,ordonna.nt le redressement des griefs de la minorité. 
Si Mgr \Valsh prête son concours et son influence à oeux qUi 
ne veulent pa.s appliquer l,o remède, commenl pourra-t-il de
mander pour les siens 'd'Ontario fapplication du m~m:c l'emè

. 'de, le cru. :échéant? 
N'est-il pas, au contraire, de son plus grave intérêt que la 

constiluti,on 1mit respectée, que les jugemenls rendus soient 
exècuté.s? 

Ceux qUi oonstateront que l'injustice oommise au' Manitoba 
n'est pas demeurée impunie n'oseront jamais s'attaquer aux 



- 509 -

droits des c.atho!iques d'Onlario, parce qu'ils craindront le 
même redressement. 

Que si, au contraire, par l'obstination des fanatiques et par 
une cioupable c·ondescendancc de la part de certait1s calholi
qUes, il devient impossible d,e. rendre justiçe aux catholiques 
du Manitoba, pourquoi no serait-il pas alors possible, facile 
même, de s'attaquer aux catholiques d'Ontario et de leur en
lever tous leurs privilèges? Là est le véritable danger. 

Mgr Walsh doit voir où est son intérêt. Puisse-t-il fermer l'o
·reille aux proposi ti,ons insidieuses du Sollicit.eur général, et, 
résistant aux tentatives déjà faites de semer la division uarmi 
les membres de l'épiscopat canadien, consacrer s,es talents 
et son influence au triomphe d'une cause dont le succès sera 
pour ,sec: pro,pres écoles 1e mei!1eur gage de stabilité. 

Ceux-là travaillent directement contre leurs propres intérêts 
qui veulent .que dans le . règlement d·e la difficulté; scolaire 
manitobaine, on lai&Se de côté la constitution du pays et le 
jugement qui en fixe l'interprétation. Si la oonstitution devient 
lettre morte et d-oit disparaître devant le fait accompli, com
·ment peut-on ·espérer qu'elle puisse protéger dans l'avenir 
la minorité catholique qui vit sous la houlette de l'archevêque 
de Toronto? 
. C'est cc danger qu'ont signalé les sénateurs et les députés 
c.atholiqueu conservateurs du parlement canadien dans leur 
requête .au Délégué Aposbolique, quand ils demandent aux_ 
autorités ·ecclésiastiques « de v,ouloir bien prendre en consi
dération l'aspect oonstitutionnel de la question scolaire, et ne 
pa':l oublier que la moindre concession aujourd'hu.i ouvrirait 
tou~e grande la porte des c,onoessions futures ». 

Je ne sah, rée.Uernent pas que11e position prendra Mgr Walsh; 
mais son départ subit, précédant de quelques heures la pU:
blic,aUon de la lettre de S. E. le Délégué Apostolique, dans 
laquelle il impose au Canada catholique l'obligation de tout 
suspendre, semble indiquer par sa précipitation même que si 
les hostilités doivent cesser d:e ce côlé de l'Atlantique, on ne 



- 510 -

veut pas du moins perdre les services de l'homme dont « l'ami
tié est un bienfait de..s dieux ». 

La prudence et les inlérêls d'une cause sacrée me font un 
impérieux devoir de tenter la démarche actuelle et de mettre 
sous les yeux de Votre Eminence cette déclaration qUe Mgr 
Walsh a dü lire lui-même dans un grand journal cafüolique 
publié da.ns sa province d'Ontario à la fin de décembre der
nier : 

« Les catholiques du Dominion n'abandonneront pas leurs 
frères du Manitoba tant que ceux-ci ne s,eront pas rentrés dans 
la pleine possession des droits dont ils jouissaient avant 18!)0 » 
Ainsi par~e le Catholic Record. 

Ainsi parlait l'épiscopat de tout le Canada réuni aux funé
railles de Mgr Fabre, archevêque de Montréal. - Y a-t-il 
aujourd'hui une seule 'l"Oix di8oordanle? Si elle existe, qui 
donc l'a faussée? 

C'est la justice, c'est la vérité qui doivent triompher cl non 
les calculs d'une politique vaine et mensongère. 

Je demeure de Votre Eminence, 
le s·erviteur très humble et entièrement soumis, 

P. LANDRY, Sénateur. 
Villa Mastaï, 
15 juillet, 1897. 

Et oomme conclusion à cc chapitre ce dernier document : 

« Villa. Mas taï, 15 aoüt 1897. 

» A Son Em. le Cardinal M. Led,ochowski, Préfet de la 
Propagande. , 

» Eminentissime Seigneur, 

» Quelques jours ,avant son départ du Canada, Son Excel
loo.ce Mgr Merry del Val, Délégué Apostolique, a, le 3 juillet 
dernier, « adressé une parole » à Sa Grandeur Mgr l'Arche· 
vêque de Saint-Boniface « comme à l'évêque Je plus immé-
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diatement inléress.é 1clans la question _qui a fait l'objet pnn
cipal de sa « mission » dans notre pays. 

» Cette parole, Je Délégué entend !'adresser, par l'·e.ntremise 
de Mgr Langevin, à tous les catholiques du pays. - Cc sont 
là les propres exprnssions de Son Exc,ellencc. 

» E't quelle ~t cette parole? 
« Sa Saintet6 se trouv,era à même, avant peu, d'émettre 

une décision ·et de tracer au.'C catholiques canadiens la ligne 
. de oonduite à suivre dans la situation présente ... 

» Dans l'intervalle, il reste oependant un dev,oir impérieux 
pour tous et dans l'exercice die mes fonctions, ajoute Son Ex
oollence, j'ai l'obligation de l'incu!p,er d'une faç,on forn1elle, 
aV'ec la certil:ude que Les évêques ,et Je clergé, dévoués co-m
mo iL'> le sont ,au Saint-Siège, veilleront à son accomplisse
ment exact de la part des fidèles. Ce d·eV'Oir esL celui d·e s'abs
tenir ontièr-cment de toute agilalion, d'oublier Jea di visions 
et les ressentimenls et de .suspendre toute discussion ». 

» Nous, les ,catholiques canadiens, nous, les fidèles dont 
parle Mgr Merry del Val, nous c,cnsidérons cette parole du 

· Délégu6 Apostolique comme un ordre formel de suspendre 
toubo discussion el de nous .abstenir entièrement de Loule agi
tation. 

» Les p.artisa.ns dévoués do la cause des écoles, les dé
fonseurs convaincus des droits de la minorité, ceux crui veu
lent le redress•ement 'des griefs des catholiques et le triom
phe de la constitution outragée, ceux-là doivient se taire et 
s '.abstenir s'ils sont calho!iqUBs. 

» Nous S'Olnmes des catholiques; nous nous sou:mettrons 
dc>nc à l'ordre du Délégué Ap-ostolique, now; nous tairons et 
nou<, nous abstiendrons. 

» Mai11 il nous sera permis de demander la réalisation, aus
s( prochaine ,q'Ue po1ssible, iLe cette promes:se que nous a 
faite le Délégué Apooto,Jique, à savoir : .« Que Sa Sainteté 
se·.trouvera à même, avant peu, d'émettre une décision et de 
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tracer aux catholiques canadiens la ligne die conduite à sui
vre ». • 

» Car tant que cel.to décision ne sera pis connue et tant 
q'llo !'·ordre donné par le Délégué Apostolique subsistera, nou:s, 
les catholiquoo canadiens, nous serons 'd'ans une position d'in
fériorité regrettable v.is-à-vis les probestanls du D-ominion. Ceux
ci, en effet, que l'ordre donn~ par S. E. le Délégué ne peut 
atteindre, ront taule liberté de continuer l'agitation, de ne 
suspendre ,en rien les discussions au sui et dos écoles et do 
rev<eindiquer le r,espect dû à la constitution. 

» Deux élections vont avoir lieu prochainement dans la 
province de Québec : la mort de M. Pouliot, dépulé de Té
mi,mouata, la nomination au banc judiciaire de M. Lavergne, 
déput6 d'Arthabaska, nécessilenl une double éL,ction dans ce!, 
comtés. La lulle doit y commencer bientôt. 

» Mais pourquoi une lutte? Les c.alholiq'Ues n'ont-ils pas 
reçu l'ordre d·e se taim? Pourquoi revendiquer le m::iinLen de 

· notre consti!ulion? n'avons-nous pas été so:ennellement iiver
tis de nous abstenir d,e toute agitation? 

» En attendant que le Saint-Siège nous permette l'exercic,1 
do nos libertés civiles et politiques, en aUendant qu'il donne 
aux catholiques canadiens une direction, nous n'a,·ons, obéis
sant aux ordres du Délégué Apostolique, cru·'à nous croiser les 
bras et qu'à attendre dans le silence et l'inaction. 

» La politiqU.e néfaste des libéraux triomphe, et, par une 
cruelle ironie des choses, le Délégué Apostolique, ,lemandé 
au pays par les libéraux _sous !~ menEonger prétexte de rendre 
aux catholiques leurs droits politiques et leur libel'Lé civile, 
termine ici sa mission diplomatique en formulant un ordrn 
qui prive précisément les catholiques de l'exercice de leurs 
droits poliliques et de leur liberté de dénoncer, comme ci
toyens, un compromis désastreux : 

» La. conséquence immédiate de la direction qui nous os~ 
donnée par la dernière lettre de Son Excellence Mgr Merry 
del Val, c'est d'empêcher les catholiques, et les catholiques 
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conservateurs seuls, de pDCndre parl aux deux élections qui 
vont avoir lieu incessamment dans les. comté~ die Témiscouata 
.et ,d'Arlliabaska. 

» Nous n'avons qu'à obéir. Le parti libéral élira ses candi
dais sans opposition de noire part, car nous refusons d'enga
ger une lutte lorsqu'il ne noos est pas p,ermis d'y introd,üre la 
discussion de la question des écoles et de la violation persis
tante de la constitution. 

» E'. si nous signalons aujourd'hui à Votre Eminence la 
ppsition regrettable dans laquelle sont placés lei; catholiques 
conservateurs par les instructions si solennellement donné;ès 
pa;r le Délégué Apostolique, c'est dans l'espoir que l'anoma
lre de leur situation déterminera le Saint-Siège à prendre de 
suite lesa moyens nécessaires pour la faire cesser. 

» Ce que nous demandons, après tout, c'est la réalisation 
immédiat,e de cette parole pleine de promesse que le Délégué 
Apostolique a laissée en partant, quand il nous a donné l'as
surance qu'avant peu le Saint-Siège 'émettra une décision et 
tra:oera (aux catholiques la ligne de conduile qu'ils doivent 
tenir 1 .• 

>> La nécessité d'une telle décision et son urgence ,sont ren
dues manifestes par la posilion singulière dans laquelle se 
trouvenl malheureusement p,lacés ceux qui veulent, mais qui ne 
peillvent exercer leurs droits politiques sans heurter d,e f.ront 
les ordres du représentant du Saint-Pè1'e. 

>> Dam, !'•espoir <rue tout finira par rentrer dans l'ordre, je 
demeure, ide V,otre Eminence, le serviteur à jamais dévoué, 

(Signé): >> P .. LANDRY, Sénateiir ». 

Hélas I M. Landry, pas plus que les catholiques, n'étaient 
enoon, arrivés au bout de leurs peines : c'est ce que je dé
montrerai dans le tome suivant. 

1.. Cette dé,c,,ision ne se fil pas attendre; ce fut l'objet de l'EncvcJ;que 
Afia,·i vos qui réjouit si Légitimomen.t le vieil évêque des Trois Rivières et. 
qui, sans découro.gemenL, luttèrent si voiUamment à ses côtés. 

VII, - Ven l' Abime. 33 
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